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STA TUTS PROVINCIAUX

DU

C AADA,

PAssÉs par Sa Très-Excellente Majesté, Notre Souveraine Dame VicTorIA, par la Grâce de

DIEu, REINE du Royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, etc.,
par et de Pavis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée de la dite province,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte du parlement du royaume-uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, passé dans les troisième et quatrième années du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le
gouvernement du Canada.

VOL. III. 3e seos. se areit.

TOR ONTO:
ImpRimÉ PAR STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

IMrMEUR DES LOIS DE LA TRES-EXCELLENTE MAJESTf DE LA BEINE.

Anno Domini, 1850.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC T O RI A RE GINÆZ.

CAP. I.

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines éommes requises pour défrayer certaines
dépenses du gouvernement civil pour les années mil huit cent quarante-neuf et
mil huit cent cinquante.

[10 Août, 1850.
TRES-GRAcIEUsF SouvERAxI-NE

T TENDU que par les messages de Son Excellence, le très-honorable James,
comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-général de PAmérique Britannique du

nord, et capitaine-général et gouverneur-en-chef.de cette province du Canada, en date
du vingt-deuxième et du trente-et-unième jours de juillet respectivement, dans la pré-
sente année, mil huit cent cinquante, et que d'après les estimations qui accompagnent
les dits messages, il appert que les sommes ci-après mentionnées sont requises pour
défrayer certaines dépenses du gouvernement civil pour les années milhuit cent quarante-
neuf et mil huit cent cinquante, auxquelles il n'est pas autrement pourvu par loi:
qu'il plaise en conséquence à Sa Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de lavis et consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé : acte pour réunir les 'provinces du Haut et du Bas Canada,
et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que sur et à même les deniers non-appropriés formant partie· du fonds consolidé des
revenus de cette province, il sera et pourra être payé et employé une somme n'excédant
pas cent soixante-et-treize mille quatre cent quarante-huit louis, trois chelins et dix
deniers courant, pour défrayer certaines dépenses du gouvernement civil pour les années
mil huit cent quarante-neuf et mil huit cent cinquante, auxquelles il n'est pas autrement
pourvu par la loi.

II. Et qu'il soit statué, que sur et à même les deniers non appropriés formant partie
du fonds des biens des jésuites, il sera et pourra être payé et employé la somme de
deux mille, cinq cent quatre-vingt-douze louis, quatre cel ins et'sept deniers courant,
pour le soutien de certaines institutions d'éducation dans le Bas-Canada.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté pour le temps
d'alors, de l'emploi légal des deniers affectés par le présent en la manièie et forme
qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Ses Successeurs l'ordonner.

IV. Et qu'il soit statué, qu'un état détaillé des deniers dépensés sous lautorité de
cet acte, sera présenté à l'assemblée législative de cette province, durant les premiers
quinze jours de la session du parlement provincial qui suivra telles dépenses.
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130 & 14° VICTORLÆ, CAP. 2.
CAP. Il.

Acte pour emprunter sur le crédit des fonds y mentionnés, certaines sommes nécessaires
pour le service public.

[10 Août, 1850.]
TENDU qu'il est expédient d'autoriser la réalisation de certaines sommes aumoyen d'emprunts pour les fins et sur le crédit des fonds ci-après mentionnés:a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et delavis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée législative de la provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans leparlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte Pourréunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera loisible au gouverneur de

cette provice d'autoriser la réalisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fondsconsolidé du revenu de cette province, d'ne somme n'excédant pas cent quatre-vingt-
sept mille, cinq cent soixante-treize louis, quatorze chelins et trois deniers courant, quidevra être employée à faire face à certaines dépenses contingentes du service publicse rapportant aux travaux publics.

IL Et qu'il soit statué, qu'afin de réaliser la dite somme comme susdit, il serajoisible au gouverneur en conseil d'autoriser l'émission de débentures pour un montantqui n'excedera pas en totalité la somme en dernier lieu mentionnée, sous telle forme,pour telles sommes distinctes, et à tel taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent parannée, et d'en faire le principal et les intérêts sur icelui payables à telles époques eten tels endroits qu'il trouvera le plus expédient, le dit principal et les intérêts étantpar le présent mis à la charge du fonds consolidé du revenu de cette province.
III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser laréalisation, au moyen d'un emprunt sur le crédit du fonids de construction du Haut-Canada, savoir, (le fonds qui sera formé du produit de la cotisation ou taxe imposéepar l'acte passé dans la présente session pour pourvoir à l'établissement d'un fonds pourdéfrayer les frais de la construction de l'asile des aliénés et autres édifices publics dans

le Haut-Canada) d'une somme n'excédant pas trente mille louis courant, qui seraemployée à couvrir certaines dépenses qui se rattachent à l'asile des aliénés de Torònto,et à lédifice projeté pour l'école normale du Haut-Canada.
IV. Et qu'il soit statué, qu'afin de réaliser la somme en dernier lieu mentionnée, ilsera loisible au gouverneur en conseil d'autoriser l'émission de débentures pour unmontant n'excédant pas en totalité la somme en dernier lieu mentionnée, sous telle forme,pour telles sommes distinctes, et à tel taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent parannée, et d'en faire le principal et les intérêts sur icelui payables à telles époques etendroits qu'il trouvera le plus expédient, le dit principal et les intérêts étant par leprésent mis a la charge du dit fonds de construction du Haut-Canada.
V. Et qu'il soit statué, que des comptes détaillés de toutes les sommes d'argent,reçues et payées suivant cet acte, des débentures émises et des intérêts sur icelles, etdu rachat de la totalité ou de partie des dites débentures et de toutes les dépensesrelatives au prélèvement et paiement des sommes d'argent prélevées, reçues ou payéessous l'autorité de cet acte, seront soumis à la législature de cette province à chacunede ses sessions.
VI. E t qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de l'emploi légal des sommes d'argentqui seront ainsi prélevées, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par l'entremisedes lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en la manière et suivant laforme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs gracieusement l'ordonner.

1168 1850.



1850. 130 & 14> VICTOR12, CAP. 3-4.
CAP. III.

Acte pour faciliter le commerce libre et la réciprocité entre cette province et les autres
provinces de l'Amérique Britannique du nord.

[24 Juillet, 1850. ]
qu'il convient d'établir un commerce libre et la réciprocité entre cette

province et les autres provinces ou possessions de PAmérique britannique du
nord : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible au gouverneur en
conseil de déclarer de temps à autre, qu'aucun article du crúi, de la provenance ou
de la manufacture des provinces ou possessions de l'Amérique britannique du nord,
la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau Brunswick, l'Ile du Prince Edouard et Terreneuve,
ou de l'une ou plusieurs d'entr'elles, est, ou n'est pas admissible en cette province franc
et libre de droits, et dans quelles circonstances, et sous quelles conditions et règlements
tel article sera admis : pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent n'aura
l'effet de rendre passible de droit aucun tel article dans le cas où, sans cet acte, il
n'aurait pas été frappé d'un droit.

1169
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CAP. IV.
Acte pour encourager les Emigrés qui se transportent d'Europe aux Etats-Unis à

prendre la voie du St. Laurent.

[24 Juillet, 1850. J
TTENDU qu'il est expédient d'encourager les émigrés qui se transportent d'Europe rréamnbuIe.aux Etats-Unis a prendre la voie du Saint Laurent: à ces causes, qu'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, qu'il sera loisible au gouverneur de donner instruction au collecteur partiede la taxedes douanes d'aucun port ou ports sur ou près la frontière entre cette province et les imposée sur les éami-
Etats-Unis, de rembourser à toute personne qui sera indiquée dans un certificat de cet tecp"acpou se
l'agent des émigrés au port où le droit aura été payé, comme étant la personne qui doit rendre auxEtats-UJni:

i . pourra être rembour-recevoir ce paiement, une somme égale à la moitié du droit payé pour tout émigré qui sée à certaines condi-arrivera dans la province après le premier jour de mai: pourvu que ce certificat indique ton
aussi que le dit émigré est venu dans cette province dans l'intention formelle depasser directement par ce pays pour se rendre aux Etats-Unis, et pourvu que le collecteursoit convaincu par le certificat du même agent ou de quelque autre agent des émigrés,que le dit émigré n'a pas été (ou s'il est chef de famille, qu'aucun des membres de safamille n'a été) à charge à la province depuis son arrivée en icelle, et qu'il soit aussiconvaincu, d'après sa propre connaissance et ses renseignements, que le dit émigré estvenu directement et avec toute la diligence raisonnable, du lieu où la taxe a été payéeau port situé sur ou près la frontière comme susdit, et.qu'il a payé son passage et s'estembarqué (avec ses effets et sa famille, s'il en a) à bord de quelque vaisseau ou bateausur le point de partir et à destination pour quelque port ou place dans les Etats-Unis:et pourvu aussi que le dit collecteur obéira, et sera tenu de se conformer à toutes srovico.instructions ultérieures qu'il pourra recevoir du gouverneur à cet égard, et que les ditesinstructions pourront s'étendre jusqu'à nommer et employer un officier ou personneconvenable pour accompagner aucun des dits émigrés jusqu'aux Etat-Unis, et là payera somme qui devra être remboursée comme susdit.
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avo t qu'il soit statué, que si aucune personne obtient sous de faux prétextes et sansy rdroit, aucune somme d'argent en vertu de cet acte, elle encourra pour cetteoffense une pénalité n'excédant pas dix loui recouvrable avec les fpoas devant.un jugede paix sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le poursuivant, laquelle appar-tiendra au poursuivant et seraprélevée par la saisie etlvente des biens-meubles et effetsdu délinquant en vertu d'un warrant du dit juge; ou le déliequant e pourra êtreconfinédans la prison pour une période de temps n'excédant pas trois mois, à moins que la ditepénalité ne soit plus tôt payée.
III. Et qu'il soit statué, que les instructions données par le gouverneur en vertu decet acte, pourront être communiquées à tout collecteur, de la même manière que lesinstructions relatives à la remise de tout autre droit, ou à toute autre matière concernantla perception et l'administration du revenu provincial: et que le mot "émigré" aura,dans le présent acte, la signification qui est donnée au mot "passaer" ou Iémigré"dans l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majest é, intitulé, .Acte pourabroger certains aesy mentionn , et pour établir de nouvelles dispositions relativementaux émigrés, et le mot droit" signifiera la taxe ou droit payable en vertu du dit acte;et toute somme dont la remise est autorisée par le présent, pourra être payée à mêmeles deniers publics que le collecteur aura en caisse, ou à même les deniers publics quilui seront fournis à cet effet; et cette remise n'aura l'effet de canceler ou affecter aucuneobligation consentie en vertu du ditactepar le patron d'un bâtiment concernant aucunémigré; et la personne qui aura droit de recevoir la remise de telle partie du dit droitcomme susdit, sera le propriétaire, le fréteur, le consignataire ou le patron du bâtimentpar lequel ce droit aura été payé, ou toute autre personne qui aurait à le payer, s'il n'étaitpas remis comme susdit, et non pas l'émigré lui-même, ül moins qu'il n'oait payé le ditdroit séparément et en sus des deniers qu'il a donnés pour son passage, et qu'il n'ait étéexpressément convenu alors qu'il aura droit de toucher ce remboursement.

CAP. V.
Acte pour amender l'acte qui impose des droits de douanes.

(10 A1oût, 1850. ]TTENDU qu'il est expédient de faire les amendementsquisuiventàPacte passédansla douzième ané e du règne de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour amender la loirelative aux droits de douanesI à ces causes, qu'il soit statué par la Très-ExcellenteMajesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del'assemblée législative de la province du Ca-ada, constitués et assemblés en vertu etsous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagneet dIrlande, intitulé: Acte pour réunir les )ronnces du Haut et du Bas-Canada, etpour le gouvernement du Ganada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,qu'il sera loisible au gouverneur en conseil d'ordonner de temps a autre que tout articlenon énuméré dans la cédule annexée à l'acte cité dans le préambule du présent qatiqui est par là frappé d'un droit de douze et demi pour cent admualorer, soit placé parmila liste des articles sujets à un droit de deux et demi pour cent ad valorem ; et cedernier droit, et nul autre, sera prélevé sur le dit article tant que le dit ordre sera enforce.
Il. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui est contenu dans le dit acte,aucun droit ne sera prélevé sur les vêtements militaires importés en cette province pourl'usage des troupes de Sa Majesté, ni sur les vins importés pour la table des officiers,ni sur le sel importé dans le district de Gaspé pour l'usage des pêcheries de ce district,pourvu que les règlements que le gouverneur en conseil pourra établir à cette fin Pourprévenir la fraude ou les abus qui pourraient se commettre sous le prétexte de telleexemption de droits, soient strictement suivis, et pas autrement.

185A

130 & 140 VICTORI/M, CAP. 4-.



1850 13 & 14° VICTORLÆ CAP. 6 1171
CAP. VI.

Acte pour imposer un droit sur les impressions étrangères des ouvges britanniques
soumis au droit de propriété littéraire.

[10 Août, 1850.]
T TENDU qu'il est déclaré par un acte du parlement impérial, passé dans les Prbul

dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte our
amender la loi relative à la protection dans les colonies, des ouvrages soumis aux Jroits
de propriété littéraire dans le Royaume- Uni, que dans le cas où? la législature d'une
possession britannique serait disposée à établir des dispositions pour garantir et protégerles droits des auteurs britanniques dans telle possession britannique, et passerait un acte
paur cet objet, et le transmettrait en la manière convenable au secrétaire d'état, afin
de le soumettre à Sa Majesté, et dans le cas où Sa Majesté serait d'avis que le dit acte
est suffisant pour assurer aux auteurs britanniques une protection raisonnable dans telle
possession britannique, il sera loisible à Sa Majesté d'exprimer son approbation
royale du dit acte, et là-dessus de suspendre par un ordre en conseil, aussi longtemps que
le dit acte restera en vigueur, dans la dite colonie, la prohibition contenue dans les
actes impériaux mentionnés dans l'acte ci-dessus cité, ou dans tous autres actes
concernant Fimportation, la vente, louage, exposition en vente ou louage, ou la
possession de ré-impressions étrangères de livres originairement composes, écrits,
imprimés ou publiés dans le Royaume-Uni, et y étant soumis aux droits de propriété
littéraire; et attendu qu'il est expédient de passer un tel acte dans le but de permettre
l'importation en cette province de ces ré-impressions étrangères conformément aux
dispositions du dit acte impérial: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, et intitulé : -Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
qu'il sera loisible au gouverneur en conseil d'imposer un droit ad valorcn, n'excédant Le Gouverneurenpas vingt pour cent sur les livres importés en cette province, sur lesquels le droit de Conseilpourraimp.
propriété littéraire existera, et composés ou écrits, ou imprimés originairement dans le t réimpress
Royaume-Uni, et, imprimés ou ré-impnrimés dans tout autre pays, et à l'égard desquels étrangères de livres

ausjet desquels lel'avis des commissaires des douanes requis par tout acte du parlement impérial en droitde propriété litté-
vigueur pour cet objet, aura été donné, et le gouvernement pourra de temps à autre
chanzer le dit droit (n'excédant en aucun cas le taux susdit) et de temps à autre établir
les règles et conditions qui seront compatibles avec tout acte du parlement du Royaume-
Uni alors en vigueur, et qu'il jugera nécessaires et équitables pour l'admission de ces
livres et la distribution du produit de ces droits entre les parties intéressées dans la
propriété littéraire des dits livres; Pourvu toujours, qu'aucun tel ordre en conseil Proviso.
n'imposera un droit sur l'importation d'aucun livre qui peut maintenant être importélibre de droit.

IL. Et qu'il soit statué, que le mot "llivre" dans cet acte comprendra tout volume, Interprétation..partie ou division d'un volume, pamphlet, feuille d'impression, feuille de musique, carte
gographiquée, carte ou plan publir sparémen t.

Ia Pourv toujours et qu'il soit statué, que les dispositions précédentes de cet acte C mencement du
(sauf en autant qu'il pourra en être ordonné autrement dans tel ordre de Sa Majesté en pré sent Acte.conseil comme susdit) auront force de loi à dater du Jour qui sera fixé pour cet objet
par proclamation du gouverneur de cette province, signifiant que le présent acte a étéapprouvé par Sa Majesté, et que l'ordre de Sa Majesté en conseil a été expédié,
et non auparavant.

CÀ p ,152
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[10 Août, 1850.]
TTEINDU qu'il est expédient d'exempter les personnes employées seulementpour les objets ci-après mentionnés, de Pobligation de prendre des licences commecolporteurs et porte-cassettes : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente-Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de Passem-blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne etd'nirande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, etpour le gourernernent du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,que nonobstant toute chose contenue dans l'acte du parlement du Haut Canada, passédans la cinquante-sixieme année du règne du roi George Trois, intitulé: Acte pouracro der a Sa tajesté des droits sur les licences des colparteurs et porte-cassettes et petitsmarchands, et autres trafiquants y mentîonnésou dans l'acte du parlement du Bas-Canada, passé dans la trente-cinquième année du dit règne, intitulé : Acte pour accorderSa haesté des droits sur les licences de colporteurs, porte-cassettes et petits marchands,et pour régler leur trafic, et pour accorder une augmr;entationz de droits sur les licencesre psonnes gut tiennent des maisons publiques, ou qui détaillent du vin, de l'eau-de-vie,1itum ou aucune autre liqueurforte dans cette province, et pour les régler, et pour abrogerun. arte ou ordonnance y mentionnée, ou dans tout autre acte ou loii relative aux colpor-teurs ou porte-cassettes, aucune des dispositions des dits actes ou d'aucun d'eux,n'obligera les personnes employées par toute société de tempérance, société bienveil-lante ou religieuse de cette province, de prendre des licences comme colporteurs ouporte-cassettes, afin de pouvoir légalement vendre et colporter des brochures (tracts)de tempérance, et d'autres publications morales et religieuses sous la direction de ladite société.

C AP. VIII.
Acte pour amender l'acte qui règle le cours des monnaies de la province.

[24 Juillet, 1850.]
TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans les quatrième etcinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour régler le coursmonétaire en cette provînce, en la manière ci-après mentionnée: à ces causes, qu'il soitstatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentementdu conseil législatifet de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués etassemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du hautet du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statuépar l'autorité susdite, que nonobstant toute disposition à ce contraire contenue dans laseptième section de l'acte cité au préambule de cet acte, les piastres et demi-piastresdes nations, poids et dates mentionnés dans la dite section, ne passeront pas pour cinqchelims et un denier courant, et pour deux chelins et six deniers et demi couran+respectivement ; mais les dites piastres passeront pour cinq chelins courant, et les ditesdemi-piastres, pour deux chelins et six deniers courant, et pas plus, de même que lespiastres et demi-piastres des mêmes nations et poids, mais de date postérieures, aux-quelles les dispositions de la dite septième section pourront être étendues par procla-mation en vertu de la neuvième section du dit acte.

Il. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil pourra faire frapper, pour lacirculation dans cette province, des pièces d'argent qui passeront respectivement pourcinq chelins, deux chelins et six deniers, deux chelins, un chelin et trois deniers, unchelin, six deniers, et trois deniers courant, chacune, et seront reçues comme offre
légale

13° & 14° VICTORIÆ CAP. 7-&
CAP. VII.

Acte pour amender les lois relatives aux colporteurs et porte-cassettes.

1850.
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légale à ces taux au montant de deux louis dix chelins courant, et pas plus, sujet aux
proviso de la dixième section de Pacte susdit ; et la valeur intrinsèque de ces pièces
d'argent sera proportionnée à leur valeur nominale, comme la valeur intrinsèque des
pièces de monnaie d'argent anglaises l'est à leur valeur nominale.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera permis au gouverneur en conseil de faire frapper
pour la circulation dans cette province des pièces d'or, qui passeront respectivement
pour un louis cinq chelins, un louis, douze chelins et demi et dix chelins courant,
chacune, et seront reçues comme offre légale à ces taux à quelque montant que ce soit;
et la valeur intrinsèque de ces pièces de monnaie d'or sera proportionnée à la valeur
intrinsèque du souverain anglais, comme les sommes pour lesquelles elles passeront
respectivement seront proportionnées àun louis quatre chelins et quatre deniers courant.

IV. Et qu'il soit statué, que le coût de cette monnaie d'or et d'argent, et de son
importation, pourra être défrayé par le gouverneur à même le fonds consolidé du
revenu de cette province.

V. Et qu'il soit statué, que cet acte commencera et prendra force et effet le, depuis
et après le premier jour de Janvier, mil huit cent cinquante-et-un, et pas avant.

CAP. IX.

Acte pour changer le taux auquel certaines monnaies d'argent auront un cours légal.

L10e Août, 1850.]
A TTENDU qu'il convient de changer le taux auquel les monnaies ci-après

mentionnées ont actuellement cours en vertu de la loi: à ces causes, au'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du-conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les proinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, que nonobstant toute chose contenue dans l'acte passé dans
la- session tenue dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour régler le cours monétaire en cette province, les monnaies d'argent d'Espagne,
des divers états du Pérou, du Chili et de l'Amérique centrale, et des Etats de l'Amérique
du sud, et du Mexique respectivement, étant moins d'une demi-piastre, n'auront cours
légal en aucun cas, à un taux plus élevé que le suivant, savoir: le quart d'une piastre
vaudra un chelin, le huitième d'une piastre, six deniers, et le seizième d'une piastre,
trois deniers; Pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
donner un cours légal à aucune des dites monnaies au taux susdit, dans aucun cas oùelles n'auraient pas eu cours légal en vertu de l'acte ci-dessus cité, aux taux qui leur
sont assignés respectivement dans le dit acte.

CAP. X.

Acte pour continuer pendant un temps limité les divers Actes et Ordonnances y men-
tionnés.

[10 Août, 1850. j
A TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes et ordonnances ci-après men-

tionnés, qui autrement expireraient à la fin de la présente session: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un, acte passé dans le parlement duroyaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, que Pacte. du parlement de cette province passé dans la
session tenue dans les quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, et intitulé-:
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d'un acte ou ordonnance y m2entionné, et pour consolider et continuer encore pour un
temps limité les dispositions de deux autres actes y mentionnés, afin de constater plus
eficacement les dommages sur les lettres de change protestées, et pour <léterminer les dis-
putes qui y mnt rapport, t pour d'autres fins; l'acte du dit parlement, passé dans la
sixième année du même règne, et intitulé: Acte pour régler lesJionorairesdes personnes 6 Gui. 4, c. 19.employees par les juges de paix, dans les campagnes, comme greffiers ou huissiers, encertains cas; l'acte du dit parlement, passé dans la même année du même rè·ne, et intitulé:Acte pour pourvoir au traitement médical des marins malades; l'acte du dit parlement, 6 Guîl. 4, c. Z.passé dans la même année du même règne, et intitulé: Acte pour révoquer un certain
acte y mentionné, et pour remédier plus eficacement à divers abus préjudiciables à G Gu. 4, c. 56.l'agriculture; Pordonnance du conseil spécial de la dite province, passée dans latroisième session du dit conseil, tenue dans la seconde année du règne de Sa Majesté,et intitulée*: Acte pour amender l'acte passé dans la trente-.sizéme année du règne dc Vic.George Trois, chapitre neuf, communément appelé l'acte des chemins; l'acte du parle-ment de la ci-devant province du Haut Canada, passé dans la onzième année du. règnede feu Sa Majesté le roi George Quatre, et intitulé: Acte pour autoriser les sessions de 1. .
quartier du district de Home à pourvoir au soulagenent (Les aliénés indigents dans cedistrict; l'acte du dit parlement, passé dans la troisième année du règne de feu Sa Ma-jesté le roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour continuer un acte passé dans la 3. Guil 4, c. 4.onmzime année du règne de feu Sa Majesté, -¢ttulé, Acte pour autoriser les sessions de
quartier du district de Home à pourvoir au soulagement des aliénés indigents dans cedistrict, et pour étendre les dispositions d'icelui aux autres districts de cette lyrovince-et l'acte du dit parlement, passé dans. la sixième année du même règne, et intitulé:Acte pour abroger un acte passé dans la quarante-neuvième année du règne de feu Sa 6.Gui.4, c.29MJajesté le roi George Trois, intitulé, Acte pour encourager la destruction des loups en continue.
cette province, et pour pourvoir à i'extermination de ces animaux destructeurs, seront, ettous et chacun des dits actes et ordonnances sont par le présent continués jusqu'aupremier jour de janvier prochain, et de là, jusqu'à la fin de la session du parlement alorsprochaine, et pas plus longtemps.

II. Et qu'il soit statué, que lacte du parlement de cette province, passé dans laseptième année du règne de Sa Majesté, et intitulé': Acte pur abrogrer une ordonnance vie .r-0I.tu Bas-Canada, nituie Ordonnance concerncnt les bc queroutiers et l'administrationet la distribution ce leurs biens et efe-ts, et pour établir des dispositions pour le mêmeobjet dans toute la province du Canada; et l'acte amendant le dit acte, passé dans laneuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour continuer et ainender 9 Vic.c. 30.les lois de banqueroute maintenant en force en cette province, en autant seulement que
ces actes sont continués pour les objets mentionnés dans l'acte passé dans la douzièmeannée du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour établir des disositions auxfins de Et le 2 Wic.c. 18,continuer et compléter les procédures dams les afaires cie banqueroute maidantes, et le dit acte mentionné en dernier lieu, seront respectivement et ils sont parle présent respectivement continués et demeureront en force jusqu'au dit premier jourde janvier prochain, et de là, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlementprovincial, et pas plus longtemps.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte Proviso- Cet acte sern'empêchera ou ne sera censé empêcher l'effet d'aucun acte passé, ou qui sera passé contrôlé par aucun
durant la présente session, pour abroger, amender, rendre permanent ou continuer à u acte passaurnt
époque plus reculée que celle fixée par le présent, aucun des actes ou ordonnances ci-dessus mentionnés et continués.

C A P.



13° & 14 VICTORLE, CAP. 11-12.
CAP. XI.

Pre=xnble.

s Vict.c.2s.
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rýacte.

Proviso: eni cas de
guerre,

réanmbul.

Presongatkn de la
période indiquée dans
la 2c Section de 8
Vict. c. 16.

Acte pour continuer pour un temps limité y mentionné, l'acte pour mieux pourvoir àla défense de la province, et pour régler la milice de la dite province.
[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient de continuer pour un temps limité Pacte duparlement de cette province, passé dans la neuvième année du règne de SaMajesté, chapitre vingt-huit, intitulé: Acte pour alroger certaines lois y mentionnées
pour nieux pourvoir à la défense de cette province, et pour en régler la milice: à cescauses, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis etconsentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province duCanada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dansle parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement duCanada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que le dit acte sera et estpar le présent continué en force pour trois ans à dater de la passation de cet acte, et delà, jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement: Pourvu toujours, néanmoins,que si au temps où le dit acte devra expirer, conformément aux dispositions de cet acte,la guerre existe entre Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, et les Etats-Unisd'Amérique, alors, et en pareil cas, le dit acte ci-mentionné, continuera à être et seraen vigueur jusqu'à la fin de la session du parlement qui suivra la proclamation de lapaix entre Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et les Etats-Unis, et pas pluslongtemps.

CAP. XII.
Acte pour remettre en vigueur et continuer pour un temps limité l'acte qui pourvoit àune exploration géologique de cette province.

[24 Juillet, 1850.]
TTENDU que la période fixée dans la deuxième section de l'acte ci-après citécomme étant celle durant laquelle la somme d'argent y mentionnée devait êtreemployée annuellement pour faire face aux dépenses de lexploration géologique ordonnée

par le dit acte est expirée, et qu'il est expédient de remettre en vigueur et continuer la diteappropriation et la dite exploration: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-bléelégislative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant
toute disposition contenue dans la deuxième section de l'acte passé dans la huitième
année du règne de Sa Majesté, intitulé : .dcte pour pourvoir à une exploration géologique
de cette Province, l'appropriation annuelle faite par la dite section pour les fins du ditacte, sera et est par le présent rétablie, et sera continuée durant cinq années à dater
de la passation de cet acte, et ensuite jusqu'à la fin de la session alors prochaine duparlement provincial, et sera censée avoir ainsi été continuée depuis l'expiration des
cinq années mentionnées dans la dite section, et toutes les prescriptions du dit acte
seront remises en vigueur, et seront applicables à la dite appropriation, telle que
continuée par le présent acte.

CA P.
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CAP. XIII.

Acte pour amender les lois relatives aux travaux publics de cette Province.,
[10 Août, 1850.]

A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire de modifier, amender, et étendre un
certain acte passé dans la session tenue dans la neuvième année du règne de Sa

présente Majesté, intitulé: J.cte pour amender la loi qui établit le bureau des travaux
publics, ainsi qu'un autre acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
années du règne de Sa dite Majesté, et intitulé: Acte pour amender l'acte, intitulé:
'Acte pour amender la loi qui établit le bureau des travaux publics' : à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'irlande, intitulé: Aete pour réunir
les niovmIïces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les commissaires des travaux Les conssaires despublics auront plei pouvoir d'acquérir pour et au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers Travaux Publicsauto
et Successeurs, et de prendre possession de toutes terres, biens-fonds, ruisseaux, eaux session de certaines
ou cours d'eaux attenant à tout ouvrage public ou situés dans le voisinage de tout propriétés en certains
ouvrage public sous leur administration et contrôle, qui dans leur opinion, leur
paraîtront nécessaire pour l'agrandissement ou l'amélioration du dit ouvrage, ou pour
y obtenir un meilleur accès; et pour les mettre en état d'acquérir et prendre possession
des dites terres ou autres propriétés, les dits commissaires sont par le présent investis
de tous les pouvoirs, droits et priviléges qui leur sont conférés par l'acte cité en
premier lieu, pour les autoriser à acquérir les dites terres ou biens-fonds, ruisseaux,
eaux et cours d'eau, comme d'après l'intention du dit acte cité en premier lieu, et d'enprendre possession lorsque les propriétaires ou les occupants refusent ou négligent des'arranger avec les dits commissaires pour les leur vendre; et les dits commissaires Et de les vendre etauront plein pouvoir et autorité, chaque fois qu'ils le jugeront expédient, de vendre, aliéner.
aliéner et transporter à toute personne ou corps incorporé, toutes terres ou autres biens-fonds qu'ils peuvent avoir sous leur contrôle, et qui ne sont pas requis pour l'usage del'ouvrage publie : et les dits commissaires seront tenus de rendre compte du produit detelles ventes suivant le dû cours de la loi.

IL. Et qu'il soit statué, qu'aucune réclamation pour toutes terres ou autres propriétés Certaines réclama.que l'on prétend avoir été prises ou endommagées par la construction, l'amélioration, °o"s dan" u
le maintien ou la régie de tout ouvrage public, ou pour des dommages que l'on prétend certain délai.avoir été causés, soit directement ou indirectement, à toutes terres ou propriétéspar la construction, maintien ou régie de tout tel ouvrage public, et nulle réclamationré.sultant de 1 execution de tout contrat ou convention pour la confection de tel ouvragepublie, ou de partie d'icelui, ne sera accueillie par les arbitres nommés, ou qui serontnommés en vertu du dit acte ci-dessus cité en premier lieu, à moins que la dite récla-mation et les détails d'icelle n'aient été déposés dans le bureau des dits commissaires,dans les six mois de calendrier qui suivront la perte ou le tort dont il sera portéplainte, lorsque la dite réclamation aura trait à la prise de possession de telles terresou propriétés, ou aux dommages qui auront été causés: et lorsque la réclamation aurarapport à l'exécution ou à l'accomplissement, ou sera alléguée comme résultant del'exécution ou l'accomplissement d'un contrat ou d'une convention pour la constructionun ouvrage pubic, à moins qu'elle n'ait été déposée au dit bureau, dans le cours destrois mois qui suivront la date de l'estimation finale faite en vertu du dit contrat: Pourvu provi,.que rien de contenu au présent n'empêchera les arbitres d'accueillir, examiner ou réglerles réclamations transmises dans le délai fixé par tout acte antérieur.1ie. Et qu'il soit statué, que chaque fois que les dits commissaires ne pourront régler Epoques et lieu darune réclamation à l'amiable, ils la renverront aux dits arbitres dans ks soixante jours bitrage.après qu'elle aura été déposée, et les dits arbitres en feront l'examen et prononcerontleur sentence, aux temps et lieu qui seront fixés par les commissaires.

IV.



1178 13 & 140 VICTORIE, CAP. 13.
Décision immédiate IV. Et qu'il soit statué q ade tous cq's pendantst s que les dits arbitres devront, avant lexpiration de deux moisa dater de la passation de cet acte, se réunir aux temps et lieu que les dits commissaires

ixeront, et continueront à se réunir de jour en jour, jusqu'à ce que toutes les réclama-tions deposées au bureau des travaux publics dans le délai fixé par la loi, aient étéentendues, jugées et décidées.
les -ubitre:s pcue- V. Et qu'il soit statué, que les dits arbitres en estimant et déterminant les dommagesront qui devront être payés par les dits commissaires à tout réclamateur pour dommagescauses à toute terre ou bien-fonds. et en estimant la valeur des terres prises par les ditscommissaires en vertu du présent acte ou de tout autre acte antérieur, ils prendront enconsidération non seulement les avantages que la dite terre ou bien-fonds aura retiréou pourra probablement retirer <le l'ouvrage ou des ouvrages dont la construction ou lemaintien aura causé les dits dommages, mais ils estimeront aussi la dite terre ou bien-fonds suivant sa valeur au temps où les dommages dont il sera porté plainte auront étécausés, et non pas suivant la valeur des terres adjacentes au temps où ils prononcerontleur sentence.

Les Aritrcs s .ront VI. Et qu'il soit statué, que les dits arbitres en examinant et réglant toute réclama-iés Pa-r le, stipuIati 0  écanséla ade tout contrat. tion relative à un contrat par écrit seront tenus de rendre leur décision conformémentaIx conditions et aux stipulations contenues dans le dit contrat ; et les dits arbitresn auront dans aucun cas le droit d'accorder une compensation à aucun réclamateurà raison de ce qu'il aurait dépensé une plus foi-te sonne pour la construction de quelqueouvrage, que la somme ou les sommes pour lescuelles il s'était engagé à construire ledit ouvragre, et les dits arbitres n'auront nonplus le pouvoir d'accorder au réclamateuraucun montant d'intérêt sur aucune somme qu'ils considèreront être due à tel réclama-
m-iy teur, si le dit intérêt n'est pas stipulé dans tout tel contrat ou convention, et aucune

coininatoie:. clause dans tel contrat stipulant une retenue ou imposant une pénalité pour n'avoir pasfait quelqu'ouvrage public ou avoir négligé de le parfaire et achever, ou de remplirles conventions contenues dans le dit contrat, ne sera considérée comme clausecomminatoire, mais elle sera prise, considérée et mise à effet comme comportant unerépartition par consentement mutuel des dommages résultant de la non exécution de telouvrage, ou de la dite négligence.
deCront faires VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des commissaires des travaux publics,foss en certains cas. soit de construire des fossés ouégouts pourl'écoulement de toutes les eaux qui pourronts accumuler derrière les berges de tous les canaux publics placés sous leur contrôle, oude payer une somme ou compensation raisonnable aux propriétaires ou possesseurs desterrains inondés par l'accumulation des dites eaux, et chaque fois que les dits commis-saires auront construit tels fossés ou égouts, et chaque fois que les dits commissairesauront fait ou érigé une clôture ou des clôtures, séparant la propriété des individus dequelque pont, canal ou autre ouvrage qui a été construit ou cui'sera ci-après construitaux frais publics, les dits commissaires <les travaux publics et le gouvernement de la
Lez, ltres: Province seront à jamais exonérés de toute responsabilité ou obligation à l'égard
entretsdront. des dites clôtures, fossés Ou égouts, qui seront dès lors maintenus, réparés et renou.velés, lorsque besoin sera, par les propriétaires voisins, qui seront seuls responsablesles doinmagres résultant du mauvais état <les dites clôtures : pourvu toujours que, lorsqueles dispositons de cet acte auront l'effet d'imposerà aucune personne aucune responsabi-lité ou obligation autre que celle qu'autrenent aurait pesé sur lui relativement auxdites clôtures fossés ou égouts, il sera loisible, à la dite personne <le demander, parune réclamation qui sera déposée en la manière et dans le temps requis par cet acte,compensation pour toutes pertes, dommages et frais essuyés ou encourus, ou qui pour-ront l'être ci-après, par lui, ses hoirs et ayants cause et représentants légaux parsuite de la dite responsabilité ou obligation additionnelle ; et il sera loisible aux ditsarbitres, dans tous les dits cas, d'adjuger telle compensation qu'ils jugeront suffisante pourcouvrir toutes les dites pertes, dommages et frais pour l'avenir comme pour le passé.Chation. VIII. Et attendu que les dits commissaires ne remplissent les devoirs qui leur sontimposés et n'exercent les pouvoirs qui leur sont conférés par la loi que comme serviteursou agents de Sa Majesté, pour les travaux publics de cette province ; Et attendu que

toute
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toute propriété acquise par eux enverta de la loi, est acquie pour Sa Majesté, et qu'elle
en est investie; Et attendu que les dits commissaires ne sont revêtus parla loi d'aucun
pouvoir de corporation: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué, que les dits commissaires Les commissaires ne
ne peuvent ni ne pourront comme tels poursuivre ou être poursuivis dans aucune cour de
loi ou d'équité en cette province, pour quelque cause ou sous quelque prétexte que ce
soit: pourvu toujours, que lorsqu'il s'élèvera quelque réclamation contre les dits Proviso.
commissaires d'une nature différente de celles décrites dans le présent acte, ou dans
les actes mentionnés ci-dessus, que les dits commissaires ne pourront régler à l'amiable,alors toute et chaque réclamation en litige (à moins qu'elle n'ait rapport au salaire,gages ou allocations d'aucun officier subordoné, ou personne employée þar les dits
commissaires) pourra être renvoyée aux dits arbitres qui auront plein pouvoir et autorité,
et ils sont par le présent requis de faire l'examen de la dite réclamation, et de rendre leur
sentence sur icelle en la manière prescrite au présent et dans les actes ci-dessus cités,
pour prononcer leur sentence sur les réclamations y mentionnées: pourvu toujours, Proviso.
qu'aucune telle réclamation en litige ne sera prise en considération par les dits
comnussaires, à moins qu'elle n'ait été déposée avec les détails y relatifs dans le
bureau des dits commissaires dans les six mois de calendrier qui suivront la cause de la
dite réclamation.

IX. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il deviendra nécessaire d'avoir recours Les procédaures seà quelque procédures judiciaires devant une cour de loi ou d'équité dans aucune partie feront au nom du pro.
de cette province dans le but de faire exécuter quelque contrat ou obligation passé par tcur-énéra de laune personne avec les dits commissaires, ou pour toute autre fin relative aux devoirs part sa Majesté.
et pouvoirs conférés aux dits commissaires par le présent acte, ou par les dits actes
ci-dessus cités, toutes les dites procédures seront intentées au nom du procureur-
général ou du solliciteur-général pour cette partie de la province en laquelle les dites
procédures auront été instituées pour et au nom de Sa Majesté.

X. Et qu'il soit statué, que les dits arbitres, en examinant toute réclamation qui Les arbitres pren-aura été soumise à leur examen, feront prendre par écrit la preuve légale qui sera qrort la preuve par
offerte par l'une ou l'autre partie, et feront, ou feront faire une liste de tous les plans, é
reçus, pièces justificatives, documents et autres papiers qui pourront être produits
devant eux pendant la dite investigation; et dans le but de mettre les dits commissaires
en état de remplir leurs devoirs avec exactitude et en toute diligence, il est par leprésent statué, que le gouverneur de cette province nommera une personne capable Il ser nomm6 despour agir comme secrétaire des dits arbitres dans le Bas-Canada, et une autre pour greme.
agir comme secrétaire des dits arbitres dans le Haut-Canada; et le dit gouverneur aurale pouvoir de destituer de temps à autre les dits secrétaires et il en nommera d'autres
à leur place quand et comme il le jugera à propos; et il sera accordé à chacun des dits Rémun6rations.secrétaires la somme de quinze chelins pour chaque jour de vacation comme tels.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit secrétaire dé délivrer à tousceux qui les demanderont, des copies de toutes dépositions, documents ou autres papiers des documents.
produits ou reçus devant les dits arbitres; pourvu toujours, qu'avant de délivrer aucune
copie certifiée, le dit secrétaire aura le droit de s'én faire payer six deniers pour chaque
cent mots contenus en icelle, et un chelin en sus pour chaque certificat.

XII. Et dans la vue de faire cesser les doutes et les difacultés qui se sont élevésdans le Bas-Canada relativement aux procedures qui devront être adoptées pour obtenir apielde asoreéela révision des sentences prononcées par les dits arbitres, qu'il soit statué, ue depuiset apres la passation du présent acte, tout réclamateur qui ne sera pas satisfait d'unesentence rendue ou prononcée par les dits arbitres 'dui Bas-Canada, pourra appeler dela dite sentence par une pétition adressée à la cour supérieure, terme tenant, ou à deuxdes juges de la dite cour, siégeant en:vacance, dans le district où la dite sentence auraété rendue ou prononcée, demandant à la dite coUr, ou aux dits juges, pour les motifs
qui seront exposés au long dans la dite pétition, de réviser et reconsidérer la ditesentence, et de la mettre de côté et de Pannuler, n, tout ou en partié, et si elle estmise de côté ou annulée en partie, indiquant quelle partie a été ainsi mise de côté ouannulée, ou de lamender ou modifier et il sèra lisibea proueur-gnéral ou
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solliciteur-général de Sa Majesté du Bas-Canada pour le temps d'alors, de comparaîtreevant telle cour ou juges, de répondre à telle pétition pour et au nom de Sa dite
Majesté; et il sera loisible au procureur-général ou au soliciteur-général de Sa Majesté,chaque fois que les dits commissaires ne seront pas satisfaits d'une sentence rendueou prononcée par les (lits arbitres, de demander de la même manière, par information,pour et au nom de Sa Majesté, à la dite cour, ou aux dits juges, pour les motifs quiauront été allégués dans la dite information, de mettre de côté ou annuler la ditesentence, soit en tout, soit en partie, ou d'amender et réformer la dite sentence; et ladite cour ou les dits juges pourront amender ou modifier la dite sentence, ou la mettrede côté ou l'annuler; et si la dite cour ou les dits juges sont d'opinion que le réclama-teur en appel a droit de recouvrer une somme plus forte que celle accordée par les-arbitres, le dit réclamateur aura droit de recevoir des dits commissaires non seulementla compensation indiquée dans le jugement de la dite cour, mais aussi les frais que ladite cour pourra accorder sur le dit appel; et lorsque dans un appel institué par lerocureur ou le solliciteur-général de Sa Majesté, la dite cour ou les dits juges mettrontde côté ou annuleront la dite sentence, ou diminueront le montant de la compensation;Iccordée au réclamateur, alors et en pareil cas la dite cour ou les dits juges pourrontadjuger les dépens en faveur du procureur-général ou du solliciteur-général de Sa Majestépour et au nom de Sa Majesté, suivant la circonstance.
X1iiL Et qu'il soit statué, que dans tout tel appel, les dits arbitres seront tenus deproduire devant la dite cour ou les dits juges, tous les témoignages qu'ils auront reçuset pris par écrit, ensemble avec les plans, reçus, pièces justificatives et autres documentsqui Leur auront été soumis ou qui auront été produits devant eux relativement à la ditereclaniation ; et la dite cour ou les dits juges ne permettront la production d'aucuneautre preuve relativement à la dite pétition en appel excepté lorsque les dits arbitresauront rejeté et refusé de recevoir une preuve admissible en loi: pourvu toujours, qu'iln'y aura aucun droit d'appel, et qu'il ne sera pris nulle connaissance d'un appel, àmoins que la dite pétition en appel n'ait été produite en la dite cour, ou devant les ditsjuges, dans les quatre mois à compter de la date de la dite sentence, et à moins qu'avisde la dite pétition n'ait été donné au moins vingt jours entiers avant la transmission dela dite -pétition.
XIV. Et qu'il soit statué, qu'avis de toute procédure adoptée ou qui sera adoptée envertu du présent acte, ou de l'un ou de l'autre des actes ci-dessus cités, sera donné aux ditscommîissaires a leur bureau, si le dit avis a rapport à une procédure adoptée ou quisera adoptée dans l'une des deux sections de la province respectivement connues sousle 1om de Haut-Canada et Bas-Canada, dans laquelle le dit bureau sera par le tempsd'alors situé, mais si le dit avis a rapport à une procédure adoptée ou qui devra êtreadoptée dans l'autre section de la province, cet avis sera laissé à quelque endroit quiaura été fixé par les dits commissaires comme leur domicile élu dans la dite autresecion de la Province: pourvu toujours, que les dits commissaires donneront avis del'élection de tel domicile en insérant une annonce une fois par mois dans le CanadaGazette, indiquant l'endroit où ils auront élu le dit domicile.

XV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte n'empêchera ou ne serainterprété de manière à empêcher aucunes procédures actuellement pendantes devantaucune cour de loi dans le Bas-Canada et dans lesquelles les dits commissaires sontdevenus ou ont été déclarés parties, d'être décidées tout comme si cet acte n'eût pasété passé.
XVI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une somme d'argent a été ou aura étéappropriée par tout acte de la législature de la province pour faire ou améliorer unchemin ou grande route, les dits commissaires pourront, à leur discrétion, confier latotalité ou partie de la dite appropriation aux conseils municipaux des municipalités àtravers lesquelles passera le dit chemin ou grande route, pour être employée par lesdits conseils municipaux de la manière et pour les fins prescrites par la loi.XVII. Et qu'il soit statué, que toute loi ou acte, ou toute partie ou parties de toutacte ou actes qui répugneront au présent acte, ou qui seront incompatibles avec icelui,seront et sont par le présent révoqués.

CAP.
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CAP. XI V.

Acte pour étendre l'acte qui pourvoit à Pétablissement de compagnies pour la construc-
tion de chemins et autres travaux, aux compagnies formées dans le but d'acquérir
les travaux publics de même nature.

[24 Juillet, 1850.]
A TTENDU qu'il est expédient d'étendre le bénéftce des actes ci-après mentionnés

aux compagnies qui seront formées dans le but d'acquérir et posséder des travaux
ou propriétés pulliques, en vertu de l'acte qui permet de transporter les dits travaux ou
propriétés aux dites compagnies ou autres parties y désignées: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, que sujets aux dispositions du présent acte, l'acte passé dans
la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour autoriser la formation
de compagnies fonds social, pour la construction de chemins et autres travaux dans le
Haut C2Xnada, et l'acte passé dans l'année citée en dernier lieu, et intitulé: Acte pour
autoriser l'établissement de compagnies à fonds social darts le Bas Canada, et pour la
constructzon de chemins macadamisés,ponts et autres travaux y rnentiannés, s'étendront et
s'appliqueront par le présent à toute compagnie qui sera formée dans le but d'acquérir à
toujours, ou pour un nombre d'années, aucun des chemins, havres, ponts ou bâtisses
publiques qui peuvent être légalement transportés à toute telle compagnie en vertu de
l'acte passé dans l'année en dernier lieu citée, intitulé: Acte pour mieux administrer la
dette publique, et les compte.s, revenus et propriétés publiques, ou dans le but d'acquérir
et améliorer ou étendre tous tels travaux publics, et dans l'un ou l'autre but, et cela aussi
pleinement et efficacement que si le dit but était expressément énoncé dans les dits
actes mentionnés en premier et en second lieu respectivenent, parmi les objets pour
lesquels des compagnies peuvent être formées en vertu des dits actes; et la formule de
l'acte d'association donné dans les cédules des dits actes, pourra être changée de
manière à exprimer que la compagnie est formée en vertu de l'un des dits actes tel
qu'amendé par le présent, et dàns quel but elle est ainsi formée: Pourvu toujours,
qu'aucun conseil municipal ou autre partie ne pourra empêcher aucune compagnie
formée ainsi dans le but d'acquérir aucun des dits travaux publics, de les acquérir,
travailler et exploiter, ni s'y opposer, et la compagnie ne sera pas non plus obligée de
faire de rapport touchant les dits travaux à telle autorité municipale; et toute telle
autorité municipale, ni la Couronne, n'auront le droit de s'emparer des dits travaux à
l'expiration d'aucun nombre d'année; mais les dispositions des dits actes respectivement,
relativement à telle opposition et empêchement, ou relativment au.dit rapport, ou à la
prise de possession des travaux et propriétés de la compagnie par aucune autorité
municipale ou par la Couronne, ne s'appliqueront seulement qu'à leur extension en
dehors des limites locales des dits travaux lors du transport fait à la compagnie; et
aucune des dispositions des dits actes qui répugnera à quelque disposition ou condition
légitimement faite ou imposée dans tout ordre en conseil légalement émané en vertu de
l'acte mentionné en troisième lieu, ou qui sera contraire aux droits transférés à la com-
pagnie par icelui, ne s'appliquera à la compagnie à. laquelle tel ordre en conseil aura
rapport; mais rien de contenu dans le présent ne sera censé interdire à la Couronne ou à
toute autorité municipale, la faculté réservée dans tout tel ordre, de prendre possession
de tous tels travaux avec ou sans leur extension, aux termes et conditions contenus dans
le dit ordre: Pourvu toujours, que la trente-cinquième section de l'acte cité en premier
lieu, et la trente-septième section de l'acte cité en second lieu, s'appliqueront respective-
ment aux chemiDs, ponts et autres travaux transportés à toute compagnie quelconque,
ainsi qu'à la compagnie à laquelle ils auront été transportés, en autant qu'elles ont
rapport à tels chemins ponts et travaux.
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for éE ule soit statué, que les péages à percevoir par aucune compagnie qui seraforée pour les objets susdits, sur aucun des travaux publics comme susdit, pourvu quece ne soit pas un chemin, ne seront pas r- d'après les dispositions de l'acte mén-cionné en premier et second lieu, respectivement, mais le maximum des péages à per-cevoir sur les dits traaux sera le maximum des péages qu, pourront être légalementprélevés sur tels travaux en vertu de l'actepassé dans la dermere année susdite, intitulé:Acte Pour étair de eilleures dispositions relativement aux péages qui seront perçusàur moin quurai~xbium oine la e 'ro eet pour d'autres fins relatives aux dits travaux,à moins qu'un maximum moins élevé ne soit fixé (ainsi qu'il pourra l'être) par l'ordreen conseil transférant les travaux à la dite compagnie, ou par quelqu'autre ordre amen-dant le premier, et donné avec le consentement de la compagnie; et les péages à perce-voir sur tout chemin ou sur toute extension de tels autres travaux publics seront réglésexcl'sivemet par les actes mentionnés en premier et en second lieu respectivement,en l'absence de toute disposition établissant des taux moins élevés dans l'ordre enconseil comme susdit: pourvu toujours, qu'aucune exemption de péages sur aucunchemin ou autres travaux publics ainsi transférés comme susdit, on sur aucune extensiond'iceux, ne vaudra à l'encontre de toute compagnie qui sera frmée en vertu du présentacte, excepté seulement l'exemption qui peut être valablement réclamée en vertu del'acte mentionné en premier ou second lieu (suivant le cas) sur les travaux construitsen vertu l'iceux, à moins que la dite exemption de péages ne soit stipulée (comme ellepourra lêtre) dans l'ordre en conseil transférant le dit ouvrage public à la compagnie.S III. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible à toute personne qui résidera surrla lne de tout chemin transporté à quelque compagnie ou corporation municipale enertu des dispositions de cet acte et des actes y mentionnés, et en deça d'un demi-milled'une cité ou ville incorporée, de composer avec la dite compagnie ou corporationmunicipale moyennant une certaine somme par mois que paiera telle personne à lacompagnie ou corporation, pour passer et repasser par la barrière de peaes qui setrouvera entre la résidence de telle personne et les limites de telle cité ou ville ; etS'ils ie s'accordent point, cette composition pourra être réglée par arbitrage, chaquepartie nommant un arbitre, et les deux arbitres. en nommant un troisième, et la décisionda deux de ces arbitres sera définitive ; et s'il n'est pas fait de composition soit pararrangement, soit au moyen d'une sentence d'arbitres, la dite compagnie ou corporationteaura droit d'eger de telle personne ou de ses serviteurs, ou autres, qui passeront partelle barrière avec ses voitures, chevaux ou animaux, que tels péages seulement dont laproportion est à ce que la compagnie ou corporation municipale exigera par mille desautres personnes, ce que la distance entre les limites de la dite cité ou ville et larésidence de la personne mentionnée en premier lieu est à un mille.IV. Et pour dissiper tous les doutes, qu'il soit statué que les dispositions et conditionsénoncées dans tout ordre en conceil émané en vertu de l'acte ci-dessus mentionné entroisième lieu, pourront s'étendre au mode de régler et déterminer tout différend quipourra s'élever entre la couronne et toute compagnie ou corporation municipale, quanta leurs droits respectifs en vertu d'icelui, ou à la réserve par la couronne du droit derentrer en possession de tous travaux publics à défaut par la dite compagnie ou corpo-ration de remplir les conditions convenues, et d'investir tout shérif du droit de donnerpossession de tels travaux publics à quelque offcier public pour et au nom de la cou-ronne en vertu d'un warrant, sous le seing et sceau du gouverneur, qui sera adressé audit shérif énonçant le défaut et ordo nnant au dit shérif de donner possession au ditofficier pour et au nom de la couronne comme susdit; et nulle disposition faite dans lebut de mettre à effet les dispositions de tout tel ordre en conseil comme susdit, ne seracensee être une infraction des droits de la compagnie ou corporation municipale alaquelle il aura rapport ; mais rien de contenu dans cette clause ninterdira à la couronn el'exercice (le ses droits de toute manière légale qui ne sera pas incompatible avecle ditordre en conseil comme susdit.

V Pourvu toujours, et qu'il soit statué, premièrement, qu'aucun chemin, pont ououvrage public ne sera transporté à une compagnie qu'avec la réserve que le gouvernem nt
pourra
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pourra le reprendre en aucun temps après l'expiration d'une période de temps n'ex-
cédant pas dix années, aux conditions qui seront insérées dan l'ordre en conseil
relatif à tel transport; et aucun tel chemin, pont ou ouvrage public ne sera loué à nulle
compagnie pour une prriode de plus de dix années: pourvu toujours, secondement,
qu'aucun pont, chemin ou ouvrage public ne sera veiidu ou loué à telle compagnie, àmoins qu'il ne soit donné des garanties réelles ou pe sonnelles à la satisfaction, du gou-
verneur en conseil pour un montant égal à dix pour cent, de la valeur réelle de tel
chemin, pont ou ouvrage public dans le cas de vente, ou de l'estimàtion de la valeur de
tel ouvrage dans le cas de louage, et tel cautionnement sera confisqué en faveur de la
couronne dans le cs de non-exécution des conditionsde telle vente ou louage: pourvu
toujours, troisièmement, que dans tous les cas, une des, conditions de la vente ou louage
de tout chemin, pont ou ouvrage public, sera, que tel ouvrage devra être entretenu ou
réparé, et que pour les fins de tel contrat de vente ou louage, la suffisance de tel entretien
ou réparation sera déterminée par tel ingénieur qui sera nommé pour en faire l'examen
par les commissaires des travaux publics de cette province.

CAP. XV.
Acte pour établir de meilleures dispositions relatives à'la réparation des chemins situés

dans les limites des cités et villes incorporées, et des chemins et ponts qui, ayant
été soumis par le passé au contrôle des commissaires des travaux publics, pourront
ci-après passer sous un autre contrôle.

[10e .goût, 1850.]
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A TTENDU qu'il est expédient de faire disparaître tout doute sur certains points Préambule.relatifs aux routes et grands chemins situés dans les limites des différentes cités
et villes incorporées en cette province: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assenblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada
et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par lautorité susdite,
que le droit de faire usage comme grand chemin de toutes les routes, rues et chemins Les chemins et pontspublics situés dans les limites des cités et villes incorporées de cette province, (sauf les dans les villes incoipo-
cas ou le droit de propriété, ou autre droit sur les terrains occupés par les dits grands aux munc , 9
chemins, aura pu être expressément réservé par quelque particulier, lorsqu'il aura seroleneen.
d'abord été destiné à servir de route, rue ou grand chemin,) et où un chemin deconcession ou de traverse dans toute telle cité ou ville à l'égard duquel les personnes
actuellement en possession, ou celles qu'elles représentent ont ouvert des rues dans tellecité ou ville, sans recevoir de compensation au lieu de telle concession et chemin detraverse, appartiendront à la corporation municipale de la dite cité ou ville incorporée;et les dites routes, rues et grands chemins seront réparés et entretenus, aussi longtempsqu'ils resteront ouverts comme tels, par la dite corporation et à ses frais, soit qu'ilsaient été en premier lieu ouverts ou faits par la dite corporation, ou par le gouverne-ment de cette province, ou de l'une ou l'autre des ci-devant provinces du Haut et duBas-Canada, ou par toute autre autorité ou personne.; et si la corporation municipaled'une cité ou ville iùcorporée néglige de réparer et entretenir telle route, rue ou grand sion de les entretenir.chemin dans ses limites, cette omission sera un délit pour lequel la dite cqrporationsera punie d'une amende, à la discrétion de la cour devant laquelle la;conviction auralieu; et la dite corporation sera aussi responsable civilement de tous les dommagesqui pourront résulter pour toute personne de cette omission, pourvu que l'action pourle recouvrement de ces dommages soit intitentée dans le cours de trois mois après qu'ilsauront été soufferts, Mais non autrement.

Il. Et qu'il soit statué, que le gouverneur, par une proclamation publiée par et del'avis et consentement du conseil. exécutif pourra déclarer, que tout- hemin ou pont ns s
public fait, construit ou répare aux dépens de la province etmaintenant placé sous le onseis nun

contrôle
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contrôle et l'administration des commissaires des travaux publies, cessera d'etre sousle contrôle et administration des dits commissaires, et à dater d'un certain jour qui seraindiqué dans la dite proclamation, le dit chemin ou pont cessera d'être sous l'adminis-tration et le contrôle des dits commissaires ; et nul péage ne sera ensuite prélevé surtel chemin ou pont en vertu de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour établir de meilleures dispositions relativement aux péagesqui seront perçus sur les travaux publics de la province, et pour d'autres fins relativesaux dits travaux; mais le dit chemin ou pont sera sous le contrôle des autorités muni-cipales de la localité et de ses officiers de voierie, de la même manière que les autreschemins et ponts qui y sont situés, et sera entretenu et réparé suivant les mêmesdispositions qui sont par le présent acte étendues et rendues applicables au dit cheminou pont: Pourvu toujours, et qu'il soit déclaré et statué, que le pont construit sur larivière Don, sur le chemin de Kingston, à l'extrémité est de la cité de Toronto, et ledit chemin de Kingston à l'est de la dite rivière, ne seront pas censés être compris dansles limites de la dite cité ou de la banlieue d'icelle, et ne seront pas sous le contrôle dela corporation de la dite cité, mais resteront sous le contrôle des commissaires destravaux publics, ou de toute autre partie à laquelle ils pourront être transférés par ordredu gouverneur en conseil.

CAP. XVI.
Acte pour limiter le temps fixé pour le rachat du scrip pour terres.

[10 Août, 1850.]
TTENDU qu'il est à désirer que la rentrée de tous les scrips pour terres émisjusqu'à ce jour, ou qui pourront l'être par la suite, soit effectuée à une époqueaussi rapprochee que possible, eu égard à la justice due aux personnes qui les pos-sèdent : à ces eauses, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, paret de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de laprovince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passédans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Actepour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement duCanada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que le gouvernementprovincial ne sera tenu de racheter ou de recevoir en paiement du prix d'aucunes ventesou arrérages de versements, ou autres redevances dues sur les terres publiques, ouautrement, aucun scrip pour terres émis jusqu'a ce jour ou qui pourra l'être par la suite,en vertu d'aucun acte, ordonnance ou loi en force dans cette province, à moins quetel scrip ne soit présenté et offert en paiement au bureau du commissaire des terres(le la couronne ou au bureau d'un de ses agents, sous un an à compter de la passation(lu présent acte, et tout tel scrip qui ne sera pas présenté et offert en paiement. dans letemps susdit sera nul et de nul effet ; nonobstant tout acte, ordonnance ou loi à cecontraire.

CAP. XVII.
Acte pour transférer au gouvernement provincial la régie et administration des postesintérieures, et régler le dit département.

[ 10 Août,,1850.
T TENDU que par l'acte du parlement du Royaume-Uni, passé dans la sessiontenue dans les douzième et treizième années du règne de Sa Majesté, intitulé:Acte pour autoriser les législatures coloniales à établir des postes intérieures, les légis-latures, ou autorités législatives qu'il appartient des colonies de Sa Majesté, sontautorisées à établir, par des actes, lois ou ordonnances qui seront passés de temps àautrdît cet effet, en la manière et eu égard aux conditions requises par la loi à l'égarddes actes, lois ouordonnances de ces législatures ou autorités législatives, telles dispo-sitions que les dites législatures ou autorités législatives jugeront convenable pour

l'établissement

P:.
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Pétablissement, le maintien et la régie des postes ou communications postales dans les
dites colonies respectivement, et pour la fixation d'un tarif pour le transport des lettres,
paquets, papiers-nouvelles et autres imprimés par ces postes ou communications
postales, et pour l'emploi du revenu en provenant; pourvu que dans toute colonie où
le maître général des postes de Sa Majesté aura établi quelque poste ou communeation
postale, et lorsque ses pouvoirs et priviléges relativement à telle poste ou communication
postale n'auront pas cessé en vertu du dit acte, aucun acte, loi ou ordonnance comme
susdit n'aura d'effet, à moins d'avoir reçu l'assentiment de Sa Majesté, de l'avis de son
conseil privé, et jusqu'à l'époque où cet assentiment sera proclamé dans la colonie, ou
jusqu'à telle époque subséquente qui sera fixée à cet égard dans l'ordre de Sa iajesté
en conseil par lequel sera signifié l'assentiment donné à tel acte, loi ou ordonnance; et
attendu qu'il est expédient qu'un tarif postal uniforme et peu élevé soit établi dans les
diverses colonies de l'Amérique britannique du nord ; et vu que dans ce but les gou-
vernements locaux des dites colonies sont convenus entre eux de certains arrangements
ci-après mentionnés et qui forment partie des dispositions du présent acte, et qu'il est
expédient que la' législature de cette province exerce les pouvoirs qui lui sont
transférés comme susdit : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
intitulé: d1cte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que cet acte
prendra force de loi à dater de l'époque à laquelle l'assentiment donné à icelui par Sa
Majesté, de l'avis de son conseil privé, sera proclamé dans cette province, ou à dater de
telle époque subséquente qui sera fixé à cet égard dans l'ordre de Sa Majesté en conseil,
par lequel sera signifié l'assentiment donné à cet acte, et pas avant; et qu'à dater de
l'époque ainsi fixée, l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour pourvoir à l'adninistration du département des bureaux des postes,
,aussitôt qu'il sera transféré au gouvernement provincial, sera abrogé, et tous autres actes
ou parties d'actes ou dispositions législatives, se rapportant à des objets soumis au
contrôle et à la jurisdiction de la législature provinciale, et relativement auxquels il est
pouvu par cet acte, cesseront d'être en vigueur dans cette province, excepté en autant
qu'il sera autrement établi ci-après, et excepté pour ce qui regarde les frais de port,
droits ou sommes d'argent qui seront dus avant que la dite abrogation ait lieu, ou tout
engagement contracté, pénalité encourue, ou offense commise avant cette époque, lesquels
seront et pourront être touchés, perçus, remplis, recouvrés et punis en vertu des dits
actes, parties d'actes et dispositions législatives qui continueront d'avoir pleine force et
effet, relativement à ces objets; pourvu toujours, que rien de contenu au présent ne sera
interprété comme dérogeant ou atténuant l'effet d'aucun acte du parlement du royaume-
uni, ou d'aucun règlement ou ordre établi ou donné en vel* de tel acte, ou comme
affectant les priviléges, pouvoirs ou autorités du maître-général des postes de Sa Majesté,
de ses députés, employés ou agents, ou des commissaires de la trésorerie de Sa Majesté,
autrement que pour ce qui concerne les postes ou communications postales dans cette
province, et les taux qui seront établis pour le transport des lettres et autres objets par
la poste dans les limites d'icelle: et pourvu aussi, que toute commission, nomination
ou règlement fait ou établi avant la mise en vigueur de cet acte,mais qui ne devra avoir
d'effet qu'à une certaine époque après que cet acte aura force de loi, sera, depuis et
après la dite époque, aussi valide et aura le même effet que s'il n'avait eu lieu
qu'après la mise en vigueur du présent acte.

IL. Et qu'il soit statué, que les postes et communications postales intérieures dans
cette province, en autant que cela ne répugnera pas aux actes du parlement du
Royaume-Uni en force en icelle, seront exclusivement sous le contrôle et l'administration
du gouvernement provincial ; que le revenu provenant de la taxe postale et autres
redevances payables aux officiers employés dans l'administration des dites postes et
communications postales, formera partie du revenu provincial, à moins que les dits
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deniers n'appartiennent de droit au royaume-uni ou à quelqu'autre
e quque éat étrnger et que les dépenses d'administration seront défra mêelsles -fonds de la province ; et l'acte passé dans la huitèenned règne eS Rieséintitulé: Acte pour pourvoir à l'aciministas a em année du règne de Sa Mjesté,

rapport à la perception du reve provincialn s dua au des potes et ontcations postales, et aux officiers et pro nepl, oappmquera aux dites postes et com'ni-ou conunle Percepteurs oucmt es 'employés comme administrateurs d'icelles,dans le cas o e tes Ou comptables des droits et redevances comme susdit, exceptédansle as ù il se Présenterait dans le dit acte quelque dipstoquneertpasusceptible de cette interprétation, qui ne serait pasdu présent acte. ou qui serait mcompatible avec quelque disposition
eu I. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par l'autoritéjus. qu'il appartient en vertu du r en cte, de l'a te men t r en opar Pa to usles bureaux de postes et divisions ostale oud acte en dermier lieu mentionné, tousles comr issions tes nominaios os tes, stations, districts et établissements, et toutes

teurs des dites ou noinations des personnes ou officiers employés comme administra-turs detes tes et communications postales intérieures, ou comme percepteursOu comptables des droits et redevances sus-mientionnés, quiexsrotlsueeprenprendra force de loi, contineotdcsss-etons u existeront lorsque le présentpronduv for e dqe loirinueront de subsister, et la nature des devoirs et l'étendue des
Mnemes, de comme suea, et les salaires et émoluments des officiers demeureront lesfates, tout comme si les dites ommissions ou nominations eussent été octroyées oufaites sous lautorité de cet acte, sujets néanmoins aux dispositions établies ci-après, ettoutes les obligations consenties par les dits officiers ou personnes, ou leurs cautions, ettouvle d c nats, onntions o u engagements faits par aucune personne avec ou enseront interprétée aur o perême , conserveront leur pleine force et effet, ett fit eprés et auront le même effet, à toutes fins quelconque, que s'ils avaientet faits ou passés eu égard du présent acte, et pour l'accompisseent des devoirs quirespetuduveésent t, peuvent être légalement assignés à tels officiers et personnesrespectivement, et tout contrat pour le transport des malles de Sa Majesté, ou pour toutautreservie i u bureau des postes, qui sera rendu ci-après, sera int-erprété commeun contrat pour le transport des malles de Sa Majesté en vertu du pr pété ct ou1 acompsseent es ervcesmentonn d jese enveru d prsent acte, et pour'accomplissement des services mentionnés dans tout tel contrat relatifs au bureau pro-vincial des postes de Sa Majesté: et l'exécution de tel contrat pourra être requise enconséquence en ertu de cet acte, le paiement pour ces services étant fait à même lefonds provincial, mais toujours conformément aux termes de tel contrat, et tout et

chaque règlement et ordre départemental qui ne répugnr pa cet acte, et n'aura pasrapport à un objet sur lequel il est statué par le présen t a cte, et n'tabl pasdonné par toute autorité alors comnpétee pr gipres t ei, et qui aura été établi etpersonne dans l'exécution de leurs devoirs, our guidere diinger les dits officiers etpouvoirs et l'exercice de leurs foci i upour détriedfnr urge erq u v ir e t rèl'e ercicet de rs fonc , u'dem eurera en pleine force et effet jusqu'à ceque e dit rècemet soitbrogé, ou q'cil soit établi quelque règlement ou ordre pareautorité compétente en vertu de cet acte ; et rien de contenu au présent acte nesier int e pét é o due arant l'e sf t d em p cher aucune personne d'être tout à la foisofficier ou employé du bureau des Postes britanniques et (les postes provinciales.IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'a'ieqception du maître-général des postesprovincial qui sera nommé sous l'autorité de à aecn oufmaîere-nmmé de cotndanssa hare enveru d cetact ne e cet acteeaucun ofhecier nommé ou continuédans sa chage en vertu de cet acte, ne recevra à même les revenus de la province plusde quatre cents louis par-'année de 'salaire ou d'émolument, upu e exàl os(et amnsi en proportion, pou un plscu01é d mn , pour les deux à la fois,(aisi pen provincialur une Plus courte période); et que le salaire du maître-géné..ral des postes provincial n'excèdera pas sept cent èinquante louis par année, et qu'àlexception des maîtres de poste qui pourrcnt être payés par forme de commission surle montant qu'ils percevront, ou au moyen d'un salaire selon que le gouverneur en con-seil le jugr:era convenable dans chaque cas, tout officier sera rémunéré .au moyen d'unsalaire ou paie fixe, eu égard aux dispositions de l'acte en dernier lieu cité.V. Et qu'il soit statué, que le maître-général des postes provincial sera nommé par
mais les maîtres de poste et au ette province, et tiendra son office durant bon plaisir;tres officiers du département seront nommés et pourront

être
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être destitués par lettre de Pofficier qu'il appartient, leur communiquant les ordres dugouverneur; et rien de contenu dans cet acte ou dans aucun autre acte ou loi, ne sera
interprété comme ayant l'effet d'empêcher le maître-général des postes provincial desiéger et agir comme membre de l'assemblée législative, (pourvu qu'il soit élu après sanomination); mais quant aux maîtres de poste à Québec, Montréal .Trois-Rivières et La 7 Vict. c. 65, sap.Sherbrooke, et dans toute cité ou ville incorporée du Haut-Canada, divisée en quartiers, pliquem exceptéauet aux autres officiers du département, excepté seulement les maîtres de poste dans * des
d'4utres lieux que ceux sus-mentionnés, toutes les dispositions de l'acte passé dans laseptième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour mieuz assurer l'indépendance
de l'assemblée législatie de cette province, s'appliqueront à eux tout comme s'ils étaient
officiers de douane ou d'accise; et ils ne pourront siéger ou voter dans l'assembléelégislative, ni voter à l'élection d'aucun membre d'icelle, à peine d'encourir les pénalités
imposées dans le dit acte pour contravention en pareil cas.

VI. Et qu'il soit statué, que tous les priviléges, pouvoirs et autorité maintenant con- Transfertdes privi.férés par aucun acte provincial au député maître-général des postes de Sa Majesté, ausujet des services qui seront requis d'aucune compagnie de chemin de fer pour le trans-
port de la malle, ou d'aucune autre matière relative aux postes ou communications postalesintérieures, seront, et ils sont par le présent transférés et conférés au maître-général despostes provincial.

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aussitôt que cet acte prendra force et Les traversiers neeffet, toutes les prescriptions ou dispositions législatives qui obligent les traversiers à snt paso és de
transporter aucune malle sur leurs traverses sans rémunération, seront et elles sont par tis-le présent abrogées; et la somme qui devra être payée pour tel service sera fixée par
contrat; et si quelque traversier demande plus que les autorités du bureau des postes,ou la personne qui aura entrepris de transporter la malle, ne voudront lui payer, alorsle montant qui devra être payé sera fixé par arbitrage, chaque partie nommant unarbitre, et les deux arbitres en nommeront un troisième, et la décision de deux desarbitres sera définitive.

VIII. Et conformément à l'arrangement fait comme susdit entre les gouvernements ise àeffetaeranlocaux des diverses colonies de l'Amérique britannique du nord, qu'il soit statué, que la gements conclus avec

legues clnis

taxe provinciale des lettres et paquets, n'étant pas des papiers-nouvelles ou pamphlets tresiesimprimés, magasins ou livres, qui peuvent passer à untaux meoins élevé, n'excèdera pas
le taux de trois deniers, courant par demi-once, pour toute distance quelconque dlanscette province, toute fraction d'une demi-once devant être imposée comme une demi-once: qu'aucune taxe de transit ne sera imposée sur les lettres ou paquets passant parcette province, ou par aucune partie d'icelle, pour se rendre dans aucune autre coloniede l'Amérique britannique du nord, à moins qu'ils ne soient mis à la poste dans cetteprovince, et que la personne qui les envoie ne préfère payer d'avance, ni sur les lettresou paquets venant d'aucune telle coloniesi la taxe y a été payée d'avance que deuxdeniers sterling par demi-once contiueront à être le taux en opération à l'égard deslettres expédiées par les malles britanniques, lequel sera étendu aux pays qui auront des
conventions postales avec le royaume-uni, à moins que le gouvernement de Sa Majestédans le royaume-uni ne juge à propos de permettre que ce taux soit changé en celui de
trois deniers courant;

Qo on aura le choix de payer d'avance les frais de ports provinciaux; saiemunt préalable
Que tous les frais, de port provinciaux perçus dans cette province y seront gardés Appropriation du portcomme lui appartenant; et que tous ceux perçus dans aucune autre colonie de l'Amé- provinciaLrque britannique du nord pourront être gardés comme appartenant à telle colonie;Que les ports de lettres des paquebots britanniques etrautres ports britanniquesperçus Duort par paquet-dans cette province, seront transmis, et compte en sera rendu aux autorités compétentesdu royaume-uni; mais le port colonial des mêmes lettres ou paquets appartiendra à la

colonie qui le percevra, ou S'il est payé d'avance au bureau de poste britannique, ilpourra être porté au crédit de la colonie où les dite' lettres ou paquets sont adressés;
Qu'il ne sera accorde aucun privilège d'affranchissement à l'égard des frais de portsAprovinciaux;

proviciaue ;

_ _-k k-
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Timbre Provinciaux. Qu'il pourra être -préparé, sur les ordres du gouverneur en conseil, des timbres pro-vinciaux pour le paiement d'avance des frais de port, lesquels seront r eçus commepreuve que les frais de port provinciaux ont été payés d'avance jusqu'à concurrence dumontant porte dans les dits timbres; et que ces timbres, lorsqu'ils seront préparés sousla direction des autorités conpétentes des autres colonies de l'Amérique britannique dunord, pourront être reçus dans cette province comme preuv e que le port provincial deslettres ou paquets frap»pés de ces timbres, et qui ont été mis à la poste dans les ditescolonies, a été payé d'avance dans les dites colonies respectivement ;PapiernOUvelJes Que les frais de ports provinciaux des papiers-nouvelles, pamphlets, magasins et autresiprimés resteront fixés aux taux actuels jusqu'à ce qu'ils soient changés par quelquerèglement en vertu de cet acte; que ces imprimés continueront d'être transmis francde port dans tous les cas or ils le sont aujourd'hui ; que les dits frais de port ne pourrontêtre élevés par aucun tel règlement, mais pourront être diminués dans tous les cas oucatégories; et que s'il est fait aucun règlement par les autorités compétentes dans aucuneautre colonie de l'Amérique britannique du nord à l'effet de diminuer les frais de portdans telle colonie, ou en ordonnant qu'il nen sera payé aucun dans aucun cas quelconque,alors, dans le cas où les cas auxquels ce règlement s'appliquera, il n'y aura de payablesen cette province que les dits frais de port tels que diminués (s'ils n'ont pas été payésProvib: entfaeur de d'avance), ou il n'en sera payé aucun (suivant le cas) : pourvu toujours, qu'une copiepaernuv ulenes Otppe-Ovlepbi uorq n oipapiersnouveîîer. de tout papier-nouvelle publié en cette province pourra être envoyée franche de port. ùtout éditeur d'un autre papier-nouvelle qui y sera publié; que tous les documentsimprimés qui seron t adressés à l'éditeur d'un papier-nouvelle en cette province lui serontremis franc de port, et que tous les papiers-nouvelles publiés en cette province et adressésaux abonnés qui demeurent aux Etats-Unis se rendront sans payer de -port jusqu'auxlicnes de la province, eu égard cependant aux règlements qu'il plaira au gouverneur en
a n conseil d'établir pour empêcher qu'on abuse des priviléges accordés par le présent acte.Tritznies de ale Que le taux de rémunération pour le transport des malles britanniques par des exprèsà travers les provinces de la Nouvelle Ecose ou du Nouveau Brunswick, pourra êtrefixé de temps à autre par arrangement eintre le gouvernement de cette province, et lesautres provinces ou gouvernements intéressés;

Interprétation de tel Pourvu toujours, que s'il paraît aux gouvernements locaux ou autorités compétentesarrangement. (es diverses colonies de l'Amérique britannique du nord et du royaume-uni, et augouverneur en conseil, que les propositions précédentes de cette section, ou aucuned'elles, ne sont pas connormes au vrai sens et esprit de l'arrangement susdit, alors il seraloisible au gouverneur en conseil de déclarer quel était, et quel est le vrai sens et espritdu dit arrangemnent dans l'hypothèse en question; et les propositions précédentesseront alors interprétées et auront effet tout comme si la proposition ainsi déclaréecorrecte eut été insérée dans cette section au lieu de.celle déclarée incompatible avec ledit arrancement, à moins et Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement par le parlement
Le gouverneur en Et sans cesser d'être sujet aux dispositions précédentes de cette section et auxconseil étatblira des
regiemen. autres dispositions formelles de cet acte, le gouverneur en conseil aura plein pouvoiret autorité de donner des ordres et faire des règlements pour établir ou discontinueraucun bureau de poste ou route postale, et pour obliger les personnes qu'il appartientà donner caution de combler le déficit ou aucune partie du déficit qui se trouvera dansles recettes de tel bureau ou route, aux fins de couvrir les dé qipenses encourues par sonétablissementdéfinir les pouvoirs et les devoirs des officiers et employers du bureaudes postes provinciales, et réer toutes les matières relatives à la régie et administration

dels affiers du ditres,-et prescrire la formule du serment d'office qui sera prêté partels officiers ou personnes employées dans le bureau provincial des postes, lequel sermentsera modifié de manière i pourvoir aux devoirs que doivent remplir et aux offensesque doivent éviter tels ofdiciers ou personnes; et le gouverneur en conseil aura pleinpouvoir et autorité par les dits ordres et règlements, d'établir le tarif de la taxe despapiers-nouvelles et pamphlets imprimés, magasins et livres, et proclamer ce qui seraregarde comme tel, ou ordonner que dans tous les cas, ces imprimés seront exempts
'du
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du droit de port, soit à leur premier parcours, soit dans le cas où ils seraient déposés
une seconde fois à la poste, et quelles conditions devront être remplies pour qu'ils
puissent circuler sans être soumis au taux fixé pou les lettres, ainsi qu'ils y seront
soumis si les dites conditions ne sont pas remplies, autoriser tout officier ou
personne à les ouvri aux fins de s'assurer si les conditions requises ont été
remplies,-préparer et distribuer des timbres provinciaux -pour les paiements faits
d'avance, -limiter le poids et les dimensions des lettres ou paquets qui seront
expédiés par la poste,-défendre et empêcher qu'il ne soit expédié par la poste
des objets sujets à faire explosion, dangereux, de contrebande, ou autres de cettenature,-faire autoriser et confirmer tous arranéements (ou leur donner suite) qu'il
sera nécessaire de faire avec le gouvernement ou avec les autorités postales du royaume-
uni ou d'aucune possession britannique, ou des Etats-Unis, ou d'aucuns pays étrangers,
concernant la perception et la reddition de compte des frais de port, le transport des
malles et autres matières liées aux postes et affaires postales,-la rémunération ou
indemnité qmi sera payée ou reçue en vertu d'aucun tel arrangement,-établir à quellesconditions et sous quelles circonstances les lettres, comptes et papiers qui se rapportent
uniquement aux affaires du bureau des postes, ou qui sont adressés à quelque officier
du dit bureau, ou envoyés par lui, seront exempts de la taxe .provinciale,-empêcher,
dans le cas où la chose sera jugée utile, que le transport de malles étrangères (ou des
objets destinés à être transportés par la malle) mais non expédiés par cette voie danscette province, en passant par aucune partie d'icelle, d'aucun pays étranger à une
autre partie du même pays,-pourvoir, lorsqu'il le jugera convenable, aux moyens de
remédier au mode peu sûr de transmettre de petites sommes d'argent par la poste, en
établissant un système de traites (money orders) qui seront accordées par un maître de
poste ou officier du département sur un autre, et fixant les termes auxquelles ces traites
pourront être obtenues,-établir unsystème pour l'enregistrement deslettres, et fixer le
coût de tel enregistrement,-donner à tous officier ou officiers le pouvoir d'ouvrir les
lettres ou paquets sans adresse, ou refusés par les personnes auxquelles ils seront
adressés, ou lorsque ces personnes, après qu'il aura été pris des informations raisonnables,
ne pourront pas être trouvées, ou lorsque ces lettres ou paquets seront passibles d'un
droit de port étranger ou autre payable d'avance, et que ce droit n'aura pas été payé,
ou lorsqu'ils contiendront ou seront raisonnablement supposés contenir quelque objet
dont le transport par la poste est défendu en vertu de la loi, ou qui pour toute autre
cause ne pourront être légalement transportés par la poste, ou qui ne pourront pas être
délivrés au destinataire dans un temps raisonnable, ou à toute personne ayant droit de les
recevoir,-établir des règlements d'après lesquels ces lettres et paquets seront ouverts,-
prescrire l'avis qui devra être donné au préalable, les procédés qui auront lieu après
leur ouverture, la manière dont il sera disposé de l'argent ou autres objets qui y seront
inclus, et régler toutes autres matières y relatives,-accorder une allocation raisonnable
aux maîtres de vaisseaux et autres personnes pour les lettres qu'ils transporteront d'une
place quelconque en dehors des limites de la province, et appporteront au bureau de la
poste pour être remises,-pour la remise des lettres et paquets dans les cités et villesd'une grande étendue et très populeuses, à la résidence des personnes auxquelles ils
sont adressés, et fixant les limites jusqu'auxquelles cette remise sera faite, et les taux
que devront payer les personnes qui préfèreront que leurs lettres et paquets leur soient
ainsi remis, plutôt que d'aller elles-mêmes les quérir au bureau de la poste, ainsi que
les taux sur les lettres mises à la poste et délivrées au même bureau de poste, ou dans
la même cité, ville et place,-imposer des pénalités pécuniaires n'excédant pas cinquante
louis, pour chaque infraction, contre les personnes qui enfreindront aucuns des règle-
ments comme susdit, qu'elles soient ou non officiers dubureau de la poste, et généralement , g6u
faire tels règlements qu'iljugera nécessaire .pour le service régulier et efficace des postes raes.
et la bonne opération des affaires et conventions postales, et pour donner à cet acte son
plein et entier effet; et tout tel règlement comme susdit pourra être abrogé ou amendé
de temps à autre par tout règlement subséquent fait de la même manière ; et tout tel
règlement aura force et effet, jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement. par un

154 * règlement
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règlement subséquent, tout comme s'il formait partie des dispositions de cet acte, à

Privilége exclusifdu moins qu'il ne soit incompatible avec ses dispositions.PrivLX.g exlut du TV soitsnaître-général des . Et qu'il stue, que le maître-général des postes provincial, sans cesser d'êtrepostes provincial, soumis aux dispositions et règlements susdits, aura seul et exclusivement le privilégede transporter, recevoir, recueillir, envoyer et remettre des lettres en cette provinceet toute personne ou partie(excepté dans les cas ci-après mentionnes) qui recueillera,enverra, transportera ou remettra, ou entreprendra de transporter ou remettre aucunelettre en cette province, ou qui recevra ou aura en sa possession aucune lettre dans lebut de la transporter ou remettre, autrement qu'en conformité de cet acte, encourralpour toute et chaque lettre ainsi illégalement transportée, ou qu'il aura entrepris detransporter, recevoir ou remettre, Ou (ui sera trouvée en sa psesouepnlt
n'éda té n s ciq l uis co u nt; m ais ce privilége exclusif, et cette prohibition etpénalité ne s'appliqueront pas-
Aux lettres expédiées par un ami privé sur son chemin ou en voyage, pourvu qu'ellesExceptione. soient remises par cet ami à la personne à laquelle elles sont adressées;
Aux lettres expédiées par un courier particulier, concernant les affaires privées del'envoyeur ou destinataire;
Aux commissions o rapports d'icelles, affidavits ou writs, pièces de procédure ouprocédures ou rapports d'7icelles, émanés d'une cour de justice;
Aux lettres adressées pour un lieu hors des limites de la province et expédiées parvoie de mer, et par un bâtiment privé ;
Aux lettres légalement apportées dans cette province, et déposées immédiatementaprès leur arrivée au bureau de poste le plus près;-AUX lettres des marchands, des propriétaires de bâtiments chargoés de marchandises,ou de leur cargaison; expédiées par tel bâtiment chargé de marchandises, ou par toutepersonne employée par les dits propriétaires pour transporter les dites lettres suivantleurs adresses respectives, et les remettre aux personnes auxquelles elles sont respective-ment adressées, sans recevoir ou retirer pour cela aucun paiement, gages, récompense,profit ou avantage ;
Aux lettres concernant les efets et marchandises expédiées par les entrepreneurs detransports ordinaires, pour être remises avec les marchandises auxquelles ces lettres serattachent, sans recevoir ou retirer aucun salaire ou récompense, profit ou avantagepour les recevoir ou remettre : pourvu toujours, que rien de contenu aux présentesn'aura l'effet d'autoriser aucune personne à recueillir aucunes lettres comprises dans ladite exception pour les expédier Ou transporter comme susdit : et pourvu aussi, querien de contenu au présent acte ne sera interprété comme obligeant aucune personne à

Leslettres expédié expédier par la poste aucun papier-nouvelle, pamphlet ou autre imprimé.
contrairement aux X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute et il sera du devoir dedispositions de cet acte toute personne ou officier employé dans le bureau provincial des postes, ou commeSer°nt saisies. percepteur du revenu, de saisir toutes lettres qui seront transportées, reçes, oucoexpédiées ou remises en contravention à cet acte, et de les porter au bureau de poste leplus près, et donner au maître de Poste tous les renseignements queil possédera et qui.

pourront servir à une poursuite efficace contre le délinquant; et ces lettres seront de
plus chargées du droit de port.

port e faaso XI. Et qu'il soit statué, que le port colonial, britannique ou étranger, tout comme lepeoti port provincial d'aucune lettre ou paquet, sera payable (s'il n'est pas payé d'avance)au maître-général des postes provincial, par la personne à laquelle il sera adressé, ouqui pourra légalement recevoir la dite lettre ou paquet qui pourra être gardé jusq u cequ'il soit payé ; et tout refus ou négligence de payer le dit port, sera considéré commeun refus de recevoir la dite lettre ou paquet qui sera gardé et dont il sera disposé enconséquence ; mais s'il est remis, le port dû sera porté au compte du maître de postequi le remettra, et payé par lui, sauf son recours en répétition contre la personne quidevait ce port comme pour argent payé pour elle ; et si aucune lettre ou paquet estrefusé, ou si la personne à laquelle il est adressé ne peut être trouvée, alors le s matre-
oénêral des postes provincial pourra recouvrer le port contre l'envoyeur de telle lettre

on
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ou paquet ; et le port tel qu'indiqué sur aucune lettre ou paquet sera censé être le vraiport, et la personne qui aura signé ou adressé telle lettre ou paquet sera censée en êtrel'envoyeur, jusqu'à ce que le contraire soit constaté; et tout port pourra être recouvréavec frais par action civile dans toute cour ayant jurisdiction jusqu'à concurrence dumontant réclamé, ou de toute manière dont les droits peuvent être recouvrés.XII Et pour dissiper les doutes, et prévenir les délais et inconvénients qui pourraient Lesmaites dearriver dans la remise des lettres, qu'il soit déclaré et statué, qu'aucun maître de poste ne seront tenusne sera tenu de rendre le change, mais le montant exact des frais de port sur toute rendre cangenlettre ou paquet lui sera offert et payé en monnaie courante, ou en timbres de postesprovinciales.

XIII. Et qu'il soit statué, que sans cesser d'être soumis aux dispositions du présent Certainspouvoirs dontacte, et aux rglements qui seront faits en vertu d'icelui, et aux instructions qu'il pour- ara recevoir du gouverneur, le maître-général des postes provincial pourra ouvrir et rovêtu.
fermer tous bureaux de poste et routes postales, suspendre tout maître de poste ouautre officier ou employé du département, jusqu'à ce que la volonté du gouverneur soitconnue, et nommer une personne pour agir dans l'intervalle au lieu et place du ditofficier ou employ,--passer et mettre à exécution tous contrats concernant le trans-
port de la malle, la distribution des bureaux du département, et toutes matières serattachant aux affaires d'icelui,-établir des règles et donner des ordres pour la régieet administration des affaires du département, et la direction et gouverne des officierset employés dans l'exécution de leurs devoirs,-poursuivre et toucher le recouvrementde toutes sommes d'argent dues pour port ou pour pénalités en vertu de cet acte oupar tout maître de poste ou officier, ou employé du département, ou ses cautions, ettous les dits pouvoirs pourront être légalement exercés par lui ou par tout maître deposte, officier, employé ou personne qu'il députera pour les exercer, ou dont il approu-vera, confirmera ou adoptera les actes à cet égard ; et tout officier, serviteur ou personneemployé dans le bureau des postes, sera censé être le député du maître-général despostes provincial en ce qui regarde les devoirs attachés à l'office qu'il tiendra : et le Le gouverneurgouverneur en conseil pourra, par un règlement, ordonner par quel officier ou personne conseil revêtude cer-
les deirs daucune charge seront remplis pro tempore en cas de décès, résignation, pouvos.absence imprévue, ou incapacité d'agir de la part de la personne qui ocrupe ou qui arempli la dite charge, et toutes les poursuites, procédures, contrats e£ actes officiels Les poursuites seque le maître-général, des postes provincial pourra intenter, passer ou faire, auront lieu .t annmsous son nom d'office, et pourront être continués, mis à effiet et complétés par sonsuccesseur en office, aussi pleinement et efficacement que. par lui-même ; et la nomina-tion et l'autorité d'aucun maître-général, des postes provincial, ou d'aucun maître deposte, officier ou employé du bureau provincial des postes, ne pourront être contestéesou mises en question dans aucun cas, si ce n'est seulement par des personnes agissantpour et au nom de la couronne.XIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où quelque matelot de la marine de Q.uant aux lettres desSa Majesté, sergent, caporal, tambour, trompette, fifre ou simple soldat au service de soldats et desarins

Sa Majesté, ou au service de la compagnie de Indes Orientales, aura droit de recevoirou d'expédier des lettres. en payant une certaine somme, et pas d'avantage, au lieu duport britannique quelles devraient payer,.le paiement de cette somme aura aussi l'effetde libérer les dites lettres de tout port provincial qu'elles peuvent devoir, et dans tousles. cas où une lettre ou paquet adressé à un officier commissionné de l'armée, de lamarine ou ordonnance, ou daucun des départements y appartenant respectivement,en un lieu où il aura été employé en service actif, serait exempt de la taxe britanniquepour le transport dîcelle ou icelui depuis le dit lieu, jusqü'à tel autre endroit où telofficier se sera transporté dans l'exécution de ses devoirs, avant qu'icelle ou icelui luiait été remis, telle lettre ou paquet sera alors pareillement exempt de la taxe provin-ciale, et le gouverneur en conseil pourra établir tels règlements déclaratoires, ouautrement, qui pourront être necessaires pour donner. effet à cette section.
XV . Et qu'il soit statué, qu'à compter du moment où quelque paquet de lettres Les lettres seront, arge ou cose sera déposé au bureau-des postes pur être expédié par la propriétédes per.

la
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sonnes auxqueUes la poste, tel objet cessera, d'appartenir à l'envoyeur, et deviendra la propriété de la

personne à laquelle il est adressé ou à ses représentants légaux: pourvu toujours que
le maître-général des postes provincial ne sera responsable envers personne de la perted'aucune lettre ou paquet expédié par la poste.

sertades fnes, XVI. Et qu'il soit statué, que voler, détourner, recéler ou détruire aucune lettre de
poste, constituera une félonie punissable, à la discrétion de la cour, par emprisonnement
dans le pénitentiaire provincial pour une période de pas moins de trois, ni de plus de
quatorze ans; à moins que telle lettre ne contienne quelque effet, deniers ou valeur,
auquel cas l'offense sera punissable par emprisonnement dans le dit pénitentiaire pour
la vie ;

Voler aucua effet, deniers ou valeur d'une lettre de poste, constituera une félonie,
qui sera punissable par emprisonnement dans le dit pénitentiaire pour la vie ;

Voler un sac aux lettres, ou enlever une lettre d'un sac aux lettres de poste, ou une
lettre de poste d'un bureau de poste, ou d'aucun bureau du bureau provincial des postes,
ou d'une malle, ou arrêter une malle dans l'intention de la voler ou la visiter, consti-
tuera une félonie punissable par l'emprisonnement dans le dit pénitentiaire pour la vie ;

Ouvrir illégalement un sac aux lettres, ou enlever illégalement aucune lettre de tel
sac, constituera une félonie qui sera punissable par emprisonnement dans le péniten-
tiaire pour une période de quatorze ans;

Recevoir aucune lettre de poste, ou sac aux lettres, ou aucun effet, deniers ou valeur,
dont le vol, la prise, le recèlement ou divertissement est constitué par le présent une
félonie, sachant que tel objet a été félonieusement volé, pris, recélé ou détourné, cons-
tituera une félonie qui sera punissable par emprisonnement dans le dit pénitentiaire pour
quatorze ans: et le délinquant pourra être mis en accusation et trouvé coupable soit
comne complice après le fait, soit pour félonie réelle, et dans le dernier cas, soit que
le félon principal ait déjà ou n'ait pas été déclaré coupable, soit qu'il ne puisse pas être
traduit en justice, et de quelque manière que tel recéleur sera déclaré coupable,
l'offense sera punissable comme susdit;

Forger, contrefaire ou imiter aucun timbre de port de lettre frappé ou en usage sous
l'autorité de cet acte, et sous l'autorité du gouvernement ou autre autorité compétente
du royaume-uni, ou d'aucune province de l'Amérique britannique du nord, ou
d'aucun pays étranger, ou se servir avec connaissance de cause d'aucun timbre ainsi
forgé, contrefait ou imité, ou graver, couper, creuser ou faire aucune plaque, coin ou
autre chose dans le dessein de forger, contrefaire ou imiter tel timbre ou aucune partie
ou portion d'icelui, si ce n'est avec la permission par écrit du maître-général des postes
provincial, ou de quelque officier ou personne qui, en vertu des règlements qui seront
faits à cet égard, pourra légalement accorder la dite permission, ou avoir en sa possession
aucune telle plaque, coin ou autre chose comme susdit, sans telle permission, comme
susdit, ou forger, contrefaire ou imiter illégalement, employer ou apposer sur aucune
lettre ou paquet, aucun timbre, signature, initiales ou autre marque ou signe dans le
dessein de faire croire que telle lettre ou paquet doit passer franc de port, ou payer
un port moins élevé, ou que le port ou partie du port en a été payé d'avance, ou doit
etre payé par aucune personne, département ou partie quelconque, ou chargé à cet effet,
constituera une félonie punissable par emprisonnement dans le pénitentiaire provincial
pour la vie: et toutes les dispositions de l'acte passé dans la session tenue dans les
dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour refondre les lois,et a>roger certains actes relatifs au crime de faux, s'appliqueront à la dite félonie, tout
comme si cette offense était constituée une félonie en vertu du dit acte, en autant que
les dispositions d'icelui ne seront pas incompatibles avec le présent acte, et les com-
plices de telle offense seront punissables en conséquence;

Certaines offenses Ouvrir illégalement, ou garder, recéler, retarder ou détenir volontairement, ou fournirertdes dli. les moyens, ou permettre que l'on ouvre illégalement, garde, recèle ou détienne un sac
aux lettres ou aucune lettre de poste, soit que le dit sac ou lettre soit tombé en la pos-
session du délinquant, parcequ'il l'aura trouvé, ou de toute autre manière, ou négliger
ou refuser de délivrer aucune lettre de poste à la personne à laquelle elle sera adressée

- ou
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ou qui aura droit de la recevoir après qu 'elle aura payé ou offert de payer le port quedoit telle lettre (s'il est payable à la personne qui a la tettre en sa possession) consti-tuera ui délit;

Voler ou détourner, recéler, détruire, détenir ou retarder volontairement dans un butquelconque, aucun vote ou délibération imprimée, papier-nouvelle ou autres imprimésexpédiés par la poste, constituera un délit;
Obstruer ou retarder volontairement le passage ou la marche d'aucune malle, oud'aucune voiture on vaisseau, cheval ou animal employé à transporter la malle surune rivière, un canal ou communication par eau, ou sur aucun grand chemin public encette province, constituera un délit;
Couper, déchirer, fendre ou endommager, ou détruire volontairement un sac auxlettres, constituera un délit;
Ce sera un délit pour tout porteur de malle, ou toute personne emr.ployée à transporteraucune malle, sac aux lettres ou lettres de poste, de se rendre coupable de quelqueacte d'ivrognerie, négligence ou mauvaise conduite de nature à mettre en danger la

sureté ou la remise régulière de telle malle, sac aux lettres ou lettre de poste, ou depercevoir, recevoir ou remettre aucune telle lettre ou paquet en contravention à cetacte ou à quelque reglement établi en vertu d'icelui, ou de négliger d'apporter le soinet la diligence requis pour transporter aucune malle, sac aux lettres ou lettres de posteavec la vitesse détermmnée par les règlements alors en vigueur, ou le contrat en vertuduquel il ýagit;
Ce sera un délit pour tout gardien des barrières de refuser ou négliger de laisser

passer par une barrière, incontinent après la demande à cet effet, aucune malle, voiture,cheval ou animal employé à la transporter, soit soùs prétexte que le péage n'est paspayé, soit pour toute autre raison; pourvu que rien de contenu au présent n'affecterale droit que possède aucun officier ou personne qui voyagera avec aucune malle depasser par aucune barrière sans payer le péage, mais dans tous les cas où tel officierou personne passerait maintenant sans payer le péage, un officier ou personne voyageantavec la malle, après la passation du présent acte, passera de la même manière sanspayer le péage, mais non autrement ou ailleurs, à moins qu'il ne soit pourvu autrementpar l'autorité compétente, mais dans aucun cas il ne sera détenu sous lrétexte de luidemander le paiement de tel péage; mais tel péage, s'il est dû et non payé, pourra êtrerecouvré de la personne qui le devra, suivant le cours ordinaire de la loiToute contravention volontaire à aucun règlement établi légalement en vertu de cetacte, constituera un délit, si elle est déclarée l'être par tel règlement;Solliciter ou engager aucune personne à commettre aucun acte déclaré par le présentêtre une félonie ou un délit, constituera un délit-;
Et tout délit comme susdit sera punissable par l'amende ou l'emprisonnement, oupar les deux à la fois, à la discrétion de la cour devant laquelle le délinquant sera trouvécoupable;
Et tout principal au second degré, et tout complice avant ou après le fait commesusdit, sera coupable de félonie, et punissable comme principal au premier degré ; ettoute personne qui, secondera, encouragera, conseillera. ou fera commettre quelque délitcomme susdit, sera coupable de délit, et punissable comme le délinquant principal;Et tout emprisonnement ordonné en vertu du présent acte, aura lieu dans le péniten-tiaire provincial, s'il est ordonné pour une période de deux ans ou plus; et si l'empri-sonnrement est ordonné pour une moindre période il le sera avec ou sans condamnationau travail forcé, a% la discrétion de la cour qui le prononcera.
XVII. tEt qu'il soit statué, que toute offense contre cet acte poursuivable au criminel Quant au lieu où unepourra être traitée, poursuivie, instruite et punie, et alléguée avoir été commise soit ofene en commise.dans le district, comté ou place où l'offense sera commise, soit dans celui où le délin-quant sera appréhendé ou mis sous garde, tout comme si l'offense y eut été réellement

commise; et quand Poffense sera commise sur une*malle, ou à légard d'une malle, ousur une personne engagée dans le transport ou la remise d'unisac aux lettres, ou d'unelettre de poste, ou de quelque effet, demers ou valeur expédiés par la poste, la dite
offense
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offense pourra être traitée, instruite, jugée et punie, et alléguée avoir été commise aussi
bien dans le district, comté ou place où le délinquant sera appréhendé ou mis sous garde,
que dans tout district, comté ou lieu à travers aucune partie duquel la poste dans son
parcours aura transporté ou remis telle malle, personne, sac aux lettres, lettre de poste,effet, argent ou valeur, de la même manière que si la dite offense eut été commise dans
le dit district, comté ou lieu; et dans tous les cas où le côté, le centre ou autre partie
d'un grand chemin, ou le bord, centre ou autre partie d'une rivière ou canal, ou eaux
navigables, formera la limite de deux districts, comtés ou lieux, alors, en passant par tel
endroit, l'on sera censé passer par les deux; et tout complice avant ou après le fait, sil'offense est une félonie, et .toute personne qui secondera, encouragera, conseillera ou
fera commettre aucune offense, si telle offense est un délit, pourra être traité, accusé,
jugé et puni tout comme s'il était délinquant principal, et il sera permis d'alléguer quela dite offense a été commise dans tout district, comté ou lieu où l'offense principale

Comcnt 1--propriét pourra être jugée.
dles lettr*e s ý XVIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une offense sera commise au sujetetc., Voles, sera aUl.. d'un sac à lettres, ou d'une lettre de poste, paquet, effet, valeur ou argent expédié parla poste, il sera permis d'alléguer dans l'acte d'accusation contre le délinquant, que la

propriété du dit sac à lettres, lettre de poste, paquet, effet, valeur ou argent expédié
par la poste, appartiennent au maître-général des postes provincial; et il ne sera pas
nécessaire d'alléguer dans l'acte d'accusation, ou de prouver lors de l'instruction du
procès ou autrement, que le sac à lettres, lettre de poste, paquet ou effet était dequelque valeur; mais (excepté dans les cas susdits) il sera allégué que la propriété detout effet ou chose en usage ou employé au service du bureau provincial des postes, oudes deniers provenant des ports de lettres, appartient à Sa Majesté, si la dite propriété
lui appartient véritablement, ou si la perte en serait supportée par la province, et non par
une personne en sa qualité privée; et dans tout acte d'accusation contre aucune personne
employée dans le bureau provincial des. postes pour aucune offense contre le présent acte,
ou dans tout acte d'accusation contre aucune personne pour une offense commise à l'égard
de quelque personne ainsi employée, il suffira d'alléguer que tel délinquant au autrepersonne comme susdit, était employé dans le bureau provincial des postes à l'époque
où la dite offense a été commise, sans expliquer d'avantage la nature et les particularités
de son emploi.

Certaines aispositions XIX. Et qu'il soit statué, que toutes les prescriptions de l'acte passé dans la sessiondà 1re et rn Vic. C. tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour31, affecteront, les ofl-
ciers <u bureau pro- abroger et refondre les droits de douane actuels en cette province, et pour d'autres fins y

oentizonnées, dans le but de protéger les officiers et autres personnes préposés pour per-
cevoir les droits, ou pour empêcher que les lois qui les imposent ne soient éludées, lors-
qu'ils exerceront les devoirs de leur charge, ou relativement aux poursuites ou procé-
dures intentées ou prises contre eux à raison de certaines choses faites ou qu'on allègue
avoir été faites par eux en conséquence d'aucun acte ou loi, s'étendront et s'appliqueront
de la même manière aux personnes et officiers employés dans le bureau provincial des
postes, et aux poursuites ou procédures qui pourront être intentées ou prises contre
eux pour aucunes choses qu'ils auront faites ou qu'on alléguera avoir été faites par eux
en vertu du présent acte ; et les dispositions du dit acte concernant la publication et la
preuve des règlements ou ordres faits ou donnés en vertu d'icelui et l'époque de leur
mise en vigueur, s'appliqueront à la publication et à la preuve des règlements et ordres
qui seront faits ou donnés en vertu du présent et à l'époque où ils deviendront en force;
et toute obligation ou cautionnement qui sera requis on autorisé par aucun règlement
comme susdit, ou par aucun ordre du gouverneur en conseil, sur aucune matière relative
au bureau provincial des postes, ou à l'observation d'aucune disposition du présent
acte, ou d'aucun règlement ou ordre fait ou donné en vertu d'icelui, sera valable en loi,
et en cas de contravention, l'on pourra le faire observer conformément à sa teneur.Cct o Pour XX. Et qu'il soit statué, que le maître-général des postes provincial (sujet d'ail-compromette sur lesC

Acuo., Jetc. leurs aux ordres du gouverneur) pourra compromettre et composer sur toute action,
poursuite ou information qui sera commencée en aucun temps ci-après sous son autorité
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ou d'après seg instructions, contre aucune personne pour le recouvrement d'aucune
pénalité encourue en vertu du présent acte, aux termeset conditions qu'il jugera conve-
nable dans sa discrétion ; et il aura, -ainsi qu'aucun des officiers ou personnes agissant
sous ses ordres, plein pouvoir et autorité d'accepter la pénalité ainsi encourue ou
supposée encourue, ou aucune partie d'icelesans être obligé d'intenter ou commencer,
pour en obtenir le recouvrement, aucune action, poursuite ou-information.

XXI. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités d'une nature purement pécuniaire
imposées par le présent acte ou par tout règlement que le gouverneur en conseil établira int reouvrb!e,,
en vertu d'icelui, pourront être recouvrées avec- dépens par le maitre-généraldes postes etc.
provincial, par action civile dans toute cour ayant jurisdiction jusqu'à concurrence du
montant réclamé-; et les dites pénalités appartiendront à la couronne, sauf toujours au
gouverneur en conseil la faculté d'accorder une partie ou la totalité des amendes à la
personne ou à lofficier sur linformation ou par l'entremise duquel elles seront recou-
vrées, comme pour les pénalités recouvrées en vertu des actes relatifs à la perception du
revenu ; mais l'action pour le recouvrement des pénalités susdites devra être intentée
sous un an après qu'elles seront encourues, et pas après : pourvu toujours, que si la
pénalité n'excède pas dix louis, elle poura être recouvrée devant tout juge de paix
d'une manière sommaire, et à défaut de paiement, prélevée par saisie et vente en vertu
du warrant de tel juge; et si la pénalité excède dix louis, le délinquant, au lieu d'être
poursuivi pour la dite pénalité, pourra être mis en accusation au criminel pour délit
résultant d'une contravention aux dispositions du présent acte ou des règlements faits
en vertu d'icelui ; et s'il est trouvé coupable, il pourra être puni par l'amende ou
l'emprisonnement, ou par les deux à la fois, à la discrétion de la cour.

XXII. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou procédure pour recouvrer tous Qui ougp tre.t4.frais de port ou pénalité dus ou encourus en vertu de cet acte, tel recouvrement pourra """.

être obtenu sur le témoignage d'un témoin digne foi ; et tout maître de poste ou autre
officier ou employé du bureau provincial des postes sera témoin compétent, bien qu'il
puisse avoir droit ou espérer raisonnablement de recevoir une partie ou la totalité dela somme à recouvrer; et l'obligation de faire voir que ce qui aura été prouvé contre
le défendeur a été fait par lui conformément et sans contravention au présent acte,
retombera sur le défendeur.

XXIII. Et qu'il soit statué, que dans toute action, poursuite ou procédure contre preuve le csun maître de poste, ou autre officier du bureau provincial des postes, ou contre ses de poursuites conire
cautions, pour recouvrer toute somme d'argent que lon prétend être due à Sa Majesté, ur de post
comme la balance non payée de deniers reçus, par le dit maître de postes, ou officier en
vertu de son emploi, un état du compte du dit maître de postes, ou officier constatant
cette balance, et attestée comme correcte par le certificat et la signature du comptabledu bureau provincial des postes, ou de l'officier fesant alors les fonctions de comptable,sera la preuve que le dit montant est ainsi dû et non payé comme susdit; et dans toute
telle poursuite, il sera loisible de faire la demande, et jugement sera rendu pour le
double du montant que le dit compte prouvé être ainsi dûà Sa Majesté par le défendeur:
pourvu toujours, que nulle disposition ci-contenue n'aura l'effet d'empêcher les dispo-
sitions de l'acte cité dans la deuxième section de cet acte d'être applicables au dit
maître de poste ou officier.

XXIV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte, clausc interpréttive,qui sera cité et connu sous le nom de l'Acte des bureaux de$ postes ; et que les mots etexpressions qui suivent dans le dit acte auront les significations qui leur sont ci-aprèsassignées, a moins que telle signification ne répugne au sujet ou ne soit incompatibleavec le texte ; le mot "' lettre" comprendra des paquets de lettres ; les mots " port "
ou " frais de port " signifieront la taxe ou somme qui sera exigible pour le transportdes lettres de poste, paquets ou autres choses expédiés par la poste; les mots " pays
étranger" signifieront tout pays qui n'est pas compris dans les possessions de Sa Majesté;les mots " frais de port étrangers " signifieront le port exigible pour le' transport deslettres, paquets ou autres choses dans les limites d'aucun pays étranger; les mots

frais de port coloniaux " signifieront le port exigible pour le transport des lettres,pae pri contetes
paquets
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paquets ou autres choses dans les limites d'aucune des colonies de l'Amérique bri-tannique du nord, lesquelles colonies partout où il est fait allusion à elles dans cetacte, seront censees être seulement celles qui, étant parties à la convention. susdite,auront acquis le droit d'établir et régler les postes intérieures en vertu de lacte duparlement britannique mentionné au préambule du présent acte ; les mots "frais deport provinciaux ' signifieront le port exigible pour le transport par la poste des lettres,paquets et autres choses dans les limites de cette province ; le mot" malle," compren-dra toute voie par laquelle les lettres de poste sont transportées, que ce soit par terreou par eau ; les mots " port de lettres des paquebots britanniques," signifieront leport dû pour le transport des lettres par les paquebots britanniques entre le royaume-uni et toute colonie de l'Amnérique britannique du nord ; et les mots " frais de portbritanniques," comprendront tous frais de port qui ne seront pas étrangers, coloniauxou provinciaux ; les expressions " employé dans le bureau provincial des postes "s'appliqueront à tout employé du dit bureau, quelle que soit sa charge ; les mots "lettrede poste signifieront toute lettre transmise ou déposée à un bureau de poste pour êtretransmise par la poste ; et une lettre sera censée être une lettre de poste du momentqu'elle sera ainsi déposée ou délivrée à un bureau de poste, jusqu'à celui où elle seradélivrée à la personne à qui elle est adressée ; et la remise d'une lettre à un facteur ouautre personne autorisée à recevoir les lettres destinées pour la poste, sera censée êtreune remise de telle lettre au bureau de la poste; et la remise d'une lettre en la maisonou1 au bureau de la personne à qui elle est adressée, ou à IL, personne même, ou a sonserviteur ou agent, ou autre personne réputée autorisée à recevoir la lettre en la manièredotnt on a coutume de remettre les lettres â cette personne, sera censée être une remisefaite à la personne à laquelle elle est adressée: les mots "sac aux lettres" compren-dront un sac ou boîte,7 ou paquet de la malle, ou autre enveloppe ou couverture danslequel les lettres de poste sont transportées, soit qu'il contienne réellement des lettres
e poste ou qu'il n'en contienne pas; les mots ' tout bureau de poste " signifieronttoute bâtisse, chambre ou place où les lettres de poste sont reçues ou remises, assorties,Iïses par paquets ou expédiées ; le motr valeur, a comprendra la totalité ou une partiesoaucue taille, ordre ou autre acte ou document quelconque, donnant à une personneun drait, ou constatant le droit qu'une personne a dans aucune action ou intérêt dansquellue capital ou f"nds publie, soit de cette province, ou du royaume-uni, ou d'aucunecolonie ou possession anglaise, ou dý'a-ucun pays étranger, ou dans quelque fonds oucapital d'aucun corps incorporé, compagnie ou société dans cette province ou ailleursou à quelque dépot dans une banque d'épargnes, ou la totalité ou une partie d'aucunedébenture, contrat, obligation, cédule, billet, chèque, warrant ou ordre ou autre pièceAouscrit ou donné pour paiement d'une somme d'argent, la crain tnsod'-aucuns biens, effets ou autre chiose ayant quelqueevaleur, soit dans cette province ouailleurs ; et le mot "9entre,"e partout où il est employé dans cet acte au sujet du trans.port des lettres ou autres choses, s'appliquera également à ce transport de quelque lieuque ce soit à un autre.

c iP . XVIII .
Acte pourétablir une loi uniforme au sujet de la prestation de certains serments oficielset autres en cette province, et pour d'autres ins y mentionnées.

[24e Juillet, 18.3ý0.]
Cène TTENDU que la formule des serments que doivent prêter ceux qui veulent see b qualifier pour remplir une carge ou pour toute fin temporelle est prescrite dansle Haut-Canada, par un acte du ci-devtant parlement de cette partie de la province, passédains la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaumne Quatre, chapitredouze, intitulé: Acte pour exempter de l'obligation depr-éter certains serments, et defairecertaines déclarations dans les cas y mentionnés; et aussi, de recevoir le sacrement de. laCène, con nne qualification d'qffice, ou pour toute autre fin temporelle;' et attendu que dansle but de passer une loi uniforme à cet égard dans les deux sections de cette province,il

est
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est expédient d'abroger le dit acte et de remettre en vigueur les dispositions d'icelui,
en les rendant applicables à toute la province: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative·de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertuetsous l'autorité d'un acte passé dansle parlement du royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du -Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que le dit acte cité plus haut sera, et il est par le présent abrogé.

IL Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, il ne sera plus
nécessaire pour aucune personne nommée ou qui sera nommée à aucun emploi civil
ou militaire en cette province, ou qui est ou pourra être maire, où membre ou officier
detoute corporation en icelle, ou pour toute personne appelée, reçue ou admise, ou
qui sera ci-après appelée, reçue ou admise à pratiquer comme avocat, notaire public,procureur ou solliciteur, de faire aucune déclaration ou souscription, ou de prêter ou
souscrire aucun autre serinent que le serment suivant, c'est-à-savoir:"Je, A. B., jure et promets sincèrement que je serai fidèle et porterai vraic allégeance à

Sa Majesté la Reine Victoria, (ou au Souverain régnant pour le temps d'alors) Souve-
raine légitime du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande et de cette province,comme dépendant du royaume-uni, et lui appartenant; et que je la défenderai au
meilleur de mon pouvoir, contre toutes conspirations traîtresses ou attentats quel-

"conque, qui pourraient être faits contre sa personne, sa couronne et sa dignité ; et que
''je ferai mes plus grands efforts pour découvrir et faire connaître à Sa Majesté, Ses
' Héritiers et Successeurs, toutes trahisons ou conspirations traîtresses et attentats que
je saurai exister contre elle, ou aucun d'eux; et je jure tout cela sans aucun équivoque,"restriction mentale, ou réserve secrète, et renonçant à tous pardons et dispenses de

"toute personne ou autorités quelconque à ce contraire; ainsi que Dieu me soit encaide.ýe
Et aussi tout serment pour le fidèle accomplissement des devoirs de sa charge et le dû
exercice de sa profession ou état qui peut avoir été prescrit jusqu'à ce jour, ou qui
pourra l'être à l'avenir par toutiacte passé à cet égard.

III. Et qu'il soit statué, que la formule donnée ci-dessus, et nulle autre, sera celledu serment d'allégeance qui sera administré à toutes les personnes, ou prêté par toutes
les personnes en cette province, qui, soit de leur propre mouvement, soit en conformité
d'aucune réquisition qui leur sera légalement faite, de prêter le serment d'allégeance à
Sa Majesté, Ses Héritiers ou Ses Successeurs, ou en obéissance aux prescriptions de
tout statut à cet égard du parlement impérial ou du parlement provincial, qui voudront
ou désireront prêter le dit serment à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs en cette
province; et le pouvoir de déférer et administrer le dit serment est par le présent
déclaré être dévolu à tous les magistrats et autres officiers qui sont aujourd'hui
légalement autorisés ou qui le seront par la suite, soit en vertu de leurs charges, soitpar commission spéciale de la couronne à cet effet, d'administrer le serment d'allégeance
en cette province, ou dans aucune partie d'icelle.

IV. Et qu'il soit statué, que le dit serment d'allégeance mentionné ci-dessus,ensemble avec le serment d'oflice ou serment pour le dû exercice de toute profession
ou état, respectivement, sera prêté, et il est prescrit par le présent de le prêter dansla même période, et en la même manière, et eu égard aux mêmes incapacités etpénalités résultant de l'omission de prêter tel serment, que celles qui sont aujourd'hui
établies par la loi à l'égard des serments dont la prestation a été prescrite jusqu'à cejour dans aucun cas respectivement.

V. Et qu'il soit statué, que les personnes auxquelles la loi permet ou permettrad'affirmer au lieu de jurer dans les affaires civiles en cette province, ou dans aucunepartie d'icelle, pourront donner une affirmatizn d'allégeance dans les mêmes termes, C
mutatis mutandis, que ceux prescrit par le présent pour le dit serment d'allégeance,laquelle affirmation d'allégeance sera reçue et acceptée dans tous les cas de la part detelles personnes au Jieu du dit serment; et la prestation de ela dite affirmation sd'allégeance devant l'officier qu'il appartient, aura, dans le cas de toutes telles
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Abrngtion de l'acte
du :. C. 3. Guil. 4, .

Nul autre serment que
celui ci-après ne sera
requis dc certains offi-
ciers.

Serment d'allégeance.

Serment d'office.

Il ne sera £-it
u d'aucune autre

forule dans tous les
cas.

Qui POuna l'adminis.
trer.

Les serments serontP:Ôtés dans le délai
maintenant fixé par
a. loi3 etc.

Ifiration au lieu duerment en certa3.na
as.

on etret.
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Q.ui pourra 'tdmine-
trer.

I ne sera'pas ncces-
saire de recevoir le
sacre:nsnt de la cùne
pour se <ulifiier pour
une charge.

Et nulle pCnalité ne
-era encourupu
ldfaut de l'vor reça.

Préaml>ule.

Les jugements, etc.
de certaines Cours
hors du I. C. pour-
ront être prouvcs par
une copie d'iccuX.

Les actes devant no-
taires dans le B. C.
pourront être prouvés
pardes copies nota-
riées d'iceux.

Provio.

personises, le même effet, à toutes fins et intentions quelconques, que le dit sermentà allégeance prescrit par le présent, comme susdit, et le pouvoir de déférer et admi-nistrer la dite affirmation, à toutes les personnes ainsi autorisées à le prêter, est parle présent déclaré être dévolu à tous les magistrats et autres officiers qui gont aujourd'huilegalement autorisés ou qui le seront par la suite, soit en vertu de leur éharge, soitpar commission spéciale de la couronne à êet effet, d'administrer le serment d'allégeanceen cette province, ou dans aucune partie d'icelle.
VI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire pour aucune personne quidésirera se qualifier pour tenir une charge en cette province ou dans aucune partied'icelle, ou pour toute autre fin temporelle, privilége ou avantage quelconque en icelle,ou dans aucune partie d'icelle, de recevoir le sacrement de la Cène conformément auxrites ou usages de l'église d'Angleterre, ou de donner un certificat ou produire unepreuve constatant qu'elie a reçu le dit sacrement en la manière susdite; et à l'avenirMulle personne en cette province ou dans aucune partie d'icelle, ne sera sujette àaucune pénalité, confiscation, incapacité ou inhabilité quelconque, à raison de cequIle n'aura pas pris ou reçu le dit sacrement.

CAP. XIX.
Acte pour faciliter l'admission en preuve des jugements rendus à l'étranger, et decertains documents officiels et autres.

[24e Juillet, 1850.]TTENDU que les frais judiciaires seraient grandement diminués, et qu'il seraittrès-avantageux pour les fins de la justice que certains jugements étrangaersydocuments publics et officiels, et documents, statuts, règles, règlements et délibérations,et entrées dans les registres et autres livres de corporations, fussent reçus en preuve,sans être soumis aux formalités maintenant requises par la loi: à ces causes, qu'il soitstatue, par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentementdu conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Actepour réunir lesprovinces du Hautet dit Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué pardautorité susdite, que depuis et après la passation du présent acte, tout jugement,décret ou autre procédure judiciaire, recouvré, fait, obtenu ou pris dans aucune descours supérieures de loi, d'équité ou de banqueroute, en Angleterre, en Irlande ou enEcosse, ou dans toute cour de record du Bas-Canada, ou dans toute cour de record desEtats-Unis, ou de l'un des Etats-Unis d'Amérique, sera et pourra être prouvé danstoute poursuite, action ou procédure, soit en loi, soit en équité dans le Haut-Canada(tans laquelle la preuve de ce jugement, décret ou procédure judiciaire sera nécessaireou requise, par une copie d'icelui, sous le sceau des dites cours respectivement, sansaucune preuve de l'authenticité du dit sceau, ou autre preuve quelconque, en la mêmemanière que tout jugement, décret ou autre procédure judiciaire d'aucune des courssupérieures de loi ou d'équité du Haut-Canada, est prouvé par copie d'icelui danstoute procédure judiciaire ou autre, dans les dites cours respectivement, en dernierlieu mentionnées.
I. Et qu'il soit statué, que toute copie notariée d'un acte ou d'un instrument parécrit passé dans le Bas-Canada, devant un notaire ou des notaires, et enfilée, inscriteou enregistrée, par le dit notaire ou les dits notaires, sera recevable en preuve dans touteprocédure judiciaire ou autre, soit en loi, soit en équité, dans le Haut-Canada, au lieuet place de l'original, et aura la même force et le même effet que l'original aurait eu s'ilavait été produit et prouvé dans toute telle procédure: pourvu toujours, que la ditecopie notariée pourra être récusée et mise de côté, en prouvant qu'il n'existe pas desemblable original, ou que la copie notariée n'est pas une vraie copie du dit ori inal,en quelque partie essentielle, ou que l'original n'est pas un instrument qui, suivant laloi du Bas-Canada, doit être passé par-devant un notaire ou des notaire's ou enfiJé,inscrit ou enregistré par un notaire ou des notaires du Bas-Canada,
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III. Et qu'il soit statué, que tout jugement, décret ou autre procédure judiciaire Mode de pro

d'une cour de record du Haut-Canada, sera et pourra être prouvé dans toute poursuite, dans le B. C. losjDge-
action ou autre procédure dans toute cour du Bas-Canada, par la production d'une cours i .
copie du dit jugement, décret ou autre procédure judiciaire, sous le sceau de toute
telle cour de record, sans qu'il soit besoin d'aucune preuve de l'authenticité du dit
sceau, ou autre preuve quelconque.

IV. Et qu'il soit statué, qu'une copie de tout document officiel ou public, en cette çO i< certfiée de tout
province, qui paraîtra avoir été certifiée par la signature de l'officier ou de la personne document officiel, e
sous la garde de laquelle le dit document officiel ou public sera et pourra être placé, ou c re comme
une copie de tout document, statut, règle, règlement, ou délibération, ou copie d'uneentrée dans tout regître ou autre livre d'une corporation, créée ou qui sera créée par
une charte ou un statut, en cette province, et qui paraîtra avoir été certifiée sous lesceau de la dite corporation, et par la signature du président ou du secrétaire de cette
corporation, sera recevable en preuve de toute particularité, dans toute cour de justice,
ou devant tout tribunal légal, ou. le conseil législatif ou l'assemblée législative, ouquelqu'un de leurs comités respectivement, ou dans toute procédure judiciaire, sansaucune preuve de l'authenticité du sceau de la dite corporation, ou de la signature oudu caractère officiel de la personne ou des personnes qui paraîtront y avoir apposé leurssignatures, et sans aucune autre preuve d'iceux, dans chaque cas où Poriginal aurait
pu être reçu en preuve.

V. Et qu'il soit statué, que toutes les cours, juges, juges de paix, maîtres en chan- I seraprisjudiciairecellerie, maîtres de cours, (masters of courts), greffiers de cours, protonotaires, ment connaissance decommissaires agissant judiciairement, et autres officiers judiciaires en cette province et cie 8des ccr
prendront ci-après judiciairement connaissance de la signature de tout juge des cours anor cours.
supérieures, de circuit ou de comté, de loi ou d'équité du Haut ou du Bas-Canada,pourvu que cette signature soit annexée ou attachée à un décret, ordre, certificat,affidavit ou autre document judiciaire ou officiel.

VL Et qu'il soit statué, que si quelque personne contrefait le sceau ou la signature Puitionpesperson.apposée sur une copie certifiée, tel que ci-dessus mentionné, ou offre en preuve une nes contrefaisanttelle copie certifiée, portant un sceau ou une signature fausse ou contrefaite, sachant ar, etec
qu'elle est fausse ou contrefaite, que le sceau ou la signature appartienne soit à unecorporation ou à un bureau déjà créé ou établi, soit à une corporation ou à un bureau.qui sera ci-après créé ou établi, ou si une personne contrefait la signature d'un tel jugede paix comme susdit sur un décret, ordre, certificat, affidavit ou autre documentofficiel ou publie; ou offre en preuve un ordre, décret, certificat, affidavit ou autredocument officiel ou public, portant la signature fausse ou contrefaite d'un tel jugecomme susdit, sachant qu'elle est fausse ou contrefaite, chaque telle personne seracoupable de félonie et sera *sujette, après conviction, à être emprisonnée dans le péni-tentiaire provincial pour deux années au moins, et cinq années au plus : pourvu aussi, Provisoque lorsqu'un des dits documents mentionnés ci-dessus sera reçu en preuve, en vertu Tout tel documentdu présent acte, la cour, le juge, le commissaire, ou autre personne agissant ou siégeant êtIrnae mis sou

judiciairement, qui l'aura reçu en preuve sera, à sa discrétion, et sur la demande de la odo
partie contre laquelle il aura été reçu, autorisé à ordonner que le dit document soit la cour
déposé et placé sous la garde du maître ou autre officier de la cour, ou quelqu'autrepersonne convenable, jusqu'à ce qu'un nouvel ordre y relatif soit donné par la dite cour,ou la cour a laquelle le dit maître ou autre officier appartenait, ou par la personne oules personnes qui constituaient la dite cour, ou par l'un des juges des cours supérieures,de circuit, ou de comté, de 'io ou d'équité, sur demande faite à cette fin.
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CAP. XX.

Acte pour venir en aide aux Banqueroutiers dans certains cas.

Pr6ambulo.

Les banqueroutiers
lquirn'ont pas obtenu

cr crtficat pourront
le demander a un
juge ou à un commis-
sw.re.

Pouvoirs du Juge OU
con issaire dans tel
cas, et mode de pro-
céder.

Proviso: le consente.
ment par écrit des
créanciers etC.ne sera
pas nécessaire.

Proviso - certains fatits
devront are certifiée

Et le certificat devra
être confirmé par la
cour de révision.

Proviso.·

[10 Août, 1850. ]
TTENDU que des torts et des injustices ont été soufferts par des personnescontre lesquelles des commissions de banqueroute ont ci-devant été émises danscette province, a raison du refus de leur accorder des certificats; et attendu qu'il estexpédient que le pouvoir d'accorder les dits certificats appartienne seulement auxcommissaires des banqueroutes qui devraient seuls avoir le droit d'en accorder 'danstous les cas où il n'existe pas de fraude: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif etde l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertuet sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bre-tagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut'et du Bas-Canadla,et pour le gouvernement dit Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité

qu à dater de la passation de cet acte il sera loisible à toute personDe contre laquelleune commission de banqueroute a été ci-devant émanée dans le Haut Canada, et quin'a pas encore reçu son certificat, de s'adresser par requête au juge ou commissaire desbanqueroutes qui aura émis la commission contre la dite personne, ou au juge de la courde comté, ou commissaire des banqueroutes, dans le comté ou union de comtés où ladite personne réside maintenant ou résidera au temps de sa demande, pour que soncertificat lui soit accordé; et il sera également loisible à toute personne contre qui unecommission de banqueroute aura été émise dans le Bas-Canada, de demander l'octroide son certificat par requête adressée au juge de la cour supérieure du district où ladite personne résidera, et qui sera investi et revêtu pour le temps d'alors des pouvoirset fonctions du commissaire des banqueroutes.
IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tel juge ou commissaire de fixer uneséance publique pour accorder le dit certificat à la dite personne, (dont, et du sensdu quel, vingt-et-un jours d'avis sera donné de la manière qui sera' prescrite par le dituge ou commissaire, et une copie du dit avis sera signifiée à l'un des syndics ou à leurprocureur) ; et à la dite séance aucun des créanciers du dit banqueroutier pourra êtreentendu contre l'octroi du dit certificat, et le juge ou commissaire examinera touteobjection contre l'octroi du dit certificat, et décidera ou que le banqueroutier y a droit,et l'accordera, ou en refusera ou suspendra l'octroi, ou y mettra les conditions que lajustice du cas pourra exiger: pourvu toujours, que le consentement par écrit descréanciers, ou d'aucun d'eux, tel que requis par les actes ou quelqu'un des actes relatifsaux banqueroutiers ci-devant en vigueur dans cette province, et spécialement continuéspar cet acte, ne sera pas nécessaire pour l'octroi du dit certificat, et l'omission ou négli-gence par le dit banqueroutier de tenir ou produire les livres de compte mentionnésdans les dits actes, n'empêchera pas qu'il soit censé avoir déposé un bilan complet deses biens et effets; et le manque ou la non-production de ces livres de comptes n'em-pêchera pas l'octroi, ni ne justifiera le refus ou non-confirmation de ces certificats : etpourvu aussi, qu'aucun certificat ne sera une décharge, à moins que le dit juge oucommissaire ne certifie par un écrit sous son seing et sceau, à la cour de révision qu'ilappartiendra, que le dit banqueroutier a déposé un bilan complet de ses biens et effets,et s'est conformé en toutes choses comme susdit, et qu'il n'appert pas qu'il existe

aucune raison de mettre en doute la vérité ou l'universalité de ce bilan ; ni, a moins quele banqueroutier ne fasse serment par écrit, que ce certificat a été obtenu honnêtementet sans fraude; ni, à moins que l'octroi de ce certificat ne soit, après le dit serment,confirmé par la cour de révision, contre laquelle confirmation tout créancier du banque-routier pourra être entendu devant la dite cour: pourvu toujours, qu'aucun tel certificat
ne libèrera ou déchargera aucune personne qui était associée avec le dit banqueroutier
au temps de la banqueroute, et était alors conjointement liée, ou avait contracté conjoin-
tement avec le dit banqueroutier.

IL
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III. Et qu'il soit statué, que l'acte passé dans la septième année du règne de Sa31ajesté, intitulé: Acte pour abroger une ordonnance du Bas-Canada, intitulée, Ordon-

nance concernant les banquecroutzers et l'administration et la distribution de leurs bienset effets, et pour établir des dispositions pour le même objet dans toute la province duCanada; et l'acte qui l'amende, passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté,intitulé : Acte pour contnuer et amender les lois de banqueroute maintenant en forcedans cette province, seront respectivement et resteront en vigueur jusqu'au premier jourde janvier, mil huit cent cinquante-et-un, et de là, jusqu'à la fin de la session alorssuivante du parlement provincial, en autant seulement qu'il s'agit de cas où des coin-missions de banqueroute auront émané, et à tous droits, réclamations, engagementset obligations, procédures, matières ou choses en provenant ou y relatifs.
IV. Et qu'il soit statué, que l'acte.d'interprétation sera applicable à cet acte.

CAP. XXI.
Acte pour établir le libre commerce de banque en cette province, et pour d'autres finsrelatives aux banques et aux affaires de banques.

[10 Août, 1850.]

Continuation des
actes concernant les
banqueroutiers de la
7 V. c. 10, 9 V.c. 30.

pur certains aits se-
lement.

Sujet à Pacte dinter
prétation.

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir par une loi générale à l'établissementde la liberté du commerce .de banque dans cette province, moyennant desrèglements qui soient de nature à protéger efficacement les porteurs de billets de banque,et garantir autant que possible la sécurité de tous ceux qui feront affaire avec lesbanques, et dans ce but, d'abroger l'ordonnance et l'acte ci-après mentionnés, et deles remplacer par d'autres dispositions : à .ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,. par et de l'avis et du consentement du conseil législatifet de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertuet sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la GrandeBretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autoritésusdite, que l'ordonnance du gouverneur et du conseil spécial du Bas-Canada, passée Abrogon (e l'or.dans la deuxième année du règne de Sa Majesté, intitulée : Ordonnance pour B. C.2V. c- 57-régler les banques privées, et la circulation des billets des banquiers privés, et l'acte du ua. 4, c. 13..
parlement du Haut-Canada, passé dans la septième année du règne de feu Sa, Majesté
le Roi Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour protéger le public contre les torts résultantdes'banques przvées, et tous les autres actes, ordonnances ou dispositions législatives envigueur, soit dans le Haut ou dans le Bas-Canada, incompatibles avec les dispositions decet acte, seront et sont par le présent acte abrogés, sauf en autant qu'il s'agit de quelquepénalite encourue en vertu d'aucune de ces lois avant la passation du présent acte, à-l'égard de laquelle pénalité ces actes. resteront en pleine vigueur.11. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à aucune personne ou association de Quellespersonnes, corporation ou partie quelconque, excepté seulement les banques qui sont pourront faire et émet.maintenant incorporées par charte royale ou par acte de la législature de cette province, des billets de tan-ou du Bas-Canada ou du Haut-Canada, et à ce faire expressément autorisées, et exceptéles personnes qui y seront autorisées en vertu de cet acte de faire, émettre sigertirer, endosser, garantir ou devenir partie (tous actes qui seront considérés commeconfection et émission dans le sens de cet acte) à un billet, note, bon, traite ou*promessepar écrit ou obligation, pour le paiement de sommes d'argent ou de garanties de sommesd'argent, ou autres preuves d'une dette de quelque nature que.ce soit, de lanature.d'une parbilletsde banque.
note de banque ou dun billet de banque, ou destiné à être mis e n circulation comme
argent (et cette intention sera présumée dans tous les cas, S'ils sont faits pour lepaiement de toute somme moindre que cinq louis, et sont, payables,. soit pour la formeou de fait au porteur ou à demande, ou à moins de- trente jours après la demande, ousont échus, ou sont de quelque nature que cee soit, faits exprès ou destinés pour laircuaion ou pour remplacer l'argent) tous lesquels seront des " billets de b e"ans le sens de cet acte; et ceux à l'égard desquels il sera contrevenu aux dispotons
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Proviso.

Ptoviso.

Nul billet de banque
ne sera pour rnoins de

Pénalités pour émis-
sion ou circulation de
billets de banque pro-
hibEs.

Les banques étran-
gères nepourrontavoir
des bureaux dans la
province.

Les billets de banque
illégaux seront nuls.

Ce qui constituera le
commerce de banque
suivant le sens de cet
Acte.

Définitions du mot
" banque.

1850,
de cet aete, seront des "billets de banque illégaux," dans le sens de cet acte; et le mot,
'billet," employé plus loin dans cet acte, signifiera billet de banque, à moins que cette
interprétation ne soit incompatible avec le contexte ; pourvu qu'une traite sur une
banque chartrée ou autre banque qui a le droit, suivant la loi, d'émettre des billets de
banque, payée par le faiseur à son créancier immédiat, ne sera pas considérée comme
un billet de banque, si elle n'est pas destinée à passer ou à être mise en circulation comme
billet de banque: Pourvu toujours, que rien de contenu dans cette section ne s'étendra à
aucun billet promissoire, lettre de change, chèque, billet, bon ou autre engagement pour
le paiement d'argent payé ou délivré par le faiseur à son créancier immédiat, et qui
n'est pas destiné à être mis en circulation comme argent: pourvu aussi que cette section,
durant les douze mois qui suivront la passation d'icelle, ne s'appliquera à aucune
banque ou compagnie qui n'est pas exceptée ci-dessus, ou autorisée par une loi à faire
une émission de billets de banque.

III. Et qu'il soit statué, que-tout billet de banque émis dans cette province, et repré-
sentant une somme moindre que cinq chelins, et fait payable autrement qu'à demande
en monnaie courante de cette province, et en quelque lieu situé en dehors de cette
province, sera un billet de banque illégal, bien qu'il soit émis par quelqu'un autorisé à
émettre des billets de banque.

IV. Et qu'il soit statué, que pour chaque billet de banque illégal ou prohibé, fait ou
émis, mis en circulation ou passé, ou dont la mise en circulation aura été tentée en
contravention à cet acte, celui qui l'aura émis, mis en circulation ou fait passer, ou aura
tenté de le mettre en circulation ou faire passer, encourra une amende de cent louis,
qui sera recouvrée avec dépens, devant toute cour ayant jurisdiction civile pour le
même montant, par toute personne qui voudra intenter une poursuite pour cet objet,
tant en son nom que pour la Reine; et moitié de l'amende appartiendra au poursuivant,
et l'autre moitié à Sa Majesté.

V. Et qu'il soit statué, qu'aucune banque incorporée ou ayant son principal bureau,
ou le siége de ses affaires, dans un pays en dehors des possessions de Sa Majesté, n'ou-
vrira, ni ne tiendra un bureau ou lieu d'escompte ou dépôt, ou pour l'émission, mise en
circulation ou rachat de ses billets-dans cette province, à peine d'une amende de cent
louis pour chaque jour où ce bureau ou lieu sera ouvert ou tenu ouvert, et cette amende
sera recouvrée et appliquée de la même manière que les amendes imposées par la section
précédente.

VI. Et qu'il soit statué, que tous les billets de banque illégaux seront complètement
nuls et sans valeur; et tout mortgage, hypothèque, contrat, obligation, note, billet ou autre
garantie, promesse ou convention, qui sera reçu ou donné, soit directement ou indirecte-
ment, médiatement ou immédiatement, pour garantir un prêt ou une avance faite en
totalité, ou en partie en billets de banque illégaux, sera absolument nul et sans valeur,
de même que le sera tout reçu ou décharge donnée pour une somme d'argent, si cette
somme d'argent a été payée en tout ou en partie en billets de banque illégaux.

VII. Et qu'il soit statué, que pour les fins de cet acte, le commerce de banque
signifiera la confection et l'émission de billets de banque, le trafic des lingots d'or et
d'argent, et des lettres de change, l'escompte de billets promissoires, billets et effets
négociables, et toutes les autres transactions qui appartiennent légitimement au commerce
de banque ; mais toute compagnie ou partie qui peut légalement faire le commerce de
banque conformément à cet acte, aura également le droit d'avoir et posséder toute pro-
priété qui aura été de bonne foi grevée d'un mortgage, hypothéquée, ou donnée en nan-
tissement à la dite compagnie, ou partie comme sureté pour des dettes précédemment
encourues dans le cours de ses transactions licites comme susdit, et vendue en vertu
d'un writ, ordre ou procédure d'une cour de loi ou d'équité, et achetée lors de la vente
par la compagnie ou partie, et elle pourra revendre ou aliéner la dite propriété, ou en
disposer de quelqu'autre manière: mais, saufles exceptions ci-dessus, aucune compagnie
ou partie comme susdit ne vendra, achètera ou échangera des denrées, objets ou mar-
chandises, ni ne sera engagée ni ne s'engagera dans aucun genre d'industrie; et le mot
"banque" dans cet acte signifiera et comprendra toute compagnie ou partie faisant le
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1202



13, & 14 VICTOPJUE, CAP. 21. 1203
commerce de banque, conformément à cet acte, à moins que cette interprétation ne soit
incompatible avec le texte.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout individu ou société d'individus pourra faire le com- Ldividuousi4
merce de banque dans cette province, en tout endroit qui sera une cité ou ville ou village 'os d'ids ur-en icelle, pourvu que les prescriptions de cet acte soient observées,,mais non autrement; que .
la dite société étant générale et les associés particuliers étant conjointement et soli-
dairement responsables comme tels, et liés par les lois de cette province alors en force
relativement aux sociétés; et le terme " banquier particulier " comprendra tout tel
individu ou société partout où il se rencontre dans cet acte.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera permis à un nombre quelconque de personnes, Compagnies parpourvu qu'il y en ait au moins cinq, de s'associer ensemble pour fo]žmer une compagnie actions pour faire la
par actions qui aura son siége en un seul endroit, dans le Haut-Canada, et pas d'avan- banque.
tage, et en un seul endroit, dans le Bas-Canada, et pas d'avantage, ces endroits étant
dans les deux cas, une cité, ville ou village; et lorsque les dites personnes auront fait Mode de procéder.
un acte de société de main de notaire, si cet endroit est dans le Bas-Canada, et en
duplicata, sous leurs seings et sceaux, s'il est dans le Haut-Canada, et indiquant dans
chaque cas-

Le nom sous lequel la banque doit être conduite; lequel nom sera la raison sociale
de la compagnie:

L'endroit où la banque doit être conduite, comme susdit:
Le montant du fonds social de la compagnie qui sera de vingt-cinq mille louis au

moins:
Le nombr«e des actions dans lesquelles il est divisé, et qui ne sera pas assez grand pour

que chaque action soit de moins de dix louis:
Le nom et le domicile de chaque actionnaire, et le nombre d'actions qu'il possède:Les époques auxquelles la compagnie doit commencer et prendre fC-

Eat contenant toutes les autres clauses et conditions dont il sera convenu, pour Ca dassociationl'administration des affaires de la compagnie, l'élection et la nomination des directeurs,
du caissier ou autre gérant, et des autres officiers, leurs pouvois et la durée de leursfonctions, le transfert des actions, le partage des profits, l'appel des versements de
capital, l'augmentation du fonds social par l'admission de nouvaux actionnaires ouautrement, la promulgation de règlements et les objets auxquels ils auront rapport,
ainsi que les amendes quils imposeront; la manière dont les afaires seront closes, etla disposition et distribution de ce qu'elle possdera, lorsque lassociation prendra fu,
et généralement tout ce qui a rapport à l'administration de la compagnie et aux droits
des actionnaires les uns vis-à-vis des autres; et lorsqu'un double ou une copie notariée
aura été déposée dans le Bas-Canada, au greffe du protonotaire de la cour supérieure

u district, et au bureau d'enregistrement du comté dans lequel sera situé le siège des
aflàires de la dite compagnie, ou dans le Haut-Canada au bureau du greffier de la cour
du comté dans lequel le siège des;affaires de la dite compagnie sera situé, et aura été

inscit ou enregistré en toutes lettres dans les dits bureaux respectivement, alors le dit
acte de société et les règlements dressés en vertu de cet acte, seront valides et obliga-toires pour ceux qtui y auront prispart et pour ceux qui par la suite deviendront
actionnaires (soit par transfert d'actions ou autrement), et pour tous les autres intéressés,
sauf seulement que les clauses ou règlements qui spraient contraires aux lois de la pro-vince telles que modifiées par cet acte, seront nulles; et les dites clauses ne seront ensuite
modifiées qu'en la manière expressément prévue dans lac te d' asfsociation, et les
modifications ne pourront nullement préjudicier. aux dioits des créanciers de la com-
pagnie acquis avant la modification de lacte; et aucune modificationniaucun règlement
fait en vertu de l'article modifié ne sera valide à moins niavant qu'ils soiento faitsdéposés, enregistrés ou inscrits, en la manière établie ci-dessus pour les clauses
elles-mêmes.

X. Et qu'il soit statué , qu'à dater du dépôt, enregistremntairessauxpon de pro-

modfiesquenlamanèr.exresé etpréu dan l'ateod'association de les lsclppe

clauses d'association conme susdit, ceux qui les aurontsignées formeront une corpora- serontdos corporation sous, ennom mentionné et adopté mpar ex, et jouie desus s pouves c lal ro nt do corpora156 lio,
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loi confère aux corporations en général, et qui ne sont pas incompatibles avec les
dispositions de cet acte, ainsi que le pouvoir de faire le commerce de banque et tous
les autres pouvoirs qui sont par le présent acte conférés à la dite compagnie et aux
personnes autorisées à faire le commerce de banque, eu égard néanmoins aux dispositions
de cet acte: pourvu toujours, que les actionnaires de toute telle compagnie seront
responsables des dettes de la corporation jusqu'à un montant double de celui de leurs
actions respectives, et pas d'avantage, savoir : en cas d'insolvabilité de la compagnie,
chaque actionnaire sera tenu de payer au receveur ci-après mentionné, non seulement
le montant de tout versement dle ses actions non encore payé, mais encore une somme
égale au montant de ses actions, ou toute moindre somme qui sera nécessaire pour
mettre le dit receveur en état de payer toutes les dettes de l'association, et cette somme
pourra être recouvrée par le receveur, soit du porteur actuel d'une action, ou de ceux
qui l'auront possédée dans l'année qui aura précédé immédiatement la nomination du
dit receveur, sans préjudice au recours de l'actionnaire antérieur contre ceux quiauront possédé les mêmes actions après lui: pourvu que la responsabilité des action-
naires pourra être augmentée par les clauses d'association, mais ne pourra être moindre
qu'il n'est prescrit par cet acte.

XI. Et qu'il soit statué, qu'indépendamment des immeubles que toute banque à
fonds social pourra acquérir en vertu des dispositions ci-dessus, dans le cours de ses
affaires dans le commerce de banque, elle pourra de plus acquérir et posséder perma-
nemmnent tels autres immeubles qui lui seront nécessaires pour faire convenablement
ses affaires légitimes au lieu où elles doivent être gérées, et pourra de temps à autres'en départir et en acheter d'autres au même lieu, de telle sorte que la valeur totale deces immeubles n'excède jamais la somme de douze mille cinq cents louis.

XII. Et qu'il soit statué, que toute compagnie à fonds social formée en vertu decet acte, qui, dans le délai de douze mois à dater du jour du dépôt de l'acte, .certificatou clauses susdites, n'aura pas rempli les conditions nécessaires pour faire et émettredes billets de banque, sera dissoute de fait, ipso facto, sans préjudice au recours desparties intéressées pour inexécution de contrat par toutes autres parties intéressées.XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun banquier particulier ne fera ou n'émettra desbillets de banque, et qu'aucune société à fonds social ne commencera des affaires debanque avant d'avoir respectivement déposé entre les mains du receveur-général pourles fins de cet acte, des débentures ou autres effets émis, ou dont le paiement du capitalet des intérêts aura été garanti par le gouvernement de cette province, sous l'autoritéde la législature d'icelle, et portant intérêt au taux de six pour cent par année, pourdes sommes au moins égales à celles qui sont ci-après mentionnées, ou si elles portentintérêt a un taux moindre, alors pour des sommes proportionnellement plus grandes,savoir :
Toute société à fonds social pour une somme de vingt-cinq mille louis au moins:La valeur des dites débentures ou effets étant cotée au pair, et ces débentures étantconservées par le receveur-général en nantissement pour le rachat des billets de banquede la banque qui les aura déposées, et les intérêts sur icelle étant payés à la dite banquea mesure qu'il naîtront, excepté dans les cas mentionnés ci-après.
XIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une banque aura ainsi déposé le montant d'effetspublics exigés, l'inspecteur-général devra, sur la demande de cette banque, faire frappersur du papier choisi par lui, et au moyen de planches qui lui seront fournies par labanque à ses frais, mais qui seront approuvées et conservées par lui, autant de billetsde banque pour un montant n'excédant pas la valeur du dépôt, et pour des sommes quine seront pas moindre que cinq chelins chacune, suivant qu'elle l'exigera, et après queces billets auront été numérotés et enregistrés et contresignés par lui ou par l'officierou commis qu'il chargera de remplir cette fonction, il les livrera à la banque, et après

qu'ils auront été signés par l'officier ou les officiers de la banque qu'il appartiendra, ilsseront et pourront être émis et mis en circulation comme ses billets; et aussi longtempsque la banque paiera ces billets en espèces sur demande, ils pourront être reçus enpaiement des droits et' de toutes sommes dues au gouvernement provincial: pouryu
toujours,
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toujours, que tous ces billets de banque seront faits payables au porteur à demande, au
bureau de la banque, et non ailleurs, et porteront sur leur face l'énoncé qu'ils sont
garantis par -le dépôt de débentures provinciales.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera conforme à la loi que la dite banque dépose,
de temps à autre, un nouveau montant de débentures ou effets comme susdit (de telle
sorte que le montant déposé à la fois ne soit pas moindre de cinq mille louis, et que le
montant total déposé par une compagnie à fonds social n'excède pas son capital) et elle
pourra retirer à volonté ces débentures ou dépôts sur le certificat de l'inspecteur-général,
que des billets de la dite banque au même montant lui ont été rapportés, de manière à
ce que le montant retiré à la fois ne soit pas moindre de cinq mille louis, et de manière
que la somme qui restera en dépôt ne soit jamais moindre que celle qu'il est nécessaire
de déposer avant que la banque puisse commencer ses opérations, à moins que la
banque ne doive être fermée, ainsi qu'il est prévu ci-après : pourvu toujours, que le
montant déposé ou retiré en un seul et même temps sera toujours d'un certain nombre
de cent louis.

XVI. Et qu'il soit statué, que les billets de banque remis à l'inspecteur-général,
ainsi qu'il est prescrit par cet acte, seront marqués comme cancellés d'une manière
apparente par la banque qui les remettra, mais ils ne seront pas marqués et mutilés de
manière à en empêcher l'identification par l'inspecteur-général, qui les conservera pen-
dant une année, après quoi ils seront détruits; et aucun de ces billets de banque ne sera
émis une seconde fois par lui, mais si par la suite la banque en demande davantage, les
billets émis sur cette demande seront des billets neufs; et des billets neufs pourront
être émis par lui en tout temps en échange pour des billets usés et défigurés qui lui
seront remis, le montant présenté en même temps pour être changé n'étant jamais
moindre que cent louis.

XVII. Et qu'il soit statué, que si un billet de banque n'est pas payé en espèces à
demande au bureau de la banque qu'il appartient, il pourra être protesté pour non paie-
ment, et copie du billet et protêt transmise à l'inspecteur-général, qui, là-dessus, par une
lettre qui sera signifiée au bureau de la banque par une personne qui fera son affidavit
de la remise de cette lettre devant un juge de paix, ordonnera à la banque. de payer ce
billet, et s'il n'est pas payé (avec les- frais de protêt et de poste, et les intérêts au taux
de six pour cent. par année, à compter de la date du protêt,) dans les dix jours qui
suivront la remise de cette réquisition, alors l'inspecteur-général, à moins qu'il ne soit
convaincu que la banque peut se défendre légitimement, fermera la banque, en donnant
avis dans la gazette du gouvernement, (et le dit avis continuera à être inséré durant
trois semaines consécutives) qu'elle -est close, et qu'il remboursera ses billets au moyen
des fonds qu'il a entre les mains, autant qu'ils pourront y suffire ; et qu'un receveur (le
nommant) a été nommé pour régler les affaires- de la banque, à qui toutes les propriétés
et crédits sont transportés, et à qui toutes les sommes dues à la banque devront à l'avenir
être payées, à peine de les lui payer de nouveau, et qu'aucun contrat, acte ou conven-
tion fait à l'avenir par la banque ne sera valide ou obligatoire pour elle; et ce receveur
sera nommé par une lettre du secrétaire de la province par ordre du gouverneur, et par
cette nomination les som mes d'argent, propriété, effets et garanties, réclamations et
crédits de la -banque seront transférés et conférés au dit receveur; et lui seront livrés
par la banque avec tous les livres, papiers, comptes,-set documents relatifs aux affaires
et commerce de la banque, et il aura plein- pouvoir et autorité de recevoir, recouvrer,
faire payer et réaliser au nom de la banque, toutes les sommes d'argent, propriétés,
droits, réclamations et demandes que la -banque pourrait autiement -avoir reçus, recou-
vrés ou réalisés, et d'intenter et continuer, compléter,Mdéfeidre, régler par compromis,
discontinuer ou régler dë toute autre manièr tdatëutspOursuites, aétions ou procès en
loi ou en équité, tout comme la banque auraitp lefairë et i4 sera considéré commeétant substitué de fait à la banque; ettoutbanquier ou associé, sociétaire ou actionnaire
de la banque, ou tout diréteù, gérant officier ou mpià -yé du dit banquier ou de la
dite banque, ou autre peisoniiè qüi aura n Sa pôs§sessionoü sous son contrôle des
sommes d'argent; opi'ropétés g ntiès ii-es éònjttpapiers o documents de la
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banque à qui ils auront été confiés, et qui n'y aura aucun titre légal ni droit privilégié,
et qui ne les livrera pas immédiatement au dit receveur sur sa demande, sera considéré
comme les ayant frauduleusement détournés, et pourra etre puni en conséquence, et le
receveur pourra en recouvrer la possession par tous les moyens par lesquels on peut
recouvrer la possession de sa propriété frauduleusement détournée, et toute autre
partie qui en sera en possession pourra être poursuivie pour le recouvrement d'iceux

Ses ronctions pour la suivant le cours ordinaire de la loi; et il sera du devoir du dit receveur d'examiner et
a régler les affaires de la banque, et de faire là-dessus des rapports complets à l'inspecteur

d re po général qui fera vendre les efets publics déposés comme susdit par la banque au temps
lerde builets seront gueaqidéoé uýîpr bnu

es Preiers payés. et suivant le mode qu'il croira le plus avantageux pour les créanciers de la banque, et
aucun intérêt sur ces effets publics ne sera payé à la banque après sa clôture, et le
receveur-général les délivrera aux acquéreurs sur l'ordre de l'inspecteur-général, et les
produits de la vente seront employés avec les autres valeurs appartenant à la banque
par le receveur-général nommé comme susdit: premièrement, au rachat de ces billets
de banque, et ensuite au paiement de ses autres obligations; et aussitôt que les dits
effets publics auront été vendus, le dit receveur, si les produits de la vente, soit seuls
ou avec d'autres fonds de la banque entre ses mains, sont suffisants pour racheter tous
les billets de banque exigibles, donnera avis qu'il est prêt à les racheter 'en plein, ou
bien, si ces produits et fonds sont insuffisants pour cet objet, il donnera avis qu'il est
prêt à payer la proportion de louis sur ces billets de banque que les fonds entre ses
mains lui permettent de solder, et ainsi successivement jusqu'à ce qu'ils soient rachetés
entièrement, ou que les valeurs appartenant à la banque soient épuisées; et il donnera
à tous les porteurs de billets de banque soldés en partie un certificat établissant les
faits et leur donnant droit à recevoir la somme additionnelle que les fonds entre ses
mains permettront de payer, et nul autre créancier de la banque ne sera payé pour
quelque motif que ce soit, ou quelque droit privilégié qu'il prétend avoir, d'aucune
partie de sa réclamation, avant que les porteurs de billets de banque aient été payés en
plein, (avec intérêt du jour où la banque sera fermée), et si les billets de banque con-
nus pour être en circulation ne sont pas présentés, le receveur réservera des fonds suf-
fisants pour les payer.

Ar que les porteurs XVIII. Et qu'il soit statué, que s'il reste un surplus après que les porteurs de billets
ay u e de banque auront été payés, ce surplus sera distribué parmi les autres créanciers de la

distribu$ parmi les banque qui le réclameront, à proportion de leurs priviléges et droits respectifs; et
autres creaner. toutes réclamations contre la banque pourront être adressées au receveur dans le cours

d'une année après la clôture de la banque, avec les pièces justificatives de ces réclama-
tions ou des copies de ces pièces, et toutes les particularités y relatives; et le receveur fera
la vente et disposera de la manière la plus avantageuse de tous les biens-meubles et immeu-
bles, et de toutes les garanties et réclamations de la banque qui ne peuvent être collectés
ou réalisés en argent dans le cours d'une année depuis la clôture de la banque, et il aura

Vente des biens de la plein pouvoir d'en faire le transport aux acquéreurs; et après six mois, et avant l'expi-
banqiue. ration d'une année depuis sa nomination, il dressera un-tableau indiquant les valeurs

qui seront venues entre ses mains, les dépenses encourues et les sommes payées pour
Xalblcau, dressé par le le rachat des billets de banque, la somme entre ses mains et les obligations non liqui-
eceCvCur- dées de la banque autant qu'elles lui sont connues, et exposant aussi la manière et la

proportion suivant lesquelles, à son avis, la somme restant entre ses mains, devra être
distribuée parmi les créanciers non payés de la banque, suivant leurs droits respectifs,
et il déposera ce tableau dans le bureau de la cour de circuit ou comté du circuit ou

Le tableau sera produit comté dans lequel les affaires de la banque auront été gérées, et il s'adressera aux juges
d ittun juge ticci.I

cuit un de coit.c- ou à l'un des juges de la cour pQur qu'il fixe un jour (pas plus de vingt ni moins de dix
après celui de la dite demande) pour examiner le dit tableau, et avis de cet ajournement
et de son objet sera donné par le receveur dans deux papiers-nouvelles aux intervalles
et pendant l'espace de temps que le juge fixera: et le dit tableau restera ouvert à l'ins-
pection de toutes les parties intéressées au bureau de la dite cour età la banque pendant
les heures d'office jusqu'au jour ainsi fixé ; et jusqu'à dix jours pleins, avant le dit jour,
toute partie qui, avant la date duidit tableau, aura adresse sa réclamation au receveur,

pourra
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pourra déposer au bureau de la dite cour, et signifier au receveur une notice de toute

objection qu'elle aurait à faire au dit tableau ou à quelque partie d'icelui, indiquant
clairement et distinctement, en termes, mots et chiffres ordinaires, les raisons de ces

objections et les preuves (si elle en a) qu'elle veut produire à l'appui ; et le jour ainsi

fixé, ou le jour ou les jours auxquels il ajournera l'affaire, le dit juge, ou tout autre

qui siégera dans la dite cour, entendra sommairement les parties qui font l'objection
ainsi que le receveur, et décidera du mérite des objections, et confirmera ou amendera
le dit tableau en la manière qu'il jugera le plus compatible avec les droits des parties

respectivement ; et durant les six jours juridiques pleins qui suivront celui où le dit
tableau aura été ainsi confirmé ou amendé, toute partie intéressée pourra, si le montant

pour lequel elle est intéressée est suffisant, donner le cautionnement exigé par la loi

pour les appels de la dite cour, et elle pourra alors appeler de la décision du juge sur la
totalité ou quelque item du dit tableau, tel que confirmé et amendé, et la porter devant
la cour supérieure dans le Bas-Canada, ou devant la -cour du banc de la reine ou des

plaids communs dans le Haut-Canada, suivant le cas, en la manière fixée par la loi à

l'égard des appels des autres décisions dela cour 'dont appel; et la décision de la cour
devant laquelle 'appel sera porté sera définitive, quel que soit le montant en litige;
mais pendant l'appel, le receveür pourra payer aux parties mentionnées dans le dit
tableau respectivement, telles portions des sommes qui leur sont accordées qui ne
peuvent être affectées par la décision en appel-; et les frais, et toute portion des frais

pourront, à la discrétion du juge ou de la cour, être adjugés contre l'une ou l'autre des

parties, ou ordre pourra être donné qu'ils soient payés par le receveur, à même les
autres deniers qu'il pourra alors ou par la suite avoir entre les mains, ou déduits au
pro rata des sommes qui devront être payées aux réclamants, ou à aucun d'entre eux,
suivant que la justice et les circonstances l'exigeront ; et les mêmes procédures auront

lieu, et avec le même effet, chaque fois que le receveur aura entre les mains de nouvelles
sommes d'argent à distribuer ; mais ce tableau ne sera pas déposé à un intervalle de
moins de trois mois depuis le dépot du tableau précédent, ni n'aura pour objet la
distribution d'une somme moindre que deux mille cinq cents louis, à moins que ce ne
soit le tableau de distribution définitive.

XIX. Et qu'il soit statué, que le receveur aura toujours le droit, s'il le juge avan-
tageux, et dans l'intérêt des créanciers de la banque, 'de placer les valeurs de la banque

qui devront probablement rester plus de trois mois entre ses mains, dans les fonds
provinciaux, de manière à en retirer des intérêts.

XX. Et qu'il soit statué, que tout receveur nommé en vertu de cet acte obéira aux
instructions qu'il recevra de l'inspecteur-général, touchant la garde et le dépôt dans une
ou plusieurs banques, ou entre les mains de quelque officier public, de toutes les
sommes qui auront été versées entre ses mains comme receveur, et jusqu'à ce qu'il
soit nécessaire de les employer pour les fins de cet, acte ;. et -tout tel receveur donnera
caution à Sa Majesté pour la reddition de compte et le paiement de tous deniers versés
entre ses mains, à toutes les personnes qui auront légalement le droit de les recevoir, pour
telle somme et en la manière et forme que le gouverneur l'ordonnera, et ce cautionnement
vaudra et pourra être exigé suivant sa teneur: et l'allouance qui lui sera accordée sera
fixée par le gouverneur en conseil, mais tout officier permanent du gouvernement pourra
être nommé receveur, et la même personne pourra'agir en cette qualité pour plus d'une
banque, et il pourra avoir sous lui des assistants et des commis ; et tout receveur pourra
être démis par le gouverneur à volonté et son successeur, nommé par-suite de son décès
ou de sa démission, sera substitué à tous ses droits et pouvoirs, et pourra éontinuer et
compléter tout procès, procédure ou affaire que le. receveur précédent aura commencé,
et pourra exiger, du dit receveur précédent, toutes lesisommes d'argent, propriétés et
effets entre ses mains, et tout receveur ou ses représentants personnels qui négligeront
de payer ou livrer à son successeur ou 'à toute personne légalement autorisée' à les
recevoir, toute telle somme d'argent,' propriétés ou effets, sera considéré comme- les
ayant détournés au détriment de Sa Majesté-oetlapossession en pourra. être recouvrée
par son successeur, et lui ou ses représentants pourront être traités .en -conséquence,

sans
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sans préjudice au recours civil de la couronne ou de toute autre partie contre lui ou
ses cautions.

XXI. Et qu'il soit statué, que l'engagement et le salaire de tout commis ou officier
terminer lorsquelle d une banque cesseront lorsqu'elle se fermera, mais chacun d'eux pourra être employése fpar le receveur, avec le consentement de l'inspecteur-général, pour l'aider dans ses

fonctions; et pendant trois mois après la clôture d'une banque, le bureau du receveur
sera tenu dans le bureau de la banque, mais après ce temps, il pourra être tenu en
tout autre lieu qu'il fixera avec l'approbation du gouverneur.

Toute banque pourra XXII. Et qu'il soit statué, que toute telle banque pourra être fermée, un receveurêtre fermée faute de
satwa un e no é, et d'autres procédures suivies, tel que prescrit par les sections précédentes, siment_ un jugement rendu contre la dite banque n'est pas payé pendant plus de trois mois

après qu'il aura été rendu, et si appel n'a pas été interjeté de ce jugement.Procéda dans les Cu XXIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que par le laps du temps ou par l'acte
volontaire du banquier particulier, ou par l'accord des associés, des sociétaires ou des
actionnaires, conformément à leur acte de société, il est entendu qu'une banque serafermée, alors, après que les neuf dixièmes des billets de banque de cette banque auront
été rachetés et remis à l'inspecteur-général, la banque donnera avis public en la
manière et pendant le temps que l'inspecteur-général fixera, (me ses billets de banquesont rappelés et doivent être présentés au bureau de la banque pour être payés, le ouavant un certain jour qui sera fixé et qui sera indiqué dans l'avis, et qui ne sera paséloigné de plus d'une année, ni de moins de six mois de sa date, et que s'ils ne sont pasainsi présentés, ils cesseront après le dit jour d'être garantis par le dépôt d'effets pro-vinciaux; et après ce jour, l'inspecteur-général, sur la remise à lui faite de tous lesbillets qin auront été ainsi présentés, et garantie étant donnée par un acte de caution-nement à sa satisfaction que tous les billets alors en circulation, qui, dans le délai dedeux années, seront présentés pour être payés en un endroit qui sera fixé dans le ditacte de cautionnement, et sera situé dans les limites de la cité, ville ou village où sefaisaient les affaires de la dite banqué, seront là et alors rachetés en espèces courantes,pourra donner son certificat adressé au receveur-général, pour qu'il livre à la banquele dixième restant des effets provinciaux déposés entre ses mains; et le porteur de toutbillet de banque présenté ainsi qu'il est déterminé dans le dit acte de cautionnement etnon payé, pourra en recouvrer le montant avec intérêts à compter de la date de laprésentation et avec dépens, des cautions, par une action fondée sur le cautionnement.

Une liste des action- XXIV. Et qu'il soit statué, que toute banque établie en vertu de cet acte, soit queexposée dansa ban- les associés, sociétaires ou actionnaires en soient ou n'en soient pas responsablesexciése pass resposableque. conjointement et solidairement, devra tenir constamment exposés en un lieu apparentet accessible au publie dans le bureau de la banque, une liste exacte de tous les associés,sociétaires ou actionnaires avec indication de leurs domiciles, et si l'étendue de laresponsabilité de quelqu'un d'eux est limitée, cette liste indiquera également le montantIl en sera fourni dc de la responsabilité de chacun, et en ce cas la banque tiendra également dans soncopies. bureau, et ouvertes à l'inspection du public, des copies de son acte d'association et del'instrument déposé tel que prescrit ci-dessus, et toute telle banque devra, sur lepaiement de la somme de sept deniers et demi, livrer à toute personne qui la demanderaune copie de cette liste et de tel acte où instrument (s'il en existe), signé et certifiécorrecte par quelque associé, sociétaire, officier ou personne à ce autorisée par labanque, et dont la qualité pour ce faire sera énoncée dans le certificat, et tout telcertificat, la signature en étant prouvée, sera une preuve prim4facie que le signataireétait autorisé comme susdit, et que les faits y contenus sont vrais: et pour toutecontravention à cette section pendant un jour, la banque encourra une amendede cent louis, la récidive de la même contravention un autre jour constituant unnouveau délit entraînant la même peine.
Toute ban dra XXV. Et qu'il soit statué, que le bureau de toute banque établie en vertu de cetuinburean 'ecopte 1 ~, ~ 2
et de dépôt. acte, tenu au lieu Où les afaires de la banque.doivent être gérées, sera bond fdecomptoir d'escompte et de dépôt aussi bien qu'un lieu pour émettre et racheter lesbillets de cette banque.

XXVI,
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XXVI. Et qu'il soit statué, que toute action du capital d'une banque à fonds social

sera une propriété mobilière, et tout transfert de cette action sera, en ce qui concerne
les banques du Haut-Canada, fait en duplicata, et un des duplicata sera déposé au
bureau de la banque et l'autre duplicata sera déposé au grefe de la cour de comté ; et
pour ce qui regarde les banques du Bas-Canada, ces transferts seront faits en triplicata,
et un des triplicata sera déposé au bureau de la banque, un autre au greffe de la cour
supérieure, et le troisième au bureau d'enregistrement du comté, et le dit transfert
n'affectera les tiers qu'en autant qu'il aura été ainsi déposé et enregistré; et ces actions
seront sujettes à la saisie arrêt, saisie et vente, en vertu des dispositions de l'acte passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé - Acte pour pourvoir à la sausze
et à la vente des actions dans lefonds social des compagmei ncorporées.

XXVII. Et qu'il soit statué, que la valeur totale des obligations d'une compagnie
par action n'excèdera jamais le triple du montant de son capital, à peine d'une amende
de cent louis pour chaque jour que cet excédant existera, et les directeurs en exercice
au temps où cet excédant d'obligations sera consenti seront conjointement et solidai-
rement responsables en leur qualité privée pour toutes les obligations de la banque
contractées pendant que cet excédant existera, y compris le jour où il aura été consenti:
et tout tel excédant sera toujours un motif suffisant pour autoriser Pinspecteur-général
à faire examiner les livres de la banque tel que prescrit par cet acte.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune banque à fonds social ne proclamera de
dividende qui ait l'effet de diminuer son capital, mais il sera déclaré sur ses profits
nets seulement, après allouance faite d'une somme raisonnable pour les réclamations
douteuses et les pertes.

XXIX. Et qu'il soit statué, que toute banque à fonds social établie en vertu de cet
acte, annoncera les dividendes ou actions non réclamées de cette banque en la manière
que l'inspecteur-général fixera de temps à autre.

XXX. Et pour la plus grande sureté du public dans les transactions avec lés banques
établies en vertu de cet acte, qu'il soit statué, que chacune de ces banques devra, le
premier jour de janvier et juillet de chaque année, transmettre à l'inspecteur-général,
un état clair et complet des valeurs et des obligations de la banque au jour où il sera
daté, indiquant aussi clairement qu'il est possible de le faire, sans mentionner les noms
ou les comptes des individus, le véritable état des affaires de la banque, et exposant
quant aux sommes dues à la banque, comment telles sommes sont, garanties, quelle pro-
portion en est due à la banque par les directeurs ou les associés généraux, ou est
garantie au moyen de leur responsabilité établie par leur endossement, ou de quel-qu'autre manière, et quelle proportion de ces sommes, si aucune il y a, peut être considérée
comme étant des dettes douteuses ou de mauvaises dettes; et cet état contiendra en
outre tels autres détails que l'inspecteur-général pourra exiger

Premièrement. Le montant des fonds placés et garantis par le dépôt de débentures.
Secondement. La valeur des immeubles de Passociation, avec indication de la partie

de ces immeubles qui est occupée par ses bureaux d'affaires.
Troisièmement. Les parts de capital possédées, et le nombre et la valeur des parts

possédées par chaque membre.
Quatrièmement. Les créances de l'association ou banquier et les particularités y

relatives.
Cinquièmement. Les dettes de lassociation Qu banquier, 'et les particularités y

relatives.
Sixièmement. Le montant des réclamations contre Passociation ou banquier non

reconnues comme dette.
Septièmement. Le montant pour lequel l'association ou banquier est tenu commegarant ou peut être responsable éd

autrement. Lev pmnatdsetuellemaent.. soi' sur, des: polices d'a ssurance. ouautrement.
Kutèmement. I e montant des bille4 e-i lton, des, prêts et de4çcescompte etde Pencaisse métalhqcue.

Les actions des ban-
ques paractionsseront
meubles.

Leur transfert

Obligations dela ban.
que limitées.

Les dividendes ne
pourront pas affecter
le capital.

Les dividendes non
réclamés seront
publiés.

Les banques trans-
mettront des états

ériodiques en vertu
e cet acte.

Ce ue ces états con.
tiendront.

Neuvièmement.
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Neuièmemetnt. Le montant des mêmes valeurs au premier de Juillet précédent.
Dixièmnement. Le montant des pertes éprouvées, soit à la charge du capital, ou des

profits, depuis le dernier compte rendu, et des dividendes déclarés et payés.
Onzièmnement. Le montant des débentures déposées entre les mains du receveur-

générai.
Atte-mation de ce-. Et cet état sera attesté devant un juge de paix, par le serment de deux personnes, dont
at lune sera le banquier, ou lun des associés généraux, ou le président, vice-président

ou autre fonctionnaire alors à la tête de l'association, et l'autre sera le caissier, teneur
de livre, ou autre officier-principal de la banque en exercice, chargé des livres, papiers,
caisse de la banque, et de la gestion officielle de ses affaires ; et chacune de ces personnes
fera serinent qu'elle possède cette qualité ou charge comme susdit ; qu'elle a eu les
moyens de vérifier et a vérifié l'état susdit, et l'a trouvé exact et vrai en tous points ;
que les propriétés de la banque ont été côtées à leur véritable valeur, au meilleur de sa
connaissance et croyance, et que Pallouance faite pour les réclamations douteuses, et

Ils seront publas. les pertes probables est ample et raisonnable; et cet état sera publié par l'inspecteur-
général en la manière qu'il croira la plus avantageuse pour les intérêts du publie ; et
pour toute négligence à transmettre cet état immédiatement par la poste dans le cours
de cinq jours après le jour où il aura dû être dressé, la banque encourra une amende
de vingt-cinq louis parjour, et si cet état n'est pas transmis dans le cours d'un mois
après le dit jour, ou s'il appert par l'état que la banque est insolvable, l'inspecteur-
général pourra fermer la banque, et il sera procédé à son égard comme si la banque
était fermée pour d'autres causes, et si l'inspecteur-général soupçonne que cet état est
sciemment faux, il pourra déléguer une personne compétente pour examiner les livres
et faire une enquête sur les affaires de la banque, et lui en faire rapport sous serment;
et si par le dit rapport il appert que cet état est sciemment faux, ou que la banque est
insolvable, ou si la personne ainsi déléguée fait rapport sous serment qu'on lui a refusé
l'accès aux livres ou aux renseignements qui lui étaient nécessaires pour faire un rap-
port complet, linspecteur-général pourra fermer la banque, et il sera procédé là-dessus
comme susdit ; mais si le rapport est satisfactoire, les renseignements obtenus par la
personne ainsi déléguée relativement au compte particulier d'aucune partie avec la
banque ne seront pas divulgués ; mais dans tous les cas où l'inspecteur-général est
investi du pouvoir discrétionnaire de fermer une banque, il pourra, avant de le faire,
en donner avis à la banque, et lui fournir l'occasion de donner toutes les explications
qu'il lui conviendra d'offrir.

Mode de pourvoir aux XXXI. Et qu'il soit statué, que toutes les dépenses nécessaires pour mettre cet
d6penscs pour l'ex écu-
tion de cet acte. acte à effet, seront supportées par les banques qui seront établies suivant ces disposi-

tions ; et la partie des dépenses qui seront faites pour une banque en particulier seront
payées par elle, et le reste sera réparti annuellement sur les différentes banques en
proportion du montant des billets de banque émis en faveur de chacune d'elles ; et la
part de ces dépenses payable par chaque banque, si elle n'a pas été payée auparavant,
sera retenue sur les intérêts des effets provinciaux déposés par elle entre les mains du
receveur-général, sur le certificat de l'inspecteur-général ; et dans le cas de clôture
d'une banque par l'inspecteur-général, toutes ces dépenses payables par la banque
seront payées à niême les valeurs de la banque, de préférence à toutes autres réclama-
tions quelconque.

Honoraires pour cer- XXXII. Et qu'il soit statué, que les honoraires qui seront exigés par les greffiers
tains services suivant
cet acte. de la cour supérieure ou de comté, ou par les registrateurs, seront comme suit: pour

le dépôt et l'enregistrement ou inscription d'une pièce en vertu de cet acte, et le certi-
ficat y annexé, sept chelins et six deniers, et six deniers par chaque cent mots contenus
dans cette pièce et le certificat ; et pour le.même service, relativement au transfert des
actions, deux chelins et six deniers, et six deniers par chaque cent mots.

Les banques en exis- XXXIII. Et qu'il soit statué, que toutes les banques actuellement incorporées dans
re"cet po cetteprovince pourront déposer des effets provinciaux entre les mains du receveur-,

fairedes dépôts et général, et obtenir de 'inspecteur-général, pour le montant ainsi déposé, des billets
obtenir des billets en- ait etotnr £nOeMgn.rpu éoé
Xegistrés. enregistrés, portant la marque de leur garantie par dépôt comme susdit, lesquels billets

étant
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étant ensuite signés par les fonctionnaires qu'il appartient de ces banques incorporées,
seront des billets de banque de ces banques, et pourront être mis en circulation, et
auront les mêmes avantages et priviléges que les autres billets de banque enregistrés

suivant cet acte; et les dispositions de cet acte relatives à la préparation et livraison

des billets de banque enregistrés par l'inspecteur-général, et au paiement des dépenses

qui en résulteront, seront applicables à ceux qui seront livrés par lui en vertu de cette

section; mais les autres dispositions de cet acte ne seront pas par là même étendues,
ni ne seront applicables à aucune nouvelle banque incorporée: pourvu toujours, qu'en
cas de faillite d'une nouvelle banque incorporée comme susdit, les porteurs de ces billets

enregistrés seront payés à même le produit des débentures par le dépôt desquelles ils

sont garantis, et de tout dividende ou intérêts en provenant après la dite faillite, de
préférence à tout autre créancier quelconque de cette banque.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition à ce contraire contenue Il ne sera pu pMy6 de

dans l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du regne irs billets

de Sa Majesté, intitulé : Acte pour imposer certaine taxe ou impôt sur les billets de

banque émis ou en circulation en cette province, aucun droit ne sera prélevé sur les

billets de banque garantis par le dépôt d'effets provinciaux en la manière prescrite
ci-dessus.

XXXV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera applicable à cet acte, et Interprétationetr6ser-

que s'il se présente quelque cas qui n'aura pas été expressément prévu par cet acte, il vedu droit damender

sera décidé de la manière la plus conforme à l'esprit général des dispositions de cet actr.

acte, qui sera toujours consulté pour l'application de la loi à ce cas particulier; et aucun
amendement apporté à cet acte, ou disposition déclaratoire s'appliquant indistinctement
à tous les cas semblables, qui pourra être établi pour interpréter l'intention et le

sens de cet acte, ni aucune disposition établie pour donner un plein effet à ses prescrip-
tions ou à aucune d'elles, ne sera considéré comme une violation des droits d'aucune

partie, quand même ils affecteraient incidentellement des causes pendantes, ou des

banques établies avant la passation de l'acte d'amendement ou de l'acte déclaratoire ;
et le gouverneur en conseil aura plein pouvoir, de temps à autre, de faire des règlements

pour la gouverne de l'inspecteur-général et de tous les receveurs et officiers qui seront

nommés en vertu de cet acte dans l'accomplissement des fonctions à eux assignées ; et
toutes les cours à qui une jurisdiction quelconque est attribuée par cet acte, auront plein
pouvoir de faire des règles de pratique et des tarifs d'honoraires à l'égard de toutes les

procédures qui seront adoptées pour donner effet à cette jurisdiction.
XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'un état général des banques établies en vertu de 6 d q

cet acte, de leur capital, circulation, obligations, et tous les autres détails qui seront seront soumis à la

nécessaires pour faire connaître le fonctionnement de cet acte, et un compte rendu des lCgLsl&uXC.

dépenses pour sa mise à exécution, sera soumis à la législature dans les trente jours qui
suivront l'ouverture de chacune de ses sessions.

CAP. XXII.
Acte pour conférer certains droits aux banques à charte dans cette province, et pour

déterminer ceux qu'elles possèdent déjà dans certains cas.
[10 Aodût, 1850. ]

TTENDU qu'il est désirable d'accorder plus d'extension à certains droits des

banques à charte dans cette province, et de déterminer clairement les droits

qu'elles possèdent déjà dans certains cas : qu'il soiten conséquence statué parla Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du ranada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, intitulé': Acte pour réunir les provinces du Faut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada,. et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, que nonobstant tout; ce qui ést contenu dans aucun acte antérieur,
il sera.et pourra être loisible à toute banque incorporée ou possédant une charte en

157 vertu

rPxambuIe.

Les banques urront
ête porteurs °'hypthèques au des brens.

i ~ ~
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immeubles en ccitan.s

Flles pourront cu6-
rir d-s rYr(,1priétés sur
le-quelles • lies Ituront
dc.s ypothèques.

Citation de doutes.

Préambule.

Frais de protêts des
billets, etc. dans le £.c.

vertu d'un acte du parlement de cette province, ou d'aucun parlement antérieur du
Hiaut ou du Bas-Canada, de tenir, posséder et vendre les biens et hypothèques appliqus
sur des propriétés, tant mobilières qu'immobilières, sous forme de garantie additionnelle
pour les dettes contractées en faveur d'aucune telle banque dans le cours de ses
tras[ctions et que les droits, pouvoirs et privileges que possèdent les dites banques,
ou 1u'il est déclaré par les présentes qu'elles ont ou qu'elles ont possédés relative-
ment; aux propriétés immobilières hypothéquées en leur faveur, seront tenus et
possédés par elles à l'égard de toute propriété mobilière qui pourra.être hypothéquée
en leur faveur.

11. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans aucun acte antérieur,
il sera et pourra être loisible à toute telle banque à charte d'acheter aucunes terres ou
propriétés immobilières qui pourront être offertes en vente en exécution de la poursuite
de toute bancue ainsi achetant, ou qui pourront être offertes en vente par aucune telle
banque en vertu d'un ordre de vente à elle donné pour cet objet, dans les cas où, sous
les circonstances analogues, tout individu pourrait ainsi acheter, sans aucune restric-
tion quant à la valeur des terres qu'elle peut ainsi acheter, et d'acquérir le titre de
telle propriété de la même manière que tout individu achetant à unevente du shérif,et et' vertu d'un titre de vente, peut le faire lui-même, dans les mêmes circonstances,et. lt dite banque pourra avoir, tenir et posséder la dite propriété, et en disposer selon
son puaisir.

II. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes quant an droit et à la compétence d'aucune
teile b:-nique, en vertu de sa charte actuelle, d'acquérir et posséder la propriété absolue
de terrains nlvpothcrués en faveur d'aucune telle banqcue comme garantie d'une dettea elle due ou I guL li revient, soit en obtenant en faveur de la dite banquel'abandon du

oit ce réetnnton des dites propriétés hypothéquées, ou la forclusion de ce droit
dans la cour de chancellerie, ou par tous autres moyens par lesquels entre individus,
un droit de rédemption peut par la loi être périmé ou éteint : et attendu qu'il est expé-alent de faire cesser ces doutes, il est par le présent déclaré et statué, que rien decontenu cans tout acte antérieur du parlement de cette province, ou de tout autreparlenent anterieur du Haut ou du Bas-Canada, n'empêchait, ni ne défendait, nin'empUche ou interdit à toute dite banque, la faculté d'acquérir, en la manière relatéeplus hat dans cette clause, ni d'obtenir et posséder un droit absolu aux terrains
hypothiués, quel qu'en soit la valeur, ni d'exercer tel droit, ou d'agir en vertu dutiteu de vente contenu dans l'hypothèque donné ou possédé par la dite banque qui luidonnait 1autorisation de vendre et céder et transporter les terrains ainsi hypothéqués.

CAP. XXIII.
Acte pour amender et expliquer les actes y mentionnés relatifs aux billets promissoires

et lettres de change, et pour limiter la somme qui sera allouée pour noter etprotester les billets promissoires et lettres de change dans certains cas, en vertude l'acte qui fixe les dommages sur les lettres de change protestées en cette Pro-vince.

TTENDU que l'on a trouvé que les frais qu'entraîne le protêt des lettres de
change, traites ou ordres tirés par des personnes en cette province, ou les billetspromissoires faits et négociés dans le Canada, sont excessifs dans bien des cas; etatten'u qu'il est resulté des inconvénients de l'interprétation donnée à la dispositionci-après mentionnée : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté

de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de l provice du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autoritéd'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'irlande,et iitulè : Acte pour rêunir les provinces du Haut et du Bast-Gaada, et pour le,ou.,erneî,ni du GCaiad, et il est par le présent statué par la dite autorité, que dansle Haut Canada, la somme qui sera accordée à tout notaire en vertu de la cinquième

section

1122 1850.
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section de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte
pour régulariser le taux des dommages sur les lettres de change protestées dans le Haut
Canada, pour les frais de note et de protêt de toute telle lettre de change, traite, ordre
ou billet promissoire, tel que mentionné dans la quatrième section du dit acte, sera
ci-après de deux chelins. et six deniers courant, et un chelin et trois deniers courant,
en sus, et pas plus, pour chaque notice, outre les frais de port actuellement payés;
nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

IL Et qu'il soit statué, que dans le Bas-Canada, la somme qui sera ci-après accordée
à tout notaire pour frais de note et de protêt, de toute lettre de change, traite, ordre ou
billet promissoire, sera de cinq chelins courant, et une autre somme en sus de deux
chelins et six deniers courant, et pas plus, pour chaque notice, outre les frais de port
actuellement payés ; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

111. Et qu'il soit statué, qu'aucun commis, compteur ou agent d'une banque n'agira
comme notaire pour protester aucune lettre de change ou billet promissoire payable à
la banque ou à aucune succursale de la banque dont il est le commis, compteur ou
agent.

IV. Et pour faire cesser les doutes qui existent sur le vrai sens et intention de la
septième section de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé : Acte pour amender la loi qui régit les lettres de change à l'intérieur, les billets
promissores et les protêts qui s'y rapportent, et les lettres de change à l'étranger en cer-
tains cas, qu'il soit déclaré et statué, qu'il n'est pas, et ne sera pas nécessaire, en vertu
de la dite section, que les mots " seulement, et non autrement ni ailleurs, " ou des
expressions comportant le même sens, soient insérés dans le corps de la lettre de change
ou billet, ou dans l'acceptation de toute lettre de change ou billet, pour l'empêcher
d'être payable généralement, ou l'acceptation d'être une acceptation générale ; mais
si dans aucune lettre de change ou billet, ou dans l'acceptation d'icelle ou d'icelui, la dite
lettre de change ou billet est fait payable dans une place déterminée, il ou elle sera
censé avoir été fait payable à telle place seulement, et non autrement ou ailleurs ; et
la promesse ou acceptation sera prise et considérée comme étant qualifiée en consé-
quence: pourvu toujours, que cette section.ne s'appliquera pas au Haut-Canada.

V. Et qu'il soit statué, que dans le Haut-Canada, la naissance du Souverain, le jour
de Noël, le jour de l'an, et le Vendredi-Saint, seront des jours de fête; et tout billet
promissoire ou lettre de change, dont l'échéance aura lieu aucun de ces jours, sera pris
et considéré comme étant dû le jour qui précèdera aucun des dits jours, à moins que
tel jour ne soit un dimanche, et alors tel billet promissoire ou lettre de change sera pris
et considéré comme.étant dû le samedi qui précèdera immédiatement tel dimanche.

VI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, tout protêt de
lettres de change ou de billets promissoires sera pris et considéré dans toutes les cours
de loi et d'équité en cette province, comme preuve primfacie des allégués et faits y
énoncés et contenus.

CAP. XXIV.
Acte pour amender l'acte pour assurer le droit de propriété sur les vaisseaux construits

dans les plantations britanniques naviguant sur les eaux.situées dans Pintérieur
de cette province, et qui n'ont pas été enregistrés conformément à l'acte du parle-
ment impérial du royaume-uni, passé dans les troisième et quatrième années du
règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte qui pourvoit
à l'enregistrement des vaisseaux britannques, et pour .en faciliter le transport, et
empêcher qu'aucune partie du dit droit de propriété ne soit transférée d'une
manière frauduleuse.

[10Août, 1850.]

Frmis de protféte des
billets, etc. dans le B.
c.

Les officiers des ban-
ques ne pourront agir
comme notuare.

Citation de la 12 V.
c. 22, et interprétation
de la 7e section.

Proviso.

Jours de fète dans le
H. C,

Les protets seront
preuve yrima facie.

A TTENDU qu'il est désirable d'amender l'acte passé dans la huitième anérie du Pr6ambnle,
règtie de Sa Majesté, intitulé: Acte pou a'surer le droit de propriété sur les

vaisseaux construits dans les plantations@ ritanniques ,nviguntsuries. eauxsituées
dans l'intérieur de cette province, et qui n'ont pas été enregistrés conformément à l'acte
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Nouveue formule de
déclaration employée
en certains cas sous la
8 Vic. c. 5.

Formule.

Pr;ambule.

Extension de l'acte du
B. C. 47 Geo. 3, c. 9,
tel u'amendé par l
6 . C. 4, aux vals.

seaux étrangen.

10 et il V. 4.25.

impérial du royzaume-uni, passé dans les troisième et quatrième années du règne defeu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé: ' Acte qui pourvoit à l'enregistrement
des vaisseaux britanniques,' et pour en faciliter le transport, et empêcher qu'aucune
partie du dit droit de propriété ne soit transmise d'une manière frauduleuse: à ces causes,
qu'il soit statué par le Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, que chaque fois qu'il sera nécessaire
d'enregistrer un bâtiment ou vaisseau appartenant à un corps incorporé ou à une
société à mises limitées, la déclaration suivante sera faite et souscrite par le secrétaire
ou tout directeur ou gérant de tel corps incorporé, ou de tout associé de telle société à
mises limitées:

"Je, A. B., secrétaire (ou suivant le cas) de (nom de la corporation ou société à
mises limitées) déclare par le présent, que le bâtiment ou vaisseau (insérez le nom
d'icelui) du (nom du port) dont (nom du maitre) est actuellement le maître, étant
(l'espèce de sa construction, son tonnage, etc., tel qu'il est désigné dans le certificat de
l'oficier de surveillance) a été (indiquez le temps et le lieu oit il a été construit), et que
le dit bâtiment ou vaisseau appartient entièrement et véritablement à (nom de la
compagnie, corporation ou association à mises limitées, désignant si c'est une société à
mises limitées, le temps auquel et le comté où le certificat d'association a été fait et
enregistré).

CAP. XXV.

Acte pour étendre l'application de certains actes provinciaux aux vaisseaux marchands
étrangers, lorsqu'ils sont dans cette province.

[ 24 Juillet, 1850.]

T TENDU qu'il est expédient que l'application des actes ci-après mentionnés soit
étendue aux vaisseaux marchands étrangers: à ces causes, qu'il soit statué par la

Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, qu'en autant qu'elles S'accorderont avec les dispositions d'aucun acte
du parlement impérial en force en cette province, et avec les stipulations ,des traités
existant entre Sa Majesté et les puissances étrangères respectivement, et les droits,
priviléges et immunités assurés aux consuls, vice-consuls, agents commerciaux ou autres
dûment accrédités, sujets et citoyens de telles puissances étrangères respectivement,
toutes les dispositions et prescriptions de l'acte du parlement du Bas-Canada passé dans
la quarante-septième année du règne du Roi George Trois, intitulé: Actepour empêcher
la désertion des matelots et autres personnes dans le service de mer ; pour punir les per-
sonnes qui engagent tels matelots et autres à déserter, ou qui les logent ou cachent ; et
pour rappeler certains actes y mentionnés, tel qu'amendé par l'acte du parlement de
cette province passé dans la sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
amender l'acte y mentionné, relatif à la désertion des matelots et autres dans le service
de la mer, et de l'acte du parlement de cette. province passé dans la session tenue dans
les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte- pour régler
l'engagement des matelots, s'étendront et elles sont par le présent étendues; et s'appli-
queront aux navires et vaisseaux dans le service marchand de pays étrangers, et à toutes
personnes relativement à tels navires ou vaisseaux de la même manière qu'elles s'éten-
daient et s'appliquaient ci-devant aux navires et vaisseaux dans le service marchand
britannique, et aux mêmes personnes relativement aux navires ou vaisseaux mentionnés
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en dernier lieu: pourvu toujours, que le serment du maltre de tout tel navire ou vais-
seau marchand étranger, ou de tout officier ou personne employé à bord d'icelui, ou à
bord de tout autre navire ou vaisseau du même pays, constatant qu'au meilleur de sa
croyance et jugement, tout matelot' ou autre personne est engagé et tenu de servir à
bord de tel navire ou vaisseau, conformément à la loi du pays auquel tel navire ou vais-
seau appartiendra, ou à celle du lieu où tel matelot ou autre personne aura été engagé,
sera preuve prim4 facie qu'il ou elle est légalement engagé, d'après le sens du dit acte,
pour servir à bord de tel navire ou vaisseau, quoiqu'il ou elle puisse ne pas être régu-
lièrement entré en conventions écrites et signées, ou engagé par des articles de brevêt,
en la manière prescrite par la loi :ar rapport aux matelots et autres personnes engagés
pour servir à bord des navires britanniques: et pourvu aussi, qu'aucun juge de paix ne
pourra recevoir ou procéder sur aucune plainte ou information portée en vertu des dits
actes ou d'aucun d'eux, par ou. contre aucune! personne attachée ou ayant des relations
avec tout tel navire marchand étranger ou vaisseau, et n'étant pas sujet de Sa Majesté,
ou ne pourra avoir jurisdiction en vertu des dits actes ou d'aucun d'eux, sur ou à la
poursuite de toute telle personne sans que le consentement des deux parties à telle plainte
ou information, ou que le consentement par écrit du consul, vice-consul ou de l'agent
commercial, ou autre dûment accréditéauquel tel navire ou vaisseau appartient, ait été
d'abord obtenu; à moins que les parties à telle plainte ou informati6n ne soient sujets ou
citoyens d'un pays ou de pays pour lesquels il est stipulé' par les termes des traités en
force entre le gouvernement de Sa Majesté. -et le gotivernement ou gouvernements de
tels pays ou pays, que l'assistance des cours britanniques sera accordée aux sujets ou
citoyens de tels pays ou pays, ou que l'une des parties soit sujet ou citoyen de tout tel
pays et lautre sujet de Sa Majesté.

IL. Et qu'il soit statué, que cet acte et le dit acte ci-dessus mentionné, passé dans la
sixième année du règne de Sa Majesté, seront, une fois par année, lus publiquement le
premier jour du terme des cours de sessions de quartier du mois d'avril, pendant les
séances des dites cours pour les districts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières
respectivement, par les greffiers de la paix des dits districts qui feront une entrée dans
le regitre des dites cours attestant que cet acte et le dit acte ont été ainsi lus publique-
ment.

CAP. XXVI.
Acte pour faciliter et encourager létude de la Loi en cette Province.

[10 Août, 1850.]

Provo.

Provio.

Cet acte et la 6. vie.
c. 4, seront lus aux
session. de quartier.

A TTENDU qu'il est grandement désirable que les personnes qui possèdent les Pamente.qualifications requises soient admises à la pratique de la loi dans toutes les parties
de cette province, sans qu'elles soient soumises à des restrictions inutiles, et que dans
cette vue il est à propos de permettre aux personnes qui se sont conformées aux forma-
lités probatoires et aux conditions requises à cet effet, dans une section de la province,
d'être admises comme telles dans l'une ou les deux sections d'icelle, après avoir subi
un examen convenable.: à ces causes, qu'il soit statué par la -Très-Excellente- Majesté
de la Reine, par et de Pavis etdu consentement du conseil législatif et- de Passemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grandë Brétagne etd'Irlande,-
et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouver-
nement du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il sera et Admissiondesavocais
pourra être loisible à toute personne qui aura été légalement admise à pratiquer ou étudiant. du Bas

comme avocat, procureur, solliciteur et conseil en loi dans toutes les cours de justice du H. C.

dans le Bas-Canada, ou qui aura été trouvée capable et qualifiée et ayant droit de
recevoir un diplôme à cet effet en vertu des dispositions de lacte du parlement de
cette province, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte
pour l'incorporation du barreau du Bas-Canada, ou qui aura été régulièrement enre-

',istré en qualité d'étudiant en droit, et étudié pendantle temps requis par les dispositionstedu
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Admission des avocats
ou étudiants du B. C.
comme procureurs ou
solliciteurs du H. c.

ai&nission des avocats
ou,étudiants du Haut
Canada au barreau du
B. C.

du dit acte, sur la production des preuves suffisantes à cet égard, et aussi sur la pro-
duction de témoignages de bonne conduite, et en subissant un examen s4r la loi du
Haut Canada, à la satisfaction de la société en loi du Haut Canada, d'être admise par la
dite société au degré d'avocat, en entrant dans la dite société et en se conformant à
toutes les règles et règlements d'icelle.

U. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à chacune des cours du banc de la Reine,
de chancellerie et des plaids communs dans le Haut Canada respectivement, dans leur
discrétion, d'admettre comme procureurs ou solliciteurs des dites cours respectivement,
toute personne comme susdit, ainsi admise au degré d'avocat comme susdit, ou qui
produira de tels témoignages et recommandations suffisants, et qui subira un examen
comme susdit, à la satisfaction de telles cours respectivement.

II1. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne qui aura été dûment
appelée et admise à la pratique de la loi comme avocat dans le Haut Canada, suivant
les règlements et la constitution de la société en loi du Haut Canada, ou ayant la qua-
lification et les titres nécessaires à telle admission, en produisant des preuves suffisantes
à cet effet, et aussi des témoignages de bonne conduite, et en subissant un examen sur
la loi du Bas-Canada, à la satisfaction du comité légalement constitué du conseil
d'aucune section du barreau du Bas-Canada, de requérir et obtenir du bâtonnier de
telle section, un diplôme dans la forme de4la cédule ci-annexée, l'autorisant à pratiquer
comme avocat, procureur, solliciteur et conseil en loi dans toutes les cours de justice
dans le Bas-Uanada.

CEDULE.

PROVINCE DU CANADA, 
District de

A tous ceux qui ces présentes verront, salut:
Nous, soussigné, Bâtonnier du barreau du Bas Canada, section du district de

conformément aux dispositions de l'acte du parlement de cette province, passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé: Acte pour
l'incorporation du barreau du Bas-Canada, et de l'acte du même parlement passé dans
la session tenue pendant les treizième et quatorzième années du règne de Sa dite Majesté,
intitulé: Acte pour faciliter et encourager l'étude de la loi en cette province, et vu le
certificat à nous délivré par trois (ou plusieurs, suivant le cas) des examinateurs de la
dite section, en date du constatant que de

a produit les preuves et recommandations, et a subi l'examen
préalable à son admission à l'ordre d'avocat, en vertu des dispositions de l'acte ci-haut
mentionné en dernier lieu, et que d'après tels preuves, recommandations et examen, il a
été trouvé digne et qualifié, sous tous les rapports, à obtenir cette admission, lui avons
donné et octroyé, et par les présentes lui donnons et octroyons, aux termes du dit acte,
le présent diplôme, lui c.onférant le droit de pratiquer comme avocat, procureur, solli-
citeur et conseil en loi, dans toutes les cours de justice dans le Bas-Canada.

Donné en la cité (ou ville) de sous notre seing et le sceau de notre
section, et le contre-seing de notre secrétaire, le jour du mois
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

[L. S.]
(Signé) A. B.,

Bâtonnier.
C. D.,

Secrétaire.

C A P a
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CAP. XXVII.

Acte pour mieux réprimer lintempérance.
[10 -Août, 1850.]

1217

TTENDU que l'expérience a démontré que les lois niaintenant en vigueur sont
insuffisantes pour faire césser. les maux graves qui sésultent de l'abus des liqueurs

spiritueuses: à ces causes, qu'ilsoit statué par la Très-Excellente Mlajesté de la Reine,
par et de lavis et consentement du conseilI législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que cette partie de Pacte Abromtionsde cor-
passé dans le parlement du Bas-Canada, dans la trente-cinquième année du règne de tains actes du B. C.et
Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte pour accorder à Sa Majesté des droits H C.
sur les licences de colporteurs, porte-cassettes et petit s marchands, et pour régler leur trafic;
et pour accorder une augmentation de droits sur les licences de personnes qui tiennent des
maisons publiques ou qui détaillent du vin, de l'eau-de-vie, rhum ou aucune autre liqueur
forte dans cette province, et pour les régler, et pour abroger un acte ou ordonnance y
mentionné, qui a rapport à la vente des liqueurs spiritueuses et à loctroi des licences
d'auberge; et l'ordonnance du conseil spécial de la dite province, passée dans la troisième
session du dit conseil, tenue dans là deuxièie année du règne de Sa Majesté, intitulée:
Ordonnance pour amender un certain acte y mentionné, et faire de meilleurs règlements
au sujet des auberges et des aubc-rgistes; et l'ordonnance du dit conseil spécial, passée
dans la session tenue dans les troisième et quatrième années du même règne, intitulée:
Ordonnance pou rappeler en partie et pour ameirder et rendre permanente, telle
qu'anmendée, une certaine ordonnance y mentionnée ayant rapport aux auberges et aux
aubergistes, et pour faire des provisians ultérieures jar rapport aux mêmes objets ; et
l'ordonnance du dit conseil spécial, passée dans la quatrième année du même règne,
intitulée: Ordonnance qui amende la loi quirèglé comment seront accordées les licences
pour tenir des maisons d'entretien public,et pour mettre les.magistrats residant dans la
cité de Montréal, en état de tenir une autre session spéciale, afin d'accorder des certificats
sur lesquels des licences pourront étre accordées pour la présente année; et tous les actes
et dispositions législatives en vigueur dans l'une ou l'autre section de cette province,
qui sont incompatibles avec cet acte, seront et sont par le présent abrogés, excepté
quant aux pénalités déjà encourues; et nul acte abrogé par le présent ne sera remis
en vigueur.

IL. Et qu'il soit statué, que les autorités suivantes auront seules, dans le Bas-Canada, Autortéscompn
le droit d'accorder des certificats pour obtenir des licences à l'effet de vendre des liqueurs pour accorder des

licences dans le B. etspiritueuses ou fermentées, savoir : le plus ancien magistrat du township, de la paroisse le El. 0,ou localité dans laquelle résidera la personne qui demandera tel Eertificat,-le plus ancien
officier de milice du bataillon de tel township, paroisse ou localité, et résidant dans
telle paroisse oU localité,-et le marguillier en charge de telle paroisse; et les dites auto-
rités n'accorderont des certificats que dans une assemblée spéciale qui aura lieu, tousles ans, entre les dixième et viigtième jours d'Avril inclusivement, à tel endroit qu'il
leur plaira de choisir ; et avis du temps et du lieu où se tiendra la, dite assemblée sera
dûment donné aux portes des églises, à lissue du:service-divin, ou -dans quelqué autre
place publique du dit township, paroisse:ou localité,ý au moins quinze jours avant le jour
ainsi fixé, pourvu que, si les dites autorités le jugent à propos, elles pourront convoquer
toute autre assemblée spéciale pour accorder;telle licence, et-s'il y a différence d'opinion
entre aucune des dites personnes au sujet des dits certificats, la signature de deux d'entre
elles, au bas de tel certificat, sera suffisante, et nulle autre versonne -ne recevra de
licence que celles qui auront obtenu des certificats comme susdit

III. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera -accordé aucun certificat: pour une licence

d'au'berg~~~~ bal eBs:n>Nlrtiatione cer

Autoité compétentesý

d'auberge dans le Bas-Canada, à moins uela personne qui le demandera ne prouve, accordé sans une re-qu
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au moyen d'une requête signée par la majorité, des électeurs: municipaux de sa munici-
palité, constatant qu'une auberge est, nécessaire dans l'endrolit où telle personne demande
l'autorisation d'en tenir une.

Il ne pourra être ob- IV. Et quil soit statué, que les autorités auxquelles est conféré par le présent le
tenu a moins que le
reqan ne d~e droit d'accorder des certificats pour licences d'auberge, n'accorderont aucun tel certi-
cer aic, à moins que la personne qui le demandera ne prouve à leur satisfaction, qu'elle

possède dans lendroit où elle a intention de tenir auberge, des biens-meubles ou
immeubles de la valeur dau moins cent louis courantL, et à moins qu'elle ne donne
deuà cautions solvables au montant de cinquante louis chacune (la partie elle-même
s'obligeant jusquà concurrence de la somme de cent louis) pour répondre de sa bonne
conduite; et à moins que la dite personne ne produise aussi un certificat signé do deux
juges de paix ou dixm électeurs municipaux de sa municipalité, constatant qu'elle jouit
d'une réputation intacte, et qu'elle n'est pas adonnée à 'ivrognerie; et le dit certificat
sera publié et affiché dans le lieu le plus public dans l'étendue de la dite municipalité,
au moins huit jours avant que le dit certificat soit demandé avec les noms des sigznataires.

U- gouverneur pourra V. Et qu'il soit statué, que sur la production de tel certificat il sera loisible au
accorder une licence. gouverneur de cette rovince ou à tout autre personne par lui autorisée àt cet effet,

d'accorder une licence d'auberge à la personne qui le produira, en par elle payant la
somme de dix louis courant, en sus du droit imposé par l'acte du parlement impérial:
pourvu que toutes telles licences demeureront en pleine force et vigueur, jusquau
premier jour de juin dans l'année qui suivra la date de loctroi de telle licence.

Les aubergistes sujets Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une personne aura bu des liqueurs
àcranspénalités à

rason d'accidents sur- Spiritueuses dans une auberge avec la permission du maitre d'icelle, et qu'elle perdra
venus à des personnes la pvie dans un état d'ivresse en se suicidant se noyant ou en périssant de froid, ou par

tout autre accident, tel aubereiste sera coupable de délit, et, sur conviction du fait,

après avoir été accusé et avoir subi son procès pour telle offense, suivant le cours de
la loi, sera passible de l'emprisonnement dans la prison commune du district dans le
Bas-Canada, ou du comté dans le Haut-Canada, dans lequel la dite offense aura été
commise, pour une période de temps de pas moins de'deux, ni de plus de six mois, e

A qi 'aene empourra être condamné à une pénalité de pas moins de vingt-cinq louis, 'ni de plus de
Aplayéen sr cent louis, et le montant de la dite pénalité sera payé, conformément à l'ordre de la

cour devant laquelle il aura été trouvé coupable, à un ou plusieurs des hériiers
représentants légaux ou parents survivants du défunt, que la dite cour considrera
comme en ayant le plus besoin, ou comme le méritant le plus.

Licences pour hôtels VI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une personne aura donné des preuves
de tem3péranlce. de sa probité et de ses bonnes moeurs au moyen d'un certificat signé de quatre électeurs

municipaux de sa localité, et qu'elle possède des propriétés mobilières ouimobilières
de la valeur de cent louis, elle aura droit d'obtenir du conseil municipal desa localité,
une licpnce à l'effet de tenir un hôtel de tempérance pour la réception des voyageurs 
et pour cette ience, elle paiera au dit Conseil municipal une somme n'excédant pas
en aucun temps soixante-et- quinze chelins, ni moins de vingt chelins courant: pourvu
toujours, que nulle personne qui aura obtenu une licence pour tenir un hôtel de tempé-
rance, ne pourra vendre, ni donner, ni faire vendre ou donner à boire aucune liqueur
spiritueuse ou fermentée, sous peine d'encourir une pénalité de dix louis pour toute
telle offense, et toute personne qui sera convaincue de détailler des liqueurs enivrantes
sans licence, ou de tenir une maison déréglée, ou de vendre des liqueurs enivrantes
les dimanches et jours de fête, sera, pour toute tee offense, passible d'une pénalité
de dix louis courant.

Les juges de paix dé- VIII. Et qu'il soit statué, excepté en autant qu'il est autrement prescrit par cet acte,

de i e p a ine .

que toutes les plaintes portées contre les personnes qui contreviendront aux disposition s
de cet acte, seront jugées sommairement par un ou plusieurs juges de paix sur e
tédloignage d'un témoin digne de foi; et toute personne qui sera trouvée coupablée
d'une offence en vertu de cet acte, et qui fera défaut de payer immédiatement lan
à laquelle elle sera condamnée pour telle offense, sera emprisonnée en vertuidwarrants
de tel juge jusquau paiement de la dite amende et des frais encourus pour laevre

Ix.
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IX. Et qu'il soit statué, qu'il devra y avoir dans le Bas-Canada, dans toutes les
auberges pour la vente desdliqueurs spiritueuses, et dans tous les hôtels de tempérance,
au moins trois chambres avec autant de lits, outre ceux à Fusage de la famille, et dans
les campagnes, il devra y avoir au moins trois écuries pour les chevaux avec le foin et
l'avoine (provender) nécessaires à la satisfaction de linspecteur durevenu qui certifiera
le fait dans ses visites semi-annuelles ; et si le maître d'une auberge ou d'un hôtel de
tempérance ne se procure pas le logement et les articles et objets susdits, il sera loisible
au gouverneur de cette province, sur la représentation qui lui sera faite à cet effet,
par les autorités qui auront accordé le certificat, de révoquer sa licence, apres que, les
dites autorités lui auront donné avis, quinze jours d'avance, de leur intention de faire
la dite représentation, s'il ne fournit pas le dit logement et les objets susdits.

X. Et qu'il soit statué, que toute personne qui n'aura pas de lcence pour tenir un
hotel de tempérance, ou comme apothicaire, et qui vendra ou détaillera aucune espèce
de liqueurs connues sous le nom de liqueurs de tempérance, telles que bière d'épinette,
salsepareille, sirop de framboise, bière de gingembre, essence ou jus de citron, ou
d'orange, ou limonade, encourra une pénalité de dix louis pour chaque contravention
aux dispositions de cette section.

XI. Et qu'il soit statué, qu'une liste des auberges et des hôtels de tempérance
licenciés sera transmise tous les ans par l'officier ou autre personne qui aura émané les
licences, au greflier de la paix du district ou comté dans lequel ils seront établis, et
sera publiée dans au moins un papier nouvelle du comté ou district; et qu'une enseigne
convenable, dans le Bas-Canada, sera mise à ·chacune des dites auberges ou hôtels de
tempérance pour l'information des voyageurs, et toute personne qui, sans licence,
mettra sur ou auprès de sa maison, une enseigne de nature à faire croire aux voyageurs
qu'elle a une licence, encourra pour ce fait une pénalité de cinq louis; et dans le Bas-
Canada, toute personne qui aura obtenu licence pour tenir une auberge ou un hôtel de
tempérance sera tenue, à peine d'encourir une pénalité de dix louis courant, de tenir sa
licence constamment exposée à la vue du public, suspendue dans un cadre vitré dans
l'endroit le plus apparent de son auberge ou magasin.

XII. Et qu'il soit statué, que toute personne pourra être témoin compétent en vertu
de cet acte, bien qu'elle soit alliée ou parent, ou au service de la partie qui portera
plainte, ou contre laquelle il sera porté plainte pour toute contravention aux dispositions
de cet acte; et si un témoin légalement assigné pour comparaître sur aucune telle
plainte, refuse ou néglige de le faire, sans cause valable, il encourra une pénalité de
cinq louis; et si une personne est convaincue d'avoir cherché à empêcher un témoin
de comparaître pour rendre témoignage, elle encourra une pénalité de vingt louis.

XIII. Et qu'il soit statué, que s'il vient à la connaissance personnelle d'un magistrat,
ou sur plainte sous serment portée par quelqu'un devant lui, qu'une personne a été
vue dans un état d'ivresse dans une place publique quelconque, ou dans un endroit où
elle sera exposée aux yeux du public, tel magistrat fera amener la dite personne devant
lui, et la fera garder jusqu'à ce qu'elle ait recouvré sa raison; et la personne ainsi
trouvée dans un état d'ivresse encourra et paiera une pénalité de pas moins de cinq
chelins, ni de plus de vingt-cinq chelins, pour sa dite offense, avec les frais de poursuite
et ceux de l'arrestation et détention de la personne ainsi trouvée en état d'ivresse, et à
défaut de paiement, elle sera emprisonnée dans la maison de correction, ou autre maison
de détention, pendant une période de temps qui n'excèdera pas un mois.

XIV. Et qu'il soit statué, que nul marchand, distillateur ou commerçant qui n'aura
point une licence d'auberge, ne pourra vendre des liqueurs enivrantes par quantité de
moins d'un gallon, excepté le vin, qu'il pourra vendre à la bouteille, et ces liqueurs
une fois vendues devront être emportées ,hors de la-maison de tel marchand ou commer-
çant dans les vingt-quatre heures aptès l'achat qui en sera fait: pourvu toujours, que
lorsqu'une personne produira un certificat d'un médecin, d'un prêtre ou ministre de la
religion, certifiant que telle personne cn a réellement besoin comme remède, alors et
dans ce cas seulement, il sera loisible à tel iarchand ou commerçant de vendre à
cette personne telle quantité qu'elle demandera.

158 XV.
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XV. Et qu'il soit statué, que nulle personne dans le Bas-Canada, qui sera dans
l'habitude de vendre des fruits, crêmes, gâteaux, biscuits et autres pâtisseries, et qui
n'aura pas une licence d'auberge ou une licence pour tenir un hôtel de tempérance, ne
pourra vendre aucune liqueur enivrante quelconque, ni aucun des breuvages connus
sous le nom de liqueurs de tempérance, tel que bière d'épinette, gingembre, jus d'orange,
de citron ou limon, limonade, jus de framboise ou salsepareille, à peine d'encourir une
pénalité de cinq louis courant.

XVI. Et qu'il soit statué, que si le maître d'une auberge ou d'un hôtel de tempé-
rance dans le Bas-Canada, refuse, sans unejuste cause, de recevoir quelque étranger
ou voyageur, et de lui donner ce qu'il peut raisonnablement demander, il encourra,
sur conviction du fait, une pénalité n'excédant pas cinq louis courant.

XVII. Et qu'il soit statué, que l'inspecteur du revenu ou son député dans tout
district, pour les fins du revenu, visiteront deux fois l'an, toutes les brasseries, distilleries
et magasins où il se vend des liqueurs enivrantes, dans leurs districts, respectifs, aux
fins d'examiner si les dites liqueurs sont falsifiées; et sur l'information et plainte portée
par tel inspecteur du revenu ou son député devant un juge de paix, que telle liqueur
est falsifiée, la personne chez qui telle liqueur falsifiée sera trouvée sera condamnée
à payer une pénalité de pas moins de dix louis, et le dit inspecteur ou son député fera
couler et répandre la dite liqueur; le dit inspecteur ou son député visitera aussi deux
fois l'an les auberges et les hôtels de tempérance dans son district respectif, afin de
constater si tout s'y passe conformément à la loi, et les propriétaires et maîtres de telles
brasseries, distilleries, auberges, magasins et hôtels de tempérance qui refuseront de
recevoir l'inspecteur du revenu ou son député dans leurs brasseries, distilleries, auberges,
magasins et hôtels de tempérance, seront, sur conviction du fait, d'après le serment de
l'inspecteur ou de son député, passibles d'une pénalité de cinq louis courant, et ils
feront un rapport à ce sujet au conseil municipal de la cité, ville, township, village ou
comté où sera situé telle auberge ou hôtel de tempérance ; et le dit inspecteur ou son
député aura droit de recevoir du propriétaire de telle distillerie, brasserie, magasin,
auberge ou hôtel de tempérance, la somme de cinq chelins pour chaque certificat comme
susdit; et il sera aussi loisible au dit inspecteur ou à son député de visiter toute maison
où l'on soupçonnera qu'on détaille des liqueurs spiritueuses sans licence; et s'ils y
trouvent des liqueurs falsifiées, ils les feront couler et répandre; et sur l'information
et plainte de tout tel inspecteur ou de son député, la personne chez qui l'on trouvera
telles liqueurs falsifiées, sera condamnée à payer une pénalité de cinq louis, argent
courant.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tous les juges de paix devant lesquels il sera porté
quelque procès en vertu de cet acte, tiendront des minutes par écrit de toutes les pro-
cédures qui auront lieu et des témoignages qui seront rendus dans telle affaire, au cas
qu'il soit interjeté appel du jugement qu'ils auront rendu.

XIX. Et qu'il soit statué, que moitié de toute pénalité imposée par cet acte appartien-
dra au poursuivant, et l'autre moitié à la municipalité, qui n'aura pas droit d'en faire
la remise ; et s'il n'y a pas de municipalité, telle moitié sera versée dans la caisse
du trésorier des syndics d'école ou commissaires d'école de la localité, pour être
employée au soutien des écoles élémentaires et à l'achat de livres pour les dites écoles.

XX. Et qu'il soit statué, que nulle personne dans aucune cité ou ville dans le Bas-
Canada, n'obtiendra de certificat pour une licence d'auberge, à moins qu'elle ne produise
un certificat signé par vingt-cinq électeurs municipaux de telle cité ou ville, ou par au
moins six magistrats à une assemblée spéciale et y résidant, constatant que telle auberge
est nécessaire, pourvu qu'aucun des dits magistrats ne possèdera comme propriétaire
ou n'occupera aucune maison dans telle cité ou ville, dans laquelle il sera vendu ou
détaillé des liqueurs spiritueuses ; et si quelque magistrat ainsi disqualifié signe le dit
certificat, il encourra et paiera une somme n'excédant pas dix louis.

XXI. Et qu'il soit statué, que le maître d'aucune auberge ou hôtel de tempérance
dans le Bas-Canada, n pourra permettre à aucune personne qui fréquentera sa maison,

de
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de jouer aucun jeu quelconque où l'on peut perdre de l'argent, à peine d'encourir une

pénalité de dix louis pour chaque telle offense.
XXII. Et qu'il soit statué, que cet acte prendra force et effet le, depuis et après le

cinquième jour d'Avril prochain.

CAP. XXVIII.

Acte pour pourvoir à la formation de compagnies incorporées à fonds social, pour des
fins relatives aux manufactures, aux mines, à la mécanique ou à la chimie.

10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est à propos de pourvoir à l'enregistrempent des compagnies à
fonds social qui se formeront, et de les revêtir, après qu'elles auront été enregis-

trées, de certaines qualités et attributions propres aux corporations, sujettes néanmoins,
à certaines règles et conditions: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et
d'irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas- Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué, par Pautorité susdite,

que cinq personnes ou plus, qui désireront former une compagnie, dans le but de mettre

sur pied des affaires relatives aux manufactures, à la construction des vaisseaux, aux
mines, à la mécanique, ou à la chimie, pourront préparer et souacrire un état ou décla-
ration, par écrit, comprenant le nom collectifde la dite compagnie et l'objet pour lequel
elle est formée, le capital de son fonds social, le terme proposé de sa durée (qui n'ex-
cédera pas cinquante années), le nombre des actions dont se composera le dit capital,
le nombre et les noms des gérants chargés de la gestion des affaires de la dite compa-

gnie, pendant la première année, et les noms des cité, ville ou village, paroisse,. township
ou lieu extra-paroissial, et comté, dans lesquels les affaires de la dite compagnie se
transigeront; et ils attesteront cet état ou déclaration en duplicata en présence du

registrateur du dit comté, ou de son député, lesquels sont, par les présentes, autorisés à
recevoir cette attestation et à accorder un certificat à cet effet, et l'un des doubles du
dit état et déclaration sera déposé par tel registrateur ou son député et entré dans un

regître tenu pour cet objet, et l'autre double, ainsi que le certificat d'attestation, de

dépôt et d'enregistrement comme susdit) endossé sur icelui, seront immédiatement trans-
mis au secrétaire provincial et déposés dans son bureau.

Il. Et qu'il soit statué, que lorsque les formalités prescrite dans la section précédente
de cet acte auront été remplies, les personnes qui .auront souscrit le dit état ou décla-
ration et leurs successeurs, formeront un corps politique et incorporé de fait et de nom
sous le nom mentionné dans le" dit état ou déclaration, et sous ce nom, auront droit de
succession, pourront poursuivre et être poursuivies dans toutes les cours de loi ou

d'équité en cette province, et pourront avoir un sceau commun qu'elles changeront,
altéreront et renouvelleront à volonté; elles pourront aussi légalement, sous leur nom
collectif, acheter, posséder et transporter aucun bien réel et personnel, ou aucune pro-

priété quelconque, mobilière et immobilière, dont la dite compagnie pourra avoir besoin

pour la gestion des affaires mentionnées dans le dit état ou déclaration, mais il ne leur
sera pas loisible de les hypothéquer ou d'accorder aucun lien quelconque sur iceux.

III. Et qu'il soit statué, que la copie d'un tel état ou déclaration, comme susdit, enre-

gistré en conformité à cet acte, certifiée par le registrateur du comté ou par son député,
comme étant une vraie copie au long et fidèle du dit état ou déclaration, sera reçue dans
toutes les cours de justice et autres lieux, comme preuve authentique des faits mentionnés
en icelle; et la preuve que l'on s'est conformé aux formalités prescrites dans la pre-
mière section de cet acte, sera établie d'une maière péremptoire, en insérant dans la
Gazette du Canada un avertissement à cet effet, émané du bureau du secrétaire pro-
vincial.

Oomnencementdecetacte.
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IV. Et qu'il soit statué, que les fonds, biens et affaires de toute compagnie, seront
administrés par pas moins de trois, ni plus de neuf gérants, qui seront respectivement
actionnnaires dans la dite compagnie, et sujets-nés ou naturalisés de Sa Majesté, et qui
seront, excepté la première année, élus annuellement par les actionnaires, aux temps et
lieu prescrits par les statuts de la compagnie; et il sera donné avis des temps et lieu
de la dite élection, pas moins de dix jours avant icelles, dans les journaux imprimés le
plus près du lieu où la dite compagnie transigera ses affaires; et l'élection se fera par
les actionnaires qui s'y rendront à cet effet, soit en personne ou par procureur.

V. Et qu'il soit statué, que toutes les élections auront lieu au scrutin, et cbaque
actionnaire aura droit à autant de voix qu'il possédera d'actions dans la dite compagnie;
et les personnes qui recevront le plus grand nombre de voix seront gérants; et lorsqu'il
surviendra une vacance parmi les gérants par décès, résignation ou autrement, elle
sera remplie pour le reste de l'année en la manière pourvue par les statuts de la dite
compagnie.

VI. Et qu'il soit statué, que s'il arrive en aucun temps que l'élection des gérants
d'une compagnie, comme susdit, n'a pas lieu au jour voulu par les statuts de la dite
compagnie, la dite compagnie ne sera pas, pour cette raison, dissoute, mais il sera
loisible aux actionnaires de la dite compagnie de tenir une assemblée pour l'élection
de gérants, tout autre jour subséquent, en la manière pourvue par les dits statuts, et tous
les actes des gérants de toute compagnie comme susdit, seront valides et lieront la dite
compagnie, jusqu'à ce que les successeurs aient été élus.

VII. Et qu'il soit statué, que chaque compagnie comme susdit, aura un président qui
sera choisi parmi les gérants, et élu par eux, et autant d'officiers subordonnés que l'exi-
geront les statuts de la compagnie, lesquels seront élus ou nommés, et requis de donner
des cautionnements pour l'accomplissement fidèle des devoirs de leurs charges respec-
tives, tel qu'il sera pourvu par les statuts de la dite compagnie.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux gérants de toute compagnie de faire
un appel aux actionnaires, et d'exiger d'eux toutes les sommes d'argent par eux
souscrites, à telles époques et en tels paiements ou versements que les dits gérants
jugeront à propos, sous peine de confiscation des parts ou actions souscrites dans le
fonds social, et de tous les paiements antérieurs à compte d'icelles, si les dits paiements
n'ont pas été faits par les actionnaires respectivement, dans les soixante jours après une
demande à eux faite personnellement, ou après la publication d'une notification requé-
rant le dit paiement, pendant six semaines consécutives, dans le journal le plus près du
lieu où la compagnie transigera ses affaires comme susdit.

IX. Et qu'il soit statué, que les gérants de chaque compagnie comme susdit, auront
le pouvoir de faire les statuts qu'ils jugeront nécessaires pour la régie et disposition du
fonds social et des affaires de la dite compagnie, pour la nomination des officiers et
pour leur assigner leurs devoirs, ainsi qu'à tous les mécaniciens et serviteurs qu'ils
emploieront, et pour transiger toutes espèces d'affaires ayant rapport.aux fins de la dite
compagnie; et toute copie des dits statuts, ou d'aucun d'eux, portant la signature du
greffier, secrétaire, ou autre officier de la dite companie, et revêtue de son sceau commun,
sera reçue comme la preuve authentique de tel statut, dans toutes les cours de loi ou
d'équité en cette province.

X. Et qu'il soit statué, que le fonds social de chaque compagnie sera considéré
comme propriété mobilière, et sera transférable en la manière prescrite par les statuts
de la compagnie; mais aucune des actions ne sera transférable avant que les versements
déja exigés aient été entièrement payés, ou aient été déclarés confisqués, faute du paie-
ment d'aucun des dits versements requis sur icelle; et il ne sera loisible à aucune com-
pagnie d'employer aucune partie de ses fonds à l'achat d'actions dans aucune autre
corporation.

XI. Et qu'il soit statué, que tous les actionnaires d'une compagnie incorporée en
vertu de cet acte, seront conjointement et solidairement responsables de toutes les dettes
et engagements contractés par la dite compagnie, jusqu'à ce que le montant entier du
fonds social de la dite compagnie, fixé et limité en la manière susdite, ait été payé, et

qu'il
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qu'il en ait été préparé et enregistré un certificat, tel que prescrit dans la section suivante

du présent acte, après quoi aucun actionnaire de la dite compagnie ne sera en aucune

manière responsable ou tenu du paiement d'aucune dette ou engagement de la dite

compagnie, au delà du montant de son action ou actions, dans le fonds social de la dite

compagnie, ainsi fixé et limité et versé comme susdit, sauf et exceptê comme ci-après
mentionné: pourvu toujours, que, pour la plus grande sureté des personnes transigeant
des affaires avec toute telle compagnie comme susdit, chaque telle compagie inscrira son et laPitl de la

ou fera inscrire d'une manière permanente dans quelqu'endroit apparent de la bâtisse c% imts Mr tous

ou du lieu où les affaires, ou aucune partie des affaires de la dite compagnie, seront bilIetr de la

transigées, en lettres et chiffres clairs et distincts, d'un demi-pouce au moins de long Ct

sur une largeur proportionnée, tant les nom et raison que le montant du fonds social de

la dite compagnie, et que ces nom et raison et le capital seront aussi écrits ou' imprimés
en lettres aussi grandes et distinctes au moins que celles employées dans le même
document, en tête de tout billet promissoire, traite, chèque, ordre, obligation, contrat,
accord, connaissement ou autre document censé avoir été fait ou signé par le gérant ou
officier de la compagnie, ou qui obligera et liera la dite compagnie de quelque manière

que ce soit, et les gérants de toute telle tompagnie seront personnellement, conjointe-
ment et solidairement responsables pour et à raison de tout contrat, promesse ou enga-
gement fait au nom de la compagnie, chaque fois que les dits nom et raison et le
montant du fonds social ne seraient pas ainsi inscrits dans tout tel endroit comme susdit,
ou en vertu de tout document comme susdit, en tête duquel ils ne seront pas écrits ou
imprimés en la manière requise par le présent.

XII. Et qu'il soit statué, que dans les trente jours qui suivront le paiement du I rentdu

dernier versement du fonds social d'une telle compagnie, fixé et déterminé comme Zer'eld paicmet

susdit, il en sera fait et dressé un certificat, lequel sera signé et assermenté par la majo- du capital.
rité des gérants de'telle compagnie, y compris le président, et sera enregistré, dans
l'espace des dits trente jours, dans le bureau du registrateur du comté où la compagnie
transigera ses affaires, et le registrateur du dit comté ou son député est, par les présentes,
autorisé à administrer le dit serment et à entrer et enregistrer le dit certificat dans le
regître tenu par lui pour les fins de cet acte, tel que ci-dessus mentionné, et tel fonds
social ainsi fixé et déterminé, sera payé une moitié dans une année, et l'autre moitié
dans deux années, à dater de Pincorporation de la dite compagnie, sinon, telle corpora-
tion sera dissoute.

XIII. Et qu'il soit statué, que toute compagnie, dans les vingt jours, à compter du publication dun r3p.

premier janvier, fera annuellement un rapport qui sera inséré dans le journal publié le part anfli

plus près de l'endroit où se transigeront les affaires de ladite compagnie, faisant voir le
montant du capital de telle compagnie, et la partie d'icelui actuellement payée, ainsi
que le montant des dettes existantes de la dite compagnie ; lequel rapport sera signé par
le président et la majorité des gérants de telle compagnie, et sera attesté sous le sernent
du président ou du secrétaire de la dite compagnie, et sera entré et enregistré comme
susdit, dans le bureau d'enregistrement du comté où la dite compagnie transigera ses
affaires; et tous les gérants d'une compagnie qui négligeront de se conformer aux
réquisitions de cette section, seront conjointement et solidairement responsables de
toutes les dettes de la compagnie alors existantes, et de toutes celles qui seront contrac-
tées jusqu'au moment que se fera tel rapport.

XIV. Et qu'il soit statué, que si les gérants d'une compagnie déclarent et paient un nesponsaiiité des
dividende lorsque la compagniesera insolvable, ou-un dividende dont le paiement rendra garantsquipaieront

dividend lorsqued compagni
la dite compagnie insolvable, ou en diminuera le fonds social, ils seront conjointement tains cas.
et solidairement responsables de toutes les dettes alors existantes de la dite compagnie,
et de toutes celles qui seront contractées subséquemmnent, pendant tout le temps qu'ils
continueront respectivement en charge: pourvu toujours, que- si aucun des gérants
s'oppose à la déclaration ou au paiement de tel dividende, et dépose en aucun temps
avant l'époque fixée pour le paiement d'icelui, un état par écrit constatant son oppo-
sition, dans le bureau du secrétaire de la dite compagnie, et aussi dans le bureau d'en-
registrement du comté, tel gérant seraeëtonéré d'une tele responsabilité.

Eneisrmetd
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m e ne XV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera fait aucun prêt d'argent par une compagnie à
=de t. aucun de ses actionnaires; et s'il est fait un prêt semblable à un actionnaire, l'officier

qui le fera ou y consentira, deviendra conjointement et solidairement responsableus-
qu'au montant de tel prêt, avec Pintérêt légal sur icelui, de toutes les dettes contractées
par la compagnie jusqu'au remboursement de la somme ainsi prêtée.

Les officiers seront XVI. Et qu'il soit statué, que s'il est fait un certificat ou un rapport, ou s'il est donné
ZesponsabTes des dettes
en certains Cas. un avis public parles officiers d'une compagnie, agissant en obéissance aux dispositions

de cet acte, contenant des allégués faux sur quelque point majeur, tous les officiers qui
l'auront signé seront conjointement et solidairement responsables'de toutes les dettes de
la compagnie contractées pendant le temps qu'ils seront ofciers ou actionnaires d'icelle

repectivement ; et si le passif d'une compagnie excède en aucun temps le montant du
fonds social, les gérants de la compagnie qui y auront consenti, seront individuellement.
et personnellement responsables envers les créanciers de la compagnie de cet excédant.

Les actionnaires se- XVII. Et qu'il soit statué, que les actionnaires de chaque compagnie seront conjoin-
ront responsables des tement et solidairement responsables de toutes les dettes dues à tous ou à chacun des
dettes desemploys, travailleurs, serviteurs et apprentifs dicelle, pour les services rendus à la compagnie:

Proviso. pourvu toujours, qu'aucun actionnaire ne sera personnellement responsable dans ce cas
ou dans tout autre cas à l'égard duquel il est imposé quelque responsalité en vertu des

dispositions de cet acte, pour le paiement d'une dette contractée par une compagne, à
moins qu'elle ne soit payable dans l'année que la dette aura été contractée, ou qu'il ait
été intenté une action contre la dite compagnie pour la collection de la dette dans
l'année qui suivra celle de son échéance; et il ne sera intenté aucune action contre un
actionnaire qui aura cessé d'être actionnaire d'une compagnie pour une dette ainsi
contractée, à moins que cette action ne soit commencée dans les deux années, à
compter du temps qu'il aura cessé d'être actionnaire de la dite compagnie, et à moins
qu'un writ d'exécution émané contre la compagnie n'ait été rapporté sans avoir été
satisfait, en tout ou en partie.

Les exécuteurs, etc, XVIII. Et qu'il *soit statué, qu'aucune personne possédant des fonds dans une
n'encourron~t pa

ponsabilité compagnie comme exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, gardien ou syndic,
tionnaires. n'encourra personnellement aucune responsabilité comme un actionnaire de la compa-

gnie, mais les biens et fonds en la possession de tel exécuteur, administrateur, tuteur
curateur, gardien ou syndic seront affectés en la même manière et au même degré.
qu'ils l'auraient été si le testateur ou la personne décédée intestat, ou le pupille,
mineur ou la personne intéressée dans tel fidéicommis, vivait et pouvait légalement
agir, et si elle possédait les mêmes fonds en son propre nom; et qu'aucune personne
possédant ces fonds comme sureté accessoire, ne sera personnellement responsable
comme actionnaire de la compagnie, mais la personne qui aura mis les dits fonds. en

gage, en sera considérée comme le possesseur, et en conséquence sujette à la même
responsabilité qu'un actionnaire.

.es cceuteurr, etc. XIX. Et qu'il soit statué, que chaque exécuteur, administrateur, tuteur ou curateur,
reuvent voter gardien ou syndic représentera les parts des fonds qu'il possédera aux assemblées de la

ion être lus. compagnie, et votera en conséquence comme un actionnaire ; et toute personne qui
engagera ses parts comme susdit, pourra néanmoins les représenter à toutes les assem-
blées et voter en conséquence, comme un actionnaire; mais personne, possédant des
parts comme exécuteur, administrateur, tuteur, curateur, gardien ou syndic, ne pourra
être gérant, ni posséder de charges au service de la compagnie, et toute voix qui sera
donnée à eux ou aucun d'eux, sera nulle.

Il sera tenu un re- XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des gérants de chaque compagnie de faire

tt"s et n aires. tenir un regître par le trésorier ou greffier, contenant par ordre alphabétique les noms de
toutes les personnes qui sont ou qui ont été actionnaires de la compagnie, désignant le lieu
de leur résidence, le nombre des actions dans le capital possédées par elles respective-
ment, et l'époque à laquelle elles sont respectivement devenues propriétaires des dites
actions; et aussi un état de toutes les dettes-et engagements existant de la compagnie,
et du montant du capital actuellement versé; lequel regttre sera ouvert chaque jour,
pendant les heures ordinaires des affaires, excepté les dimanches et les fêtes d'obligation,
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à l'inspection des actionnaires et des créanciers de la compagnie et de leurs représen-
tants légitimes, au bureau ou au chef lieu de l'établissement de la compagnie, dans le
comté où la dite compagnie transigera ses affàires, comme susdit; et tout et chaque
actionnaire, créancier ou représentant aura droit de faire des extraits du dit regître; et
aucun transport du capital ne sera valide pour aucune fin quelconque, si ce n'est pour
rendre la personne à laquelle il aura été transporté responsable des dettes de la

compagnie, conformément aux dispositions de cet acte, avant que le dit transport ait été
entré en icelui, tel que requis par la présente section, au moyen d'une entrée qui fera
voir à qui et par qui le dit capital aura été transporté.

XXI. Et qu'il soit statué, que tel regître sera considéré comme preuve authentique Leregitre fra preuve

des faits contenus en icelui en faveur du poursuivant, dans aucune action ou poursuite authentique.

contre la compagnie, ou contre ud ou plusieurs des actionnaires; et que tout officier

ou agent de la compagnie, qui refusera ou négligera de faire aucune entrée nécessaire
dans tel regître, ou d'exhiber icelui, ou d'en permettre l'inspection, ou d'en faire des
extraits comme susdit, sera coupable de délit, et sur conviction, subira la peine attachée
à cette offense; et toute compagnie qui négligera de tenir tel regître ouvert à l'inspec-
tion des intéressés, comme susdit, encourra la perte de, ses droits d'incorporation, la
position et les priviléges acquis en vertu de cet acte.

XX11. Et qu'il soit statué, que le mot "compagnie," toutes les fois qu'il se rencon- interprétation de

trera dans cet acte, sera interprété de manière à s'entendre d'une compagnie à fonds t mots.

social incorporée, au moyen de l'enregistrement effectué en vertu de cet acte; et tous
les mots au singulier, ou au masculin seulement, comprendront le pluriel, ainsi que le
féminin ou le masculin, à moins qu'il n'y ait quelque chose dans le contexte qui
répugne à cette construction.

XXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être modifié ou abrogé par aucun
acte passé pendant cette session, ou pendant toute autre session du parlement provincial;
mais cette modification ou abrogation, ou la dissolution subséquente d'une corporation
formée et créée en vertu de cet acte, ne pourra détruire ni affecter legrecours qu'on
pourra avoir contre la corporation, ses actionnaires ou ses officiers, pour aucune res-
ponsabilité quelconque encourue précédemment.

CAP. XXIX.

Acte pour amender et continuer telles qu'amendées les lois qui règlent l'inspection de
la fleur et de la farine.

[24 Juillet, 1850.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender les actes relatifs à l'inspection de la fleur,
de la farine et de la farine d'avoine, et de les continuer tels qu'amendés.: à ces

causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour ré-
unir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que cette partie de la douzième
section de l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années. du
règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour régler l'inspection de la fleur et de la farine,
où se trouvent les mots suivants: "et dans tous les cas où la qualité de la farine ins-
"pectée paraîtra inférieure à celle marquée par le fabriquant, ou improprement marquée
"par lui, il sera du devoir de l'inspecteur ou assistant-inspecteur, et il est par ces
"présentes autorisé et requis.d'effacer et corriger telle marque" ; et cette partie de la
dite section qui contient les mots suivants: "pourvu toujours, que la farine qui aura
"été ainsi inspectée, marquée ou étampée dans un mois ou une année quelconque, et

ré-inspectée et examinée dans une autre, ne portera aucune autre étampe ou marque
"de l'année et mois que celle qui y aura été- -mise d'abord," seront et sont par, le
présent abrogées,

Préambute.

Abrogation de partie
de la 12 section de la
4 et 5 V. c. 89.
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IL. Et qu'il soit statué, que la quatorzième section du dit acte sera interprétée et
aura son effet comme si les mots " inspecté ou étampé autrement qu'il n'est requis par
le présent acte" étaient insérés à la fin de la dite section, au lieu des mots" non étampé,
ou inspecté et étampé autrement qu'il n'est requis par le présent acte."

III. Et qu'il soit statué, que la vingt-unième section du dit acte et les cinquième et
sixieme sections (le l'acte passé dans la onzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour continuer et amender l'arte pour l'inspection de la feur et de la farine,et pour
pourvoir à l'inspection de la farine d'avoine, seront et sont par les présentes abrogées ;
et à la place de ces sections, qu'il soit statué, qu'en étampant et marquant les différentes
qualités de farine, ces différentes qualités seront désignées comme suit, savoir: celle
d'une qualité très supérieure, par les mots extra supefne ; celle de la seconde qualité,
par le mot supecrfie ; celle de la troisième qualité, par les mots superfine No. 2 ; celle
<le la quatrième qualité, par le mot ßne ; celle de la cinquième qualité, par les motsfine
moyenne (fine niddling) ; celle de la sixième qualité, par le mot moyenne (-iddlings);
et celle de la septième qualité, par le mot recoupe (polards) ; et la qualité appelée
farine entière, par les lettres E. N. T. ; par laquelle dernière appellation de farine sera
entendu le produit entier du blé moulu, excepté le gros son et la recoupe ; et toute
farine ainsi étampée ou marquée sera égale en qualité à la fleur de farine inspectée
dans la ville de New-York, dans les Etats-Unis d'Amérique, et portant la même étampe
et marque ; et il sera du devoir de tout inspecteur de fleur et farine dans cette province
de se procurer des échantillons convenables et certifiés des différentes qualités de fleur,
certifiées comme étant de la qualité approuvée par l'inspecteur-en-chef des farines à
New-York, et de se guider sur ces échantillons ; et dans le cas où quelque changement
dans le nombre des degrés ou qualités de farine serait adopté à New-York, pendant la
durée de cet acte, il sera du devoir des différents inspecteurs de cette province de se
conformer à ce changement ; et en étampant et marquant les différentes qualités de
farine de seigle, farine de maïs et farine d'avoine, les mots seigle, farine de maïs ou
farine d'avoine, seront étampés et marqués clairement sur chaque baril ou demi-baril,
de manière à désigner le grain dont la farine sera faite ; -et les différentes qualités seront
désignées comme suit, savoir: celle d'une qualité très supérieure, par le mot "première;"
celle d'une qualité immédiatement inférieure, par le mot " deuxième ;" celle d'une
qualité moins bonne, par le mot " troisième ;" et celle de la plus mauvaise qualité, par
les mots non étampable, (unbrandable) ; et lorsque le grain avec lequel la fleur ou
farine de quelque espèce que ce soit aura été fabriquée, aura été préalablement étuvé,
cette préparation sera étampée ou marquée par Pembarilleur sur chaque baril ou demi-
baril, soit en toutes lettres, soit par le mot et la lettre (Kiln D.)

IV. Et qu'il soit statué, que les vingt-deuxième et vingt-troisième sections de l'acte
ci-dessus en premier lieu cité, seront et sont par le présent abrogées.

V. Et qu'il soit statué, que chaque demi-baril de fleur pèsera quatre-vingt-dix-huit
livres net, et chaque baril de fleur pèsera cent quatre-vingt-seize livres net; chaque
demi-baril de farine de seigle pèsera quatre-vingt-dix-huit livres net, et chaque baril
de farine de seigle pèsera cent quatre-vingt-seize livres net ; chaque demi-baril de farine
de maïs en contiendra quatre-vingt-quatre livres ou pèsera quatre-vingt-dix-huit livres
net, et chaque baril de farine de maïs en contiendra cent soixante-et-huit livres ou pèsera
cent quatre-vingt-seize livres net ; chaque demi-baril de farine d'avoine pèsera cent
douze livres net, et chaque baril de farine d'avoine pèsera deux cent vingt-quatre livres
net; et il sera du devoir <le l'embarilleur ou manufacturier d'étamper, peindre ou
marquer les lettres initiales de son prénom, ainsi que d'étamper, peindre ou marquer
son nom en toutes lettres, ainsi que le nom de son moulin ou lieu d'expédition, la qualité
et le poids de la fleur ou farine y contenue, et la tare du baril, sur un des fonds de
chaque baril ou demi-baril de fleur ou farine embarillée pour la vente, d'une nianière
claire et distincte, à peine d'une amende de deux chelins, cours aciuel, pour chaque
baril ou demi-baril offert en vente ou présenté à l'inspection, à l'égard duquel les
formalités imposées par cet acte n'auront pas été observées
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VI. Pourvu aussi et qu'il soi statué, que nulle disposition de cet acte n'invalidera ni
ne modifiera en aucune manière l'intention et le sens véritable des contrats existant pour
l'achat ou la vente de fleur et de farine, basés sur l'échelle d'inspection ci-devant établie
et en usage à Québec, Montréal et Toronto, et que la qualité de toute farine qui fera

l'objet d'un contrat ou qui aura été chetée ou vendue comme susdit, sera constatée et
fixée par l'inspecteur sur la réquisition de quelqu'une des parties intéressées dans le dit
contrat, achat ou vente, suivant l'échelle d'inspection dont il se servait immédiatement
avant la mise en vigueur de cet acte ; et le dit inspecteur donnera un certificat de la

qualité de la dite farine conformément à la dite échelle, mais néanmoins, s'il en est

requis, il étampera sur les barils la qualité de la farine conformément à l'échelle
d'inspection établie par le présent acte.

CAP. XXX.
Acte pour amender et rendre permanent, tel qu'amendé, l'acte qui règle Pinspection

du bouf et du lard.
[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender et de rendre permanent, tel qu'amendé,
l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du règne

de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour régler l'inspection du bSuf et du lard : a ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir 'les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent statué par l'autorité susdite, qu'il ne sera permis à personne, si ce n'est à un
inspecteur ou assistant-inspecteur régulièrement nommé en vertu du dit acte, et qui se
sera conformé préalablement à toutes ses prescriptions, ou au propriétaire actuel du
bouf ou du lard inspecté, d'inspecter du bouf ou du lard, ou d'étamper ou marquer
aucun baril ou demi-baril, tierçon ou demi-tierçon, ou futaille ou vaisseau de quelque
espèce que ce soit, contenant ce bouf ou lard, ou de donner un certificat d'inspec-
tion, sous peine d'encourir une amende de dix louis pour chaque baril, demi-baril,
tierçon ou demi-tierçon, futaille ou vaisseau de boeuf ou lard ainsi inspecté ou
marqué, ou à l'égard duquel le dit certificat aura été donné; laquelle amende sera
recouvrée et employée en la manière prescrite par le dit acte pour les amendes qu'il
impose; et si un propri.étaire de bouf ou de lard étampe un vaisseau comme susdit
contenant du bouf ou du lard, sans ajouter à son nom et à la lettre initiale de son
prénom, la date de l'étampe, et le mot " propriétaire " ou l propriétaires," il sera censé
l'avoir inspecté et étampé en contravention aux dispositions de cet acte, et sera passible
de l'amende susdite.

IL. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition à ce contraire dans la
onzième section, ou dans toute autre partie du dit acte, il sera permis de marquer sur le
vaisseau contenant du bouf ou du lard ré-inspecté, la date de la ré-inspection, avec
les autres particularités requises en cas d'inspection; mais aucune étampe d'inspection
antérieure, ni aucune partie d'icelle, ne sera effacée ; et chaque ré-inspection qui sera
faite sans observer les prescriptions de cette section, sera censée être une inspection
faite en contravention à cet acte, et la personne qui la fera, sera, pour ce fait, passible
de l'amende susdite.'

HI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute dispositionâà ce contrafre, contenue
dans la treizième section, ou dans ttute autre partie du dit acte, ucun inspecteur
n'exigera de droit d'emmagasinage sur le boeuf ou lard inspecté par lui, à moins qu'il
n'ait été laissé dans son magasin pendant plus de dix jours après qu'il aura remis à son
propriétaire ou consignataire un avis qu'il a été inspeëté, i à moins qu'il n'ait remis un
billet d'inspection de ce bouf ou lard au dit propriétaire ou consignataire

Proviso: quant aux
contrats actuels.

Fr6ambule.

4 et 5 Vict. ch. 88.

Les inspecteurs ou
leurs assistants, ou
les propriétaires seule-
ment pourront in-
specter le bSuf ou le
lard.

Amende.

BSuf et lard déjà
inspecté.

En quel cas le droit
de magasinage pourra
être exigé.
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IV. Et qu'il soit statué, que le dit acte, tel qu'amendé par cet acte, sera et est par le
présent continué et rendu permanent, et restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit amendé
par un acte du parlement provincial.

CAP. XXXI.
Acte pour protéger les télégraphes électriques en cette province contre tous dommages

[10 Août, 1850.]

A TTENDU qu'il est nécessaire de protéger contre tous dommages les lignes de
télégraphes électriques dans cette province: à ces causes, qu'il soit statué par

la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande Bretaote et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernenent du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, que quiconque coupera, brisera, détruira ou endommagera volontaire-
ment et malicieusement quelque instrument, isolateur, fil, poteau ou autre construction
à l'usage de toute ligne de télégraphe électrique qui est maintenant ou sera ci-après en
opération dans cette province, en -vertu .de tout acte en vigueur en icelle, ou qui pourra
être passé par la législature de la-dite province, ou qui, de quelque manière, ou par
quelque moyen que ce soit, empêchera ou entravera les opérations ou le fonctionnement
de telle ligne, sera passible de l'emprisonnement pendant cinq jours au moins, et trente
jours au plus, ou d'une amende de dix louis, ou de ces deux peines à la fois, à la discrétion
du magistrat devant qui l'accusation sera portée pour ce délit. Que tout juge de paix
dans toute paroisse, village, cité, ville ou comté où le délit sera commis, ou dans lequel
le délinquant pourra être trouvé, aura jurisdiction quant aux délits commis en contra-
vention à cet acte, et les procédures à cet éggrd seront sommaires. Que l'amende
imposée, si elle n'est immédiatement imposée, sera prélevée, avec les frais de la pour-
suite, par la saisie et vente des biens et effets du délinquant, et le dit délinquant pourra,
(à la discrétion du magistrat) soit que l'emprisonnement fasse ou ne fasse pas partie de
la sentence, être emprisonné pour une période de temps qui n'excèdera pas trente
jours, en sus et après l'expiration de tout autre emprisonnement formant partie de la
sentence, à moins que la dite amende et tous les frais résultant de la poursuite ne soient
payés auparavant ; et toutes les dites amendes, après qu'elles auront été prélevées,
appartiendront à la partie lésée et qui aura porté la plainte pour le délit, et lui seront
payées.

CAP. XXXII.
Acte pour incorporer certaines associations charitables, philantropiques et de pré-

voyance, et pour protéger d'une manière efficace les fonds des dites associations
contre la fraude et le mauvais emploi qu'on en pourrait faire.

[10 Août, 1850.]

AT TENDU que depuis quelque temps un nombre considérable et toujours croissant- de personnes de toutes les classes de la société, se sont associées ensemble dans
le but de se préparer par des souscriptions et autrement, des ressources pour elles et
leurs familles contre la maladie, l'infortune et la mort, et pour secourir les veuves et
les orphelins les membres décédés; et attendu que les fonds accumulés par ces associa-
tions (à raison du défaut de protection légale) ont été exposés à des pertes importantes,
dues à des fraudes et défalcations; et attendu qu'il est expédient d'encourager. les'
habitudes de prévoyance chez tous les sujets de Sa Majesté: à ces causes,, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constituiés

et
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et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les proinces du

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent

statué par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisible à tout nombre de Tout nombre de per-

Personnes de se réunir dans le but de se préparer au moyen de contributions, souscrip- s
lions, donations ou autrement, des ressources contre les divers accidents de la maladie, mort, ec.

d'une infortune inévitable ou de la mort, et pour secourir les veuves et les orphelins
des membres décédés; et ilfsera loisible aux membres et officiers du dit corps associé
ou société d'établir à volonté et maintenir des succursales pour la commodité des

membres respectifs, mais pendant aussi longtemps seulement que les afaires traitées
aux assemblées de la dite société ou de ses succursales, se borneront exclusivement aux
objets ci-indiqués.

IL. Et qu'il soit statué, que les membres des sociétés constituées comme susdit Elles pourront élire

pourront nommer, choisir et désigner des personnes convenables comme syndic des officiers et itablir

trésoriers, secrétaires et autres officiers pour conduire les affaires, la discipline et

l'administration des dites compagnies, et de se réunir ensemble pour faire, changer,
rescinder ou dresser des statuts ou règlements pour le gouvernement et la gestion des
affaires des dites sociétés et de leurs succursales: pourvu que les dits statuts et règle- Provio.
ments ne contiennent aucune disposition contraire ou opposée aux statuts et coutumes
de cette province, ou ait pour objet l'accomplissement de quelque dessein politique ou
séditieux.

i. Et qu'il soit statué, qu'il sera permis aux membres de chacune des dites sociétés Ells pýurront acqu-

ou corps dans sa localité, par quelque nom, désignation, numéro ou titre que la dite ir des biens et endis.oucorpspoSer.
société ou corps soit connue, ou sous le nom de son président ou d'un autre
officier ou d'autres officiers d'icelle, d'acquérir et recevoir par achat, donation, legou
autrement, et de posséder pour l'usage des membres des dites sociétés, et conformément
aux règlements des dites sociétés comme susdit, toute espèce de biens-meubles, et aussi
des immeubles dans la province du Canada n'excédant pas cinq arpents, et de les vendre
et aliéner, soit qu'ils aient été acquis avant ou après la passation de cet acte, et
d'acheter et acquérir en leur lieu et place tout autre immeuble n'excédant pas la

quantité ci-dessus mentionnée, et que chacune des dites sociétés aura un sceau Commun Cerins autrespou.

et pourra le changer et modifier à volonté, et sous quelque nom, désignation, numéro voir. de corporation.

ou titre qu'elle soit connue; et elle aura succession perpétuelle; et pourra passer des
contrats, poursuivre et être poursuivie, ester et citer en justice, dans toutes les cours

et places quelconque, en toutes actions, poursuites, plaintes, matières et choses
quelconque.

IV. Et qu'il soit statué, que les dites sociétés pourront exiger, et que les officiers, mes pourront exiger

secrétaires, trésoriers et syndics seront tenus de donner des cautionnements pour toutes uio

les sommes d'argent et autres biens des dites sociétés qui seront de temps à autres

placés entre les mains ou sous le contrôle des dits officiers, secrétaires, trésoriers et

syndics pour les fins de toute telle compagnie, et tous les dits cautionnements, étant
dressés par écrit, seront des garanties bonnes et valables, et seront reçus comme preuve
dans toutes les cours de Sa Majesté ayant jurisdiction civile et criminelle.

V. Et qu'il soit statué, que si un officier, secrétaire, trésorier, syndic, ou membre d'une Puion des afficimr,

société constituée conformément à cet acte, obtient indûment possession, ou fait un mau- etc. détournant leu

vais emploi, ou détourne ou retient au détriment des autres memb·es, officiers ou autres

personnes ayant droit de les demander et recevoir, la totalité ou partie des fonds,
deniers ou autres propriétés de la dité société, et continue à retenir les dites propriétés
après qu'une demande régulière tendant à leur remise ou paiement, aura été faite par
un ou plusieurs membres ou officiers dûment nommés par et au nom du dit corps ou
société, tout tel délinquant sera coupable d'un délit (misdemeanor), et en étant con-
vaincu, sera exposé, à la discrétion de la cour, à être emprisonné aux travaux forcés
dans le pénitentiaire provincial pour un terme n'excédant pas trois années, ou à être
emprisonné dans une autre prison de détention pouru terme n'excédant pas deux

159E* an'ées,
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Mode de procéder
contre eux dans ce cas
et ce qui constituera
la preuve.

Responsabilité des
Znembres.

Acte public.

Préambule]

Dans quels cas civils
la couronne pourra
recouvrer des frais.

Provigo.

La couronne pourra
pave.r le-a fris en cer-
taini; caS.

Ce que l'on entendra
par cas civil.

années, ou à souffrir tout autre châtiment par une amende ou l'emprisonnement, ou ces.
deux peines ensemble, suivant que la cour l'ordonnera.

VI. Et qu'il soit statué, que dans toutes les poursuites qui seront ci-après commen-
cées ou entreprises en vertu des dispositions de cet acte, devant toute cour de jurisdiction
civile ou criminelle, contre tout trésorier, syndic, secrétaire, officier, ou autre membre
de telle société de bienveillance ou association de prévoyance, pour avoir obtenu
indûment possession, ou avoir retenu, détourné, ou fait un mauvais emploi, de la
totalité ou de partie des fonds de la dite société de charité et bienveillance, ou associa-
tion de prévoyance, il sera et pourra être loisible de recevoir en preuve les règles
imprimées et écrites de la dite société, corps ou association en force pour le temps
d'alors, et la nomination de tout officier, secrétaire, trésorier, syndic, ou l'enrolement
de tout membre, certifié sous la signature de l'officier qui présidera pour le temps d'alors,
et le sceau de la dite société, et les livres, minutes et autre document de la dite
association relativement à toute partie de la matière alors en question.

VII. Et qu'il soit statué, qu'aucun- membre d'une telle société ou corps ne sera
responsable personnellement d'aucune dette ou obligation de la dite société ou corps.

VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

CAP. XXXIII.
Acte pour lever tous doutes quant au droit de la Couronne de recouvrer les frais dans

certains cas, dans le Bas-Canada.
[24 Juillet, 1850.]

TTENDU qu'il s'est élevé des doutes si les cours de jurisdiction civile dans le
£1t Bas-Canada ont le pouvoir d'accorder des frais à la Couronne dans certains cas
où il est évidemment juste et raisonnable que la Couronne ait la faculté de recouvrer
ces frais; et attendu que la perte qui résulte au public à raison de cette absence de
pouvoir, doit être considérable, en autant que les frais dans ces cas excèdent souvent
le montant de la somme recouvrée: pour remédier à cet inconvénient, qu'il soit déclaré
et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par
le présent déclaré et statué par l'autorité susdite, que dans toute poursuite ou procédure
en matière civile, intentée par ou au nom de la Couronne, devant aucune cour, juge ou
tribunal dans le Bas-Canada, dont l'objet est ou sera d'obtenir le recouvrement, ou de
prévenir la perte d'aucune propriété mobilière ou immobilière, loyer ou rente, droit,
péage ou somme d'argent, ou pour maintenir, exercer ou conserver aucun droit, privilége
ou hypothèque sur iceux, tel juge, cour ou tribunal pourra accorder à la Couronne, si
elle réussit dans la dite poursuite ou procédure, les mêmes frais qui seraient accordés
à toute partie privée en pareil cas, et la Couronne a et aura le même recours pour
recouvrer les dits frais, qu'aurait obtenu la partie privée: pourvu toujours, que rien de
contenu dans le présent, nie sera interprété comme ayant l'effet d'empêcher la Couronne
de recouvrer les frais dans aucun cas où ce droit lui est maintenant donné par la loi.

IL. Et qu'il soit déclaré et statué, que si, dans aucun cas auquel la section
précédente est applicable, la Couronne est déboutée, le gouverneur en conseil pourra
ordonner, s'il le juge convenable, que paiement soit fait à la partie qui aura obtenu gain
de cause des frais qu'elle aurait recouvrés en pareil cas contre toute autre partie,
déboutée.

III. Et pour dissiper tout doute relativement à l'interprétation du présent acte, ou
de tout autre acte, déjà passé ou à être passé, concernantla judicature ou les procédures
judiciaires dans le Bas-Canada, qu'il soit déclaré et statué, que tout ce qui serait consi-
déré comme étant une poursuite ou procédure civile, si toutes les parties y concernées

étaient

L
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étaient des individus privés, sera considéré Pêtre pareillement, bien que lune des
dites parties soit la Couronne, à moins qu'il n'y ait quelques dispositions au contraire>
ou que cette interprétation soit incompatible avec le texte ou lesprit de l'acte.

CAP. XXXIV.

Acte pour amender la loi municipale du Bas-Canada.
[10 Aodt, 1850.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans la session tenue dans Préambule.

les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faire
de meilleures dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-
Canada: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et consentement du conseil; législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent déclaré et statué par l'autorité susdite, que les conseils c m

municipaux du Bas-Canada auront plein pouvoir de réviser, amender et changer à ceaxpurn

volonté, et suivant que besoin sera, les rôles de cotisation qu'ils ont déjà fait faire ou decoLisation.

qu'ils, feront faire par la suite: pourvu toujours, que cette révision, amendement ou
changement aura lieu avant le mois de juillet de chaque année.

IL. Et qu'il soit statué, qu'après la passation de cet acte, les dits conseils municipaux, - nouvelle évalua.
s'ils le jugent convenable, pourront faire faire une nouvelle évaluation de la propriété tion pourra être raite.

imposable de toute paroisse ou township, si le dit conseil est d'avis que l'évaluation déjà
faite est tellement au-dessous de la valeur réelle qu'une nouvelle évaluation soit néces-
saire.

III. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire que les cotiseurs ou autres per- Le tiseurs non

sonnes nommées pour faire une évaluation de la propriété imposable, résident dans la tenus à la résidence

paroisse ou township où la dite propriété est située, mais ces cotiseurs ou évaluateurs sur les lie=

pourront être choisis parmi les habitants résidant dans toute paroisse ou township situé
dans les limites de la municipalité où la dite évaluation est faite.

IV. Et qu'il soit statué, que les conseils municipaux du Bas-Canada auront plein Taxe additionnelle

pouvoir d'imposer et percevoir une taxe annuelle pour les besoins généraux, d'un demi d'un sol par louis par

denier par louis sur la valeur attribuée à toute la propriété imposable située dans les généra=
limites de la municipalité, en sus et en outre de toute cotisation qui pourra être prélevée
pour des fins locales, nonobstant toute disposition à ce contraire dans lacte en premier
lieu mentionné.

V. Et qu'il soit statué, que les conseils municipaux auront plein pouvoir et autorité Cotistons spciales
d'imposer une cotisation spéciale sur tout township ou paroisse pour la construction ou pour des ponts.

réparation de quelque pont public non situé dans les limites du dit township ou paroisse,
mais qui pourra être nécessaire pour l'usage ou la commodité des habitants du dit town-
ship ou paroisse, en sus de toutes autres cotisations: pourvu néanmoins, qu'aucune
cotisation de ce genre ne sera imposée sans le consentement des conseillers représentant
le township ou paroisse.

VI. Et qu'il soit statué, que s'il devient nécessaire pour la commodité du publie, Chemin travernt

d'ouvrir, faire ou construire un chemin de front à travers des terres non-concédées dans des terres non con-

une seigneurie, il sera loisible au conseil municipal de la municipalité dans laquelle la
dite seigneurie sera située, de faire cotiser ces terres non-concédées jusqu'à une profon-
deur de trente arpents de chaque:côté de la ligne du dit chemin projeté, et d'imposer
sur ces terres la douzième partie ýde la cotisation qui serait imposée sur ces terres si
elles étaient concédées ; et comme en certains cas il n'est pas facile de constater
l'étendue de ces terres, le seigneur en possession de terres non-concédées comme susdit,
sera tenu, sur la demande du sec-étaire-trésorier, de fournir:un plan et désignation
indiquant l'étendue des terres non-concédées possédées par lui dans la municipalité, et
l'exactitude de ce plan, désignation et-spécification sera par lui attestée sous serment

devant
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devant un juge de paix, et da le cas où ledit seigneur refuserait ou négigerait de
fournir le dit plan, désignation ou spécification au secrétaire-trésorier dans le cours d'un
mois de *calendrier après, qu'il aura, été demandé, il sera passible d'une amende de dix
louis courant; et ensute une amende d'un louis pour chaque jour qui s'écoulera après
l'expiration du dit mois, sans que le dit état'ait été remis au dit secrétaire-trésorier.

Les townships, etc. VII. Et qu'il soit Statué, que tout township ou localité extra-paroissiale contenant
contenant 300 habi-
tants auront druit à trois cents âmes, aura à l'avenir le droit d'élire des conseillers en la manière prescrite
tous les priviléges mu par la loi, et sera considéré comme township ou paroisse pour toutes les fins municipales,
seepaU bien que ce township ou localité extra-paroissiale ait été jusqu'ici attaché pour ces fins

à quelqu'autre township ou paroisse; et tout tel township ou localité extra-paroissiale.
pourra procéder à l'élection de ces conseillers en tout temps qui, après la passation de
cet acte, sera fixé par le plus ancien juge de paix y résidant, ou s'il n'y en a pas, alors
conformément aux dispositions de Pacte ci-dessus cité

.endor pesn

Amconre éls VIII. Et qu'il soit ,statué, que tout conseiller, officier ou autre fonctionnaire qui

nelleeser qu nél-

geront de préter le négligera de faire le serment exigé par les seizième et dix-septième clauses du it acte
serment requs Par 10 en premier lieu cité, en la manière y prescrite, dans le cours de huit jours depuis l'avis
et il Vict. ch. L' à lui donné de son élection ou nomination, sera passible d'une amende de cinq louis

courant, et d'une amende additionnelle d'un louis courant, pour chaque jour qu'il
laissera s'écouler avant de prêter le serment, sauf le cas d'absence inévitable.

La demando person. IX. Et qu'il soit statué, que pour la perception de toute cotisation, il ne sera pas
nelle ne dera pas né-
cessaro our la per- nécessaire qu'une demande personnelle soit adressée aux différents contribuables, mais

ceto es tax il suffira que des notices soient affichées aux endroits que le conseil fixera, indiquant la
dite cotisation et le lieu et l'époque oU elle devra être payée, cet avis devant être signé,
soit par le percepteur de la paroisse ou township, ou par le secrétaire-trésorier, et toute
cotisation qui ne sera pas payée dans le cours de six mois après l'époque fixée pour le
paiement d'icelle, portera intérêt au taux de dix pour cent par an, ou à compter de

Proviso: l'expiration du délai qui sera ainsi fixé pour le paiement d'icelle: pourvu toujours,
qu'aucune disposition contenue dans les présentes n'aura l'effet d'empêcher le recours

edeordinaire pour le paiement de la dite cotisation avant l'expiration de six mois.
Lugents d Pi X. Et qu'il soit statué, que les juges de paix, résidant dans chaque municipalité, ou

fournir le dit paucun d'eux, auront jurisdiction concurrente avec les commissaires pour la décision
commissairs er i des petites causes dans tous les procès ou actions qui seront intentés pour le reco-
tains cas. vrement de toute amende ou pénalité imposée, ou toute cotisation ou somme d'argent

qui pourra être réclamée par un conseil municipal en vertu de cet acte ou de l'acte
amendé par le présent, ou de tout autre acte ou loi relatif à l'établissement des muni-
cipalités, soit qu'il y existe ou non une cour de commissaires tenue dans la paroisse ou
township dans lequel pareil procès ou action sera intenté, et soit que le défendeur r(side
dans cette municipalité ou dans toute autre partie du district judiciaire où la dite muni-
cipalité sera située: pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte
n'affectera ni ne sera censé affecter le droit d'appel que la loi accorde maintenant de
touS jugements rendus en pareil cas à la cour de circuit la plus voisine.

VIdI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la soixane-
décidées sur le ser- onzime section de l'acte en premier lieu cité, tout procès ou action intenté pour le
ment de l'inspecteur, recouvrement de toute amende ou confiscation, ou de toute cotisation ou somme

d'argent due par l'autorité de cet acte ou de l'acte cité ci-dessus, ou de tout autre acte
ou loi relatif à l'étabissement ou gouvernement des municipalités du Bas-Canada,
pourra être décidé sur le serment de l'inspecteur ou de l'un des conseillers de la dite
municipalité, ou sur le serment de tout autre témoin digne de foi.

Les juges de paix XII. Et qu'il soit statué, que le juge ou les juges de paix, aussi bien que les commis-
purnt lancer des

de saisiarnêt saires pour la décision des petites causes, qui auront rendu pareil jugenient, auront
droit d'émaner des writs de saisie-arrut entre les mains de tierces personnes, comme
dans les autres causes civiles dans le Bas-Canada.

Prpcoitiires non rn- XIsI. Etpsaée losqe le propriétaire de terres soumisesà la ou-

X.nE qu'il soit statué, que lssd ax éiatdn hque mncplto

arréragert sation, et sur lesquelles il est due des sommes d'argent ou des arrérages de lcotisation

résidera i dehors du district judiciaire o les dites terres seront situées, alors et en

vremnt e tuteamene o péalié iposé, o tote otistio ousome dareil
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pareil cas le writ d'assignation dans tout procès ou action intenté pour le recouvrement
de ces cotisations ou sommes d'argent, pourra être signifié à Pagent connu ou notaire
du dit propriétaire, si le dit agent réside dans le dit district judiciaire, ou à son bureau
ou domicile; et si le propriétaire de terre sur lesquelles des cotisations ou sommes
d'argent sont ou deviendront dues, n'a pas d'agent résidantdans le dit district judiciaire,
copie du dit ordre d'assignation sera insérée dans la Gazette du Canada, et un autre
journal public publié dans le dit district judiciaire, tant en langue anglaise qu'en langue
française, au moins deux mois avant le jour fixé par le dit writ pour la comparution du
défendeur; et la production des numéros de la gazette et journal, respectivement,
contenant la dite copie du dit writ d'assignation, sera prise et considérée comme preuve
de sa signification régulière.

XIV. Et qu'il soit statué, que chaque fois que par quelque loi de cette province en Le rôlede cotisafion
vigueur dans, le Bas-Canada, une qualification en propriétés foncières sera nécessaire Servira de règle pour

pour rendre quelqu'un habile à occuper une charge dans le Bas-Canada, le rôle de priuoar
cotisation de la localité dans laquelle ces propriétés seront situées servira de règle pour
établir la valeur de ces propriétés.

XV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un inspecteur de clôtures et fossés, ou Dispostions lors-
tout inspecteur ou sous-voyer des chemins, après avoir été nommé par le conseil muni- qu'un inspecteur, etc.

cipal d'une municipalité dans une paroisse ou township, en vertu de l'acte ci-dessus fié.
cité, disqualifié pour quelque raison que ce soit, soit lors de sa nomination, ou en tout
autre temps entre deux sessions consécutives du dit conseil municipal, alors il sera
du devoir du conseiller de la dite paroisse ou township, qui sera le plus ancien en charge,
de nommer une personne convenable pour remplir la vacance causée par sa disqualifica-
tion ; et le nom de la dite personne sera par lui soumis au dit conseil municipal à sa
prochaine session, pour approuver la dite nomination; et toute personne ainsi-nommée
remplira les devoirs et obligations de la dite charge, de la même manière que si elle
avait été nommée par le dit conseil municipal, et sera passible des mêmes amendes
pour le non accomplissement des dits devoirs et obligations de la dite charge, que celles
qui sont établies en pareil cas par l'acte ci-dessus cité.

XVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui n'ayant pas payé ses cotisations, Amende contre ceux

votera à l'élection d'un conseiller, sera passible d'une amende de vingt-cinq chelins, au Ô euoti-
moins, et de cinquante chelins au plus, pour chaque contravention; et si la dite élection
est ensuite contestée, le dit vote ou les dits votes seront effacés des listes de poll, soit
que ce vote ou ces votes aient été répudiés ou non au moment de les donner.

XVII. Et qu'il soit statué, que les; dix-septième, dix-hùitième et dix-neuvième Lessections17,18et

sections de l'acte en premier lieu cité seront et sont par le présent abrogées. c 0 abrogées.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les cotisations imposées'par un conseil muni- Lm cotisations seront
cipal sur un lot de terre en vertu de cet acte ou de l'acte cité ci-dessus, ou de tout recouvrées dupropri6-
autre acte, seront payées et pourront être recouvrées du propriétaire de la dite terre ou te ou de l'occupant.

de l'occupant ou possesseur d'icelle, et seront sans enregistrement une charge spéciale
portant la première hypothèque sur icelle.

XIX. Et qu'il soit statué, queleil ne se trouve pas une quantité suffisante de biens et Laterrepourra étre
effets appartenant soit au propriétaire ou à l'occupant ou possesseur de la dite terre ou vendue à,défaut de

aux deux, dans les limites du district judiciaire dans lequel la dite terre sera située, la
dite terre ou la partie d'icelle qui sera nécessaire, sera, après l'expiration de six mois
après le jour fixé pour le paiement-des dites cotisations, sujette à être vendue pour satis-
faire au montant dû pour cette cotisation ou ces cotisations, y coinpris tous les frais et
dépens résultant de leur recouvrement,

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du secrétaire-trésorier de chaque Devoirs du secrétaire-
conseil municipal de faire insérer, au, moins deux fois dans le cours de décembre de av qtu
chaque année, dans la gazette officielle, et dans un autre journal public publié dans-le
district judiciaire dans lequel le dit conseil municipal tiendrases séances, un avis" enlangue anglaise et en langue française, ontenant une liste de tous leslots de'terre
qui seront sujets à être vendus pour arréragës de cotisations, et annonçani à tous les
intéressés, que tous les dits lots de tere seront vendus leu dés seaices du itdonseil,le

serir dergepu
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Mode de vente.

Proviso.

Une partie de la terre
pourra ôtre vendue en
certains cas.

La vente pourra étre
ajournée si l'acqué-
reur ne paye pas le
montant déclaré le
jour de la vente.

Le propriétaire pourra
erndrpossession

de la terre vendue
dans les 12 mois de
la date de telle vente
àcertaines conditions.

Si la terre n'est pas
rachetée à l'expiration
de i mois.

le premier lundi du mois de février, alors en suivant, pour le paiement des arrérages
de cotisations dues sur iceux, le montant desquels arrérages, y compris tous les frais et
dépens, sera mentionné vis-à-vis le numéro ou la désignation de chaque dit lot de
terre, lequel lot, s'il est situé dans un township, sera désigné par son numéro et rang,
et s'il est dans une seigneurie, par ses tenants et aboutissants ; et le dit secrétaire-
trésorier fera égaement, dans le cours du même mois de décembre, aficher une copie
du dit avis à la porte de l'église ou autre lieu consacré au culte public dans chacune des
paroisses ou townships dans lesquels les terres ainsi sujettes à être vendues, comme
susdit, seront situées ; et s'il n'y a pas d'église ou autre lieu consacré au culte public
dans la dite paroisse ou township, le dit avis sera affiché dans deux des endroits les plus
publics et les plus apparents de la dite paroisse ou township.

XXI. Et qu'il soit statué, que la vente des dits lots de terre se fera par encan public
comme suit, savoir:

Le secrétaire-trésorier, ou en son absence inévitable, le maire ou l'un des conseil-
lers municipaux, le jour et à l'heure et place fixés pour la dite vente, fera connaître le
montant dû pour cotisations sur les dits lots respectivement, et pour les frais et dépens
résultant de leur recouvrement, et la personne qui offrira de payer le montant des dites
cotisations, frais et dépens pour la moindre quantité ou partie de la terre qui en sera
chargée, en sera considérée comme l'acquéreur, et la dite quantité ou partie de terre
sera adjugée à la dite personne : pourvu toujours, que la quantité ainsi vendue, à
moins qu'elle ne forme la totalité du dit lot de terre, si elle est située dans une seigneurie,
ne comprendra pas en front plus du sixième de sa profondeur, ni, si elle est située dans
un township, ne contiendra pas un plus grand front que le tiers de sa profondeur; et
pourvu aussi, qu'elle sera mesurée à partir de l'un ou l'autre des angles de front de la
totalité du lot de terre; et qu'à toute vente subséquente faite en vertu de cet acte,
l'officier qu'il appartiendra, en vendant un autre morceau du dit lot, commencera par
un morceau de la même largeur que le précédant, en mesurant en profondeur à partir
de la ligne de profondeur du terrain déjà vendu.

XXII. Et qu'il soit statué, que dans touâ les cas où, vu la position ou description du
lot de terre qui devra être ainsi vendu, le mode ci-décrit ne peut pas être suivi, alors
il sera à la discrétion du secrétaire-trésorier, ou autre officier qu'il appartient, de vendre
la partie du dit lot de terre qui paraîtra convenir le mieux pour les intérêts du
propriétaire primitif d'icelles.

XXIII. Et qu'il soit statué, que si un acquéreur ou des acquéreurs font défaut de
payer le montant déclaré le jour de la vente, il sera loisible au secrétaire-trésorier, ou
autre officier qu'il appartiendra, de remettre la vente à un autre jour qui ne sera pas
éloigné de plus de huitaine, en donnant à toutes les personnes présentes avis de l'ajour-
nement de la dite vente, à haute et intelligible voix, dans les langues anglaise et
française, et le jour de la vente ainsi ajournée, le secrétaire-trésorier ou autre officier
qu'il appartient, pourra de nouveau mettre le dit lot de terre à l'enchère et le vendre,
ainsi que toute autre partie de la dite terre, à moins que, dans l'intervalle, le premier
acquéreur n'ait payé le montant de toutes les cotisations et charges dues sur icelles.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'après paiement par tout acquéreur en vertu de cet
acte de la somme demandée comme due sur un lot ou morceau de terre ainsi vendu
comme susdit, le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat muni de sa signature,
constatant les faits de la dite vente, et l'acquéreur pourra de suite occuper le dit lot ou
morceau de terre, et en prendre possession ; mais si dans le cours de douze mois de
calendrier à compter du jour de la dite vente, le propriétaire du lot, ou quelqu'un en son
nom, paie au secrétaire-trésorier le montant prélevé, avec vingt pour cent en sus, alors
il aura le droit de reprendre possession du dit lot ou morceau de terre ainsi vendu, et le
secrétaire-trésorier paiera sur demande à l'acquéreur d'icelui, ses héritiers, ayants cause
et représentants, le montant entier reçu par lui du propriétaire primitif, et le droit
obtenu par le dit acquéreur cessera de ce moment, et deviendra nul..

XXV. Et qu'il soit statué, que si à l'expiration de douze mois de calendrier à
compter du jour de la dite adjudication, la-terre ainsi adjugée n'est pas rachetée comme
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susdit, alors le secrétaire-trésorier pour le temps d'alors devra, sur la demande de
l'acquéreur, ses hoirs, ayants cause ou représentants, et après avoir recu de lui ou
d'eux les arrérages de toutes les autres cotisations qui seront devenues exigibles dans
l'intervalle, si elles n'ont pas encore été payées, passer un contrat de vente en bone
forme au dit acquéreur, ses hoirs et ayants cause; et ce titre de vente sera untitre légal,
et confèrera au dit acquéreur, ses hoirs et ayants cause, les imêmes droits à l'égard du
dit lot ou morceau de terre qu'un titre ratifié et confirmé par une cour de justice.

XXVI. Et qu'il soit statué, que pour la perception de toutes semblables cotisations, Ler
le secrétaire-trésorier sera considéré comme étant propriétaire et occupant de toutes -er considéré comme
les terres sur lesquelles les dites cotisations seront dues, depuis le moment où la vente é propriétaire des

en aura été annoncée jusqu'à ce que les cotisations aient été payées par le propriétaire on
pnmmiif, ou jusqu'à ce que les dites terres ou des parties d'icelles aient été vendues pour
le paiement des dites cotisations, en la manière prescrite ci-dessus.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les cinquante-deuxième et cinquante-troisième o n es 5
sections du dit acte ci-dessus cités, seront et sont par le présent abrogées. et 53e sections de la

XXVIII. Et qu'il soit statué, que tous ceux qui, avant la passation de 'acte ci -dessus 10 et 11 Vict. c. 7.
cité, étaient tenus par un procès-verbal ou règlement à des travaux sur un chemin et pains -vgrbuen. spublie, pont ou cours d'eau, en dehors de leurs municipalités respectives, seront et viendront et seron
resteront tenus de faire ces travaux aux termes du dit procès-verbal ou règlement, et emis en ve

de maintenir, entretenir, réparer et construire à neuf le dit pont public, chemin ou cours
d'eau de la manière et pendant le temps (ou pour toujours, suivant le cas), prescrit par
le dit procès-verbal ou règlement; et que pour cet objet le conseil de la municipalité
où le chemin public, pont ou cours d'eau sur lesquels les dits non-résidents sont tenus
par le dit procès-verbal ou règlement à faire des travaux sera situé, aura jurisdiction
sur les dits non résidents, et est par le présent autorisé à les obliger par tous les moyens
légitines a faire leurs parts respectives des travaux tout comme s'ils étaient des
habitants résidents de la dite municipalité; et pour les fins susdites, tous les procès-
verbaux et règlements comme susdits qui, en vertu des dispositions des dites cinquante-
deuxième et cinquante-troisième sections, avaient cessé d'être en vigueur, seront et
sont par le présent remis en vigueur et continueront à l'être jusqu'à ce qu'il en soit
autrement ordonné par l'autorité compétente: pourvu toujours, que le conseil de toute Pr4viso quant aux
municipalité pourra faire un chemin à barrières ou chemin de péage, ou un pont de chemins Ct ponts de
péage de tout chemin ou pont qui autrement serait fait ou entretenu suivant tout procès-
verbal, règlement ou loi, par les habitants de quelqu'autre municipalité; et que tout
chemin ou pont qui, avant la passation de cet acte, aura été ainsi changé en chemin à
barrières ou chemin de péage, ou pont de péagé, restera dans le même état suivant les
dispositions du règlement à cet égard, nonobstant la révocatiôn des sections susdites:pourvu toujours, que rien de contenu dans cette section n'affectera les comtés de St
Hyacinthe et de Huntingdon.

XXIX. Et attendu que des accidents surviennent souvent sur les chemins qui con- Les propriétairesde
duisent du grand chemin aux ponts et- traverses, en conséquence du mauvais état dans Pon etc. entretien-
lequel ces voies de communication sont tenues, qu'il soit statué, que tous les propri- condusant.
étaires ou possesseurs de ponts ou traverses seront obligés d'entretenir et réparer tousles chemins conduisant des grands chemins aux dits ponts ou traverses et dont il sera
nécessaire de faire usage pour parvenir aux dits ponts ou traverses: pourvu toujours, Proviso.que le chemin le plus direct conduisant de tout tel chemin.à une ville ou à-un marché
et servant de chemin de poste ou autrement sera réparé et entretenu par ceux des
habitants de la municipalité dans laquelle il sera situé, suivant que le conseil de la dite
municipalité trouvera à propos d'ordonner.

XXX. Lt qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux sous-voyers de chaque paroisse ou
township, ou à la majorité d'entre eux, à leur asemblée annuelle pour régler et. fixer roit faire abattre les
les chemins d'hiver, d'ordonner ue les clôtures soiert abattues lé long des cheins dehe
ligne la où il sera nécessaire pour les dits chemins d'hiver, et de les faire rétablir aussitôt
qu'il sera possible après la dite saison d'hiver, en aussi bon état' qu'avant d't-e abat-
tues; les dites clôtures seront abattues et rétablies de nouveau par les. parties

160 intéressées
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intéressées aux dits chemins: pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible aux dits sous-
voyers, ou à la majorité d'entre eux, de faire abattre aucune palissade, soit faite à
clairevoie ou en pierre ou haie vive.

XXXI. Et qu'il soit statué, que les licences de traverse sur toutes rivières ou lacs
situées en dehors des limites de toute municipalité, seront accordées par le gouverneur
de cette province pour le temps d'alors, et les juges de paix siégeant en session générale
ou trimestrielle de la paix, auront seuls le pouvoir d'accorder des certificats et faire les
règlements relatifs à ces traverses.

XXXII. Et attendu qu'il s'est élevé des doutes relativement à certains règlements des
ci-devant conseils de paroisse ou township, qu'il soit déclaré et statué, que tous les
règlements faits par les dits conseils de township ou paroisse, ou par tout comité d'un
conseil de paroisse ou township, qui n'auront pas été iévoqués ou amendés par les conseils
de comté ou de divisions de comté, ont et auront pleine force et effet, et continueront à
avoir pleine force et effet jusqu'à ce qu'ils soient amendés ou révoqués par l'autorité
compétente : pourvu toujours, que rien de contenu dans les présentes n'auira l'effet de
donner force et vigueur à aucun règlement qui aura été passé d'une manière informe ou
illégalement par tel conseil.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes imposées par cet acte, seront
recounjées en la manière prescrite par l'acte ci-dessus cité.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que pour toute et chacune des fins du dit acte ci-dessus
cité et du présent acte, le comté de Mégantic sera divisé en deux municipalités, sujet à
toutes les dispositions de la loi à cet égard; et à cette fin, il sera loisible au gouverneur
en conseil, dans et par une proclamation qui sera émanée après la passation de cet acte,
de déclarer que la dite municipalité du dit comté de Mégautic sera dissoute à l'expira-
tion du, et après le jour y désigné ; et la dite municipalité sera depuis et après le dit
jour dissoute et anéantie; et il sera loisible au gouverneur en conseil dans la dite pro-
clamation, de définir les limites des nouvelles divisions municipales du dit comté de
Mégantic,-de nommer les différents townships qui en formeront partie respectivement,
et le nombre d'iceux qui appartiendront à chaque division municipale,-de déterminer
les lieux où les conseils municipaux des dites municipalités respectivement tiendront
leurs assemblées, et les jours fixés pour la première élection des conseillers,-et de ratifier
ou annuler tous règlement on règlements maintenant en vigueur dans la dite municipa-
lité <lu dit comté de Mégantic, et de les appliquer aux deux, ou à lun ou à l'autre des
dites deux nouvelles divisions municipales,--et généralement d'établir, par la dite procla-
mation, tels autres et nouveaux règlements et dispositions que le gouverneur en conseil
jugera nécessaire pour effectuer complètement la dite dissolution de la dite municipalité
de Mégantie, et la division d'icelle, en deux municipalités comme susdit.

XXXV. Et quil soit statué, que toute partie de tout acte ou loi qui serait incompa-
tible ou en contradiction avec les dispositions de cet acte, est et elle est par le présent
abrogée.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera applicable à cet acte.

CAP. XXXV.
Acte pour faciliter la tenue des Cours de Sessions Générales ou Trimestrielles de la

Paix dans le Bas-Canada.
[10 Août, 1850.~|A TTENDU que l'expérience a démontré qu'il est souvent difficile de se procurer la

présence de magistrats aux sessions générales ou trimestrielles de la paix dans le
Bas-Canada, dans les saisons où la presse des affaires ou d'autres causes les.exposeraient
à des pertes ou à des inconvénients graves, en assistant à ces cours. Pour remédier à
ces inconvénients, qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majestô
de la Reine, par et de l'avis et consentement lu conseil législatif et de l'assem
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et so
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagnet

d'Irlande
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d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le piésent statué'pa- l'autÔrité susdite,
que nonobstant toute chose contenue à ce contraire dans tout acte ou loi toute cour
des sessions générales ou trimestrièlles de lapaix dans le a ada pourra être
tenue par un juge de circuit, ou par deux juges de paix, (et l uun duxsera juge de
circuit,) mais rien de contenu dans les présentes ne sera interprété"or' ayant l'effet
d'atténuer ou diminuer les droits d'aucun juge ou juges de paix qi désireront siéger ou
agir dans telle cour, ou d'atténuer ou diminuerleurs pouvoirs, lor q 'ils siégéront ou
agiront ainsi, ou d'empêcher la dite cour d'être tenue par deux ou un plus grand nombre
de juges de paix en l'absence d'un juge de circuit.

Il. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir les sessions générales on 'trimestrielles de la
paix commenceront dans les villes de Quêbec, Montréal et Trois-Rivières respective-
ment, le huitième jour de janvier, le quatrième jour d'avril, le quatriène jour de
juillet, et le quatrième jour d'dctobre de chaque année, et en nul autre temps ; et si
quelqu'un des dits jours est un dimanche on jour de fête d'obligation les dites sessions
commenceront le jour juridique en suivant.

III. Et qu'il soit statué, que les termes des sessions générales de la paix pour le
district de St. François commenceront à l'avenir à Sherbrooke, le premier jour defévrier et le premier jour d'octobre de chaque année, et en nil autie ,temps: pourvu
néanmoins, que si aucun des dits jours est un dimanche ouuin jour de fête d'obligation
les dites sessions commenceront le jour juridique en suivant.

IV. Et qu'il soit statué, que les dites sessions continueront et seront tenues respec-
tivement jusqu'à ce que la dite cour déclare qu'elle est close ce qui n'aura pas lieu
avant que la cour soit d'avis qu'il ne reste aucun procès, matière ou procédure à faire
ou juger par elle, qui ne puisse être remis convenablement aux sessions suivantes.

V. Et qu'il soit statué, que tout writ, procédure, cautionnement ou autre document
qui est ou sera rapportable dans aucune des dites cours des sessin s géné ales ou trimes-
trielles de la paix, et par lequel une partie serait tenue de comparaître ou assister à
toute telle cour, ou par lequel il aura été ordonné de 'faire quelque chose dans ou devant
toute telle cour, subséquemment à l'époque où cet acté entrera en vigueur, sera rap
porté dans la dite cour, et sera censé et considéré rapportable, et la dite partie sera tenue
de comparaître ou assister, ou la dite chose sera faite, dans ou devint l- dite cour, le
jour juridique de la session de la dite cour qui uivra celui où tel writ, procédure,
cautionnement ou document aura été fait rapportable, ou auquel la dite personne aura
été tenue de comparaître, ou auquel la dite chose aurait été ou aurait dû être faite.

VI. Et qu'il soit statué, que les différentes cours' des sessions trimestrielles ou géné-
rales de la paix dans le Bas-Canada, pourront et devront faire "e tablir un tarif
d'honoraires pour les officiers de la dite cour, et les conseils, avocats et procureurs
pratiquant devant les dites cours respectivement ; et également, telles règles de
pratique qui seront nécessaires pour régler la conduite des causes, -matières, et affaires
devant les dites cours respectivement, et toutes les procédures y relatives; lesquels tarif
d'honoraires et règles de pratique, aussi bien que tout autre tarif d'honoraires et règles
de pratique qui peuvent avoir été établis par les dites cours avant la passation .de cet
acte, les dites cours auront plein pouvoir et autorité de révoquer, altérer et amender à
volonté: pourvu toujours, qu'aucun tarif d'honoraires ou règles de pratique ne seront
contraires à aucun acte ou loi en vigueur dans le Bas-Canadaautrement, ils seront nuls
et de nul effet.

VII. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible à toute cour ide sessions timestrielles ou
générales de la paix, en prononçant jugement sur tout appel d'un tribunal inférieur,
de condamner la partie déboutée. à payer les frais dudit:appel; esquels frais pourront
être prélevés par la saisie et vente des biens et effets de la. dite parte.

VIlI. Et qu'il soit statué, que tout et chaque assignation,- warrantn ouautre procedure
émanant d'une cour de sessions trimestrieles og générales pourra être sgnifié ou
exécuté dans toute partie du Bas-Canada située dans ou hois la dsancedont aura
été émané.
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IX. Et qu'il soit statué, que pour chacun des districts des Trois-Rivières et de St.
François, il sera loisible au gouverneur de nommer une personne convenable pour
présider ou tenir la cour des sessions générales ou trimestrielles de la paix dans tel
district, et d'assigner à chacune des personnes ainsi nommées un salaire n'excédant pas
soixante-et-quinze louis par année; pourvu toujours, que chaque personne ainsi nommée
sera un avocat de cinq ans de pratique ai moins; et chaque telle personne sera juge de
paix du district pour lequel il sera ainsi nommé, sans qu'il soit nécessaire qu'il possède
aucune qualification quelconque, sous le rapport de la propriété ; nonobstant toute loi à
ce contraire.

X. Et qu'il soit statué, que chaque personne ainsi nommée comme susdit, dans le
le district pour lequel elle aura été nommée, aura à tous égards, en ce qui regarde la
tenue des cours susdites, les mêmes pouvoirs dont sont investis les juges de circuit dans
les autres districts du Bas-Canada, et elle. pourra seule, ou avec Passistance d'un ou de
plusieurs autres juges de paix, tenir toute telle cour de sessions générales ou trimes-
trielles de la paix.

XI. Eýt qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute telle cour de sessions trimestrielles
ou générales de la paix dans le Bas-Canada, de punir de l'amende ou de l'emprisonne-
ment, ou de ces deux peines à la fois, toute personne qui, après avoir été régulière-
ment smmée de comparaître et de rendre témoignage devant aucune des dites cours,
refusera ou négligera de se conformer à l'ordre de la cour à cet égard, ou toute per-
sonne qui désobéira ou refusera ou négligera de se conformer à un ordre ou jugement
légalement donné ou rendu par toute telle cour : pourvu que telle amende n'excèdera
aLans aucun cas la somme de vingt louis, et qu'aucun délinquant ne sera emprisonné
pendant plus de deux mois de calendrier pour une pareille offense.

XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les juges de circuit et les présidents
des sessions générales et trimestrielles de la paix qui seront nommés comme susdit, au-
ront seuls le droit de taxer les mémoires des témoins assistant aux cours susdites et qui
doivent être payés par la couronne, et de faire prêter serment aux dits témoins sur
l'exactitude de leurs mémoires.

XIII. Et qu'il soit statué, que toutes les parties d'actes, ordonnances ou lois qui
sont incompatibles ou contraires au présent acte, seront et sont par le présent abrogées.

XIV. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation sera applicable à cet acte.

CAP. XXXVI.
Acte pour amender l'acte qui définit le mode de procédures à adopter dans les cours dejustice du Bas-Canada, dans les matières relatives à la protection et à la régie des

droits des corporations, et aux droits de prérogatives.
[ 10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender, à certains égards, l'acte passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour définir le mode de

procé,duires a adopter dans les cours de justice du Bas-Canada, daàns les Matières relatives
a la protectjon et à la régie des droits des corporations et aux Writs de prérogatives, et
pour d'autresfins y mention nées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hauntt'et du Bas-Canada, et pour
le gouivérnement du Canada, et il est statué par l'autorité susdite, que tous les pouvoirs
conférés par les première, onzième, douzième et quatorzième sections de l'acte men-
tionné au préambule du présent acte, à deux juges ou plus de la cour supérieure, envacance, seront et pourront être exercés, dans chacun des districts du Bas-Canada,
(les districts de Québec et Montréal exceptés) par un seul des juges de la dite cour envacance ; et toutes les dispositions et prescriptions du dit acte relatives aux dits
pouvoirs, seront interprétées et auront force et effet en conséquence.

'IL
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II. Et quil soit statué, que cette partie de la seizième section ou de toute autre

partie du dit acte, qui prescrit de quelle manière les writs de certiorai ser ont demandés
et émanés, et quelles procédures auront lieu sur et à l'égaid des dits writs, serm et ýest,
par le présent abrogée; et la loi relative aux demandes faitespour obtenir des iWrits
de certiorari, aux procédures sur iceux, et à toutes les matières y relatives, sera la
même qu'elle eût été si le dit acte n'eut pas été passé: pourvu qu'aueunie partie de la
dite section qui exempte les parties qui demandent tels writs de certiorari-de l'obligation
de donner caution, ou qui met de côté l'obligation d'émaner des alias. writs, ou qui
prescrit le mode de donner des ordres postérieurement à l'émanationi du premier writ,
ou de faire les significations et rapports, sera et est, par le présent abrogée: et pourvu
aussi, que les frais seront adjugés à la partie en faveur de laquelle jugement sera rendu.

III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les dispositions du dit acte s'appliqueront
à tous les writs decertiorari émanés entre l'époque où le dit acte a pris force de loi et
le jour de la passation du présent acte, ainsi qu'à toutes les procédures sur iceux et aux
matières y relatives, tout comme si le présent acte n'eut pas été passé.

CAP. XXXVII.
Acte pour assigner des salaires fixes et annuels à certains officiers de justice dans le

Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial des salaires, honoraires, émoluments
et bénéfices pécuniaires attachés à leurs charges.

[10 Aû,15.

A TTENDU qu'il est juste et convenable de former un fonds spécial de tous les
salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires, attachés à certaines

charges judiciaires dans le Bas-Canada, et d'assigner un salaire fixe et annuel aux
officiers qui occupent et remplissent les dites charges: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de P*avis et consentement du. conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouverne2nen.t du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité, que cet acte commencera d'être en force à l'expiration d'un mois à
compter du jour de sa passation.

IL Et qu'il soit de plus statué, qu'à compter du jour du commencement de cet acte,
les officiers publics ci-après désignés cesseront respectivement d'avoir droit d'exiger et
percevoir, pour leur profit personnel, les salaires, honoraires, émoluments et bénéfices
pécuniaires quelconque déjà attachés ou qui pourront l'être par la suite, à leurs charges
respectives, savoir:

Prenièrement.-Les shérifs dans les districts de Montréal, Québec, Trois-Rivières
et St. François;

Secondeent.-Les protonotaires ou greffiers de la cour supérieure, dans les susdits
districts;

Troisièmement.-Les greffiers de la cour de circuit dans les circuits nommés
respectivement circuits de Québec, de Montréal, des Trois-Rivières et de Sherbrooke;

QŽuatrièmnuzent.-Les greffiers de la couronne dans les susdits districts;
Cinquidmeent.-Les greffiers de la paix dans les mêmes districts;
Siximement.-Le greffier de la cour du banc de la Reine, appelé "'Greffier de la

cour d'appel."
III. Et qu'il soit de plus statué, qu'à compter du susdit jour,tous les dits salaires, lono-

raires, émoluments et bénéfices pécuniaires quelcônque, déjà attachés ou qui pourront
'être par la suite, à quelque titre que ce soit, aux susdites charges, respectivement, forme-

ront un fonds spécial dont la destination est ci-après fixée, et seront à cette fln, versés par
qui de droit entre les mains du receveur-général de la province, ainsi que ci-après réglé;
ils continueront d'être et seront exigés et perçus par les susdits officiers respectivement,
dans leurs districts ou circuits respectifs comme ci-devant; les dits officiers seront

obligés

Abrogations desdispo
sitions quant aux writ

decertior.i

Proviso.

Exception à l'égard
des writs émanés
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Préambule.
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obligés d'en rendre un compte fidèle et en détail, tous les trois mois, à 'inspecteur-
général des comptes publics de la province, en la forme et conformément auxnstructions qui leur seront de temps à autre prescrites par le dit inspecteur-général, ou
d'après ses ordres,; et dans les quinze jours qui suivront la présentation de chaque compte
susdit, les dits officiers seront tenus, respectivement, d'en verser le montant, ou reliquat,
entre les mains du receveur-général.

aires annuelset IV. Et qu'il soit de plus statué, que sur et à même le montant ainsi perçu annuelle-
ment des dits salaires, honoraires, émoluments et bénéfices. pécuniaires quelconque
attachés à chacune des charges susdites, il sera loisible au gouverneur d'assigner, de
temps à autre, aux dits officiers respectivement, les salaires annuels et fixes ci-après
mentionnés; lesquels salaires il pourra égalenent modifier de temps à autre, ainsi qu'il
le jugera convenable, savoir:

DANS LE DISTRICT DE QUEBEC:
Premièrement.-Au shérif, une somme n'excédant pas cinq cents louis courant;
Seccondenient.-Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une somme n'ex-

cédant pas cinq cents louis courant;
Troisièmement. -Au greffier de la cour de circuit pour le circuit nommé "circuit

de Québec," une somme n'excédant pas deux cent cinquante louis courant;
Quatriémement.-. greffier de la couronne, une somme n'excédant pas deux cent

cinquante louis courant ;
Cinquièement.-Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas trois cent

cinquante louis courant-

DANS LE DISTRICT DE MONTREAL:
Premièreent.-Au shérif, une somme n'excédant pas cinq cents louis courant;
Secondement.-Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une somme

n'excédant pas cinq cents louis courant;
Troisièmement.-Au greffier de la cour de circuit du circuit nommé " circuit deMontréal," une somme n'excédant pas deux cent cinquante louis courant;Quatrièmement.-Au greilier de la couronne, une somme n'excédant pas deux cent

cinquante louis courant ;
CngIèm2emenft.-Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas trois centcinquante louis courant-

DANS LE DISTRICT DES TROIS-RIVIERES:
Premièrement.-Au shérif, une somme n'excédant pas trois cents louis courant;
iecondement.-Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une somme n'ex-cédant pas trois cents louis courant ;
Troisiïènement.-Au greffier de la cour de circuit, pour le circuit nommé " circuitdes frois-Rivières," une somme n'excédant pas cent cinquante louis courant;Qucarinmmenwt.-Au greflier de la couronne, une somme n'excédant pas cinquantelouis courant;
Cin quièmement..tl-Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas deux cents louiscourant-

DANS LE DISTRICT DE ST. FRANCOIS:
.Prirment.-Au shérif, une somme n'excédant pas cent cinquante louis courant;Deurièmenient.-Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une sommen'excédant pas cent cinquante louis courant;
Troisièmement.-Au greffier de la cour de circuit, pour le circuit nommé " circuitde Sherbrooke," une somme n'excédant pas cinquante louis courant;Qlatrièmcment.-Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas cinquantelouis courant
Cin quimement.-Au greffier de la paix, une somme n'excédant pas cinquante louiscourant-

COUR
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COUR DU BANC DE LA REINE.

Au greffier de cette cour appelé "greffier de la cour d'appel," une somme n'excédant
pas deux cent cinquante louis courant;

Ce salaire ainsi assigné, par chaque année, à chacun des officiers susdits, devra lui
être payé tous les trois mois, et à même seulement le montant des dits salaires, hono-
raires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés à sa charge et par lui perçus durant
la dite année comme susdit: pourvu toutefois que le montant, ainsi par lui perçu durant
la dite année, soit suffisant pour acquitter son salaire, après déduction faite de la rému-
nération pécuniaire par lui payée à son dépu4é et à ses écrivains, ainsi que ci-après
ordonné: sinon, son salaire, pour la dite année, ne pourra, dans ce cas, excéder ce
montant.

V. Et qu'il soit de plus statué, afin d'éviter tout doute à cet égard, que les mots
9 salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires," dans les sections précé-
dentes, comprendront et seront censés comprendre, pour les fins du présent acte, la
commission ou rémunération de deux et demi pour cent, ou toute autre commission ou
rémunération, que les dits shérifs sont autorisés, par les lois existantes, ou pourront. être
autorisés, à charger et retenir sur les deniers prélevés par exécutions ou autrement, et
aussi toutes autres sommes de deniers que les susdits officiers publics reçoivent ou peuvent
avoir droit de recevoir pour leur profit, à raison de leurs dites charges respectives, à
quelque titre que ce soit.

VI. Et qu'il soit de plus statué, que, dans le cas où deux ou plus des charges ci-devant
mentionnées, seraient, en aucun temps, occupées et remplies par une seule et même
personne, il sera alors loisible au gouverneur de réduire et fixer à telle somme qu'il
jugera convenable, les salaires réunis des dites charges, et dans ce cas, la somme ainsi
fixée formera tout le salaire que la dite personne aura droit de recevoir à raison des
dites charges par elle ainsi occupées et remplies; et le reste des dits salaires assignés
aux dites charges respectivement, fera alors partie du fonds spécial ci-devant mentionné.

VII. Et qu'il soit de plus statué, que chacun de ceux des officiers publics ci-devant
mentionnés, qui ne sont pas obligés par la loi d'avoir et de nommer des députés, sera à
l'avenir obligé d'en avoir et nommer un pour l'assister dans l'exercice de sa charge;
letiuel député il nommera par un acte sous son seing et sceau; et tel député est autorisé
par le présent à remplir les fonctions du dit officier public qui l'aura ainsi nommé son
député ; et il continuera à les remplir, avenant le décès, la destitution, suspension ou
résignation du dit officier, jusqu'à ce qu'il ait été nommé un successeur à ce dernier
dans la dite charge; et l'acte de nomination du dit député sera inséré tout au long dans
le regître de la cour; mais il sera loisible en tout temps au dit officier de destituer son
dit député, et d'en nommer un autre à sa place : pourvu toujours, que tous les susdits
officiers pourront, s'ils le jugent à propos, nommer respectivement, en la manière et
avec les formalités prescrites pour la nomination de leur premier député, (avec pouvoir
également de les destituer) d'autres députés pour les assister en cette qualité, dans
l'exercice d'une partie spéciale quelconque des devoirs de leur charge, laquelle partie
devra être spécialement et clairement indiquée dans l'acte de la nomination; et à cet
égard, tout tel député est par le présent autorisé à remplir les fonctions spéciales à lui
assignées, dle la même manière que pourrait le fire le <lit officier public qui l'aura ainsi
nommé: pourvu toujours, et il est déclare par le présent acte, que les dits officiers
publics continueront et seront responsables, à toutes fins quelconques, de la conduite de
chacun de leurs députés, respectivement.

VIII Et qu'ilsoit de plus statué, qu'à compter du jour du commencement de cet
acte, les crieurs, y compris les Tipstaffs attachés à la cour du banc de la Reine, et à la
cour supérieure dans chacun de dits districts ci-dessus mentionnés, et à la cour de
circuit dans les circuits aussi ci-dessus mentionnés, ou les personnes agissant en cette
qualité dans les dites cours respectivement, cesseront d'avoir droit d'exiger et percevoir,
pour leur profit personnel, les salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires
quelconque déja accordés ou qui pourront l'être par la suite aux susdits crieurs res-
pectivemett; et qu'à compter du susdit jour, les dits salaires, hoiioraires, émoluments

et
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et bénéfices pécuniaires formeront partie du fonds spécial ci-dessus mentionné, et seront
exigés et perçus, non par les dits crieurs, mais par les protonotaires ou greffiers des
dites cours respectivement, dans les susdits districts et circuits respectifs ; et ces
derniers seront obligés d'en rendre compte à l'inspecteur-généra], et de les verser entre
les mains du receveur-général, de la même manière et dans le même temps qu'ils seront
obligés de le faire à l'égard des honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires atta-
chés à leurs propres charges respectives.

IX. Et qu'il soit de plus statué, que sur et à même le montant, ainsi perçu annuel-
lement, des dits honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires ainsi accordés aux dits
crieurs, y compris les Tiptaffs, il ser:>loisible au gouverneur d'assigner, de temps à
autre, un salaire fixe et annuel à chacun des dits crieurs, et de le modifier également
de temps à autre ainsi qu'il le jugera couvenable, lequel salaire ne devra pas excéder,
dans aucun cas, la somme de cent cinquante louis courant, et devra lui être payé, tous
les trois mois, par les protonotaires ou greffiers des dites cours respectivement, et à
même seulement le montant des dits salaires, honoraires, émoluments et bénéfices
pécuniaires, que, sans cet acte, le dit crieur aurait piu avoir le droit d'exiger et percevoir
lui-même durant l'année, et qui l'auront été par les dits protonolaires ou greffiers
comme susdit: pourvu toutefois que ce montant ainsi perçu, durant la dite année, soit
suffisant pour acquitter le salaire du dit crieur, sinon, son salaire, pour la dite année, ne
pourra, dans ce cas, excéder ce montant.

X. Et qu'il soit de plus statué, que chacun des officiers publics mentionnés dans la
première section du présent acte, aura le nombre d'écrivains inécessaires à la due
exécution des devoirs de sa charge, et à chacun desquels, ainsi qu'aux députés du dit
officier, il pourra être accordé une rémunération raisonnable, sujette à l'approbation
préalable du gouverneur ; et à cet effet le <lit officier sera tenu de fournir chaque année,
et plus souvent s'il en est requis, au secrétaire-provincial, une liste des députés et
écrivains par lui employés comme susdit ; et quant à leur nombre et à leur rémunéra-
tion, il sera tenu de se conformer aux instructions qui lui seront, de temps à autre,
transmises à cet égard par le secrétaire-provincial ; le montant de laquelle rémunération
sera payé par le dit officier, et par lui porté en dépense dans chaque compte par lui
rendu à l'inspecteur-général comme susdit.

XI. Et qu'il soit de plus statué, que dans les comptes par eux rendus, comme susdit,
à l'inspecteur-général, les susdits officiers publics auront aussi le droit respectivement
de retenir et de porter en dépense telle proportion du salaire fixe et annuel à eux
assigné par le gouverneur comme susdit, qui correspondra à la période comprise dans
chaque compte ainsi rendu ; et que déduction faite de leur salaire fixe, (e la rémunéra-
tion de leurs députés et écrivains, et du salaire des dits crieurs par eux payés comme
susdit, les dits officiers publics auront droit, respectivement, pour leur profit personnel,
à une commission de dix pour cent sur la balance des sommes de deniers dont ils se
seront, dans chaque compte, reconnus réliquataires ; et après vérification et approba-
tion du dit compte par l'inspecteur-général, les dits officiers pourront retenir le montant
de la dite commission à eux revenant sur le reliquat du dit compte, et le porter en
dépense dans leur prochain compte.

XII. Et qu'il soit de plus statué, que l'inspecteur-général tiendra des comptes distincts
et séparés, pour chacun des districts ci-devant mentionnés, de la portion du dit fonds
spécial créé par cet acte, qui aura été prélevée dans tel district.

XIIl. Et qu'il soit de plus statué, que sur et à même la totalité <lu dit fonds spécial,
ou aucune partie d'icelui prélevée dans aucun des dits districts comme susdit, et versée
entre les mains du receveur-général, il pourra être de temps à autre pris une somme
raisonnable qui sera employée (ainsi qu'il sera réglé de temps à autre par le gouverneur)
a subvenir aux frais de la compilation et publication <les décisions des tribunaux du
Bas-Canada, et au paiement d'un salaire convenable à la personne ou aux personnes
que le gouverneur pourra de temps à autre charger de cette compilation et publication,
lesquelles personnes devront se conformer aux instructions qui pourront de temps à
autre leur être adressées par ordre du gouverneur.

Xiv'
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XIV. Et qu'il soit de plus statué, que le montant de chacune des dites portions du

dit fonds spécial, ou la balance restant de chacune d'elles après le prélèvement, s'il y
a lieu, de la somme nécessaire pour subvenir aux dépenses a-trisées par la section
précédente, pourra être employé, ainsi qu'il sera réglé et ordonné de teings i autre
par le gouverneur, à la réparation des cours de justice, ou à d'autres lins relatives à
l'administration de la justice dans le district où telle portion aura été ainsi prélevée.

XV. Et qu'il soit de plus statué, que pour aider à la compilation et à la publication
des décisions des tribunaux du Bas-Canada, tel qu'autorisé par la treizième section de
cet acte, chacune des personnes ci-après désignées et résidant dans l'un des districts
sus-mentionnés, sera obligée de payer chaque année, entre le premier jour du mois
d'octobre et le trente-et-unième jour du mois de décembre, au protonotaire ou greffier
de la cour supérieure dans celui des dits districts où elle résidera, la somme de vingt-
cinq chelins courant, savoir:

Premièrement.--Les juges et greffiers de la cour du banc de la reine, de la cour
supérieure et de la cour de circuit;

Secondement.-Les avocats et procureurs;
Troisièmement.--Les shérifs;
Quatrièmement.-Les greffiers de la paix.
Et lorsque la charge susdite de shérif, du protonotaire ou greffier sera remplie par

plusieurs personnes, chacune de ces personnes sera obligée personnellement de payer
la dite somme de vingt-cinq chelins courant; et à défaut de paiement dans le temps
ci-dessus fixé, le dit protonotaire ou greffier auquel tel paiement doit être fait, aura
droit en sa susdite qualité et sera obligé de poursuivre par action personnelle dans la
cour de circuit, pour le recouvrement de la susdite somme de vingt-cinq chelins courant,
chacune des dites personnes ci-dessus désignées ainsi en retard de la payer ; et quand
jugement sur telle action sera rendu en faveur du dit protonotaire ou greffier, il le sera
avec dépens ; et tel jugement sera exécutoire comme tout autre jugement de la dite
cour de circuit : pourvu toujours, que lorsqu'un tel jugement aura été rendu contre l'un
des avocats et procureurs, s'il n'en acquitte le montant en capital et frais dans les deux
mois qui suivront le dit jugement, il sera, les dits deux mois écoulés, privé du droit
d'exercer la dite profession d'avocat et procureur dans aucune des cours de justice du
Bas-Canada, jusqu'à ce qu'il ait acquitté le montant entier du dit jugement.

XVI. Et qu'il soit de plus statué, que la dite somme de vingt-cinq chelins courant,
sera payable pour la présente année mil huit cent cinquante, au temps ci-dessus indiqué,
comme pour les années subséquentes ; elle formera partie du fonds spécial créé par cet
acte, mais elle sera exclusivement employée à l'objet mentionné dans la treizième
section ; et les dispositions du présent acte qui ont rapport à la comptabilité des dits
protonotaires ou greffiers, au versement de leur recette et à leur commission de dix
pour cent, s'appliqueront à cette partie du dit fonds spécial comme aux autres parties
d'icelui.

XVII. Et qu'il soit de plus statué, qu'aucune des dispositions précédentes ne s'étendra
ni ne sera entendue s'étendre à priver les susdites cours de justice ou les juges d'icelles, du
pouvoir qu'ils ont, non plus qu'à les soustraire à l'obligation où ils sont, en vertu des lois
existantes dans le Bas-Canada, de faire et établir, de temps à autre, des tarifs d'hono-
raires pour les officiers des dites cours respectivement, et pour les conseils, avocats et
procureurs y pratiquant, ainsi que de révoquer ou amender de temps à autre les susdits
tarifs.

XVIII. Et attendu que plusieurs personnes occupent et remplissent conjointement
quelques-unes des charges ci-devant mentionnées, savoir:

DANS LE DISTRICT DE MONTREAL:
Celles de shérif, de protonotaire ou greffier de la cour supérieure, et de greffier de la

paix;

Emploi de la balance,
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DANS LE DISTRICT DE QUEBEC:
Celles de protonotai-e ou greffier de la cour supérieure et de greffier de la paix;
Qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur d'ajouter au salaire annuel et fixe

qu'il est déjà autorisé en vertu des dispositions précédentes, à assigner à chacune des
susdites charges, respectivement, les sommes indiquées ci-après, savoir:

DANS LE DISTRICT DE MONTREAL:
Premièreyment.-A la charge de shérif, une somme n'excédant pas annuellement

cinq cents louis courant;
Secondeent.-A la charge de protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une

somme n'excédant pas annuellement sept cents louis courant ;
Trolisièmeumt.-A la charge de greffier de la paix, une somme n'excédant pas

annuellement trois cent cinquante louis courant;

DANS LE DISTRICT DE QUEBEC:
Premièrement.-A la charge de protonotaire ou greffier de la cour sepérieure, une

somme n'excédant pas annuellement six cents louis courant;
Secondeent.-A la charge de greffier de la paix, une somme n'excédant pas annuel-

lement trois cent cinquante louis courant;
Chacune des susdites sommes ne devant faire partie du salaire de la charge à

laquelle elle sera ainsi octroyée que tant que la dite charge continuera d'être
ainsi occupée et remplie par plusieurs personnes comme susdit; et pourvu toute-
fois que la susdite somme soit prise uniquement sur le montant de la partie du
dit fonds spécial créé par cet acte, qui aura été actuellement versée entre les
mains du receveur-général comme provenant de la susdite charge durant 'annnée
pendant laquelle cette augmentation de salaire devra être assignée à cette charge,
et que si ce montant n'est pas suffisant pour acquitter cette augmentation de salaire
ainsi assignée à la dite charge, alors cette augmentation de salaire ne pourra
pas, pour la même année, excéder ce montant; et pourvu encore, qu'il sera loisible
au gouverneur d'apportionner cette augmentation de salaire entre les personnes occupant
et remplissant conjointement la susdite charge, de la manière qu'il le jugera convenable,
eu égard au temps de service de chacune des dites personnes dans l'exercice de la dite
charge ou d'une charge semblable dans aucune autre cour, ou dans aucun autre district.

XI X. Et qu'il soit de plus statué, que les comptes que chacun des officiers publics
susdits est obligé en vertu de cet acte de rendre à l'inspecteur-général, seront rendus
et affirmés par lui être vrais et fidèles, sous serment prêté devant l'un des juges des
susdites cours.

XX. Et qu'il soit de plus statué, que cet acte n'affectera que le Bas-Canada.

CAP. XXXVIII.
Acte pour faciliter le mode d'assermenter les experts et arbitres nommés par les cours

de justice dans le Bas-Canada, ainsi que les témoins et autres qui doivent être
entendus devant eux.

[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient de faciliter le mode d'assermenter les experts,
arbitres et arbitrateurs nommés par les cours de justice dans le Bas-Canada, ou

du consentement des parties dans les causes pendantes devant les dites cours, ainsi que
les témoins qui doivent être interrogés devant les dits experts, arbitres ou arbitrateurs: à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir
les provinces du tHaut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible aux cours de

justice,
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justice, dans le Bas-Canada, d'autoriser les dits experts, arbitres ou arbitrateurs, sans
égard à la distance qui se trouve entre le lieu de leur demeure ou celui où le devoir qui
leur est assigné doit être rempli, et l'endroit où se tient la cour, à prêter le serment
requis d'eux avant de procéder à l'accomplissement, des devoirs de leur charge, devant
tout commissaire nommé pour recevoir les affidavits à Pusage de la cour supérieure, ou
devant toute autre personne qu'il plaira à la cour devant laquelle la cause est pendante
de nommer à cette fin.

Il. Et qu'il soit statué, que les dits experts, arbitres et arbitrateurs auront plein
pouvoir et autorité d'assermenter les témoins qui seront assignés devant eux touchant
les matières soumises à leur décision sans égard à la distance qui se trouve entre le lieu
de la résidence des dits témoins ou celui où ils sont assignés pour comparaître, et la
place où se tient la cour.

III. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'acte de la législature de Bas-Canada,
passé dans la quarante-huitième année du règne du Roi George Trois, intitulé: Acte
pour autoriser les juges, dans les afaires civiles en cette province, à subdéléguer le
pouvoir d'administrer le serment dans certains cas ymentionnés, ou de tout autre acte
ou loi qui sera incompatible avec cet acte, sera et est par le présent abrogée.

CAP. XXXIX.

Acte pour amender et refondre l'acte qui pourvoit à lorganisation du notariat dans le
Bas-Canada.

[10e Août, 1850.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender en la manière ci-après prescrite l'acte
passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa

Majesté, intitulé : Acte pour l'organisation de la profession de notaire -dans cette partie
de la province appelée Bas-Canada : à ces causes, qu'il soit statué par,,*la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province diu Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne
et d'irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
que les troisième, cinquième, dixième, onzième, douzième, treizième, vingtième, vingt-
unième, vingt-quatrième, et vingt-cinquième clauses du dit acte seront et sont par le pré-
sent abrogées; et que chacune des chambres de notaires, établie et créée parle dit acte
sera un corps incorporé, et comme tel jouira de tous les priviléges dont ces; corps sont
investis par la loi ; et chacune de ces chambres aura plein pouvoir et autorité d'acquérir
et posséder des biens-meubles et immeubles, et d'en jouir, pourvu qu'ils n'excèdent
pas en valeur la somme de cinq mille louis courant ; et dans toute poursuite intentée
contre chacune des dite chambres, la signification de toute procédure faite au bureau
ou au domicile des secrétaires des dites chambres respectives, sera une signification
bonne et valable.

Il. Et qu'il soit statué, que les membres de chaque chambre éliront à la première
assemblée générale et annuelle des dites chambres des notaires qui se fera après la
passation du présent acte-

Premièrement.-Un président, qui n'aura droit de voter qu'en cas d'égalité de voix,
qui convoquera les assemblées spéciales de la chambre quand il le jugera à propos, ou
sur la réquisition motivée de deux membres ou du syndic ci-après nommé, et main-
tiendra l'ordre dans toutes les assemblées.

Deuxièmement.-Un secrétaire, qui rédigera les délibérations de la chambre et en
tiendra un registre,-qui sera le gardien de toutes les archives et en délivrera des expédi-
tions,-qui recueillera les renseignements sur les accusations portées contre un notaire,
et en fera rapport à la chambre,-et qui prra nommner un député pour le représenter
en cas de maladie ou absences avec 'approbation de là chanbre des notaires de son

1614 district ;
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district ; lequel député sera ainsi nommé par écrit signé du secrétaire, et entré dans le
livre des délibérations de la dite chambre.

Trozsièmement.--Un trésorier, qui tiendra la bourse commune ci-après établie, -ferales recettes et dépenses autorisées par la chambre, et en rendra compte ainsi que la
chambre le règlera.

Quatrzèmement.--Un syndic, qui sera la partie poursuivante contre les notaires
inculpés : pourvu toujours, qu'indépendamment des attributions particulières données
aux officiers ci-dessus désignés, chacun d'eux, s'il est membre de la chambre, votera
comme tel avec les autres membres dans toutes les assemblées de la chambre, excepté
lorsqu'il s'agira d'aucune matière ayant rapport à une accusation portée contre un
notaire ; le syndic, qui sera la partie poursuivante, ne sera point compté parmi les
votants; et pourvu aussi, qu'en cas d'absence ou empêchement de quelqu'un des
officiers ci-dessus désignés, il y sera suppléé momentanément par des nominations
faites par la majorité des membres présents dans toute assemblée où il y aura un quorum:
pourvu aussi, que les officiers actuels des'diverses chambres des notaires seront et
continueront en office jusqu'à ce que les dites élections d'officiers des dites chambres
aient lieu, ainsi que prescrit par le présent acte.

III. Et qu'il soit statué, que les attributions de chacune des dites chambres de notaires
seront:

Premièrement.--De maintenir la discipline intérieure entre les notaires de son
ressort, et de prononcer l'application de toutes les censures et autres dispositions de
discipline.

Deuxièmement.--De prévenir et concilier tous différends entre notaires et toutes
plaintes et réclamations de la part de tiers contre les notaires à raison de leurs
fonctions ; donner simplement son avis sur les dommages et intérêts qui en résulteraient,
et exprimer par voie de censure ou autre disposition de discipline toute infraction qui
en serait l'objet sans préjudice de l'action devant les cours de justice, s'il y a lieu.

Troisifèmement.--De délivrer ou refuser, après examen public, tous certificats de
qualification demandés par les aspirants à l'étude ou à la profession de notaire, et
prendre à ce sujet toutes délibérations.

Quatrièmiement.-De recevoir en dépôt les minutes des notaires décédés, absents
ou destitués ou interdits.

Cinquièmenment.-De mander devant elle, lorsqu'il sera nécessaire, tout notaire du
ressort de sa jurisdiction.

Sixièncment.-De changer de temps à autre, si elle le juge à propos, son quorum
pour l'examen des aspirants à l'étude ou à la profession, et l'octroi ou le refus des
certificats requis pour cet objet, aussi pour la réception des plaintes, réclamations et
requêtes de la part des notaires ou de tierces personnes sur les différents sujets qui dépen-
dent des pouvoirs et attributions des notaires, et pour l'expédition d'autres semblables
affaires de routine : pourvu que tel quorum ne soit pas moins de cinq pour les chambres
de notaires de Québec et de Montréal, respectivement, ni moins de trois pour celle des
Trois-Rivières; mais lorsqu'il s'agira de prendre une décision quelconque sur les ma-tières ainsi portées devant la chambre, le quorum devra être celui porté en la deuxième
section de l'acte ci-dessus cité.

Septièement.-De faire punir tout notaire suivant la gravité du cas, soit par ladestitution ou la suspension de son office, soit par la privation de sa voix dans lesassemblées générales, soit par l'interdiction de l'entrée de la chambre pendant unespace de temps qui ne pourra pas excéder trois ans pour la première offense, et qui ne)Pourra s'étendre à pas plus de six ans en cas de récidive ou d'aucune offense subséquente;
pourvu toujours, que si l'accusation portée à la chambre contre un notaire paraît assezgrave pour mériter la suspension de l'exercice de ses fonctions ou la destitution de sonoffice dans le cas de fraude ou de corruption, la chambre s'adjoindra par la voie dusort d'autres notaires de son ressort en nombre égal à celui des membres de la chambre,parmi ceux du ressort de sa jurisdiction, lesquels seront tenus de servir sous une pénalité
de cinq livres, cours actuel; et la chambre, ainsi composée, pourra prononcer à la

majorité
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majorité absolue des voix, son avis sur telle suspension et sa durée, ou sur telle
destitution; mais l'opinion ne pourra être formée si les deux tiers au moins de tous les
membres appelés à l'assemblée n'y sont présents ; et en ce cas, leur opinion ainsi
prononcée sera soumise pour jugement à lacour supérieure en la manière établie par la
vingt-deuxième section de l'acte ci-dessus cité; pourvu aussi; que rien de contenu dans
la présente section ne privera la partie qui aura souffert des dommages de tout recours
qu'elle peut avoir contre tel notaire.

Iluitiênenent.-De fixer le temps des assemblées générales des notaires, soit pour la
nomination des officiers dont parle la seconde section du présent acte, soit pour toutes
autres assemblées dont parle la huitième section du dit acte ci-dessus cité.Neurùèmement.-De faire les règles et règlements qui de temps à autres seront trouvés
convenables pour l'administration des matières sous son contrôle, et pour la due
exécution du présent acte et de l'acte ci-dessus cité, mais ces règles et règlements
n'auront d'effet qu'en autant qu'ils auront été adoptés dans une assemblée générale des
notaires intéressés.

IV. Et qu'il soit statué, que les membres de chaque chambre des notaires nommeront,
en suivant le mode ci-dessus, le président et les autres officiers ci-dessus mentionnés;
et telle nomination sera renouvelée tous les trois ans, (les mêmes personnes pouvant
être réélues, le plus ancien d'âge obtenant la préférence en cas d'égalité de voix); et
tout notaire qui refusera d'accepter la charge de membre de la chambre, ou de remplir
les fonctions de président, secrétaire, syndic ou trésorier, sera sujet a une amende de
cinq livres courant, à moins qu'il n'ait déjà rempli une de ces charges; de même que
tout notaire qui aura été nommé membre ou élu à une place d'officier de la chambre,
et qui n'assistera pas régulièrement aux assemblées de la chambre, ou négligera de rem-
plir les devoirs de sa charge, sera passible d'une amende n'excédant pas deux livres
dix chelins courant, à moins qu'il n'en fut retenu par maladie ou autres empêchements
graves, ce dont la chambre, en quorum, décidera, et le membre ou l'officier d'une
chambre qui, après avoir été réélu et avoir accepté, se rendra coupable des mêmesrefus ou négligences, sera également passible de la même amende de deux livres dix
chelins courant; et la chambre pourra, par un règlement à l'avance, déterminer ce qui
devra être considéré comme négligence et refus de remplir les devoirs de membres ou
officiers de la chambre.

V. Et qu'il soit statué, que le secrétaire de la chambre des notaires ou son député
aura droit de recevoir et d'exiger la somme de dix chelins courant, pour le certificat de
capacité et de qualification délivré à tout aspirant à la profession, outre les frais de
publication d'avertissement; deux chelins et demi, même cours, pour l'entrée de toute
déclaration dans les cas prescrits par le dit acte, et en outre pour toute sommation, à
raison d'un chelin et trois deniers, et six deniers courant, pour chaque copie d'icelle;
et aussi à raison de six deniers courant pour chaque cent mots, et deux chelins et six
deniers, même cours, pour le certificat de toute copie d'acte dont il sera dépositaire et
qu'il délivrera, et un chelin, dit cours, pour recherche d'aucun acte ou autre document
pourvu que l'année où il a été passé soit donnée, et si l'année n'est pas donnée, un
chelin, même cours, pour chaque année de recherche.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à chaque chambre des notaires d'établir
une bourse commune qui ne pourra néanmoins excéder les dépenses nécessaires con-
statées et approuvées -dans l'assemblée générale, et réparties sur les divers notaires du
district ; et que pour aider à la formation de la dite bourse, et à subvenir aux dépenses
de chaque chambre, il sera payé, chaque année, par chaque notaire pratiquant, au tré-
sorier de la chambre de son district, sous un mois de la nomination du dit trésorier,
une contribution fixe de dix chelins courant, dont le recouvrement, à défaut de paiement,sera poursuivi par le syndic de la chambre par action devant une cour ayant jurisdiction
jusqu'à ce montant; et tout notaire qui refusera ou négligera de payer sa contribution,
sera soumis soit à la censure, réprimande ou au rappel à l'ordre, soit à la suspension del'exercice de ses fonctions jusqu'à ce qu'il ait acquitté sa dette, le tout suivant les circon-
stances et après les avertissements prescrits et donnés par la chambre; et si la chambre
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juge à propos d'imposer la suspension pour contravention aux prescriptions de la pré
sente section, elle s'adjoindra d'autres notaires de son ressort, tel que prescrit par la
troisième section ci-dessus; la contribution fixe n'empêchera pas la chambre des notaires
de soumettre au vote de l'assemblée générale et annuelle des notaires une contribution
additionnelle pour rencontrer les dépenses prévues ou imprévues de Pannée, qui sera
payée par chaque notaire de la même manière que la contribution fixe, et sous les mêmes
pénalités; et un état des recettes et dépenses de chaque chambre des notaires sera chaque
année soumis à la chambre par le trésorier d'icelle.

VII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, il sera du devoir
de tout et chaque notaire dans le Bas-Canada, de continuer à numéroter consécutive-
ment tous actes, contrats ou instruments qui pourront être exécutés devant lui et démeu-
reront de record dans son étude, et d'indiquer le numéro de tout et chaque contrat ou
instrument à la marge de son répertoire vis-à-vis l'entrée de tpl acte, contrat ou iristra
ment, aussi bien que dans toute copie d'icelui:' pourvu que les quittances, ratifications
et autres instruments accessoires exécutés et portés au bas de l'acte principal comme y
étant relatifs et devant en faire partie, soient entrés sur le répertoire par ordre de dates
avec les autres minutes, en indiquant seulement le numéro du dit acte principal après
l'entrée de tels instruments accessoires; et qu'il sera aussi du devoir de tout et chaque
notaire de faire et tenir à l'avenir, outre le répertoire voulu par la loi, un index de toutes
les minutes de ses actes, tant principaux qu'accessoires, à peine d'une amende qui ne
pourra excéder cinq louis courant.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout notaire qui sera convaincu d'avoir passé un acte
ou contrat sans y énoncer l'année, le jour et le lieu où il est passé, ou qui négligera
d'énoncer les noms, prénoms, qualités et demeure des partie et des témoins, ou qui se
sera servi d'abréviations non permises par les lois; qui négligera d'écrire en toutes
lettres les sommes et les dates, de lire l'acte aux parties et d'en faire mention, ainsi que
de leur signature ou de leur déclaration qu'eUes ne savent ou ne peuvent signer et pour
quelle cause, ou de faire parapher et approuver les renvois et apostilles, de constater
le nombre de mots rayés ainsi que les renvois; ou qui fera des surcharges, interlignes
ou additions dans le corps de l'acte ou il laissera des blancs, intervalles ou lacunes non
remplies, ou qui manquera ou contreviendra aux autres formalités prescrites par les lôis
pour les actes notariés, ou qui négligera de tenir ses minutes,-répertoire et index en bon
ordre et dans un bon état de conservation, ou qui passera un acte, dans lequel une
personne interdite sera partie, sans l'assistance de son curateur ou conseil, lorsque
l'interdiction aura été duement notifiée, encourra pour chaque contravention une
amende qui ne pourra être moindre de deux louis ni plus de cinq louis cours actuel,
outre les dommages et intérêts des parties, et même s'il y a lieu, la suspension pour
un temps qui n'excèdera pas trois mois; et tout notaire qui, outre les cas prescrits par
la loi, ou sans l'ordonnance du juge ou de toute autre autorité compétente, se dessaisira
d'une minute, et aussi tout notaire qui aura négligé de signer une minute ou de la
parfaire, sera sujet à une amende qui ne pourra être moindre de cinq louis ni n'excédera
vingt-cinq louis cours actuel, ou à une suspension de trois mois à un an, selon les circons-
tances, même de déchéance et destitution en cas de faux, fraude ou corruption,
outre tous dommages, intérêts des parties, s'il y a lieu.

IX. Et attendu qu'il est nécessaire d'établir des dispositions législatives plus efficaces
et plus sûres relativement à la garde, transmission et conservation des minutes, records
et répertoires des notaires, qu'il soit statué:

Prenièrement.-Que les minutes, répertoire et index d'un notaire qui sera décédé,
ou qui ne pourra plus exercer, ou qui refusera d'exercer et de délivrer des copies des
actes de son notariat, ou qui aura été interdit, démis ou destitué, ou qui aura quitté son
domicile dans le Bas-Canada, seront remis par lui ou le dépositaire d'iceux oupar ses
héritiers et ayants droit, à la chambre des notaires de son district ; et sur refus ou nêgli-
gence de la part de tel notaire ou dépositaire de faire tel dépôt, le secrétaire de tëlle
chambre des notaires, ou son député, pourraa nom de la dite chambre, pours irel
recouvrement et possession des dites minutës et répertoires par action de revendicàtion
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devant la cour supérieure duz dit district, soit en terme ou en vacance devant un seul
juge de la dite cour; lequel juge aura les mêmes pouvoirs et autorités que la dite cour
possède pour entendre, juger et déterminer la dite aetion -et-toutes les procédures y
relatives et incidentes; faire exécuter ses*ordresiet jugements ,ndamier aux dépens,
et infliger .les mêmes punitions et amendes que la dite cour peut infliger pour refus
d'obéir aux dits jugements ou s'opposer à l'exécution d'iceux.

DeuxièmnIement.-Qu'il sera loisible à un notaire qui voudra cesser d'exercer sa
profession, de remettre pareillement ses minutes et répertoires à la chambre des notaires
du district où il résidera.

Troisièmemen.-Que les héritiers ou ayants cause de tout notaire décédé, interdit
ou absent du Bas-Canada, qui négligeront de satisfaire aux dispositions ci-dessus,
serunt condamnés à une pénalité de dix livres courant, pai chaque mois de retard à
compter du jour de la sommation qui leur aura été faite d'effectuer la dite remise comme
susdit, le tout sans préjudice à l'action de la partië pour dommages à raison de dom-
mages par elles soufferts à raison de telle negligence: pourvu que lorsqu'un notaire
ainsi interdit ou absent sera de nouveau admis à pratiquer, il lui sera loisible de
rentrer en possession de ses minutes et papiers ainsi que pourra le faire tout notaire
qui aura volontairement cessé de pratiquer et remis son grefe comme susdit, et voudra
ensuite pratiquer de nouveau: pourvu aussi, que tout notaire qui aura été absent du
Bas-Canada pendant dix années, sans y avoir pendant le dit temps résidé au moins
deux années, ne pourra pratiquer de nouveau étant de retour, sans avoir subi un
examen sur ses mours et capacité, à la satisfaction de la chambre des notaires du
district où il voudra se fixer.

Quatrièmement.-Que dans tous les cas où le présent acte, ou les lois en force dans
le Bas-Canada, requièrent le dépôt, comme susdit, des minutes, répertoires et index
des actes et contrats reçus par un notaire, il sera du devoir du secrétaire de la chambre
des notaires, ou de son député, qui doit en être le dépositaire, d'en poursuivre le dépôt;
et la veuve, sa vie durant, ou les représentants légaux du notaire décédé, pendant les
dix années qui suivront le décès de tel notaire, si sa veuve décédait avant les dites dix
années, ou les représentants et ayants cause de tout notaire absent, ou le notaire lui-
même qui ne pourra plus exercer ou qui aura refusé d'exercer et de délivrer des copies
de ses actes, ou qui aura été interdit, démis ou destitué, recevront, tous les six mois, de
la chambre des notaires, ou le dit dépôt aura été fait, la moitié des honoraires et émo-
luments que le secrétaire pourra retirer pour la recherche ou l'expédition de tout acte
dont il sera dépositaire.

Ginquîiènement.-Que toutes copies des minutes déposées comme susdit, certifiées
comme telles, et signées par le secrétaire, ou son député, qui en aura la garde, seront
considérées comme authentiques, et feront foi. de la même manière que les copies
signées du notaire qui en aura reçu les minutes.

X. Et qu'il soit statué, qu'après la passation du présent acte, les notaires, lorsqu'ils
en seront requis, pourront délivrer des extraits, duement certifiés par eux, de leurs
minutes, et les secrétaires des chambres des notaires pourront délivrer des extraits des
minutes dont ils auront la garde et possession légale, lesquels extraits seront authen-
tiques, et feront foi de leur contenu jusqu'à inscription de faux ; ces extraits devront
néanmoins contenir la date et la nature de l'acte, les noms, prénoms et qualités des
parties, leur demeure, le lieu où l'acte a été passé, le nom du notaire qui l'aura reçu,
et textuellement les clauses ou parties de clauses qui seront* requises et nécessaires
à la personne qui demandera tels extraits pour la connaissance et'la conservation de
ses droits, enfin le jour où tel extrait est délivré, dont mention sera faite sur la
minute.

XI. Et qu'il soit statué, que les notifications, significations et protestations faites
par les notaires, à la réquisition id'une partie et sansqu'elle ait accompagné les notaires
ou le notaire ni signe l'acte; seront autlientiqueset ferýont épreuve parelles-mêmes de
leur contenu jusqu'à récusation ou desaýveu par la personne (o autres ayant droit) au
nom de qui ces significations, notifications et pitestatiorsauront té faitàs et e

nonobstant
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Les chambres des no-
taires pourront nom-
mer un ou plusieurs
censeurs.

LeS enregistrements
des déclarations des
notaires, etc. ne se
feront pas dans le bu-
reau du protonotaire
de la C. s.
Ce que l'on entendra
par une éducation
classique en vertu de
cet actc.

Préambule.

6 Guil. 4, ch. 56, et 30
Geo. 3, ch. 4, abro-
gée.

nonobstant toutes lois ou décisions judiciaires à ce contraires, les notaires continueront
de la même manière que les avocats et procureurs peuvent le faire, à signer au nom
des parties requérantes et sans autre pouvoir spécial, des requêtes ou pétitions requises
pour demander la convocation des assemblées de parents et amis, lorsqu'il s'agit de
tutelle, curatelle, vente de biens immeubles de mineurs ou interdits, partages ou
licitations, et autres semblables affaires de famille et succession.

XII. Et qu'il soit statué, que chaque chambre des notaires pourra de temps à autre,
et aussi souvent qu'elle le jugera à propos, choisir parmi les membres ou parmi les autres
notaires de son ressort, un ou plusieurs notaires, n'excédant pas trois; lesquels, après
avoir eu avis suffisant de leur nomination, et après avoir prêté à l'audience d'une cour de
jurisdiction civile le serment de remplir avec exactitude et impartialité les devoirs qui
leur sont imposés par cet acte et qu'ils devront remplir à peine d'une amende de cinq
louis cours actuel, seront tenus de visiter les études, greffes, minutes, répertoires et index
des notaires qui seront inculpés, lorsque telle inculpation paraîtra assez grave pour méri-
ter la condamnation dans le cas de faux, fraude ou corruption; de constater si tels notaires
ainsi inculpés se sont conformés aux lois de cette province et aux dispositions du présent
acte ; et de prendre des informations sur toute les matières et choses qui seront
contenues dans les instructions qu'ils recevront de la chambre des notaires, à laquelle
ils feront un rapport exact et circonstancié ; et tout notaire qui refusera soit de recevoir
la visite du notaire ainsi délégué par la chambre des notaires de son district, ou de lui
communiquer ses papiers, encourra pour chaque refus une amende de dix louis cours
actuel, qui sera poursuivie sommairement devant le juge de paix le plus à proximité:
pourvu toujours, que tout notaire ainsi délégué pour faire telle visite ne pourra être
forcé de faire plus d'une visite pendant l'espace de trois années ; et qu'il aura droit de
recevoir à même les deniers de la bourse commune de la chambre des notaires de son
ressort, telle somme qui sera jugée convenable par la dite chambre : pourvu que telle
somme n'excède pas un louis cinq chelins pour chaque jour utilement employé dans la
dite visite, y compris les dépenses et déboursés de chaque jour, et y compris aussi le
susdit rapport.

XIII. Et qu'il soit statué, que l'enregistrement des déclarations des notaires et des
certificats d'admission à la profession de notaire, ne se fera plus au greffe de la cour
supérieure, nonobstant toutes dispositions à ce sujet contenues dans l'acte ci-dessus
cité.

XIV. Et qu'il soit statué, que l'éducation classique régulière dont il est question
dans le dix-septième section de l'acte ci-dessus cité, comprendra les mêmes branches
d'éducation qui sont enseignées pendant cinq ans dans les séminaires ou colléges
nommés dans la quatorzième section du dit acte précité.

CAP. XL.
Acte pour abroger deux certains actes y mentionnés relatifs à l'agriculture, et pour

remédier aux abus préjudiciables à l'agriculture.
[10 doût, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient de révoquer l'acte et l'ordonnance y mentionnés et
d'établir des dispositions plus efficaces contre certains empiètements, abus et

pratiques préjudiciables à l'agriculture, qui règnent dans le Bas-Canada, et en retardent
les progrès: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du co.seil législatif et de Passemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que l'acte de la légis-
lature du Bas-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté le roi
Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour révoquer un certain aste y mentionné, et pour
remcder plus eficacement 4 divers abus préjudiciables à l'agricWture, et l'ordonnance

de
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de la province de Québec, passée dans la trentième année du règne du roi George
Trois, intitulé : -Acte ou ordomnance qjui empce les bestiau d'errer, ou l'abandon des
animauz, seront et sont par le présent révoqués, et aucun acteou loi abrogé par iceux
ne rentrera en vigueur, mais sera et demeurera àbrogé, vu que le présent acte est
substitué à tous autres actes ci-devant passés auxquels il se rapporte.

IL. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, aucune personne
n'entrera ni ne passera sur des terres ensemencées ou non ensemencées ni le long d'aucune
rivière ou ruisseau, ou dans aucuns jardins, bocages ou autres propriétés, sans la
permission du propriétaire ou de son représentant duement autorisé à donner telle
permission, à peine d'encourir une amende de pas moins de cinq chelins ni de plus de
trente chelins courant, pour toute et chaque contravention, en sus de tous les dommages
qui en pourront être résultés, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire;
laquelle pénalité ou les dommages, ou ces deux peines à la fois, pourront être poursuivis
devant aucun juge de paix, qui décidera sommairement l'affaire, soit sur la vue du
fait par lui-même ou sur l'aveu de la personne accusée, ou sur le serment d'un seul
témoin digne de foi: pourvu toujours, qu'il sera loisible à tout propriétaire de biens-
fonds ou son représentant, ou son serviteur, d'arrêter sans warrants aucune personne
sur le fait de contravention à cette section, et de l'amener, ou faire amener de suite
devant l'un des plus prochains juges de paix, pour par le dit juge de paix, décider
sommairement la dite plainte.

III. Et qu'il soit statué, que si quelque personne laisse quelque barrière ouverte, ou
si elle abat, coupe, brise, enlève ou endommage aucune clôture ou partie de clôture,
ou si elle coupe ou détruit quelque haie, ou si elle coupe, écorce, abat, enlève ou
endommage aucun arbre, arbrisseau ou plante quelconque, ou si, sur la terre d'autrui,
elle coupe, abat, ou enlève aucun arbre ou partie du dit arbre, ou enlève aucun canot,
embarcation, bac, bateau des bords d'une rivière, ou si elle y brûle du bois pour une fin
quelconque, sans la permission du propriétaire ou de son représentant, toute telle
personne encourra une pénalité qui ne sera pas de moins de cinq chelins ni n'excèdera
trente chelins courant, pour tcate et chaque contravention commise de jour, et sera du
double de ces som1ñes si telle contravention est commise pendant la nuit, en outre de
tous les dommages, lesquels dommages ou pénialités n'excédant pas six louis cinq
chelins, ou ces deux peines à la fois, pourront être recouvrés devant un juge de paix-; et
que tout individu qui aura abattu et enlevé partie d'aucune clôture, ou qui sera trouvé
sur aucune terre, grand chemin ou route, ayant en sa possession aucune partie des
matériaux d'aucune clôture, pourra être arrêté par aucun propriétaire voisin, ou aucun
de ses employés, et traduit devant l'un des juges de paix le plus à proximité, qui pourra
l'emprisonner jusqu'à plus ample examen, pendant un temps qui n'excèdera pas vingt-
quatre heures, et qui pourra prendre arrangement avec telle personne, suivant les
circonstances du cas et conformément aux conditions du présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix, sur plainte à lui faite sous serment,
de quelque infraction des dispositions du présent acte, émettra son warrant adressé à
un huissier, constable ou sergent de milice, pour appréhender toute personne accusée
de contravention à aucune des dispositions de cet acte, ou une sommàation lui ordonnant
de comparaître devant lui ou tout autre juge de paix, et entendra et décidera sommaire-
ment telle plainte sur le témoignage d'une:personne digne de foi autre que le dénonciateur,
et prononcera son jugement conformément aux dispositions du présent acte: pourvu
toujours, que les amendes par le présent imposées, ou que cet acte autorise d'imposer,
seront immédiatement prélevées au moyen -de la saisie et vente des meubles et effets du
délinquant, et s'il ne se trouve pas de meubles et effets en suffisante quantité ou si les
amendes ne sont pas payées à l'expiration de huit jours après la condamnation, le dit
juge de paix consignera le dit délinquant dans la prison commune jusqu'à ce que la dite
amende. avec les frais de poursuite aient été payés : pourvu toujours, que persone ne
sera ainsi détenu durant plus de trente jours pour une seule et mêm contravention,
pour les causes susdites.

Les lois abrogies ne
rentreront point en
MigUeun.
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V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où, d'après le serment de la partie plaignant,
ou celui d'un témoin, il paraîtra au dit juge de paix qu'un contrevenant à aucune des
dispositions de cet acte est un étranger, ou un squatter, ou qu'il est sans propriété
foncière dans la paroisse on township, et sans autres moyens pour assurer le paiement
de l'amende et des frais imposés en vertu de cet acte, le dit juge de paix le fera
emprisonner dans la prison commune pour un temps qui n'excèdera pas soixante jours.

VI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne aura souffert des dommages de
la part des chevaux, mules, bestiaux, volailles, ou autres animaux domestiques, il lui
sera loisible d'en porter sa plainte devant l'un des plus prochains juges de paix, lequel
ordonnera de suite à l'inspecteur des chemins pour la division de la paroisse ou township
dans laquelle l'offense a été commise, d'en donner immédiatement avis au plaignant,
ainsi qu'à la personne ou aux personnes contre lesquelles on aura porté plainte, et de
procéder aussitôt après à constater les dommages en la présence des parties, ou en leur
absence, après qu'elles auront été duement notifiées, et là-dessus le dit inspecteur en
fera rapport par écrit à tel juge de paix, qui entendra les parties, et, s'il n'est pas
montré cause valable au contraire, allouera au poursuivant le montant d'iceux, avec les
frais de visite et rapport et de poursuite, et le dit juge de paix en fera prélever le
montant d'iceux avec les frais de visite et rapport et de poursuite, et le dit juge de
paix en fera prélever le montant en la manière prescrite par le présent acte: pourvu
toujours, que si à l'audition des parties le dit juge de paix trouve à propos d'acquitter
les défendeurs, alors le plaignant sera condamné à payer les frais ; et pourvu aussi, que
le dit juge de paix allouera et payera à l'inspecteur des chemins une rémunération
raisonnable pour son trouble; et dans le cas où le dit inspecteur serait malade, absent,
intéressé, ou autrement incapable d'agir, le juge de paix nommera une autre personne
respectable et compétente pour agir à sa place.

VII. Et qu'il soit statué, que tout tel juge de paix pourra., à la réquisition des parties,
émaner des subpœnas pour obliger les témoins à comparaître devant lui ou devant le dit
inspecteur des chemins ou autre personne nommée comme susdit, et aussi administrer
le serment à tels témoins en la manière ordinaire, relativement à la vérité du témoignage
qu'ils auront à rendre, et les contraindre à comparaître en vertu de tout tel subpœna,
Ct punir tout refus de comparaître selon le cours ordinaire des lois; pourvu que le dit
inspecteur des chemins ou autre personne nommée comme susdit aura aussi le pouvoir
d'assermenter les témoins qui se présenteront à lui pour rendre témoignage.

VIII. Et qu'il soit de plus statué, qu'il ne sera permis à qui que ce soit, en aucune
saison de l'année, de laisser errer ça et là ses chevaux, mules, bêtes à cornes, moutons,
chèvres, cochons ou autres animaux ou volailles, sur des terrains qui ne lui appartiennent
pas, sans la permission du propriétaire ou de son représentant, ou sur les grèves et
dans les chemins et places publics; et lorsqu'aucun cheval, mule ou aucune bête à
cornes, mouton, chèvre ou cochon ou autre animal ou volaille, sera trouvé errant dans
aucun des lieux susdits, le propriétaire de tel cheval, mule, bête à cornes, mouton,
chèvre, cochon ou autre animal ou volaille (outre et en sus des dommages auxquels il
pourra être condamné à payer à la personne qui aura porté sa plainte) encourra les
amendes suivantes, savoir : pour chaque jument ou cheval coupé, poulin ou pouliche,
un chelin et trois deniers courant; pour chaque bouf, vache ou veau, un chelin courant;
pour chaque mouton ou chèvre, trois deniers courant ; pour chaque cochon, deux chelins
six deniers courant ; pour chaque tadreau ou verrat, ou bélier, vingt chelins courant;
pour chaque étalon, cinquante chelins courant; pour chaque oie, canard, dinde, ou
toute autre volaille quelconque, trois deniera courant; et le double des dites sommes
pour la seconde fois, le triple pour la troisième fois, le quadruple pour la quatrième
fois, et ainsi de suite dans la même proportion pour les fois subséquentes que chaque
tel animal ou volaille respectivement sera ainsi vu ou trouvé errer ça et là sur les
terres, ou dans les champs d'autrui, sans la permission du propriétaire ou de son
représentant, ou sur les chemins, grèves et places publics.

IX. Et vu qu'il est expédient de donner aux propriétaires "ou occupants de terre,
qui prennent des aninux ou volai le errnt sur les g-ves o. das leursl chaps,
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le droit de les emprisonner et de les garder jusqu'à ce que l'amende et les dommages
ordonnés par cet acte à telle offense commise soient payés-qu'il soit statué, que
tout propriétaire ou occupant de terre, ses engagés ou ses représentants, pourront saisir
et envoyer en fourrière, ou prendre et retenir tout animal ou volaille qu'ils trouveront
errant sur leurs terres ou dans leurs champs sans leur permission, et de le détenir jusqu'à
ce que le propriétaire d'icelui ait payé l'amende et les dommages imposés par cet acte
pour telle offense commise; et que lorsqu'aucun tel animal sera vu errant sur les
grèves, chemins ou places publics, il sera loisible à l'inspecteur des chemins, ou à
aucun des sous-voyers qui seront sous lui, ou à aucun franc-tenancier quelconque de
la paroisse ou township, de le prendre et envoyer en fourrière, et le détenir jusqu'à ce
que le propriétaire d'icelui ait payé l'amende imposée par cet acte pour l'offense ainsi
commise : pourvu toujours, que celui qui aura ainsi pris aucun tel animal en donnera
avis aussitôt que possible à celui à qui il appartient, s'il le connaît, et au gardien de
fourrière le plus à proximité dans la paroisse ou township, s'il y en a un d'établi en
telle paroisse ou township, et si le propriétaire du dit animal ne vient réclamer son
animal sous vingt-quatre heures, en payant à la personne qui l'aura ainsi pris et le
détiendra l'amende encourue et les frais de la détention, ou si le dit détenteur ne connaît
pas celui à qui l'animal appartient, il donnera, aux portes des églises de la paroisse ou
township, pendant deux dimanches consécutifs, immédiatement après le service divin
du matin, avis public que tel animal a été ainsi pris et détenu (en le désignant), lequel
avis sera donné de la même manière le deuxième dimanche aux portes des églises de
la paroisse ou du township le plus voisin de l'endroit où l'animal a été trouvé, si le
propriétaire ne réclame pas le dit animal avant ce temps, et ne paie l'amende encourue
avec les frais de la détention, lequel avis mentionnera le temps et le lieu de la vente ;
ou dans le cas où il n'y aurait pas d'église, il donnera quelqu'autre avis publie qui
pourra être considéré comme suffisant d'après les usages de telle paroisse, township
ou établissement où sera détenu le dit animal : pourvu toujours, que lorsqu'il aura été
donné avertissement en la manière susdite pendant deux dimanches consécutifs de la
saisie et détention d'aucun cheval, mule, bête à cornes, moutons, chèvre, cochon ou
volaille, ou autre animal quelconque, si le dit animal ou volaille n'est pas réclamé
comme dit est, et l'amende et les frais encourus payés, alors il sera loisible à la personne
qui l'aura en sa possession de le faire vendre le lundi qui suivra la publication du dernier
avis, par encan public, à midi : pourvu toujours, que la dite vente aura lieu près de
la porte de quelque église ou autre lieu de culte public, à l'endroit le plus public et le
plus fréquenté : pourvu que les personnes qui ont l'intention de faire vendre tel animal
aient donné avis de la dite vente, au moins deux jours avant, à l'inspecteur des chemins,
qui sera tenu d'assister à la dite vente (et en cas de son absence, par maladie ou
autrement, un des sous-voyers, après avoir été notifié de telle maladie ou absence, agira
pour lui), et de vendre Panimal comme encanteur, et en recevoir le produit de la vente;
et sur le produit de la vente qui sera payé à l'inspecteur des chemins ou son représen-
tant par l'acquéreur, le détenteur aura droit de se faire payer parl'inspecteur l'amende
encourue et les frais raisonnables de la détention (qui seront estimés par aucun juge
de paix), ainsi que les dommages qui pourront avoir. été encourus par le détenteur ; et
la balance sera versée entre les mains du secrétaire-trésorier de la municipalité qui
sera tenu de la rendre au propriétaire aussitôt qu'il sera connu, et si dans le] cours
d'une année le propriétaire n'est pas connu, elle devièndra la propriété de la paroisse
ou township, et sera employée à l'amélioration des ponts et chemins publics sous la
direction de la municipalité ; et le dit inspecteur ou sous-voyer rendra compte au juge
de paix le plus à proximité de la due application des argents provenant de la vente de.
tel animal ou animaux sous un délai de huit jours après la vente, à peine de dix chelins
courant d'aménde.

X. Et qu'il soit de plus statué, que l'inspecteur ou son représentant aura droit de
refuser toutesoffres ou enchères à la vente d'aucun.animal ou volaille, de toute personne
inconnue ou étrangère à la paroisse ou township, ou reconnue insolvable, jusqu'à ce que
la dite personne ait donné caution à la satisfaction du dit inspecteur ou son représentant;
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laquelle caution sera tenue responsable du produit de la dite vente, de la même
manière que si elle eût été Pacquéreur : pourvu toujours que, si Pinspecteur des chemins
le juge à propos, la vente sera considérée comme non faite si le prix n'en est pas payé
immédiatement, et dans ce cas, il sera loisible à l'inspecteur des chemins d'offrir de
nouveau l'animal ou volaille à l'enchère, et de le vendre d'après les mêmes règles : et
pourvu aussi, que si tel animal ou volaille est vendu à aucune vente subs&quente pour un
montant moindre que celui qui aura été offert à l'enchère à la première vente, ou toute
vente précédente, l'inspecteur pourra poursuivre celui qui aura fait la dite enchère à la
dite première vente, ou vente précédente, devant un juge de paix pour le recouvrement
de la différence entre le montant enchéri à la dite première vente ou vente précédente
et le montant pour lequel tel animal ou volaille aura été vendu à la dite vente subsé-
quente ; et le serment du dit inspecteur sera bonne et valable preuve au dit procès, et
lui donnera droit de recouvrer la dite différence, avec dépens.

XI. Et qu'il soit statué, que tout propriétaire ou occupant de terre qui prendra des
animaux en paccage sur ses terres ou terrains, ou souffrira des animaux étrangers errer
ou paccager sur ses terres ou terrains, sera responsable des dits animaux comme s'il en
était le propriétaire, sans qu'il soit nécessaire que le nom du propriétaire de tel animal
soit constaté: pourvu toujours, que dans tous les cas, le plaignant pourra faire signifier
son ordre ou plainte, en parlant à une personne raisonnable, dans la maison bâtie sur
la terre où les dits animaux faisant dommages ont paccagé, et cette signification sera dé-
clarée suffisante, quand bien même le propriétaire ou occupant de la dite terre n'y serait
pas domicilié, ou en serait absent.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout juge de paix, sur plainte à lui
faite qu'un chien appartenant à aucune personne, ou étant en sa possession, a mordu
aucun individu, cheval, bestiaux ou moutons dans aucun endroit hors de la propriété
de son maître, ou qu'il est supposé attaqué d'hydrophobie, ou qu'il a couru sur aucun
individu ou cheval monté, ou sur aucun cheval attelé à une voiture sur le grand chemin,
après avoir entendu telle plainte d'une manière sommaire, de condamner la personne
contre laquelle la plainte est portée, aux frais qui pourront avoir été encourus par telle
plainte si elle est prouvée conformément à cet acte ; et d'ordonner par écrit sous son
seing, au propriétaire ou possesseur de tel chien, de l'enfermer ou faire enfermer
pendant quarante jours, sous une pénalité contre le propriétaire ou le possesseur de tel
chien, pour chaque jour que le dit chien pourra rester libre avant l'expiration des
susdits quarante jours, n'excédant pas deux chelins courant, par jour; pourvu toujours,
que dans le cas où il serait prouvé devant le dit juge de paix par deux ou plusieurs
témoins dignes de foi, que le chien dont on se sera ainsi plaint, est vicieux, tant envers
les voyageurs que les chevaux montés, ou attelés, qu'il a l'habitude de courir sur eux,
et de les effrayer ou de les mordre, alors le dit juge de paix pourra, en la manière
ci-dessus, condamner le propriétaire ou le possesseur du dit chien à le tuer ou le faire
tuer, et décerner contre le dit propriétaire ou possesseur, outre les frais comme
ci-dessus mentionné, une amende de cinq chelins courant pour chaque jour que le dit
chien sera laissé vivant après l'ordre susdit.

XIII. Et vu qu'il arrive fréquemment que les chiens causent de grands dommages dans
les campagnes en poursuivant et étranglant les moutons; et vu qu'il est difficile de
prouver que les dommages ont été causés par tels chiens-qu'il soit donc statué, qu'il.
sera loisible à toute personne detuer tout chien qui sera vu errer ça et là dans aucun
champ appartenant à telle personne ou à celle qui l'emploie, ou en sa possession, et,
poursuivant ou connu pour poursuivre des moutons, ou de porter plainte devant un
juge de paix qui sommera la personne à qui le chien peut appartenir de comparaître.
par-devant lui ; lequel juge de paix ordonnera au possesseur de tel chien de le tuer, et
le condamnera en outre à payer les frais de la poursuite; et condamnera en outre telle-
personne à payer une amende de cinq chelins pour chaque jour que le dit chien sera
laissé vivant après la date de tel ordre.

XIV. Et qu'il soit statué, que qui que ce soit qui laissera errer aucun cochon ou'
pourceau qui ne sera pas annelé, paiera une amende qui n'excèdera pas dix chelinsk

eourant,
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courant, et ne sera pas moindre que cinq chelins courant, qui appartiendra en enfer
au poursuivant; et le double de cette somme pour la seconde fois.

XV. It qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout gardien de fourrière, lorsque flvoird

l'amende et les frais encourus comme susdit, pour le dommage et pour la détention en
fourrière d'aucun cheval, mule, bête à cornes, mouton, chèvre, co,chon on autre
animal quelconque, lui seront offerts, de les livrer au propriétaire d'iceux, ou à quelqu'un
duement autorisé de sa part, sous peine d'encourir une pénalité n'excédant point dix
chelins courant, s'il s'y refuse, et cinq chelins courant pour chaque jour qu'il détiendra
ensuite injustement aucun tel cheval, mule, bête à cornes, mouton, chèvre ou cochon,
ou tout autre animal quelconque; pourvu toujours, que toutes personne ou personnes Proviso:
qui enlèveront aucun animal emprisonné ou détenu pour dommages u'i aura causés, ronn%

ou pour lesquels on aura porté plainte, ou qui s'en empareront lorsqu'on les mèneraa 
l'enclos ou lieu de détention, encourront et paieront une amende égale au montant
entier du dommage et de la pénalité auxquels le propriétaire des dits animaux était
sujet, et en outre une somme de dix chelins courant, et huit jours d'emprisonnement,
ou l'un ou l'autre ; et pourvu aussi que tel propriétaire ait son recours en loi pour le
recouvremeent des dits animaux.

XVI. Et attendu qu'il est expédient de pourvoir par des moyens sommaires et peu citation.
coûteux à régler les difficultés qui s'élèvent dans les campagnes au sujet des clôtures
et fossés pour l'égout des terres et des chemins-qu'il soit statué, qu'il sera du devoir L

des inspecteurs des chemins d'agir comme inspecteurs des clôtures, fossés et égouts, meis
dans leurs divisions respectives, aussi souvent qu'ils en seront requis, pourvu qu'ils ne clôtures
soient pas nommés séparément.

XVII. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur des chemins, et dans le cas où il Linspec
serait intéressé, absent qu malade, tout sous-voyer des chemins dans lainême division, minsqui

ou inspecteur des chemins de toute autre division dans la même paroisse ou township, p

remplira les devoirs d'inspecteur de clôtures, fossés et égouts, et prêtera, avant d'entrer quis par

dans les fonctions de sa charge, comme inspecteur des clôture, fossés et égouts, le
serment requis par les seizième et dix-septième sections de l'acte passé dans la session
tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé Acte
pour faire de meilleures dispositions pour l'étabissement d'autorités municipales dans le
Ba-cs-Canada.

XVII11. Et attendu qu'il est expédient. de mettre les propriétaires,.de terres cultivées ipit

en état de forcer les propriétaires ou occupants des terres voisines à faire- un dcue

découvert sur les dites terres, le long de la ligne qui sépare leurs terres respectives,
d'au moins quarante-cinq pieds de largeur depuis la 'dite ligne-qu'il soit -statué,
qu'il sera du devoir de chaque inspecteur des chemins, chiaque fois et .aussi souvent
qu'il en sera requis par un propriétaire de terres de sa division en un état convenable
de culture, de visiter et examiner les dites. terres et- les terres adjacentes (en donnant
avis préalable u jour et. heure où cette inspection aura lieu, soit personnellement,
ou par un avis laissé au domicile du propriétaire ou occupant (les dites terres
voisines, ou de son agent ou de la personne qui le représente ordinairement, et s'il est
des terrains qui ne sont représentés par un' propriétaire, son agent ou la personne qui
le représente ordinairement, dans la paroisse ou township, alors un avis, affiché à la
porte des églises de la paroisse, ou dans ,l'endroit le plus -fréquenté du township,
pendant au mnoins huit jours avant de faire la <lite inspection, sera suffisant), e le dit
inspecteur des chemins décidera csi les terres de celui qui demande le découvert sont
dans l'état de culture exigé par la loi, et. ai ellesle sont, il ordonnera lc-dessus au pro-
priétaire ou occupant des dites terres adjacentes de faire le dit découvert dans un certain
délai qui sera fixé par le dit inspecteur des chemins, lequel délai n'excèdera pas deux
mois, et si le dit propriétaire ou occupant néglige de.faire le dit découvert dans le délai
ainsi fixé, il encourraune amende de deux chelinset six deniescoureant, pour chaque
arpent du dit découvert en longueur (toute fraction étant computée commeun arpent
entier)r: pourvu toujours, que le découvert ne sétendra pas aux vergers , aux'arbres Provis.
fruitiers, o is aux érable.

penan a minshut ous van d fir ladie nsecion srasufisnt, t e it,
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Pénalitépour négli- XX. Et qu'il soit statué, que tout inspecteur ou sous-voyer des chemins encourra
igence de la part des

Sd rac- pour chaque négligence ou refus daccomplir quelqu'ne des fonctions dont il est chargé
comsement u par le présent acte, lorsquil en sera requis, une amende de dix chelins courant qui sera
devoir.

demandée en justice et recouvrée de la manière prescrite par le présent acte.
Ruisseaux ouverts XX. Et qu'il soit statué, que le ou avantle quinzième jour de juillet de chaque
avant le 15 juillet. année, tous ruisseaux, cours d'eau, fossés ou égouts seront ouverts et nettoyés convena-

blement pour donner passage aux eaux qui pourraient en aucun temps de lannée sy
décargret que toutes personnes qui n égligeront d'ouvrir et nettoyer toute partie d'un

égout, fossé, cours d'eau ou ruisseau, qui pourra se trouver sur leur terre, ou auquel
elles pourront être obligées en vertu de la loi, encourront et paieront une pénalité de
deux chelins et six deniers courant, pour tout et chaque jour durant lequel tel fossé,
égout, c ours d'eau ou ruisseau demeurera, sans avoir été ouvert et nettoyé.,

Lsinspecteurs visite- XXL Et qu'il soit statué,, que tout inspecteur des chemins, chaque fois qu'il en sera
ront les clôtures, etc. requis par un propriétaire ou de terres dans sa sera tenu de visiter
quand ils en seront
requi et inspecter les fossés ou égouts et les clôtures de ligne qui séparent les terres appar-

tenant au plaignant des terres de toute autre personne ou au public (en donnant avis
préalable du jour et de l'heure où la dite inspection aura lieu, soit personnellement ou
par un avis laissé au domicile de la personne contre qui sera portée la plainte, ou au
domicile de son agent, locataire ou représentant ordinaire, et si ces terres ne sont pas
représentées par un propriétaire, agent, locataire, ou représentant ordinaire d'an pro-
priétaire dans la paroisse, alors, un avis, affiché à la porte des égliises de la paroisse, au
moins pendant huit jours avant l'inspection, sera suffisant); et linspecteur des chemins
décidera si la clôture appartenant à la personne contre qui la plainte aura été portée est
suffisante, ou le fossé insuffisant pour ,gouter l'eau; et si la clôture ou le fossé apparte-
nant à la dite partie est déclaré insuffisant, la dite partie recevra l'ordre de le faire réparer,
creuser ou nettoyer dans un certain délai qui sera fixé par le dit inspecteur des chemins,
lequel délai n'excédera quatre jours dans aucun cas où il sera possible de faire les
travaux requis dans cet espace de temps et dans tous les autres cas l'inspecteur des
chemins accordera la prolongation de délai qu'il jugera nécessaire; et si la personne
dont la clôture ou le fossé aura été ainsi déclaré insuffisant manque de se conformer à
l'ordre donné concernant la dite clôture ou fossé, la dite personne sera passible d'une
amende de deux chelins et six deniers courant, pour chaque arpent de longueur de la
dite clôture ou fossé (toute fraction étant computée comme un arpent entier) pour
chaque jour que la dite clôture ou fossé restera sans être réparé après 'expir ation du
délai ainsi fixé: pourvu toujours, qu'aucune clôture ou fossé ne sera considéré comme
insuffisant à mois qu'il ne soit inférieur à la clôture ou fossé fait dans la même ligne
ou frontière, et dans une semblable position, dans le même champ ou enclos par le
plaignant.

Si la clôture n'est pa XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque inspecteur des chemins
-réparée dans lctemps après l'expiration du délai qu'il aura fixé pour construire ou réparer la dite clôture ou
a amle dit fossé, ou creuser ou nettoyer le dit fossé, ou faire le dit découvert comme susdit,

qui l'xige zi r la répe- d'autoriser la personne qui l'exige, à faire ou entretenir la dite clôture ou découvert ou
rer, etc. Z

fossé, et de se rendre sur les lieux, et déterminer la valeur de la construction ou
entretien de la dite clôture, fossé ou découvert; et aussitôt que le dit ouvrage sera
fini, l'inspecteur en déterminera la valeur et donnera un certificat approuvant l'ouvrage
et constatant sa valeur, ainsi que les dépenses pour sa présence auprès de la personne
qui aura fait l'ouvrage, et le dit certificat, s'il est assermenté par l'inspecteur devant
un magistrat, sera reçu coqme une preuve suffisante de la valeur et de l'exécution du
dit ouvrage, et des dépenses encourues dans toute cour de justice ou devant tout juge
quelconque.

Quant aux ponts tra- XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir des dits inspecteurs des
versant Ud cours chemins respectivement de fixer le lieu o, et les personnes ar qui tout pont pour
d'eau. traverser un cours d'eau, ruisseau ou fossé, sera fait et entretenu; et les personnes par

qui il décidera que le dit pont sera fait, le construiront et 'entretiendront en bon dtatà
la satisfaction de l'inspecteur.
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XXIV. Et qu'il soit statué, que chaque fois que l'affaire en question aura trait à da
découvert ou à la construction d'une clôture dans un lieu où il n'y en aura pas eu
auparavant, ou bien s'il y en a eu, où la dite clôture est tellement détériorée qu'il en
coûterait autant pour la réparer que pour en faire une neuve, l'inspecteur ne condam-
nera pas celui contre qui la plainte aura été faite, à moins que le plaignant ne prouve
que celui dont il s'est plaint, ou son agent ou représentant ordinaire, a été sommé de
faire le dit découvert ou de construire la dite clôture avant le premier jour de décembre
qui aura précédé le jour où la plainte aura été faite: pourvu toujours, que si celui
contre qui la plainte est portée ne réside pas dans le district, n'a ni locataire ni agent
connu, ni personne chargée de ses intérêts, le plaignant devra prouver qu'un avis a été
affiché à l'intention susdite à la porte des églises de la paroisse ou township où la pro-
priété est située, pendant quatre dimanches consécutifs, dans un temps quelconque
de l'année précédant immédiatement le premier jour de décembre alors dernier passé,
ou s'il n'y a pas d'église, alors dans l'endroit le plus fréquenté de la paroisse ou
township.

XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque tel inspecteur, chaque
fois qu'il en sera requis par un ou plusieurs propriétaires ou occupants de terre, d'aller
inspecter les lignes qui divisent leurs terres de celles de leurs voisins, où Pon se propose
d'ériger une nouvelle clôture ; tous les fossés ouverts ou à ouvrir, ainsi que tous autres
fossés, égouts, ou cours d'eau, que l'on désigne sous le nom de travaux mitoyens, et
alors et là d'ordonner les travaux qu'ils jugeront nécessaires, et désigner les personnes
qui devront les faire et entretenir, ainsi que la manière dont ils devront être faits,
ensemble le délai sous lequel ils devraient l'être, ainsi qu'il le jugera équitable et
conforme à l'usage et aux lois de la province à ce sujet; et tout propriétaire ou occu-
pant de terre comme susdit, qui refusera ou négligera de faire, réparer, ou entretenir
aucune clôture de ligne, fossé de ligne ou autres comme sbsdit, suivant les directions
de tel inspecteur, sous quatre jours, ou sous le temps qu'aura fixé le dit inspecteur, qui
n'excèdera pas six jours additionnels quand il aura jugé à propos d'accorder un plus
long délai, après avis à lui signifié par écrit ou verbalement, encourra une pénalité de
deux chelins et six deniers, courant, pour tout chaque jour que tel fossé ou clôture
demeurera sans être ainsi fait ou réparé en la manière susdite.

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi du devoir de tel inspecteur de visiter et exa-
miner aussi souvent qu'il en sera requis dans sa division, toutes décharges, cours d'eau, ou
ruisseaux communs à plusieurs terres, ou à quelque nombre que ce soit de propriétaires
ou occupants de terres, dont les travaux pourront avoir été réglés par un procès-verbal
duement homologué, ou par un procès-verbal ci-devant fait par aucun inspecteur de
clôtures et fossés, ou par un accord fait entre les parties intéressées, ou par l'ordre
du conseil municipal, et de voir s'il est fait conformément à tel procès-verbal ou accord,
et d'ordonner qu'il soit fait, réparé et entretenu tel qu'ordonné au dit procès-verbal ou
accord ; et toute personne refusant ou négligeant de se conformer et d'obéir à ses
directions sous quatre jours après avis à cet effet à elle signifié par écrit ou verbale-
ment, ou, dans le délai fixé par le dit inspecteur, encourra une pénalité de deux
chelins courant, pour tout et chaque jour que tels travaux demeurereront en-
suite sans être faits ; pourvu toujours, que dans tous les cas pourvus par cette
clause, ou toute clause de cet acte, il sera du devoir de tout tel inspecteur, après
l'expiration des délais y spécifiés, de faire faire et exécuter les travaux qui auront été
ordonnés, par les parties qui sont intéressées à ce qu'ils soient faits, et après
qu'ils auront été faits, de donner son certificat du coût et de la valeur des travaux, et
aussi de ses frais pour présider à ces travaux, à la partie ou aux parties qui les auront
faits ; et tel certificat, s'il est assermenté par l'inspecteur devant un juge de. paix, sera
reçu comme preuve suffisante dans toute côur de justice ou devant tout juge ou juge de
paix, de la valeur et de l'exécution des dits travaux; et tel montant et tous les frais
pourront être recouvrés par moyen d'une poursuite devant tout juge de paix, ou la terre
pour laquelle tela débogrsés ont t faits pourra $tre yendue e t u4 est prescrit par
;e pr6gent acte,
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XXVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera nécessaire d'ouvrir

quelque cours ou décharge d'eau, d'élargir ou creuser quelque ruisseau ou cours d'eau
communs à plusieurs terres, ou dont les travaux n'auront pas encore été répartis et
réglés dans aucun procès-verbal ou accord, la matière en litige sera réglée à la réqui-
sition de l'une des parties initéressées, par deux inspecteurs de chemins, à ce connaissants,
et nullement intéressés, qui seront les plus voisins de l'endroit où devront se faire les
travaux demandés, et dans le cas où il ne se trouvera point d'inspecteurs de chemins à
ce connaissants et non intéfessés dans la paroisse ou township, alors par deux sous-
voyers qualifiés comme susdit.

XXVIiI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'avant que tels inspecteurs procèdent
a remplir les devoirs qui leur sont assignés ci-dessus, il sera donné avis public
verbalement par eux, ou par avertissement par écrit, lu et afBché aux portes des églises
ou autres pliaces de culte public de la paroisse on township oû les travaux doivent être
faits, imnédia;ement après le service divin du matin, le dimanche qui précèdera
imndiatement le jour où ils se proposeront de visiter les lieux, requérant toutes
person;ies intéressées d'en prendre connaissance, et de, se trouver présentes ;:ux temps
et lieu fixés ; et dans les lieux où il n'y aura pas d'église ou lieu de culte public, alors
le dit avis sera affiché dans l'un des lieux les plus publics dans la dite paroisse ou
township.

XX IX. Et qu'il soit statué, qu'après avoir donné l'avis susdit, le dit inspecteur des
chemins devra, au jour et heure fixés, se rendre sur les lieux, accompagné des parties
intéressées si elles le jugent à propos, et après avoir inspecté la place ou les places et
en av-oir pris connaissance, et s'être mis au courant de l'affaire en litige, ils donneront
leur décision, et dresseront un procès-verbal de leurs délibérations, indiquant tout ce
qu'il y a à faire relativement à la dite décharge, cours d'eau ou coulées, pour
P'avantage général de toutes les parties intéressées, et le temps auquel cela devra être
fait, avec les autres détails qu'ils jugeront nécessaires et utiles concernant la nature,
comprenant également les dépenses encourues tant pour l'examen des lieux que pour
les avertissements et la rédaction du procès-verbal; lequel procès-verbal sera déposé
au bureau du notaire ou juge de paix le plus voisin, et le dit notaire ou juge de
paix en donnera copie certifiée à toutes les parties intéressées qui en demanderont,
moyennant le paiement du coût des copies au taux de six deniers courant par
chaque cent mots ; pourvu toujours, que chaque procès-verbal ainsi fait, soit qu'il
concerne une ou plusieurs paroisses, townships ou établissements, sera homologué
devant un on plusieurs juges de paix de la manière ci-après prescrite, et le juge-
ment d'homologation, et une copie ou des copies du dit procès-verbal certifiée par le
dit juge ou les dits juges de paix, seront déposés entre les mains du secrétaire-
trésorier de la municipalité ou des municipalités ayant jurisdiction sur chaque paroisse
ou township contenant <les terres affectées par le dit procès-verbal, et le secrétaire-
trésorier de la dite municipalité en livrera une copie certifiée par lui ou par le maire à
quconque la demandera sur le paiement des frais de la dite copie au taux de six deniers
pour cent mots; et pourvu toujours, que chaque fois que les dits inspecteurs diffèreront
quant à une décision et au procès-verbal qui devra être dressé, il'sera de leur devoir
d'appeler un troisième inspecteur des chemins sans délai, et après s'en être complète-
ment informé, et après avoir pris connaissance de l'affaire en litige, la majoriié des
dits inspecteurs donnera sa décision, et dressera un procès-verbal de leur décision qui
sera déposé par eux comme susdit.

XXX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les propriétaires de terres plus hautes
que celles de leurs voisins ne seront pas obligés ou requis, dans aucun cas, par aucun
inspecteur de chemins, de faire ou d'aider à faire les décharges ou cours d'eau à travers
leurs terres d'une profondeur plus grande que celle qui sera nécessaire pour l'égout de
leurs propres terres, à moins que cela ne soit prescrit par quelque procès-verbal qui
sera ou qui pourra être fait à cette fin; pourvu de plus néanmoins, qu'il sera loisible
dans tout cas aux personnes propriétaires d'aucunes terres voisines, basses ou maréca-
geuses, de faire usage de telles décharges ou cours d'eau comme susdit; à travers telles

terres
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terres plus élevées, et de nettoyer ou creuser iceux à leurs propres-frais, ou dans les
endroits où il n'y aura pas de telles décharges, d'en faire ouvrir en la manière et
d'après les formalités ci-devant prescrites par le présent acte, de manière à conduire
Peau hors de leurs terres, ou pour les empêcher de venir se loger ou rester sur icelles;
et attendu que la coutumea toujours existé dans le Bas-Canada de nommer un troisième
inspecteur des clôtures et fossés lorsque les deux inspecteurs nommés en vertu des
dispositions de l'acte par le présent abrogé ne pouvaient s'accorder dans leur décision
ou procès-verbal, quoiqu'il pût y avoir des doutes si une telle procédure était légale-
qu'il soit déclaré et statué, que tout procès-verbal fait par ou avec l'aide d'un troisième
inspecteur nommé en la manière susdite, et homologué par tous juges de paix ou juges
de paix en vertu du dit acte abrogé par le présent, ne sera pas considéré ou déclaré
être invalide, mais au contraire sera considéré être valide à toutes fms et intentions
quelconque:

XXXI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tous inspecteurs
de chemins qui dresseront ou feront dresser un procès-verbal tel que ci-dessus mentionné,de choisir et nommer d'entre les intéressés, et après les avoir consultés, un ou plusieurs
sous-voyers suivant Pimportance des travaux à faire, lesquels sous-voyers, après que
leurs noms auront été inscrits au dit procès-verbal, seront tenus d'en faire exécuter
le contenu, et de veiller à ce que les travaux y ordonnés tant pour l'ouverture immédiate
que pour l'entretien subséquent, soient duement faits pour l'avantage commun des parties
intéressées: pourvu encore, que les personnes ainsi nommées pour être sous-voyers,ne soient pas tenues de servir comme tels plus de quatre années consécutives, lorsque,jugeant la tâche onéreuse, elles désireront en être déchargées, auquel cas, ainsi que dans
celui de décès, d'infirmité ou absence d'un ou plusieurs des *dits sous-voyers, ou dans
le cas où l'un ou plusieurs des dits sous-voyers auront vendu leurs propriétés, il sera
du devoir des intéressés de s'assembler à la réquisition de l'un d'entre eux, qui sera tenu
d'en donner notice en la manière ci-dessus prescrite pour la visite des lieux, pour
procéder à une nouvelle élection, laquelle sera déterminée par la majorité des intéressés
là et alors présents, qui en feront dresser un acte, qu'ils déposeront dans le même
lieu où aura été déposé le procès-verbal auquel il réfère: pourvu toujours, qu'il sera
loisible à tous intéressés dans aucun des procès-verbaux de cours d'eau homologués
dans aucune cour de justice, ou de ceux de tous inspezcteurs des chemins ou inspecteurs
de clotures et de fossés, ou ordonnés par accord, de procéder de la Manière ci-dessus
mentionnée à l'élection en remplacement d'un ou plusieurs sous-voyers décédés, absents
ou ayant vendu leurs terres, ou désirant résigner leur charge après quatre années de
service; et lorsque le cours d'eau concernera deux paroisses, seigneuries, townships ou
établissements, il sera nommé un ou plusieurs sous-voyers de chaque lieu pour faire
exécuter le dit procès-verbal; et tout tel sous-voyer qui négligera ou refusera defaire exécuter tout tel procès-verbal suivant sa forme et teneur, après en avoir été
requis par un des intéressés ou plus, au moins huit jours auparavant, encourra uneamende n'excédant pas cinq chelins courant, par chaque jour que les dits travauxresteront sans être exécutés suivant le dit prdcès-verbal, en allouant quatre jours pourl'exécution des travaux.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'après avoir dressé leur procès-verbal comme ci-dessus dit, les inspecteurs seront tenus d'en faire faire une copie qu'ils feront lire et afficherle dimanche suivant à la porte de l'église ou autre endroit de culte public, à l'issue duservice divin du matin ; et quand il n'y en aura point, à l'endroit le plus central ouplus publie de la paroisse ou township pour lequel sera fait le dit procès-verbal ; et ilsdonneront avis publie du temps où tel procès-verbal doit être présenté pour homologa-tion, et du nom du juge de paix auquel il doit être ainsi présenté, et que toutes lespersonnes intéressées aient à se trouver chez tel juge de paix, afin d'y exposer leursobjections, si aucunes elles ont, pourquoi le dit procès-verbal ne serait pas homo-logué; une copie du dit procès-verbal, après qu'il aura été ainsi homologué, seradéposée entre les mains de tels sous-voyer ou sous-voyers' pour être par eux gardée,afn qu'elle leur serve de guide dans la conduite des dits travaux, et pour l'information
163 des
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des intéressés auxquels ils seront obligés d'en donner communication gratuitement, aussi

Les sous-voyers dêli- souvent qu'ils en auront besoin; et tout tel sous-voyer remettra le dit procès-verbal, et
vreront les procès-ver-
Baux à leurs succes- ous les et auront ses son u ses successeurs en

office ; et tout tel procès-verbal, et des copies certifiées d'iceliui, seront déposées après
son homologation entre les mains du secrétaire-trésorier de la municipalité dans laquelle
sera situé tout township ou paroisse ayant des terres qui seront affiectées par le dit
procs-verbal.

Citation. hXXXI. Et vu que l'interprétation erronée que certains juges de paix ont donnée
à lobligation des inspecteurs de clôtureseet de ossés de poursuivre l'homologation des
procès-verbaux par eux dressés, selon quil est voulu par l'acte du parlement du Bas-
Canada, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de
feu Sa Majesté le roi George Quatre, intitulér Acte pour amender un certain acte
passé dans la neuvème année du règne de Sa Majesté, intitulé Actepour remédier
plus eatcacement à divers abus préjudiciables à l'amélioration de 'aoriculture en cette
province, et pourfaire de plus amples dispositions iscettefte-et l'acte du même parle-
ment, passé dans la session tenue dans la troisième année du rne de feu Sa Majesté le
roi Guillaume quatre, intitulé: Acte pour rappeler un certain acte y tmtionné, et pour
faire des dispositions plus efficaces pour remédier à divers abus présudiciables à lenari-
culture, auxquels il est référé dans la quarante-troisième section de Pacte du même
parlement, passé dans la session tenue dans la sixrie année du règne de feu Sa Majesté
lie roi Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour révoquer un certain acte y rnentioaé3 et
pour remédiejlus efficacement à divers abus prrjudciables à l'agrculture, révoqué par
le présent,-devient préjudiciable aux opposants, et est contraire aux fins de la justice;

Certains proc's-vcr- qu'il soit de plus statué, que tout procès-verbal dressé en vertu de acte révoqué par le
baux serXnt nuls s'ils présent concernant une ou plusieurs localités, lequel n'aura pas été homologué devant

un ou deux jiues de paix, sera nul et de nul effet, jusqu'à ce qu'il ait été homologué

conformément aux dispositions de l'acte à cet égard, par-devant le ou les juges de paix
,le plus proximité de la localité où les travaux doivent être construits.

faies ovrag e XXXIV. Et comme il est nécessaire de déterminer le délai dans lequel seront faits
et exéctés les travaux ordonnés dans aucun procès-verbal, quil soit statué, que le
sous-voyer, ou les sous-voyers choisis pour en surveiller l'exécution, donneront avis
publiec à la porte de l'église, ou d'aucun lieu de culte public,les deux dimanches qui
précèderont le jour qu'ils fixeront comme il est dit ci-après, à l'issue du service divin
du matin, et quand il n'y aura point de lieu de culte, alors à lendroit le plus publie de
l'établissement, paroisse ou wnship, du jour et de l'heure où ils se rendront sur les
lieux pour faire commencer e exécuter les travaux, soit qu'ils se fassent en commun,
soit que chacun des intéressés y fasse séparément sa part, suivant que par la teneur du
procès-verbal ils doivent se faire ; et tout intéressé qui refusera ou négligera de se
rendre sur les lieux au jour fixé, et d'exécuter sa part des travaux dans le délai fixé

Vénahité pour ne lq- par le sous-voyer, encourra une pénalité de deux chelins courant, par jour, pour tout
voir pas fait d pns le et chaque jour qu'il aura ainsi refusé ou néli é de faire et exécuter sa part des travaux;

et lorsquà l'expiration de huit jours, à dater de celui fixé pour le commencement des
travaux, aucun des intéressés ne les aura pas exécutés, alors les dits sous-voyers les
pourront faire faire et en recouvrer le coût des parties en défaut par une poursuite

pyovvpO: ublic devant aucun juge de paix, avec dépens; pourvu toujours, que dans le cas où les travaux
pura. ôtre fait, et le

coût recouvré, se feront en commun, il soit loisible aux sous-voyers d'engager un ou plusieurs hommes
pour remplacer ceux des intéressés qui auront négligé de se rendre à leur devoir, et de
recouvrer de toute telle personne en défaut le l s sommes déboursées pour payer les
hommes ainsi engagés par une poursuite devant aucun juge de paix comme susdi, avec
dépens. d'aesouss fa e iden it s

Citation: allocation XXXV. Et vu qu'il est juste ;aetuout ineé rx inspecteurs de chemins
des inspecteursderc- pour le temps qu'ils perdront dans l'exécution des devoirs qui leur sont assignés par le
nns, experts, etc. présent acte, qu'il soit statué, qu'il se du clinspcur d. , i sera

employé en vertu de cet acte, et à, tout exer et qu'iL aura droit de recouvrer six
deniers pour chaque heure qu'il pourra être népessremçnu ainsi employé, lesquels

seront
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seront payés par la partie trouvée en défaut, ou qui aura tort, soit que ce soit la partie
à l'instance de laquelle il a été appelé, ou la partie adverse, quand il s'agira de travaux
mitoyens ou en commun ; et lorsqu'il aura été appelé pour un cours d'eau, décharge
ou ruisseau quelconque, alors les six deniers par heure, ainsi que tous les frais encou-
rus pour faire exécuter les avertissements et les procès-verbaux, avec la copie et autres
frais jugés nécessaires, seront payés par tous les intéressés au dit cours d'eau. décbarge,
ou ruisseau quelconque, et recouvrés, en l'un et l'autre cas, d'une manière sommaire
avec les frais de poursuite, devant un juge de paix.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les habitants de deux paroisses ou
townships, ou plus, seront intéressés à l'ouverture d'aucune telle nouvelle décharge ou
cours d'eau, ou à l'élargissement d'aucune ancienne décharge ou cours d'eau ou ruisseau,
la matière en litige sera réglée à la réquisition d'aucune personne y intéressée dans
chacune des dites paroisses ou townships, en s'adressant à Pinspecteur des chemins de
chaque paroisse, township ou établissement, s'il n'est pas intéressé, et s'il est intéressé,
à un sous-voyer de chaque tel lieu, respectivement, qui agira et procèdera en la manière
et forme prescrites par le présent acte, et les procès verbaux seront homologués tel que
prescrit par cet acte, pour l'homologation d'une paroisse ou township seulement: pourvu
toujours, que lorsque les dits inspecteurs des chemins seront en égal nombre, et ne
pourront s'accorder, ils appelleront une autre personne désintéressée dans la matière
comme tiers arbitre, et sa décision sera définitive.

XXXVII. Et vu que dans certains cas il pourrait résulter de grands inconvéniens de
l'exécution des travaux par les intéressés, en autant que ces derniers seraient très
nombreux, et les travaux à faire dé difficile exécution: qu'il soit donc statué, qu'à une
assemblée publique il sera loisible à la majorité des dits intéressés de faire faire les
dits travaux, ou aucune partie d'iceux, par corvée, par parts séparées, ou à l'entreprise,
chacun d'eux en payant sa quote-part en argent ou en ouvrage, suivant une répartition
qui en sera faite par une ou plusieurs personnes à ce connaissantes, laquelle, avant
d'être en force, devra être homologuée par un juge de paix, après qu'elle aura été lue
ou affichée pendant deux dimanches consédutifs à la porte de l'église ou d'aucun lieu
public de la paroisse ou des-paroisses ou townships intéressés, laquelle fera connaître
aux individus intéressés, le lieu, le jour et Pheure où tel juge de paix devra siéger, pour
entendre les raisons d'opposition, si aucune il y a, à l'homologation de la dite répar-
tition: pourvu toujours, que dans le cas d'inexécution d'aucune partie des travaux, ou
de non paiement d'aucune somme d'argent, tel que voulu par cette section, il sera du
devoir des sous-voyer ou sous-voyers 'de répartir telles 'parts des travaux et paiements
entre le reste des parties intéressées aux travaux, et les terres des parties en défaut
tomberont sous les dispositions de la quarante-et-unième section, et seront afféctées au
paiement des dits travaux.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des inspecteurs de tout tel cours
d'eau, décharge ou ruisseau, de percevoir les deniers que chacun des intéressés sera
tenu de payer en vertu de la susdite répartition, ensemble les frais encourus à l'égard
d'icelle, et dans le cas de refus ou de négligence de payer, de la part d'aucun d'eux,
d'en exiger le paiement et la rentrée par voie d'action devant un juge de paix du lieu,
avec dépens, y compris une allouance de six deniers courant, par heure, à l'inspecteur,
pour le temps qu'il aura perdu en raison de la dite poursuite, et les déboursés qu'il
aura été obligé de faire pour payer un écrivain, s'il lui a été nécessaire d'en
employer 'un.

XXXIX.-Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les pouvoirs ci-dessus accordés
ne s'étendront en aucun cas à autoriser aucun inspecteur ou sous-voyer à rien changer
dans les travaux d'aucun cours d'eau ou ruisseaù qui auront déjà été réglés par un
procès-verbal légalement fait suivant la loi, soit que le dit cours d'eau ou ruisseau soit
commun à plusieurs paroisses ou townships; soit qu'il n'en intéresse qu'une seule, à
moins que les deux tiers au moins des intéressés dans les dits travaux ne le demandent
et ne consentent à ce qu'il soit dévié de l'ancien procès-verbal.

163 XL,
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Appel de la décision
des Mnspecteurs dans
certains cas, et procé-
dures sur tel appel.

Mode de procéder à la
ve nte des terres (Pour
défirayer certained-
penses que le proprié-
taire est tenu de payer.

XL. Et qu'il soit statué, que si quelqu'une des parties intéressées dans les décisions
ou ordres rendus par un inspecteur ou des inspecteurs, en vertu d'aucune des clauses
du présent acte, qui ont rapport au cours d'eau, décharges ou ruisseaux, tant de ceux
qui n'intéressent qu'une paroisse ou township, que de ceux qui en intéressent plusieurs,
s'en trouve lésée et mécontente, elle en portera sous huit jours, à compter du jour
auquel le procès-verbal aura été lu publiquement comme susdit, à la porte de l'église
ou autre lieu de culte public, ou place publique, sa plainte devant un juge de paix qui
ne sera ni intéressé ni parent des intéressés au degré prohibé par la loi en pareil cas,
c'est-à-dire au troisième degré ; lequel, avant Pexpiration du terme de huit jours, assi-
gnera l'inspecteur ou les inspecteurs pour qu'ils aient à comparaître devant lui et le juge
(le paix à qui le procès-verbal doit être présenté pour homologation à un jour donné
et au temps fixé, avec leur procès-verbal, lequel, avec les raisons pour et contre par les
parties ou leurs témoins, s'il en a été allégué, seront mûrement examinés par les dits
juges de paix; et s'il paraît aux dits juges de paix que les raisons alléguées contre
icelui sont insuffisantes, et que les formalités ont été duement observées, et qu'il n'y a
eu ni partialité, ni injustice, ni négligence dans la conduite des inspecteurs, alors le dit
procès-verbal sera homologué pour être exécuté suivant sa forme et teneur; si au con-
traire il leur paraît qu'il y a en de la partialité ou un manque d'exactitude ou de
négligence dans l'examen des lieux, ou que les travaux n'ont pas été répartis avec
équité conformément à Pusage du pays, alors il sera nommé trois experts, dont l'un par
le ou les demandeurs, et un autre par le ou les défendeurs, et le troisième par les dits
juges de paix, et si l'une ou l'autre des parties refuse de nommer un expert, alors tel
expert sera nommé par les dits juges de paix; et tels experts, après avoir été asser-
mentés devant un juge de paix, (lequel est par le présent autorisé à leur administrer
le serment nécessaire) procèderont à visiter les lieux au sujet desquels il y aura
difficulté en la présence des dits inspecteurs et des parties intéressées (lesquelles seront
dûment notifiées par les dits experts, huit jours au moins avant .que telle seconde visite
ait lieu, et ce par avis public donné à la porte de l'église ou autre lieu le plus publie
dans la paroisse ou township où les parties intéressées feront leur résidence) et la
décision de la majorité des dits experts, soit qu'elle confirme ou qu'elle infirme la
décision donnée par les inspecteurs, sera finale et conclusive à toutes fins et intentions
quelconque, et si les dits experts infirment la décision donnée- par les inspecteurs, ou
qu'il leur paraisse plus convenable de changer la direction des cours d'eau, au sujet
desquels la difficulté sera élevée, les dits experts dresseront un nouveau pi-ocès-verbal,
lequel devra être homologué par les juges de paix; pourvu toujours, que dans tous les
cas de tel appel à la décision des experts, les inspecteurs qui auront fait le procès-verbal
dont il y aura eu appel, pourront requérir les parties à la demande desquelles il aura été
fait, d'intervenir et de défendre tel procès-verbal, et de payer les dépens en résultant,
s'il se trouve que ce soit par la faute des parties qu'icelui est défectueux, mais s'il leur
paraît que tels défauts proviennent de la négligence ou partialité des inspecteurs, alors
les dits inspecteurs paieront les dépens d'icelui; et les dits juges de paix homologue-
ront le dit procès-verbal, s'il est confirmé par les dits experts, et s'il est infirmé, ils
homologueront celui des dits experts.

XLI. Et attendu qu'il est expédient d'établir un mode simple pour la vente des terres
des personnes qui auront refusé ou négligé de faire, réparer ou entretenir les cours
d'eau ou ponts sur les cours d'eau, les clôtures et découverts qu'elles seraient obligées
de faire, réparer ou entretenir en vertu de quelque procès-verbal ou de quelque dispo-sition de cet acte : qu'il soit statué, qu'il sera permis à tout propriétair&qui aura fait
faire, réparer ou entretenir un cours d'eau, pont, clôture ou découvert à la place de
celui qui était tenu de le faire, réparer ou entretenir, de s'adresser au secrétaire de la
municipalité dans laquelle se trouvent les terres sur lesquelles ou pour lesquelles le dit
cours d'eau, pont, clôture ou découvert aurait dû être fait, réparé ou entretenu, pour
vendre les dites terres pour le paiement des dépenses encourues pour faire, réparer et
entretenir le dit cours d'eau, pont, clôture ou découvert, et une copie ou extrait du dit
procès-verbal, accompagné du certificat mentionné dans les sections précédentes, sera

une
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une preuve évidente à l'appui de la dite demande, et la somme mentionnée dans le dit
certificat comme étant la valeur des travaux exécutés par le dit propriétaire pour faire,
réparer, ou entretenir le dit cours d'eau, pont, clôture ou découvert, donnera au dit
propriétaire un droit privilégié sur les dites terres de préférence à toute hypothèque,
droits seigneuriaux, et autres réclamations ou demandes quelconque dont les dites terres
pourraient être chargées; et le dit secrétaire-trésorier procèdera à la vente et adjudi-
cation des dites terres pour les dépenses ainsi encourues, et après les avertissements,
publications et autres formalités prescrites et exigées par unacte passé durant la présente
session du parlement, intitulé: Acte pour amender les lois muniipales du Bas-Canada,
et le montant des dépenses encourues par le propriétaire demandant la dite vente, lui
seront payés par le dit secrétaire-trésorier, qui retiendra les frais de la dite vente et des
procédures préparatoires et accessoires à icelles, et le dit secrétaire-trésorier aura pouvoir
et autorité de passer un titre ou des titres de vente de toutes les terres ainsi vendues, et
tout tel titre aura la même force et effet qu'un titre exéicuté sous l'autorité de l'acte en
dernier lieu cité.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'il sera déposé une copie certifiée de tout procès-verbal
homologué en vertu du présent acte, entre les mains du secrétaire-trésorier de la muni-
cipalité dans les limites de laquelle les terres qu'il pourrait affecter sont situées, dix
jours après l'homologation d'icelui de la part de la personne. qui en aura demandé l'ho-
mologation, oka de la part des inspecteurs qui auront agi dans l'affaire, et telle copie
certifiée sera reçue comme preuve dans toutes les cours de justice.

XLIII. Et vu que les graines de mauvaises herbes qui poussent sur la terre ou terrain
d'un propriétaire ou sur une commune, sont souvent portées par le vent ou autrement
transportées sur les terres ou terrains des propriétaires voisins, où elles germent et
croissent, ce qui cause un grand dommage à ces propriétaires voisins, et les décourage
dans l'amélioration de l'agriculture : qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout proprié-
taire ou occupant de terre, en quelque' temps que ce soit, entre le vingtième jour de
juin et le premier jour d'août dans chaque année, de requérir, par avis verbal en présence
d'un témoin, ou par avis écrit dans la forme de la cédule A, laissé au domicile de la
personne à laquelle il sera adressé, ou dans le cas où il y aurait une commune dans
laquelle plusieurs -personnes ont des parts ou sont intéressées, en donnant notice à la
porte de l'église de la paroisse où telle commune sera située, un. dimanche ou
jour de fête d'obligation, immédiatement après l'office divin du matin, tout proprié
taire ou occupant d'aùcune terre ou pièce de;.terre voisine, ou prairie, qui ne sera pas
alors ensemencée ou en rapport, ou les personnesý qui auront des parts ou qui seront
intéressées dans une commune comme susdit, de détruire ou couper toutes telles
mauvaises herbes, savoir: celles communément appelées marguerites, chardons, endives
sauvages, chicorées, chélidoines, et toutes autres mauvaises herbes quelconque, qui
pourront alors croître sur telle terre ou pièce de terre voisine:; et si les mauvaises
herbes qu'il aura ainsi requis de détruire ou couper.ne sont pas entièrement détruites
ou coupées à l'expiration de six jours de la date de tel avis,, il sera loisible à quelque
juge de paix que ce soit, sur une plainte " duement faite devant lui, sur le serment d'un
témoin digne de foi autre que le plaignant, ou sur confession de la partie poursuivie,
d'ordonner par écrit au propriétaire ou occupant, ou autres personne ou personnes
contre lesquelles telle plainte sera faite, de payer jour par jour à la partie plaignante
une pénalité de deux chelins et six.deniers courant pour chaque jour que telles
mauvaises herbes demeureront sur pied, après le temps auquel tel ordre lui aura été
signifié, avec les frais qui auront été encourus, conformément à cet acte, pour obtenir
tel ordre ; pourvu toujours, que tel ordre sera - donné d'une manière sommaire, et sera
dans la forme de la cédule B.-

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à qui que ce soit derépandre, ou de
permettre de répandre aucunes graines de mauvaises herbes, au préjudice d'aucune
personne quelconque.

XLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des inspecteurs ou sous-voyers -des
chemins de faire détruire ou couper, dans le temps prescrit dans l'avant dernière clause,

par
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herbes qui poussent
dans les chemins.

Les personnes cm-
ployées par des con-
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paiement des amen-
des.

Les animaux morts
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das immondices dans
les ruisseaux.

Limitation des pour-
suites.
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parles personnes ou compagnies obligées à la confection et a Pentretien des grands
chemins, routes, chemins de traverse, berges des canaux, terrains réservés pour les
chemins de fer, et de tous travaux et places publiques quelconque, dans leurs divisions
respectives, toutes herbes croissant sur les grands chemins, routes, chemins de traverse,
berges de canaux, et tous travaux et places publiques quelconque, sur toute leur
largeur, jusqu'aux clôtures qui bordent les dits chemins ou routes, sous les niênes
pénalités contre les dits inspecteurs et sous-voyers, et les personnes obligées à la con-
feetion et à l'entretien des dits chemins et routes; tel qu'il y est pourvu par les- actes
maintenant en force, pour négligence ou défaut d'entretenir tels chemins et routes, et
ces pénalités seront recouvrables de la même manière.

X LVI. Et qu'il soit statué, que toute personne dans Pemploi de compagnies imcor-
porées, ou de toute autre partie, et qui recevra de l'argent en son ou en leur nom, sera
sujette à être poursuivie pour les pénalités imposées par le présent acte, et sera
responsable de même que si elle était propriétaire de la terre.

XLVII. Et vu qu'il est arrivé très souvent que des animaux, morts par la maladie
ou autrement, restent exposés sur les chemins privés ou publics, dans les champs et
autres lieux, ce qui incommode et expose les voyageurs, et peut engendrer des maladies
dangereuses: qu'il soit statué, que tout propriétaire de tout tel animal, de quelque
espèce qu'il soit, qui négligera ou refusera d'enterrer tel animal, de quelque dénomi-
nation qu'il soit, au moins trois pieds en terre et couvert de deux pieds de terre au moins,
encourra une pénalité qui n'excèdera pas la somme de dix chelins courant, ni ne sera
moindre que celle de cinq chelins courant.

XLVIII. Et vu qu'il arrive aussi très souvent que des animaux, morts par maladie ou
autrement, sont traînés et jetés dans des ruisseaux, rivières et fleuve; et vu aussi que
des individus charroient en été, et particulièrement en hiver, des immondices dans des
ruisseaux, rivières et fleuve: qu'il soit statué, que sur le serment du poursuivant et d'un
autre témoin digne de foi, toute personne qui sera convaincue d'avoir ainsi traîné, jeté
et charroyé tel animal ou immondices, à 'moins que ce ne soit dans tel endroit qui pour-
rait avoir été fixé ou indiqué par les autorités locales compétentes, encourra une
amende n'excédant pas vingt chelins courant, ni ne sera moindre que dix chelins
courant, outre tout autre dommage: pourvu toujours, que dans tous les cas où -es
propriétaires ou personnes en défaut ne seront pas connus ou ne pourront être atteints,
il sera du devoir des inspecteurs des chemins et sous-voyers, dans leurs divisions res-
pectives, d'enterrer tel animal ainsi trouvé dans les chemins privés ou publics, dans les
champs ou autres lieux, ou dans les ruisseaux, rivières ou fleuve, ou d'enlever tels
immondices dans vingt-quatre heures après qu'il s auront été informés de telle
nuisance ; et la municipalité dans laquelle est située sa division les paiera pour ce
service.

XLIX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités qui pourront être
encourues en vertu de cet acte, pourront être poursuivies sous trois mois immédiate-
ment après que l'offense aura été commise, et non après.

L. Et qu'il soit statué, que chaque fois que du bois de construction, de quelque
espèce que ce soit, sera transporté par la crue des eaux du printemps ou autrement, sur
les terres ou grèves qui avoisinent des rivières flottables, et sera laissé jusqu'au premier
jour de juin, ou se trouvera le dit jour sur les dites terres ou grèves pour une cause
quelconque, le propriétaire ou occupant des dites terres ou grèves, pourra, le ou après
le dit jour, faire hâter ce bois de dessus ses terres ou grèves, et le faire transporter en
un lieu de sûreté, aux dépens du propriétaire du dit bois, et de faire afficher à la porte
des églises (et s'il n'y en a pas, en quelque lieu fréquenté de la paroisse ou town-
ship), et faire lire à haute voix par un huissier de la cour de circuit, à la porte des dités
églises (s'il y en a), pendant deux dimanches, immédiatement après le service divin
(et s'il n'y a pas de service, à l'heure. où finit ordinairement le service divin) du matin,
un avis annonçant que du bois (désigné généralement) a été trouvé sur les terres du
propriétaire ou occupant, et indiquant l'endroit où il est alors, et que si les dépenses de
le hâler jusqu'en cet endroit, et de l'avis, ne sont pas payées un certain jour (nommant

le
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le dit jour) le dit bois sera lors vendu à l'endroit o il se trouve par un huissier de la
dite co-ur; et si ces dépenses ne sont paspayées avant le dit jour, et avant la vente, le
dit bois sera alors vendu par-un huissier de lla dite cour aux enchères publiques, au plus
haut et dernier enchérisseur; et à même le produit de la vente, toutes les dépenses sus-
dites, et celles de la vente, (lesquelles dépenses seront celles qui sont accordées à un
huissier pour les mêmes services, en vertu d'un writ dexécution de la cour de circuit)
seront d'abord payées, et le reste du prix de vente sera payé au trésorier de la munici-
palité, et formera partie de ses fonds ; nonobstant toute loi àce contraire

LI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités imposées et encourues
pour offenses contre cet acte, et relativement auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
seront poursuivies et recouvrées sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le
poursuivant ou dénonciateur, ou sur la confession du défendeur devant un juge de paix
du district où l'offense aura été commise, et seront prélevées, ainsi que les frais, par
warrant sous le seing et sceau du juge de paix devant lequel la conviction de telle
offense aura eu lieu, et par saisie et vente des biens et effets du contrevenant; et la moi-
tié de telle pénalité appartiendra au poursuivant, soit qu'il soit intéressé ou non, et l'autre
moitié sera payée au secrétaire-trésorier du conseil municipal de la municipalité où la
dite offense aura été commise.

LII. Et qu'il soit statué, que pour mieux poursuivre les offenses commises en vertu
du présent acte, toutes telles offenses seront poursuivies, déterminées et punies dans
tout district du Bas-Canada, où l'on trouvera la partie accusée; nonobstant toute loi ou
usage à ce contraire.

LIII. Et qu'il soit statué, que s'il a été émané en aucun temps ci-devant, ou s'il est
émané en aucun temps après la passation du présent acte, aucun writ de certiorari pour
réviser la décision d'aucun juge de paix,.rendue sur aucune matière en vertu de l'acte
en premier lieu cité, abrogé par le présent, ou en vertu du présent acte, la cour d'où
sera émané tel writ de certiorari décidera la question d'après la loi et la pratique, et
adjugera les frais à la partie qui aura obtenu gain de cause.

LIV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sera convaincue d'avoir sciemment
fait un faux serment dans quelque cas que ce soit où un juge de paix dans la due exé-
cution de ses devoirs conformément à cet acte jugera nécessaire d'administrer un ser-
ment, encourra les peines et pénalités pourvues par la loi, pour parjure volontaire et
corrompu.

LV. Et qu'il soit statué, que tous les devoirs relatifs aux clôtures et cours d'eau,
conférés parle présent acte aux inspecteurs de cheminsseront remplis par les inspecteurs
de clôtures et fossés dans toutes paroisses et townships où ils auront été choisis et
nommés par le conseil municipal, et ils auront droit, à, la même rémunération, et seront
sujets aux mêmes pénalités prescrites à l'égard des inspecteurs des chemins.

LVI. Et qu'il soit statué, qu'une copie de cet acte sera transmise à chacun des inspec-
teurs de chemins pour se régler dans l'exécution des devoirs qui leur sont imposés par
cet acte, et que tout et chaque tel inspecteur, lorsqn'il se retirera d'office, transmettra
telle copie à son successeur en office pour lui servir de guidé, et que chaque tel inspec-
teur qui se retirera d'office, et qui refusera ou négligera de la transmettre à son succes-
seur en office pour lui servir de guide, encourra une pénalité qui ne sera pas moindre
de cinq chelins, ou de plus de dix chelins courant.

LVII. Et qu'il soit statué, que toute contravention à cet acte, soit en faisant quelque
chose qu'il défend ou en ne faisant pas ce qu'il prescrit de faire, et pour laquelle contra-
vention le présent acte nimpose point d'autres pénalités, sera une offense pour -laquelle
la partie qui s'en rendra coupable, encourra une pénalité de pas plus de cinquante
chelins, qui sera recouvrée avec les frais, en la manière voulue par cet acte pour le recou-
vrement d'autres pénalités n'excédant pas ce montant; et toutes les parties qui encour-
ront des pénalités en vertu du présent acte, si elles ne sont payées immédiatement après
le jugement, pourront être punies par emprisonnement pour un temps n'excédant pas
trente jours.

Recouvrement de p6.
nalités.

Les offenses pourront
être poursuivies dans
le district où sera trou-
vé le coupable.

Writs de certiorari.

Parjure.

Les devoirs des ins-
pecteurs des chemins
pourront en certains
cas être remplis par les
inspecteurs de clôtu-
res.

Des copies du présent
acte seront transmises
aux inspecteurs des
chemins.
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LVIIL



13° & 14 ICTOR-1,
Un juge de paix pour-
ra emprsonner une
partie qui commettra
une offense sous ses
yeux.

Les juges de paix, etc,
ne jugeront pas les
causes dans lesquelles
les parties leur seront
parents.

Commencement du
prèsent acte,

LVIII. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix autorisé à prendre connaissance
d'aucune offense contre cet acte, et qui la verra commettre sous ses yeux et en sa pré-
sence, aura droit de condamner la partie qui s'en sera rendue coupable; nonobstant
toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

LIX. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à aucun juge de paix, inspecteur de
chemin, sous-voyer, ou inspecteur des clôtures et fossés, d'entendre on déterminer aucune
affaire portée devant eux en leurs qualités respectives, dans laquelle ils se trouveront
intéressés, soit dans ce qui fait le sujet de l'affaire portée devant eux, ou dans l'événe-
ment de leur décision, ni dans aucun cas où les parties plaidantes devant eux leur sont
parents au degré prohibé par la loi à l'égard des témoins assignés à comparaître devant
les cours de justice.

LX. Et qu'il soit statué, que cet acte entrera en vigueur le premier janvier mil huit
cent cinquante-un.

CEDULE A.
A de

Soyez notifié, que vous êtes par le présent requis de couper, détruire ou déraciner
toutes mauvaises herbes sur votre propriété, soit chardons, marguerites, endives sau-
vages, chicorées, chélidoine, ou toutes autres mauvaises herbes, sous quatre jours de cette
date; et, à défaut pour vous de ce faire, je vous somme et enjoins par le présent d'être
et de comparaître devant écuyer, juge de paix, en sa
demeure, dans à heures midi,
jour de (le lendemain du dit quatrième jour,) pour alors et là montrer
cause, si aucune vous avez à montrer, pourquoi vous ne seriez pas condamné à me payer
dix chelins courant pour les dits quatre jours, et de plus une somme de deux chelins
six deniers, pour chaque jour subséquent pendant lequel seront demeurées sur pied les
dites mauvaises herbes sur votre propriété ; la dite somme à être prélevée jour par jour
par saisie et vente: et n'y manquez pas.

(Date) (Signature,)

CEDULE B.

Jugement du Juge de Paix.
Sachez, qu'ayant entendu sur sa plainte, ainsi que

et interrogé les témoins par eux produits (ou visité les lieux et
jugé d'après ce que j'ai vu par moi-même, suivant le cas,) (acquitte par le présent le
défendeur, ou)enjoins et commande à payer au dit
la somme de chelins, et aussi une autre somme de deux
chelins et six deniers, pour chaque jour subséquent durant lequel les mauvaises herbes
spécifiées dans la plainte ci-annexée seront restées sans être coupées et détruites; la dite
somme de deux chelins et six deniers courant, à être prélevée par saisie et vente jour
par jour.

Et les présentes sont pour autoriser et commander les huissiers et autres officiers de
la paix de faire telle saisie et vente en conséquence, et pour les frais taxés à la somme
de

Témoin mon seing

1266 CAP. 40 1850

(Signature.)
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CAP. XLI.

Acte pour lever les doutes qui existent quant au droit des parties de recouvrer la valeur
des ouvrages faits sur les chemins dans le Bas-Canada, en vert d'actes qui sont
expirés depuis.

[10 Août, 1850.J
A TTENDU que diverses personnes employées à faire ou réparer les chemins en vertu

des dispositions et réquisitions d'actes de la législature du Bas-Canada qui sont
maintenant expirées, avaient acquis des droits à des sommes d'argent dont le paiement leur
était garanti par hypothèque, en vertu des dits actes, sur les terres à travers ou sur les-
quelles, ou en front ou près desquelles les dits chemins étaient tracés; et attendu que les
dits actes étant expirés, il peut s'élever des doutes si les dites personnes peuvent maintenir
des actions en loi pour recouvrer les sommes qui leur sont ainsi dues: pour lever tous ces
doutes, qu'il soit déclaré et statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du. conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du rovaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour
réunir les prov inces du Ruut et du Bas-Canada, et pour le gauvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, que dans tous les cas où des récla-
mations analogues à celles indiquées dans le préambule de cet acte, seront présentées
ou soumises à l'adjudication d'aucune cour de justice dans le Bas-Canada, les dits actes
respectivement seront censés et considérés avoir été et être restés en pleine force et
vigueur, en aulant du moins qu'il sera nécessaire pour mettre toute telle personne
comme susdit en état de maintenir une action pour ouvrage fait, matériaux fournis,
ou argent dépensé sur aucun chemin ou grandi chemin quelconque, soit que telle
personne présente telle réclamation en son propre nom comme ayant fait l'ouvrage,
fourni les matériaux ou dépensé l'argent, ou comme cessionnaire de quelque commis-
saire de chemin, sous-voyer ou autre officier de voierie, ou comme cessionnaire de
toute autre personne qui aura fait le dit ouvrage, fourni les. matériaux, ou dépensé
l'argent, ou qui l'aura fait faire, en obéissance aux dits actes ou à lun d'eux, ou aux
directions de quelque commissaire de chemin, sous-voyer ou officier de voierie, ou de
toute autre personne qui pouvait légalement lui enjoindre, ou l'autoriser de faire tel
ouvrage, ou fournir les matériaux, ou dépenser l'argent qui fait le sujet de la dite
réclamation, ou pour le recouvrement desquels l'action a pu ou pourra être intentée.

CAP. XLII.

Préambule.

.Les actes mentionnés
dans le préambule,
seront encore en vi-
gueur po.r certaines
lins.

Acte pour mieux protéger les terres et les propriétés des sauvages dans le Bas-Canada.
[10 août, 1850.]

TTENDU qu'il convient d'établir de meilleures dispositions pour prévenir les Préambui.iempiétations qui pourraient se commettre, et les dommages qui pourraient être
causés sur les terres appropriées pour Pusage des diverses tribus et peuplades de
sauvages, dans le Bas-Canada,et pour défencdre leurs droits et priviléges: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatifet de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir lesprovinces du Haut
et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par la dite autorité, qu'il sera loisible au gouverneur de nommer, de tenips à autre, un .mination ciun
commissaire des terres des sauvages pour le Bas-Canada, lequel, ainsi que ses succes- commissaire des
seurs sous le nom susdit, seront et sont par le présent investis, pour et au nom de toute terres des sauvages, et
tribu ou peuplade de sauvages, de toutes ]es terres ou proprietés dans le Bas-Canada, s

qui sont et seront mises à part ou appropriées pour l'usage d'aucune tribu ou peuplade
de sauvages, et qui seront censés en loi occuper et posséder aucune des terres dans le Bas-
Canada, qui sont actuellement possédées ou occupées par aucune telle tribu ou peuplade,

164 ou



13M & 14& VICTORLE AP. 42. 1850.1268

rrio.

roursuitesc nnom
tu contre lui.

Il pourra conctder,
louer, etc. les terres.

iXerve di certains
ci roits des Eau.vares,

Ce que l'on entendra
p'ar sauvages.

ou par tout chef ou membre d'icelle ou autre personne pour Pusage ou profit de telle tribu
ou peuplade ; et ils auront droit de recevoir et recouvrer des rentes, redevances et
profits provenant de telles terres et propriétés, et pourront, sous le nom susdit,ý mais eu
égard aux dispositions ci-après établies, exercer et maintenir tous et chacun les droits
qui appartiennent légitimement au propriétaire, possesseur ou occupant de telle terre
ou propriété : pourvu toujours, que cette section s'étendra à toutes les terres dans le
Bas-Canada, maintenant possédées par la Couronne en fidéicommis, ou pour Pavantage
de toutes telles tribus ou peuplades de sauvages, mais ne s'étendra pas aux terres mainte-
nant possédées par aucune corporation ou communauté légalement établie et habile en
loi à citer et ester en justice, ou à toutes personne ou personnes d'origine européenne,
bien que les dites terres soient ainsi possédées en fidéicommis, ou pour l'usage de telle
tribu ou peuplade.

H. Et qu'il soit statué, que toutes les poursuites, actions ou procédures portées par
ou contre le dit commissaire, seront intentées et conduites par ou contre lui, sous le
nom susdit seulement, et ne seront pas périmées ou discontinuées par le décès, la des-
titution ou résignation du dit commissaire, mais seront continuées par ou contre son
successeur en office; et tel commissaire aura, dans chaque district du Bas-Canada,-un
bureau qui sera son domicile légal, et où tout ordre, avis ou autre procédure pourra lui
être légalement signifié ; et il pourra nommer tels député ou députés et leur déléguer
tels iouvoirs qu'il jugera expédient de leur déléguer de temps à autre, ou qu'il recevra
l'ordre du gouverneur de leur déléguer: pourvu toujours, qu'aucune poursuite ou pro-
cédure ne sera commencée ou instituée par ou contre le dit commissaire ou toute autre
personne, durant la période d'un mois qui s'écoulera après la passation de cet acte, à
Pégard de toute terre ou propriété dont on a en vue de l'investir par le présent, et nulle
prescription ou limitation de temps, durant lequel toute procédure ou chose devrait
être commencée ou avoir lieu, ne courra, ni ne vaudra à Pencontre du dit commissaire,
durant la période de temps dernièrement mentionnée.

II. Et qu'il soit statué, que le dit commissaire aura plein pouvoir et autorité de
concéder ou louer, ou grever toute telle terre ou propriété comme susdit, et de recevoir
et recouvrer les rentes, redevances et profits en provenant, de même que tout propri-
étaire, possesseur ou occupant légitime de telle terre pourrait le faire, mais il sera
soumis en toute chose aux instructions qu'il pourra recevoir de temps à autre du
gouverneur, et il sera personnellement responsable à la couronne de tous ses actes, et
plus particulièrement de tout acte fait contrairement aux dites instructions, et il rendra
compte de tous les deniers par lui reçus, et les emploiera de telle manière, en tel temps
et "es paiera à telle personne ou officier qui sera nommé par le gouverneur, et il fera
rapport, de temps à autre, de toutes les matières relatives à sa charge, en telle manière
et fbrme, et donnera tels cautionnements suivant que le gouverneur le prescrira et
'exigera, et tous les deniers et effets mobiliers qu'il recevra ou qui viendront en sa

possession, en sa qualité de commissaire, s'il n'en est pas rendu compte, et s'ils ne sont
pas employés et payés comme susdit, ou s'ils ne sont pas remis par toute .personne qui
aura été commissaire à son successeur en charge, pourront être recouvrés de toute
personne qui aura été commissaire comme susdit, et de ses cautions, conjointement et
solidairement, par la couronne ou par tel successeur en charge, dans aucune cour ayant
jurisdiction civile, jusqu'à concurrence du dit montant et valeur.

IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent, ne sera
censé déroger au droit d'aucun sauvage ou individu qui possédera ou occupera un lot
ou morceau de terre formant partie des terres dont le dit commissaire est investi, ou
compris dans les limites des dites terres.

V. Et à l'effet de déterminer tout droit de propriété, possession ou occupation à
l'égard de toute terre appartenant à toute tribu ou peuplade de sauvages dans le Bas-
Canada, ou appropriés pour son usage, qu'il soit déclaré et statué. que les classes sui-
vantes de personnes sont et seront considérées comme sauvages appatenant à la tribu
ou peuplade de sauvages intéressée dans les dites terres;

.Premi&rement
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Premièrerent.-Tous sauvages pur sang, réputés appartenir à la tribu on peuplade
particulière de sauvages intéressée dans la dite terre, et leurs descendants:

Deuxièmement.--Toutes les personnes mariées à des sauvages, et résidant parmi eux,
et les descendants des dites personnes:

Troisièmement.-Toutes personnes résidant parmi les sauvages, dont les parents des
deux côtés étaient ou sont des sauvages de telle tribu ou peuplade, ou ont droit d'être
considérés comme tels:

Quatrièmement.-Toutes personnes adoptées dans leur enfance par des sauvages, et
résidant dans le village ou sur les terres de telle tribu ou peuplade de sauvages, et leurs
descendants.

VI. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.

CAP. XLIII.
Acte pour amender et continuer l'ordonnance pour régler l'inspection de l'huile et du

poisson.
[10 Août, 1850.]

ATTENDU qu'il est expédient d'amender l'ordonnance faite et passée par le
gouverneur en conseil spécial pour les affaires du Bas-Canada, dans la deuxième

année du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance pour pourvoir à l'inspection du
poisson et de l'huile, et de continuer la dite ordonnance, telle qu'amendée : à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du laut et du Bas-Uanada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose contenue
dans la dite ordonnance, un seul inspecteur, et pas plus d'un, sera nommé ou continuera
d'exercer les fonctions d'inspecteur, dans chacune des cités de Québec ou Montréal ;
mais chacun des dits inspecteurs pourra nommer tels et autant de députés qu'il jugera
convenable de nommer, et sera responsable des actes des dits députés.

IL. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de la cinquième section de la dite
ordonnance s'appliqueront au poisson saumuré ou salé de toute sorte, tout comme elles
s'appliquent maintenant au saumon saumuré ou salé, et comme si les mots "poisson
saumuré ou salé de toute sorte," étaient insérés dans la dite section, au lieu des mots
" saumon saumuré ou salé": pourvu toujours, que tel poisson sera étampé " No. 1,"
"No. 2," "No. 3," ou "rejeté," selon sa qualité : le No. 1 désignant le poisson de la pre-
mière ou meilleure qualité, le No. 2, celui de la seconde, .et le No. 3, celui de la troisième
qualité: et la morne verte pourra 'être embarrillée dans des barrils qui auront servi à
contenir de la fleur, ou dans tous autres qui seront propres au transport, pourvu qu'ils
contiennent deux cent vingt-quatre livres de poisson en sus du poids du sel et de la
saumure.

III. Et qu'il soit statué, que chaque inspecteur pourra se procurer un quai- ou
hangar convenable, et dans une position avantageuse, aux fins de recevoir le poisson
qui y sera envoyé pour être inspecté.

IV. Et qu'il soit statué, que chaque inspecteur sera tenu de se transporter, lorsqu'il
en sera requis, dans aucun endroit de la cité pour laquelle il aura été nommé, aux fins
d'inspecter le poisson ou l'huile, pourvu que la quantité à inspecter ne soit pas moins
de dix caisses ou vaisseaux.

V. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la dix-neuvième
section, ou dans toute autre partie de la dite ordonnance, chaque inspecteur aura droit
d'exiger, pour les services ci-après mentionnés, les honoraires suivants, et nuls autres;
pour nettoyer ou laver avec de la chaux les têtes ou fonds de tout vaisseau de quelque
description que ce soit servant à contenir de l'huile, neuf deniers ; pour inspecter et
étamper chaque futaille d'huile de la contenance de vingt-huit gallons, six deniers;
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pour chaque tierce d'huile, neuf deniers ; pour chaque barrique d'huile, dix deniers, etpour chaque poinçon d'huile, un chelin ; pour peser et inspecter chaque quintal de
morue seche, deux demiers; pour inspecter et encaquer chaque quart de hareng vert
salé, neuf deniers ; pour laver le dit hareng vert salé, six deniers par chaque quart;
pour inspecter et encaquer chaque quart de saumon, sept deniers et demi ; pour laver le
dit saumon, six deniers pour chaque quart; pour inspecter et encaquer chaque quart
de maquereau, sept deniers et demi ; pour le laver, six deniers pour chaque quart ;
pour .inspector et encaquer chaque quart d'ailse, sept deniers et demi ; pour la laver,
six deniers pour chaque quart; pour insc et encaquer aque quart de morue
verte, six deniers.

VI. Et qu'il soit statué, que la dite ordonnance, telle qu'amendée par le présent acte,sera et est par icelni rendue permanente.

CAP. XLIV.

Acte pour continuer et amender l'ordonnance conicernant Pérection des paroisses et la
construction et réparatioi des égiises, presbytères et cimetières.

[10 Aodt, 1850.]
TTENDU qu'il est expédient d'amender Tordonnance du conseil spécial de la

fni-ci-devant province du Bas-Canada, passée dans la troisième session du dit conseil,
tenue dans la seconde année du règne de Sa présente Majesté, ct intitulée : Ordonnance
concernant l'érection des paroisses et la construction et rjparation des églises, presbytères
et cimetières, et de continuer la dite ordonnance telle qu'amendée: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-lExcellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés ei vertu et sous lautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le rouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, que cette partie de la douzième section de la dite ordon-
nance qui règle la forme de procéder pour faire remplacer un syndic, sera et est par lep résent abrogée ; et dans le cas de mort, maladie grave, fureur ou démence, changement
de domicile hors de la paroisse ou mission, excuse légale, ou incapacité d'aucun des
syndics, les syndics survivants ou restant en office, ou la majorité d'entre eux, pourront
présenter requête aux commissaires nommés par le gouverneur, aux fins de la dite
ordonnance, alléguant la mort, maladie grave, fureur ou démence, changement de
domicile hors de la paroisse ou mission, excuse légale ou incapacité d'aucun syndic,et demandant la convocation d'une assemblée des habitants de la paroisse ou mission,
à l'effet de procéder à l'élection d'un syndic au lieu et place de celui qu'il sera devenu
nécessaire de remplacer; et sur preuve suffisante du fait allégué, les dits commissaires
pourront, par une ordonnance, permettre l'assemblée et l'élection demandées, laquelleassemblée sera convoquée, présidée et tenue, et l'élection sera faite en la manière,
sous les conditions et en suivant les formalités prescrites par la dite ordonnance pourl'élection des premiers syndics; et la confirmation de telle élection sera demandée parles dits syndics survivant ou restant en office, ou par la majorité d'entre eux, par requête
présentée aux commissaires à cette fin; et il sera procédé par les dits commissaires enla manière et suivant les formalités prescrites pour la confirmation de l'élection despremiers syndics élus; pourvu toujours, que si les dits habitants négligent ou refusent
l'élre tel syndic, alors les dits commissaires pourront le nommer à leur défaut;

pourvu que le syndic ainsi iommé ait la qualification exigée par la onzième section dela dite ordonnance.
Il. Et qu'il soit statué, que si le montant prélevé de la cotisation ne suffit pas pour

payer les dépenses autorisées de construction ou de réparation d'église, sacristiepresbytère ou cimetière, les syndics, ou la majorité d'entre eux, rendront par-devant
les dits commissaires, un compte fidèle par chapitres de recette, dépense, reprise et des

ouvrages
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ouvrages à faire et dépense probable à enco ir, si les ouvrages ne sont pas fiis, qu'un
ou plus d'entre eus assermenteront au meilleur de leur connaissance et croyance devant
un juge de paix, lequel est par le présent autorisé à recevoir tel serment, et présente-
ront en même temps requête aux dits commissaires, alléguant ce compte et le besoin
d'argent pour terminer les ouvrages ou pour les payer, s'il sont finis, et demandant
permission de faire une cotisation supplémentaire; lequel compte, accompagné des
pièces justificatives et laquelle requête seront préalablement déposés, annoncés et
rendus publics, au lieu, pendant le temps et en la manière prescrite par la quatorzième
section de la dite ordonnance, à Pégard des actes de cotisation et tableaux, et en
suivant les mêmes formalités.

I. Et qu'il soit statué, qu'au jour fixé pour prendre les dits comptes et requêtes en
considération, les syndics, ou la majorité d'entre eux, présenteront iceux compte et
requête avec les pièces justificatives aux dits commissaires pour demander l'homologa-
tion du compte et l'octroi des conclusions de la requête, et les accompagneront d'un
certificat suffisant du dépôt qui en aura été fait et de la publication de l'avis qui en aura
été donné, et les dits commissaires auront toute jurisdiction, toute autorité et tous
pouvoirs à l'effet d'entendre, juger et décider entre les syndics et les intéressés, en
rejetant, modifiant ou confirmant le dit compte en tout ou en partie, et en rejetant,
modifiant ou accordant les conclusions de la requête en tout ou en partie, ainsi qu'ils
le trouveront juste et raisonnable.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les commissaires auront rendu une ordonnance
autorisant les syndics à faire une cotisation supplémentaire, alors il sera procédé par
les syndics et par les commissaires en la manière et suivant les formalités prescrites
pour la première cotisation, tant pour faire et dresser, déposer, publier et annoncer,
rejeter, modifier ou confirmer, que pour prélever telle cotisation supplémentaire, et
avec les mêmes pouvoirs, autorité et jurisdiction; pourvu toujours, que les syndics
ajouteront au montant total de toutes les dépenses à prélever par la première cotisation
ainsi que par la cotisation supplémentaire,' s'il y en a une, quinze par cent en sus
pour couvrir les deficits, lesquels quinze par cent seront répartis, prélevés et payés
comme le.montant total de toutes les dites dépenses.

V. Et qu'il soit statué, que le montant de toute cotisation pour subvenir aux
dépenses de construction ou de réparation d'église, sacristie,apresbytère ou cimetière,
sera la première charge sur la terre, terrain et emplacement, et la première créance
privilégiée, obligeant et affectant telle terre, terrein et emplacement, sans qu'il soit
besoin d'enregistrer l'acte de cotisation, ni le jugement ou sentence qui le coufirme ou
homologue en tout ou en partie, au bureau d'enregistrement.

VI. Et qu'il soit statué, que dans l'année qui suivra la fin des travaux de.construc-
tion ou de réparation, et le paiement d'iceux, les syndics rendront, à la paroisse ou
mission, dans une assemblée des habitants d'icelle paroisse ou mission, convoquée par
le curé ou missionnaire, et tenue au. lieu ordinaire et en la manière accoutumée, un
compte fidèle par chapitres de recette, dépense et reprise, de la régie des affaires pour
lesquelles ils auront été élus ou nommés, lequel compte sera soutenu de pièces justifi-
catives, et assermenté par un ou plusieurs des dits syndics au meilleur de leur connais-
sance et croyance, devant un juge de paix, lequel est autorisé à recevoir tel serment, et
paieront, remettront et livreront aux curé et marguilliers de loeuvre et fabrique de la pa-
roisse, ou au curé desservant oumissionnaire et marguilliers, ou syndics gérant les affaires
temporelles de l'église de la mission, suivant le cas, tout ce qu'ils auront de deniers,
matériaux ou effets entre leurs mains, avec les actes de cotisations, jugements, sentences,
livres de comptes, actes, documents et papiers, touchant, les constructions ou réparations
qu'ils auront conduites, et les affaires qu'ils auront gérées ; et les dits curé et marguil-
liers, ou curé ou missionnaire et marguilliers, ou syndics gérant les affaires temporelles
de l'église de la mission, suivant le cas, pourront contraindre en justice les syndics élus
ou nommés pour la. construction ou réparation de, l'église, sacristie, presbytère ou
cimetière, à rendre un tel compte s'il ne la pas été volontairement, débattre tout
compte rendu et en payer le reliquat, en Pun et.l'autre cas ; et il. pourront, pareillement
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recevoir ce qui restera dû de la cotisation, et poursuivre en justice le recouvrement de
tout ce qui n'en aura pas été payé, et ce qu'ils recevront ainsi, soit des syndics élus ou
nommés pour la dite construction ou réparation, soit de ceux qui devaient pour cotisa-
tion, sera mis avec les fonds de la fabrique ou mission, et employé comme les autres
deniers de la dite fabrique ou mission.

VII. Et qu'il soit statué, que cette partie de la vingt-deuxième section de la dite
ordonnance, par laquelle pouvoir est donné aux commissaires nommés en vertu de
l'acte ou ordonnance passé dans la trente-unième année du règne de feu Sa Majesté le
Roi George Trois, intitulé: Acte ou ordonnance qui concerne la construction et la répa
ration des églises, presbytères et cimetières, de continuer les affaires commencées
par-devant eux jusqu'à jugement définitif, soit, et elle est par le présent abrogée ; et que
les dites affaires commencées devant les dits commissaires seront conduites et continuées
jusqu'à jugement définitif par-devant les commissaires nommés en vertu des disposi-
tions de l'ordonnance continuée et amendée par le présent acte.

VIII. Et qu'il soit statué,, que les dispositions de la dite ordonnance, telle qu'amendée
par le présent acte, seront applicables aux affaires commencées avant la passation
d'icelle ordonnance; et que les procédures faites devant les commissaires nommés sous
l'autorité de la dite ordonnance, et les ordres, jugements et sentences par eux donnés et
rendus dans les dites affaires, sont confirmés et déclarés valables, sauf les cas où leur
validité a pu, jusqu'au jour que le présent acte entrera en vigueur, être contestée
devant les tribunaux.

IX. Et attendu que les dispositions de la dite ordonnance continuée et amendée par
le présent acte, ne s'étendent pas aux églises, sacristies, presbytères et cimetières dont
la construction ou la réparation est permise ou ordonnée par mandement ou décret
donné et rendu avant la passation de la dite ordonnance; qu'il soit statué, que toutes
les dispositions de la dite ordonnance, telle qu'amendée par le présent acte, concernant
la construction et la réparation des églises, sacristies, presbytères et cimetières, et tous
les pouvoirs, autorité et jurisdiction qui sont donnés par icelle et par le présent acte
aux dits commissaires, seront et sont par les présentes étendus aux églises, sacristies,
presbytères et cimetières dont la construction ou la réparation pourra avoir été permise
ou ordonnée par mandement ou décret donné et rendu suivant les lois et formes
ecclésiastiques suivies et en usage dans les diocèses de Québec ou de Montréal, avant
la passation de la dite ordonnance, et pourront être suivis et exercés d'une manière
aussi ample, pleine et avantageuse, et pour tous effets et objets, que si le mandement
ou décret avait été donné et rendu après la passation de la dite ordonnance, et sous les
dispositions et autorité d'icelle.

X. Et comme dans certaines parties du Bas-Canada on a été dans l'usage de cons-
truire et de réparer des églises, sacristies, presbytères et cimetières conformément à
des mandements ou décrets donnés et rendus par les autorités ecclésiastiques, sans
avoir recours à l'autorité des dits commissaires et à une cotisation forcée, mais à même
des contributions volontaires souvent insuffisantes pour payer toutes les dépenses de
construction ou de réparation, de manière qu'il s'est trouvé des sommes de deniers
restant dues aux constructeurs de ces édifices, ou à ceux qui les avaient réparés, ou à
des personnes qui avaient prêté o.u avancé des deniers pour payer ces dépenses, en
tout ou en partie ; et vu qu'il s'est élevé des doutes si les fabriques des paroisses oû ces
constructions ou réparations ont eu lieu, étaient responsables du paiement de ces
sommes restées dues, quoiqu'elles eussent pris possession des dites églises, sacristies,
presbytères et cimetières, et que ces édifices fussent employés à l'usage pour lequel ils
avaient été construits; qu'il soit en conséquence déclaré et statué, et il est par le
présent déclaré et statué, que lorsque les autorités ecclésiastiques de l'un ou de l'autre
des diocèses de Québec ou de Montréal, auront donné et rendu un mandement ou
décrêt conformément aux dispositions de la dite ordonnance, continuée et amendée par
le présent acte, ou de l'acte ou ordonnance spécialement mentionné dans la septième
section du présent acte, permettant ou ordonnant la construction ou la réparatioil
d'une église, sacristie, presbytère ou cimetière, aura été construit ou réparé, sans que

les
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les habitants franc-tenanciers de la paroisse aient eu recours à l'autorité des dits

commissaires et à une cotisation forcée, et que la fabrique en ayant pris possession

l'aura fait servir à l'usage pour lequel il aura été construit ou réparé, et qu'il sera resté

des deniers de dus au constructeur ou entrepreneur de tel édifice, ou aà celui qui aura

prêté ou avancé des deniers pour payer les dépenses de construction ou de réparation

en tout ou en partie, ou à l'un et à l'autre, dans tous ces cas, la fabrique de la paroisse

où les constructions ou réparations auront eu lieu, est et sera responsable de la somme

de deniers ainsi restée due, et tenue et obligée de la payer, à même ses revenus seule-

nient, à tel constructeur ou eutrepreneur, ou à celui qui aura ainsi preté ou avancé

des deniers, ou à l'un et à l'autre, suivant le cas, ou à leurs hoirs, représentants ou ayants
cause.

XI. Et qu'il soit statué, que les huissiers de la cour supérieure dans et pour le Bas-

Canada, seront en même temps huissiers des dits commissaires, et qu'aucun affidavit

spécial ne sera nécessaire pour prouver les significations, affiches, annonces, publications

ou dépôts, lorsqu'ils seront faits par un huissier ; mais le certificat ou rapport fait en

bonne forme par un huissier, sous son serment d'office, sera considéré comme preuve

des faits y mentionnés.
XII. Et qu'il soit statué, que l'ordonnance ci-dessus mentionnée en premier lieu

et amendée par le présent, sera continuée et demeurera en vigueur, telle qu'amendée

par cet acte, jusqu'à ce qu'elle soit changée ou abrogée par une autorité compétente.

CAP. XLV.

Acte pour amender l'acte d'incorporation de La Société d'Agriculture du Bas-

Canada. [24 Juillet, 1850.]

TTENDU qu'il est résulté des inconvénients graves de ce qu'il est prescrit par

lA.. l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne
de Sa Majesté la Reine et intitulé: Acte pour incorporer la société d'agriculture

du Bas-Canada, que, dans toute assemblée des directeurs tenue suivant les règle-
ments de la société alors en force, neuf quelconque des dits directeurs, dont le prési-

dent ou un des vice-présidents sera un, seront un quorum pour la transaction des affaires

de la société, et de ce que, par le même susdit acte, il est prescrit, que dans toute assem-

blée générale ou spéciale des membres de la société, cinquante membres formeront un

quorum; et attendu qu'il est expédient d'y apporter remède,: qu'il soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitues

et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-

uni (le la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé : A1cte pour réunir les provinces du

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent

statué par la dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte, cinq quel-

conque des directeurs de la société d'agriculture du Bas-Canada seront un quorum

pour la transaction des affaires de la dite société, dans toute assemblée des directeurs
tenue suivant les règlements de la dite société alors en force ; et qu'à toute assemblée
générale ou spéciale des membres de la dite société, convoquée comme dit est au dit
acte d'incorporation, quinze membres quelconque de la dite société formeront un

quorum ; et telles parties des sixième et neuvième clauses du susdit acte d'incorporation,

qui peuvent être contraires à ce que statué dans le présent acte, sont par le présent
abrogées.
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CAP. XLVI.
Acte pour permettre que les membres des sociétés d'agriculture de comté dans le Bas-

Canada soient élus en aucune année après la période fixée par la loi.

[10 Août, 1850.]
TTENDU qu'il convient de permettre que les membres des sociétés d'agrculture

de comté dans le Bas-Canada soient élus après le temps maintenant fixé par la loi
à cet effet: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés cn vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Ganada, et pour le gouvernement du
Canaa, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose
contenue dans la troisième section, ou dans toute autre partie de l'acte passé dans la
huitième année de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour alroger certains actes y men-
?onnes, et pour mzieux encourager l'agriclture dans le Bas-Canada par l'établissement

dle socztás d'agriculture en icel'ui, -l'élection des membres et officiers de toute société
d'agriculture de comté, dans le Bas-Canada, pourra avoir lieu dans la présente année
ou toute autre année à l'avenir, en tout temps avant le premier jour d'octobre, en la
même manière et avec le même effet que si l'élection eût eulieu dans le mois de février,
tel que prescrit par le dit acte; et les membres et officiers élus dans une année quel-
conque demeureront dans l'exercice de leur charge jusqu'à l'époque où leurs successeurs
seront élus l'année suivante.

II. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout défaut d'élire les membres et officiers
d'aucune société d'agriculture de comté dans le Bas-Canada, durant l'année mil huitcent quarante-neuf; telle société n'en sera pas moins censée avoir existé durant la dite
année, et avoir été composée de membres et officiers élus dans et pour l'année alors
précédente; et telle société aura droit et sera censée avoir eu droit à toutes les alloca-
tions à elles affrentes à même les deniers publics, et à tous les autres bénéfices et
avantages du dit acte, tout comme si les dits membres et officiers eussent été élus dans
le mois d. février, mil huit cent quarante-neuf, pour la dite année.

C A P. X L VI I .
Acte pour soustraire les ministres (le l'église méthodiste wesleyenne à l'obligation

Gd'obtenir une autorisation spéciale aux fins de tenir des registres de baptêmes,
mariages et sépultures dans le Bas-Canada.

[2 .uillet, 1850.]
TTENDU qu'il a été représenté à la législature que la conférence de l'églisee sleyenne méthodiste du Canada a été dans Phabitude et continue de nommer,d' annee ien aniée, certa:les ministres de la dite église pour agir en qualité de mission-naires et de pasteurs dans le Bas-Canada ; et attendu que les ministres de la dite églisesont autorisés par la loi à célébrer les mariages, tenir des registres de baptêmes, et

remphr toutes les fo.ctions de leur charge dans le Haut Canada ; et vu qu'il estdésirable que les ministres qui agissent maintenant ou qui agiront de temps à autredans le Bas-anada, sociut relevés (le certaines incapacités et soustraits à certainsmconvdnts dont ils ont actuellement à soufferir, et soient autorisés à tenir, suivantles formes légales, des registres de tous les baptêmes, mariages et sépultures qu'ilsferont : à ces causes, qu'il soit statué par la rTrès-Excellente Majesté de la Reine,par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative dela province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un actepassé dans le parlement (lu royaume-uni (le la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Can.ada, et ZoUT le gouvernementdu Ccunada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après la

passation

1274 1850.
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passation de cet acte, il sera et pourra être loisible à tout ministre régulièrement Lesmnses Casd

ordonné de l'église wesleyenne méthodiste du Canada, desservant en Canada, un
circuit régulièrement établi avee une congrégation ou; des congrégations, sous sa charge, g
d'avoir et tenir des registres de baptêmes; mariages et sépultures conformément aux
lois du Bas-Canada: pourvu toujours, que tout tel ministre qui négligera de tenir ou Proviso.

déposer aucun registre requis par cet acte, sera passible pour telle négligence, des
pénalités imposées par la loi dans le Haut Canada, contre tel ministre qui néglige de
faire un rapport annuel au greffier de la paix de son comté des mariages qu'il a célébrés
dans tel comté.

II. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucun des dits ministres de Téglise
wesleyenne méthodiste du Canada, n'aura droit au bénéfice de cet acte, à moins qu'il ne vront observer.

dépose entre les mains du protonotaire de la cour supérieure du district où il desservira
une congrégation ou des congrégations dans le Bas-Canada, une copie certifiée sous serment
devant tel protonotaire, des eertificats de son ordination et de l'autorisation qui lui a
été donnée de célébrer les mariages dans le Haut Canada, et aussi un certificat du

président de la dite conférence, alors en charge, établissant qu'il est un des ministres
de la dite église, jouissant d'une bonne réputation, et les dits certificats seront déposés
de record dans le bureau du dit protonotaire qui donnera au dit ministre un certificat
de ce dépôt ; et pour le dépôt des dits certificats dans son bureau, et pour le certificat

qu'il en donnera, le protonotaire aura droit à deux chelins et six deniers courant, et
pas davantage.

III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que chaque fois que les rapports entre aucun Un duplicata ser& lais.

tel ministre et le dit circuit avec une congrégation ou des congrégations cesseront s r de l

d'exister, le double du registre deviendra la propriété du dit circuit, et sera déposé
entre les mains du commis (stewart) d'ieelui pour être tenu par le successeur de tel
ministre pour Pusage de la dite ou des dites congrégations.

IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les dits registres, après que les ministres Yode de déposer les

susdits auront cessé de desservir la cité, ville, township ou place où ils auront respec- registres après l d-

tivement exercé leur ministère et tenu des registres comme susdit, seront déposés entre nistd i

les mains de leurs successeurs respectifs en -office, ou s'il n'y a pas de tels successeurs,
entre les mains du protonotaire de la cour supérieure du district où tel ministre aura
habituellement résidé ou exercé son ministère.

V. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que quand tel ministre cessera de desservir
une cité, ville, township ou -place, pour aller desservir une autre cité, ville, township
ou place dans le Bas-Canada, il aura droit d'avoir et obtenir un nouveau registre pour
le nouvel endroit qu'il sera allé desservir, s'il n'en a pas encore été obtenu ou tenu à
tel endroit par quelque ministre de la dite église,

VI. Et qu'il soit statué, que les registres qui auront été ainsi tenus, et les diverses
entrées ainsi faites en iceux, conformément aux lois en force dans le Bas-Canada, ainsi
que les copies authentiques des dîtes entrées, seront bonnes et valables en loi à toutes
fins et intentions quelconque, de la même manière que les entrées et les copies
authentiques d'icelles, qui auront été faites dans aucun autre registre semblable tenu
sous l'autorité de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la trente-cinquième
année du règne de feu Sa Majesté le roi George trois, intitulé : Acte quzi tablit la forme
des registres de baptêmes, mariages et sépultures, qui conßrme et rend valable en los
le registre de la congrégation protestante de Christ-Churc à Montréa1, et autres qui
ont été tenus d'une manière informe, et qui fournit les moyens de remédier aux omzs-
sionsfaites dans les anciens registres: pourvu toujours, que toutes et chacune les
prescriptions et exigences du dit acte par rapport aux registres y mentionnés, seront
aussi observées par rapport aux registres qui seront tenus en vertu du présent acte : et
pourvu aussi, que les ministres qui tiëendront des registres en vertu du présent acte,
seront régis par le dit acte, et en cas de contravention, seront passibles des pénalités

165 imposées
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Acte public.

Préambule.TTENDU qu'il est expédient détablir des dispositions ourmieux régler l'établis-
El sle soutien des écoles publiques dans les érents villages, villes, cités,

townships et comtés du Haut Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excel-lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, intitulé : JActe pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que
l'acte du parlement de cette province, passé dans la septième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: Acte pour l'établssement et soutien des écoles communes dans le Haut
Canada, ainsi que l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre quatre-vingt-trois, intitulé: A0cte pour mieux établir et maintenir les écoles publi-
ques dans le Haut Canada, et révoquer l'acte des écoles actuel, seront et sont par le présent

Proviso. acte abrogés : pourvu toujours néanmoins, premièrement,. qu'aucun acte ou partie d'acte
abrogé par les actes abrogés par le présent, ne sera remis en vigueur par la passation

Pr3vis0o de cet acte: et pourvu aussi, secondement, que l'abrogation des dits actes ne s'étendra,
ni ne sera interprété de manière à s'étendre à aucun acte fait, à aucune peine en-
courue, ni à aucune procédure suivie sous l'auspice des dits actes ou de l'un d'eux: et
pourvu aussi, troisièmement, que toutes les sections d'école et autres divisions d'école,
ainsi que les élections et nominations à des charges, tous engagements, contrats, cotisa-
tions et rôles de répartition, faits sous l'autorité des dits actes, ou de tout acte précédent,
et non annulés par les dits actes ou par cet acte, ou par aucun d'eux, seront valides et
en pleine vigueur et obligatoires pour toutes les parties intéressées, comme s'ils avaient
été faits sous l'autorité de cet acte, et continuerontrainsi jusqu'à ce qu'ils soient changés,
modifiés ou suspendus, conformément aux dispositions du présent acte: et pourvu aussi,quatrièmement, qu'aucune disposition du présent acte n'affectera la responsabilité dessurintendants des écoles communes de quelque district, comté, cité, ville ou township,
envers le conseil municipal auquel il serait autrement responsable pour toutes sommes.d'argent reçues par lui sous l'autorité de quelqu'un des dits actes, mais la responsabilité
de chaque surintendant par rapport à tous deniers reçus par lui en vertu de l'un oul'autre des dits actes, sera et restera la même que si cet acte n'avait pas été passé: etpourvu aussi, cinquièmement, qu'aucune disposition contenue dans le dit acte, en secondlieu cité, ne s'étendra, ni ne sera interprété de manière à s'étendre à révoquer aucunacte du parlement de cette province, faisant quelque :disposition pour l'appropriationdes deniers provenant du fonds consolidé de cette province pour l'établissement et lesoutien des écoles communes dans cette province, ou dans quelque partie d'icelle.
PREMIEREMENT-ELECTION ET DEVOIRS DES SYNDICS D'ECOLE.

Elections annuelle, Il. Et qu'il soit statué, que les assemblées annuelles pour l'élection des syndics d'école,ainsi qu'il est prescrit ci-après par cet acte, auront lieu dans tous les villages, villes,cités et townships du Haut Canada, le deuxième mercredi de janvier de chaque année,et commenceront a dix heures du matin.
combien ilsera élude III. Et qu'il soit statué, que dans toutes les divisions d'école (excepté dans les cités,syndics.

villes et villages incorporés) qui ont été établies: suivant la loi, et.qui ont été. appelées"sections d'école,", et dans lesquelles il y aura îtrois syndics en charge à l'époque .où-ce bilI entrera en vigueur, un syndic sera nommé à chaque assemblée d'école annuelle
subséquente,

imposées en pareils cas par le dit acte ; et le recouvrement, le paiement, Pemploi
et la reddition de compte s'en fera de la même manière.

VIL Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et qu'il sera considéré
comme tel.

C AP. XLVIII.
Acte pour mieux établir et maintenir les écoles communes dans le Haut Canada.

[24 Juillet, 1850.]
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subséquente, au lieu et place de celui qui aura été trois ans en charge: pourvu
toujours que la même personne, si elle y consent, pourra être réélue: et pourvn aussi
qu'aucun:syndic d'école ne sera réélu à moins qu'il n'y consente durant les quatre
années qui suivront sa sortie de charge.

IV. Et qu'il soit statué, que chiaqûe fois qu'une section d'école sera formée dans
un township, tel que prescrit par la dix-huitième section de cet Iacte, le greffier du
township communiquera à la personne désignée pour convoquer la première assemblée
d'école pour l'élection des syndics,la désignation et le numéro de cette section d'école;
et cette personne devra, dans les vingt jours qui suivront, préparer un avis par écrit,
contenant la désignation de cette section et fixant le temps et le lieu de la première
assemblée de la section d'école; -et fera afficher des copies de' cet avis dans au moins
trois places publiques de la dite section d'écble, au moins six'jours avant le temps où
doit se tenir cette assemblée.

V. Et qu'il soit statué, -qu'à toute première assemblée de section d'école, la majorité
des franc-tenanciers ou des habitants tenant feu et lieu 4e la dite section d'école
présents, éliront quelqu'un parmi eux pour présider les déliberations de cette assemblée,
et nommeront également un secrétaire dont le devoir sera de dresser le procès-verbal
des délibérations de cette assemblée, et le président de la dite assemblée décidera toutes
les questions d'ordre sujet à appel à l'assemblée, et donnera la voix prépondérante
dans le cas d'égalité de voix, 'et n'aura 'droit de voter que comme président, et il
prendra les voix de la manière qui sera désirée par la majorité des électeurs. présents, et
il devra, sur la réquisition de deux électeurs quelconque, accorder-un poll pour
l'enregistrement des noms' des voteurs par le secrétaire ; et il sera du devoir des,électeurs
présents à cette assemblée '.ou de la majorité d'entr'eux, de 'choisir parmi les -franc-
tenanciers ou les hàbitants tenant feu et lieu et résidant dans la dite section, trois
syndics, qui continueront réciproquement en cbarge, com'ne suit : la dernière personne
élue restera en charge jusqu'à Passemblée d'école. annuelle subséquente dans la dite
section, et jusqu'à ce que son successeur soit élu ;la seconde personne élue une année,
et la première 'personne élue deux annéesi à compter de la dite assemblée d'école
annuelle subséquente, et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus respectivement:
pourvu toujours, qu'une copie correcte des délibérations de la dite première assemblée
de section d'école, et de chaque assemblée annuelle de sections d'école, signée du
président et du secrétaire, sera incontinent transmise par le secrétaire au surintendant
local des écoles.

VI. Et qu'il soit statué, qu'à chaque assemblée de section d'école annuelle dans un
township, telle qu'autorisée et ordonnée par la deuxième section de cet acte, il sera du
devoir des franc-tenanciers ou des -habitants tenant feu et lieu de la dite section
présents à la dite assemblée, ou de la majorité d'entr'eux-

Premièrement.-D'élire un président- et un secrétaire, qui rempliront les devoirs
exigés du président et du secrétaire par la cinquième section de cet acte...

Secondement.-De recevoir le -rapport des syndics, et en décider, tel qu'autorisé et
prescrit par la dix-huitième clause de la douzième section de cet -acte.

Troisièmement.-D'élire une ou plusieurs personnes comme syndic ou syndics pour
remplir la vacance ou les vacances survenues dans la corporation. des syndics, confor-
mément à la loi: pourvu toujours, que- nul instituteur de la dite section né remplira la
charge de syndic d'école.

Quatrièmement.-De décider comment il sera pourvu au salaire de l'instituteur et des
instituteurs, et à toutes les dépenses qui se rattachent aux opérations de l'école ou des
écoles.

VII. Et qu'il soit statué, que si une personne demandant à voter à -une assemblée de
section d'école annuelle ou autre, est récusée comme non habile par un votant légal de
la dite section, le président de cette assemblée pourra exiger que la personne deman-
dant ainsi à:voter fasse la déclaration. suivante :

Proviso.

Mode de convoquer la
première assemblée
d'école.

Mode de procéder à
icelle-

Proviso.

Procédés dans les as-
semblées annuelles.

Récusation des voe
teurs.
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Déclaration exigée.

Refus d'agir comme
syndic,

Proviso.

Défaut d'avis d'assem.
blée.

Les syndies formeront
une corporation.

Proviso.

Election de nouveaux
syndics.

Choix d'un site pour
maison décole.

Devoirs des syndlics.

Je déclare et affirme que je suis un franc-tenancier (ou un habitant tenant feu et
lieu) résidant dans cette section d'école, et que je suis par la loi habile à voter à cette

"assemblée."
Et il sera permis à toute personne qui fera une semblable déclaration de voter sur toutes
les questions proposées à la dite assemblée; mais si quelque personne refuse de faire
cette déclaration, sa voix sera rejetée: pourvu toujours, que toute personne qui fera
volontairement une fausse déclaration relativement à son droit de voter, sera censée
coupable d'un délit (misdeneanor), et passible d'une amende ou de Pemprisonnement,
à la discrétion d'une cour des sessions trimestrielles, ou d'une pénalité d'un louis cinq
chelins, au plus, qui sera demandée, obtenue et recouvrée, avec dépens, devant tout juge
de paix ayant jurisdiction sur la section d'école, par les syndics de la section d'école,
pour Pusage d'icelle.

VHII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, ayant été choisie comme syndic,
refusera de servir, paiera la somme d'un louis cinq chelins; et toute personne ainsi
choisie, et qui n'aura pas refusé d'accepter, qui, en aucun temps, refusera ou négligera
de remplir les devoirs de sa charge, paiera la somme de cinq louis, laquelle somme ou
lesquelles sommes pourront être 'réclamées et obtenues par les syndics de la section
d'école pour l'usage d'icelle, devant tout tel juge de paix: pourvu toujours, que toute
personne choisie comme syndic pourra résigner avec le consentement de ses collègues
en charge et du surintendant local, exprimé par écrit.

IX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il ne serait pas tenu d'assemblée de
section d'école annuelle ou autre, faute de l'avis convenable, les syndics, ou toute autre
personne dont le devoir était de donner le dit avis, encourront, respectivement et
individuellement, une amende d'un louis cinq chelins, qui sera demandée, obtenue et
recouvrée pour les besoins de telle section d'école, sur la plainte de tout habitant rési-
dant dans la dite section, devant tout tel juge de paix: pourvu toujours, que s'il n'est
tenu aucune assemblée de section d'école, tel qu'autorisé ci-dessus par cet acte, faute
de Pavis convenable, alors deux franc-tenanciers ou habitants tenant feu et lieu dans
la dite section, sont par le présent acte autorisés à convoquer, dans les vingt jours qui
suivront le temps où la dite assemblée aura dû être tenue, la dite assemblée, en donnant
lun avis préalable de six jours, qui sera affiché dans au moins trois places publiques
situées dans la dite section d'école ; et l'assemblée ainsi convoquée possédera tous les
pouvoirs et remplira tous les devoirs de Passemblée à la place de laquelle elle aura été
convoquée.

X. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque section d'école formeront une
corporation sous le titre de " Les syndics de la section d'école numéro
dans le township de , dans le comté de : pourvu
toujours, qu'aucune telle corporation de section d'école ne cessera à raison du manque
de syndics ; mais dans le cas où il n'y aurait pas de syndics, deux franc-tenanciers, ou
habitants quelconque, tenant feu et lieu, de la dite section, auront le droit, en donnant,six jours à l'avance, un avis qui sera affiché dans au moins trois places publiques dans
la dite section, de convoquer une assemblée de franc-tenanciers ou habitants tenant feu
et lieu, lesquels procéderont à élire trois syndics en la manière prescrite par la cinquième
section de *cet acte ; et les syndics ainsi élus resteront en charge et en sortiront de lamême manière qu'il est prescrit pour les syndics élus en vertu de la dite cinquièmesection de cet acte.

XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de différend quant. au site d'une maisond?école, entre la majorité des syndics d'une section d'école et la majorité des franc-tenanciers ou habitants tenant feu et lieu, réunis en une assemblée spéciale convoquéepour cet objet, chacune des parties choisira une personne comme arbitre, et les deuxarbitres ainsi choisis, avec le surintendant local, ou toute personne par lui nommée pouragir à sa place, dans le cas où il ne pourrait assister, ou la majorité d'entr'eux, décide-ront finalement l'affaire.
XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des syndics de chaque section d'école:

_Premirement.--
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Premièrement.-De nommer l'un d'entr'eux, ou quelqu'autre personne, pour être s=6ie-T6soer.
secrétaire-trésorier de la corporation; et le dit secrétaire-trésorier sera tenu de fournir
pour garantie de la garde et production (sur demande) fidèle et régulière des papiers
et deniers appartenant à la corporation, le cautionnement qui sera exigé par la majorité
des syndics; de garder minutes de toutes ses délibérations dans un livre qu'il se pro-
curera pour .cet objet; de recevoir tous les deniers prélevés par cotisations, souscrip-
tions ou autrement, des habitants de la dite section d'école, et d'en rendre compte; de
débourser ces deniers de la manière qui sera prescrite par la majorité des syndics.

Secondement.-De nommer, s'ils le jugent expédient, un percepteur (qui pourra être
en même temps secrétaire-trésorier) pour percevoir les cotisations qu'ils ont imposées
ou qu'ils imposeront aux habitants de leur section d'école, ou que les dits habitants auront
pu souscrire; et de rétribuer le dit percepteur suivant un taux qui pourrait varier de
cinq pour cent, au moins, à dix pour cent, au plus, sur les deniers perçus par lui, pour
le trouble de la perception; et tout percepteur fournira le cautionneient que les syir-
dies jugeront suffisant, et aura, en vertu d'un warrant signé par la majorité des syndics,
les mêmes pouvoirs pour la perception de la cotisation d'école ou des souscriptions, et
procèderont d'après le mode usité par les percepteurs des cotisations ou taxes de com-
tés et de townships.

Troù,isimement..-De prendre possession et garde de tous les biens des écoles Biesdes écols comn
communes qui peuvent avoir été acquis ou donnés pour lusage des écoles communes mufes.
dans la dite section, et d'acquérir et posséder comme corporation en vertu de quelque
titre que ce soit, tous biensfonds, meubles, deniers, ou revenus à l'usage des écoles
communes, jusqu'à ce que le pouvoir qui leur est par le présent donné ait été révoqué
ou modifié suivant la loi, et de les employer suivant les conditions auxquelles ils ont
été acquis ou reçus.

Quatrièmement.-De faire tout ce qu'ils jugeront expédient à l'égard de la construc- Entretien,etc.des mai.
tion, réparation, louage, chauffage, ameublement et entretien de la maison d'école de
la section et de ses dépendances, remises à bois, fosses d'aisance, clôtures, terrains
et nieubles qui seront possédés par eux, et pour fournir des instruments et livres de
texte à leur école ; également de louer, réparer, meubler, chauffer et tenir en bon
ordre une maison d'école et ses dépendances, s'il n'y a pas de maison d'école conve-
nable appartenant à la dite section, ou si une deuxième école est nécessaire.

Cinquièmement.-D'engager et employer tous les instituteurs pour la dite section instituteurs.
d'école, et fixer le montant de leurs salaires, et d'établir, s'ils le jugent expédient,
avec le consentement du surintendant d'école local, une école de filles et une école Ecolede filles.
de garçons dans la dite section, chacune desquelles sera soumise aux mêmes règlements
et obligations que les écoles communes généralement.

Sixièmement.-De donner à l'instituteur, ou aux instituteurs employés par eux,l'ordre Fondsdes écoles.
ou les ordres nécessaires sur le surintendant local pour la proportion du fonds des
écoles attribuée et payable à leur section d'école : pourvu toujours, que les syndics
d'une section d'école quelconque ne donneront tel ordre en faveur d'un instituteur
qui ne sera en possession d'un certificat de capacité légal au temps où cet ordre sera
donné.

Septièmement.-De pourvoir aux salaires des instituteurs et à toutes les autres salaire des instit-
dépenses de l'école, en la manière qui sera désirée par la majorité des franc-tenanciers teurs etc.

et habitants tenant feu et lieu de la dite section, à- l'assemblée d'école annuelle, ou à
une assemblée spéciale convoquée pour cet objet, et d'employer tous les moyens légaux
accordés par cet acte,pour percevoirla somme ou les sommes nécessaires pour ces salaires
et autres dépenses ; et dans le cas où les sommes ainsi perçues seraient insuffisantes
pour couvrir toutes les dépenses de la dite école, les syndics auront le droit d'imposer
et de faire prélever toute cotisation additionnelle afin de payer la balance du salaire de
l'instituteur, et les autres dépenses de la dite école.

Kuitièmement.-De dresser une liste des noms de toutes les personnes cotisées par Rale de cotisations.
eux pour les objets d'école de la dite section, et de la somme à payer par chacun,
et d'annexer à cette liste un warrant adressé au percepteur de la section d'école, pour

la
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Prélèvement des
fonds.

Exemption des indi-
gents.

Poursuites contre les
défalcants.

Lieux des assemblées,
et mode d'y procéder.

Proviso,

Admission aux écoles.

Proviso.

Visite des écoles.

Choix des livres.

Responsabilité person-
nelle en certains cas.

Dispsitions à l'égard
de bibliothèques.
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la perception des différentes sommes mentionnées dans cette liste: pourvu toujours,
que toute cotisation d'école imposée par les syndics conformément à cet acte, pourra
être rendue payable chaque mois, chaque trimestre, chaque sémestre ou chaque année,
suivant qu'ils le jugeront à propos.

-Neuvièmement.-De s'adresser à la municipalité du township, ou employer leur
propre autorité légale, suivant qu'ils le jugeront expédient, pour prélever et percevoir
toutes les sommes dont la perception aura été autorisée en la manière ci-dessus prescrite,
sur les franc-tenanciers et les habitants tenant feu et lieu de ladite section, par répartition
suivant l'évaluation des propriétés imposables, telle qu'établie par le rôle du cotiseur ou
percepteur; et le greffier du township, ou autre officier ayant possession du ditrôle; est
par le présent requis de permettre à chacun des syndics, ou à leur percepteur à ce-auto-
risé, de prendre copie des parties du dit rôle qui se rapportent à leur section d'école.

Dizièmement.-D'exempter totalement ou partiellement du paiement des cotisations
d'école les personnes indigentes, suivant qu'ils le jugeront co iable, et le montant de
ces exemptions sera réparti sur les autres habibants imposables de la section d'école, et
ne sera pas soustraite au salaire d'un instituteur.

Onzièmenent.-De demander en justice, et recouvrer sous leur nom officiel, les
montants des cotisations d'école ou les souscriptions dues par les personnes qui résident
en dehors des limites de leur section d'école, et qui n'auront pas payé.

Douzèmenment--De fixer le lieu de chaque assemblée d'école' annuelle, et d'en
faire afficher des avis dans au moins trois places publiques de la dite section, au moins
six jours avant le temps où la dite assemblée doit avoir lieu ; de convoquer et appelerpar un semblable avis toute assemblée spéciale des franc-tenanciers et habitantstenant
feu et lieu de la dite section, pour remplir toute vacance dans la corporation 'des
syndics occasionnée par décès, déplacement, ou toute autre cause quelconque, ou pour le
choix d'un nouveau site d'école, ou pour tout autre objet d'école, suivant qu'ils le
jugeront à propos ; de spécifier l'objet ou les objets de l'assemblée ; laquelle asseiblée
sera organisée et ses délibérations consignées de la même manière que celles d'une
assemblée d'école annuelle ; et une copie de ces délibérations sera de la même manière
transmise au surintendant local: pourvu toujours, que dans le cas de vacance dans la
charge de quelqu'un des syndics, durant la période pour laquelle ils auront été respec-
tivement élus, la personne choisie pour remplir telle vacance restera en charge
seulement jusqu'à ce que son terme d'office soit expiré.

Treiziènement.-De permettre à tous les habitants résidant dans la dite section,
entre les âges de cinq et de vingt-et-un ans, d'assister à l'école, aussi longtemps qu'ils
conformeront leur conduite aux règles de la dite école, et aussi longtemps que les
contributions et cotisations qu'ils sont obligés de payer seront régulièrement acquittées;
pourvu toujours, que cette prescription ne s'étendra pas aux enfants des personnes en
faveur desquelLes une école distincte aura été établie conformément à la dix-neuvième
section de cet acte.

Quatorzièmement.--De visiter l'école de temps à autre, et de voir à ce qu'elle soit
conduite suivant les règlements autorisés par la loi.

Quinzèiênement.-De voir à ce qu'il ne soit pas fait usage dans l'école de livres non
autorisés, mais à ce qu'il soit fourni régutlièrement aux élèves une série uniforme 'de
livres de texte sanctionnés et recommandés suivant la loi; et qu'il leur soit-procuré,
pour l'avantage de leur section d'école, quelque journal périodique consacré à l'édu-
cation.

Seizièm'em.ent.-Exercer tous les pouvoirs collectifs à eux conférés par cet acte, pour
l'accomplissement de tout contrat ou accord fait par eux, et dans le cas où quelqu'un
des syndics négligerait ou refuserait volontairement d'exercer ces pouvoirs, il ou ils
seront personnellement responsables de l'accomplissement du dit contrat ou- accôrd.

Diz-septièmement.--De nommer un bibliothécaire, et de prendre les mesures qu'ilsjugeront convenables, et qui pourront être autorisées par la loi, pour l'établissement,
la garde et l'entretien régulier d'une bibliothèque d'école, lorsque des mesures auront
.été prises pour l'établissement de bibliothèques d'école.
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Diz-kuitièmemeunt.-De constater le nombre des enfants entre les âges de cinq et de

seize ans, résidant dans leur section, le trente-runième jour de décembre de chaque
année; et de faire dresser et lire à l'assemblée annuelle de leur section, leur rapport
d'école annuel pour l'anée qui expire; lequel rapport comprendra entre autres choses
prescrites par la loi, un compte complet et détaillé des recettes et dépenses de tous les
deniers d'école, reçus et dépensés pour le compte de la dite section pour quelqu'objet que
ce soit, dans le cours de l'année; et si le dit compte n'est pas satisfactoire pour la majorité
des habitants présents à la dite assemblée, alors la majorité des frane-tenanciers ou
habitants tenant feu et lieu nommera une personne, et les syndics nommeront une autre
personne, et les deux arbitres ainsi nommés examineront le dit compte, et leur décision
sur icelui sera définitive; ou si les deux arbitres ainsi nommés ne peuvent pas s'accorder,
ils en choisiront un troisième, et la décision de la majorité des arbitres ainsi choisis
sera définitive; et les dits arbitres ou la majorité d'entr'eux seront autorisés à prélever
ou à faire prélever toutes les sommes qui pourront être imposées par eux sur quelque
personne, en la même manière, et suivant les mêmes règles que celles suivant lesquelles
les syndics sont autorisés, par la douzième, section de cet acte, à prélever les cotisations
d'école; et les sommes ainsi prélevées seront. dépensées de la même manière que les
autres deniers destinés aux objets des écoles communes de la dite section.

.Dix-neuvièmement.-De préparer et transmettre, ou faire préparer et transmettre
annuellement, avant le quinzième jour de janvier, un rapport au surintendant local;
lequel rapport sera signé de la majorité des syndics, et sera rédigé d'après une formule
fournie par le surintendant-en-chef des écoles, et indiquera

Premièrement.-Le nombre de jours.pendant lesquels l'école de leur section aura
été tenue par un instituteur qualifié durant l'année se terminant le trente-et-unième
jour de décembre précédent.

Secondement.-Le montant des deniers reçus du fonds des écoles, des cotisations. ou
contributions locales, et d'autres sources séparément; et comment toutes ces sommes
diverses ont été dépensées.

Troisièmement.-Le nombre total des enfants résidant dans la section d'école au-
dessus de l'âge de cinq ans et au-dessous de celui de seize ans; le nombre des enfants
et des jeunes gens qui s'instruisent à l'école en hiver et en été, en distinguant les sexes,
et ceux qui ont plus ou qui ont moins de seize ans; la moyenne du temps d'assistance
des élèves à l'école tant l'hiver que l'été.

Quatrièmement.-Les branches d'instruction enseignées dans l'école, le nombre
d'élèves dans chaque branche; les livrés de texte en usage, le nombre des examens
publics, lectures et visites, et par qui elles ont été faites; et tous les autres rensei-
gnements relatifs aux bâtisses de l'école et à la bibliothèque, qui pourront être exigés
par la formule de rapport fournie par le surintendant-en-chef des écoles.

XIII., Et qu'il soit statué, que tout syndic d'unè écolé. commune qui sciemment
signera un rapport faux, et tout instituteur d'une école commune qui tiendra un registre
d'école faux, ou fera un rapport faux, dans le but d'obtenir une somme plus forte que
la juste proportion d'argent d'école revenant à la dite école commune, paiera, pour
chaque contravention, au fonds des écoles communes ·du township, la somme de cinq
louis, et pourra être poursuivi devant tout juge de paix, par toute personne quelconque,
et convaincu sur le serment d'un témoin digne de foi, autre que le poursuivant; et s'il
est convaincu, la dite amende, si elle n'est pas de suite payée, sera prélevée, avec dépens,
par saisie et vente des biens et effets du contrevenant en vertu du warrant du dit juge
de paix, et payée par lui au dit fonds des écoles communes, ou bien, le dit contrevenant
sera soumis à être jugé et puni pour la contravention.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun livre étranger sur les branchés d'instruction en
anglais, ne sera employé dans aucune école-modèle et commune, sans la permission
expresse du conseil de l'instruction publique ; et aucun élève de telle école ne sera
forcé de lire ou .étudier dans aucun livre religieux, ou de se joindre -à aucun exercice de
dévotion ou de religion auquel s'opposeront î, ses- parents- ou. tuteurs: pourvu toujours,
qu'avec cette restriction, il sera permis aux élèves de recevoir l'instruction religieuse
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que leurs parents ou tuteurs désireront, conformément aux règlements généraux qui
seront établis suivant la loi.

SECONDEMENT.-INSTITUTEURS DES ECOLES COMMiUNES, ET
LEURS DEVOIRS.

XV. Et qu'il soit statué, qu'aucun instituteur ne sera considéré comme instituteur
qualifié d'après le sens de cet acte, si, lors de son engagement par les syndics, et au
temps où il demande à être payé sur le fonds des écoles, il n'est en possession d'un
certificat d'aptitude, tel que prescrit ci-après par cet acte: pourvu toujours, que les
certificats de qualification donnés par les surintendants locaux seront en force jusqu'au
premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-et-un.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque instituteur d'une école
commune:

Pre2m ièrement.-Denseigner avec zèle et fidélité toutes les branches qui doivent
être enseignées dans l'école, suivant les termes de son engagement avec les syndics, et
conformément aux dispositions de cet acte.

Secondement.-De tenir les registres journaliers, hebdomadaires et mensuels ou
trimestriels de l'école ; d'y maintenir un ordre et une discipline convenable suivant les
formules et règlements qui lui seront fournis conformément à la loi; aussi, de tenir un
livre des visiteurs (lequel livre les syndics lui fourniront pour cet objet) où seront
inscrites les visites faites à son école, et il présentera ce livre à chaque visiteur, et le
priera d'y consigner les remarques qui lui auront été suggérées par cette visite.

Troisièmrnemnt.-De tenir à la fin de chaque trimestre un examen public de son
école, dont il donnera avis régulier, par l'intermédiaire des élèves, aux parents et
tuteurs et aux syndics de l'école, et dont avis sera également donné aux visiteurs
d'école qui demeureront dans la dite section d'école, ou aux environs.

Quatrièmement.-De fournir au surintendant local ou au surintendant-en-chef des
écoles, quand l'instituteur en sera requis, tous les renseignements qu'il lui sera possible
de donner sur tout ce qui peut se rattacher aux opérations de son école, ou qui
concernent en quoi que ce soit ses intérêts, ou son caractère.

Cinqwjèmrnement.-De tenir soigneusement, et l'orsqu'il laissera l'école, de remettre
à l'ordre des syndics, les registres et le livre des visiteurs appartenant à l'école : pourvu
toujours qu'en tous temps, chaque.fois qu'il en sera requis par eux, il donnera communi-
cation du dit registre et du livre des visiteurs aux syndics et aux visiteurs.

XVII. Et qu'il soit statué, que tout instituteur aura droit à être payé suivant le taux
mentionné dans son engagement avec les syndics, même après l'expiration de la durée
de son engagement avec les syndics, jusqu'à ce que les syndics lui aient payé la totalité
de son salaire comme instituteur de l'école suivant leur engagement avec lui : pourvu
toujours que dans le cas de différend entre les syndics et un instituteur par rapport à
son salaire, à la somme qui lui est due, ou à toute autre matière en litige entr'eux, il
sera loisible de soumettre la matière en litige à un arbitrage, et chacune des parties
choisira un arbitre, et dans le cas où l'une ou l'autre des parties négligerait ou refuserait,
en premier lieu, de nommer un arbitre de sa part, il sera loisible à la partie qui deman-
dera l'arbitrage, par un avis par écrit qui sera signifié à la partie qui négligera ou
refusera de nommer son arbitre, de requérir la partie opposée, dans les trois jours
(inclusivement) de la date de la signification du dit avis, de nommer et désigner un
arbitre, lequel avis contiendra le nom de l'arbitre de la partie donnant l'avis. Et dans
le cas où la partie à qui le dit avis aura été signifié, n'aura pas, dans les trois jours
mentionnés dans le dit avis, nommé et désigné cet arbitre, alors la partie demandant
l'arbitrage nommera et pourra nommer le second arbitre, et. les deux arbitres nommés
de l'une ou de l'autre manière, et du surintendant local, ou toute autre personne nommée
par lui pour agir en son nom, dans le cas où il ne pourrait assister, ou deux d'entr'eux,
auront plein pouvoir de donner une décision, et cet arbitrage sera définitif : pourvu
toujours, qu'aussi souvent que la dite soumission à l'arbitrage manquera, il sera loisible
de soumettre de nouveau l'affaire en litige jusqu'à une décision d'arbitres. définitive.

TROISIEMEMENT.-:
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TROISIEMEMENT-DEVOIRS DES CONSEILS DE TOWNSHIP.

XVIL Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la municipalité de chaque town-
ship dans le Haut Canada-

Premièrement.-De prélever par cotisation répartie sur les biens imposables situés
dans la section d'école, pour l'achat d'un site pour l'école, la construction, réparation,
loyer et ameublement d'une maison d'école, l'achat d'instruments et de livres de texte
pour l'école, livres pour la bibliothèque, salaire de l'instituteur, la somme qui sera
demandée par les syndics de la dite section d'écoje, au nom de la majorité des franc-
tenanciers et habitants tenant feu et lieu de la section, à une assemblée publique convo-
quée pour cet objet ou ces objets, tel que prescrit par la douzième section de cet acte:
pourvu toujours, que la dite municipalité pourra, si elle le juge expédient, accorder aux
syndics de toute section d'école, sur leur demande, Pautorisation d'emprunter toutes les
sommes d'argent qui pourront être nécessaires pour les objets ci-mentionnés, relative-
ment aux sites de.s écoles, aux maisons d'école et à leurs dépendances, ou pour l'achat
ou la construction d'une demeure pour l'instituteur, et de faire prélever chaque année
sur les biens imposables situés dans la dite section, la somme qui sera nécessaire pour
en payer les intérêts annuels, et pour en rembourser le capital en dix années.

Secondement.-De prélever àsa discrétion la somme ou les sommes qui seront jugées
nécessaires pour acquérir un site, et pour la construction et l'entretien d'une école-
modèle de township, et pour acheter des livres pour une bibliothèque de township, sui-
vaut les règlements qui seront établis conformément à la loi: pourvu toujours, que les
membres de la municipalité de township, seront les syndics de la dite école-modèle, et
posséderont les pouvoirs des syndics des écoles communes relativement à toutes les
matières qui concernent la dite école-modèle : pourvu aussi, que les syndics d'une ou
de plusieurs écoles communes auront le droit, à leur discrétion, et avec le consentement
du dit conseil, de fondre leur école ou leurs écoles en la dite école commune; et
pourvu aussi, que l'enseignement donné aux élèves-instituteurs dans la dite école-
modèle sera libre.

Troisièmement.-De former les parties de township où des écoles n'auront pas été
établies en sections d'école; de nommer une personne dans chaque nouvelle section
d'école,, pour convoquer la première assemblée des sections d'école; et de faire en
sorte que cette personne reçoive avis en la manière prescrite dans la quatrième section
de cet acte.

(2atriêmement.-De changer toute section d'école déjà. établie, et de réunir deux ou
plusieurs sections en une seule sur la demande de la majorité des franc-tenanciers et
habitants tenant feu et lieu dans chacune de ces sections, exprimée dans une assemblée
publique convoquée par les syndics pour cet objet: pourvu toujours, que la première
élection de syndics dans la dite section formée de la réunion de deux ou plusieurs
sections, sera fixée et tenue en, la manière prescrite dans la quatrième section -de cet
acte, pour une nouvelle section d'école: pourvu secondement, que tout changement
dans les limites d'une section d'école n'aura pas d'effet avant le vingt-cinquième jour
de dérenbre subséquent à la date où il aura eu lieu, et aucune mesure ne sera prise
pour changer les limites d'une section d'école, ni aucune demande tendante à ce but ne
sera accueillie, à moins qu'il ne paraisse clairement que toutes les parties intéressées
dans ce changement, ont reçu avis préalable de la mesure ou demande projetée:
pourvu troisièmement, que les différentes parties des dites sections d'école ainsi
réunies ou changées, auront le même droit à une part du fonds des écoles communes
qu'elles auraient pu réclamer si elles n'avaient pas été changées ou réunies; et pourvu
quatrièmement, que tout site d'école, on maison d'école, ou autres biens d'école, qui
cesseront d'être nécessaires à raison de ces changements ou de la réunion de sections
d'école, seront vendues, ou il en sera autrement disposé, en. la manière que la majorité
des franc-tenanciers et, habitants tenant feu et 'lieu résidant dans les sections d'école
changées ou réunies le jugeront convenable, à une assemblée publique convoquée pour
cet objet; et l'argent qui en proviendra sera appliqué àla construction d'une nouvelle
maison d'école, ou à d'autres objets d'écoles communes pour les sections ainsi réunies
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ou changées ; sauf que les habitants transférés d'une section d'école à une autre, auront
droit pour les objets d'école commune de la section à laquelle ils sont attachés, à la
même proportion du produit de l'aliénation de la dite maison d'école et autres biens
des écoles communes, que celle qui existe entre la valeur imposable de leurs biens et
celle des biens des autres habitants de la section d'école dont ils auront été séparés:
pourvu cinquièmement, que des sections d'école d'union, composées de parties de deux
ou plusieurs townships, pourront être formées et changées (sous les conditions
prescrites dans cette clause relativement aux changements des autres sections d'école)
par les maires et les surintendants locaux des townships de parties desquels les dites
sections doivent être formées, à une assemblée convoquée pour cet objet, par deux des
dits maires quelconque; de laquelle assemblée, les autres parties autorisées à agir,
conjointement avec eux, recevront avis préalable: pourvu sixièmement, que chaque
union de sections d'école composée de parties de townships adjacents sera considérée
comme une section d'école pour tous les objets des élections de syndics et de contrôle,
et sera considérée comme appartenant au township où la miaison d'école pourra être
située, par rapport à la surintendance et à la transaction pour la construction de cette
maison d'école.

Cin quirnement.-De faire en sorte que le greffier du dit township fournisse au
surintendant local des écoles, une copie de toutes les délibérations du dit conseil
relativement à la formation ou au changement des sections, aux cotisations d'école et à
toutes les autres matières relatives à l'éducation.

X IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil municipal d'aucun township
et du bureau des syndics de toute cité, ville ou village incorporés, sur la demande par
écrit de douze ou un plus grand nombre de chefs de famille résidens, d'autoriser
l'établissement d'une ou plusieurs écoles séparées pour les protestants, les catholiques
ou les hommes de couleur, et en pareil cas, il prescrira les limites des divisions ou
sections de ces écoles, et fera les mêmes dispositions pour l'élection des syndics de
chaque école ou écoles séparées, qui sont prescrites par la quatrième section de cet
acte, pour la tenue de la première assemblée d'école dans une nouvelle section d'école;
pourvu toujours, que chaque école séparée entrera en opération en même temps que
les changements des sections d'école, et sera sujette aux mêmes règlements, à Pégard
des personnes pour qui Pétablissement de cette école est autorisé, que le sont les écoles
communes en général; pourvu, deuxièmement, que nul autre que les hommes de
couleur n'aura le droit de voter à Pélection des syndics de l'école séparée établie pour
leurs enfants, et que ceux-là seulement qui ont demandé l'établissement ou envoyent
leurs enfants à une école séparée protestante ou catholique, auront le droit de voter à
l'élection des syndies de cette école; pourvu troisièmement, que chaque école séparée
protestante ou catholique, ou pour les hommes de couleur, aura droit à participer au
fonds (les écoles suivant le nombre moyen des élèves qui assistent à la dite école séparée
(en prenant la moyenne de l'assistance durant lété et durant l'hiver) comparé à là
moyenne du nombre total des élèves qui assistent aux écoles communes dans la dite
cité, ville, village ou township ; pourvu, quatrièmement, qu'aucune école protestante
séparée ne pourra être établie dans aucune division d'école, à moins que l'instituteur
de l'école commune ne soit catholique romain; et aucune école catholique romaine
séparée ne sera permise à moins que Pinstituteur de l'école commune ne soit un protes-
tant; pourvu, cinquièmement, que les syndics des sections (les écoles communes dans
les limites desquelles des sections d'école séparées auront été formées, ne comprendront
pas les enfants qui assisteront à ces écoles séparées dans leur rapport des enfants d'âge
scholaire résidant dans leurs sections d'école.

XX. Et qu'il soit statué, que chaque fois que la majorité des habitants tenant feu et
lieu des différentes sections d'école d'un township, à des assemblées publiques convo-
quées par les syndics pour cet objet, exprimeront le désir d'abolir des divisions locales
de sections d'école, et de soumettre toutes leurs écoles à un seul système et à une seule
direction comme les écoles des cités et villes, la municipalité du dit fownship aura le
droit de se conformer à ses désirs ainsi exprimés, en passant un règlement à cet effet;

et
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et toutes les écoles communes du dit township seront administrées par un bureau de

syndics, l'un desquels sera choisi dans et pour chaque quartier, si le township est divisé

en quartiers, et s'il n'est pas ainsi divisé, alors le nombre entier sera choisi dans et

pour la totalité du township, et investi des mêmes pouvoirs et soumis aux mêmes

obligations, que confère et impose aux syndics des cités et villes la vingt-quatrième sec-
tion de cet acte.

QUAT RIEMEMENT-CONSEILS ET SYNDICS DANS LES CITES, VILLES
ET VILLAGES INCORPORES, ET LEURS DEVOIRS.

XXI. Et qu'il soit statué, que le conseil ou conseil de ville de chaque cité ou ville Pouvoirs des conseils

incorporée dans le Haut Canada, sera et est par les présentes investi des mêmes pouvoirs municiaux dans les

dans les limites et banlieue telles que fixées par la loi, et sera souis aux mêmes obhga-
tions que l'est le conseil municipal de chaque comté et la municipalité de chaque tow-

ship, par les sections dix-huit et vingt-sept de cet acte: pourvu néanmoins, que la nomi-
nation du surintendant local des écoles pour telle cité ou ville sera faite par le bureau
des syndics d'école de la dite cité on ville.

XXII. Et qu'il soit statué, que dans chacun des quartiers en lesquels une cité oU Deux syndics danu

ville aura été divisée suivant la loi, deux personnes aptes et convenables seront élues c

syndics d'école par la majorité de tous les contribuables du dit quartier; l'un desquels
syndics (à étre choisi par le sort, à la. première assemblée des syndics après leur élection)
sortira de charge le second mercredi de janvier qui suivra son élection ; et le second

desquels restera en charge un an de plus, et jusqu'à ce que son successeur soit élu ; et p des syndics.

12s personnes ainsi élues formeront un bureau de syndics d'école pour la dite cité ou
ville.

XMIII. Et qu'il soit statué, que le deuxième mercredi de janvier de chaque annéee Election d'un syndic

à Pheure prescrite par la deuxième section de cet acte, une personne apte et convenable d'une citu ouaie

sera élue syndic dans chaque quartier de chaque cité et ville, et restera en charge
pwndant deux ans, et jusqu'à ce que son successeur soit élu : pourvu toujours, que la Provo.

dite élection aura lieu à l'endroit où s'est faite la dernière élection municipale pour le

dit quartier, et sous la direction du même officier-rapporteur, ou ,à son défaut, de
toute personne que les électeurs présents choisiront, et la dite élection sera conduite
de la même manière qu'une élection municipale ordinaire dans chaque quartier de telle
ctité ou ville.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le bureau des syndics d'école pour chaque cité et Formeraune corpora-

ville sera une corporation sous le nom de '~ELe bureau des syndics d'école de la cité (ou tion.

ville) de dans le comté de "et la première assemblée pourra
ëtre convoquée dans la salle du'conseil de cité ou ville par un syndic quelconque, et il Devoirs tu bureau.

sera du devoir du dit bureau:
P'rniiremnt.Denommer chaâque année, ou plus souvent, un président, un secré- Nomination d'offi-

taire, un surintendant des écoles,et un ou plusieurs percepteurs des cotisations des ciers.

écoles (si c'est nécessaire), et de fixer les temps et les lieux, et le mode de convocation
les assemblues, la conduite et l'enregistrement de ses délibérations, et la tenue de tous

les comdsptes d'école.
De-uxiêrneent.-De prendre possession de tous les biens des écoles communes, et Posg<3ssion des biens

d'ceter et tenir comme corporation tous les biens qui peuvent avoir été acquis ou tIcs écoles.

donués pour les objets des écoles communes dans telle cité ou ville, à quelqe titrl
que ce soit; d'administrer ces biens et toutes sommes et revenus destinées aux objets
des écoles communes, et en disposer, jusqu'à ce que le pouvoir conféré par le présent

acte ait été retiré ou modifié par la loi, et de les employer, ou ce qui eýn proviendra,
aux objets pour lesquels ils ont été donnés ou requis.

ta roiirntemnnt.--De faire tout ce qu'ils jugeront expédient relativement d l'achat ou Sites d'écoles.

au loyer de sites d'écoles et dépendances, à la construction, réparation, ameublement,

chauffage et entretien des maisons d'école, avec leurs dpnaces, terres, enclos et

meubles ; pour se procurer les instruments et livres, COnvnbe; et pour 1l'établisse-
ment et mlentretien dune ou plusieurs bibliothèques décole.

Dmp p o u e ém1mnt-
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emploi d7instituteurs.
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Estimation des dé-
penses,

Le conseil tenu d'y
pourvoir.

Imposition de cotisa.-
tions.

Convocation d'assem-
blées annuelles.

Pourvoir de livres.

Devoirs ultérieurs.

Pouvoirs des conseils
de villages incorporés.

Quatrièmement.-De déterminer le nombre, les sites, espèce et nature des écoles
qui seront établies et entretenues dans la dite cité on ville ; l'instituteur ou les instituteurs
qui seront employés, la durée de leurs engagements, le montant .de leur rémunération,
et les devoirs dont ils devront s'acquitter, le salaire du surintendant des écoles nommé
par eux, et ses devoirs ; et d'adopter à leur discrétion, les mesures qu'ils jugeront
convenables, d'accord avec les syndics de l'école de grammaire de comté, pour réunir
une ou plusieurs des écoles communes de telle cité ou ville avec la dite école de
grammaire.

Cinquièmement.-De nommer annuellement, ou plus souvent s'ils le jugent expédient,
pour le soin spécial, la sturveillance et la direction de chaque école de la cité ou ville,
et sous les règlements qu'ils jugeront à propos de prescrire, un comité de trois personnes
ou plus pour chaque école.

eixièmement.-De préparer de temps à autre et soumettre au conseil municipal de
telle cité ou ville, une estimation des sommes qu'ils jugeront nécessaires pour payer en
totalité ou en partie les salaires des instituteurs; pour acheter ou louer des écoles;
pour construire, louer, réparer, chauffer, meubler, et entretenir les maisons d'école et
leurs dépendances et terrains; pour obtenir les instruments et livres convenables pour
les écoles; pour l'établissement et l'entretien des bibliothèques d'école ; et pour toutes
les dépenses nécessaires pour les écoles sous leur soin; et il sera du devoir du conseil
(le ville ou conseil de telle ville ou cité, de fournir ces sommes en la manière désirée
par le bureau des syndics d'école.

Sepièmement.-D'imposer à leur discrétion des cotisations sur les parents ou tuteurs
des enfants qui assistent à une école sous leurs soins; et d'employer pour les prélever
les mêmes moyens dont disposent les syndics des écoles communes de tout township
en vertu de la douzième section de cet acte; pourvu toujours, que toutes les sommes
ainsi prélevées, seront payées entre les mains du trésorier (le la dite cité ou ville pour
les objets d'écoles communes de la dite cité ou ville, et seront soumis au contrôle du
dit bureau des syndics d'école.

Jiùtiêmement.-De donner aux instituteurs et autres officiers et créanciers des écoles
des traites sur le trésorier de telle cité ou ville pour les sommes qui leur seront dues.

Neuvièmement.-De convoquer et fixer par des avis les assemblées d'école annuelles
et spéciales des contribuables de telle cité oi ville, ou de tout quartier d'icelle, en la
même manière et suivant les mêmes règlements que ceux qui sont prescrits dans la
douzième section de cet acte, pour la convocation des dites assemblées d'école annuelles
et spéciales dans les sections d'école des townships; pourvu toujours, que toute
personne élue à une assemblée d'école spéciale de quartier, pour remplir une vacance
survenue dans le bureau des syndics, par quelque cause que ce soit, ne restera en charge
que pendant le temps non expiré du terme pour lequel la persondle dont ;a place est
devenue vacante, avait été élue.

Dixièmenent.-De voir à ce que tous les élèves des écoles soient munis d'une série
uniforme de livres de texte ; de nommer un bibliothécaire, et de prendre soin des
bibliothèques d'école quand il y en aura d'établies.

Onzièmement.-De voir à ce que toutes les écoles sous leurs soins soient conduites
suivant les règlements autorisés par la loi; et à la fin de chaque année, de préparer et
publier dans un ou plusieurs journaux, ou autrement, pour l'information des habitants
de telle cité ou ville, un rapport annuel de leurs opérations et de l'état des écoles sous
leurs soins; de la recette et de la dépense de tous les deniers appartenant aux écoles;et <le préparer et transmettre annuellement, avant le quinzième jour de février, au
surintend-a.nt-en-chef des écoles, un rapport signé de la majorité des syndics, et conte-nant tous lez renseignements exigés dans les rapports des syndics des écoles communes
par la douzième section de cet acte, et tous les autres renseignements particuliers qui
pourront être légitimement exigés, et dressés suivant une formule qui sera fourne pourcet objet par le surintendant-en-chef des écoles.

XXV. Et qu'il soit statué, que lamunicipalité de chaque village incorporé possédera
et exercera tous les pouvoirs, et sera soumise à toutes les obligations relativement à la

perception
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perception et au prélèvement des sommes destinées aux objets desécoles communes et

à l'établissement et l'entretien des bibliothèques d'école dans les limites du dit village
incorporé, qui sont accordés et imposés par cet acte aux corporations municipales des
cités: pourvu toujours, que le deuxième mercredi de janvier mil huit cent cinquante-
et-un, dans chaque tel village incorporé, au lieu où se sera tenue la dernière élection
annuelle de conseillers, il y aura une assemblée des contribuables du dit village incor-

poré; et cette assemblée sera organisée et conduite en la manière prestite dans la

vingt-troisième section de cet acte, pour la conduite des assemblées d'école annuelles
dans les quartiers des cités et villes; et à la -dite assemblée, six personnes aptes et
convenables, prises parmi les habitants tenant feu et lieu, seront élues syndics d'école

pour le dit village incorporé, et les personnes ainsi choisies seront partagées par le sort
en trois classes de deux personnes chaque, qui porteront les numéros un, deux, trois;
la première classe restera en charge pendant une année, la deuxième pendant deux ans,
et la troisième pendant trois ans, et jusqu'à ce que leurs successeurs doient élus ; mais
chaque syndic sortant de charge pourra être réélu de son consentement: pourvu, se-
condement, qu'il y aura unesemblable assemblée d'école annuellement dans chaque
dit village incorporé, à laquelle assemblée deux personnes seront choisies pour être
syndics à la place des deux qui sortiront de charge, et elles resteront en charge pendant
deux années et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus: pourvu troisièmement, que
la première assemblée d'école annuelle de chaque village incorporé sera convoquée
par le maire du dit village, qui en fera afficher' des avis dans au moins six places
publiques du dit village, au moins six jours avant le temps de la dite assemblée.

XXVI. Et qu'il soit statué, que les syndics élus dans chaque village incorporé con-
forméinent aux dispositions de la précédente section, succèderont à tous les droits,
pouvoirs, obligations et responsabilités des syndics actuels du dit village incorporé, et
formeront une corporation sous le titre de " Le bureau des syndics d'école du village
de dans le comté de ;" et possèderont tous les pouvoirs
et seront soumis à toutes les obligations, dans les limites du dit village incorporé, qui
sont accordés et imposés par la vingt-quatrième section de cet acte aux syndics des
cités et villes.

CINQUIEMEMENT.-DEVOIRS DES CONSEILS MUNICIPAUX DES
COMTES.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil municipal de chaque
comté-

Premièrement.-De faire prélever chaque année, sur les différents townships du dit
comté suivant qu'il le jugera expédient, pour le salaire d'instituteurs d'écoles communes,
légalement qualifiés, des sommes égales au moins (quitte de tous frais de perception)
à la proportion d'argent des écoles attribuée aux différents townships d'icelui pour
l'année courante, par le surintendant-en-chef des écoles, suivant avis par li. donné au
dlit conseil, par l'intermédiaire du greffier du comté.: pourvu toujours, que les soiiimes
ainsi prélevées pourront être augmentées à la discrétion du dit conseil, soit pour
augmenter le fonds des écoles du dit comté, ou pour donner des secours spéciaux et
additionnels à des sections d'école nouvelles ou'nécessiteuses, sur la recommandation
d'un ou de plusieurs surintendants locaux: pourvu aussi, que les sommes qu'il sera
nécessaire de prélever dans le dit comté chaque année, pour les salaires d'instituteurs
légalement qualifiés, seront perçues et payées entre les mains du trésorier du comté le
ou avant le quatorzième jour de décembre: et pourvu également, que dans le cas de
non paiement de quelque partie de la dite somme entre les mains du trésorier du comté
à cette date, la demande d'aucun instituteur ne. lui serarefusée pour le paiement de la
somme à laquelle il pourra avoir droit sur le fonds des écoles du. comté de l'année; mais
le trésorier de comté, paiera t5ut ordre légitime des surintendants locaux en faveur du
dit instituteur, en anticipation du paiement .-de la cotisation d'école du comté, et le
conseil fera les dispositions nécessaires pour que le trésorier 'de comté ait les moyens
de payer le montant du dit ordre*légitime.
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Deuxièmeïient.-De prélever par cotisation les sommes qu'il jugera expédient pour
1établissement et l'entretien d'une bibliothèque d'école commune de comté.

Troisièmement.-De nommer chaque année un surintendant local des écoles pour
tout le comté ou pour un ou plusieurs townships dans le dit comté, suivant qu'il le
jugera expédient ; de fixer (dans les limites prescrites par la trentième section de cet
acth) et de pourvoir aux salaires de ces surintendants locaux: pourvu toujours,
qu'aucun de ces surintendants locaux n'aura la surveillance de plus de cent écoles:
et pourvu aussi, que le greffier de comté donnera incontinent, avis au surintendant-en-
chef des écoles de la nomination et de l'adresse de chaque surintendant local et du
trésorier de comté : et il devra également lui fournir une copie de toutes les délibéra-
tions du dit conseil relatives aux cotisations d'école, et autres matières concernant
l'éducation.

Quatrièmement.-De voir à ce qu'une garantie suffisant, soit donnée par tous les
officiers du dit conseil, à qui les deniers d'école seront con z; de voir à ce qu'il ne
soit pas fait de déduction sur le fonds des écoles par le trésorier de comté ou le sous-
trésorier pour la réception et le paiement des deniers d'école ; de nommer, s'il le juge à
propos, u ou plusieurs sous-trésoriers des deniers d'école pour un ou plusieurs town-
ships du dit comté: pourvu toujours, que chaque sous-trésorier sera soumis aux mêmes
responsabilités et obligations relativement à la reddition de compte pour deniers d'école
et le paiement des traites légitimes pour les dits deniers données par tout surintendant
local des parties du comté pour lesquelles il est nommé sous-trésorier, qui sont impo-
sues par cet acte, à chaque trésorier de comté, par rapport au paiement et à la reddition
de compte des deniers d'école.

Gin quièmement.-De nommer annuellement, ou plus souvent, des auditeurs, dont le
devoir sera d'auditer les comptes du trésorier de comté et autres officiers auxquels des
deniers d'école auront été confiés, et en faire rapport au dit conseil, et le greffier du
comté transmettra au surintendant-en-chef des écoles, le ou avant le premier jour de
mars de chaque année, une copie certifiée du résumé du rapport, et donnera aussi.
toutes les explications y relatives, autant qu'il le pourra, qui pourront être demandées
par le surintendant-en-chef.

SIXIEMEMENT.-CONSTITUTIO.N ET DEVOIRS DES BUREAUX
D'INSTRUCTION PUBLIQUE DE COMTES.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que le bureau des syndics pour l'école de grammaire
du comté et le surintendant local ou les surintendants d'école de chaque comté consti-
tueront un bureau d'instruction publique pour le dit comté; pourvu toujours, que
lorsqu'il y a plus d'une école de grammaire dans un comté, le conseil de comté aura
le droit de diviser le dit comté en autant de circuits qu'il y a d'écoles de.grammaire
de comté ; et les syndics de chaque école de grammaire de comté et le surintendant ou
les surintendants locaux des écoles dans chaque circuit, constitueront un bureau
d'instruction publique pour le dit circuit; pourvu toujours, qu'à toute assemblée légale
du dit bureau, trois membres au moins, y compris le surintendant local des écoles, forme-
ront un quor-im pour examiner les instituteurs des écoles communes et leur donner
des certificats de qualification ; et cinq membres au moins formeront un quorum pour
l'expéditiou des autres affaires; pourvu toujours, qu'il sera pourvu aux dépenses
incidentes des réunions et actes de chaque bureau d'instruction publique de comté par
le conseil municipal du dit comté.

XXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque bureau d'instruction
publique. de comté-

Premièrement.-De s'assembler au moins quatre fois par année ; de fixer le temps et
le lieu de ses propres assemblées, l'ordre de ses délibérations, et la rédaction des
inutes d'icelles.

eSeCon.ciement.-D'examiner les instituteurs des écoles commmes, et leur donner des
certificats de qualification en rangeant ces instituteurs en trois classes, suivant leurs
connaissances et leur capacité, ainsi qu'il sera prescrit dans un programme d'examen

et
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et d'instructions qui sera fourni suivant la loi, ainsi que d'annuler ces certificats s'il le

juge expédient; pourvu toujours, qu'aucun certificat de qualification ne sera donné à
aucune personne -comme instituteur qui. ne fournira pas des preuves satisfactoires de
moralité ; ni à aucune personne, qui, au temps où elle demandera le dit certificat de

qualification, ne sera pas un sujet-né ou naturalisé de Sa Majesté, ou qui ne produira pas
un certificat constatant qu'il a prêté le serment d'allégeance à Sa Majesté devant hu
des juges de paix de Sa Majesté pour le comté dans lequel il aura résidé, et les juges
de paix sont par le présent autorisés à administrer ce serment d'allégeance ; pourvu
aussi, que tout tel certificat sera général, relativement au comté, ou limite par rapport
au temps et au lieu, au gré de la majorité des membres du bureau d'instruction publique
du comté, présents au dit examen; pourvu également, que tous tels certificats porteront
la signature d'un des surintendants d'école locaux au moins.

Troisièmenent.-De choisir (s'il le juge à propos) sur une liste de livres de texte
recommandés ou autorisés par le conseil d'instruction publique, les livres qu'ils croiront
les mieux adaptés à l'usage des écoles communes du comté ou circuit, et de rechercher
et de recommander les moyens les plus faciles pour se procurer ces livres.

Quatrièmement.-De prendre tous les moyens légitimes en son pouvoir, qu'il jugera
expédient, pour avancer les intérêts et augmenter l'utilité des écoles communes, pour
encourager l'établissement de bibliothèques d'école, et répandre les connaissances utiles
dans le dit comté ou. circuit.

SEPTIEMEMENT.-DEVOIRS DES SURINTENDANTS DES ECOLES
LOCALES.

XXX. Et qu'il soit statué, que chaque surintendant des écoles communes locales
nommé ainsi que le prescrit la vingt septième section de cet acte, aura droit annuelle-
ment à un louis courant, au moins, par chaque école placée sous leurs soins, avec
toute rémunération ou allocation additionnelle que le conseil qui l'a nommé accordera;
et cette somme sera payée au dit surintendant par le trésorier de comté par termes
trimestriels.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chaque surintendant local des
écoles:

Premièrement.-Aussitôt qu'il aura reçu du greffier du comté avis du montant des
deniers accordés'au township ou aux townships de sa jurisdiction, de distribuer ces
deniers aux différentes sections d'école qui auront droit à les recevoir (, moins d'instrue-
tions contraires du surintendant-en-chef des écoles) suivant les taux de l'assistance
moyenne des élèves qui assistent à chaque école commune, (en prenant la moyenne de
l'assistance des élèves tant l'hiver que l'été), comparés avec la moyenne du nombre
total des élèves qui assistent aux écoles communes du dit township.

Secondement.-De donner à tout instituteur qualifié, et à nul autre, sur l'ordre des
syndics de toute section d'école, une traite sur le trésorier ou sous-trésorier de comté,
pour les sommes d'argent accordées à la dite section : pourvu toujours, qu'il ne paiera
aucune traite des syndics d'une section d'école dont il n'aura pas été reçu un rapport d'é-
cole annuel satisfaisant pour l'anuée terminée le dernier jour de Décembre précédent ; ou à
moins qu'il ne paraisse par le dit rapport qu'une école a été tenue par un instituteur
qualifié dans la dite section pendant au moins six mois de l'année terminée à la date du
dit rapport : pourvu aussi que les conditions précédentes ne seront pas applicables à
l'ordre ou aux ordres des syndics d'une nouvelle section d'école, pour des deniers
accordés et dus à la dite section.

Troisiè2mment.--De visiter chaque école commune de son ressort une fois tous les
trois mois, et lors de chacune de ces visites d'examiner l'état et la condition de l'école,
sous le rapport du progrès des élèves dans les connaissances, l'ordre 'et la discipline
observée ; le système d'instruction suivi; la manière de tenir les registres d'école ; le
nombre moyen des élèves qui assistent; le caractère et l'état de la bâtisse et dépen-
dances; et de donner tels avis qu'iljugera convenable.

Quatrièmement.-

Proviso.
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Quatrièmement.-De prononcer dans chaque section d'école, au moins une fois
l'année, une lecture publique sur quelque sujet se rapportant aux objets, principes et
moyens d'éducation pratique; et de faire tout en son pouvoir pour perpuader les parents,
les tuteurs, les syndics et les instituteurs, et les engager à améliorer la condition et
augmenter l'efficacité des écoles communes, et assurer à la jeunesse universellement
une éducation solide.

cingmunement.--De voir à ce que toutes les écoles soient administrées et conduites
suivant la loi; d'empêcher l'usage des livres non autorisés, et recommander celui des
livres autorisés dans chaque école ; d'obtenir et donner des renseignements sur la ina-
nière de se procurer ces livres autorisés, et sur l'économie et les avantages qui résultent
de s'en servir.

8ixièmement.--D'assister aux assemblées du bureau d'instruction publique du
comté ; de rencontrer le surintendant-en-chef des écoles, et conférer avec lui aux temps
et lieux qu'il fixera, en faisant une visite oflicielle au dit comté pour avancer les intérêts
de l'édusation.

eptièm2emIent.-D'assister aux arbitrages et se rencontrer avec les maires, tel que
prescrit par les douzième et dix-huitième sections de cet acte; de décider tous les diffé-
rends qui pourront s'élever entre les parties intéressées sous l'opération de cet acte, ou
de tout aicte précédent, et qui lui seront soumis: pourvu toujours que, s'il le juge à pro-
pos, il pourra renvoyer ces questions au surintendant-en-chef des écoles: pourvu aussi,
que toute partie lésée ou mécontente, dans tous les cas non prévus par cet acte, aura le
droit d'en appeler au surintendant-en-chef des écoles.

Iuitièmement.-De suspendre l'effet du certificat de qualification de tout instituteur,
pour toute raison qui lui paraîtra l'exiger, jusqu'à la prochaine session du bureau
d'instruction publique du comté, où le cas sera décidé suivant ce que la majorité des
membres présents le jugera convenable: pourvu toujours, qu'avis de la dite assemblée
du bureau de comté soit préalablement donné à l'instituteur suspendu de ses fonctions:
pourvu aussi, que la suspension ou Pannulation du certificat de qualification d'un insti-
tuteur déchargera les syndics d'école de toute obligation de coutinuer à lemployer.

Neuièémenent.-D'agir conformément aux règlements et instructions qui seront
établis suivant la loi ; de donner, lorsqu'il en sera requis, au surintendant-en-chef des
écoles, tous les renseignements en son pouvoir relativement à toute matière se rappor
tant aux écoles communes de son ressort; de fournir aux auditeurs de comté, lorsqu'il en
sera requis, les ordres des syndics, corumne pièces justificatives de ses traites sur le tré-
sorier ou sous-trésorier du comté pour des deniers d'école; de délivrer des copies de sa
correspondance oilicielle, et tous les papiers d'école en sa possession, sur l'ordre du
conseil de comté, en sortant de charge.

Dixièmement.-De préparer et transmettre au surintendant-en-chef des écoles, le
ou avant le premier jour de mars, un rapport annuel, qui sera dressé suivant une formule
qui lui sera fournie par le dit surintendant-en-chef, et qui indiquera :

I.-Le nombre total des écoles, et sections ou parties de sections d'école, dans chaque
townshp de son ressort.

2.-Le nombre des élèves instruits dans chaque école entre les âges de cinq et de
seize ans ; le nombre d'élèves entre les âges de seize et de vingt-et-un ans ; le nombre
total des enfants résidant dans chaque section ou partie d'une section entre les âges de
cinq et de seize ans.

3.-La longueur du temps pendant lequel une école aura été tenue dans chaque section
ou partie de section par un instituteur qualifié ; les branches enseignées; le nomibre des
élèves qui suivent chaque branche, et les livres en usage ; la moyenne de l'assistance,
tant garçons que filles, en été et en hiver.

4.--Le montant des sommes qui ont été reçues et prélevées dans chaque section ou
partie de section, en distinguant le montant réparti par le surintendant-en-chef des écoles,
le montant produit par cotisations dans le comté, le montant prélevé par les syndics,et le montant provenant de toutes autres sources, avec indication des différentes

sources ;
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sources; également, comment ces sommes ont été dépensées, et s'il en reste qui n'ont

pas été dépensées, et pour quelles causes le salaire annuel des instituteurs, hommes
et femmes, avec ou sans entretien.

.5.-Le nombre des visites d'école faites par lui et d'autres durant l'année ;le nombre
des lectures d'école prononcées; le nombre total des maisons d'école, leurs dimensions,
conditions, ameublement et dépendances ; le nombre des écoles à bail; le nombre de
celles qui ont été construites durant l'année, de quelle espèce, et avec quels moyens.

6.-Le nombre des instituteurs qualifiés; leur position, sexe et croyance religieuse;
le nombre des écoles privées, aussi exactement qu'il pourrale constater ; le nombre des
élèves qui les fréquentent, et les sujets qui y sont enseignés; le nombre des bibliothèques,
leur étendue, comment elles ont été établies et sont supportées; également, tous les
autres renseignements qu'il pourra posséder sur l'état, les besoins et les avantages de
l'éducation dans chaque township sous ses soins, et toutes les suggestions qu'il jugera
à propos de faire dans la vue de l'amélioration des écoles et-de la diffusion des connais-
sances utiles:

HUITIEMEMENT-VISITEURS D'ECOLE ET LEURS FONCTIONS.

XXXII. Et qu'il soit statué, que tous les ecclésiastiques reconnus par la loi, de
quelque dénomination que ce soit, juges, membres de la législature, magistrats, mem-
bres des conseils de comté, et échevins, seront visiteurs d'école dans les townships,
cités, villes et villages où ils résideront respectivement: pourvu toujours, que les per-
sonnes qui feront partie de la commission de la paix pour le comté seulement ne seront

pas visiteurs d'école dans les villes et cités : pourvu aussi, que chaque ecclésiastique
sera un visiteur d'école dans tout township, ville ou cité dont il pourra avoir la conduite
pastorale.

XXXII[. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à chacun des dits visiteurs d'école
de visiter, autant que possible, toutes les écoles publiques du dit township, cité, ville
ou village ; spécialement d'assister aux examens trimestriels des écoles, et lors de ces
visites, d'examiner le progrès des élèves, et l'état et la direction de l'école, et de donner
aux instituteurs et aux élèves et aux autres assistants, les avis qu'il jugera convenable,
conformément aux règlements et instructions qui seront établis relativement aux visiteurs
d'école, suivant la loi : pourvu toujours, qu'une assemblée générale des dits visiteurs

pourra être tenue au temps et à la place qui seront fixés par deux quelconque d'entre
les visiteurs, sur avis suffisant donné par eux aux autres visiteurs du township, cité,
ville ou village ; et il sera loisible aux dits visiteurs, ainsi assemblés, de prendre les
mesures qu'ils jugeront à propos, pour visiter efficacement les écoles, et favoriser l'éta-
blissement de bibliothèques et la diffusion des connaissances utiles.

NEUVFýIEEENT.-DEVOIRS DU SURINTENDANT-EN-CHEF DES
ECOLES.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le gouvèrneur pourra de temps à autre, par lettres
patentes, sous le grand sceau de la province, nommer une personne apte et convenable

pour être surintendant-en-chef des écoles pour le Haut Canada, qui tiendra sa charge
durant bon plaisir, et recevra un salaire égal à celui qui est maintenant ou qui sera par
la suite établi par la loi pour le surintendant d'éducation dulBas-Canada, et sera respon-
sable et soumis aux ordres du gouverneur-général àlui commuuiqués par le département
du gouvernement provincial de Sa Majesté, qui recevra les commandements du

gouverneur à cet égard ; et il rendra compte des dépenses contingentes de son bureau
en la manière prescrite pour les autres bureaux publics, et il lui sera accordé deux
commis qui recevront les mêmes salaires qui sont ou seront fixés par la loi pour les
iêmeies emplois par la loi d'éducation du Bas-Canada, à dater du premier janvier, mil
huit cent cinquante.

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant-en-chef des écoles:
Premiremuent.--De distribuer annudlement, le ou avant le premier jour de mai, tous

les deniers octroyés ou dont le prélèvement est autorisé par la législature pour le sup-
port des écoles communes du Haut Canada, et non autrement appropriés par cet acte
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aux différents comtés, townships, cités, villes et villages incorporés, suivant le chiffre
de la population de chaque localité compare à celui de la population totale du Haut
Canada; ou bien, lorsque le recensement ou les rapports sur lesquels cette distribution
doit être basée, seront tellement défectueux par rapport à un comté, township, cité,
ville ou village, qu'il sera impossible au surintendant-en-chef de constater d'après ces
données la part de deniers d'école afférente au dit comté, township, cité, ville ou village,
il constatera au moyen des meilleurs renseignements qu'il pourra se procurer, les faits
sur lesquels pourra être appuyé de la manière la plus juste et la plus équitable le
chifflire de cette distribution, et la faire en conséquence,

,Secrondeent.-De certifier chaque distribution par lui faite à l'inspecteur-général, en
autant, qu'elle a rapport aux différents comtés, cités, villes et villages incorporés du
Haut Canada, et d'en donner immédiatement avis au greffier de chaque comté, cité,
ville et village y intéressé, avec indication du temps où le montant des deniers ainsi
distribués sera payable au trésorier du dit comté, cité, ville ou village.

Troimèémement.-De préparer des formules convenables et donner les instructions
qu'il jugera nécessaires et utiles pour faire tous les rapports et conduire toutes les
délibérations suivant cet acte, et de faire transmettre aux officiers tenus de faire
exécuter les dispositions de cet acte, ces formules, ainsi que les règlements généraux
qui seront approuvés par le conseil d'instruction publique, pour la meilleure organisation
et administration des écoles communes.

Qautrimement.-De faire imprimer de temps à autre, sous une forme commode,
autant de copies de cet acte, avec les formules nécessaires, les instructions et les
rògiements qui devront être observés en exécutant ses dispositions, qu'il jugera suffi-
santes pour l'information de tous les olficiers des écoles communes, et de les faire
distribuer pour cet objet.

Cinrjuiémement.-De voir à ce que tous les deniers distribués par lui soient appliqués
aux objets pour lesquels ils ont été accordés; et à cette fin, de prononcer sur toutes
les matières et plaintes à lui soumises (et qui ne sont pas prévues par cet acte,) qui ont
trait à l'emploi de quelque partie du fonds des écoles, et de déterminer l'emploi de toutes
balances du fonds des écoles qui auront été distribuées pour une année quelconque, et
confisquées en vertu des dispositions de cet acte: pourvu toujours, que les dites balances
du fonds des écoles seront employées à former le salaire des instituteurs des comtés
ausqùiels elles auront été distribuées.

Sxèmement.-De nommer pour son député, un de ses commis, pour remplir les
fonctions de sa charge en cas d'absence de sa part; et de nommer une ou plusieurs
personnes, suivant que de temps à autre il jugera nécessaire, pour inspecter toute école,
ou examiner toute matière ayant trait aux écoles dans le comté où les dites personne
ou personnes résideront, et lui faire rapport: pourvu qu'aucune allouance ou compen-
sation ne sera accordée au dit inspe6teur spécial ou aux dits inspecteurs spéciaux pour
le service fait par lui ou eux.

&ptièmement.-De prendre la surveillance générale de l'école normale, et de faire
tous ses efforts pour se procurer des livres de texte uniformes et approuvés, et d'en
recommander l'usage dans les écoles généralement.

J ême,-D'em ployer tous les moyens légitimes en son pouvoir pour obtenir
et encourager l'établissement de bibliothèques d'école pour la lecture du public dans
les différents comtés, townships, cités, villes et villages ; de préparer et recommander
l'adoption de plans d'école convenables, avec l'ameublement et les dépendances conve-
nables ; et de recueillir et répandre des renseignements utiles sur l'éducation en général,
parmi les habitants de Haut Canada.

Ne ièmement.-De soumettre au conseil de l'instruction publique tous les livres et
manuscrits qui pourront être placés entre ses mains dans le but d'obtenir la recom-
mandation on la sanction du dit conseil pour leur introduction comme livres de texte
ou de bibliothèque ; et de préparer et soumettre au conseil de l'instruction publique,
pour sa considération, les règlements qui seront jugés nécessaires et convenables pour

l'organisation,
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l'organisation et la régie des écoles communes, et l'administration des bibliothèques
d'école.

.Dixièmement.-De distribuer toute somme quelconque qui sera accordée par la Disibutiondedeniers

législature pour l'établissement et le support des bibliothèques d'école :pourvu toujours,our bibliohques.

qu'aucune aide ne sera accordée pour l'établissement ou le support d'aucune biblio-
thèque d'école, à moins qu'un montant égal ne soit fourni et dépensé à même des
sources locales pour le même objet.

Onzèmement.-De nommer des personnes convenables pour diriger des instituts Conduite des instituts

d'instituteurs de comté, et de fournir les règles et instructions qu'il jugera convenables des instituteurs dc

à l'égard des actes des dits instituts, et des meilleurs moyens de promouvoir leurs fins comté.

en élevant la profession de l'enseignement, et en augmentant son utilité.
Douzièmement.-D'être responsable de tous deniers payés par son intermédiaire compubilité.

pour les écoles normales et modèles, et de donner telle garantie pour iceux qui sera
exigée par le gouverneur, et de préparer et transmettre toute correspondance qui sera
ordonnée ou autorisée par le conseil d'instruction publique pour le Haut Canada.

Treizièmemnt.-De faire annuellement au gouverneur, le ou avant le premier jour Rapport annuel au

de juillet, un rapport de l'état actuel des écoles normales, modèles et communes du gouverneur-

Haut Canada, avec indication des sommes dépensées pour chacune de ces écoles, et de
quelles sources elles proviennent, et avec les tableaux et suggestions pour l'amélioration
des écoles communes et des lois des écoles, et l'avancement de l'éducation en général
qu'il jugera utiles et convenables.

DIXIEMEMENT-CONSTITUTION ET DEVOIRS DU CONSEIL
D'INSTRUCTION PUBLIQUE.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que le gouverneur aura le droit de nommer neuf per- Conseil d'mnstructior.

sonnes au plus (au nombre desquelles sera le surintendant-en-chef des écoles) pour publique pour leH. C,

former un conseil d'instruction publique pour le Haut Canada, lesquelles tiendront leur
charge durant bon plaisir, et seront soumises de temps à autres, à tous les ordres et
commandements légitimes dans l'exercice de leurs fonctions qui de temps à autre éma-
neront du gouverneur.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que le surintendant-en-chef des écoles pourvoira à Devoirs du surinten-

procurer un local pour les assemblées du conseil d'instruction publique, et convoquera dant-cnchef au sujet

la première assemblée du dit conseil, et il aura le droit de convoquer une assemblée de tel conscil.

spéciale en tout temps en donnant avis aux autres membres ; que les dépenses occa-
sionnées par les actes du dit conseil seront mises en compte par le surintendant-en-chef
des écoles comme partie des dépenses contingentes du bureau d'éducation ; que le premier
commis du bureau d'éducation sera le secrétaire-archiviste du dit conseil, inscrira toutes
ses délibérations dans un livre tenu pour cet oljet, devra, suivant qu'il lui sera ordonné,
acheter les livres et la papeterie pour les écoles normale et modèle, et tiendra tous
les comptes du dit conseil.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit conseil d'instruction Devoirs du conseil,

publique (dont trois membres présents à toute assemblée légale, formeront un quorum
pour l'expédition des affaires) :

Premièrement.-De nommer un président, de fixer les époques de ses assemblées,
et le mode de ses délibérations ; lequel président aura droit à une seconde voix ou
voix prépondérante dans le cas de partage égal des voix sur toute question.

Secondenent.-D'adopter toutes les mesures nécessaires pour l'établissement perma-
nent et l'efficacité de l'école normale du Haut Canada, contenant une ou plusieurs
écoles-modèles pour l'instruction et la formation d'instituteurs d'écoles communes
dans la science de l'éducation et l'art de l'enseignement.

Troisièmement.--D'établir, de temps à autre, les règles et règlements nécessaires
pour l'administration et le gouvernement de la dite école normale ; defixer les termes
et conditions sous lesquels les élèves y seront admis et instruits,; de choisir le site de
la dite école, et d'en construire ou acheter et meubler la maison ; de fixer le nombre et
la compensation des instituteurs, et tous autres qui pourront y être employés; et de
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faire toutes les choses légitimes que le dit conseil trouvera convenable pour réaliser les
objets et favoriser les intérêts de la dite école.

Quatridcrnent. -D'établir, de temps à autre, les règlements qu'il jugera nécessaires
pour Forganisation, le gouvernement et la discipline des écoles communes; la classifi-
cation des écoles et des instituteurs; et pour des bibliothèques d'école dans tout le
Haut Canada.

Cinquimemen.-D'examiner, et à sa discrétion, recommander ou désapprouver
les livres de texte pour l'usage des écoles, ou les livres des bibliothèques d'école :
pourvu toujours, qu'aucune partie de l'allocation législative destinée aux écoles, ne sera
employée pour aider aucune école dans laquelle on fera l'usage de quelque livre qui
aura été désapprouvé par le conseil, lorsque avis public aura été donné de cette désap-
probation.

Sixinement.--De transmettre annuellement par l'intermédiaire du surintendant-en-
chef des écoles, au gouverneur, pour être soumis à la législature, un compte régulier
de la recette et dépense de tous les deniers accordés pour l'établissement et le support
des écoles normales.

ONZIEMEMENT. -- DISPOSITIONS DIVERSES.
XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'une somme n'excédant par quinze cents louis par

année sera allouée sur l'allocation législative des écoles pour les salaires des officiers et
les autres dépenses contingentes de l'école normale ; et qu'une somme n'excédant pas
mille louis par année, soit accordée sur le dit fonds, pour faciliter l'assistance des
instituteurs élevés à l'école normale; suivant les règlements qui seront le temps à
autre, adoptés par le conseil de linstruction publique.

XL. Et qu'il soit statué, que la somme d'argent distribuée annuellement par le
surintendant-en-.chef des écoles à chaque comté, township, cité, ville ou village, et une
somme au moins égale, prélevée annuellement par cotisation locale, constituera le fonds
des écoles communes du dit comté, township, cité, ville ou village, et les dites sommes
ne seront dépensées pour nul autre usage que pour payer les salaires les instituteurs
d'écoles communes qualifiés: pourvu toujours, qu'aucun comté, cité, ville ou village,
n'aura droit à une part de l'allocation législative destinée aux écoles, il moins qu'il ne
prélève par cotisation, une somme au moins égale (en sus de tous frais de perception)
fi la part de l'allocation des écoles qui lui est afférente; et pourvu aussi, que dans le cas
où la corporation municipale d'un comté, cité, ville ou village, prélèverait quelqu'année
une somme moindre que celle qui lui est attribuée sur l'allocation législative des écoles,
le surintendant-en-chef des écoles déduira une somme égale au déficit sur la somme
qui devra être distribuée l'année suivante au dit comté, cité, ville ou village.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur en conseil,
d'autoriser l'emploi annuel sur la part de Pallocation législative des écoles afférentes au
Haut Canada, d'une somme n'excédant pas trois mille louis pour l'établissement et
l'entretien de bibliothèques d'école, suivant les règlements établis par cet actc; d'une
somme n'excédant pas vingt-cinq louis dans aucun comté ou division pour l'encourage-
ment d'un institut d'instituteurs, suivant les règlements établis plus liaut, et d'une
somme n'excédant pas deux cents louis par année, pour se procurer des plans et des
publications pour le progrès de l'architecture des écoles et des sciences pratiques dans
leurs rapports avec les écoles communes: pourvu toujours, que la somme précédem-
ment accordée aux différents comtés, cités, villes et villages du Haut Canada, pour
aider les écoles communes, ne sera pas diminuée par l'appropriation des dites sommes,
mais elles seront prises sur tout montant additionnel afférent au Haut Canada, sur la
dite allocation, à raison de l'accroissement de sa population proportionnellement à celle
de toute la province.

XLII. Et qu'il soit statué, que la somme accordée annuellement pour aider les
écoles communes dans les différents comtés, cités, villes et villages du Haut Canada,
sera payable le ou avant le premier jour de juillet de chaque année au trésorier de
chaque comté, cité, ville et village, en la manière que le gouverneur l'ordonnera de
temps a autre,

XLIIL

1294



13 & 14 VICTOR1E, CAP. 48. 1295

XLIII. Et qu'il soit statué, que s'il y a défalcation ou perte de quelque partie du à r'.,ar
fonds des écoles communes, par la malhonnêteté ou Pinfidélité de quelque personne à d dIfalcationz.

aui ces deniers auront été confiés, et qu'une garantie suffisante contre ces pertes n'ait
pas été prise, les personnes dont le devoir était de faire donner cette garantie seront
responsables des sommes ainsi défalquées ou perdues, et elles pourront être recouvrées
contre elles par action civile en toute cour de loi ayant jurisdiction jusqu'à concurrence
du montant réclamé, intentée par les parties qui auront droit de recevoir ces sommes,
ou sur la poursuite de la couronne.

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible au surintendant-en-chef Certiecat de qualifica-
des écoles, sur la recommandation des instituteurs de l'école normale, de donner à tout tien pour instituteurs,

instituteur des écoles communes un certificat de qualification qui sera valide dans toute
l'étendue du Haut Canada, jusqu'à ce qu'il soit révoqué suivant la loi: pourvu toujours, Proviso.
que pareil certificat ne sera donné à aucune personne qui n'aura pas été élève de
l'école normale : pourvu toujours, que si un secrétaire-trésorier nommé par les syndics Proviso.

d'école d'une division d'école, ou une personne ayant été secrétaire-trésorier comme Si un secr6taire-tr6.

susdit, et ayant en sa possession des livres, papiers, effets ou deniers qui seront venus soier malverso.

entre ses mains en sa qualité de secrétaire-trésorier, retient illégalement ou refuse d'en
rendre compte, ou de les remettre et payer en totalité ou en partie à la personne ou en
la manière qu'il lui sera légalement ordonné par la majorité des syndics d'école de la
dite division d'école alors en charge, le fait de les retenir ou refuser sera un délit
(mi sdenzeanor), et sur la demande de la majorité des dits syndics, appuyée d'un
affidavit constatant cette conservation ou refus fait par eux devant un juge de paix, et
adressée au juge de la cour de comté, le dit juge donnera là-dessus l'ordre que le dit
secrétaire-trésorier, ou ci-devant secrétaire-trésorier, comparaisse devant lui au jour et
lieu désignés dans le dit ordre, qui sera signifié personnellement à la partie contre
laquelle est la plainte, ou laissé à une personne raisonnable à son domicile par un
huissier, et au jour et lieu ainsi fixés, le juge, après s'être assuré que l'ordre a été signifié,
soit que la partie contre laquelle est la plainte comparaisse ou ne comparaisse point,
entendra la plainte sommairement, et s'il est d'avis que la plainte est bien fondée, il
donnera l'ordre que la partie contre laquelle est la plainte rende compte, remette ou
paie les livres, papiers et effets et deniers comme susdit, à un jour fixé qui sera indiqué
par le juge dans le dit ordre, ensemble avec les frais raisonnablement encourus en
faisant cette demande que le juge taxera ; et dans le cas de non accomplissement des
conditions imposées par le dit ordre, ou de quelqu'une de ces conditions, alors il donnera
l'ordre que la dite partie soit immédiatement arrêtée par le shérif du comté dans lequel
elle se trouvera, et soit par lui confinée dans la prison commune de son comté pour y
rester, sans être admise à caution, jusqu'à ce que le dit juge se soit assuré que la dite
partie a rendu compte ou fait la remise, ou le paiement des livres, papiers, effets ou
deniers en question, en la manière ordonnée par la majorité des syndics comme susdit,
sur preuve de quoi, le dit juge donnera un ordre pour son élargissement, et elle sera
immédiatement élargie : pourvu toujours qu'aucune, procédure faite en vertu de ce Provîso.
proviso n'aura l'effet de diminuer ou affecter aucun autre recours que les dits syndics
pourraient avoir contre le dit secrétaire-trésorier ou ci-devant secrétaire-trésorier.

XLV. Et qu'il soit statué, qu'aucune partie des salaires du surintendant-en-chef ou salaires des surinten.
des surintendants locaux des écoles, ni des autres personnes employées, ou des dépenses dants, etc. comument

faites pour mettre cet acte à exécution, ne sera payée à même les fonds des écoles P
communes, lequel sera entièrement et exclusivement consacré au paiement des salaires
des instituteurs, ainsi qu'il est ci-dessus prescrit.

XLVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volontairement troublera, inter- Préservation del'ordre
rompra ou dérangera les délibérations d'une assemblée d'école autorisée par cet acte, aux assemblées, e:c.
ou une école établie et conduite en vertu d'icelui, sera pour chaque contravention
passible d'une amende de cinq louis au plus, pour l'usage des écoles communes de la
section d'école, cité, ville ou village, dans les limites de laquelle la contravention aura
été commise, et pourra être poursuivi, devant tout juge de paix, par toute personne
quelconque, et convaineue sur le serment d'un témoin digne de foi, autre que le

poursuivant;
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poursuivant; et dans le cas de condamnation, la dite amende, si elle n'est payée sur
l'heure, pourra être prélevée avec dépens par saisie et vente des biens et effets du
contrevenant, sur un warrant du dit juge de paix, et payée par lui entre les mains du
trésorier d'école de la dite section, cité, ville ou village ; ou bien, le contrevenant pourra
être accusé et puni pour le fait comme pour un délit (misdeneanor).

XLVI[. Et qu'il soit statué, que la première élection de syndics dans toutes les cités
et villes du Haut Canada, prévue dans la vingt-deuxième section de cet acte, commencera à
dix heures du matin le premier mardi de septembre, mil huit cent cinquante, et que le
maire de chaque cité ou ville respectivement, donnera avis des places d'élection dans
les différents quartiers de chaque cité ou ville, ainsi que du nom de l'officier-rapporteur
<Le chaque quartier, par des avis affichés dans au moins trois endroits publics du dit
quartier, et pas moins de six jours avant l'élection : pourvu toujours, que les syndics
d'école alors élus dans chaque cité ou ville seront tenus à toutes les obligations qui ont
été contractées par les syndics d'école actuels de la dite cité ou ville; et ils seront
investis de tous les pouvoirs conférés par cet acte aux syndics des écoles des cités et
villes pour remplir ces obligations, et pour l'exécution de toutes les autres fonctions
imposées par cet acte, et le mot comté comprendra les unions de comtés pour les fins
municipales.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera à cet acte ; que
le mot " instituteur," comprendra les instituteurs et les institutrices, et que le mot
"township "comprendra les unions de townships formées pour les fins municipales.

CAP. XLIX.
Acte pour lever certains doutes sur l'intention de l'acte de la dernière session du parle-

ment de cette province pour amender la charte de l'université de Toronto, et pour
pourvoir à l'établissement et à la dotation de chaires royales et autres chaires,
cours, bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions, prix et autres récompenses
dans la dite université, et pour d'autres fins qui se rattachent à la dite université
et au collége, et à l'école royale de grammaire du collége du Haut Canada, qui en
forment un apanage.

[ 10Août, 1850.]

A TTENDU que dans le préambule de l'acte passé dans la dernière session du
parlement de cette province, chapitre quatre-vingt-deux, intitulé : Acte pour

amender la charte de l'université établie à Toronto, par feu Sa Majesté le roi George
Quatre, pour pourvoir d'une manière plus satisfaisante à l'administration de la dite
université, et pour d'autres fins qui s'y rattachent, ainsi qu'au collége et à l'école royale
<le grammaire qui enforment un apanage, l'amélioration religieuse et morale, aussi
bien que le progrès de l'éducation séculière du peuple de cette province, sont expressé-
ment indiqués comme étant les objets pour lesquels il est passé, et que, comme moyen
de réaliser ce but dans une société composée de chrétiens de diverses dénominations,
la nécessité y est alléguée de mettre la dite université entièrement à l'abri de toute
influence sectaire, de manière à maintenir pleinement les justes droits et priviléges de
tous, sans offenser les opinions religieuses de personne ; et attendu que cette disposition
législative doit son origine à un sincère désir d'avancer la véritable religion, et à de
justes égards pour les scrupules de conscience de toutes les classes d'hommes qui
professent le christianisme, qu'elle cherchait à témoigner en fournissant à toutes les
différentes dénominations l'occasion, et leur imposant par là même l'obligation à
chacune suivant sa manière et suivant sa propre discipline, et conformément à son
appréciation particulière de la vérité religieuse, de pourvoir au bien-être religieux, et
au perfectionnement dans la science de là jeunesse appartenant à sa propre communion,
et n'est pas née d'un sentiment d'indifférence à l'importance d'accomplir des devoirs
religieux ou à entremêler l'enseignement religieux dans l'éducation de la jeunesse; et
attendu que nonobstant Paveu positif des principes sur lesquels le dit acte était basé,
il s'est élevé des doutes touchant le caractère chrétien de la dite institution, et les

pouvoirs
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pouvoirs conférés à l'université de faire par des statuts ou autrement, les règlements
nécessaires pour assurer à ses membres les occasions de recevoir l'instruction religieuse
et d'asssister aux exercices publics du culte sous la direction de leurs pasteurs respectifs
et conformément aux formes de leurs croyances respectives ; et attendu que pour la
satisfaction de tous ceux dont l'esprit a pu être inquiété par ces doutes, il est convenable
de. faire des dispositions déclaratoires : à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de Fassemblée législative de la Provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Raut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernenent du Canada, et il est par le présent acte déclaré qu'il a été et sera Explicati

en tous temps par la suite de la compétence de la dite université de faire, par des statuts tkfltIpo

qui seront passés pour cet objet, soit par les visiteurs ou par le sénat, tous les règlements effet.

qu'il sera expédient, pour que les sous-gradués et les étudiants qui suivent les cours de
la dite université, assistent aux exercices publics du culte dans leurs églises respectives
ou autres lieux consacrés au culte public, et reçoivent l'instruction religieuse de leurs
pasteurs respectifs, et conformément aux formes de leurs croyances respectives, et pour
que non seulement toute facilité soit accordée par les autorités de la dite université,
pour qu'ils assistent aux exercices religieux, et reçoivent cette instruction religieuse,
mais qu'aucun candidat à l'immatriculation ni à un degré, qui, au moment ou il en fera
la demande, sera étudiant de quelqu'un des différents colléges qui seront affiliés à la
dite université au point d'avoir le droit de nommer un membre au sénat d'icelle, ne sera
recu comme étudiant ni admis à un degré dans la dite université s'il ne possède les
qualifications qui pourront être prescrites par les autorités constituées du collége affilié
auquel il appartiendra, et qu'il sera tenu de posséder suivant son rang dans le dit collége,
conforménent à ses règlements et statuts : pourvu toujours, premièrement, qu'aucune
partie des fonds de la dite université ne sera dépensée pour cet objet, mais qu'il sera
laissé aux autorités de chaque dénomination de chrétiens de pourvoir à l'instruction
religieuse de ses propres adhérents qui suivent l'université ou en sont membres : et
pourvu aussi secondement, qu'aucune des dispositions du présent acte n'aura l'effet Provis.

d'autoriser la dite université, d'obliger par statut ou autrement, aucune personne a
devenir étudiant ou membre d'un collége affilié, comme condition préalable à son imma-
triculation ou admission à un degré dans la dite université, ou autrement, de quelque
manière qlue ce soit.

Il. Et pour la même raison, il est de plus déclaré et statué, par l'autorité susdite, Et aussi

qu'il a été, qu'il est maintenant, et qu'il continuera à être en tous temps par la suite, collégc

de la compétence du dit collége et école royale de grammaire du collége du Haut
Canada, de faire des règlements analogues par un statut qui sera passé à cette fin par
le conseil du collége ou les visiteurs, pour les mêmes objets, et sujet aux mênies
limitations et restrictions.

Ill. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le dit acte du Quoru
parlement, neuf membres du sénat de la dite université formeront un quorum d'icelle
pour l'expédition des affaires.

IV. Et qu'il soit statué, que le chapitre de la dite université pourra en tous temps, Ccrin
en faisant rapport sur les recommandations des candidats à une chaire vacante, tel que féréS au
prescrit par la vingt-quatrième section du dit acte, faire aussi rapport des noms des l

hommes dle haute réputation littéraire ou scientifique, dont l'accession à la dite chaire
serait propre à élever le caractère public de l'université comme siége des sciences, et
qui suivant ce qu'il a constaté ou a raison de croire, accepterait cette chaire si elle leur
était offerte ; et là-dessus, le sénat de la dite université, s'il donne son concours à cette
partie du rapport du dit chapitre, fera rapport des noms de ces personnes ou de celles
à 'égard desquelles il aura été d'accord avec le dit chapitre, au gouverneur de la
province, avec ceux de trois candidats qui doivent lui être transmis par la vingt-quatrième
section du dit acte, et en tout pareil cas, il sera loisible au gouverneur, s'il juge expédien t
de le faire, de nommer à la dite chaire aucune îles dites personnes qui voudra l'accepter,

au

1297

on de cette
, et disposi-
r lui donner

par statut du
lu H. C.

du sénat.

pouvoirs con.
chapitre au
chaires de

iti.



1298 I3' & 14 VICTORIZ, CAP. 49. 1850.

au lieu de nommer lun des trois candidats dont les noms lui auront été transmis comme

susdit, nonobstant toute disposition à ce contraire, contenue dans la vingt-quatrième

section du dit acte.
Catinpouvor5 con. V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté, à volonté, par des lettres.
férés ià la couronne
au suje de ciirs patentes sous le grand sceau de la province, d'instituer, établir et doter telles et autant

royale--,: 'lis dOi. de chaires royales dans aucune des facultés de la dite université, qu'elle le Jugera a

propos, et à volonté, par lettres patentes, sous le grand sceau de la province, de nommer

a ces chaires royales regiws des personnes convenables ; et à chacune de ces chaires,

et à la personne qui l'occupera, appartiendront tous et chacun les droits, pouvoirs et

priviléges qui seront attachés ou appartiendront aux autres chaires et professeurs de la

r ite université, respectivement pourvu toujours, premièrement, qu'aucune de ces

chaires royales ne sera ainsi instituée sans une dotation soit à la charge du revenu pubbi

ou au moyen d'un capital placé sur des terres ou d'autres propriétés, ne formant pas

alors partie des biens de l'université, mais suffisante pour assurer au titulaire de cette

chaire un revenu au moins égal au traitement le plus faible assigné par un statut de la

dite université, à aucune des chaires, lors de sa fondation dans la même faculté a

laquelle la dite chaire royale pourra être attachée, ou à moins que ce traitement n'ait

été voté parmi les autres Votes annuels destinés à l'éducation, sur les estimations soumises

a oau parlement par la couronne et pourvu aussi, secondement, que toute chaire royale

etrProfsseur royal seront soumis à tous et chacun les statuts, règlements et ordonnances

de la dite université, et possèderont tous et chacun les mêmes droits, pouvoirs et

ro' priviléMges ue toute autre chaire ou professeur d'icelle ; et pourvu aussi, troisièmement,

que les noninations à toutes ces chaires seront faites par la couronne, de son propre
mouvement, et durant bon plaisir, sans qu'il soit besoin d'un rapport du chapitre ou

du sénat, ainsi qu'il est prescrit à l'égard des chaires fondées par la dite université.

La c.»uronne pourrt VI. Et qu'il soit statu6, qu'il sera et pourra être loisible à Sa Majesté, à volonté,

étabir des burs par lettres patentes, sous le grand sceau de la province, de fonder, instituer, établir

t doter atant de cours, bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions, prix et

autres récompenses dans la dite université, qu'elle le jugera à propos, et de prescrire

dans Les dites lettres patentes, toutes les règles qu'elle jugera convenable pour la

nomination et l'appel à ces cours, bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions,

prix et autres récompenses, auxquelles règles les autorités de la dite université sont

par les présentes requises de se conformer et donner effet ainsi qu'il sera prescrit dans

les dites lettres patentes.
Lcs panicUlnrS et c s VII. Et qu'il soitsu, qu'il sera loisible à toute personne, ou à toutes personnes,
corjoratLIns pourronit ,..p li
prendre des chair, ps poiltique ou corporation quelconque, de fonder autant de chaires, cours, bourses

etc. d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions, prix et autres récompenses dans la dite

université, qu'ils le jugeront à propos, moyennant une dotation suffisante en immeubles

ou autres propriétés, qui sera transportée au chancelier, maîtres et étudiants de la dite

université, en fidéicommis pour cet objet, et en obtenant là-dessus, des lettres patentes

de la couronne instituant, établissant et dotant iceux dits biens ainsi donnés pour cet

objet, dans lesquelles lettres patentes seront énoncées les règles pour la nomination

et l'appel à ces chaires, cours, bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétributions, prix
et autres récompenses (lue les fondateurs d'icelles, avec l'approbation de la couronne,

jugeront à propos de prescrire pour cet objet, auxquelles règles les autorités de

l'université sont par le présent requis de se conformer, et de donner effet, ainsi qu'il

soS. sera prescrit dans les dites lettres patentes : pourvu toujours, néanmoins, qu aucune

de ces chaires fondées par des particuliers ne donnera droit, au professeur qui l'occupera

pour le temps d'alors, à un siége dans le sénat de la dite université, ni prendre aucune

part au gouvernement d'icelle, à moins que ce droit ne soit spécialement conféré à la

dite chaire ou professeur par un statut de la dite université, passé par les visiteurs ou

par le sénat, et qui devra l'être pour cet objet.

La 12 ec. du Jit cte VIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans les trois sections précédentes

lc sera pas airectec. n'affectera ni ne sera censé affecter en aucune manière la douzième section de l'acte

ci-dessus récité, mais que les dispositions des dites trois sections seront à toutes fins et
intentions.
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intentions quelconque soumises aux dispositions de la dite douzième section, comme
si elle eut été insérée de nouveau dans cet acte.

IX. Et qu'il soit statué, que le troisième proviso à la cinquante-huitième section du
dit acte, s'appliquera aux statuts, règles et ordonnances du conseil du collége et de
l'école royale de grammaire du collége du Haut Canada, qui ont été ou qui seront'
passés par ce corps pour prescrire ou régler les devoirs généraux du principal ou des
maîtres du dit collége, ou autres personnes employées à y enseigner dans leurs emplois
collégiaux respectifs, ou pour prescrire le cours d'étude qui sera suivi ou la discipline
qui sera observée dans le dit collége et école royale de grammaire, et à aucun autre.

X. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes d'argent reçues par le boursier de la
dite université pour ou au compte du dit collége et école royale de grammaire, en aucun
temps depuis que la sanction royale a été donnée au dit acte du parlement, et toutes
les dettes de quelque nature ou espèce quelconque dues au dit collége et école royale
de grammaire, ou dans lesquelles le dit collége et école royale de grammaire, lorsque la
dite sanction a été donnée au dit acte du parlement, était alors ou sera ci-après intéressé,
seront censées et prises comme étant à la disposition du principal, maître et élèves du
collége du Haut Canada, et de l'école royale de grammaire, et pouvant être prélévées par
iceux, en la même manière que les dettes mentionnées dans la soixante-et. dix-septième
section du dit acte, sont par le dit acte, déclarées recouvrables, sujettes à la déduction de
tous les deniers qui depuis que la sanction royale a été donnée au dit acte, seront ou
pourront avoir été payées par le dit boursier pour ou au compte du dit collége et école
royale de grammaire.

CAP. L.

Acte pour pourvoir plus efficacement à l'administration de la justice dans la cour de
chancellerie du Haut Canada.

[10 Août, 1850. ]

A T TENDU qu'il est expédient de pourvoir à des moyens plus faciles d'intenter les
poursuites dans la cour de chancellerie, en évitant les délais et diminuant les

frais de justice autant que possible : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de Pavis et consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'il
sera loisible aux juges de la dite cour de nommer de temps à autre des maîtres et dépu-
té-registrateurs de la dite cour, dans les localités où les dits juges pourront le juger
nécessaire et expédient, aux fins de promouvoir, autant que possible; l'administration
locale de la justice: et il sera loisible aux dits juges de déplacer les dits fonctionnaires,
et d'en nommer d'autres à leur place à volonté, d'établir tels règles et règlements qui
seront nécessaires pour la régie des bureaux des dits maîtres et députés-registrateurs
dont le p'résent acte autorise la nomination, déterminer les affaires qui devront se tran-
siger dans les dits bureaux respectifs, fixer les frais qui seront alloués à l'égard d'iceux,
et établir de temps à autre d'autres règles et règlements pour changer et amender ou
rescinder les susdits règles et règlements, ou aucun d'eux: pourvu toujours, que rien
de contenu dans le présent acte ne sera interprété de manière à empêcher les juges de
la dite cour de nommer la même personne pour exercer les charges de maître ou député-
registrateur à la fois, s'ils jugent à propos de le faire.

II. Et qu'il soit statué, que les dits maîtres et députés-registrateurs de la cour de chan-
cellerie respectivement, prépareront et présenteront à l'inspecteur-général des comptes
publies de cette province, le premier janvier, le premier avril, le premier juillet et le
premier octobre de chaque année, des comptes par écrit de tous les honoraires, droits,
émoluments casuels et profits, reçus pour le compte des dits bureaux respectivement,
d'après telle formule, et avec telles particularités que le dit inspecteuir-général pourra

168 prescrire
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prescrire de temps à autre; lesquels dits comptes seront signés par l'officier qui les
rendra, et seront attestés sous serment devant le juge de la cour de comté du comté où
se lient tel bureau, et les dits officiers respectivement paieront sous dix jours après
avoir rendu les dits comptes la moitié du montant de tous les dits honoraires, droits,
émoluments casuels et profits au receveur général de la province, et auront respective-
ment droit de retenir Pautre moitié pour leur tenir lieu de rémunération ; et à défaut
de faire ce paiement, le montant dû par l'officier en défaut sera considéré comme une
dette privilégiée en faveur de Sa Majesté.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au maître en exercice de la dite cour de
chancellerie, de nommer, sujet à l'approbation des juges de la dite cour, un clerc que le
dit maître pourra déplacer à sa discrétion, et il sera et pourra être payé à même le
fbnds consolidé des revenus d, cette province, (après paiement ou réserve de toutes
sommes dont le paiement est prescrit par aucun acte antérieur du parlement de cette
province à même le dits fonds, mais de préférence à tous autres paiements qui pourront
être ci-après portés sur le dit fonds) la somme annuelle de cent vingt-cinq louis de
salaire au clerc du bureau du maître; tel salaire commençant à courir depuis le dix
septembre dernier, et devant être payé depuis le dit dix septembre jusqu'au temps de la
nomination d'un clerc conformément au présent acte, au maître de la dite cour, qui sera
tenu de le payer au clerc ou aux clercs qui auront rempli les devoirs de clerc du maître
avant telle période ; et le même salaire sera ci-après payé tous les trois mois au clerc
qui sera nommé, et libre de toutes taxes et déductions quelconque, le premier janvier,
le premier avril, le premier juillet et le premier octobre, par portions égales ; et le pre-
mier paiement devra se faire le premier des jours trimestriels qui suivront la nomina-
tion du dit clerc en conformité du présent acte, et tel premier paiement devra être pro-
portionné au temps qui se sera écoulé depuis la dite nomination ; et le dit clerc, en cas
de résignation ou de démission, aura droit, et en cas du décès du dit clerc, ses exécu-
teurs ou administrateurs auront droit à une partie de son salaire proportionné au temps
qui se sera écoulé depuis le dernier paiement trimestriel et le dit décès, résignation ou
démission.

IV. Et attendu qu'il est convenable de pourvoir au partage des héritages par la dite
cour: à ces causes, qu'il soit statué que la dite cour de chancellerie aura jurisdiction,
et possédera les mêmes pouvoirs et autorité relativement au partage et à la licitation
des héritages possédés par indivis, en commun, et par des co-héritiers, que ceux qui, par
les lois d'Angleterre, sont possédés par la cour de chancellerie en Angleterre, et qui
sont aussi possédés, suivant les lois du Haut Canada, par la cour du banc de la Reine
et les cours de comté dans le Haut Canada, respectivement; et qu'en pareil cas, tout
décret, ordre ou rapport par lequel un tel partage aura été déclaré ou effectué, ou tout
titre sous le sceau du maître de la dite cour de chancellerie et effectué par lui, aura
respectivement le même effet en loi et en équité, que les records des rapports dans la
cour du banc de la Reine ou des cours de comté dans le Haut Canada ont maintenant
suivant la loi dans les affaires de partage, ou que les titres du shérif ont maintenant;
et copie officielle de tout tel décret, ordre ou rapport sera une preuve suffisante dans
toutes les cours, du partage ainsi déclaré, et des différentes possessions par les parties,
des parts qui leur sont par là allouées.

V. Et qu'il soit statué, qu'en outre que les parties auront la liberté de procéder comme
ci-devant dans la cour du banc de la Reine et les cours de comté dans le Haut Canada,
afin d'obtenir le partage ou licitation dans ces cours d'héritages appartenant à des te-
nanciers par indivis, tenanciers en commun, ou à des co-héritiers, ce partage ou licita-
tion pourra être obtenu dans la cour de chancellerie suivant la pratique de la dite cour
de chancellerie dans les autres cas, ou de la manière, ou suivant les autres procédures
que la dite cour établira ou fixera de temps à autre par des ordres généraux, ou autre-
ment.

VI. Et qu'il soit statué, que toute licitation ou partage fait ou effectué par la dite
cour de chancellerie sous l'autorité de cet acte, sera aussi obligatoire et conclusif pour
le transport ou partage de l'héritage ou intérêt de toute femme mariée, enfant, idiot ou

aliéné,
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aliéné, partie aux procédures par lesquelles la dite licitation ou partage aura été fait ou
déclaré, comme de toute personne pleinement habile à contracter ou agir par elle-même.

VII. Et qu'il soit statué, que ces dispositions s'étendrontet pourront s'étendre aux
actions déjà commencées dans la dite cour, et dans lesquelles la dite cour pourra, suivant
la pratiquie ou les ordres qu'elle adoptera, trouver convenable d'autoriser un partage,
quand même l'objet spécial de'la poursuite ne serait pas d'obtenir le dit partage.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes poursuites intentées dans la dite cour pour
le partage des terres possédées par des tenanciers par indivis, en commun, ou par des
co-héritiers, il ne sera pas nécessaire de différer l'exécution d'un transport ordonné par
tout décret qui pourra être prononcé dans toute telle poursuite par suite de la minorité
de tout tel tenancier par indivis, en commun, ou co-héritier, mais le tuteur de tout tel
mineur pourra recevoir l'ordre de la dite cour d'exécuter tel transport au nom de son
pupille ; et les dits tuteurs sont par le présent autorisés, et ont plein pouvoir de faire
et exécuter, au nom de leurs pupilles, tout acte, matière ou chose relatif au partage
des terres ou héritages qui pourra être ordonné par la dite cour ; et tous tels actes,
matières ou choses ainsi fait, seront censés valables en loi à toutes fins et intentions
quelconque, tout de même que s'ils eussent été faits par le mineur lui-même, après
avoir atteint l'âge de majorité.

IX. Et qu'il soit statué, que lorsque la dite cour sera d'opinion que le partage des
terres ou héritages ainsi possédés par indivis en commun, ou par des co-héritiers ne
peut être fait sans causer un préjudice notable à tous les intéressés, la cour pourra en

pareil cas, si elle le juge à propos, ordonner la vente de tout l'héritage en la manière
qu'elle croira le plus dans l'intérêt de toutes les personnes concernées.; et les juges de
la dite cour sont par le présent autorisés et ont plein pouvoir de faire des règles et
re'glernents relativement aux procédures à adopter pour le dit partage d'une manière
aussi mnple qu'ils sont autorisés à faire des règles et règlements relativement à la pratique
de la dite cour, en vertu de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
chapitre soixante-et-quatre, intitulé : Acte pour l'administration plus efective de la
justice dans la cour de chancellerie de la ci-devant province du Haut Canada.

CAP. LI.

Acte pour confirmer et mettre en vigueur divers règles et règlements faits par les juges
de la cour de pourvoi pour erreur et appel de Sa Majesté, pour le Haut Canada,
et pour d'autres objets relatifs aux pouvoirs des juges des cours de loi et d'équité
dans cette partie de la province, et à la pratique et aux décisions de quelques-unes
de ces cours.

[10 Août, 1850.

T TENDU que les juges de la cour de pourvoi pour erreur et d'appel de Sa Majesté
pour le Haut Canada ont, sous l'autorité de l'acte du parlement de cette province,

passé dans la dernière session d'icelui, chapitre soixante-et-trois, et intitulé : Acte qui
fait de nouvelles dispositions pour l'administration de la justice en établissant une cour
supérieure additionnelle de loi commune, et aussi une cour d'appel et de pourvoi pour
erreur dans le Haut Canada, etpour d'autres objets, fait divers règles, ordres et règlements
relatifs à la pratique de la dite cour et aux frais alloués en icelle, et qu'iceux ont été
soumis aux deux chambres du parlement provincial dans la présente session, étant- la
session pendant laquelle tels règles, ordres et règlements ont été faits ; et attendu qu'il
est pourvu par le dit acte que tels règles, ordres ou règlements n'auront d'effet que six
semaines après qu'ils auront été soumis aux deux chambres de la législature ; en
conséquence pour faire disparaître tous doutes quant à la légalité et à l'effet dë tels
règles, ordres et règlements, dans le cas où le parlement serait- prorogé avant l'expira-
tion des dites six semaines: à ces- causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada; constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagneet

168 rdIrlande,
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d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

L'poque à laquelle les que les dits règles, ordres et règlements, ainsi faits par les dits juges, deviendront
règlés prendront efgL également en vigueur après l'expiration de six semaines, à compter du cinquième jour

de juillet de la présente année, comme si le parlement provincial était resté en session
jusqu'à l'expiration de cette période.

Ls, j u ges-criche, Il. Et qu'il soit statué, que le juge-en-chef du Haut-Canada, pour le temps d'alors,
t le chancelier du Iaut Canada, pour le temps d'alors, le juge-en-chef de la cour des

Zdétê de loi, plaids communs de Sa Majesté pour le Haut Canada, pour le temps d'alors, et tous les
juges puisnés et vice-chanceliers des cours supérieures de loi et d'équité de Sa Majesté,
à Toronto, pour le temps d'alors, sont et seront censés avoir été visiteurs de la
société (le loi du Haut Canada, et auront tous les pouvoirs confiés aux juges du Haut
Canada, relativement à telle société, dans et par la seconde section de l'acte du
parlement de cette province, passé dans la trente-septième année du règne du Roi
George Trois, chapitre treize, et intitulé: Acte pour mieux régler la pratiqne de la
loi.

Certains ouvoirn con- III. Et qu'il soit statué, qu'en aucun temps où les cours supérieures de loi commune
cr à (de Sa M1 ajesté, à Toronto, siégeront sur le banc, en vertu de la loi, il sera et pourra
T-ronto. être loisible à un juge de chacune de ces cours, de siéger sur le banc à part de ses

confrères, soit qu'ils siégent à l'instant même, ou que leurs séances, pendant cet
intervalle, aient été suspendues ou ajournées ; et tout juge qui siégera ainsi séparément
sur le banc sera revêtu des mêmes pouvoirs et autorités qui appartiennent ou qui
pourront ci-après être conférés à chacune de ces cours, dans tous les cas où il s'agira
d'augmenter ou de vérifier un cautionnement, d'accorder un certificat de décharge à des
débiteurs insolvables, d'administrer les serments, et d'entendre et de décider les ques-
tions sur motion, et de faire des règles et ordres dans les actions et affaires pendantes
dans aucune de ces cours, de la même manière et avec la même force, validité et effet
que telle cour pourrait le faire dans les actions et affaires dépendantes d'icelle respec-
tivement.

Qurl sera le greffier IV. E•t qu'il soit statué, que le greffier des chambres des juges à Osgoode Hall, rem-
dujugeEiésant part. plira les devoirs de greffier de telle cour, en autant que ces devoirs auront rapport aux

affaires qui se transigeront devant tel juge siégeant ainsi séparément sur le ba:nc, comme
susdit.

Les juges de l'unc ou V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à aucuns des juges de
1'aUtoe. cotir sit'»Lrant
en cujamîre pourror.t chacune des cours supérieures de loi commune de Sa Majesté à Toronto, siégeant en
procéder aux affaires chambre, d'entendre, déterminer et disposer de toute affaire pendante dans la cour
de lautre cour. dont il n'est pas un des membres, d'une manière aussi pleine et efficace, à toutes fins

et intentions quelconque, que s'il était un des juges de telle cour, sujet toujours à se
conformer à la pratique de la cour devant laquelle l'affaire sera pendante, pour le
renvoi, la mise de côté ou la confirmation de ce qui pourrait être fait par tel juge, de la
même manière, dans les affaires de cette nature, et avec le même effet que si la chose
eût été ainsi faite par l'un des juges de la cour devant laquelle telle affaire sera ainsi
pendante comme susdit, à ses chambres.

citation. VI. Et attendu qu'il est désirable que les décisions de la cour des plaids communs
de Sa Majesté en cette province, soient enregistrées et publiées pour l'information du
public, et qu'il y a raison de croire que cet objet ne peut être accompli autrement que
par la nomination d'un rapporteur de la dite cour, d'après des règlements convenables;

La sociét de loi po- qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera et pourra être loisible à la société de loi du
La nommer un ra por- Haut Canada, convoquée et assemblée en vertu d'un instrument portant le sceau de la
teur pour les pli société, de nommer une personne propre et qualifiée pour être rapporteur dans la dite cour
commun . des plaids communs, et le dit rapporteur sera responsable envers la dite société réunie en

convocation, de l'accomplissement fidèle de ses devoirs, et sera soumis aux règles et
règlements faits, par rapport aux devoirs de sa charge, par la dite société réunie en
convocation, et approuvés par les juges de la dite cour; et il sera au pouvoir de la dite
société de loi, réunie en convocation, de destituer le dit rapporteur et d'en nommer

un
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un autre à sa place, lorsqu'elle le jugera à propos: pourvu toujours, que personne ne
sera éligible à la charge de rapporteur autre que les membres de la dite société
qui auront atteint le degré d'avocat en loi, et qp'aucune nomination à la dite charge ou
destitution d'icelle n'aura lieu sans l'approbation des juges de la dite cour, signifiée à
la dite société par ée it, sous le seing des dits juges.

VIL Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit rapporteur de rapporter la
substance des décisions verbales de la cour qui seront d'une importance générale, aussi
bien que les décisions qui seront délivrées par écrit, et il sera aussi de. son devoir de
faire entrer les dits rapports d'une manière convenable et sans retard dans un livre
qu'il soumettra à l'inspection des dits juges, et les dits rapports, après avoir été
examinés et corrigés par les dits juges, seront signés par eux.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit rapporteur d'imprimer et publier
les dits rapports ou un digeste d'iceux ; et il sera de son devoir de ce faire, toutes les
fois qu'il en sera requis par la dite société de loi, réunie en convocation, en la manière
voulue par la dite société, et les profits en provenant appartiendront au dit rapporteur.

IX. Et qu'il soit statué, que le salaire du dit rapporteur n'excèdera pas la somme
de cent cinquante louis par année, et la dite société de loi réunie en convocation pourra
le fixer ou le varier dans les limites de la dite somme, suivant qu'elle le croira juste et
convenable; et dans la vue de réaliser le dit salaire, il sera au pouvoir de la dite
société de loi, réunie en convocation, d'ordonner que la somme qu'elle jugera conve-
nable, n'excédant pas un louis et cinq chelins, soit payée annuellement au trésorier de
la dite société de loi, par chaque procureur de la dite cour pratiquant en icelle ; et s'il
arrivait que des personnes pratiquaient comme solliciteurs dans la cour de chancellerie
et procureurs de la cour du banc de la Reine, aussi bien que comme procureurs de
la dite cour des plaids communs, il sera loisible à la dite société de loi, si elle le juge
à propos, de fixer une somme qui sera payée annuellement par telle personne en sa dite
qualité de solliciteur et procureur.

X. Et qu'il soit statué, que tout procureur pratiquant dans la dite cour des plaids
communs, payera annuellement le ou avant le vingtième jour d2août, au trésorier de la
société de loi, la somme qui sera fixée pour cet objet, comme susdit; et sur quoi le
greffier de la couronne et des plaids communs, remettra, sur la production d'un reçu de
tel paiement fait le ou avant le vingtième .jour d'août, à tel procureur, un certificat
constatant qu'il est procureur de la dite cour des plaids communs ; pour lequel certificat
tel greffier aura droit à un honoraire de deux chelins et six deniers.

XI. Et qu'il soit statué, que si un procureur néglige de prendre tel certificat dans le
temps susdit, il n'y aura pas droit avant qu'il ait produit un reçu du trésorier de la
société de loi pour la somme de quatre louis, et si un procureur pratique dans la dite
cour sans tel certificat, il sera passible de la somme de dix louis, qui sera recouvrée
par information dans la dite cour des plaids communs de Sa Majesté, et qui sera versée
entre les mains du trésorier de la dite société de loi; pourvu toujours, que rien de
contenu dans les présentes ne sera interprété de manière à obliger aucune personne
ainsi admise comme procureur, après le dit vingtième jour d'août, dans aucune année,
le prendre aucun certificat comme susdit, avant le vingtième jour d'août suivant.

C A P. LI I.
Acte pour changer et amender l'acte qui règle la pratique des cours de comté dans le

Haut Canada, et pour en étendre la jurisdiction.[
10 -Août, 1850.]

A TTENDU qu'il est expédient de changer et amender l'acte qui règle la pratiqueAý des diverses cours de comté dans le Haut Canada, et d'en étendre la jurisdiction:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et- de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte

pour
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Jurisdiction des cours
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pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose
contenue dans la cinquième clause de l'acte passé -dans la huitième année du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender; consolider et réunir en un seul acte les diverses
lois maintenant en force, pour établir ou régler la pratique des cours de district, dans
les divers distritis de cette partie de la province ci-devant le Haut Canada, les dites cours
de comté respectivement prendront connaissance de toutes causes ou poursuites pour
dette ou sur contrat, jusqu'à concurrence de la somme de cinquante louis; et, dans les
causes pour dette ou sur contrat, où le montaift est constaté par la signature du défen-
deur, jusqu'à concurrence de la somme de cent louis, et aussi dans toutes matières de
tort relatives aux eflets personnels, quand les dommages n'excèderont pas la somme de
trente louis, et quand le titre ou droit à la propriété ne sera pas mis en question: pourvu
toujours, que tout demandeur ayant une cause d'action du ressort de la jurisdiction de
la cour de comté, pourra instituer et continuer son action duiis l'une ou l'autre des
cours supérieures de loi commune de Sa Majesté dans le Haut Canada, et procéder à
jugement et exécution sur icelle; mais le dit demandeur ou défendeur, et toutes per-
sonnes et officiers qui ont droit à des frais et honoraires dans la dite cause, n'auront la
faculté de recouvrer que les frais et déboursés ordinaires qui seraient alloués dans le
cas où la dite action aurait été instituée et continuée dans la cour de comté, nonobstant
tout ce qui est contenu à ce contraire dans la cinquante-neuvième section de l'acte ci-
dessus cité: pourvu, qu'afin de désigner les procédures dans toute telle action comme
étant une cause dont les cours de comté peuvent aussi prendre connaissance, tous les
papiers et procédures filés, émanés ou en usage dans les dites cours supérieures, seront
endossés ainsi: "jurisdiction inférieure," afin de régler les frais, honoraires et débour-
:és en icelle, de toutes les personnes qui ont droit de demander ou de recevoir quelque
honoraire en conséquence.

IL. Et qu'il soit statué, que tous writs d'assignation émanant d'une cour de comté, et
toutes les déclarations ou autres plaidoyers produits dans une action ou procédure, ou
les avis dont la signification est requise dans toute action ou procédure, pourront être
signifiés dans tout comté dans le Haut Canada; et le défendeur comparaîtra et plaidera
à cette action dans les périodes respectives que la loi a limitées et fixées, de la même
manière que si ce défendeur avait reçu les dits writs d'assignation, déclaration, avis ou
autres procédures dans le comté où la dite action a été instituée, et toutes les procédures
subséquentes dans la cause seront ensuite continuées jusqu'à jugement final et exécution,
d'après la pratique des cours de comté.

III. Et qu'il soit statué, que les writs de subpæna et les writs d'exécution contre les
biens ou meubles, terres et terrains, et aussi toute procédure contre la personne, chaque
fbis qu'elle est autorisée par la loi, et toutes règles adressées au shérif, et autres règles,
ordres des juges et procédures, pourront émaner de la cour du comté dans laquelle
aucun jugement a déjà été ou pourra être inscrit, ou action intentée dans aucun autre
comté dans le Haut Canada, et y signifiée et exécutée, et tous tels writs, règles, ordres
et procédures auront les mêmes force et effet, et seront aussi obligatoires que s'ils
eussent émané de la cour ou du juge du comté dans la jurisdiction ou de laquelle ils
auront été ainsi émanés; et toutes les procédures subséquentes auront lieu et continue-
ront dans la cour dans laquelle le jugement aura été inscrit ou l'action intentée.

IV. Et qu'il soit statué, que toutes les actions dans les cours de comté seront instituées,
soit dans le comté dans lequel le défendeur ou l'un ou plusieurs d'entre eux résideront
pour le moment, ou dans le comté dans lequel la dette aura été contractée ou sera
devenue payable, ou dans lequel le contrat aura été passé, à l'option du demandeur ou
des demandeurs : à défaut de quoi, les procédures entières pourront, sur la réclame qu'en
fera ou feront le défendeur ou les défendeurs en aucun temps avant le plaidoyer filé,
ou tout jugement interlocutoire ou autre signé, être mises de côté.

V. Et qu'il soit statué, que tout juge d'une cour de comté dans le Haut Canada, dans
tous les cas dans lesquels la cause est intentée ou la venue assignée dans son comté,
pourra émaner des ordres d'assignation, et ordonner que le différend soit réglé danis

toutea
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toutes les actions pendantes dans les cours supérieures de loi communes dans le Haut
Canada, de la même manière et dans les mêmes cas que les juges des dites cours supe-
rieures siégeant en chambre peuvent le faire maintenant, soit que les défendeurs dans
les dites actions résident ou non dans les limites de son comté.

VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte prendra force et effet le premier jour

de janvier mil huit cent cinquante et-un, et pas avant

CAP. LIII.

Acte pour amender et refondre les divers actes maintenant en force qui règlent la
pratique des cours de division dans le Haut Canada, et pour étendre la jurisdiction
des dites cours.

[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est nécessaire de refondre et réduire en un seul acte les diverses
lois actuellement en force qui règlent le système et la pratique de certaines cours

dans le Haut Canada, établies pour le recouvrement des petites dettes, et d'établir
d'autres dispositions à cet égard: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du. Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et cinquième années du règne
de Sa Majesté, et intitulé : Acte pour abroger les lois maintenant en force dans cette

partie de la province ci-devant apelée Haut Canada, pour le recouvrement des petites
dettes, et établir d'autres dispositions à cet égard, et l'acte passé dans la huitième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour amender un acte passé dans les

quatrième et cinquième années du règne.de Sa Majesté, intitulé: ' Acte pour alroger
les lois maintenant enforce dans cette partie de cette province ci-devant le Haut Canada,
pour le recouvrement des petites dettes, et pour établir d'autres dispositions à cet effet,'
et l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
autoriser la saisie des meubles pour des sommes de dix louis et au-dessous, dans certains

cas, dans le Haut Canada, seront et sont par le présent abrogés, depuis et après la
mise en vigueur du présent acte.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les diverses cours de division maintenant
établies et en existence dans chaque comté du Haut Canada, et les limites et l'étendue
d'icelles respectivement, seront et demeureront comme elles sont actuellement jusqu'à
ce qu'elles soient changées par les dispositions ci-après mentionnées; et pourvU aussi,
que toutes les procédures qui ont eu lieu en vertu de tout acte abrogé par le présent,
demeureront bonnes et valables, et toutes poursuites, actions ou procédures commencées
en vertu de tout tel acte, seront continuées et terminées en vertu du présent acte, tout
de même que si elles eussent été commencées en vertu d'icelui.

III. Et qu'il soit statué, que le nombre des dites cours, dans chaque comté ou dans
les comtés unis, ne sera en aucun temps moins de trois, ni plus de douze, et qu'il sera
tenu une cour de division dans chaque cité et chef-lieu de comté, et qu'il sera tenu une
cour en vertu du présent acte, une fois dans deux mois, dans toute telle division, ou
plus souvent, à la volonté du juge d'icelle, et il sera et pourra être loisible au juge de
la dite cour de fixer et régler le temps et les lieux, dans les dites divisions, auxquels
se tiendront les dites cours, et de les changer de temps à autre.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux juges de paix dans
chaque comté qui est maintenant ou qui sera ci-après érigé dans le Haut-Canada,
lorsqu'ils seront assemblés en sessions générales trimestrielles, de déclarer et fixer le
nombre, les limites et l'étendue de toute telle division,, dans leurs comtés respectifs,

eu

Commencement de cet
acte.

Préambule.

Abrogation des actes
4 et 5 Vict. c. 3, et 8
vict. c. 37, et 12 Vict.
c. 69.

Les cours de division
actuelles subsisteront
jusqu'ài ce qu'elles
soient changées.

Leur nombre, et épo-
que de les tenir fixés.

Les juges de paix
pourront changer les

divisions, etc.

î î, . : - 44j

52-53. 1305

Z7



1306 13o & 14° VICTORIE, CAP. 53 1850
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eu égard aux restrictions contenues dans le présent acte; et les dits juges de paix
pourront, de temps à autre, changer le nombre, les limites et l'étendue de telles
divisions: pourvu toujours, qu'un moindre nombre de juges de paix n'aura pas le droit
de rescinder ou changer aucune résolution ou ordre passé par un plus grand nombre
de juges de paix à aucune session précédente.

V. Et qu'il soit statué, que les divisions de chaque comté ainsi fixées et les temps
et lieux où se tiendront telles cours, et tous les changements qui de temps à autre
pourraient y être faits comme susdit, seront enregistrés par le greffier de la paix dans
un livre qu'il tiendra à cet effet; et il sera de son devoir de transmettre au gouverneur
de cette province copie de tel enregistrement aussitôt qu'il aura été fait.

VI. Et qu'il soit statué, que les juges de paix assemblés comme susdit, devront assi-
gner un numéro à chacune des dites divisions, en commençant par le numéro un; et
que la cour qui se tiendra dans chaque division, sera distinguée par les noms et dénomi-
nation de 1- la première (ou autre, selon le cas) cour de division de comté de ."

VII. Et qu'il soit statué, que les juges des cours de comté des divers comté dans le
Haut Canada, présideront les cours de division dans leurs comtés respectifs ; et aucun
tel juge, pendant la durée de sa charge, ne sera capable d'être élu ou de siéger comme
membre de l'assemblée législative de cette province, ou de pratiquer comme notaire
public, procureur, solliciteur ou conseil, dans aucune des cours de loi ou d'équité de Sa
Majesté.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas de maladie ou d'absence inévitable du juge
de toute telle cour de comté, il sera loisible au juge de toute cour (le comté pour tout
autre comté, (le présider la cour et d'agir à la place du juge ainsi absent, et avec les
mêmes pouvoirs ; ou tel juge pourra nommer quelque avocat duement admis à pratiquer
comme tel, pour agir comme son député, et toute personne ainsi nommée aura, durant
le temps pour lequel elle pourra avoir été ainsi nommée, tous les pouvoirs et priviléges,
et sera soumise à tous les devoirs imposés par le présent acte ou par la loi, au juge par
lequel telle personne aura été ainsi nommée comme juge de la cour de division ; et avis
de chaque telle nomination devra être immédiatement transmis par le juge ou député-
juge, au gouverneur de cette province; et tel avis indiquera le nom, la résidence et la
profession du député-juge, et la cause de sa nomination; et toute telle nomination ne
pourra durer plus d'un mois de calendrier, sans que le même avis soit renouvelé ; et il
sera loisible au gouverneur d'annuler telle nomination, s'il la désapprouve: pourvu
toujours, que chaque fois que, pour cause de maladie, accident, ou toute autre cause, il
arrivera que le juge ou député-juge ne sera pas arrivé à temps, oune pourra point ouvrir
la cour qui sera tenue en vertu du présent acte, au jour fixé pour cet objet, il sera et
pourra être loisible au greffier ou député-greffier de telle cour, après huit heures du soir
le même jour, d'ajourner par proclamation toute cour qui devra être ouverte ce jour-là,
à une heure moins avancée du jour qu'il indiquera, pourvu que ce ne soit pas un dimanche
ou jour de fête, et ainsi de jour en jour, ajournant de même pour les dimanches et jours
de fête, jusqu'à ce que le juge ou député-juge arrive pour l'ouvrir, ou jusqu'à ce qu'il
reçoive d'autres instructions de tel juge ou député-juge.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un greffier et un ou plusieurs huissiers pour
chaque cour tenue en vertu .du présent acte ; et le juge de la cour de comté pourra
nommer de temps fû autre et déplacer à son gré, les greffiers et huissiers des cours qu'il
présidera: pourvu toujours, que personne autre qu'un sujet de Sa Majesté ne sera
ainsi nommé: et pourvu aussi qu'aucun avocat pratiquant, procureur ou solliciteur ne
sera ci-après nommé à la charge de greffier d'aucune cour de division.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au greffier de toute-cour de division (du
consentement du juge en icelle), de nommer de temps à autre un député pour agir pour
lui en qualité de greffier de la cour, en aucun temps, lorsque la maladie ou quelque
autre circonstance inévitable pourra l'empêcher d'agir comme tel, et de déplacer tel
député, à sa volonté; et tel député, pendant le temps pour lequel il aura été nommé

aura
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aura les mêmes pouvoirs et priviléges et remplira les mêmes devoirs que s'il était
greffier de la cour pour le temps d'alors; et le greffier de la cour et ses cautions seront
individuellement responsables de tous lès actes etromissions de son-député.

XL. Et qu'il soit statué, que le greffier ou député-greffier aura plein pouvoir et
autorité d'administrer les serments et recevoir des affidavits relativement à la significa-
tion des procédures ou notices, ou autres papiers, et relativement à l'exécution des
conOVts, et d'administrer tous autres serments requis ou autorisés par cet acte dans
toutes poursuites, actions ou procédures commencées dans sa propre cour de division,
ou dans toute autre cour de division dans le Haut Canada.

XII. Et qu'il soit statué, que le trésorier de chaque comté sera le receveur-général
des honoraires provenant des différentes cours de division de son comté; et il sera
alloué à chaque tel trésorier quatre louis, sur chaque cent louis du produit total des
honoraires des cours dont il sera le receveur-général; et tout juge sera payé par un
certain salaire, qui ne sera dans aucun cas, plus de cinq cents louis, ni moins de deux
cent cinquante louis; et le greffier et les huissiers de la cour seront payés au moyen
des honoraires qui leur sont alloués par le présent acte; et le gouverneur en conseil
établira le montant de la rémunération qui devra être payée aux juges, eu égard à la
population et autres circonstances des différents comtés et divisions; etje montant qui
devra être payé aux juges pourra, eu égard à ce que dessus, être augmenté ou diminué
par la même autorité : pourvu toujours que les salaires des dits juges, tels qu'actuelle-
ment établis, demeureront les mêmes, à moins qu'ils ne soient changés par la loi, ou à
moins qu'il ne survienne des vacances.

XIII. Et qu'il soit statué, que le greffier de chaque cour de division expédiera tous
les brefs d'assignation, et en fournira des copies avec des notices dans la forme indiquée
dans la cédule annexée au présent acte marquée B. et des particularités de la réclama-
tion du demandeur et copie d'icelle, et de la défense du défendeur; laquelle copie de la
demande des particularités et de la défense sera fournie au greffier par le demandeur et
défendeur respectivement; et il pourra aussi émaner les warrants, les règles et les
writs d'exécution, taxera les frais, sujet au contrôle du juge, et enregistera tous les
jugements et ordres de la cour; il prendra soin et tiendra un compte des honoraires de
cour et amendes payables ou payés en cour, et de tous les deniers des plaideurs payés
dans et hors de la cour, et il entrera un état de tels honoraires, amendes ou deniers
dans nu livre qu'il tiendra a cet effet, auquel le juge de la cour de division aura accès
en tout temps, et il sera du devoir de ce dernier de les inspecter et examiner tous les
trois mois ou plus souvent, et de collationner les comptes ci-après mentionnés avec le
dit livre que le greffier est requis de tenir; et le dit juge certifiera sur chaque tel
compte, qu'il l'a examiné, et qu'il le croit correct, ou s'il ne le croit pas correct, il en
donnera la raison, et le greffier transmettra là-dessus le dit compte avec le certificat au
trésorier, et le dit livre sera aussi ouvert à quiconque désirera y faire des recherches, et
aussi de temps à autre, ainsi qu'il pourra être réglé et déterminé par le gouverneur, il
soumettra ses comptes au trésorier de son comté pour être examinés et réglés par lui;
et tous les papiers, procédures, comptes, deniers, 'livres et autres choses quelconque
en la possession du dit greffier, en vertu de sa charge, ou appartenant à son bureau,
deviendront, lors de sa résignation, démission ou mort, la propriété du trésorier du
conté dans lequel est située la division pour laquelle il était greffier, lequel trésorier
les possédera pour l'avantage du public, jusqu'à la nomination d'un autre greffier, à
qui les mnêmes objets seront respectivement remis par le dit trésorier: pourvu toujours,
qu'il ne sera pas loisible au dit trésorier de les remettre comme susdit, avant que le
gyrefflier se soit engagé avec ses cautions, en la manière ci-après mentionnée : et qu'il
soit déclaré par le présent, que toute personne quelconque qui possèdera ou obtiendra
illégalement tels papiers, procédures, comptes, deniers,' livres t choses, ou aucune de
ces choses, sera coupable de délit, et sur la déclaration écrite du juge qui présidera
pour le temps d'alors, la cour de division de lendroit où tel délit aura eu lieu comme
susdit, que telle personne en a obtenu telle possession, d'une manière illégitime, et
sur l'ordre d'un juge de toute cour supérieure de loi de Sa Majesté, dans le Haut
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Devoirs les huissiers
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Canada, fondé sur la dite déclaration, telle personne pourra être arrêtée par le shérif
de tout comté où elle sera trouvée, et par lui transférée à la prison commune de son
comté, pour y être détenue, sans cautionnement, jusqu'à ce que telle cour supérieure
ou un juge d'icelle soit convaincu que la dite personne n'a pas, ou n'a jamais eu tels
deniers ou choses qu'on l'a accusée d'avoir possédés ou obtenus illégalement, ou qu'elle
en a rendu un compte fidèle, ou les a remis au dit trésorier, ou jusqu'à ce qu'elle soit
libérée autrement suivant le dit cours de la loi; et les huissiers de la cour signifieront
toutes les sommations, et exécuteront tous tels ordres, warrants, writs et procédures:
et chacun des dits huissierî exercera aussi le pouvoir et l'autorité d'un constable et
officier de la paix durant la tenue de la cour de division dont il est huissier, avec plein
pouvoir de prévenir toutes infractions de la paix, émeutes ou troubles dans la salle
d'audience ou la bâtisse où se tient la cour, ou dans les rues, quartiers, ou autres places
publiques dont la cour pourra avoir connaissance, et d'arrêter, avec, ou sans warrant,
toutes les personnes qui s'y trouveront engagées ou qui commettront quelque offense
d'après l'interprétation de la présente clause, et d'amener tels coupables devant le juge
de paix le plus à proximité, ou tout autre officier judiciaire qui aura droit de s'enquérir
de l'affaire ou de la juger.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera payé sur toute procédure dans les cours de division
établies en vertu du présent acte, et aux greffiers et huissiers des cours, tels honoraires
qui sont indiqués dans la cédule annexée au présent acte, marquée A, ou qui pourront
se trouver insérés dans toute cédule d'honoraires réduits en vertu du pouvoir ci-après
donné à cet effet, et pas d'autres; et un tableau de tels honoraires sera suspendu en
quelque endroit apparent des bureaux des divers greffiers des cours de division ; et les
honoraires sur toute procédure seront payés d'abord par le demandeur ou défendeur
avant ou lors de telle procédure, et les honoraires des huissiers sur les exécutions seront
payés au grefier de la cour au temps où il expédiera le warrant d'exécution, et seront
pavés à l'huissier par le greffier lors du rapport du warrant d'exécution, et pas
avant : pourvu toujours, que si l'huissier néglige de faire le rapport, dans le temps
prescrit par la loi, d'aucune assignation, règle ou exécution, il forfaira pour chaque
telle négligence ses honoraires sur telles assignations, règles ou exécutions, etle greffier
de la cour tiendra compte de tous les honoraires ainsi forfaits qui seront censés avoir été
reçus par le greffier de la cour, et les remettra au trésorier du comté pour faire partie
du fonds général d'honoraires, de la même manière que les autres deniers par lui reçus,
et il tiendra un compte spécial de tous les deniers ainsi forfaits par des huissiers.

XV. Et qu'il soit statué, que le greffier de chaque cour de division devra, de
temps à autre, et aussi souvent qu'il en sera requis par le trésorier de son comté, et au
moins tous les trois mois, lui donner un compte écrit et détaillé des honoraires perçus
dans telle cour en vertu du présent acte, ou de tout acte abrogé par le présent,
et un compte semblable de toutes les amendes prélevées par la cour, (mettant
en compte et déduisant les justes frais de prélèvement d'icelles, et tout ce qui
pourra avoir été alloué sur telles amendes par le juge, en exécution du pouvoir
qui lui est donné ci-après,) et quand il en sera requis par le juge, il lhi fournira
de temps à autre un pareil compte des deniers que les défendeurs et demandeurs
pourront lui avoir payés, et qu'il aura reçus dans et hors de la cour, en vertu de tous
ordres et décrets de la cour, ou en vertu d'une procédure de la cour, ainsi que de la
balance restant alors en possession de la cour et appartenant aux demandeurs ou
défendeurs en icelle ; et le montant de tels honoraires payables au fonds général
d'honoraires reçus de temps à autre par tel greffier, sera versé de temps à autre dans
la caisse du trésorier, (tel versement devant avoir lieu au moins tous les trois mois,)
et fera partie d'un fonds qui sera appelé le fonds-général d'honoraires des cours de
division, lequel fonds sera employé au paiement des salaires des juges de telles cours:
pourvu toujours, que chacun des comptes qui seront rendus par le greffier, tel que requis
par la présente section, sera vérifié par le dit greffier, sous serment, devant le dit juge
ou un juge de paix.
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XVI. Et qu'il soit statué, que le trésorier de chaque comté, le ou avant le premier

jour de juillet et le premier jour de janvier de chaque année, rendra à Pinspecteur
général de cette province, un compte fidèle et par écrit de tous les deniers qu'il aura
reçus et de tous ceux qu'il aura déboursés, pour le compte des cours de division tenues
en vertu du présent acte, pendant l'espace de temps compris dans tel compte, et ce, en
telle manière et avec tels détails que le dit inspecteur-général pourra de temps à autre
exiger ; et sera tenu le dit trésorier, dans les dix jours après telle reddition de compte,
de verser entre les mains du receveur-général de cette province, le surplus de tels
honoraires qu'il pourrait avoir; et à défaut de tels versement, le montant dû par tel
trésorier sera considéré comme dette spéciale en faveur de Sa Majesté.

XVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le montant des honoraires perçus
dans lcs cours de division, dans aucun comté, ne pourra pas suffire au paiement des
dépenses nécessitées par telles cours, pendant la période de temps comprise dans tel
compte, il sera loisible au gouverneur de cette province d'expédier incontinent son
warrant adressé au receveur-général de cette province, en faveur du trésorier du comté
pour la somme nécessaire pour compléter le déficit, et le montant de tel warrant sera
porté au compte du fonds consolidé de cette province.

XVIII. Et qu'il soit statué, que les comptes que les divers trésoriers devront tenir
pour les dites cours, seront réputés comptes publics, et seront sujets à examen et
audition, et à toutes les dispositions législatives qui sont maintenant ou qui pourraient
ci-après devenir en vigueur relativement à l'audition des comptes publics.

XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, après avoir résigné, ou après
avoir été destituée de la charge de trésorier ou de celle de greffier, d'une cour de division,
néglige, après en avoir eu vingt-et-un jours d'avis, de rendre compte au trésorier du
comté pour le temps d'alors, ou à telle autre personne qu'il pourra préposer à cet effet,
de tout montant restant entre ses mains des deniers perçus en vertu du présent acte, il
sera loisible à tel trésorier, pour le temps d'alors, outre les autres procédures contenues
dans le présent acte, de poursuivre, soit en son nom seulement, ou en son nom et
qualité, et d'obtenir de tel individu et de ses cautions le recouvrement de tels deniers,
avec dépens, par une action de dette 'devant toute cour de record en cette province
ayant jurisdiction compétente; et dans cette action, il suffira pour tel trésorier de libeller
sa déclaration comme pour argent reçu et perçu pour Pusage et l'utilité de tel trésorier,
pour les fins du présent acte; et la cour devant laquelle telle action sera instituée,
pourra, à la demande de l'une ou de l'autre des parties, référer d'une manière sommaire
l'audition du compte en question à aucun officier de la cour, ou autre personne compé-
tente, qui auront le pouvoir d'examiner toutes les parties intéressées sous serment; et
sur le rapport de l'arbitre (à moins que l'une ou l'autre des parties ne montre bonne
cause à ce contraire), la cour pourra ordonner le paiement de telle somme qui paraîtra
due par tel rapport, ou suspendre toute procédure, aux termes et conditions qu'elle
jugera raisonnables; ou bien, la cour pourra ordonner que le jugement soit enregistré
comme sur confession, pour tel montant qui pourra parattre dû par le rapport.

XX. Et qu'il soit statué, qu'avenant le décès d'aucun individu pendant qu'il sera
trésorier de comté ou greffier d'aucune cour de division, ou s'il vient à résigner ou à
perdre telle charge, le trésorier pour le temps d'alors, pourra, soit en son propre nom
seulement, ou en son nom avec sa qualité de trésorier, obtenir sur poursuite, des
exécuteurs testamentaires ou administrateurs des biens de tel individu décédé et de
ses cautions, le recouvrement de toutes telles sommes de deniers qui auront pu lui
rester en mains, formant partie des deniers perçus en vertu du présent acte, par une
action de dette, devant aucune cour de record en cette province, ayant jurisdiction
compétente; et dans cette action, le demandeur pourra déclarer que le défunt était
endetté envers lui, demandeur, en unel somme d'argent reçue et perçue pour son usage,
aux fins du présent acte, ou bien que le défunt est décédé possédant des deniers reçus
et perçus pour les fins du présent acte, d'où il est résulté en faveur du demandeur un
droit d'action pour demander et recouvrer les' dits deniers des dits exécuteurs,
administrateurs ; et de semblables actions pourront tre portées contre tous exécuteurs
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ou administrateurs: et dans toutes telles actions, les défendeur ou défendeurs pourront

plaider de la même manière, et se prévaloir des mêmes moyens de défense que dans toute
action fondée seulemeut sur les engagements du testateur ou de l'intestat primitif; et
la cour pourra référer l'audition du compte en question à tout officier ou individu, et
pourra procéder sur le rapport de tel arbitre, de la même manière que dans le cas

mentionné en la section précédente.
rde dc procéder de XXI. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions qui seront intentées, aussi
la part du trésorier, bien que dans toutes procédures quelconque qui seront instituées ou poursuivies par

aucun trésorier en vertu du présent acte, la preuve qu'il remplit les devoirs de trésorier
sera une preuve suffisante qu'il possède cette charge, à moins que le contraire ne soit

démontré par les défendeurs dans l'action, ou par les parties contre lesquelles telles

procédures pourront être adoptées et poursuivies.
Tréoriers, greiers et XXII. Et qu'il soit statué, que le trésorier de tout comté, donnera, pour telle
huissiers donneront somme, telles et autant de cautions, et en la manière et forme que le gouverneur de
cautlofl cette province jugera à propos de prescrire pour la due exécution de ses devoirs d'office,

et pour le paiement fidèle de tous les deniers par lui perçus en vertu des dispositions

du présent acte; et tout greffier et huissier dont le devoir sera de recevoir des deniers,
ou qui seront nommés en vertu du présent acte, donneront des suretés pour telle
somme, avec aussi, telles et autant de cautions que le juge de la cour de division pour
laquelle ils agissent jugera à propos de prescrire, au moyen d'un acte sous leur seing

Formule de conVCa' et sceau, Dar lequel ils s'engageront, conjointement et solidairement, d'après la formule

insérée dans la cédule annexée au présent acte. marquée C, ou toute autre formule de

même teneur; et l'on pourra se prévaloir du dit acte, et poursuivre en vertu dicelui,
les greffiers et huissiers, respectivement, dans toute cours de jurisdiction compétente
dans le Haut Canada, pour dommages qu'ils auront causés par leur faute ou leur

Greffiers ou huis- mauvaise conduite, ou en manquant à leurs devoirs; et tout tel greffier ou huissier
siers déjà nomme. nommé avant la mise à effet du présent acte, donnera immédiatement après sa mise

en opération, et avant de remplir aucun devoir après ce temps, un cautionnement en la
manière par le présent requise, mais cela n'invalidera ou n'affectera en aucune manière
aucune obligation ou acte de cautionnement par lui consenti -comme greffier ou huis-
sier; mais telle obligation ou acte de cautionnement demeurera en pleine force, tant
contre lui-même que contre ses cautions, en ce qui a rapport à toute chose faite ou
omise par lui, contrairement au dit acte d'obligation ou cautionnement, avant la mise

Proviso. en vigueur du présent acte: pourvu toujours, que leur dit cautionnement ne sera point

accepté avant que les cautions y mentionnées aient été approuvées sous le seing de tel

juge, et déclarées solvables jusqu'à concurrence des sommes pour lesquelles elles se sont

obligeés respectivement par le dit acte de cautionnement, lequel, avec ladite approbation,
sera, avant que tel greflier ou huissier entre en fonction, en vertu du présent acte, filé
dans le bureau du greffier dans le comté où est située la cour de division, au profit de
laquelle a été donné tel cautionnement, pour laquelle enfilure et le certificat d'icelle, le
dit greffier de la paix aura droit d'exiger et recevoir de tel greffier ou huissier la

si les cautions mn. somme de cinq chelins, et pas plus; et si la personne qui s'est portée caution comme
rent on deviennent in- susdit décède ou réside par la suite hors du Haut Canada, ou devient insolvable, tels
solvables. greflier et huissier fourniront de nouveau sous un mois, après avis donné par tel juge

(qui sera tenu de le donner) de tel décès, absence ou insolvabilité comme susdit, un
semblable cautionnement, et en la manière ci-dessus prescrite, ou perdront leur charge

Proviso- de greffier ou huissier en vertu du présent acte: pourvu toujours, que rien de contenu
dans le présent ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre à libérer ou exonérer toutes ou
aucune des parties au dit premier acte de cautionnement de leurs obligations, à raison
d'aucune matière ou chose qui aurait été faite ou omise avant le renouvellement du

Proviso. cautionnement, tel que prescrit par le présent: et pourvu aussi qu'une copie de tel
acte de cautionnement, certifiée par le greffier de la paix, sera considérée, dans toutes
cours, comme une preuve suffisante de la due exécution d'icelui et de son contenu, sans

Provigo. autre preuve quelconque: et pourvu que telles cautions soient franc-tenanciers, et
résident dans le comté où se tient la cour.

XXIHI.
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XXIIL Et qu'il soit statué, que le juge de toute telle cour de division aura jurisdic-
tion, pouvoir et autorité de prendre connaissance de toutes les réclamations et demandes
de la part ou contre toute personne, corps incorporés ou autrement, pour dette, compte
ou inexécution de contrat, ou demande d'argent, payables en argent ou autrement,
pourvu que le montant ou la balance réclamé n'excède pas la somme de vingt-cinq
louis, et de tous les dommages causés à la propriété mobilière, jusqu'à concurrence
de la somme de dix louis, inclusivement, et le juge de la dite cour les entendra et
décidera d'une manière sommaire, et tout tel juge aurale pouvoir de donner sur icelles
tels ordres, jugements et décisions qui pourront lui paraître juste et suivant l'équité
et la bonne foi ; et sur aucune obligation de payer une somme déterminée, soit en
ouvrage ou en aucune espèce de marchandises ou effets, ou tout autrement qu'en
argent, savoir : ou sur tout contrat pour la livraison de marchandises, effets et deniers,
ou pour faire quelque ouvrage ou travail pour valeur reçue, ou pour ou moyen-
nant une considération antérieure ou exécutée, il sera loisible au juge, après que
le jour convenu pour la livraison de telles marchandises et effets, ou pour l'exécution
de tels ouvrages ou autres engagements, sera passé, de donner jugement pour le
montant en argent, de même que si l'obligation première l'eût ainsi voulu : pourvu
toujours, qu'aucune action ne sera portée, ni jugée dans aucune telle cour de division,
pour aucune dette contractée au jeu, ni pour la valeur de liqueurs spiritueuses ou de
bière bues dans un cabaret ou dans un estaminet, ni sur aucune matière affectant les
droits ou titres à des biens immeubles, ou affectant les droits de douane ou de péage:
pourvu aussi, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte ne sera censé avoir
l'effet de créer ou constituer en cours de record les dites cours de division.

XXIV. Et qu'il soit statué, que le demandeur dans toute poursuite intentée devant
aucune cour de division, produira une copie, ou, s'il est nécessaire, des copies de son
compte ou de sa demande, par écrit, en détail, et les particularités de sa demande dans
tous cas de torts, dommages ou empiètements, laquelle sera numérotée suivant l'ordre
dans lequel elle aura été produite, et là-dessus, il sera émané un bref d'assignation,
portant en marge le numéro du compte ou de la demande, et qui sera en substance
suivant la formule annexée au présent acte B, selon la nature de la demande ou récla-
mation pour tort ou empiètement, et copie de telle assignation, à laquelle sera annexée
une copie du compte du demandeur, ou des particularités de sa demande, suivant le
cas, avec la notice contenue dans la dite cédule, de telle demande ou compte, ou récla-
mation pour tout tort ou empiètement, sera signifiée au défendeur dix jours au moins
avant le jour où se tiendra la cour de division devant laquelle la cause sera portée ; et
la délivrance de telles copies de brefs d'assignation et de comptes ou demandes, faite
au défendeur, à sa femme, à son serviteur, ou à aucune personne raisonnable demeurant
en son domicile, au lieu où il fait sa demeure ordinaire, son commerce ou ses affaires,
sera considérée être une signification valable de tel bref d'assignation, compte ou de-
mande: pourvu toujours, que la signification de tel bref d'assignation devra nécessaire-
ment être faite au débiteur en personne, dans tous les cas oùle montant de la poursuite
ou les dommages excèderont la somme de quarante chelins.

XXV. Et qu'il soit statué, que toutes les actions intentées en vertu du présent acte
seront poursuivies devant la cour tenue pour la division dans laquelle le défendeur, et
s'il y a plus d'un défendeur, l'un des défendeurs, pourra résider ou faire ses affaires, au
temps où le compte ou la demande auront été produits, ou devant la cour tenue pour
la division dans laquelle la dette àura été contractée, ou le tort ou empiètement commis,
à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le juge.

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à aucun demandeur de diviser
aucune cause d'action en deux, ou plusieurs demandes, pour la soumettre à la jurisdic-
tion d'aucune cour de division, mais aucun demandeur ayant une cause d'action au-
dessus de la valeur de vingt-cinq louis, pour laquelle il pourrait poursuivre en.vertu du
présent acte, si telle cause u'était pas 'au-dessus de la valeur de vingt-cinq louis, lors-
qu'il ne réclamera ou ne demandera que la balance ou la somme de vingt-cinq louis,
ne pourra recouvrer que ce montant seulement: pourvu toujours, qu'on ne pourra

poursuivre

Jurisdiction des cours
de division.

En dommages.

Les procédés seront
sommaires.

Quant à certains con-
trats.

Proviso.
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poursuivre dans aucune cour de division pour aucun compte non réglé se montant à
une plus forte somme que cinquante louis; et le jugement de la cour sur telle demande
sera en acquittement parfait de toutes réclamations par rapport à telle cause d'action,
et l'entrée du jugement sera faite en conséquence.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne au-dessous de Pge
de vingt-et-un ans de poursuivre aucune action devant une cour de division, en vertu
du présent acte, pour aucune somme d'argent n'excédant pas vingt-cinq louis qui
pourrait lui être due pour ses gages, de la même manière que si telle personne était
en âge de majorité.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que nul privilége quelconque ne sera accordé à aucune
personne pour l'exempter de poursuivre et d'être poursuivie dans les dites cours de
division pour toute cause d'action de la compétence des cours établies par le présent acte.

XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un demandeur aura une créance ou réclama-
tion recouvrable en vertu du présent acte contre deux personnes ou plus, associées dans
le commerce ou autrement, conjointement responsables, mais résidant dans des divisions
différentes, ou qu'une ou plus de ces personnes ne peuvent être trouvées, il suffira que
la procédure soit signifiée comme il est ci-devant prescrit à l'une ou plusieurs de telles
personnes, et jugement pourra être obtenu et exécuté contre telle personne, quoique
d'autres personnes conjointement responsables n'aient pas été assignées ou poursuivies,
réservant toujours à la personne contre laquelle l'exécution pourra être prise, tout
droit qu'elle pourra avoir de demander d'aucunes autres personnes, conjointement
responsables avec elle, leur part contributive: pourvu toujours, que lorsqu'il sera
obtenu un jugement contre une personne qui fera partie d'une société, et que le juge
certifiera que la demande prouvée était strictement une transaction de telle société,
l'huissier pourra saisir et vendre tant les biens de telle société que ceux du défendeur
ou des défendeurs qui auront été notifiés de satisfaire tel jugement, avec ensemble tous
les frais sur icelui.

XXX. Et qu'il soit statué, que le juge de la cour de comté ou son député, comme
susdit, sera le seul juge pour décider, en la manière sommaire autorisée par le présent
acte, toutes les actions portées devant les dites cours de division, et toutes les matières
et questions de fait y relatives, excepté quand la somme demandée dans les cas de
tort ou empiètement excèdera deux louis dix chelins, et dans les autres cas où elle
excèdera cinq louis, et que l'une ou l'autre des parties demandera qu'un jury soit
assigné, comme il est ci-après mentionné.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans toute poursuite portée devant une cour de
division, pour une dette ou demande n'excédant pas la somme de cinq louis, le juge, s'il
le trouve à propos, pourra recevoir l'affidavit d'aucune personne ou témoin dans la dite
poursuite, qui résidera hors de la jurisdiction du juge de telle cour, comme témoignage
dans la cause, si tel affidavit est fait et assermenté devant un juge d'une cour de division,
ou un commissaire pour recevoir les affidavits dans aucune des cours supérieures dans
le Haut Canada: pourvu que le juge, à sa discrétion, avant qu'il soit requis de pro-
noncer jugement, pourra exiger que tout tel témoin, ou partie dans la cause, réponde
aux interrogatoires qui pourront être filés dans la dite cause, et les réponses à ces inter-
rogatoires pourront de la même manière être assermentées devant tout tel juge ou
commissaire.

XXXII. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions pour tort ou empiètement dans
lesquelles la somme de deniers réclamée excèdera deux louis dix chelins, et dans tous
les autres cas. où telle somme excèdera cinq louis, il sera loisible au demandeur ou au
défendeur de demander qu'un jury soit assigné pour décider la dite action, et dans tout
tel cas, un jury sera assigné selon les dispositions ci-après contenues pour entendre et
décider telle action: pourvu toujours, que si le demandeur demande qu'un jury soit
assigné, il en donnera avis par écrit au greffier de la dite cour, lorsqu'il produira son
compte ou sa demande, et si le défendeur demande qu'un jury soit assigné, il donnera.
au dit greffier, ou laissera au bureau du dit greffier, un semblable avis par écrit dans
les cinq jours après que la signification de l'assignation lui aura été faite.

XXXIIU,
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XX XII. Et qu'il soit statué, que toute partie demandant qu'un jury soit assigné

paiera au greffier de la dite cour, lorsqu'elle donnera l'avis requis par ces présentes, et
avant qu'elle ait droit de faire assigner tel jury, tel montant qui sera fixé dans la cédule
d'honoraires pour le temps d'alors, relativement au paiement des fiais du dit jury.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que les causes qui devront être entendues par le juge
seul, seront inscrites pour l'audition sur une liste séparée de celle des causes qui devront
être décidées par un jury, et ces deux listes seront appelées respectivement " La liste
du juge," et " La liste du jury," et les causes seront inscrites sur telles listes dans l'ordre
dans lequel elles auront été reques en premier lieu par le greffier de la cour de division,
et on disposera d'abord de " La liste du jury," et ensuite de "l La liste du juge,"
excepté lorsque le juge jugera à propos de procéder autrement.

XXXV. Et qu'il soit statué, que toutes personnes du sexe masculin qui sont sujets
de Sa Majesté par naissance, ou parcequ'elles auraient été naturalisées, de plus de
vingt-et-un ans, mais de pas plus de soixante ans, qui ont été cotisées et inscrites sur
le rôle du percepteur, et résidant dans les diverses divisions respectivement, seront jurés
pour les cours de division, et les jurés assignés pour servir à la cour de division seront
pris des rôles du percepteur de la précédente année, pour les townships et lieux, en
tout ou en partie, dans les limites de la division, et seront assignés par rotation en
commençant par la première des dites personnes inscrites -sur le rôle, et s'il y a plus
d'un tel township ou lieu dans la division, en commençant par le rôle pour celui dans
lequel se tient la cour, et procédant ensuite à celui des autres rôles qui contiendra le
plus grand nombre de noms de telles personnes, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on ait
repassé tous les rôles, après quoi, s'il est nécessaire, on pourra les repasser de nouveau,
en tout ou en partie, dans le même ordre, et ainsi de suite stoties quoties ; et pour les
fins de la présente section, il sera du devoir du percepteur de chaque endroit dans les
limites de toute division de procurer au greffier de la cour de division d'icelle des listes
correctes des noms de toutes personnes sujettes à servir comme jurés dans la dite cour,
dans l'ordre qu'ils se trouvent sur les rôles, et le greffier de chaque cour de division
fera assigner pas moins de quinze personnes qui seront tenues de servir comme susdit,
à chaque session de la cour, de comparaître en cour dans l'ordre et lieu indiqués dans
l'assignation, en leur donnant trois jours d'avis au moins, et le dit avis sera signifié
personnellement ou laissé à la résidence du juré, à une personne raisonnable ; pourvu
toujours, que l'une et l'autre partie dans la cause auront droit de récuser aucuns des
dits jurés de la même manière qu'ils pourraient faire dans toute autre cour ; et tout
juré, qui, après avoir été dûment assigné à cette fl, comme susdit, négligera, de
propos délibéré, ou refusera d'assister à la cour, conformément au dit ordre d'assigna-
tion, sera passible d'une amende qui n'excèdera pas vingt chelins par la sentence du
juge, laquelle amende sera perçue et prélevée avec dépens comme les autres amendes,
et formera partie du fonds général des honoraires ; et telle amende pourra être prélevée
par la même procédure que pour le recouvrement de toute dette ou jugement dans la
dite cour : pourvu toujours, que l'accomplissement du devoir de juré dans toute telle
cour de division, n'exemptera pas le dit juré de servir comme tel dans aucune des
cours supérieures ayant jurisdiction au civil et au criminel, ou dans toute cour de comté
en vertu d'aucune loi maintenant en force, ou qui sera passée durant la présente session
du parlement au sujet des jurés.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que chaque juré recevra du greffier de la cour de
division, sur les deniers qui devront être déposés à cette fin entre ses mains, la somme
de six deniers pour chaque cause dans laquelle tel juré aura été assermenté.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que de temps à autre, aussi souvent que l'occasion
le requerra, cinq jurés seront choisis et assermentés pour rendre justice aux parties
dont ils auront à décider la cause, au meilleur de leur connaissance et capacité, et
pour rendre un verdict vrai, suivant le témoignage, et chaque cause sera jugée suivant
le verdict de la majorité des jurés ainsi choisis et assermentés, et aucune autre déclara-
tion de juré ne sera reçue.
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XXXVIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que le juge tenant aucune cour de
division sera satisfait qu'un jury assermenté dans aucune cause par devant lui ne peut
s'accorder sur son verdict, après avoir délibéré pendant un temps raisonnable, il pourra
le renvoyer, et il ajournera alors la cause jusqu'à la cour suivante, et il ordonnera alors
au greffier de sommer un nouveau jury, pour la prochaine séance de la cour qui se
tiendra dans cette division, à moins que les parties n'aient consenti à ce que le juge
puisse rendre le jugement sur les témoignages déjà pris devant lui, auquel cas il est
par le présent autorise de donner jugement en conséquence.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que chaque décision dujuge dans toute cause entendue
devant lui sera prononcée ouvertement en cour, aussitôt que possible après qu'elle aura
été entendue.

XL. Et qu'il soit statué, que tout ordre, sommation et writ d'exécution émanés
par un greffier de toute cour de division seront entièrement remplis, et ne contiendront
aucun blanc, soit dans la date ou autrement, au temps qu'ils seront délivrés entre les
mains d'un huissier ou de toute autre personne pour être exécutés; et chaque ordre
de sommation ou exécution qui sera émané et délivré à aucune personne pour être
exécuté, contrairement à la disposition précédente, sera nul.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'avenant le jour fixé dans l'assignation, le demandeur
comparaîtra devant la cour de division, en personne, ou par quelqu'un de sa part, le
grncfier ou lhuissier ne pouvant en aucun cas le faire pour lui, et alors le défendeur
sera requis de répondre en personne ou par quelqu'un de sa part, et lorsque la réponse
aura été faite en cour, le juge procòdera d'un manière sommaire à l'instruction de la
cause et dnnera igernt sans autre plaidoierie, ni autre liaison de contestation.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'aucune preuve de la part du demandeur ou défendeur
ne sera faite lors de l'instruction d'aucune telle cause comme susdit, sur aucune autre
cause d'action, réclamation ou compensation que sur celle énoncée et contenue dans
le compte ou la demande produite, comme il est ci-devant prescrit.

XLIfI. Et qu'il soit statué, que tout défendeur pourra se prévaloir de la loi de
compensation, et du statut de limitation, et de tout autre recours ou décharge en vertu
de tout statut ou loi, dans le Haut Canada; et si la demande du défendeur excède celle
du demandeur, la cour pourra débouter le demandeur; ou si la demande du défendeur,
après remise d'une partie d'icelle, à son gré, n'excède pas vingt-cinq louis, la cour
pourra rendre son jugement en faveur du défendeur pour la balance qui sera en sa faveur;
pourvu toujours, qu'aucune exception fondée sur un statut ne sera admise à moins
au'avis en ait été donné par écrit, et qu'une copie de la dite dette ou demande par
forme e compensation n'aient été signifiés au demandeur, ou laissés au lieu ordinaire
de sa résidence, si elle se trouve dans les limites de la division, au greffier de la dite
cour, six jours au moins avant linstruction ou l'audition de la cause : et pourvu aussi,
que lorsque jugement sera rendu dans une cause où l'on aura établi une compensation,
le jugement de la cour sur telle compensation vaudra comme une quittance, tant du
montant alloué en compensation que du montant qui fait que la réclamation du défen-
deur excède vingt-cinq louis, et tel jugement sera enregistré en conséquence.

XLIV. E t qu'il soit statué, que le juge de la cour de comté aura pouvoir de faire, de
temps à autre, des règles générales pour régler la pratique et la procédure des dites
cours de division, et aussi de dresser des formules pour toute procédure dans la dite
cour, pour laquelle il jugera nécessaire d'en établir, et de changer de temps à autre
aucune telle formule, ainsi que toutes ou aucunes des formules données dans la cédule
du présent acte: pourvu toujours, que telles règles et formules ainsi faites, établies ou
changées, ne seront muises en pratique qu'après avoir été soumises au juge-en-chef et
juges dû la cour du banc de la reine, ou de la cour des plaids communs, pour la partie
de cette province ci-devant appelée Haut Canada, ou à deux d'entre eux, et approuvées
par eux: pourvu toujours, que toutes règles et formules déjà légalement faites, approu-
vées et en force demeureront en force, en autant qu'elles seront applicables, jusqu'à ce
qu'il en soit autrement ordonné.

XLV.
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XLV. Et qu'il soit statué, que si au jour fixé dans l'assignation, le défendeur ne

comparaît pas comme susdit, oune justifie pas suffisamment son absence, ou s'il néglige
de répondre, le juge, sur preuve de la due signification de l'assignation et de la copié
de la réclamation ou demande du demandeur, pourra procéder à l'instruction de la
cause de la part du demandeur seul, et l'ordre, le verdict ou jugement qui seront donnés
ou rendus sur icelle, après que les preuves produites de la part du demandeur auront
été examinées, seront définitifs, et aussi valides que si les deux parties eussent été
présentes; et dans le cas de la signification personnelle de la sommation, et dans le
cas ou il aura été donné un état détaillé de la réclamation du demandeur (excepté dans
une action pour dommages ou empiètement), le juge pourra, s'il le juge à propos,
donner jugement sans autre preuve; pourvu toujours, que le juge pourra ordonner
qu'un délai soit accordé au demandeur ou défendeur pour procéder dans la poursuite ou
la défense de la cause.

XLVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au défendeur dans aucune action
intentée en vertu des dispositions du présent acte, en aucun temps, pas moins de six
jours avant le jour fixé pour l'instruction d'icelle, de déposer en cour telle somme de
deniers qu'il croira être le paiement entier de la demande du demandeur, avec les frais
encourus par le demandeur jusqu'au temps de tel paiement, et notice de tel paiement
sera immédiatement transmise par le gieffier de la dite cour au demandeur, parla poste,
sur réception des frais de poste, ou en envoyant telle notice au lieu ordinaire de sa
demeure ou de ses affaires, et la dite somme de deniers sera remise au demandeur,
tous les procédés dans la dite action seront arrêtés, à moins que le demandeur, dans
les trois jours après la réception de la notice de tel paiement ne signifie au greffier de
la dite cour son intention de procéder surle résidu de sa demande, et dans tel cas l'action
se poursuivra comme si elle eut été originairement intentée pour telle résidu seulement:
pourvu toujours, que si le demandeur ne recouvre pas par son action une somme plus forte
que celle qui pourra avoir été déposée en cour en vertu des dispositions ci-dessus con-
tenues, le demandeur paiera au défendeur tous les frais et les dépenses encourus par
lui dans la dite action, après tel paiement comme susdit, et tels frais et dépenses seront
liquidés par la cour, et seront recouvrables par le défendeur par tels voies et moyens
par lesquels aucune créance adjugée par la cour peut être recouvrée.

XLVII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui dans aucune déposition rendra
volontairement et malicieusement un faux témoignage, ou volontaire ment jurera (ou
affirmera, lorsque la loipermet l'affirmation) faussement, dans aucun cas où le serment
(out l'affirmation) par écrit est requis ou permis par le présent acte, sera sujette aux
pénalités imposées contre les personnes qui se rendent coupables de parjure volontaire.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que l'une et l'autre des parties à quelque action pourra
obtenir du greffier de la cour de division devant laquelle elle aura été intentée, des
assignations aux témoins résidant dans le comté ou ayant eu la signification du subpona
en icelui, contenant, ou non, un ordre pour la production des livres, papiers et écritures
qu'ils pourront avoir en leur possession, ou à leur disposition; et aucune telle assigna-
tion pourra comprendre un nombre quelconque de personnes, et la signification de telles
assignations, par un huissier d'aucune autre cour de division, sera aussi valide et
effective que si elle eût été faite par un huissier de la cour où l'action est pendante, et
la preuve de la due signification d'icelle, avec ensemble offre de payer les frais, pourra
être reçue par les divers juges des dites cours, par affidavits par écrit assermentés
devant tout juge de la cour de division, ou devant toute personne autorisée par la loi
à recevoir des affidavits dans les cours supérieures dans le Haut Canada; et toute
personne à qui telle assignation aura été signifiée, soit, personnellement, ou au lieu de
son domicile ordinaire, et à qui l'on aura offert en même-temps le paiement de ses
dépenses, suivant tel tarif, qui de temps à autre pourra être proposé par le juge, et
établi par les juges de la cour du banc de la Reine, ou de la cour des plaids communs
susdits, et qui refusera ou négligera, sans, excuse légitime, de comparaître, ,ou de pro-
duire aucuns livres, papiers ou écritures qu'elle pourra être requise de produire par
telle assignation, et aussi toute personne présente en cour appelée à rendre témoignage,
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Ourefusa-nt d'être a- qui refusera de prêter serment ou affirmation dans lés cas où l'affirmation est
autorisée par la loi, et de faire sa déposition, encourront et paieront telle amende

n'excédaut pas deux louis, à laquelle le juge pourra les condamner, et seront de plus
sujettes à l'emprisonnement sur l'ordre verbal ou par écrit de tel juge, pour un temps
quelconque, n'excédant pas dix jours, et telle amende sera recouvrable, avec frais, de
la même manière que le sont les amendes imposées contre les jurés, lorsqu'ils

Mode de lcs Prélever. n'assistent pas à la cour; et toute partie de telle amende, à la discrétion du juge
(déduction faite des frais,) sera employée à indemniser la partie qu aura souffert du

dommage de tel refus ou négligence, et le reste d'icelle formera partie du fonds général
d'honoraires ci-dessus mentionné: pourvu toujours, que l'une ou l'autre partie pourra
obtenir de l'une des cours supérieures de loi communes pour le Haut Canada, un
subpoena, ordonnant la comparution d'un témoin qui résidera ou qui aura eu la signifi-
cation de tel subpoena dans aucune partie du Haut Canada, à la cour de division, et au
temos mentionné dans le dit subpena, auquel subpæna tel témoin sera tenu d'obéir,
pourvu que l'allocation pour ses frais lui soit offerte lors de la signification d'icelui,
conformément au tarif établi pour les dites cours supérieures.

Le greer etea les XLIX. Et qu'il soit statué, que le greffier de chaque cour de division fera entrer de
procédés. temps à autre dans un livre qu'il gardera en son bureau, une note distincte de tous les

brefs d'assignation, de tous les ordres, et de tous les jugements et exécutions, et des

rapports sur iceux ; et tel greffier apposera sa signature sur chaque page de tel livre,
et les entrées dans tel livre ainsi signées, ou une copie d'icelles, signée et certifiée être
une vraie copie par tel greffier, seront, en tout temps, admises dans toutes les cours
et autres lieux quelconque comme une preuve de telles entrée ou entrées et de la

procédure à laquelle telles entrée ou entrées ont rapport, sans autre preuve -quelconque.
der due doa acr L. Et qu'il soit statué, que le juge pourra faire des règlements concernant le temps
deur. ou les différents temps, et les proportions dans lesquelles aucune somme de deniers et

dépens adjugés par la dite cour, devront être payés, et à la réquisition de la partie qui
Proviso. v aura droit, il pourra ordonner que tels deniers soient payés en cour : pourvu toujours

que dans aucun tel ordre relatif au délai on le fera rapporter au jour que l'assignation
aura été signifiée au défendeur, et l'exécution ne sera pas différée sans le consentement
de la partie y ayant droit, pour un laps de temps de plus de cinquante jours à compter
de la signification de l'assignation.

Procédés lorsqu'il y LI. Et qu'il soit statué, que s'il y a des jugements contraires entre les parties,
faveur de chacune des l'exécution ne sera prise que par la partie qui aura obtenu jugement pour le plus fort
partics. montant, et pour tel surplus seulement qu'il pourra y avoir, déduction faite de la plus

petite somme ; et l'acquittement du surplus sera entré, aussi bien que l'acquittement
sur le jugement obtenu pour la moindre somme ; et si les deux sommes sont égales,
l'acquittement sera inscrit sur les deux jugements.

A régra aos fras cre LII. Et qu'il soit statué, que dans toute poursuite intentée devant aucune cour
etin,. pour le recouvrement d'aucune somme adjugée par un jugement d'une cour de division,

tenue en vertu du présent acte, il ne sera recouvré de dépens sans l'ordre du juge, et
que sur de bonnes raisons.

Modo d'exécution. LIII. Et qu'il soit statué, que lorsque le juge d'aucune cour de division aura ordonné
le paiement de quelque somme de deniers, il sera loisible à la partie en faveur de
laquelle tel ordre sera donné, au cas de défaut de paiement dans le temps et en la
manière prescrite par le dit ordre, de prendre exécution contre les meubles et effets de
la partie contre laquelle tel ordre a été donné; et alors le greffier de la cour, à la
demande de la partie procédant sur tel ordre pour être payée de tels deniers, donnera, sous
le sceau de la cour, un ordre de la nature d'un bref de fierifacias à l'un des huissiers
de la cour, qui, en vertu de tel ordre, prélèvera par saisie et vente des biens et effets
mobiliers de telle partie qui pourront se trouver dans le comté dans lequel la dite cour
aura été tenue, telle somme de deniers et frais, avec intérêt échu sur icelle, à compter
de l'entrée du jugement, ainsi qu'il aura été donné, et versera iceux entre les mains du
dit greffier.

LIV.
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it statué, qu'ilseraet pourra être loisible.à tout huissier ou greffier p
LI.Et qu'il sot stté ui eae oraurcrasac e ttd une confession dela

des dites cours, d'accepter et de prendre; lne confession oeeconnassite de dette de-

toutý déiero éier qui déqUireront le faire avant; qe. la poursuite de la r.éclama-dte
tout débitenroouudébiteudeud dan teactio qui sera ci-apres intentée dans
tion soit commencee, u pt ésirer le faire, et cette confession ou

eco de ds crit et attestée Par l'huissier ou greffier lorsqu'elle sera prise,
reconnaissance sera r ct cissaC du jue, et sur la preuve qui
et sur la production de ee n gr ugemnt pourra en être entré, Jugement pourra être

et ce serent ou afidavit étabra qu n'a p re e ne ecevoir aucune enir sur elle.

chose du demandeur ou du défendeur, ou de toute autre Personne ean s deais

légitimes pour prendre cette reconnaissance, et qu'il na aucun intérêt

intentée pour recouvrement de dette. t aura Vexé
LV. Et qu'il.soit statué, que si quelque personne contre laquelle un jugemet aa cntion pourra

de division dans aucun comté dans le Haut Canada, aner te

pu être entrean uuneseouracte ésider dans un autre distrit, sans satisfaire
Sujette à Po0pértoè upeeta ,v ed so du comté. dans, lequel la
au dit jugement, il sera loisible au juge de la cour de division cot et lequel la

dite partie est allée résider, d'ordonner con écon e cette erson lesris pou

lesqels uge ea té, rendu dans un autre, comté, contre cette personne, soit émanlée
lesquels penet r l duction Pune copie de ce jugement dûment certifiée
contre cettepe]rSOnne, sur. la pro 'té enr orutujours, que si la Provso
par le juge de comté dans lequel:le jugement a été entré; p a vteds ques

partie contre laquelle telle exécution sera ordonnée, paie, d la conte disionubleù

et effets, ou fait payer ou offre au greffier, ou a ssd ou de die d'ou

ser émnéel'eécuion tele omme d'argent comme susdit, pu telle partie &'icelle
sera émanée l'ex-écutiono telle som d rn on detoute la dette,. avec les frais. qui

que le demandeur consentira à accepter pour sole eue et effes raisaui
doivent être prélevés, l'exécution sera suspendue et les meubles et effets seront remis i

la dite partie. . d'cution émané par le greffier d'aucune Date et rapport de

cour de division sera daté du jour qtil sera réellement émané, et sera rapportable dans rexécution.

trente jours de sa date. e s
LVII. Et attendu qu'il est expédipnt qu'exéeation puisse être éranée dans Certains Eécution contre les

cas, contre les terres, dans les jugements obtenus dans toute cour de division-urru omme bue

soit statué, que chaque fois qu'un: jugemetsrredenfvrd'neaduro 
Cmetotne

défendeur, d ute c ui de divisioemétablie en vertu de cet acte, ou de tout acte e cours de comtes.

défendeur, dans toute cour de division itr l'exécution émanée. dans la dite

antérieur abrogé par le présent, et qu'il sera fait sude man éensr dte

cause un rapport de nulla bon4, il sera loisible à tel née par lui et revêtue du sceau

du greffier de la dite cour une- copie du dit jugement sign ar l ce revdte du seau

de la dite cour, laquelle copie indiquera les proeédures dans la cause, la date de lexé

cution émanée contre les biens-meubles etle dépedt que tel derandeur
rapport de nulla bon4 fait par Phuissier sur icelle, t sr le comté que lecmtédu
fera de la dite copie dans le bureau u greffier de la cour du comté, dans le comté ou

le dit jugement aura été obtenu, ou dans lcom cution sera émanée, teljugement
défendeur, ou du demandeur contre lesquelles une exe de la dite cour de comt, et e

deviendra et il est par le présent déclaré être un jugemen e la ie cour d cmoisé,'l Des urer

dit greflier de la cour de-comté est par le présent requie e procuer qu c e scurs.l

l'aura reçu, et d'en entrer un mémore dans un livre qu'il se procnta d ceete

mémoire contiendra les noms du dematndeur etdu défendeur, le montant du jugemer le

montant non acquitté sur icelui, et la petenn le rafé, la
la cour de comté aura droit de demander et recevoir e ettoute ne uaura.licés. l
somme de deux chelins et six deniers, et pas davaae e ue prle aant cs iX

tel livre à toute heure raisonnable, lorsquré comme en p e dandeur
rffie, et sur 1 dites enfilures et entres, t adsur

deniers au grelý) eeúe ðtenièrement paye t,àïýat
ou défendeur pourra, jusqu' ace que l juge c,1elloudet basait,

poursuivre de la même janière pour le reOuvreoentaicet oe e de
suruirel",tu emm u ijg~nfteteoiiarmn obtenu. la cour. de
sur icelle toutdeum m ue pson nel poura - filer une copie d'aucun jgement Provio

comté: POU ours,, u dans
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dans aucune cour de comté, à moins que la somme qui reste due sur le dit jugement,
et sur l'exécution à être émanée en conséquence, ne, se monte à dix louis;

EnrenLVIII. Et qu'il soit statué, quil sera loisible à toute partie qui obtiendra jugement
certificats de juge-
motiea ùt". dans une cour de division pour une somme au-dessus de dix louis, en. tout temps

après les quatorze jours nui suivront celui du prononcé du jugement, 'obtenir uc
certificat de tel jugePent du greffier de toute cour de division, dans la formule en usage
dans les cours supérieures, autant que les circonstances pourront le permettre, lequel
certificat sera à la requistion de la partie qui lobtiendra, enregistré de la même
manière, et sur paiement au registrateur des mêëmes honoraires qui sont payés pour les
certificats des jugements des cours supérieures, et étant ainsi enregistré, il affectera
les immeubles au même degré qu'il les aurait affectés si le jugement eut été rendu dans
aucune des dites cours supérieures.

P4n&lit6 contre les LIX. Et qu'il soit statue, que si quelque huissier néglige de rapporter quelque writhuissiers faute de rap-
rt ou à raison d'un d'exécution dans les trois jours après le jour oùüi sera rapportable, ou fait un faux.tx aPport. rapport de ce writ, la partie qui aura fait émaner ce writ pourra intenter une actio

de dette contre cet huissier et sa caution dans toute cour ayant jurisdiction compétente
dans le Haut Canada susdit et y recouvrer le montant pour lequel l'exécution aura
été émanée, avec intérêt depuis la date du jugement sur lequel cette exécution avaitété émanée, ou telle moindre somme que le juge ou le jury dans sa discrétion jugera à

M'ode de la pr~iever. propos d'accorder au demandeur, selon les circonstances ; et si un jugement est obtenu
dans cette action contre l'huissier et ses cautions, l'exécution en sera émanée immé-
diatement, nonobstant aucune chose dans le présent acte ou dans aucun autre acte ou
loi à ce contraire; et dans le cas de décès du dit huissier, ou absence des limites du
comté, l'action pourra être commencée et portée contre ses cautions seulement, ou
contre une ou plusieurs d'icelles.

Epoque de la ente LX. Et u soit statué, qu'aucune le circonsnces t prmet eueldecrii qila re nte duiun efetin qui seronis e laémême
n'aura heu qu'après la fin des huit jours au moins qui suivront le jour auquel ces
eficts auront été saisis a moins que ce ne soit sur la réquisition écrite et signée par la
partie dont les effets auront été saisis, et l'huissier, après avoir pris les biens et efets
sous sa charge en vertu d'un writ dexécution, mettra sur ce dernier la date de la

%ig de la vente L saisie, et donnera immédiateqent avis publie, par un avertissement signé par lui-même,
et affiché dans trois des endroits les plus publics dans la division où ces biens et effets
seront saisis, du temps et de la place dans cette division auxquels ils seront exposés e
vente, lequel avertissement décrira les biens et effets saisis, et sera ainsi affiché au
moins huit jours avant le temps fixé pour la vente. c

Nul huissier ne pour- LXI. Et qu'il soit statué, qu'aucun huissier ou autre officier d'aucune cour deét émanée, division n'achetera directement ou indirectement, aucuns biens et effets à aucune
vente faite par lui, par exécution, et chaque achat fait en contravention à la présente
clause sera absolument nul.Oit le grefdiers ns- LXII. Et qu'il soit statué, que lorsquaucun greffier ou huissier daucune cour de

êtr Pour*iuU division, soit par lui-même, soit conjointement avec toute autre personne ou personnes,
est exposé a être poursuivi, ou à poursuivre quelqu'autre personne ou personnes pour
une dette ou demande, dans la jurisdiction de la cour de division dont il sera le gyreffier
ou l'huissier, alors et dans chacun de ces cas, ce greffier oi huissier pourra poursuivre
et sera susceptible d'être poursuivi pour toute dette qui lui sera due ou qu'il devra
séparément ou conjointement avec quelqu'autre personne ou personnes, dans la cour
de toute division la plus voisine pour le même comté, à tous égards et de la même
manière que si la cause de l'action pour laquelle cette poursuite sera intentée s'était
élevée dans cette division voisine, ou que si le défendeur ou les défendeurs y résidait
ou résidaient.

Excutisn immodiate LXII Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au juge de la dite cour,
dans aucun temps après la reddition et lentrée de tout jugement, sur demande à luifaite par la partie en faveur de laquelle ce jugement sera donné, sous serment ou autre
témoignage suffisant, à la satisfaction du dit juge, que la partie sera en danger de perdre
le montant de ce jugement si elle est forcée d'attendr jusqu'au jour du Ipaiement

dcicelui
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d'icelui avant qu'aucune exécution 'puisse être émanée, d'ordonner l'émanation d'une
exécution dans le temps qu'il jugera convenable.

LXIV. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ou personnes, dans aucun des PràcUds contre lt

comtés du Haut Canada, endettées en aucune somme n'excédant pas vingt-cinq louis,
ni moins de vingt chelins pour toute dette où dommage résultant d'une convention
formelle ou tacite, ou d'un jugementi s'enfuient de cette province, y laissant des
meubles sujets à être saisis par exécution pour dette, dans aucun comté dans le Haut
Canada, ou cherchent à transporter lëurs meubles de la description ci-dessus mention-

née, soit hors du Haut Canada, ou d'un comté dans un autre dans le Haut Canada, ou
du Haut Canada, pour éviter la signification des procédures, dans le but de frauder
leurs créancier ou créanciers, il sera et pourra êtreloisible à tout créancier ou créanciers
de telle personne ou personnes, leur employé ou agent, de s'adresser au greffier de toute
cour de division du comté où le débiteur ou débiteurs étaient domiciliés en dernier lieu,
ou du lieu où la dette a été contractée, ou au juge de la cour de comté, ou à tout juge de
paix de tout comté du Haut Canada, en faisant ou produisant un affidavit ou affirmation,
comportant le sens de celui que contient la cédule annexée au présent acte, marquée D,
(lequel affidavit ou affirmation les dits greffiers, juges et juges de paix sont respective
ment par le présent autorisés à administrer), et après avoir là et alors filé le dit affidavit
ou affirmation entre les mains de tel greffier ou juge, ou s'il a été donné devant un juge
de paix, entre les mains du juge de paix (qui sont respectivement par le présent
autorisés à l'administrer), et après avoir là et alors filé le dit affidavit on affirmation
entre les mains de tel greffier oujuge, ou s'il a été donné devant un juge de paix, entre
les mains du juge de paix, dont le devoir sera de le transmettre immédiatement au Emanation d'un war-

greffier de la cour de division dans la division duquel le dit affidavit ou affirmation
aura été fait ou prêté, pour être filé et gardé parmi les papiers relatifs à la cause) pour
avoir un warrant, et il sera loisible à tel greffier, juge ou juge de paix, de délivrer
immédiatement tel warrant, sous son seing et sceau, adressé à l'huissier de la cour de
division dans laquelle il sera délivré, ou à tout constable du comté, enjoignant à tel
huissier ou constable d'arrêter, saisir, prendre et garder soigneusement tous les meubles
et effets de la personne ou personnes enfuites ou cachées, de quelque nature qu'ils
soient, pourvu qu'ils soient sujets à être saisis par exécution pour dette dans tel comté,
ou une partie suffisante d'iceux pour couvrir la somme mentionnée dans le warrant,
avec les dépens de l'action, et d'en faire rapport immédiatement à la cour de division
de la division dans laquelle tel warrant a été délivré, sur réception duquel warrant Devoirdel'huissierou

l'huissier ou constable à qui il sera adressé sera tenu de l'exécuter immédiatement e porteur

après paiement de ses honoraires pour l'exécuter, de son transport et autres honoraires
sur icelui, y compris ceux de la prisée des effets, l'exécutera immédiatement, et fera
un inventaire vrai et correct de tous les meubles et effets qu'il saisira en vertu d'icelui,
et le dit huissier ou constable, dans les vingt-quatre heures suivantes, se fera aider par
deux franc-tenanciers, qui seront d'abord assermentés par le dit huissier ou constable,
pour faire la prisée des dits meubles et effets saisis ; et tel huissier ou constable fera
immédiatement rapport du dit inventaire, qui sera annexé à la prisée, au greffier de la
cour de division de la division dans laquelle tel warrant aura été délivré, lequel warrant Formule de warrant.

pourra être dans la forme de la cédule annexée au présent acte marquée E : pourvu Provisë.

toujours, que les franc-tenanciers et priseurs autorisés par cet acte, auront le droit nonoraires pour l'e.-

de recevoir pour chaque jour qu'ils seront employés à mettre ces dispositions à effet, timateur.

la somme de deux chelins et six deniers chagque, qui sera payée d'abord par le deman-
deur ou les demandeurs, et allouée dans le mémoire des frais de la cause: pourvu
toujours, que les procédures pourront être conduites jusqu'à jugement et exécution
dans toute cause commencée par une saisie-arrêt en vertu des dispositions du présent
acte, dans la cour de division de la division dans laquelle le warrant de saisie-arrêt
sera délivré, et que lorsque les proëédures dans une cause commenceront avant l'émission
d'une saisie-arrêt en vertu des dispositionisde cette section, telles procédures pourront
être conduites jusqu'à jugement et exécutien dans la cour do division dans laquelle
telles procédures pourront avoir été commecées, et la propriété saisie en vertu de

tout
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tout tel warrant sera lujette à la saisie et vente en vertu de l'exécution qui sera délivrée
en vertu de tel jugement, ou le produit de la vente de la dite propriété, dans le cas où
telle propriété aura été vendue comme propriété périssable, sera employé à satisfaire
tel jugement : pourvu de plus, qu'il ne sera pas loisible à un demandeur de diviser sa
cause d'action en deux poursuites ou plus, pour les faire tomber sous les dispositions
de cette section, mais tout demandeur qui aura une cause d'action pour une somme au
dessus de vingt-cinq louis, pour laquelle une saisie-arrêt pourrait être émanée en vertu
de cette section, si la cause d'action n'était pas pour une somme au-dessus de vingt-cinq
louis, pourra abandonner l'excédant, et sur preuve de la cause, pourra recouvrer et
recouvrera une somme n'excédant point vingt-cinq louis, et le jugement de la cour en
tel cas, déchargera entièrement le défe&deur ou les défendeurs de toutes demandes à
Pégard de la dite cause d'action, et l'entrée du jugement sera faite en conséquence.

LXV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera émané plusieurs saisies contre une
partie, tel que permis par la section précédente du présent acte, le produit de la vente
des meubles et effets qui auront été saisis, ne sera pas payé aux créancier ou créanciers
saisissants suivant leur droit de priorité, mais sera répartie parmi les créanciers qui,
ayant fait les dites saisies, obtiendront jugement contre le débiteur, en proportion du
montant des sommes réellement dues sur tel jugement; et il ne sera fait aucune distri-
bution avant qu'il ait été accordé un temps raisonnable, dans l'opinion du juge, aux
divers créanciers pour procéder à jugement: pourvu toujours, que lorsque les dits
meubles et effets ne suffiront point pour payer les réclamations de tous les créanciers
saisissants, personne n'aura le droit de participer au produit de la vente, à moins qu'il
n'ait émané sa saisie et en ait donné avis au greffier de la cour de division d'où sera
émanée la première saisie, ou de la cour de division où elle sera rapportable dans
l'intervalle d'un mois après l'émanation de la première saisie.

LXVI. Et qu'il soit statué, que tous les effets saisis en vertu des dispositions de la
précédente section, seront immédiatement confiés à la garde du greffier de la cour de
division de la division dans laquelle le warrant aura été délivré, qui s'en chargera et
les gardera, et les déboursés nécessaires pour les garder lui seront alloués.

LXVII. Et qu'il soit statué, que si la personne ou les personnes contre les biens et
effets desquelles tels warrant ou warrants auront été émanés, ou quelque personne ou
personnes de sa ou leur part, en aucun temps avant l'obtention du jugement dans la
cause, consentent en faveur du créancier ou créanciers, qui auront levé tels warrant ou
warrants comme susdit, et filent dans la cour de division à laquelle les warrant ou war-
rants de saisie-arrêt auront été rapportés, une obligation avec des cautions solvables,
qui sera approuvée par le juge ou greffier de la cour de division, par laquelle les obligés
s'engageront conjointement et solidairement à payer le double du montant de la somme
réclamée, sous la condition que si le débiteur ou les débiteurs (les nommant), ou la
valeur des effets ainsi saisis, dans le cas où la dite réclamation serait prouvée et juge-
ment recouvré, comme dans les autres cas où les procédures ont été commencées contre
la personne, payent la dite somme ou la valeur des effets ainsi saisis au réclamant ou
aux réclamants, ou produisent les dits effets quand elles en seront requises pour satis-
faire tel jugement, il sera et pourra être loisible à tel greffier d'annuler le dit warrant,
et tous et chacun les effets qui pourront avoir été saisis leur seront remis.

LXVIII. Et qu'il soit statué, que si après le laps d'un mois, à compter de la saisie
susdite, la partie contre laquelle le warrant aura été délivré, ou quelqu'un de sa part,
ne comparaît pas, et ne s'oblige point avec les cautions comme susdit, lors et aussitôt
que jugement sera obtenu sur telles réclamations, exécution en conséquence pourra
être immédiatement délivrée et les effets pourront être saisis en vertu de tels warrant
ou warrants, ou une partie suffisante d'iceux pour couvrir le dit jugement pourra être
vendue en vertu de tel warrant, pour le couvrir conformément à la loi, ou une partie
suffisante du produit de la vente d'iceux pourra être employée à couvrir le jugement
et les dépens, s'ils ont été auparavant vendus envertu des dispositions du présent acte,
comme biens périssables ; pourvu toujours, que lorsqu'une sommation aura té
personnellement signifiée à la partie dont les biens auront été saisis comme susdit,

et
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et avant la dite saisie, alors ilsera procédé à Pinstruction de la cause, comme s '

n'eut pas été émané de saisie, et l'exécution sera accordée immédiatement après le

ugement, à moins qu'iln'en soit autrement ordonné par le juge.
LXIX. Et qu'il soit statué, qu'afin de procéder au recouvrement d'une dette due signïsitio

par la personne oules: personnes contre les biens desquelles un warrant aura été délivré cdés en

en vertu du présent acte, dans le cas où les procédures n'auront pas été auparavant

signifiées, telles procédures pourront être signifiées personnellement, ou en laissant une

copie d'icelle au dernier lieu de résidence du défendeur, ou lieu où il exerce son métier

ou sa profession, à quelque personne ou, personnes y demeurant, ou en la laissant au

dit lieu de résidence, s'il ne s'y trouve personne; et dans tous les cas, toutes procédures

subséquentes seront et pourront être conduites conformément à la pratique et aux

procédures suivies dans la dite cour de division: pourvu toujours, que si durant le cours rrons

du procès le juge est convaincu, d'après un affidavit assermenté dans la manière autorisée

par le présent acte, à l'égard des autres affidavits, ou toute autre preuve suffisante, que

le créancier ou les créanciers qui auront.lévé une saisie-arret en vertu des dispositions

du présent acte, n'avaient pas de raisons suffisantes pour adopter cette procédure, alors

il sera du devoir du juge d'ordonner qu'aucuns frais ne soient alloués à tel créancier

ou créanciers, demandeur ou demandeurs dans telle cause, et il ne sera"recouvré aucuns

frais dans la cause.
LXX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où, des. chevaux, bestiaux, moutons, ou Dispsitio

autres biens ou effets périssables, auront été saisis en vertu d'un warrant à être délivré lo la saie

en vertu du présent acte, il sera loisible au greffier de l cour qui en aura la garde,

après les avoir fait évaluer comme susdit, à la réquisition du demandeur qu livrera tel

warrant, de les exposer et les vendre à l'encan public au plus haut et dernier enchéris-

seur, après avoir donné au moins huit jours d'avis au bureau du greffier de la dite cour

de division, et à deux autres places, publiques dans telle division, du temps et du lieu

de telle vente, si les articles saisis permettent qu'ils soient aussi longtemps gardés,

autrement de les vendre à sa discrétion:. pourvu toujours, que l'huissier ou constable Proviso.

ne sera pas tenu de saisir, ou -le greffier de:vendre tels effets périssables, avant que la

partie qui aura levé tel warrant se soit obligée en faveur du defendeur ou défendeurs,

avec des cautions solvables, en une somme double du montant de la valeur à laquelle

ils auront été estimés (en la manière susdite), sous la condition que la partie qui fera

ainsi saisir et vendre, remboursera la valeur d'iceux, avec tous les frais et dommages

qui pourront être encourus, par suite de telle_ saisie et vente, dans le cas où jugement

ne sera pas rendu en faveur de la partie qui aura. fait saisir et vendre, laquelle obligation

sera aussi filée avec les papiers dans la cause: pourvu toujours, que tout cautionnement Proviso.

donné dans le cours des procédures suivies en vertu du présent acte, pourra être

l'objet d'une poursuite dans toute cour de division du comté dans lequel il aura été

exécuté, et les procédures pourront en conséquence être conduites jusqu'à jugement et

exécution dans la dite cour, malgré que la pénalité contenue dans tel cautionnement

excède la somme de vingt-cinq louis: et pourvu de plus, que tout tel cautionnement provo.

sera et pourra être délivré à la partie qui y aura droit, par l'ordre et à la discrétion du

juge de telle cour, pour être exécuté ou annulé, suivant le cas.
LXXI. Et qu'il soit statué, que tout ce qui restera après paiement du montant des mode de

jugements et des frais sur iceux, sera remis- au défendeur- ou à son agent, ou à toute résidu&

personne qui aura été trouvée en possession, et sur, ce, la responsabilité du greffier.

LXXII. Et qu'il soit statué, que les juges des dites cours, sur preuve satisfaisante Les livre

que les livres du demandeur sont généralement corrects, pourront les admettre -comme deur er

preuve, et rendre jugement jusqu'au montant de cinq louis, excepté pour dommages ou

empiétements, et qu'il sera loisible au juge de-toute cour de division d'accorder un

nouveau procès sur la demande qui lui en sera faite par l'une ou l'autre partie, dans les

quinze jours qui suivront l'instruction de toute cause dans icelle.

LXXIII. Et attendu qu'il est désirable que les jugements dans les dites cours de mode de

division et dans la cour des commissaires-pour la décision, des petites causes dans le rendus c

Haut Canada, soient exécutoires, tant en faveur que. contre les représentants, quant aux sonnes
meubles puis
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Citation.

Dispositions à légard
(les documents asus
la garde des grefficrs
des ancienne: cours
de requêtes.

Insultes aux jues
comment punies.

'Punition dles oiciers
coupable@ d'extor-
sion.

Punition des gref-
fiers, huissier's, etc.

meubles des parties aux dits jugements: qu'il soit en conséquence statué, que dans le
cas de décès de l'une ou l'autre partie à un jugement, il sera et pourra être loisible
à la partie en faveur de laquelle tel jugement pourra avoir été enregistré, ou à ses
représentants, quant aux meubles, dans le cas de son décès, de faire revivre tel
jugement contre l'autre partie ou ses représentants, quant aux meubles, dans le cas où
elle serait décédée, et de prendre exécution dans les dites cours respectivement.

LXXIV. Et attendu qu'en vertu du premier acte relatif à la cour de requêtes,
plusieurs greffiers furent nommés pour les townships et autres localités sous la juris-
diction des commissaires; et attendu que lorsque l'acte de la cour de division fut passé,
il ne contenait aucunes dispositions pour la livraison des livres, papiers et documents
qui avaient rapport avec les affaires et les réclamations des parties en cause: et attendu
qu'il a été trouvé incommode que ces livres, papiers et documents demeurassent ailleurs
qu'entre les mains des greffiers des différentes cours de division : qu'il soit en consé-
quence statué, qu'il sera et pourra être loisible au juge de la cour de district, par un
écrit signé de lui, d'ordonner à aucune personne ou personnes en la possession ou sous
la garde de laquelle ou desquelles aucun de ces livres, papiers ou documents sera ou
pourra être, de délivrer icelui, ou tous, ou quelqu'un, ou aucun d'eux, comme il lui
semblera convenable, au greffier de la cour de division qu'il nommera, et dans le cas où
ils ne seraient pas délivrés en conformité à cet ordre ou réquisitions, il sera et pourra
être loisible à la dite cour du banc de la Reine de Sa M\iajesté, ou cour des plaids
communs, ou à aucun juge d'icelle, pendant les vacances, de procéder contre cette
personne ou ces personnes de la même manière qu'il est pourvu dans aucune section
précédente de cet acte.

LXXV. Et qu'il soit statué, que si aucun individu fait volontairement iisulte au
juge ou à aucun officier d'aucune cour de division pendant qu'ils siégeront ou seront
présents en cour, ou s'il interrompt volontairement les procédés de telle cour, il sera
loisible à aucun huissier ou officier de la cour, avec ou sans l'assistance d'aucune autre
personne, de prendre sous sa garde, par l'ordre du juge, tel contrevenant, et le juge
pourra lui imposer une amende qui n'excédera pas la somme de cinq louis, et à défaut
de paiement immédiat d'icelle, il sera loisible au juge, par warrant sous son seing et
sceau, d'envoyer le contrevenant à la prison commune du comté pour aucun temps qui
n'excèdera pas un mois de calendrier, à moins que la dite amende et les frais et dépens
de l'emprisonnement ne soient payés auparavant.

LXXVI. Et qu'il soit statué, que si aucun huissier ou officier d'aucune cour de
division, prétextant quelques procédures de telle cour, se rend coupable de quelque
extorsion ou mauvaise conduite, ou s'il ne rend pas un compte exact d'aucuns deniers
qu'il aura prélevés et reçus en vertu de l'autorité du présent acte, il sera loisible au
juge, à aucune séance de la cour, si la partie lésée juge à propos de lui en faire sa
plainte par écrit, de faire une investigation de telle affaire, d'une manière sommaire,
et d'assigner pour cela et de forcer à comparaître toutes les parties nécessaires, et de
donner alors tel ordre qu'il jugera à propos pour le remboursement d'aucuns deniers
extorqués, ou pour la délivrance entière d'aucuns deniers ainsi prélevés et perçus
comme susdit, et pour le paiement de tels dommages etfrais qu'il jugera devoir être
dus aux parties lésées ; et à défaut par tel huissier de payer tels deniers qu'il lui aura
été ainsi ordonné de payer, dans le temps prescrit pour le paiement d'iceux dans tel
ordre, il sera loisible au juge, par warrant sous son seing et sceau, de faire prélever
tels deniers par saisie et vente des biens mobiliers du prévaricateur, avec les frais
raisonnables de telle saisie et vente, et à défaut de paiement sur telle exécution, et
sommairement dans la première instance, d'envoyer tel prévaricateur à la prison
commune du comté pour un temps qui n'excèdera pas trois mois de calendrier.

LXXVII. Et qu'il soit statué, que si aucun greffier, huissier ou autre officier employé
a mettre à exécution le présent acte, ou aucun des pouvoirs donnés par icelui, exige,
prend ou accepte aucun honoraire ou récompense quelconque, autre que tels honoraires
qui sont ou seront établis et alloués à tels officiers respectifs, comme il est dit ci-dessus,
en conséquence d'aucune chose faite ou qui devra l'être en vertu du présent acte, ou

d'aucune
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d'aucune chose quelconque ayant rapport à la mise à exécution du présent acte, toute
telle personne, ainsi prévariquant, sur preuve de telle prévarication devant la cour, sera
pour toujours incapable de servir ou d'être employée en exécution du Présent acte, dans
aucune charge de profit ou d'émoluments, et sera aussi passible de dommages envers la

partie lésée.
LXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où une action serait intentée, après a a

que le présent acte sera devenu en vigueur, devant aucune cour de comté ou cour e e

supérieure de record pour aucune cause qui aurait pu être portée devant une cour de

division en vertu du présent acte, et que la décision serait en faveur du demandeur

pour une somme de deniers n'excédant pas les sommes respectives auxquelles la juris-

diction de telle cour de division est par le présent acte limitée, il ne sera pas taxé

contre le défendeur une plus forte somme pour dépens qu'il n'en aurait coûté dans la

cour de division pour la même action, à moins que le juge qui préside à l'instruction

de cette action, ne certifie, cour tenante, immédiatement après l'enregistrement du

verdict, que cette cause était de nature à être soustraite à la jurisdiction de la cour de

division, pour être intentée dans la dite cour de comté ou cour supérieure : pourvu Pro%ïso.

aussi, que la partie des dépens du défendeur qui doit être payée comme taxe du mémoire
de l'avocat contre son client, dans tout tel procès où le juge ne donnera point le certificat

susdit, qui excèdera les dépens de la défense, qui auraient pu être mis en taxe dans la

cour de division, sera distraite et allouée par l'officier chargé de la taxe, lors de l'ins-

cription du jugement, en compensation des frais qui devront être taxés en faveur du

demandeur, et seront recouvrés contre le défendeur qui aura droit à exécution, avec

dépens d'icelle contre le demandeur, lorsque le montant des frais en compensation

excèdera le verdict et lès dépens légitimes du défendeur ; et pourvu aussi, qu'aucune ProVo .

exécution ne sera donnée contre les immeubles en telle poursuite, à moins que le montant

du dit jugement n'égale la somme pour laquelle des exécutions immobilières sont

autorisées par le présent acte.
LXXIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucuns prélèvements ou saisies seront faits Dispositions à légard

pour aucune somme de deniers qui devra être prélevée en vertu du présent acte, la des défauts de forma-

saisie en elle-même ne sera pas censée être illégale, et la partie qui l'aura faite ne sera dexécution.

pas considérée comme prévariquante, par rapport à aucun défaut ou manque de forme

dans la plainte, l'assignation, la décision, le warrant, l'ordre, ou autres procédures y
relatives; et la partie saisissante ne sera pas considérée comme prévariquante depuis le

commencement, par rapport à aucune irrégularité qui pourrait être commise ensuite

par la partie ainsi saisissante, mais la personne lésée par telle irrégularité pourra

avoir, et aura entière satisfaction pour aucun dommage spécial.
LXXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout exécuteur ou Ls exécuteurs pour-

administrateur de poursuivre et d'être poursuivi dans toute cour tenue en vertu du rontpoursivre devant

présent acte, en la même manière que s'il était lui-même partie, et le Juc.gement et ces cours.

l'exéeintion seront les mêmes que dans les causes semblables dans toute cour supérieure.

LXXXI. Et qu'il soit statué, qu'à l'audition ou instruction de toute action, ou dans Toutes personne.

toute autre procédure, dans les dites cours de division, adoptée en conformité du présent dur onm te eten-

acte, les parties et toutes autres personnes pourront être assignées comme témoins et

interrogées, soit de la part du demandeur, soit de la part du défendeur, sur serment

(ou aflirmation solennelle, dans les cas où l'affirmation est autorisée au lieu du serment),
lequel sera administré par l'officier qu'il appartiendra de la cour: pourvu toujours, 'rovigo.

qu'aucune partie dans la poursuite ne sera assignée ou interrogée, excepté à la réquisition

de la partie adverse ou du juge.
LXXXII. Et qu'il soit statué, que l'on pourra contraindre au paiement de toute Modederecouvrer les

amende imposée par aucune cour, sous l'autorisation du présent acte, en vertu d'un

ordre du juge, de la même manière que pour les jugements rendus pour toute somme

d'argent dans la dite cour, et il en sera rendu compte en la manière prescrite par le

présent acte.
LXXXIII. Et qu'il soit statué, que tous les dépens d'une action ou procédure dans Les frais seront puta.

la cour de division à l égard desquels il nest pas établi d'autres dispositions, seront gês en certains e si
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lejuge le juge à pro- payés ou répartis entre les parties entelle manière que le juge le trouvera a propos, et

dans les cas où le demandeur ne comparaîtra, pas en personnfe ou. par l'entremise d
quelquun, ou ne irouvera pas sa demande à la satisfaction du juge, lorsqu'elle co-pa-
raîril. sr oil au juge, s'il le trouve convenable, d'adjuger en faveur du défendeur

Le gement serontlisbl

tels frais et autre somme d'argent, par forme d'indemnité pour son trouble, et avoir
assisté à la cour, qu'il jugera à propos de lui accorder, tel que prescrit pour d'autres cas

S'n'y a ps de ire dans le présent acte, et à défaut d'ordre spécial, les frais suivront l'évènement du procès,
tnspéciale. et il pourra être émané exécution pour le recouvrement des dits frais, de la même

manière que pour toutes dettes adjugées dans la dite cour.
Lejugements seront LXXXIV. Et qu'il soit statué, que tout ordre ou jugement d'une cour de division

tenue en vertu du présent acte, à l'exception des cas prévus par le présent acte, sera
final et conclusif entre les parties; mais le juge aura le pouvoir de débouter le deman-
deur dans tous les cas où il ne lui sera pas prouvé d'une manière satisfaisante que le
demandeur ou le défendeur a droit au jugement de la cour en sa faveur, et tout deman-
deur pourra se faire débouter à son choix, par le juge, et y insister, et le juge aura aussi
le pouvoir dans tous les cas quelconque, s'il le juge convenable, d'ordonner un nouveau
procès à telles conditions qu'il jugera raisonnables, et en même temps de suspendre
les procédures; pourvu qu'un nouveau procès soit demandé le plus tard dans quinze
jours, et que la partie qui le demandera donne de bonnes raisons à l'appui de sa
demande.

Certiorari on certains LXXXV. Et qu'il soit statué, que toute poursuite portée devant une cour de division
cas.tenue en vertu du présent acte, pourra être évoquée ou évocable de la dite cour du banc

dla Reine de Sa Majesté, ou cour des plaids communs dans le Haut Canada, en vertu
dl'un-w-rit de cert-iorari, pourvu que la créance ou dommage réclamé se monte à dix 'louis
et plus, et sur permission obtenue à cet effet de l'un des juges de la dite cour du banc.
de la Reine, ou cour des plaids communs, dans les causes où -il paraîtra au dit juge
qu'elles peuvent être poursuivies dans l'une ou l'autre des dites cours, et non autrement,
et à telles conditions, quant aux frais, qu'il jugera convenables.

sceau. LXXXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera fait un sceau pour toute cour tenue en vertu
du présent acte, qui sera payé à même le fonds des hionoraires, et toutes les sôm*imatioDs

Contrefaçon d'iceluiConreaço dieeuiet autres procédures émanées de la «dite cour seront scellées de ce sceau; et toute per-
punie.

sonne qui contrefera le sceau ou aucune procédure de la cour, ou qui.sigifiera ou mettra
à exécution toute telle procédure ainsi contrefaite,, sachant qu'elle est contrefaite, ou
qui délivrera ou fera délivrer à aucune personne aucun papier prétendu faussement être
une copie d'une sommation ou autre procédure de la dite cour, connaissant qu'il est
contrefHat, ou qui aira ou fera profession d'agir sous le faux prétexte d'une procédure
de la dite cotr, sera coupable de félonie.

Mode de signifier hors LXXXVII. Et qu'il soit statué, que toute sommation ou autre procédure qui, en vertu.
dle le diviseion. du présent acte,, devra être signifiée hors de la division de la cour d'où elle sera émanée,

pourra être signifiée par l'huissier de telle cour, ou de toute autre cour de divisid dans
le Haut Canada, tenue en vertu du présent acte, où la sgeification en doit être faite,
et telle signification sera aussi valable que si elle avait été faite par lhuissier de la cour
d'où elle aura été émanée, dans la jurisdiction de la cour pour laquelle il est employé.

Mode de le prouver. LXXXVIII. Et qu'il soit statué, que la signification de toute sommation ou procédure
d'une cour de division, qui devra être faite hors de la division de la dite cour, mourra
être prouvée par affidavit devant un juge quelconque, ou greffier d'une cour de division,
ou devant toute personne autorisée par la loi à recevoir des affidavits dans les Cours

Honoraires sur c'aon. Supérieures de lois commune dans le Haut Canada; et l'honoraire pour dresser 'affidavit
dlcat quelle que soit la personne qui le dressera, sera de six deniers, et pour administration du

serment par une personne duement qualifiée, six deniers, et paspus, dans eunni dans
l'autre cas, et seront, avec les frais de port des papiers, s'ils sont transmis par la malle,

Absence invitable de frais dans la cause; et dans le cas d'absence inévitable de la part de lhuissier par
lLhuissier. sera faite la signification dunetsommationn ou autre procédure d'une cour:tenue en vertu

du présent acte, telle signufication pourra êtr prouvée, i e ajuge letrouve à,os
de
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de la même manière que pour une sommation signifiée hors de la division de la cour,

mais sans autre frais pour l'une on lautre des parties dans la poursuite.

LXXXIX. Et qu'il soit statué, que tout huissier ou officier qui mettra à effet un Queis effets pourront

writ d'exécution émané d'une cour de division dans le Haut Canada, contre les meubles être Saisb.

et effets d'une personne, pourra, en -vertu du dit writ, saisir aucun des meubles et effets

de telle personne (excepté les hardes et lits et fournitures de lits de telle personne ou

de sa famille, et les outils et instruments de son métier jusqu'à concurrence de la valeur

de cinq louis, qui seront jusqu'à concurrence de cette somme exempts de telle saisie);

il pourra aussi saisir tous deniers ou billets de banque, chèques, lettres de change, aanep>deneje

billets promissoires, obligations et garanties pour argent appartenant a telle personne

contre laquelle sera émanée toute telle exécution comme susdit
XC. Et qu'il soit statué, que l'huissier de toute telle cour de division gardera tous Mode de procéder à

chèques, lettres de change, billets promissoires, obligations, ou autres garanties pour tcarè de samraXt

argent qui auront été ainsi saisis comme susdit, comme garantie du montant dont le

prélèvement est ordonné en vertu de la dite exécution, ou de telle partie elicelui qui

n'aura pas été autrement prélevé, en faveur du demandeur; et le demandeur pourra

poursuivre, au nom du défendeur, ou au nom de toute personne de la part de laquelle

le défendeur pourrait avoir poursuivi, pour le recouvrement de la somme ou des sommes

garanties, comme susdit, par la dite exécution, lorsque le temps sera arrivé pour les

payer; et il ne sera pas permis au défendeur dans la cause primitive de regler telle

poursuite en aucune manière sans le consentement du demandeur ou du juge: pourvu proviso.

toujours, que la partie qui désire poursuivre pour tout tel montant, paiera en premier

lieu, ou assurera tous les frais, et les deniers qui seront réalisés, ou une partie suffisante

d'iceux, seront payés par l'iofficier qui les aura reçus au demandeur, et le surplus, s'il y

en a, sera remis immédiatement au défendeur dans la poursuite en première instance,

conformément àl l'ordre du juge.
XCI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute partie qui aura obtenu dans une Examen du défendeur

cour de division un jugement dont-elle n'aura pas -été payée, d'obtenir une sommation

d'aucune cour de division dans les limites de laquelle le défendeur dans toute telle

poursuite fera alors ses affaires, laquelle sommation sera dans la forme que le Juge de

telle cour prescrira de temps à autre, et sera signifiée personnellement à la partie a qui

elle sera adressée, la requérant de comparaître au temps prescrit dans la dite -somma-

tion, pour y répondre ; et si elle comparaît en conséquence de telle sommation, elle

pourra être interrogée sous serment touchant ses biens et efets, et la manière et les
circonstances sous lesquelles elle a contracté la dette ou est devenue sujette aux dom-

mages ou aux obligations qui font le sujet de l'action dans laquelle jugement a été
obtenu contre elle, et touchant les moyens et les espérances qu'lle avait alors, et
touchant les biens et les moyens qu'elle a encore, pour acquitter la dite dette ou les
dits dommages ou obligations, et quant à l'aliénation qu'ellepourrait avoir faite de ses
biens ; et la personne qui obtiendra telle sommation, comme susdit, et tous autres
témoins que le juge croira nécessaires, pourront être interrogés sous serment touchant

les informations qui peuvent, être prises comme susdit; et les fraisde telles sommations
et de toutes les procédures sur icelle seront censés être frais dans la cause, à moins

que le juge n'en. ordonne:autremen.t..
qu jg Et qu'il soit statué, que si la partie ainsi assignée ne comparaît fas tel que Procédss'il refuse

requis par telle sommation, et n'allègue pas de bonnes raisons deson défa to de ompaîtreou
rution, ou refuse de se faire assermenter ou de donner les informations susmentionées

lorsqu'elle comparaîtra, ou-ne donne pas de -séponses satisfaisantes au juge à cet égard,
ou s'il paraît aujuge, soit par les réponses de la partie ou par toute autre preuve
telle partie, lorsqu'elle a contracté la dette ou l'obligation qui fait le sujet de acton
dans laquelle jugement a été rendu, a obtenu crédit ;du -demandeur sous de faux

prétextes -ou par des moyens frauduleux, upar abus de -confiance, ou a volontairement
contracté daý dite dette ou obligation sans avoir alors des espérances raisonnables de

pouvoiry satisfaire, ouaurafait oaufaitfaire-quelqesýdons, délivrances ou transpot e

quelques-biens et-effets, oules aura<soustraits ou Cachés dans l'intention e frustrer ses
171 a créanciersr-
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créanciers,--ou s'il paraît d'une manière certaine au juge de la dite cour que la partie
ainsi assignée a eu, lors, ou depuis l'obtention du jugement, des moyens suffisants de
payer la dette, ou les dommages, ou les frais ainsi adjugés contre elle, soit tous à la fois
ou par versements, suivant que la cour qui aura rendu le jugement l'aura ordonné,-et
si elle refuse ou néglige de satisfaire au dit jugement tel qu'ainsi ordonné, ou tel qu'il
sera ordonné conformément au pouvoir ci-après donné, il sera loisible à tel juge, s'il le
croit à propos, d'ordonner que toute telle partie soit transférée à la prison commune du
comté où réside la partie assignée, pour un temps n'excédant pas quarante jours.

XCIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au juge de toute cour de division devant
lequel telle sommation sera portée, s'il le juge à propos, soit qu'il donne ou non un ordre
pour emprisonner le défendeur, de rescinder ou amender l'ordre qui aura été donné en
premier lieu contre tout défendeur ainsi assigné devant lui pour le paiement, par verse-
ments ou autrement, de toute dette ou dommages adjugés, et de donner tel autre ordre
qu'il croira raisonnable et juste quant au paiement de la totalité de la dette ou des
dommages et frais, sans délai, ou par versements, ou de toute autre manière.

XC1V. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le défendeur, dans une pour-
suite portée devant une cour de division, aura eu la signification personnellement de la
sommation qui lui ordonne de comparaître, ou comparaîtra lors de l'instruction de la
poursuite, le juge, à l'audition de la cause, ou à tout ajournement d'icelle, si le
jugement est rendu contre le défendeur, aura les mêmes pouvoir et autorité d'interroger
le défendeur et le demandeur et autres parties, touchant les diverses matières sus-
mentionnées, et de faire emprisonner le défendeur et de donner tel ordre, qu'il peut
avoir et exercer en vertu des dispositions ci-dessus établies pour le cas où le demandeur
a obtenu une sommation à cet effet, après jugement, comme susdit.

XCV. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'il aura été donné un ordre d'empri-
sonnement comme susdit, il sera émané par le greffier de la dite cour sous le sceau de
la cour, un warrant d'emprisonnement adressé à l'huissier de toute cour de division du
comté, lequel, en vertu de tel warrant, sera autorisé à se saisir de la personne contre
laquelle tel ordre aura été donné; et tous constables et autres officiers de paix dans
leurs diverses jurisdictions, aideront dans la mise à exécution de tout tel warrant, et le
geolier ou concierge de la prison du comté dans lequel sera émané tel warrant, sera
tenu de recevoir et tenir sous sa garde le défendeur dans la dite prison jusqu'à ce qu'il
soit mis en liberté en vertu des dispositions du présent acte, ou autrement, par le
dit cours de la loi; et aucune protection, ordre ou certificat accordé par aucune cour
de banqueroute en faveur des débiteurs insolvables n'aura l'effet de faire mettre en
liberté aucun défendeur emprisonné en vertu de l'ordre en dernier lieu mentionné.

XCVI. Et qu'il soit. statué, qu'aucun emprisonnement en vertu du présent acte
n'aura l'effet en aucune manière d'éteindre la dette ou autre cause d'action pour laquelle
jugement a été obtenu, ou d'empêcher le défendeur d'être de nouveau sommé et
emprisonné pour aucune nouvelle fraude ou autre faute qui le rend sujet à l'emprison-
nement en vertu du présent acte, ou à priver le demandeur du droit de prendre exécution
contre les meubles et effets du défendeur, tout de même que si le dit emprisonnement
n'eût pas eu lieu.

XCVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un warrant d'exécution sera
émané contre les meubles et effets d'une partie, ou qu'un ordre d'emprisonnement aura
été donné en vertu du présent acte, et que telle partie, ou ses meubles et effets, seront
hors du comté, il sera loisible à l'huissier de la cour, soit d'exécuter le dit warrant
d'exécution ou d'emprisonnement, lui-même, dans tout comté ou place où la partie ou
les effets sont situés, ou de la tramsmettrè au greffier d'aucune autre cour de division
établie en vertu du présent acte, dans la jurisdiction de laquelle telle partie, ou ses
meubles et effets, seront alors, ou seront présumés être, avec un warrant y annexé sous
le seing d'un huissier de la cour d'où sera émané le warrant primitif, requérant la mise
à exécution d'icelui ; et le greffier de la cour à laquelle le dit warrant sera transmis,
le scellera du sceau de sa cour, et le mettra entre les mains d'un huissier de sa cour-et
tel huissier en dernier lieu mentionné sera en conséquence autorisé à agir à tous égards

comme
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comme si le warrant primitif d'exécution ou d'emprisonnement lui eut été adressé par
la cour dont il est huissier; et, dans le temps prescrit par le présent acte, fera son

rapport à l'huissier de la cour d'où ce warrant sera émané primitivement, de ce qu'il
aura fait relativement à telle procédure, et dans le cas où une saisie aura eueu, paiera es

dans le temps prescrit par le présent acte, tous les deniers reçus en conformité du

warrant, à l'huissier de la cour d'où le dit warrant sera primitivement émané, déduction

faite de ses honoraires pour lavoir mis à exécution ; et dans le cas où il aura été Leu demprisonne-

donné un ordre d'emprisonnement, et que la personne sera appréhendée, telle personne

sera, sans délai, envoyée sous la garde de l'huissier ou officier qui l'aura appréhendé a

la prison du comté dans lequel elle aura été appréhendée, et confinée dans icelle durant

le temps mentionné dans le warrant d'emprisonnement, à moins qu'elle ne soit aupara-
vant mise en liberté sous l'autorisation des dispositions du présent acte, et tous

constables et autres officiers de paix aideront et donneront assistance dans leurs comtés

respectifs dans la mise à exécution de tel warrant.
XCVIII. Et qu'il soit statué, que si le juge est en aucun temps convaincu par le Le juge pourra sus-

serment ou l'affirmation> d'une personne ou autrement, qu'un défendeur est incapable eendre exécuton en

pour cause de maladie ou toute autre cause suffisante, de payer ou acquitter la dette ou ctna etc.

les dommages adjugés contre lui, ou aucun versement sur iceux, tel qu'ordonné comme

susdit, il sera loisible au dit juge, s'il le trouve à propos, de suspendre le jugement,
l'ordre ou l'exécution donné ou émané dans telle action, pour tel temps, et à telles

conditions que le juge croira convenables, et ainsi de temps à autre, jusqu'à ce qu'il
apparaisse par des preuves comme susdit, que la dite cause d'incapacité à cessé d'exister.

XCIX. Et qu'il soit statué, que toute personne emprisonnée en vertu du present acte, Te défendeur seradd-

qui aura payé la dette ou satisfait à la demande ou versement payable sur icelle, et les chargé en payant la

frais dus lors de la sortie de l'ordre d'emprisonnement, avec aussi les frais pour obtenir

tel ordre, et tous frais subséquents, sera mise en liberté, en par elle produisant le cer-

tificat de tel paiement, signé par le greffier de la cour, qui sera autorisé à cet effet par

le juge de la cour d'où sera émané l'ordre d'emprisonnement.
C. Et qu'il soit statué, que si une personne assaillit un officier ou huissier d'une cour Assaut sur un huis.

tenue en vertu du présent acte, ou son député ou assistant, dans l'exécution de son sier, etc.

devoir, ou soustrait ou cherche à soustraire des meubles et effets ou autres choses saisis

en vertu d'un ordre de la cour, telle personne encourra une amende qui n'excèdera pas

cinq louis, qui sera recouvrée par ordre de la cour, ou devant un juge de paix du comté

où sera située la cour, tel que ci-après prescrit, ou pourra être emprisonnée pour une

période qui n'excèdera pas t-ois mois de calendrier ; et il sera loisible à l'huissier de la

cour, ou à tout officier de paix dans tous cas semblable, de prendre le coupable sous
sa garde (avec ou sans warrant), et de l'amener devant telle cour ou juge de paix en

conséquence.
CI. Et qu'il soit. statué, que dans le cas où un huissier d'une cour de division tenue pénalité contre l'huis-

en vertu du présent acte, sera employé pour saisir des meubles et effets, et perdra par sier causant de la

négligence, connivence ou omission, tel huissier, sur la plainte qui en sera faite par la pete au demandeur.

partie qui souffrira de telle négligence, connivence ou omission, si telle partie juge à

propos de le faire (et le fait étant prouvé à la satisfaction de la cour, sur le serment de

tout témoin digne de foi), sera condamné par le juge à payer tels dommages qu'il croira

que le demandeur aura par là soufferts, lesquels dommages n'excèderont en aucun cas

la somme d'argent pour laquelle l'exécution sera émanée; et sur la demande qui sera

faite à l'huissier de tel paiement, s'il refuse de.l'effectuer, il pourra y être contraint par
les mêmes voies et moyens qui sont employés pour contraindre à la satisfaction des

jugements obtenus dans la dite cour.
CII. Et qu'il soit statué, que s'il est fait quelque réclamation de meubles ou effets nR&amations de tiers

ou d'une garantie, saisis en vertu d'un 'ordre d'une cour établie en: vertu du présent sur des effets saisis.

acte, ou si une personne qui n'est pas la partie contre laquelle sera émané tel ordre fait

une telle réclamation, il sera loisible au greffier de la cour, sur la demande de l'officier

chargé de mettre tel ordre à exécution, ou à l'officier luimêne, tant avant qu'apres
l'action portée contre tel officier, d'émaner un ordre de sommation, ordonnant à la partie

qui
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qui aura pris tel ordre de sommation et à la partie faisant telle réclamation, de com-
paraître devant la dite cour, à sa prochaine session pour la division, et là-dessus toute
action qui aura été portée devant une cour supérieure de record de Sa Majesté, ou
devant une cour locale ou inférieure relativement à telle réclamation, sera suspendue,
et la cour devant laquelle telle action aura été portée, ou tout juge d'icelle, sur preuve
que le dit ordre de sommation a été émané, et que les meubles et effets ont été ainsi
saisis, pourra ordonner à la partie qui aura porté telle action de payer le coût de toutes
les procédures dans la dite action après que la sommation aura été émanée de la cour
de division, et le juge de la cour de division à telle session suivante, ou aussitôt possible
après la cour, rendra tel jugement sur la dite réclamation et les dépens qu'il croira
juste, et ce jugement sera mis à exécution de la même manière que tout ordre de cour
dans une poursuite portée devant telle cour, et tel jugement sera final et conclusif
entre les parties.

CIIL Et qu'il soit statué, que les deniers provenant de toutes pénalités, amendes et
confiscations imposées par le présent acte, lorsqu'elles seront payées et perçues, seront
(si le présent acte n'en ordonne autrement) versées de temps à autre entre les mains du
greffier de la cour qui les aura imposées, et seront par lui transmises au trésorier du
comté qui en rendra compte comme partie du fonds des honoraires.

CIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où en vertu du présent acte une
amende ou pénalité est recouvrable devant un juge de paix, il sera loisible à tel juge de
paix de mander par devers lui la partie contre laquelle on a porté plainte, et là-dessus
d'entendre et déterminer cette plainte, et, sur preuve de Poffense, convaincre le cou-
pable, le condamner à payer l'amende ou pénalité qu'il aura encourue, et procéder à la
recouvrer quoiqu'il n'y ait aucune information écrite par-devant lui, et toute telle procé-
dure par sommation, sans information par écrit, sera aussi valide et aura le même effet,
à tous égards, que dans le cas d'une information écrite.

CV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura conviction d'une offense
commise contre le présent acte, la formule de la conviction sera dans les termes suivants
ou de même teneur:

Sachez que ce jour de dans lannée de Notre Seigneur
A. B., est convaincu, devant l'un des juges

de paix de Sa Majesté pour le comté de ou devant un juge
agissant en vertu d'un acte passé dans la année du règne de Sa
Majesté la Reine Victoria, intitulé: Acte, etc. (insérez ici le tître de l'acte), d'avoir
(mentionnez ici l'offense), et je, (ou nous) le dit
condamne le dit au paiement de
pour la dite offense, ou à être incarcéré dans la prison commune du comté de

pour l'espace de : Donnez sous mon
seing et sceau les jour et an susdits

CVI. Et qu'il soit statué, qu'aucun ordre, verdict; décision ou jugement ou autre
procédure fait relativement à aucune des matières susdites, ne seront invalidés ou
annulés par aucun manque de forme.

CVII. Et pour la protection des personnes agissant en exécution du présent acte,
qu'il soit statué, que toutes actions et poursuites qui pourront être intentées contre
aucune personne pour aucune chose faite en exécution du présent acte, devront être
intentées et poursuivies dans le district où la chose sera arrivée, et devront être com-
mencées dans les six mois de calendrier après que la faute aura été commise, et pas
après, ni autrement; et le défendeur devra être notifié par écrit de telle action et della
cause d'icelle au moins un mois de calendrier avant le commencement de laction; et
nul demandeur ne pourra recouvrer par telle action, si avant telle action il lui a -été
offert une réparation suffisante, ou si après l'institution de l'action, qe-défendeur, ou
quelqu'un pour lui, a déposé en cour une somme de deniers suffisante avec les:frais, et
il sera loisible au défendeur dans toute telle action de plaider l'exception générale, et
de donner en preuve toute matière spéciale provenant du présent acte en verturdetel
plaidoyer.

CVIII



CVIII. Et qu'il soit statué, que. si une.personne porte une poursuite devant aucune uais Ccd

cour supérieure de record au sujet de quelque abus comsrn par un greffier, huissier ou

officier d'une cour établie parl priésent cte, sous le prétexte de s'être conformé aux

ordres de la dite cour, et que le jury, lors de l'instruction de l'action ne trouve pas que
le demandeur ait souffert dfes dommages au-delàde la somme de deux louis dix chelins,

il ne sera adjugé aucuns frais au demandeur dans telle action, à moins que le juge ne
certifie en cour sur le dos du record, que l'action pouvait être portée devant telle cour

supérieure.
CIX. Et attendu que. la somme d'affaires dans certaines cours de division est trop Ciaon.

petite pour qà'il soit nécessaire d'y tenir les cours une fois tous les deux mois, tandis

qu'à raison de leur éloignement et-de la difficulté de s'y rendre les dites cours n'y sont
tenues qu'avec difficulté, particulièrement durant certaines saisons de l'année; qu'il
soit en conséquence statué, que si les magistrats d'aucun comté, assemblés en sessions Le gouverneur pourra

trimestrielles, certifient à son excellence le gouverneur-général en conseil, que dans fixer lépoque de la

quelque division de tel district, il est expédient pour les causes ci-dessus, que ces cours

y soient tenues plus rarement qu'une fois tous les deux mois, il sera loisible à son

excellence en conseil, d'ordonner que telles cours y soient tenues à telles périodes que

son excellence en conseil le jugera à propos: pourvu toujours, que les dites. cours seront provo.

tenues dans toute telle division au moins une fois tous les six mois, et qu'il sera loisible

à son excellence en conseil de révoquer tout tel ordre à sa discrétion.
CX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du juge de chaque cour de comté Lesjugesferontren-

d'exiger des greffiers respectifs dans les limites de son comté, au mois semi-annuell dre compte aux gref-

meut, un état détaillé qui sera vérifié sous serment devant tel juge, de tous les dits

honoraires et émoluments, lequel état sera transmis par le dit juge au dit trésorier:

po.urvu toujours, qu'après que le présent acte sera mis en opération, aucun greffier de

cour de comté ne sera nommé pour remplir le devoir dé greffier d'aucune cour de

division.
CXI. Et qu'il soit statué, que dans l'interprétation du présent acte, le mot "comté" Interprétation du mot

comprendra aussi deux ou plusieurs comtés unis pour des fins judiciaires, et dans toute "comté.

formule ou procédure, les mots' " comtés unis " seront et pourront être introduits con-

formément à la loi, et en autant que les circonstances l'exigeront.
CXII. Pourvu toujdurs, et qu'il soit statué, que dans les proédures en execution des Les procédures en

dits actes cités dans le préambule du présent acte, ou d'aucun d'eux, commencées ctinero

avant la passation du présent acte, ou avant qu'il soit mis en opération; seront aussi

valides à toutes fins et à tous égards que si le présent acte n'eût pas été passé, et

pourront être continuées et mises à exécution contre toutes personnes qu'elles con-

cernent, de la même manière que si elles eussent été commencées en vertu du présent

acte.
CXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte deviendra en force le premier jour Commencement de

ctat.

de janvier prochain, et pas auparavate e

ï, v il Y -
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CEDIULE A.

TABLEAU D'HONORAIRES.

e9-

S. n). S. n). S. D. -.

FONDS D'HONORAIRES.

Pour entrer un compte et émaner une sommation.... ---.....--.- 0 4 6 1 3 2 0 3 0
Pour entendre une cause non contestée............ - .....--- - O- 0 6 0 9 1 3 3 O 3 0
Pour entendre une cause contestée........ - --.-........-..- - 1 0 2 0 3 9 5 0 7 6
Tout ordre ou jugement, (cet item n'a pas lieu lorsque le Défendeur

confessejugement.)...............-----......-... 0 3 0 6 0 9 1 3 2 O
Sur toute confession de Jugement..............................O 3 0 3 O 3 0 6 0 6

HONORAIRES DU GREFFIER.

Pour entrer un compte et émanerune sommation......... 6 3 3 6
Copie d'une sommation, particularités de la demande ou de la dé-

fense quand elle ne sera pas fournie par le demandeur ou le
défendeur, chaque................ -- .......-....- -- 3 6 O 6 O 6 O 6

Sommation de comparaître à un témoin dans laquelle un nombre
quelconque de noms sera inscrit......... -.-..-.. - 3 3 0 3 - 3 O 3

Ajournement d'une cause.....-.-............................O 3 O 6 - 9 O 9 O 9
Entrée d'une défense spéciale exigeant un avis au demandeur.... O 6 O 9 1 O 1 0 1 O
Entrée de tout jugement....-.-........-....................O 6 0 6 0 9 1 0 1 0
Recherche au-delà d'une année ............................ 6 06 06 6 0 6
Confession de jugement............ - ..-.....-..-....-- .... 6 O 6 06 0 9
Tout warrant, saisie ou exécution.......................... 0 6 1 O 1 6 1 6 6
Au greffier pour la garde des effets saisis, telle somme que le juge

pourra fixer dans chaque cas particulier. i
Pour tout certificat, copie de jugement, pour un autre comté.......1 3 3 I 3 3
Dépôt qui sera payé par la artie requérant un jury.............. 0 5 0 50 à0
Inscription et signification e l'avis qu'un jury est nécessaire. .- - 6 9 1 1 6
Assignation de quinze jurés, à être payés par les parties qui lesý

requièrent........................................... .. 2 6 2 6 5 O 5 0

HOINORAIRES DE L'HUISSIER.i

Signification d'une sommation, ou autre procédure. excepté d'uni
subponaà chaque personne. ..................... 0 4 6 9 0 1 O

Si.nificationdunsubpnaàchaquetémoin..........0 4 04 0 4 Q 4 04
P>our prendre une confession de juement. ................... 04 06 0 6 0 9 10
Affidavit de la si-nification d'une sommation, quand elle sera faitei

horsdela2-%ison........... ........................ 1 i 0 9 1 0 O
Mise en exécution dle tout warrant, saisie d'effet, ou prise de corps

au lieu de tous honoraires ............................. i1 6 1 6 2 0 3 0
Pour chaque mille de transport nécessaire, du bureau du greffier,

pour signifier une sommation, un subpoena, ou exécuter une,
saisie lorsque la cause sera réglée, 4d.

Pour chaque procès par Jury ...... 0........................... 0 6 0 9 1 O
Pour conduire tout délinquant en prison, y compris toutes les dé-

penses et l'assistance par mille, Is.
Pour toute cédule ou liste d'effets sisis, rapport, y compris l'affida-

vitdelaprisée ........................................ 2 6 2 6 2 6 5 )
Pour tout cautionnement, y compris l'affidavit .................... 2 6 2 6 2 6
Pour tout avis de vente, lorsqu'il n'y en aura pas plus de trois, en

vertu d'une exécution, 6d. chaque

I ,f

reqièren.-.. -.-rd --.-...--- -'usse -...-..-.- ..vnedefeslasmed 26

pour~~ ~~ cen 1 3e motn rélié

0 6 0 64Î-
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CEDU LE B.

FORMULE DE SOMATION. .
(A B demandeur,

Entre et
C. D, défendeur.

A C. D., le défendeur sus-nommé.
Vous êtes par ces présentes sommé de comparaître à la prochaine séance de la

première (ou, suivant le cas) cour de 'division, dans et pour:le comtéêde (ou comtés unis

de suivant le cas), qui -se tiendra à -. dans le

township de le jour de; 18 ,

pour répondre emandeur sus-nommé, pour les causes alléguée> dans l'état de sa

réclamation ci-annexée, No. ; et dans le cas ou vous ne comparaltriez

pas, le demandeur procédera à obtenir jugement contre vous par défaut.

Daté, ce jour de

Grefier.

AVIS.

Soyez notifié, que si le défendeur désire produire quelque demande contre le deman-

deur lors de l'instruction ou de l'audition de la cause, avis en conséquence contenant

les particularités de telle demande devra être laissé entre les mains du greffier de la dite

cour, ou à son lieu ordinaire, de'résidence dans les limites de la division si le deman-
deur réside hors de la division, au moins dix jours avant la-dite imstruction ou audition,

et que si le demandeur ou le défendeur désire, se prévaloir de quelque statut de limitation

ou de tout autre statut, avis de ce devra être laissé, de la même manière, entre les

mains du dit demandeur ou greffier au moins six jours avant la dite instructioà'ou
audition.

(Endössenient de la sommation après la szgnificaton dwele.

Cette sommation a été par moi X. Y. signifiée le' Jour de 18
X. Y.

CED ULE C.

cAUTIONNEMENT DU GREFFIER. OU DE L'HUISSIER.

Sachez tous par ces présentes, que nous J. B. greffier (ou huissier suivant la cas),
de la cour de division numéro ' dans le comté de 'S. , de
dans le dit comté de , et P. M. de dans le dit comté de

nous portons cautions conjointement et solidairement pour nous-mêmes et, chacun de

nos héritiers, exécuteurs et administrateurs, que J. B., greffier (ou huissier) de la dite

cour de division (suivant le cas) paiera à,telle personne owpersonnes, ayant droit a

tel paiement, tous tels deniers qu'il recevra en vertu de sa charge 'de greffier (ou huissier,
suivant le cas), et qu'il remplira bien et duement et fidèlement les devoirs qui lui sont

imposés comme greffier (ou huissier) en vertu de la loi, et se conduira dans l'accom-

plissement de son devoirde manièrene 'causer aucun' trt ou 'dommage a aucune

personne qui sera partie dans une procédure légale ; néanmoins, il est par le présent

déclaré qu'il ne sera recouvré,, en vertu des présentes, contre les. divses partie à

icelles, de plus fortes sonmmes que les suivantes,. savoir

Contre le dit J.Bentout.
Contre le dit S . .
Contr le dit P.Xil 04Ô

En foi de q oi, nous avos apposé nos seins get sceaux à ces présentes, e

jour de ns année.e nor seigneur mil hi cent.

Signé, seellet délivré JI

enp1résence de B
172C E DM LE

Par la cour.

i îý
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Comté de-

1850.
CEDULE D.

A. B. de dans le comté de (nommez le comté) le deman-
deur (ou l'agent, suivant le cas) dépose et dit sous sernent, que C. D. (le nom du
débiteur) est (ou sont) bien et duement endetté envers (nom du créancier) en la somie
de argent légal du Canada, pour (cause d'action som-
mairement); et le dit déposant dit de plus, qu'il a de bonnes raisons de croire, et qu'il
croit sincèrement que le dit C. D. s'est enfuit de cette province dans le but et l'inten-
tion de frauder le dit A. B. (créancier) de la dite dette, et qu'il a laissé des meubles
sujets à la saisie par exécution pour dette, dans le comté de
ou que le dit C. D. est (ou sont) sur le point de laisser la province ou le district de

dans l'intention et le dessein de frauder le dit
(créancier) de sa dite dette, emportant avec- lui des meubles sujets à être saisis par
exécution pour dette, ou que le dit C. D. est caché dans le district de
pour éviter que les procédures lui soient signifiées, dansj l'intention et le dessein de
fPauder le dit (créancier) de sa dette; et le dit déposant dit de
plus, que le présent affidavit (ou affirmation, suivant le cas) n'est pas fait, ni la procé-
dure sur icelui, pour des motifs vexatoires ou malicieux.

Assermenté (ou affirmé, suivant le cas) devant moi, ce
mil huit cent

A. B.
Signature du déposant.

jour de

CEDU.LE E.
Comté de
(insérez ici le nom du comté.)

A A. B., huissier de la cour de division du dit comté de
(ou à A. B., constable du comté de suivant le cas).

Il vous est par le présent enjoint de saisir, prendre et garder soigneusement tous les
meubles et effets de C. D., (nom du débiteur), débiteur en fuite ou caché, de quelque
nature qu'ils soient, sujets à la saisie par exécution pour dette dans le dit comté de
(nom du comté), ou une partie suffisante d'iceux pour assurer à A. B. (nom du créan-
cier) la somme de (montant assermenté dû) avec les frais de la poursuite, et de faire
rapport du présent warrant, et de tout ce que vous aurez saisi en conséquence, au
greffier de (numéro de la division) cour de division du dit comté, sans délai: et n'y
manquez pas.

Témoin mon seing et sceau, le jour de 18
E. F. jourS.)

Juge, greffier oujuge de paix (suivant le cas.)

CAP. LIV.

Préambule.

Appel donné dans
tous les cs sauf ceux
crimiinels.

Acte pour étendre le droit d'appel en certains cas dans le Haut Canada.
[10 Août, 1850.]

A TTENDU qu'il est expédient d'étendre le droit d'appel dans certains cas dans
Haut Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assembilée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assermblés en vetu et sous l'auforité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande retagn et d'Jrlande, et
intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas- anada, et pour le gouverne
ment du Canada, et il est par le présent staf par dite utorité, que depi
après la passation du présent acte, toute partie plaignante ou, tout defendeur. danÏs ?e
cause qui se croira lésé par la sentence ou décision d'un ou plusieu jugede x,
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maire ou magistrat de police,. dans toute matière du ressort de tel jugede paix, maire
ou magistrat de police, pourvu que ce ne soit pas un cnme, pourra en appeler a la cour
suivante des sessions générales trimestrielles qui se tiendront pas mois de douze jours
après celui du prononcé dé la sentence ou décision pour le comté dans lequel la cause

ou plainte aura originé: pourvu que telle personne.donne à la partie adverse ou remette La parEe demeurera

pour elle entre les mais du juge qui aura prononcé la sentence ou décision, un avis par gnLee don-

écrit de tel appel et de la cause et des-raisons d'icelui, dans les quatre jours qu smvront
celui où la sentence ou décision aura été prononcée, et huit jours avant les dites
sessions, et pourvu aussi qu'il demeure en prison jusqu'aux dites sessions, ou donne un
cautionnement avec deux cautions solvables,, portant le dit cautionnement qu'elle
comparaîtra aux dites sessions, poursuivra le dit appel, subira le jugement de la cour
en conséquence, et paiera les frais adjugés par la dite cour, et aprè avoir donné tel La cour décidera.

avis et cautionnement, le juge de paix devant qui il aura été donné, mettra telle personne
en liberté, si elle est en prison, etla cour dans telles sessions, entendra et déterninera
l'affaire dont ily aura appel, et rendra son jugement avec ou sans frais pour ou contre
l'une oul'autre partie, selon qu'elle le jugera à propos ; et si le dit appel est renvoyé ou
la sentence confirmée, la cour ordonnera que le coupable soit puni conformément à la
sentence, et paie les frais qui seront adjugés; et s'il est nécessaire, émettra un ordre
pour faire exécuter le dit jugement.

iI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il y aura appel de la décision d'un juge de paix, ury seho
maire ou magistrat de police, la cour des sessions trimestrielles, à la réquisition de à la demande des par-

l'appelant ou de l'intimé, fera la liste des jurés qui devront juger l'affaire au sujet de "'
laquelle la dite décision aura été rendue, et administrera aux dits jurés le serment
suivant:

" Vous jurez solennellement que vous entendrez et jugerez bien et fidèlement la
"matière en litige entre C. D. et E. F., et rendrez votre veftlict suivant les témoignages
"et la preuve: ainsi que Dieu vous soit en aide."
Et là-dessus la cour prononcera, d'après le verdict rendu par les jurés, tel jugement
qu'elle jugera à propos de prononcer suivant les circonstances, pour le montant d'une
pénalité ou un temps d'emprisonnement qui n'excèdera pas celui qui pourrait être fixé
ou adjugé en vertu de toute loi qui donne jurisdiction au dit juge de paix, maire ou
magistrat de police.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout appelant d'abandonner L'appel pourra étre
le dit appel en donnant à la partie adverse avis par écrit de son intention d'abandonner abandonne.

l'appel, sixjours avant les dites sessions; et là-dessus, il sera loisible au juge de-paix, Procédés en ce e.

maire ou magistrat de police qui aura prononcé la sentence ou jugement, de taxer les
frais additionnels de l'intimé, s'il y en a qui seront ajoutés aux frais primitifs, et
de procéder sur la sentence ou décision primitive, de la même manière que s'il h'y
avait pas eu d'appel.

CAP. LV.
Acte pour- refondre et amender les lois relatives aux jurés, aux corps de jury et aux

enquêtes, dans cette partie de la provine appelée Haut-Canada.
[10 Aodt, 1850.]

A T TENDU qu'il;est expédient de consolider et amender les loismaintenant en force Préambule.

dans cette partie dela province appelée Haut-Canada, -relativement aux jurés et
aux enquêtes et aux.personnes qui-seront>assignées pour y comparaître, et dintroduire
dans le choix, et le rapport desjurés-un systèm qui donne au-public plus de' confiance
dans l'administration impartiale de la justice, dans les procès par jury- àces causes,
qu'il soit statué--par-1a Très-Excellente Majesté de la- Reine,:par et de l'avis et du
consentementdu conseil législatif et de l'assemblée législative dela provinceidl Caiada
constitués et assemblés en vertu et sous Fautorité d'n a:cte:passéidans le palerment du
royaume-uni dala -Grande-Brêtagnie et'd'rlande, intité:: ète pour r;enr!eles
provinces du Haudietadu Ba-Canadaeetpöür le gouverùement c&Ganaa4et l e ar
le présent statù&êpar F'autoritésusditep "3
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1.-QUALIFICATIONS, EXEMPTIONS ET DISQUALIFICATIONS DES
JURES.

Qualcations d'un 1. Que tout homme, sauf comme il est ci-après excepté pour les personnes âgées de
plus de vingt-et-un ans et de soixante ans, résidant dans aucun comté ou dans aucune
cité ou la banlieue d'icelle, ou dans aucune autre division judiciaire de localité dans
le Haut-Canada, jouissant de toutes ses facultés nécessaires, et n'étant ni infirme, ni
décrépit, lequel aura été taxé pour les fins locales conformément à la loi, sur des biens-
meubles et immeubles, ou sur des biens-meubles et immeubles à lui appartenant en son
propre nom ou en celui de sa femme jusqu'au montant ci-après mentionné, sera qualifié
et sujet à servir comme petit juré comme dans les grands jurés des cours supérieures de
droit commun de Sa Majesté à Toronto, ayant jurisdiction criminelle ou civile générale
dans le Haut-Canada, et dans toutes les cours de jurisdiction civile ou criminelle dans
le comté, union de comtés, cité ou autre division judiciaire de localité du pays dans
lequel il résidera.

Le iré ne sen pas IL. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne sera disqualifiée ou exemptée de
u en cerins servir comme juré parcequ'elle aura cessé d'avoir ou posséder la propriété qui l'aura

fait enrôler comme dit juré, entre le temps qu'elle aura été enrolée et celui auquel elle
aura été appelée à servir comme dit juré; et la dite circonstance ne sera pas une cause
de récusation pour le dit juré.

Lintéràt des propri& Ill. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une propriété sera cotisée sur le rôle des cotisa-
taires conjintsSemf in 'uu -~~~ urir ni1 edu
letions d'aucun township, village ou quartier, comme étant la propriété de deux ou de

plusieurs personnes conjointement, les éliseurs de jurés ci-après mentionnés, auxquels
il appartiendra d'extraire du dit rôle les noms de ceux qui y sont qualifiés ou sujets à
servir comme jurés en vertu de cet acte, pourront considérer, et s'ils ont sur les noms
des parties des informations suffisantes pour le faire, les dits éliseurs en faisant le dit
extrait, et pour toutes les fns de cet acte, considéreront la dite propriété comme
appartenant aux dites personnes par part égale, et chacune des dites personnes, sous
le rapport de ses qualifications et admissibilité à servir comme dit juré, sera considérée
par les dits éliseurs de jurés, en faisant le dit extrait, comme si elle avait été séparéê
ment cotisée pour la dite part égale dans la dite propriété.

Mode (e dterrminer IV. Et qu'il soit statué, que le-montant de la propriété pour lequel tout homme
aqualiticationdaprès sera qualifié et admissible à servir comme juré sera déterminé par le montant relatif

pour lequel il aura été taxé sur le rôle des cotisations du townshiip, village ou quartier
dans lequel il résidera lors du choix annuel des jurés par les personnes qui auront été
chargées de faire ce choix pour les dits township, village ou quartier, comme il est
ci-après pourvu, et que le mode à suivre pour le constater sera comme suit, savoir':
les noms des trois quarts des habitants taxés résidant dans le dit township, village ou
quartier, seront copiés du rôle des cotisations du dit township, village ou quartier, en
commençant par le nom de la personne taxée pour la plus forte somme sur le dit rôle,
et continuant successivement vers le nom taxé pour la plus faible somme, jusqu'à ce
que les noms des trois quarts des personnes taxées sur le dit rôle en auront été copiés;
et le montant pour lequel la dite dernière personne sera taxée sur le dit rôle sera
celui qui qualifiera chaque habitant résidant dans le dit township, village ou quartier,
comme juré susdit, et le rendra admissible à servir dans le dit corps de juré.

Exemption de cer- V. Et qu'il soit statué, que toutes personnes de plus de soixante ans; les membres
Spes du conseil exécutif de cette province ; le secrétaire de son excellence le gouverneur de

la province pour le temps d'alors, et tous les officiers et autres personnes au service du
gouverneur pour le temps d'alôrs; tous les officiers du gouvernement provincial, et tous
les clercs et serviteurs attachés aux deux chambres du parlement provincial ou aux
départements publics de la province; le préfet du pénitentiaire provincial, et tous les
officiers et serviteurs du dit pénitentiaire; tous les juges des cours ayant jurisdiction
générale dans le Haut Canada; les juges des cours de comté et les juges de toutes les
autres cours, excepté les sessions trimestrielles de la paix, ayant jurisdiction dans aucun
comté, union de comtés ou cités dans le Haut Canada; tous les shérifs, coronaires,i
geoliers et gardiens des maisons de correction et d'écrous; tous les prêtres, membrest

du
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du clergé et ministres de l'évangile reconnus par la loi, à quelque dénomination de

chrétiens qu'ils appartiennent; tous les membres de la société des hommes de lois dans

le Haut Canada, actuellement engagés dans la poursuite ou la pratique de leur profes-

sior, que ce soit comme avocats ou étudiants; tous lés procureurs, solliciteurs et avocats
actuellement pratiquants; tous les officiers des cours de justice de jurisdiction générale

de comte, cité ou autre localité, actuellement remplissant les devoirs de leur charge

respective ; tous les médecins, chirurgiens et apothicaires actuellement pratiquants ; tous
les officiers de l'armée ou marine de Sa Majesté recevant plein salaire ; tous les pilots et

matelots actuellement engagés dans l'exerciee de leur emploi; tous les officiers du

bureau de poste, des douanes et de l'assise; tous les officiers des shérifs et constables;
tous les trésoriers, clercs et greffiers de ville, de comté, townsuip, cité, ville ou village;
tous les professeurs, maîtres et instituteurs de toute université, collége, école de gram-
maire de comté, école élémentaire ou autre école ou séminaire d'enseignement, actuel-

lement engagés par l'exécution des devoirs attachés aux dites charges respectivement;
et tous les officiers et serviteurs de toute université, collége, école ou séminaire

d'enseignement, actuellement remplissant les devoirs de leur charge, ou emplois

respectifs ; tous les officiers de comté, township, cité, ville et village, ne comprenant pas

cependant les juges de paix; tous les meuniers, et tous les pompiers appartenant à

toute compagnie de pompiers régulière, seront et sont par le présent absolument

exemptés d'être rapportés et de servir soit comme .grands jurés, soit comme petits

jurés dans aucune des cours susdites, et ne seront pas inscrits dans les rôles qui seront

préparés par les éliseurs des jurés en vertu de cet acte, comme il est ci-après mentionné.
VI. Et qu'il soit statué, que tous les membres du conseil législatif et de la chambre Exemption desmem-

des communes de l'assemblée législative de cette province; tous les préfets de comté bres de la lgisature

ou union de comtés, et tous les autres membres d'aucun conseil de comté; tous les e x

maires, préfets et députés-préfets d'aucune cité, ville, township ou village; tous les juges

de paix, et tous les autres membres et officiers d'aucune corporation municipale, seront
et sont par le présent absolument exemptés d'être nommés par les éliseurs de jurés

ci-après mentionnés, pour servir comme grands ou petits jurés dans aucune des cours
inférieures de Sa Majesté, et les noms des dites personnes ne seront pas insérés dans les

rôles desquels les dits jurés doivent être pris à cette fin; et si par accident aucun des

dits noms se trouvait inséré dans aucun des dits rôles, il sera mis de côté, et ne sera

pas inséré dans la dite liste, lorsque la dite liste de jury sera tirée au hasard et fermée,
et toutes les dites personnes seront en outre absolument exemptées et déchargées d'être

rapportées sur aucun ordre général dans aucunes des assises ou cour de nisz pnus,

oyer et terminer, ou évacuation générale des prisons, et les noms des dites personnes,
s'ils sont tirés en formant la dite liste, seront mis de côté et non insérés dans la dite

liste.
VII. Et qu'il soit statué, que toute personne dont le nom aura été inséré dans toute Exemption àrasonde

liste des jurés comme il est ci-après prescrit pour l'année qui précèdera celle dans l'époque du dernier

laquelle son nom sera de nouveau tiré dans aucune des dites listes, ou pour une année service.

précédente, dans la règle de l'exemption établie .par les présentes, et aura dûment servi

sur quelque liste rapportée en vertu d'un ordre général de la dite liste de jury, jusqu'a
ce qu'elle ait été déchargée par la cour à laquelle la dite liste a ainsi été rapportée,
sera exempte d'être insérée dans aucune des dites listes pour aucune année subséquente
durant la dite règle d'exemption, c'est-à-dire, si le rôle des jurés duquel le dit nom sera

tiré, comme il est ci-après pourvu, contient un nombre suffisant de noms pour faire

deux listes de jurés complètes de la dénomination du dit rôle de jurés, la dite personne

sera exempte d'être inscrite dans la dite liste de jurés, s'il paraît d'après le livre des

jurés de l'année þrécédente que son nom a. été inséré dans aucune des listes de jurés

pour cette année là, et qu'elle a dûment comparu et servi sur la dite listé comme susdit;
et s'il se trouve tin nombre suffisant de noms sur le dit rôle des jurés pôur former trois

listes complètes de jurés, la- dite personnesera exempte d'être inscriteamsi, s'il appert

par l'un ou l'autre des livres des jurés de l'une des déum pécédentes années que son

nom a été insu dans aucune des dites listes de jurés pour lune des dites années et
qu'elle
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Le service comme
juré de ville n'exemp-
tera pas de celui du
comté, et Vicc versa.

Exemption des
citoyens en certains
cas.

Disqualification des
aubains.

Exception.

Les personnes con-
vaincues de certains
crimes, disqualifiées,

Certains fonction-
naires municipaux
choisiront les jurés.

Qui l'on choisira.

Ceux qui choisiront
auront les rôles dé
cotisation.

qu'elle a ainsi comparu et servi comme susdit, pour l'une des dites années, et ainsi
de suite, toties quoties, accordant une année additionnelle d'exemption pour chaque
liste additionnelle complète de jury que le dit rôle des jurés fournira comme susdit.

VIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans cet acte, le
service comme juré sur aucun tableau rapporté par le shérif d'aucun comté ou union
de comtés, n'exemptera pas la personne qui aura ainsi servi de servir de nouveau
comme juré sur aucun tableau, et rapportée par le grand connétable ou autre officier
compétent d'aucune cité comprise dans le baillage du dit shérif, bien que le dit service
puisse être exigé du dit juré dans la période d'exemption pourvue par la section précé-
dente de cet acte, et le dit service sur aucun tableau rapporté par le grand conhétable
ou autre officier compétent de la dite cité, ayant une cour d'archives (a recorder's court)
n'exemptera pas la personne qui aura ainsi servi de servir de nouveau comme juré
sur aucun tableau rapporté à aucune des cours supérieures de jurisdiction criminelle ou
civile, par le shérif du comté ou de l'union de comtés dans les limites duquel la dite
cité sera comprise; et les tableaux de jury pour les dites cours supérieures pour le dit
comté ou union de comtés, et pour la dite cité respectivement, seront ballottées sans
égard au dit service, mais les habitants des dites cités et banlieues d'icelles seront
exempts de servir comme jurés dans toutes autres cours que les cours de la cité ou dans
des procès devant aucune des cours. supérieures de droit commun de Sa Majesté à
Toronto, ou dans les cours des assises et de nisi prius, oyer et terminer, et d'évacuation
générale des prisons pour le comté ou union de comtés dans les limites ou sur les
frontières duquel la dite cité sera située.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui ne sera pas sujet naturel ou natura-
lisé de Sa Majesté, est ou sera qualifiée à servir comme grand ou petit juré dans aucune
des cours susdites, dans aucune occasion quelconque, excepté seulement dans les cas
qui sont ci-après expressément pourvus.

X. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui a été ou sera entachée d'aucune
trahison ou félonie, ou convaincue d'aucun crime infâme, à moins qu'elle n'ait obtenu
son plein pardon, ni aucune personne qui sera hors la, loi, n'est ou ne sera qualifiée à
servir comme grand ou petit juré dans aucune des dites cours, ou aucune occasion que
ce soit.

II.-CHOIX ET DISTRIBUTION DES JURES.
XI. Et qu'il soit statué, que le maire ou préfet de ville, le greffier de la cité, ville,

village ou township, et les cotiseurs ou le cotiseur, s'il n'y en a qu'un, des cités, villes,
villages et townships respectifs, dans le Haut Canada, choisiront, ex officiv, les jurés
pour chaque dit township et village, et pour chaque dit quartier de la dite cité ou ville, et
pour remplir le dit devoir, ils s'assembleront tous les ans le huitième jour de septembre
de chaque année, au lieu où les assemblées de la corporation municipale de la dite cité,
ville, village on township seront ordinairement tenues, ou à tel autre lieu dans la juris-
diction de la corporation municipale qui pourra être fixée à cette fin par le chef de la
dite corporation municipale, ou en son absence, ou si la dite charge est vacante, par le
greffier de la dite corporation municipale, dans le but de choisir dans les rôles de cotisa-
tion, ou le role de cotisation de la dite cité, ville, village ou township, les noms des dites
personnes qui étant qualifiées et admissibles à servir comme jurés en vertu de cet acte,
seront, par l'intégrité de leur caractère, la force de leur jugement, et l'étendue de leurs
connaissances, dans l'opinion des dites personnes qui choisiront les jurés, ou de la majo-
rité" d'entre eux, les plus discrètes et compétentes à remplir les devoirs d'un juré: et il
sera du devoir du greffier de la dite cité, ville, village ou township, ou du cotiseur ou
cotiseurs, ou de tout autre officier ou personne, qui dans le temps d'alors aura le soin ou
la garde du dit rôle de cotisation ou rôles de cotisation, pour chaque dite cité, ville, vil-
lage ou township pour la dite année, d'apporter le dit rôle ou rôles de cotisation-à
chaque dite assemblée annuelle des éliseurs de jurés pour la dite cité, ville, village ou
township, et d'en permettre l'usagepour les fins susdites.
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XII. Et qu'il soit statué, que les éliseursede juréspour chaque cité, ville, village et

township dans le Haut Canada, choisiront tous les ansi au jour fixé par la section pré-
cédente de cet acte, ou le premier jour qui suivra n'étant pas un dimanche, ou autre
jour de fête reconnu par la loi, si- le jour mentionné- en premiier lieu est un dimanche
ou un jour de fête reconnu par lailoi, bu s'ils n'ont pudèrminefles devoirs à elles im-
posés pour le dit premier jour;les dits'noms des ditsrôlespourvu toujours néanmoins,
premièrement, que dans aucun cas ils né choisiront des dites listes un moindre nombre
de noms que les deux tiers de tous les noms -inscrits au dit rôle; pourvu que sur le dit
rôle il y e.n ait -un nombre suffisant qui soit qualifié et admissible à servir sous le rapport
du montant de la propriété pour lequelils seront imposés sur le dit rôle, et non
autrement absolument disqualifiés ouüexemptés de servir coinme jurés suivant les dispo-
sitions des cinquième, sixième, neuvième et dixièmàe -sections de cet:acte, ou aucune
d'elles: pourvu aussi; secondement, que dans le cas d'égalité de ývoix parmi les dites
personnes qui choisiront les jurés relativement à; Un ouplùsieurs des noms qui seront
ainsi choisis, ou à la division du rapport des<lites persorinesqui choisiront les jurés dans
lequel aucun dit nom devrait être inscrit dans la distribution des dits noms comme il
est ci-après pourvu, ou à aucune autré -estndr icidåie qui pourrait s'élever dans
l'exécution des devoirs imposés par les présentes aux ditesp.ersonnes qui choisiront les
jurés, le maire ou préfet, ou dans soni absence, ou dans cas que la charge serait
vacante, le greffier de la cité, villevillae u to i ou dans l'absence de l'un et
l'autre, ou dans le cas que les dites deux chagéraient vacantes, alors le cotiseur
dont le rôle pour l'année contiendra le plus gr'and npmbre de noms cotisés, et dans le
cas de cotiseur conjoints, le cotiseur nommé en premielieu dans la nomination des
dits cotiseurs, aura la voix prépondérante ou oix uble danla décision. d'icelle.

XIII. Et qu'il soit statué, que les personneý qi, choisirout les dits juiés, ayant fait
le dit choix comme il est ci-dessus prescrit, diviseront, pour faire le rapport qu'elles
devront faire comme il est ci-après prescrit, les noms des ersonnes ainsi choisies dans
chaque rôle, en quatre parties; la première comprendra les.personnes qui devront
servir comme grands jurés dans les cours suérenies, la seconde comprendra les per-
sonnes qui devront servir comme grands jurés dans les éöiirs inférieures, la troisième
comprendra les personnes qui devront servir comme petits jurés dans. les cours supé-
rieures, et la quatrième les personnes qui devront servir com'mie petits jurés dans les
cours inférieures, et feront les dites divisions suivant le meilleùr de leur jugement re-
lativement à la compétence des parties à repJi s deoirs à elles respectivement
imposés.

XIV.' Et qu'il soit statué, .que les dites personnes choisissant les jurés, feront la dite
distribution entre les dites quatre divisions. autant que possible dans les, proportions
suivantes relativement au nombre complét des personnes ainsi divisées par elles dans
chacun des dits rôles, à cette fin comme susdit, c'est-à-savoir: un neuvième autant
que possible dans la première des dites divisions, deux neuvièmes autant que possible
dans la seconde des dites divisions, deux neuVidmes autant que possible dans la troisième
des dites divisions, et quatre neuvièmes autant que possible dans la quatrième des dites
divisions.

XV. Et qu'il soit statué, que les dites personnes 'choisissant les jurés, feront en
double, sous leur seing et sceau, ou sous'Ié seing 'etsceau de teles d'entre elles qui
rempliront le dit devoir, un rapport dWdit choixs t distribuftionpour chaque dit town-
ship, village ou quartier, 'lå uel Î-aßPôt serâ, atant q;'uepossible, dans la n fore
indiquée dans la cédule aninexée à cet acte, mÉque A, tesra r*iiplie onfornément
aux prescriptions contenues dins ITs 'n'te à laà a- te c dule uii4uel dit' i-ppoirt sera
annexée une déclaration paY eri signée þai dites ëpeisonnes qui.auiàänt divisélës
jurés, disant chacune d'elles ,'qele "'ldtclidji èttdti-ibutidn u meilleurde son
jugement et connaissance, coifoxfiËmútà 'Cet ïctf. et' éàs'laissr inftiiencér pa la
crainte, la faveuroor'affection deýpour; envérs iifè"e'ëäBrne o u personnes quel-
con ue, profit, ré'conend ou séran dë eaov'o ik fiiéëF2ées dits 'honorairés
qu'ils auront lâg1emntdroieè räceiðir 'da ltorie e cet aète;eiles dites

personnes
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Proviso.

Proviso.
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personnes choisissant les dits jurés, déposeront un des dits rapports en double au bureau

du greffier de la paix pour le comté dans lequel la dite ville, village ou township sera

situé, ou dans les limites duquel la dite cité sera comprise; et l'autre au bureau du

greffier de cité, ville, village ou township de la dite cité, ville, village ou township

respectivement, lesquèls greffiers les garderont respectivement en dépôt dans leurs

bureaux respectifs pour l'usage et information de tous les dits shérifs, grands conné-

tables et autres officiers et autres sujets de Sa Majesté qui pourront avoir une, occasion

légitime de les examiner ou de s'en servir; et dans le cas où le dit rapport en double

serait perdu ou détruit par le feu ou autre accident, une copie d'icelui faite sur lFautre

double, et certifiée vraie copie du dit double mentionné en dernier lieu, par l'officier

auquel sera confié le soin du dit double mentionné en dernier lieu, sera et pourra être

déposée dans le bureau dans lequel ou hors duquel le dit rapport en double mentionné

en premier lieu, a été perdu ou détruit comme susdit, et sera et pourra être dès lors

prise, recue et considérée à tous égards comme si la dite copie était le rapport origmal
en double ainsi perdu ou détruit comme susdit.

11.-LIVRE DES JURES.

Livre des juré3 par XVI. Et qu'il soit statué, que le greffier de la paix pour tout comté et union de
qui prépart. comtés dans le Haut Canada, procurera annuellement un livre qui sera tenu autant que

possible dans la forme indiquée dans la cédule annexée à cet acte et marquée B, et

conformément aux prescriptions contenues dans les notes à la dite cédule, lequel scra

appelé le livre des juréso pour le comté ou union de comtés dont il est greffier de la

paix comme susdit, et l'aoée pour laquelle le dit livre doit être employé comme.ô
est ci-après pourvu; et entre le quinzième jour de septembre et le premier d'octobre de

chaque année, il transcrira ou fera transcrire dans le dit livre, en les prenant dans diffé-

rents rapports des diverses personnes qui auront choisi lés jurés pour les différents town-

ships, villages et quartiers ou autres divisions locales de son comté ou unions de co mtés,

a lui faits ainsi pour la dite année comme susdit, ou dans tels d'entre les dits rapports

qui lui auront ainsi été faits comme susdit, le ou avant le dit qloinziit r m me jour de

septembre, les noms et qualifications de tostes les personnes ainsi choisies pour servir

comme grands ou petits jurés, tels qu'ils sont donnés et distribués dans les dits rapports,
il devra contenir lesquels noms seront transcrits dans le dit livre en quatre rôles: le premier sera appelé
quatre divisions. "srôle des grands jurés pour servir dans les cours supérieures de jurisdiction crimisell,

de Sa Majesté," le second, "rôle des grands jurés pour servir dans les cours inférieures

de jurisdicton criminelle de Sa Majesté," le troisième, lrôle des petits jurés por

servir dans les cours supérieures de jurisdiction criminelle et civile de Sa Majesté," et

le quatrième, " rôle des petits jurés pour servir dans les cours inférieures de jurisdiction
criminelle et civile de Sa Majesté;" et dans chacun des dits rôles seront transcrits, cominé

susdit, les noms et qualifications de toutes les personnes ainsi choisies et rapportées

par les dites personnes choisissant les jurés comme susdit, pour servir comme jurés
dans le dit comté respectivement.

Mode d'y inrérer la XVII. Et qu'il soit statué, que les dits rôles de jurés seront divisés chacun, en

noms. townships, quartiers et villages ou autres subdivisions semblables répondant aux divisions

locales des dits comtés, et les cités et villes comprises dans les limites d'icelles et les

dites subdivisions, et aussi les noms dans chacune des dites subdivisions respectivement,
seront arrangés par ordre alphabétique, et tous les noms dans chacun des dits rô es

ainsi arrangés, seront numérotés par une suite de chiffres partant du chiffre n ,t

Comment les rôles continuant; et i chacun des dits rôles, dans le livre des jurés, sera annexe au certifcat
eront certifiés. du dit greffier de la paix constatant qu'il a comparé avec soin le dit rôle avec les

rapports faits par les différentes personnes qui ont choisi les jurés pour les différents
townships, quartiers et villages et autres divisions locales du comté ou union de comté.,
et les cités et villes comprises dans les limites d'iceux pour l'année, comme les dt

rapports sont restés déposés dans son bureau le quinzième jour de septembr d;l"
dite année, et que le dit rôle contient une copie fidèle et correcte des aoi t
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qualifications de toutes personnes ainsi choisies et rapportées pour servir comme dits
jurés comme susdit.

IV.-LES LISTES DE JURES BALLOTEES DU ROLE DES JURES.
XVIII. Et qu'il soit statué, que le greffier de la paix pour chaque comté ou union

de comtés, préparera tous les ans, pour chacun: des dits rôles de jurés, dans les dits
livres de jurés, un assortiment distinct et séparé de scrutins ou morceaux de parchemin,
carton ou papier, de grandeur uniforme et convenable, et contenant le même nombre des
dits scrutins qu'il y a de numéros dans le rôle des jurés auquel iceux appartiendront, sur
chaque assortiment desquels scrutins seront imprimés ou écrits tous les numéros du dit
rôle de jurés, accordant un numéro pour chaque bulletin, et ploiera avec soin et
renfermera chacun des dits assortiments de scrutins dans une feuille de papier ou
enveloppe distincte et séparée, et la pliera et cachetera avec soin, de manière qu'aucun
des dits scrutins ne soit perdu ou ne sorte d'icelle, et inscrira au dos de chacun des
dits paquets de scrutin, l'année, et le nom du rôle des jurés auquel il appartient.

XIX. Et qu'il soit statué, que tous les ans, le premier jour de la cour des sessions
générales trimestrielles de la paix pour chacun des dits comtés ou union de comtés,
tenues immédiatement après le premier jour d'octobre dans chaque année, le greffier de
la paix pour le dit comté ou union de comtés, apportera dans la cour et remettra
publiquemeut au président de la dite cour sedente curiù, le livre des jurés ainsi préparé
par lui comme susdit, pour l'année alors suivante, et aussi, les quatre paquets de bulle-
tins y appartenant comme susdit, ensemble avec le livre des jurés pour telles années et
autant des années alors précédentes qui pourront être requises pour procéder au scrutin
des listes de juré, comme il est ci-après prescrit, et fera ensuite serment, cour tenante,
premièrement, qu'il a comparé avec soin les rôles des jurés contenus dans le livre des
jurés mentionnés en premier lieu avec les rapports faits par les diverses personnes qui
ont choisi les jurés pour les divers townships, villages et quartiers dans le dit comté ou
union de comtés, ainsi qu'ils étaient restés déposés dans son bureau, le qumzième jour
de septembre précédent, et qu'au meilleur de sa connaissance et croyance, les dits rôles
de jurés contiennent une copie fidèle et correcte des noms et qualifications de toutes
les personnes ainsi choisies et rapportées par les dites personnes qui ont choisi les
jurés comme susdit ; secondement, qu'il a examiné et comparé avec soin les bulletins
contenus dans chaque paquet ainsi remis à la cour comme susdit, avec le rôle des jurés
auquel les dits bulletins sont censés appartenir, d'après l'endossement inscrit aux dits
paquets, et que chaque paquet'des dits bulletins ainsi remis à la cour comme susdit,
contient, au meilleur de sa connaissance et croyance, tous les numéros inscrits au rôle
des jurés, auquel le dit paquet est censé appartenir, d'après l'endossement; et troisième-
ment, que les livres desjurés ci-dessus mentionnés en second lieu, sont ceux qui ont
été déposés dans son bureau pour les années auxquelles ils sont censés appartenir,
respectivement, et que toutes les entrées faites dans les dits livres mentionnées en
dernier lieu y ont été bien et fidèlement faites, sans aucune fraude ou déception d'aucune
espèce, et conformément à l'exacte vérité; ou si le dit greffier de la paix n'a pas été en
charge durant tout le temps que les dits livres de jurés ont été déposés dans le bureau
du greffier de la paix pour le dit comté on union de comtés, alors que toutes les entrées
faites durant le temps qu'il aura été en c'narge, y ont été bien et fidèlement faites, sans
fraude ou déception d'aucune espèce, et conformément à l'exacte vérité, et qu'il n'a
pas de raison de ne pas croire, et qu'il croit réellement que toutes les autres entrées qui
y ont été faites avant sa nomination, ont été pareillement bien et fidèlement faites comme
susdit : sur quoi, la réception des dits livres et le serment ou affirmation sur lequel les
dits livres ont été reçus, respectivement, sera certifiée sous le seing et sceau par le
président de la dite cour, dans les dits livres, respectivement, et il en sera aussi fait
mention dans les minutes de la dite cour, et la cour considérera si, par le montant
probable des affaires judiciaires quI doivent être décidées par les jurés qui doivent être
ballottés dans la dite occasion,,et tousles jurés dont on doit faire le scrutin, il est expé-
dient, dans la dite occasion dé ballotter une liste complète de juré, les deux tiers d'une

173 -liste
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liste de juré, ou une moitié de liste de juré, et elle en viendra à une décision à cet
égard, et il en sera dû^ment fait mention dans les minutes de la dite cour, et dans le c-as
où la dite résolution confirmerait qu'il est expédient de ballotter une liste complète du
juré, alors le nombre qui sera ainsi ballotté sur les*dits, rôles, suivant les dispositions
de la section suivante de cet acte, sera comme suit savoir : du rôle des jurés pour
servir comme grands jurés dans les cours supérieures, quarante-huit ; du rôle de ceux
qui sont pour servir comme grands jurés dans les cours inférieures, quatre-vingt-seize;
du rôle de ceux qui sont pour servir comme petits jurés dans les cours supérieures,
cent quarante-quatre ; et du rôle de ceux qui sont pour servir comme petits jurés dans

tiers- les cours inférieures, deux cent quatre-vingt-huit; et dans le cas où la dite -résolution con-
firmnerait qu'il est expédient de ballotter les deux tiers d'une liste de juré, le nombre ainsi
ballotté comme susdit, sera comme suit, savoir: du dit rôle nommé en premier lieu, trente-

iit ; du seu:ond, soixante-et-quatre ; du troisième, quare-vingt-seze ; et du quatrième,
deux cent seize ; et dans le cas où la dite rëésolution confirmerait qu'il est expédient
de ballotter une dernière liste de juré, le nombre qui sera ainsi ballotté comme susdit,
sera comme suit, savoir : du dit rôle nommé en premier lieu, vingt-quatre ; de la dite
seconde, quarante-huit ; de la dite t%-roisièmne,, soixante-et-douze ; et de la dite quatrième,
cent quarante-quatre : pourvu toujours;, néanmoins, premièrement, que les noms des
différents membres de la dite cour qui seront présents et voteront sur la dite résolution,

:rantc. seront entrés dans les minutes de la dite cour, et que dans le cas Cù les votes de ces
membres présents seraient également divisés, le président de la dite cour, pour le
temps d'alors, aurait une double voix ou. la voix prépondérante ; et pourvu aussi.,
secondement, que lors de la première occasion de produire en cour un livre de jurés
pour aucun comté ou union de comtés, ou pour aucune cité, s'il n'y a pas de livre de
jurés pour aucune année précédente pour le dit comté ou union de comtés ou cité, le
serinient que prêtera le greffier de la paix ou le greffier de la cour des archives,
(rccorder's court) respectivement, sera modifié de manière, à être adapté aux circon-
staices.

P ~~XX Et qu'il soit statué, qu'immédiatement après que la dite résolution sera ainsi
adoptée, ou si c'est l'opinion unanime de tous les juges alors présents que le ballottage
devrait être fait à une séance ajournée de la dite cour, alors le jour auquel le dit ballot-
tag'e sera ainsi ajourné, la dite cour fera émaner une proclamation enjoignant à toutes
personnes de garder silence pendant que les noms des personnes pour servir comme,
jurés -pour l'année suivante, pour le dit comté, union de comtés et cité, lorsqu'il y est
établi une cour d'archives (recorder's court) dans les limites du dit comté ou union de

>ter. comtés, sont publiquement ballottés: et le président de la dite cour et le greffier de la
paix pour le dit comté ou union de comtés, procédera immédiatement au ballottage des
nomns du nombre nécessaire de personnes des dits rôles pour servir comme 1jurés pour

aux la dite année, lequel ballottage sera conduit en la manière suivante, savoir: le préi-.
re. dent de la dite cour des sessions trimestrielles générales brisera d'abord publiquement,

les sceaux du paquet de scrutins appartenant au dit rôle de jurés pour servir comme
grands jurés dans les dites cours supérieures, et placera pêle-mêle les dits bulletins
dans une boîte ou urne que le dit greffier de la paix procurera à cette fin ; et le dit
président fera là-dessus remuer la dite boîte ou urne de manière à mêler suffisamment

dlot1tes. les dits bulletins, et le dit président tirera alors publiquement de la dite boite ou urne,;
indifféremment, l'un des dits bulletins, et déclarera publiquement le numéro du dit.
bulletin, sur quoi le greffier de la paix prononcera à haute voix le nom auquel le dit

ilieu des numéro est annexé au dit rôle:- et là-dessus, si en consultant le livre des jurés des,
années précédentes, ou aucun d'eux, il appert que (eu égard au nombre de nomà
inscrits au 'dit rôle) la dite personne est exempte d'être inscrite dans la dite liste d
jury par la raison qu'elle a été inscrite dans quelques-unes des listes de jary, et qu'elle.
a servi sur quelque liste rapportée, en vertu d'un ordre général de la dite liste de jr
comme susdit, pour quelqu'année précédente assez récente pour lui donner droit à-cetteý
exemption, le fait sera ainsi publiquement annoncé par* le président de la dite cour.: et.
que la dite personne est pour cette raison exemptée de servir Pouùr l'aimée suivante;e

.1

rante.
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le greffier de la paix inscrira là-dessus, dans le dit rôle, pour la dite année suivante,
vis-à-vis le nom de la dite personne, qu'elle a été exemptée de servir ou qu'elle a servi

sur l'une des listes des grands ou petits jurés pour telle année, indiquant la liste et
l'année. Mais si la dite personne se trouve n'avoir pas droit à la dite exemption, alors il Objetin

sera fait une proclamation que si quelqu7un peut informer la cour pourquoi le nom de la

dite personne ne devrait pas être inséré dans la liste de jury pour laquelle il a ainsi

été ballotté comme susdit, il comparaîtra et sera entendu; et là-dessus, si la partie Mode de l

elle-même en personne, ou par son conseil, ou soniprocureur dans l'absence d'un conseil,

peut sous son serment ou par le témoignage de témoins, ou si aucune autre personne,
sous son serment ou le témoignage de témoins peut prouver à la cour que la personne

dont le nom a été ainsi tiré est ou exemptée ou disqualifiée de servir comme grand

juré, pour lequel il a ainsi été tiré, le nom de la dite personne ne sera pas inséré dans

la dite liste de jury pour la dite année suivante, et la cause, avec le nom de la personne

faisant la dite objection, et les noms des témoins sur le témoignage desquels le dit nom

a été mis de côté, seront, par le greffier de la paix, énoncés dans le livre des minutes de

la dite cour, et une note abrégée de la disqualification sera faite sur le rôle des jurés
admis, vis-à-vis le nom de la dite personne; mais si aucune dite objection n'est faite ou s'il n'y a

prouvée à la satisfaction de la cour comme susdit, les noms et qualifications, au long,
des dites personnes, seront immédiatement, par le dit greffier de la paix, imsérés dans

le livre des minutes de la dite cour, laquelle chose étant faite, le président et le greffier

de la paix procèderont en la même manière à ballotter, examiner et mettre de côté ou

passer à un autre nom, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'ils aient transféré le nombre requis Ls-ph

des noms du dit rôle, après quoi les noms ainsi ballottés, avec le lieu de résidence et noms.

les qualifications des parties, arrangés par ordre alphabétique, seront par le dit greffier

de la paix, copiés dans le livre des jurés, avec le titre de La liste du grand jury pour
les cours supérieures," et laquelle liste portera une série de numéros courant depuis
un en montaut comme il est ci-dessus prescrit, relativement aux rôles des jurés, ayant

égard au numéro de chaque nom sur les rôles des grands jurés pour les cours

supérieures; et chacun des dits noms sera par le dit greffier de la paix désigné sur le

dit rôle mentionné en dernier lieu comme ayant été transféré sur la dite liste de jury,

ayant eu égard au numéro appartenant ai dit nom sur la dite liste ; laquelle liste ainsi Listepou

ballottée, examinée et transférée, sera la liste du grand jury pour les cours supérieures

pour l'année qui suivra ledit ballottage, comme susdit
XXI. Et qu'il soit statué, qu'après que la dite liste du grand jury pour les cours supé- Balloue d

rieures aura été ainsi ballottée, examinée et transférée comme susdit, le dit président et

le greffier de la paix procéderont en la même manière à ballotter, examiner et transférer

du rôle des jurés pour servir comme grands jurés dans les dites cours inférieures, à une

liste semblable dans le même livre, laquelle sera appelée, "La liste du grand jury pour
les cours inférieures," pour la dite année suivante,.le nombre requis des noms du dit

rôle, laquelle liste mentionnée en dernier lieu, ballottée, examinée et transférée, sera la

liste du grand jury pour les cours inférieures pour la dite année suivante, après qu'icelle

aura ainsi été ballottée comme susdit; après quoi, ils procéderont en la même manière petitsuj

à ballotter, examiner et transférer du rôle des jurés pour servir comme petits jurés cours ur
dans les dites cours supérieures, la liste du petit jury pour les cours supérieures pour
la dite année, et finalement, du rôle des jurés pour servir comme petits jurés dans les

dites cours supérieures, la liste des petits jurés pour les cours inférieures pour la dite

année.
XXII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les dites quatre listes de jury auront ainsi cericai

été ballottées, examinées et transférées, le président et le greffier de la paix certifieront

sous leurs seings dans le dit livre, immédiatement après chacune des dites listes de jury,

qu'icelles ont été, au dit jour, dûment ballottées, examinées et transférées du rôle propre,
cour tenante, suivant les dispositions de la loi; sur quoi, le dit livre de jurés, avec les

listes de jury ainsi certifiées, sera déposé entre les mains du greffier de la paix pour être

gardé de records dans son bureau: pourvii toujours néanmoins, que tous les devoirs Pmviso-

imposés par cet acte, au président de quelque quartiers de session, seront et pourront
173être
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être dans son absence remplis par le membre président de la dite cour pour le temps
d'alors ; nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le présent.

Le Ze.frierde la Paix -XXIII. Et qu'il soit statué, que le greffier de la paix, le ou avant le trente-et-unième
devr aie l jour de décembre suivant, fera faire et déposer dans les ibureaux de chacun des

greffiers des cours supérieures de-droit commun de la couronne et des plaids de Sa
Majesté, à Toronto, une copie correcte du dit livre des jurés, et une autre dans le
bureau de leur député, dans le comté ou union de comtés, pour lequel icelui aura ainsi
été préparé, comme susdit, chacun desquels sera par lui certifié vraie copie de l'ori-

Destruction des listes. ginal, et dans le cas que l'original en serait perdu ou détruit par le feu ou autre acci-
dent, un original en double du dit livre de jurés pourra en être fait, et étant certifié par
l'un des dits greffiers de la couronne et des plaids, ou par le député pour le dit comté
ou 1nion (le comtés, comme étant une vraie copie de la copie déposée dans son bureau,
sera, lorsque la dite perte ou destruction aura été constatée sous le serment ou affirma-
tion devant deux ou plusieurs juges de paix du dit comté ou union de comtés, reçue et
considérée dans toutes les occasions, et pour toutes les fins comme l'original qui aura.
ainsi été perdu ou détruit comme susdit.

V.-DRESSER LES TABLEAUX DES LISTES DE JURY.
Le listes d urs XXIV. Et qu'il soit statué, que tout shérif ou autre officier auquel un writ de venire
seront * des t fricas ou ordre pour le retour des jurés aura été adressé, annexera au dit writ ou ordre

un tableau (les noms de personnes contenues dans la liste convenable du jury pour
l'année dans laquelle le dit writ ou ordre est rapportable, comme elle sera dressée de

Provise. la dite liste en la manière ci-après mentionnée: Pourvu toujours, premièrement, que
s'il n'y a point de livre de jurés ou copie certifiée d'icelui comme susdit, pour la dite
année, il sera loisible de rapporter pour aucun dit writ ou ordre, un tableau des jurés
choisis en la même manière dans la liste du jury insérée dans le livre des jurés de
l'année précédente la plus prochaine pour laquelle il existera un livre de jurés ou

Priso. copie certifiée d'icelui; et pourvu aussi secondement, que s'il n'y a point de jurés ou un
nombre suffisant des dits jurés sur une liste de jurés, de laquelle il faudra ainsi former
un tableau, qui puissent être enrôlés et servir sur le dit tableau, il sera loisible de
rapporter, avec le dit writ ou ordre, un tableau de jurés choisis en la même manière,
ou le reste (le ceux qui auront été respectivement choisis en la même manière de la
liste du jury inscrite au livre des jurés de l'année précédente la plus prochaine, s'il
existe un dit livre de juré ou copie certifiée d'icelui.

Mode d'avis du tirage. XXV. Et qu'il soit statué, que tout shérif ou autre officier sommé de rapporter un
tableau de jurés, que ce soit des grands ou des petits jurés, il sera de son devoir de
donner avis par avertissement public écrit dans son bureau, et aussi à la porte du palais
de justice du comté ou union de comtés, ou s'il n'y a point de palais de justice, dans
quelqu'autre lieu public, du jour et de l'heure à laquelle il sera au bureau du greffier de
la paix pour préparer le dit tableau des jurés de la dite liste de jury, auquel temps et
lieu il procédera publiquement à dresser le dit tableau par scrutin de la dite liste de
jury, en la manière ci-après mentionnée, en presence du greffier de la paix et de deux
juges de paix du dit comté ou union de comtés, lesquels sur avis raisonnable donné par
le dit shérif, sont par le présent autorisés à y assister, ou de toute autre personne ou

roviso, personnes qui pourra y être présente et y assister à cette fin: pourvu toujours, néanmoins,
premièrement, que le dit avis, si le dit shérif ou autre officier a un temps suffisant à
cette fin, sera donné par le dit shérif ou autre officier en la manière ci-dessus mention-
née, au moins huit jours avant la formation du dit tableau, et s'il n'y a pas un temps
suffisant à cette fin, le dit avis sera par lui donné immédiatement après, autant que
possible, la réception du dit ordre ou writ: et pourvu aussi secondement, que dans le
cas où la dite formation du dit tableau ne pourrait pas avoir lieu, ou ne pourrait pas
être terminée au temps ainsi fixé par suite d'un accident inévitable, icelle pourra avoir
lieu ou être complétée en tout autre temps en présence du greffier de la paix pour le
temps d'alors, et du même nombre de juges de paix, après semblable avis donné du dit
temps.

XXVL



1850. 13° & 14 VICTORLÆ CAP 55.
XXVI. Et qu'il soit statué, qu'en formant le dit tableau des jurés de la dite liste de D

jurés, comme il est ci-après prescrit, le shérif, ou autre officier auquel appartiendra le

rapport du dit tableau, préparera d'abord un titre ou chef convenable pour, le tableau

des jurés qui seront rapportés, auquel il donnera un numéro approprié suivant que le

dit tableau paraîtra, par le livre des jurés, être le premier, second, troisième ou subsé-

quent tableau, formé de la dite liste de jurés, et lequel titre ou chef indiquera le nombre

de jurés qui seront rapportés en mots écrits au long, ou dans les cas où le shenf aura

une discrétion à exercer quant aux dits numéros, les numéros qui, dans l'exercice de sa

dite discrétion, il aura préalablement résolu de rapporter, et le dit numéro mis a

discrétion ne sera pas changé après qu'il aura ainsi été inséré dans le dit titre ou chef

comme susdit, et là-dessus le dit shérif ou autre officier annexera au dit titre ou chef

une liste de numéros, depuis un, en montant jusqu'au numéro requis, et ayant auparavant

préparé un assortiment de bulletins ou morceaux de parchemin, carton ou papier de

grandeur uniforme et convenable, autant que raisonnable, et contenant le même nombre

de bulletins qu'il y a de numéros sur la liste du juré de laquelle le dit tableau doit être

formé, avec tous les numéros de la dite liste de juré, accordant un numéro pour chaque
bulletin imprimé ou écrit sur icelui, procèdera à la formation du dit tableau de jurés
en la manière ci-après mentionnée.

XXVII. Et qu'il soit statué, que la manière de former le dit tableau sera comme suit,
c'est-à-savoir: le shérif ou autre officier auquel le retour du dit tableau appartiendra,
mettra les dits bulletins pêle-mêle dans une boîte ou urne qu'il se procurera a cette fin,
et fera remuer la dite boîte ou urne assez pour mêler les dits bulletins, et alors il

tirera publiquement de la dite boîte ou urne, indifféremment, un des dits bulletins, et
énoncera publiquement un des numéros du dit bulletin, sur quoi, le greffier de la paix,
ou l'un des juges de paix présent au dit tirage comme susdit, déclarera immédiatement
à haute voix, le nom auquel le dit numéro est annexé dans la liste du jury, de laquelle
doit être fourni le tableau, et là-dessus, si la dite personne est exempte d'être enrôlée
et de servir sur le dit tableau, en vertu des dispositions de la sixième section de cet
acte, ou si sur la dite liste de jury il appert que la personne dont le numéro a été ainsi
tiré a déjà été nommée pour servir sur un autre tableau, formé de la dite liste de jury,
conformément à l'ordre pour le rapport de tout tableau général pour toutes séances ou
sessions des assises, nisi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, session générale
trimestrielles de la paix, ou cour de comté, et que la dite personne a réellement assisté
et servi sur le dit tableau, comme susdit, et qu'il restera un nombre sufisant de noms
sur la dite liste de jury, pour compléter le tableau alors en voie de formation, sans en
prendre aucun de ceux qui ont été auparavant tirés de la même liste pour aucun tableau
précédent, icelui sera publiquement annoncé, et que le nom de la dite personne ainsi
tiré n'est pas pour cette raison. respectivement inséré dans le dit tableau, mais si après
avoir examiné la dite liste de jury il n'apparaît aucune raison pour omettre le nom de
la dite personne dans le dit tableau alors formé, le nom et la qualification de la personne
dont le nom aura été ainsi tiré seront .à-dessus. écrits sur une feuille de papier qui
sera pourvue à cette fin, et le dit nom sera, par le dit shérif ou autre officier, marqué
en conséquence sur la dite liste de jury, ayant égard au numéro qui appartiendra au
dit tableau dans le livre des jurés, ce qui étant fait, le shérif procèdera en la même
manière à tirer et disposer des autres numéros de la dite boîte ou urne, jusqu à ce que
le nombre nécessaire qui doit être ainsi tiré pour le dit tableau soit ainsi complété,
après quoi, les noms ainsi tirés, avec les lieux de résidence et les qualifications des
parties, arrangés par ordre alphabétique, seront, par le dit shérif ou autre, officier,
transcrits sur une autre feuille de papier, ayant égard au numéro du dit nom inscrit sur
la liste du jury, et le dit nom sera, par le dit shérif ou autre officier ou son député,
désigné en conséquence dans la dite liste de jury, ayant égard au numéro qui appar-
tiendra au dit tableau dans le livre des jurés; sur quoi le dit ta bleau ainsi arrangé par
ordre alphabétique et numéroté, contenant un abrégé duwrit ou précepte en conformité
duquel il a ainsi été tiré, le jour et le lieu du dit tirage, et les èGms du shérif ou autre
officier ou ministre, ou son député, et du greffier de la paix et 4ns dits juges présents

au
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au dit tirage, ou au moins deux d'entre eux, seront dûment entrés dans le livre du jury,
et attestés par la signature du dit shérif ou autre officier ou ministre, ou son député, et du
dit greffier de la paix et des dits juges, ou au moins deux d'entre eux, et le dit shérif,
sur son rapport du writ de venire facias, ou ordre en vertu duquel le dit tableau a été
formé, annexera au dit writ ou ordre un tableau contenant les noms, avec les lieux
de résidence et qualification des personnes ainsi inscrites au dit tableau, et en trans-
mettra une copie au bureau du greffier de la paix, et aussi, une copie à chacun des
greffiers de la couronne et des plaids des deux cours supérieures de droit commun à
Toronto, et aussi au député pour son comté, chacune desquelles copies, aussi bien que
le livre des jurés, seront, en tout temps raisonnable, ouverts à l'inspection des parties
contestant, ou de leurs agents professionnels, sans émoluments ni rémunération.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que le nombre des petits jurés qui devra être rapporté
sur un précepte général pour retour des petits jurés pour aucune séance ou sessions
des assises, nsi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix ou
cour de comté, ne sera en aucun cas moindre que quarante-huit ou plus de soixante-
douze, à moins que par l'ordre des juges nommés pour tenir les dites séances ou sessions
d'assise, nisi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix ou
cour de comté ou de l'un d'entr'eux, lesquels sont par le présent autorisés, par ordresous leur seing et sceau, d'ordonner un plus ou moins grand nombre, et alors le nombre
qui sera ainsi prescrit sera le nombre qui devra être rapporté.

VI.-ASSIGNATION DU JURE.
XXIX. Et qu'il soit statué, que les juges, juges de paix et autres qui suivant la loi

devront tenir les séances ou sessions des assises, nisi prius, oyer et terminer, évacua-
tion des prisons, sessions de la paix ou cour de comté, ou un ou plusieurs des dits juges,
juges de paix ou autre, émaneront à cette fin des ordres au shérif ou autre officier
compétent ou ministre pour le rapport d'un nombre compétent de grands jurés, lorsqu'ils
seront requis pour les dites séances ou sessions, et un nombre compétent de petits jurés
pour les décisions des actions au criminel ou au civil suivant qu'il appartiendra aux
dits petits jurés de décider aux dites séances ou sessions conformément à loi.

XXX. Et qu'il soit statué, que les divers ordres pour le retour des tableaux des
gran ds et petits jurés pour toute séance ou session des assises, nisiprius, oyer et terminer,
évacuation des prisons, sessions de la paix, ou cour de comté, seront adressés au shérif
ou autre officier ou ministre auquel appartiendra le retour du dit précepte, aussitôt que
possible après que la commission, ou autre jour que les jurés qui devront être rapportés
en vertu des dits ordres sont assignés de comparaître, sera ou pourra être connu, et
lorsque le dit jour est fixé par la loi, alors aussitôt que possible après la clôture de
l'avant dernière session ou séance de la dite cour: pourvu toujours, qu'il sera et pourra
être loisible au shérif de rapporter les mêmes tableaux aux ordres pour le retour des
tableaux des petits jurés pour les sessions ou les séances de la paix et pour les séances
ou sessions de la cour de comté dans tous les cas où le jour pour tenir les dites sessions
ou séances respectivement, serait le même.

XXXI. Et qu'il soit statué, que tout writ de venire facias juratores, lorsqu'un tel
writ sera nécessaire suivant la loi, pour la décision ('aucune cause quelconque, soit
civile ou criminelle, ou sur aucun statut pénal, dans aucune des cours du Haut Canada
ci-dessus mentionnées, enjoindra au shérif, ou autre officier ou ministre auquel il sera
adressé, de rapporter douze hommes honnêtes et loyaux de son baillage, ayant les
qualifications exigées par la loi, et le reste du writ sera en la forme ordinaire; et que
tout ordre qui sera émis pour le retour des jurés pour les séances ou sessions d'assise,

misi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix ou cour de
comté, enjoindra pareillement au shérif ou autre officier ou ministre auquel il sera
adressé de rapporter un nombre compétent d'hommes honnêtes et loyaux de son baillage.
ayant les qualifications exigées par la loi, et n'exigera d'aucune division ou township
ou d'aucun endroit particulier dans le dit baillage, et que l'absence d'une division

(hundreders)
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(hundreders) ne sera pas une cause de récusation, nonobstant toute loi, coutume ot

usage à ce contraire.
XXXIL Et qu'il soit statué, qu'excepté dans les procès au barreau, le writ de Date et rapportad

venire fadas jumdtores, lorsqu'un tel writ sera nécessaire suivant la loi, pourra être
attesté le jour qu'il aura été émis et pourra être fait rapportable aucun jour du terme
ou de la vacance, et qu'excepté dans les procès au barreau, le writ de dzstrngas
juratores et habeas corpora pourra être attesté soit le jour du retour du venizre ou tout
jour subséquent dans le terme ou la vacance aussi bien qu'avant ou que le jour de la
commission des assises auxquels devront être plaidées les causes dans lesquelles le dit
writ sera demandé, et tous les dits writs seront demandés au bureau du député-
greffier de la couronne et des plaids dans les campagnes, ainsi qu'au bureau principal
à Toronto.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans aucun cas d'habeas corpora juratorum, ou Ce qui devra être ia-

distringas subséquemment émis et fondé sur un writ de venire facias juratores, il sé:édanscertains

ne sera pas nécessaire d'insérer les noms de tous les jurés contenus dans les dits tableaux, wxits.

mais il suffira d'insérer dans la partie impérative des dits writs respectivement, les
corps de diverses personnes inscrites au tableau annexé à ce writ, ou des writs de la
même teneur, et d'annexer aux dits writs respectivement des tableaux contenant les
mêmes noms qui ont été rapportés sur le tableau au dit venirefacias, avec leurs lieux
de résidence et qualification.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que pour la décision des actions soit au . criminel soit On pourra se dicpen-

au civil, lesquelles devront être plaidées dans aucunes séances ou sessions des assises de ser dun certain writ.

nisiprius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix ou cour de
comté, il ne sera pas nécessaire d'émaner aucun writ de venire fadas juratores ou autre
procédures par jury, mais la décision du dit procès par la cour et l'entrée de la dite
décision, où il sera nécessaire de le faire sur le rôle, ensemble avec le retour d'un
tableau de jurés suivant l'ordre général émis pour les dites séances ou sessions, et le
procès des dites actions respectivement par un jury formé dans le tableau général en la
manière ci-après prescrite, suffiront et seront aussi bonnes et valides en loi à toutes
fins et intentions quelconque, que si le dit venirefacas juratores ou autre procédure
eût été actuellement et régulièrement suivie dans chaque cas, et que si les noms des
jurés qui auront ainsi décidé les dites actions, respectivement, eussent été régulièrement
rapportés pour le dit procès par juré, respectivement: pourvu toujours néanmoins, Proviso.
premièrement, que rien de contenu dans cette section ne s'étendra ou sera censé s'étendre
à aucune cause qui devra être plaidée au barreau ou devant un juré spécial, ou devant
un juré de medietate linguz ou de ventre inspiciendo, ou à aucun cas dans lequel une
descente sur les lieux aura été accordée, comme il est ci-après mentionné; et pourvu pro.
aussi, secondement, que tout jury dont quelques-uns des jurés auront été régulièrement
pris du dit tableau général, sera, bien qu'il ait été complété par la décision de tales
circumstantibus, censé, lorsque les dits tales circumstantibus auront été accordés
régulièrement suivant la loi, avoir été choisi du dit tableau général pour les fins de
cette section : et pourvu aussi, troisièmement, qu'à chaque venire facias adressé à un Proviso.

shérif dans tous les cas où un plaidoyer a été accordé et au dos duquel venire fadas ne
sera pas inscrit le retour d'un jury spécial, le dit jury rapportera les dits jurés comme
ceux dont les noms sont inscrits dans le tableau rapporté sur l'ordre général pour les
séances ou sessions auxquelles la dite cause doit être plaidée.

XXXV. Et qu'il soit statué, que si aucun demandeur ou défendeur dans un guare Cas où le demandeur
impedit (su replevin, demande en aucune cause en litige un writ de venire facias sur ne procéera pu, au

lequel uu writ d'habeas corpora ou distringas avec un nsi prius, sera émané pour la
décision de la dite cause aux assises ou sessions de nisi prius, et ne procédera pas au
plaidoyer aux premières assises ou sessions de nisi prius, après l'attestation du dit writ
d'habeas corpora ou distringas, alors et dans chacun des dits cas, (exéepté lorsque la
descente sur les lieux par jury sera ordonnée comme il est ci-après mentionné,) le dit
demandeur ou défendeur, lorsqu'il trouvera à propos de porter ila dite cause à aucune
autre assise o session de nisi prius, demàndera un nouveau writ de venire facias, veu e

enjoignant

e L ï 4â writ.
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enjoignant au shérif ou autre ministre de rapporter de nouveau douze hommes honnêtes et
loyaux dans le baillage, ayant les qualifications exigées par la loi, et le reste du writ
sera en la manière ordinaire, lequel writ étant dûment rapporté, un writ d'kabeas
corpora ou, distringas, avec un nisi prius, sera alors émané, sur quoi, le dit demandeur
ou défendeur procédera et pourra procéder au procès, d'une manière aussi légale et
efficace à toutes fins et intentions quelconque que s'il n'eût pas été déjà émané en cette
cause de writ de venire facias, et ainsi toties quoties que le cas l'exigera; et si un dé-
fendeur ou tenancier dans aucune cause en litige est notifié de faire entendre aucune
contestation liée contre lui, lorsque par la pratique de la cour il peut le faire par pro-
viso, il demandera on pourra demander dans le terme qui précèdera immédiatement le
procès qui doit avoir lieu, aux assises ou sessions suivantes de nisi prius, un enire
facias en la formule susdite, par proviso, et le poursuivre par writ d'habeas corpora ou
distringas avec un nisi prius, d'une manière aussi légale et efficace à toutes fins et in-
tentions quelconque que s'il n'avait pas déjà été émané et rapporté en cette cause un
writ de venire, et ainsi totiCs quoties suivant l'exigence du cas.

VI.-TIRAGE DU JURY AU PROCES.
XXXVI. Et qu'il soit statué, que le nom. de chaque personne qui sera assignée et

enrôlée comme petit juré sur un ordre général pour aucune séance ou session des assises,
nisi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix ou cour de
comté, avec le nom du lieu de sa résidence et qualification, sera écrit sur un morceau
distinct de parchemin, de carton ou papier, les dits morceaux de parchemin, carton ou
papier étant autant que raisonnable de grandeur uniforme et convenable, et seront
remis au greffier des assises, marshall, ou autre greffier de la dite cour par le shérif, et
seront, sous les ordres et les soins du dit shérif, mis ensemble dans une boîte ou urne
qui sera pourvue à cette fin, et lorsque d'autres contestations seront soumises à la
décision des jurés rapportés sur le dit ordre général, le dit greffier des assises, marshall
ou autre greffier de la dite cour, tirera, cour tenante, douze des dits parchemins,
cartons ou papiers, l'un après l'autre, et si quelques-unes des personnes dont le nom est
ainsi tiré ne paraissent point ou sont récusées et mises de côté, alors tel autre nombre
de personnes jusqu'à douze seront tirées, lesquelles comparaîtront et après avoir admis
toutes les justes causes de récusation, resteront aussi justes et indifférentes, et les dits
douze hommes ainsi tirés en premier lieu, et comparaissant, et approuvés comme-
indifférents, leurs noms étant entrés dans le livre des minutes du dit greffier d'assises,
marshall, ou autre greffier de la dite cour, et iceux étant assermentés, formeront le jury
pour décider de la contestation, et les noms des hommes ainsi tirés et assermentés
seront tenus à part jusqu'à ce que le dit jury ait rendu son verdict et qu'icelui ait été
enregistré, ou jusqu'à ce que le dit jury ait été déchargé avec le consentement des parties
ou la permission de la cour, et alors les dits noms seront remis dans la boîte ou urne
pour y être gardés avec les autres noms qui n'auront pas été alors tirés, et ainsi toties
quoties aussi longtemps qu'il restera une contestation à décider.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que si aucune contestation est soumise à la décision
des dites séances ou sessions avant que le jury dans aucune autre contestation ait donné
son verdict ou ait été déchargé, il sera loisible à la cour d'ordonner que douze des
autres dits morceaux de parchemin, cartons ou papiers, ne contenant les noms d'aucun
des jurés qui n'auront point ainsi donné leur verdict ou été déchargés, soient tirés en la
manière susdite mentionnée en dernier lieu, pour la décision des contestations qui
seront ainsi soumises à leur décision.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les deux dernières sections précédentes,
quand il ne sera fait aucune objection de la part de la Reine ou d'aucune autre partie,
il sera loisible à la cour de soumettre toute autre contestation au même jury qui aura
déjà décidé, ou qui aura été tiré pour décider toute autre contestation sans que leurs
noms soient remis dans la boîte ou l'urne et tirés de nouveau, ou d'ordonner que le
nom ou les noms de tout homme ou hommes dans le dit jury que les deux parties
pourront convenir de retirer ou qui pourra être, pour de justes causes, remis ou

exemnot
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exempt par la cour, et un autre nom ou d'autres noms seront tirés de la boite ou urne,
pour décider de la dite contestation avec le reste du dit jury original, et avec tel homme
on tels hommes dont le nom ou les noms seront ainsi tirés et qui comparaîtront et

seront approuvés comme indifférents, et ainsi toties quoties, aussi longtemps qu'une

contestation restera à décider.

VIII.-JURES SPECIAUX.

XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera au pouvoir de Sa Majesté ou d'aucun pour- j.é i

suivant, rapporteur, demandeur ou défendeur, et d'aucun défendeur ou tenancier dans

aucune cause quelconque, civile ou criminelle, ou bâsée sur un statut pénal, excepté
seulement dans les indictements pour trahison ou félonie, de faire aux dits cas décider

les causes qui peuvent être décidées par un jury spécial, qui sera choisi comme il est

ci-après pourvu en demandant les documents de jury nécessaires à cette fin, et faisant

choisir et dûment assigner le dit jury spécial pour le jour auquel la dite cause dot être

plaidée, et tout jury ainsi choisi sera le jury rapporté pour décider la dite contestation;
pourvu toujours, que dans le cas où un nouveau procès serait ordonné pour le dit cas,

après verdict rendu par un jury, le venirefaciasyuratores énoncera les noms des jurés

qui ont siégé dans le premier plaidoyer de la dite cause, ou dans les cas où il y aurait

déjà eu plus d'un plaidover, les noms de tous les jurés qui ont siégé dans aucun des dits

plaidoyers; et aucun des jurés qui auront ainsi siégé dans aucun plaidoyer antérieur

ne sera rapporté ou ne siégera comme juré dans aucun plaidoyer subséquent de la

même cause.
XL. Et qu'il soit statué, que dans chacun des dits cas, la partie qui désirera que le 44 ene

comité spécial soit choisi, qu'elle agisse ou non dans la dite cause, aura personnellement cas.

droit, ou par son procureur ou son agent, de demander un writ de venire faciasjuratores

à cette fin, et chaque dit writ, avant d'être remis au shérif ou autre officier ou ministre

auquel il sera adressé, portera inscrit au dos d'icelui un ordre au dit shérif ou autre

officier ou ministre, lui enjoignant de rapporter un jury spécial en vertu d'icelui; et

chaque dit shérif ou autre officier ou ministre en recevant le dit venire faczas, ainsi

endossé comme susdit, fixera par écrit sur le dit writ un jour et une heure convenables

pour tirer le dit jury spécial, lesquels jour et heure qui devront ainsi être fixés à cette fin,

'tant suffisamment reculés pour que la partie demandant le dit venire donne l'avis

nécessaire' à la partie adverse, comme il est ci-après pourvu.
XLI. Et qu'il soit statué, que dans le dit cas, la partie, son procureur ou agent, Avis du tirage du jury

demandant le dit venire facias donnera avis par écrit à la partie adverse, son procureur I donner.

ou agent, qu'il a demandé un venirefacias au dit cas, pour avoir un jury spécial choisi

pour la dite cause, et du jour et heure; fixés par le shérif ou autre officier ou ministre

pour choisir le dit jury, lequel avis sera signifié à la dite partie mentionnée en dernier

lieu, son procureur ou son agent, au moins quatre jours. avant le jour ainsi fixé, et un

affidavit ou affirmation de la dite signification, ou une, admission par écrit sous le seing

du procureur ou agent auquel il peut avoir été signifié sera produit au dit shérif ou

autre officier ou ministre, au temps fixé pour choisir le dit jury spécial, et a défaut de

quoi le dit shérif ou autre officier ou ministre ne procèdera pas. à choisir le dit jury
spécial le jour fixé.

XLII. Et qu'il soit statué, que tout juré spécial qui devra être choisi en vertu de D'où seront pris les

l'autorité de la trente-neuvième section de cet acte, consistera, excepté comme il est jurs spéciaux.

ci-après pourvu, seulement des personnes dont les noms paraîtront soit sur le rôle des

grands jurés pour les cours supérieures, soit sur le rôle. des grands jures des cours

inférieures,jpour Pannée dans laquelle le writ de: venirefacias, conformément auquel le

dit juré sera choisi, est rapportable, et icelui serachoisi :en la manière ci-après prescrite.

XLIII. Et qu'il soit statué, qutut jury spéci4 sera choisip n la manière suivante Mode de les ballotter

c'est à savoir; le shérif s'étant procuré un assortiment de scrutMs ou morceaux de par-
chemin, carton ou papier d'une grandeur aussi uniforme et commode que raisonnable,
et contenant le même nombre de bulletins qu'il y a de numéros sur. les rôles respectifs

des grands jurés duquel le dit jury spécial doit être choisi, et sur lesquels bulletins seront

174 imprimés
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imprimés ou écrits tous les numéros des dits grands jurés, donnant un numéro pour
chaque bulletin, établissant une distinction entre chaque numéro par les lettres C. S.
ou C. . suivant qu'il appartiendra au rôle des grands jurés pour les cours supérieures
on au rôle des grands jurés pour les cours inférieures, mettra dans le bureau du greffier
de la paix, au temps fixé à cette fin comme susdit, en présence de toutes les parties
dans l'affaire et de leurs procureurs et agents (s'ils préfèrent respectivement comparaître
ou si les dites parties, leurs procureurs ou agents, tous ou aucun d'eux ne comparaissent
point, alors sur la preuve ci-dessus exigée au sujet de la sigmfication de l'avis pour
choisir le dit jury spécial en leur absence) tous les dits scrutins dans une boîte ou urne
qu'il fournira à cette fin, et après avoir remué la dite boîte ou urne assez pour mêler.
les dits bulletins, il tirera de la dite boîte ou urne, quarante des dits numéros, l'un
après l'autre, et à mesure que chaque numéro sera tiré, le rapportera au numéro corres-

a - pondant dans le rôle des grands jurés auquel le dit bulletin appartiendra, et lira à
Quant aux jures aU haute voix le nom auquel le dit numéro est annexé au dit rôle. Et si en

els aucu temps lorsqu'il tirera le dit nom, l'une des parties ou son procureur ou

agent prétend que l'homme dont le nom sera ainsi tiré est en aucune manière inhabile
à servir dans le dit jury, et le prouvera aussi alors et là, à la satisfaction du dit shérif;
le dit nom sera mis de côté, et le dit shérif tirera de la dite boîte ou urne
un autre numéro et le rapportera pareillement au numéro correspondant dans le
rô e des grands jurés auquel le dit bulletin appartiendra, et lira à haute voix
le nom auquel le dit numéro est annexé dans le dit rôle. Lequel nom pourra
être pareillement mis de côté, et l'on aura recours à d'autres numéros et à d'autres
noms dans chaque dit cas, suivant le mode de -procéder ci-dessus décrit, afin de

remplacer les noms mis de côté, jusqu'à ce que tout le nombre de quarante noms
Dispoi3osen ce-, admissibles ait été complété. Et si dans aucun cas il arrive que le nombre entier de

quarante noms ne peut se trouver dans les rôles des grands jurés, au dit cas, le dit
shérif tirera pareillement au scrutin le dit noibre de noms du rôle des grands jurés
dans le livre des jurés de l'année la plus prochaine pour laquelle il y aura un livre des
Jurés ou une copie certifiée d'icelle, dans le bureau du dit greffier de la paix, en sus de
ceux déjà pris du rôle des grands jurés mentionnés en premier lieu, qu'il faudra pour

Liste des jurés à-t être compléter le nombre entier de quarante noms. Et le dit shérif dressera en conséquence
faite. une liste des quarante noms, avec leurs lieux de résidence et qualification réspectives,

de laquelle liste, après un temps raisonnable qui sera accordé dans la discrétion du dit
shérif pour faire des recherches et une enquête à cet égard, chaque partie, son procu-
reur ou agent tirera douze noms, les dits noms étant ainsi tirés par les dites parties
alternativement un à un, en commençant par la partie qui aura demandé le dit venire

Ce que Von fera du facias. Et le shérif en conséquence rapportera sur le dit venire facias, et assignera et
reste. cosqec "r , asiner e

fera assigner les seize personnes dont les noms resteront sur la dite liste pour compa-
raître au jour fixé pour la décision de la dite cause. Et des dites seize personnes, ou
d'autant d'entre elles qui comparaîtront en obéissance aux dites assignations, sera pris
par voie du scrutin, en la manière ci-dessus prescrite par la trente-sixième section de
l'acte pour le tirage des petits jurés dans le tableau général y mentionné, un jury
spécial pour la décision de la dite cause.

Le shérifpourra les XLIV. Et qu'il soit statué, que si l'une des parties en la dite cause néglige de
rayer en certas comparaître, soit en personne, soit par procureur ou agent, au tirage (lu dit jury spécial,

le shérif, sur la production du dit affidavit, affirmation ou admission de la signification
lu dit avis comme susdit, et après avoir attendu pendant au moins une demi-heure la

dite partie absente, procèdera, s'il en est requis par l'autre partie, son procureur ou
agent, au tirage du dit jury spécial, et dans le cas de l'absence continuée de la dite
partie mentionnée en premier lieu, tirera de la dite boîte, en son-nom, les douze noms
qui seront par la dite partie tirés de la dite liste comme susdit.

Les cours supérieures '-XLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux cours supérieures de
revêtues de certains pnatjg ' 1  d n
pouvoirs à l'égard d droit commun de Sa Majesté à Toronto, pendant le terme, ou aucun d cees pe .
certaines afraires par- la vacance, dans les actions entre marchand et marchand, ou commerçant et commerçant,

ou marchand et commerçant, entraînant une-ou plusieurs questions d'intérêt mýer.cantileet
dans
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dans les actions entre manufacturier et manufacturier, ou artisan et artisan, ou manufac

turier et artisan,entraînànt une ou plusieurs questions d'intérêt mécanique ou scientifique,

et dans les actions entre aucuns des premiers et aucuns des derers, entraîant une ou

plusieurs des dites questions, sans le consentement des parties, et dans les actions entre Ainsi que dans les

aucune autre personne entraînant une ou plusieurs questions d'intérêt scientifique, avec consentent

le consentement des parties aux dites actions mentionnées en derier lieu, prescrire et

ordonner que la dite cause soit décidée par un jury spécial d'hommes appartenant au

enre ou genres identiques d'affaires comme susdit, ou d'hommes de science respecti-

vement, suivant le cas : pourvu toujours, que toute règle ainsifaite sans le consentement

desprien sera fait que sur une règle pour montrer les causes ou les assignations

sur lesquelles la partie adverse aura eu 'occasian ordinaire d'être entendue comme dans

les autres cas.
XLVI. Et qu'il soit statué, que sur toute règle pour choisir aucun dit jury spécial Qai choisira cesjur

comme il est pourvu dans la dernière section de cet acte, il sera ordonné, que le dit

jury spécial sera choisi et les noms du dit jury spécial seront certifiés par trois éliseurs

seont nommés par écrit fait au dos de la dite règle, un, par le demandeur dans la

dite cause, son procureur ou agent, l'autre, par le défendeur, son procureur ou agent,

et le troisième par le greffier de la couronne et des plaids de la cour dans laquelle la

dite cause sera pendante, ou dans le cas où les dits éliseurs ne s'accorderaient pas, alors

par la majorité des dits éliseurs, étant tous trois présents, et que le shérif rapportera

et assignera sur le venire facias dans les dites causes, les dites personnes comme les

éliseurs susdits ou la majorité d'entre elles, certifiera, comme ayant été choisies comme

jurés spéciaux pour la décision d'icelle, et le dit endossement pour rapporter , Un jury Endossement su le

spécial sur le venire facias dans la dite cause, enjoindra au shérif de rapporter un

jury spécial composé d'hommes engagés dans un genre ou genres d'affaires identiques
comme susdit, ou d'hommes scientifiques, suivant le cas, conformément au dit certificat

qu'il pourra recevbir des éliseurs (les nommant) ou la majorité d'entre eux choisis à

cette fin par la dite règle.
XLVII. Et qu'il soit statué, que chaque dit jury spécial, tel que pourvu dans la Mode de choisir ce

qugrante-cinquième section de cet acte, sera tiré en la manière suivante, c'est-à-savoir: jr-

les trois éliseurs ou une majorité d'entr'eux, sur remise à eux faite d'une copie de la

règle pour le dit jury spécial et du venire facias pour le retour du dit jury, fixeront par

écrit à 10 réquisition de l'une des parties en la dite cause, le jo ir, l'heure et le lieu du

tirage du dit jury spécial, tel que pourvu par la quarante-troisième section de cet acte,

relativrement aux autres jurés spéciaux. Eavis du dit jour étant sigifié à la partie Ceux chargés de choi-

raiv en t ausursiuerpciu. tasdt t seront presents.

adverse, et la dite signification étant prouvée comnie il est pourvu dans la dite section

relativement aux dits autres jurés. spéciaux, les dits éliseurs, aux temps et lieu ainsi

fixés, et après avoir attendu pendant le temps voulu 'par la dite quarante-troisième

section, procèderont à faire une liste des noms et qualifications de toutes les dites

personnes dont, 1es noms paraîtront sut aücun des rôles de jurés pour l'année dans

laquelle le dit venire facias est rapportable, lesquélles, dans leur jugement, rentrent

dans la catégorie des personnes qui doivent être nommes dans le dit jury suivant les

dispositions d ' a dite rèl e: et si sur les dits rôles ou aucun, d'iceux, il ne se trouve S'il n'y a pas 40 per-

dispositions~~~ ~ deur oa ite g . es .it'enr °""°ptee.

point quarante. des dites personnes, alors les dits éliseurs ou a major e eux, coptentes.

S'ils connaissent un nombre suffisant de personnes de la dite désignation dans le comté

ou union de comtés, que ces personnes soient ou ne soient point autrement qualifiées ou

admissibles-,à servir, ou exemptes de servir comme jurés sudits, pourvu qu'elles ne

soient point disqualifiées pour aucune des causes mentionnées dans la dixième section
d cet acte, ou aucune d'elles, ajouteriont les noms et qualifications d'un nom re suffi-

saut des dites personnes aux dites listes pour les porter jusqu'à quarante noms.- Et Si S'il y en a plus de 40.

sur lès dits rôles, il se tr<ove plus de quarante noms des dites personnes, les dits

ser ou la maorité d'entr'ux, choisiront quarante ditsnoms parmi les noms e
toutes lesprons ti ôà éi, en. la

ou es es personnes iscrites aux dits ôl i toineront dansla dite cat ,

m ir sci laqaife-troisième secon d t e; our e ra es

autres jurés spécaux t la list des:dits amte noms etant'ainsi complétée, icelle Réduction de la ictq.

174 * 
sera



13 & 140 VICTORLE CAP. 55.

Certificat délivré aux
parties.

D'où sera pris le jury.

Le même jury pourra
a-tir de consentement
dins d'autres cas.

Proviso,

Quant aux honorai-
res, etc., dans les cas
de jurés spéci.aux.

Les cours supérieures
pourront permettre la
visite des lieux en cer-
tains cas.

La chose sera corti.
fice.

sera réduite en la même manière que pourvue par la dite quarante-troisième section,
relativement aux dits autres jurés spéciaux. Et les dits éliseurs donneront un certifi-
cat à chacune des parties à la dite action, son procureur ou agent, constatant le nom et
les qualifications des seize personnes dont les noms resteront sur la dite liste et le
shérif ou autre officier ou ministre auquel le dit venirefaczas sera adressé, rapportera
et assignera en conséquence, en recevant les dits certifcats, les dites seize personnes
sur le dit venirefacias, et des dites seize personnes ainsi rapportées, sera choisi le jury
chargé de décider la dite cause en la même manière et sujet aux restrictions imposées
par la dite quarante-troisième section de cet acte, relativement aux autresjurés spéciaux:
pourvu toujours, que toute personne ainsi choisie sur aucun jury spécial sera sujette à
servir dans le dit jury, bien qu'elle soit exempte de servir dans les jurés par les disposi-
tions générales de la cinquième, sixième et septième sections de cet acte, comme il est
ci-dessus prescrit.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera censé
empêcher le dit jury spécial, de quelque manière qu'il ait été nommé, d'être assigné et
rapporté pour décider aucun nombre de causes dans lesquelles les parties ou leurs
procureurs auront signifié par écrit au shérif, ou autre officier ou ministre auquel le
retour des jurés au dit cas appartiendra, qu'elles consentent à la nomination et au
retour du dit jury spécial pour la décision de leurs causes respectives ; pourvu toujours,
qu'il sera loisible à la cour devant laquelle il sera assigné de comparaître, s'il le juge
à propos, sur la demande de toute personne qui aura servi sons un ou plusieurs jurys
spéciaux, dans aucune des assises ou sessions de nisiprius, d'exempter la dite personne
de servir pour aucun autre jury spécial durant les dites assises ou sessions de nisi prius.

XLIX. Et qu'il soit statué, que la partie qui demandera un venire facias pour un
jury spécial dans une cause, paiera les honoraires encourus pour choisir le dit jury
spécial, les honoraires des jurés et toutes les dépenses occasionnées pour la décision
de la cause par le dit jury spécial, et n'aura pas d'allocations autres et plus con-
sidérables pour icelle sur la taxation des frais que celles auxquelles la dite partie
aura droit, dans le cas où la cause aurait été plaidée par un jury ordinaire, à moins que
le juge devant lequel la cause est plaidée ne certifie immédiatement après le veudict
rendu, cour séante, ou plus tard, sur une assignation en chambre, sous son seing,
qu'icelle était une cause qui devait être plaidée par un jury spécial.

IX.-DESCENTE SUR LES LIEUX, JURY DE MEDIETATE LINGUE>
ET ENQUETES.

L. Et qu'il soit statué, que lorsque dans aucune cause civile ou criminelle, ou fondée
sur un statut pénal, pendante dans aucune des cours supérieures de droit commun de Sa
Majesté à Toronto, il appert à la dite cour ou à aucun juge d'icelle en vacance, qu'il
serait convenable et nécessaire que quelques-uns des jurés qui sont chargés de décider les
contestations de la dite cause devraient faire l'examen des lieux en question, afin qu'ils
puissent mieux comprendre les témoignages qui pourront être donnés dans les dites con-
testations, dans chacun des dits cas, la dite cour ou tout juge d'icelle en vacance pourra
faire dresser un ordre contenant les termes ordinaires, et obligeant, si la dite cour ou juge
le trouve à propos, la partie demandant la descente sur les lieux à déposer -mtre les mains
du shérif une somme d'argent qui sera fixée dans la règle pour défrayer les dépenses
encourues pour la descente sur les lieux, et ordonnant que des writs spéciaux de venire
jacias et distringas enjoignant au shérif ou autre officier ou ministre auquel les dits
writs seront adressés, d'avoir sur le lieu en question, quelque temps convenable avant le
procès, six ou un plus grand nombre de jurés nommés dans les dits writs ou dans les
tableaux y annexés, lesquels seront unanimement acceptés par les parties, ou si les parties
ne peuvent s'entendre, seront tirés du dit tableau ou scrutin, comme il est ci-après
pourvu, lesquels alors et là examineront l'endroit en. question, qui leur sera montré par
deux personnes nommées dans les dits writs, lesquelles seront choisies par la cour ou
par le juge ; et le dit shérif, ou autre officier ou ministre qui exécutera le dit writ,
rapportera sur le retour spécial d'icelui, que la descente sur les lieux a eu lieu confor-
mément à la teneur d'icelui, et spécifiera les noms des examinateurs,

Lit
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LL Et qu'il soit statué, que lorsque les parties dans aucuns des dits cas ne s'accor- Les visiteurs seront

deront pas quant aux jurés qui seront nommés pour faire la dite descente sur les lieux, es asse-

les dits examinateurs seront par le shérif ou autre officier ou ministre auquel, au dit

cas, sera adressé le venire faciasjuratores, tirés au scrutin du tableau rapporté sur le
dlit venire facias, en quelque temps et lieu qui seront fixés par lerdit shérif ou. autre
officier ou ministre à cette fin, en la manière prescrite par la trente-sixième section de
cet acte, pour tirer les jurés du tableau général au nisi prius: pourvu toujours néan-
moins, qu'aucun dit shérif ou autre officier ou ministre ne procédera au tirage des dits
examinateurs, dans le dit tableau, sans avoir au moins donné un avis par écrit de
quarante-huit heures aux parties i-espectives dans la dite action, du jour, heure et lieu
du dit tirage.

LII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une descente sur les leux aura été accordée Jures de meditate

dans une affaire, les personnes qui seront chargées de la faire, ou celles d'entre elles accordes.

qui paraîtront dans le dit jury pour décider la dite contestation seront d'abord asser-
mentées, et il ne sera ajouté aux examinateurs qui comparaîtront qu'autant de personnes
qui, après tous les défauts ou récusation, complèteront le nombre entieï de douze jurés.

LIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne s'étendra ou sera
censé s'étendre à aucun jury de natrônes, pour un writ de ventre inspiciendo, ou
jusqu'à. priver aucun aubain non naturalisé, accusé d'aucune félonie ou délit, du droit
d'être jugé par un jury de medietate lingue, mais que sur la prière de chacun des dits
aubains ainsi accusés, le shérif, par ordre de la cour, rapportera pour la moitié du jury
un nombre compétent d'aubains, s'il y en a assez dans la ville ou place où le procès a
eu lieu, et si non, alors, autant d'aubains qu'il pourra trouver dans la dite ville ou place,
s'il y en a, et qu'aucun dit juré aubain ne pourra être récusé faute des qualifications
requises par cet acte, mais chacun des dits aubains pourra être récusé pour toute autre
cause en la même manière que s'il eût été qualifié par cet acte.

LIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun homme ne pourra être assigné ou enrôlé pour Des jurés sur les en-

servir comme juré dans aucun comté, cité ou ville dans le Haut-Canada sur aucune quêtes.

enquête ou interrogatoire qui devra être fait ou pris devant tout shérif ou coronaire en
vertu d'aucun writ d'enquête, ou par, ou devant aucun des commissaires nommés en
vertu du grand sceau de la province ou du sceau d'aucune cour dans le Haut-Canada,
ayant jurisdiction générale en icelle province, ou ayant jurisdiction.générale dans aucun
comté en . icelle, ou dans aucune cité ou ville et dans la banlieue ou. enceinte
d'icelle, en icelle province, à moins que le nom de la. dite personne ne paraisse
sur l'un ou l'autre des rôles de jurés pour lannée dans, laquelle la dite- personne sera
appelée à servir dans la dite enquête ou interrogatoire : pourvu toujours que rien de Proviso.
contenu dans le présent ne s'étendra ou ne sera censé s'étendre à aucune enquête qui
devra être, prise ou faite, par, ou devant aucun coronaire d'aucun comté, union de
comtés, cité ou ville, en vertu de sa charge, ou à aucune enquête ou interrogatoire qui
devra être fait ou pris par ou devant aucun shérif, grand-connétable, ou coroner
d'aucun comté, union de comtés, cité ou ville, mais que les coronaires, shérifs et
grands-connétables susdits, dans tous les dits comtés, unions de comtés, cités et villes
respectivement, lorsqu'ils agiront autrement qu'en vertu d'aueun writ d'enquête, pren-
dront et feront; et feront faire et prendre toutes les enquêtes et interrogatoires par
des jurés de la même description, comme ils avaient coutume et habitude de le faire
avant la passation de cet acte.

X.--RECUSATIONS.

LV. Et qu'il soit statué, que si aucun homme est rapporté comme juré pour la
décision d'aucune contestation dans aucune cause civile ou criminelle, ou bâsée sur
aucun statut pénal dans aucune des cours ci-dessus mentionnées, lequel n'aura pas les
qualifications voulues par cet acte, l'absence de ces qualifications sera une bonne cause
de récusation, et il sera déchargé sur la dite récusation, si le fait est prouvé à la satis-
faction de la cour·: pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra
en aucune manière dans aucun jury spécial.

LVI,

.Défaut de qualifica-
tion.

Proviso.
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Défaut dc propriété. LVI. Et quil soit statué, que si aucun homme, rapporté comme juré pour la décision
aaucune contestation, postde à tous autres égards, les qualifications-voulues par cet
acte, la non-possession foncière ne sera pas, dans la contestation d'aucune cause civile,
oa criminelle, ou bâsée sur aucun statut pénal, reue comme cause valable de récusation,

soit par la couronfte soit par la partie, ni comme cause suffisante pour décharger un
homme ainsi rapporté sur sa propre demande; nonobstant toute loi, usage ou coutume
à ce contraire.

Défaut dun chevalier. LVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune récusation ne sera faite dans un tableau de
jurés parcequ'i n'aura pas été rapporté un chevalier dans le dit tableau, et le dit corps
de juré ne sera pas rejeté à cause deaucune dite récusation; nonobstant toute loi, usage,
ou coutume à ce contraire.

RIcusation péremp- LVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne accusée de meurtre ou de félonie ne

sera admise à récuser péremptoirement plus de vingt personnes, et que les défendeurs
accusés de délit, si tous ou tels d'entre eux qui pourront être jugés ensemble se réunissent
dans la dite récusation, pourront récuser péremptoirement, sans en donner des raisons,
deux des jurés qui pourront être appelés à servir dans le dit procès.

1,écusation par la LIX. Et qu'il soit statué, que dans les cas où la Reine sera partie dans la cause, ceux

curonneO. qui poursuivent au nom de la Reine ne pourront récuser aucun juré qui pourra être

appelé à servir sur le dit jury, en aucun des dits cas, excepté pour la raison qui sera
assignée, jugée et décidée suivant la coutume de la cour.

lécuzation pèrexnr !LX. Et qu'il soit statué, que dans toutes les affaires civiles et celles qui sont basées
Ciils sur aucun statut pénal, chaque partie, le demandeur ou les demandeurs d'une part, et le

défendeur ou les défendeurs de l'autre part, pourront, chacun, récuser péremptoirement,
sans en assigner aucune cause, deux des jurés qui pourront être appelés à servir dans

Provieo. le procès de la dite cause: pourvu toujours néanmoins, que le juré ainsi récusé ne sera

pas un juré spécial choisi pour le dit jury suivant les dispositions contenues dans cet acte

pour le tirage des jurés spéciaux.

XI.-ASSIGNATION DES JURES.

Dé,lai pav la soin- LXI. Et qu'il soit statué, que l'assignation de tout homme appelé à servir dans les
Sdjurés. grands jurys et dans les petits jurys, n'étant pas des jurys spéciaux dans aucune des

cours susdites,, seront faites par l'officier compétent, huit jours au moins avant le jour
auquel le juré doit comparaître, en remettant à l'homme qui doit être assigné, ou dans
le cas où il serait absent du lieu ordinaire de sa résidence, en laissant à quelque per-
sonne raisonnable y résidant, une note par écrit sous le seing du shérif ou autre officier

compétent, contenant la substance des dites assignations, et l'assignation de tout homme

pour servir dans les jurys spéciaux dans aucune des cours susdites, sera faite par 'la
même personne et en la même manière que susdit, trois jours au moins avant le jour
auquel le jury spécial doit comparaître, lequel jour mentionné en dernier lieu pourra
être aucun jour après le jour de la commission des assises auxquelles la cause doit être

plaidée, aussi bien que le dit jour de la commission, et les juges des différentes cours

pourront, par aucune règle générale qu'ils feront à cette fin conformément à la loi, faire
les règlements qu'ils croiront expédient de faire pour régler le temps et la manière de
porter au nisi prius les dites causes soumises à un jury spécial.

Procédés à Féard des LXII. Et qu'il soit statué, que l'assignation de tout homme pour servir dans aucune

jurés d'enquês, tc. enquête ou information devant un shérif ou coronaire, ou devant aucun commissaire
nommé en vertu du grand sceau de cette province, ou en vertu du sceau des cours
supérieures de droit commun de Sa Majesté à Toronto, ou pour servir comme juré
supplémentaire soit pour la décision d'une contestation ou de la taxation des domiages
dans aucune des cours susdites, et d'aucune matrône pour servir dans un jury de
ventre inspiciendo, sera faite, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans cet
acte, par l'officier compétent en la manière ci-devant suivie et adoptée dans les dits cas
respectivement, comme si cet acte n'eut pas été passé.

XIL--PENALITESI
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XIL.-PENALITES.
LXIII. Et qu'il soit statué, que si aucun homme ayant été dûment assigné de coin- Contre in Jris ne

paraître dans aucun jury d'aucune espèce, dans aucune des cours dans le Haut Canada comparasant pS.

ci-dessus mentionnée, ne comparaît pas conformément à la dite assignation, ou si étant

appelé il ne répond pas à son nom, ou si aucun dit homme ou juré supplémentaire
après avoir été appelé est présent, mais ne comparaît pas, ou si après avoir compara
s'absente malicieusement de la cour, la cour imposera au dit homme ou uré snpplé-
mentaire faisant ainsi défaut (à moins qu'il ne soit donné sous serment, affidavit ou

affirmation, quelqu'excuse raisonnable), l'amende qu'elle jugera à propos.
LXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un examinateur, après avoir dûment été Ansi que contre les

assigné de comparaître dans un jury, fera défaut, comme il est mentionné dans. la section v urs pour la même

précédente de cet acte, la cour dans laquelle il aura été assigné de coimparaître pour
juger la dite cause est par le présent autorisée et requise d'imposer au dit examinateur

(à moins qu'il ne soit donné quelqu'excuse raisonnable comme susdit,) une amende

jusqu'au montant de cinq louis au moins, et autant que la dite cour dans les circonstances
particulières du cas le jugera à propos.

L XV. Et qu'il soit statué, que si un homme ayant été dûment assigné et rapporté Contre les jures d'en-

pour servir comme juré dans aucun comté, union de comtés, cité ou ville dans le Haut quée

Canada, dans aucune enquête ou interrogatoire, devant aucun shérif ou coronaire, ou
devant aucun des commissaires comme susdit, ne comparaît pas et ne sert pas comme

juré après avoir été appelé trois fois à haute voix, chaque dit shérif, coronaire et

commissaire respectivement, sont par le présent autorisés et requis (à moins que quel-
qu'excuse raisonnable ne soit donnée sous serment, affidavit ou affirmation,) d'imposer
à tout homme faisant ainsi défaut, une amende qui, suivant qu'ils le jugeront respecti-

vement à propos, n'excèdera pas cinq louis, et chaque dit shérif; coronaire et commis- Le shérif certifiera le
saire respectivement, dressera et signera un certificat contenant le nom de baptême et défaut de compara-

surnom, la résidence et la qualification de tout homme faisant ainsi défaut, ensemble
avec le montant de l'amende imposée, et la cause de la dite amende, et transmettra le

dit certificat au greffier de la paix pour- le comté, union de comtés, ou greffier de la

cour de recorder d'aucune dite cité comme susdit, dans laquelle ou dans la banlieue de

laquelle chaque dite personne faisant défaut résidera, le ou avant le premier jour des

sessions générales trimestrielles .de la paix, ou les séanëes ou sessions de chaque dite

cour de recorder d'aucune dite cité comme susdit, le plus prochain. Et chacun des dits "=ssa ons au sujet

greffiers respectivement est par le présent respectivement requis de copier le montant des des amendes.

amendes ainsi certifiées sur le rôle sur lequel seront copiées toutes les amendes et confis-

cations imposées aux dites sessions trimestrielles ou séances ou sessions de la cour de

recorder d'aucune dite cité, et les dites amendes seront exigées, prélevées et employées
en la même manière, et sujet aux mêmes pouvoirs, dispositions et pénalités à tous égards,
que si elles eussent formé *partie des amendes imposées aux dites sessions ou séances
trimestrielles respectivement comme susdit.

LXVI. Et qu'il soit statué, que si un shérif ou autre officier ou ministre coiuiie Contre ce shérUf pour

susdit, enrôle ou rapporte malicicusenment aucun homme pour servir dans aucun dit égligence de deVoixs

jury en aucune des cours susdites, le nom du dit homme n'ayant pas été dûmeut tiré

dans le dit tableau en la manière prescrite par cet acte; ou si aucun greffier d'assise,
associé, marshall, greffier de la paix, greffier de la -cour de recorder ou autre officier
d'aucune des cours susdites, enregistre malicieusement le nom d'un homme ainsi assigné
et rapporté, lequel n'aura pas réellement compara, dans chacun des dits cas la cour,
sur examen sommaire, imposera au dit shérif, officier ou autre ministre, greffier des
assises, associé, marshall, greffier de la paix, greffier, de la cour de recorder, ou autre
officier contrevenant, l'amende qu'elle jugera à propos.

LXVII. Et qu'il soit statué, qu'aucun shérif, sous-shérif, coronaire, éliseur, huissier Ouse laissant cor-

ou autre officier, ministre ou personne quelconque ne prendra ni ne recevra directement rompre.

ni indirectement aucun argent ou autre récompense ou promesse d'argent ou de
récompense pour exempter aucun homme de servir- ou d'être assigné pour servir dans
les jurys pour aucune dite cause ou prétexte, et qu'aucun ,huissieï ou autre officier,

nonime
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Contre les huissierg
agissant ilh lecmaent.

Contre les shéris
pour fausses entrées,
etc.

Contre les greffiers de
la C. etd(es P. pour la
mômeC offense.

Contre les cotiseurs.

Proviso.

nommé par aucun shérif, sous-shérif, coronaire, ou éliseur pour assigner des corps de
jury n'assignera ou prétendra assigner aucun homme pour y servir, autre que ceux dont
les noms sont spécifiés dans un warrant ou mandat signé par le dit shérif, sous-shérif,
coronaire ou éliseur, et adressé au dit huissier on autre officier; et si aucun shérif,
sous-shérif, coronaire, éliseur, huissier, ou autre -officier, transgresse malicieusement
dans aucun des dits cas susdits, ou assigne aucun des jurés, n'étant pas un jury spécial,
moins de huit jours avant le jour auquel il doit comparaître, ou assigne aucun juré
spécial moins de trois jours avant le jour auquel iL doit comparaître, excepté dans les
cas ci-dessus exceptés, la cour d'assises, nisi prius, oyer et terminer, évacuation des
prisons, sessions de la paix, cour de comté et recorder dans la jurisdiction desquelles
l'offense aura été commise, pourra et est par le présent requise, sur l'examen et la preuve
de la dite offense, d'imposer sommairement à toute personne ainsi contrevenant
l'amende que la cour jugera à propos suivant la nature de l'offense.

LXVIII. Et qu'il soit statué, que si un shérif ou député-shérif d'aucun comté ou
union de comtés, ou un huissier ou autre officier d'aucune cité, fait ou fait faire aucun
changement quelconque dans les rôles, listes ou tableaux dans aucun livre de jurés ou
dans les copies certifiées d'iceux commis à leur garde officielle ou à la garde officielle
d'aucun d'eux, ou dans aucune d'elles, excepté en conformité des dispositions contenues
dans cet acte, ou néglige ou refuse de préparer le livre des jurés, les bulletins
nécessaires pour ballotter les dites listes de jury, faire les tableaux, tirer le corps de
jurys spéciaux, et choisir les jurés au procès, ou néglige ou omet de rapporter les dits
livres de jurés et les bulletins pour faire les dites listes de jury à la cour à laquelle cet
acte l'oblige de les rapporter, ou néglige ou omet de remplir aucun des autres devoirs
à lui imposés par cet acte, ou s'il fait malicieusement quelque chose qui ne soit pas
compatible avec les dispositions de cet acte, le dit chérif, député-shérif, grand-conné-
table ou autre officier ainsi contrevenant, paiera pour chacune des dites offenses la
somme de cinquante louis, une moitié de laquelle somme sera appropriée à l'usage de
Sa Majesté, Ses Héritiers ou Succeseurs, et l'autre moitié d'icelle, avec le montant
entier des frais, à la personne qui aura poursuivi dans aucune cour ayant jurisdiction
compétente par action de dette, acte d'accusation, plainte ou information.

LXIX. Et qu'il soit statué, que si aucun greffier de la couronne et des plaids, ou
aucun de leurs députés, fait ou fait faire quelque changement dans les rôles, listes ou
tableaux dans aucun livre de jurés, ou dans aucune copie d'icelui déposée dans son
bureau, ou qui certifiera malicieusement comme vraie toute copie d'aucun livre de jurés
ou d'aucun rôle, liste ou tableau, lorsqu'icelui n'en sera pas une copie fidèle, le dit
greffier de la couronne et des plaids, ou député-greffier de la couronne et des plaids,
payera pour chaque dite offense la somme de cinquante louis, une moitié de laquelle
somme sera appropriée à l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, et l'autre
moitié, avec le montant entier des frais, à la personne qui en poursuivra le recouvre-
ment dans toutes les cours ayant jurisdiction compétente, par action de dette, acte
d'accusation, plaintes ou informations.

LXX. Et qu'il soit statué, que si aucun cotiseur d'aucun township, village ou quar-
tier dans le Haut-Canada, néglige ou omet de faire ou terminer son rôle de cotisation
pour le dit township, village ou quartier, et de le rapporter au bureau du greffier du dit
township ou village, ou de la cité ou ville dans laquelle serà situé le dit quartier, ou
autre bureau ou lieu où peut être déposé le dit rôle, au moins le ou avant le quinzième
jour de septembre de l'année pour laquelle il sera cotiseur, chaque cotiseur ainsi con-
trevenant paiera pour chaque dite offense, la somme de cinquante louis, une moitié de
laquelle sera appropriée à l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, et l'autre
moitié, avec le montant entier des frais, à la personne qui en poursuivra le recouvrement
dans aucune cour de jurisdiction compétente par action de dette, acte d'accusation,
plainte ou information: pourvu toujours que rien de contenu dans cet acte, ne sera
censé décharger aucun dit cotiseur de l'obligation de rapporter le dit rôle des cotisa-
tions à une époque plus rapprochée de l'année, ou d'aucune pénalité qu'il aura pu encou-
rir pour ne l'avoir pas ainsi rapporté.

LXXL
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LXXI. Et qu'il soit statué, que si aucun greffier de cité, ville, village ou township,
ou aucun cotiseur ou autre officier ou personne qui au temps de lassemblée annuelle
des éliseurs des jurés pour aucune cité, ville, village ou township dans le Haut Canada,
a le soin ou la garde actuelle des rôle ou rôles de cotisation de la dite cité, ville, village
ou township pour la dite année, néglige ou omet de remplir les devoirs à lui imposés
par la onzième section de cet acte, relativement à la production du dit rôle ou rôles
dans la dite assemblée annuelle des dits éliseurs de jurés, ou à la permission aux dits
éliseurs d'avoir accès aux dits rôles pour les fins susdites, tout greffier ou autre officier
ou personne ainsi contrevenant payera pour chaque dite offense la somme de vingt-cinq
livres, une moitié de laquelle sera à l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs,
et l'autre moitié, avec le montant en entier des frais, à la personne qui en poursuivra le
recouvrement dans aucune cour de jurisdiction compétente par action de dette, plainte
ou information.

LXXII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne choisissant les jurés pour aucun
township, village ou quartier dans le Haut Canada, choisit malicieusement et rapporte
comme qualifiée et pouvant servir comme grand ou petitjuré, toute personne qui, suivant
les dispositions de cet acte, n'aurait pas dû être ainsi choisie ou rapportée, ou recevra
aucun argent ou autre récompense pour choisir ainsi, ou rapporter ou omettre de choisir
ou rapporter aucune personne quelconque, ou insère malicieusement dans aucun dit
rapport une désignation fausse du nom, lieu de résidence ou qualification d'aucune per-
sonne ainsi choisie et rapportée, ou négligera ou omettra de compléter son choix et son
rapport, et de le déposer dans le bureau compétent au moins le ou avant le quinzieme
jour de septembre de l'année pour laquelle il agira comme choisissant les jurés, chaque
dite personne choississant les jurés contrevenant dans aucun des dits cas précédents
paiera pour chaque dite offense une somme n'excédant pas vingt louis, et pas moins de
cinq louis, à la discrétion du juge devant lequel elle aura été ainsi convaincue.

LXXIII. Et qu'il soit statué, que si aucun greffier de la paix ou greffier d'aucune
cour de recorder d'aucune cité, comme susdit, ou son député, néglige ou omet dans
l'exécution des devoirs à lui imposés par les dix-huitième, dix-neuvième, vingtième,
vingt-et-unième, vingt-deuxième et vingt-troisième sections de cet acte, de remplir les
devoirs à lui imposés par ces sections en la manière prescrite par les présentes, ou fait
malicieusement quelque chose qui répugne aux dispositions du présent acte, le dit gref-
fier de la paix ou autre greffier, comme susdit, ou son député, ainsi contrevenant, paiera

ponr chaque dite offense la somme de cinquante louis, une moitié de laquelle sera appro-
priée à l'usage de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, et l'autre moitié d'icelle,
avec le montant entier des frais, à la personne qui en poursuivra le recouvrement dans
aucune cour ayant jurisdiction compétente, par action de dette, acte d'accusation, plainte
ou information.

LXXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes qui seront imposées on vertu de
eet acte, par les cours supérieures de droit commun à Toronto, ou par aucune cour
d'assises, nisi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix, cour
dle comté ou cour de recorder, seront prélevées et employées en la même manière
qu'aucune autre amende imposée par les dites cours respectivement, et que toutes les
autres pénalités imposées par le présent (pour lesquelles il n'est suggéré aucun autre
recours) seront prélevées sur conviction de Poffense devant tout juge de paix, dans sa

jurisdiction, à moins que la dite pénalité ne soit payée immédiatement, par la saisie et
vente des biens et effets du contrevenant en vertu d'un warrant sous le seing et sceau du
dit juge, qui est par le présent autorisé à entendre et examiner les témoins sous serment
ou affirmation, sur tout sujet de plainte, et de les déterminer, et de mitiger la pénalité,
s'il le juge à propos, jusqu'à la moitié d'icelle ; et toutes les pénalités~dont l'emploin'est

pas déterminé par le présent, seront payées à la partie portant plainte: et dans l'absence
des biens et effets suffisants, le contrevenant sera emprisonné par warrant sous le seing
et sceau du dit juge dans la prison commune ou maison de correction, pour un terme
n'excédant pas six mois de calendrier, suivant que le dit juge le jugera à propos, à moins
que la dite pénalité ne soit payée avant.

Contre les efficiers
Municipaux.

Centre eux qui feront
le choix dcsjurés.

Contre les greffiere de
la pax.

Mode de prélever leo
pénýalités, et leur emn-
ploi,

Mitigation de la p6na.
lité, en certains cas.

Emprisonnement a
défaut de paiement.
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XIII.-COMMENT S'APPLIQUERONT LES DISPOSITIONS.

Dirs de certains LXXV. Et qu'il soit statué, que dans toute cité dans le Haut Canada, dans laquelle

°"t Vins c il est ou sera établi une cour de recorder ou toute autre cour, soit civile soit criminelle,

ou tontes deux, ayant jurisdiction locale dans la dite cité ou dans la banlieue d'icelle, et

dans laquelle cour ou séances ou sessions d'icelle il sera requis des jurés pour décider

(es contestations originées dans aucune dite cour, suivant le droit commun, le greffier

de la cour (le rec-rder de toute dite cité, dans la période fixée ci-dessus pour l'exécution

d'un semblable devoir par le greffier de la paix des différents comtés ou unions de

comtés dans le Haut Canada, et en une manière semblable, préparera annuellement

avec les rapports des personnes qui auront choisi les jurés de comté ou union de comtés
dans les limites duquel la dite cité sera comprise, lesquels rapports seront rapportés

pour les quartiers ou autres divisions locales du dit comté ou union de comtés situés

dans la d;te cité ou les banlieues d'icelle, un livre de jurés pour la dite cite, inserant

dans les rûles de jurés dans le dit livre respectivement, les noms des perstonnes rési-

dant dans la dite cité ou les banlieues d'icelle qui, surles dits rapport ou sur les rapports
qui auront été transmis comme susdit, seront rapportées comme étant qualifiées et

pouvant servir comme grands ou petits jurés respectivement, soit dans les cours

supérieures ou inférieures, excepté que dans chaque dit cas il n'y aura que deux rôles,

un pour les grands jurés comprenant toutes les personnes qui auront été ainsi choisies

et rapportées pour être grands jurés dans les cours supérieures ou inférieures, et l'autre
<le toutes les personnes qui auront été pareillement choisies et rapportées pour être

petits jurés dans l'une ou l'autre des cours supérieures ou inférieures, comme il est
ci-dessus prescrit au greffier de la paix de chaque comté ou union de comtés relativement
à son comté, et la tête des dits rôles dans le dit livre des jurés sera adaptée en consé-

quence. Et la dite cour de recorder, le recordcr de la dite cité, ou le président ou
autrement agissant comme président d'icelle, et le greffier de la dite cour pour le temps
d'alors, rempliront respectivement les mêmes devoirs relativement aux djis livres,
nrépareront les bulletins et le ballottage des listes de jury des rôles de jurés comme
ci-dessus prescrit, pour les sessions trimestrielles de la paix, au président d'icelle et au
greíiier de la paix pour les comtés respectifs ou unions de comtés ; et tous les autres
devoirs qui sont prescrits par cet acte au shérif de comté relativement aux Jurés, grands

ou petits jurés, dans leur baillage respectif, seront prescrits au dit grand-connétable ou
autre officier comme susdit, et remplis à l'égard des grands et petits jurés pour l'adminis-
tration de la justice dans aucune des dites cours d'aucune dite cité, et que le mode a
suivre par le shérif pour tirer, choisir, rapporter et assigner les jurés sur des writs de
VcnIre facias juratores, tel que prescrit par cet acte, sera adopté et observé par le grand-
connétable, les coronaires, les éliseurs et autres officiers et ministres ayant à faire le

rapport du dit jury dans chaque dite cité; lesquels coronaires, éliseurs et autres officiers
et ministres auront à cette fin libre accès dans tous les temps raisonnables au livre de
jurés déposé dans le bureau de la cour de recorder, ou autre officier semblable de la dite
cité, et les dits grands-connétables, coronaires, éliseurs et autres officiers et ministres
de la dite cité, seront tenus de remplir tous les devoirs qui ont rapport aux choix, tirage,
rapport et assignation des dits jurés, et ils sont par le présent revêtu de tous les pouvoirs
que cet acte accorde ou prescrit aux shérifs des différents districts relativement aux
*jurés qui seront par eux rapportés sur une semblable procédure.

Leséhevins poarront LXXVI. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs conférés et devoirs imposés par
agir comme jres de cet acte aux juges de paix, à l'égard des comtés ou unions de comtés, seront et sont par

le présent conférés et imposés aux échevins des différentes cités dans le Haut Canada,
dans lesquelles il aura été établi une cour de recorder pour les cités dont ils sont ou
seront les échevins respectivement.

Pouvoirs cnnféréç LXXVII. Et qu'il soit statué, que les devoirs imposés par cet acte aux shérifs des
aux déut s dts différents comtés et unions de comtés et aux grands-connétables ou autres officiers sem-

blables des différentes cités dans le Haut Canada, et ceux qui sont aussi imposés au
greffiers de la paix et aux greffiers des cours de recorder des dites cités comme susdi

pourron
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pourront être faits et remplis, soit par le principal officier lui-même, ou par son sous-
shérif ou député respectivement.

LXXVIII. Et qu'il soit statué, que le mode à suivre par le shérif pour choisir ou
tirer, rapporter et assigner les jurys sur writs de venirefacias juratores, tel que prescrit

par cet acte, sera adopté et observé par tous les coronaiües, éliseurs et autres officiers et
ministres ayant à faire le rapport de jury, lesquels auront à cette fin libre accès dans
tous les temos raisonnables au livre des jurés dans le bureau du shérif, et le dit coro-
naire, éliseur ou autre officier ou ministre sera tenu de remplir tous les dits devoirs, et
ils sont par le présent revêtus de tous les dits pouvoils qui ont des rapports quelconque
avec le choix, tirage, rapport et assignation des dits jurys, ainsi que cet acte accorde ou

prescrit aux shérifs des différents comtés, à l'égard des jurys par eux rapportés sur une
semblable procédure.

L X XIX. Et qu'il soit statué, que les diverses dispositions contenues dans cet acte,
relativement à l'émission d'un ordre pour le rapport d'un tableau de grands jurés pour
les séances ou sessions d'oyer et terminer et l'évacuation des prisons, ainsi que pour
l'exécution et rapport des dits ordres, avec toutes les choses qui y ont rapport, seront
dans toutes et chacune de leurs particularités observées et suivies à l'égard des séances
ou sessions des sessions trimestrielles générales de la paix dans le Haut Canada, et
relativement aux séances ou sessions des diverses cours de recorder des différentes cités
dans le Haut Canada, dans lesquelles la dite cour aura été établie.

LX XX. Et qu'il soit statué, que les diverses dispositions contenues dans cet acte,
au sujet de l'émission des ordres pour le rapport d'un tableau général de petits jurés pour
les seances ou sessions des assises et des nisi prius, ainsi que pour l'exécution et rapport
des dits ordres, avec toutes choses qui y auront rapport, excepté seulement ce qui est
contenu dans la quatre-vingt-quatrième section de cet acte, seront dans toutes et chacune
des particularités suivies et observées à l'égard des séances ou sessions des diverses
sessions trimestrielles et cours de comté dans le Haut Canada, et relativement aux
séances ou sessions des diverses cours de recorder des différentes cités dans le Haut
Canada, dans lesquelles les dites cours auront été établies.

XIV.-DISPOSITIONS DIVERSES.

LXXXI. Et qu'il soit statué, que les personnes qui choisiront les jurés auront droit
pour chaque tirage et distribution de jurés et rapport d'iceux,, faits en vertu de cet acte,
à la somme de dix chelins chaque, et le greffier de la cité, ville, village ou township,
une autre somme de cinq chelins pour apporter avec lui dans l'assemblée des dits
éliseurs, le rôle ou les rôles de cotisation de l'année, tel que requis par la onzième
section de cet acte, lesquels deniers devront être à eux payés respectivement, par le
trésorier du comté ou union de comtés pour lequel les dits jurés doivent servir, à
même les deniers qui étant entre ses mains appartiendront au dit comté ou union de
comtés non autrement appropriés d'une manière spéciale par acte du parlement, et les-
quels deniers seront payés par le dit trésorier à chaque personne choisissant les jurés sur
la réception d'un certificat du greffier de la paix pour le dit comté ou union de comtés,
constatant que le dit rapport lui a été dûment fait dans le temps prescrit à cette fin par
cet acte. Que le greffier de la paix de chaque dit comté ou union de comtés, et le
greffier de la cour de recorder de chaque cité dans laquelle sera établie une dite cour
de recorder, pour chaque livre de jurés fourni et transmis par lui en vertu de cet acte,
aura droit à la somme de trente chelins, à la somme ultérieure de deux chelins pour
chaque cent mots contenus dans le rôle des jurés entrés par lui dans le dit livre des
jurés, suivant les dispositions de cet acte, et la somme ultérieure de vingt chelins pour
chaque liste de jury ballottée et entrée dans le dit livre de jurés suivant les dispositions
d'icelui, et pour chaque copie certifiée d'icelui, que cet acte oblige de faire, la moitié
du montant accordé pour l'original, lesquelles diverses sommes d'argent. seront payées
par le trésorier du dit comté ou union de comtés ou le chambellan de la dite cité
suivant le cas, à même les deniers qui étant entre ses mains appartiendront au dit comté,
union de comtés ou cité respectivement, non :appropriés autrement d'une manière

17e spéciale

1357

Ainsi qu'aux coronai-
res, etc.

Di-positions à l'égard
les listes des grands

jurés pour les enurs
d'oyer et terminer.

Ainsi qu'à l'égnrd de
celles des petits jurés
pour les assises, etc.

Rémunératinn pour
services sous cet acte.

Ceux qui choisiront
les jures.

Greffiers de la pair,
etc.

12



1358 13 &14> VICTORIÆ GAP. 55. 1850.

spéciale par acte du parlement, sur réception d'un certificat du président des sessions

trimestrielles du dit comté ou union de comtés, ou du recorder, ou autre officier, prési-
dent de la dite cour de recorder, constatant que le dit livre a été fourni et préparé, et

que les dits autres services ont été remplis par le dit greffier de la paix ou greffier de la

cour de recorder respectivement, dans le temps et suivant les prescriptions fixés par
cet acte; et la somme ultérieure de vingt chelins, pour chaque tableau de jurés tiré de

tous livres de jurés dans son bureau à être payée dans le cas où des tableaux genéraux
seraient rapportés sur les ordres généraux mentionnés dans la vingt-neuvième section

de cet acte, à même les mê nes deniers et par le même officier que ci-dessus mentionné,

sur la présentation au dit officier du certificat du shérif ou autre officier qui l'aura pré-

paré, constatant que le dit tableau général a été ainsi préparé comme susdit, et dans

tous les autre, cas à être payés par la partie demandant le jury pour lequel le dit tableau

Sérif, grand-connfl aura été ainsi préparé. Et le shérif, grand-connétable ou autre officier de chaque dit

tale, tc. comté, union de comtés ou cité, à part les honoraires qu'il pourra avoir droit de recevoir

des parties dans aucune poursuite ou autrement, pour chaque tableau de jurés, grands

ou petits, rapportés et assignés par lui con.formément à un ordre général pour Io rap-

port de grands ou petits jurés pour aucune séance ou sessions des assises et nmi priu,

oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix ou cour de comté ou de

recorde respectivement, en vertu de cet acte, aura droit à la somme de vingt chelins,

laquelle somme d'argent sera payée par le trésorier du dit comté ou union de comtes,

ou par le chambellan de la dite cité, suivant le cas, à même les deniers qui étant entre

Mode de les payer. ses mains appartiendront au dit comté, union de comtés, ou cité respectivement, n'étant

pas autrement appropriés d'une manire spéciale par acte du parlement, sur réception
d'un certificat de deux juges de paix ou échevin respectivement, suivant le cas, qui

pourront avoir été présents au tirage du dit tableau, conformément à la vingt-cinquième

section de cet acte, constatant que le dit shérif, grand-connétable ou autre officier ont

rempli le dit service, suivant les prescriptions de cet acte; et dans le cas des shérifs de

comté, une autre somme de six deniers par chaque mille que lui ou son député ou les

huissiers ont nécessairement à parcourir depuis le chef-lieu du comté, pour assigner les

jurés sur le dit tableau, à être payée par le dit trésorier à même les dits deniers sur

preuve par affidavit devant quelque commissaire nommé pour recevoir des affidavits

dans quelques-unes des cours supérieures de droit commun de Sa Majesté à Toronto,

dans le dit comté ou union de comtés, constatant que le dit trajet a été nécessairement

Les tr sorers dasse- fait pour faire le dit service. Tous lesquels deniers qui seront payés comme susdit par

leurs comptes. a le dit shérif ou chambellan, seront alloués au dit trésorier ou chambellan dans ses

comptes avec le dit comté, union de comtés ou cité, comme s'ils eussent été payés en

vertu de l'autorité spéciale et des ordres de la corporation municipale du dit comté,
union de comtés ou cité respectivement.

Le goueneur revtu L XXXII. Et qu'il soit statué, que dans chaque cas où dans aucun comté, ou union
en certains cas pour de comté ou aucune cité du Haut Canada, il n'y aurait pas de séances ou sessions
procéder au scruti énérales trimestrielles de la paix ou cour de record respectivement, aprés le premier

jour d'octobre dans la dite année, pour lesquels, suivant les dispositions de cet acte, il

est par le présent requis que des listes de jury pour l'année suivante dans le dit comté,
union de comtés ou cité respectivement, soient tirées du rôle des jurés comme il est

par le présent prescrit; ou si pour aucune autre raison les dites listes ou quelques-unes
d'elles n'ont pas été ainsi tirées conformément aux dispositions de cet acte, il sera et

pourra être loisible au gouverneur de cette province, par warrant sous son seing privé,
dont copie sera publiée dans la gazette officielle de la province, et aussi dans un papier-
nouvelle, s'il y en a, publié dans le dit comté, union de comtés ou cité suivant le cas,
de fixer un jour qui ne sera pas avant l'expiration des quatorze premiers jours qui
suivront la publication d'icelui dans la dite gazette, et de fixer aussi un lieu dans le dit

comté, union de comtés ou cité pour la tenue des séances ou sessions spéciales de la

dite cour, afin de tirer les dites listes de jury comme il est ci-dessus prescrit, et que

les diverses dispositions et clauses de cet acte relativement aux séances ou sessions de la

dite cour dans lesquelles les dites listes de jury doivent être tirées comme il est ci-dessus
prescrit,

7 77 7 7
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prescrit, s'étendront et s'applijqueront à toutes séances ou sessions spéciales, et seront
en force pour icelles en vertu de tout warrant émané comme susdit.

LXXX1. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un greffier de la paix ou greffier
de la cour de recorder ne pourrait prêter le serment requis par la dix-neuvième section
de cet acte, relativement aux entrées faites dans aucuns des dits livres de jurés avant
que le dit livre ait été remis à ses soins par son prédécesseur, ou ayant raison de
soupçonner qu'aucunes des entrées originales dans aucuns des dits livres, ont été raturées,
mutilées ou changées après avoir été originairement complétées, au lieu de cette partie
du dit serment, il fera serment que, quant aux dites entrées, il ne peut rien dire, mais
que d'après des circonstances qui sont venues à sa connaissance, ou dont il a été informé,
il a raison de douter de l'exactitude d'icelles, ou de quelque partie d'icelle, ou a raison
dle soupçonner que quelques-unes des entrées originales dans quelques-uns des dits livres
ont été raturées ou changées, suivant le cas; au dit cas, la dite cour, immédiatement après
que le tirage aura été complété, procédera soit le même jour, soit un jour subséquent
à examiner et s'enquérir sous le serment des personnes qui pourront être informées des
ditesentrées prétendues incorrectes, des dites ratures, mutilations ou changements, la
nature et l'étendue d'iceux, et par qui, quand et pourquoi iceux ont été faits, et à punir
les parties qui pourront avoir fait les dites entrées incorrectes, ratures, mutilation ou
changements, par amende ou emprisonnement, dans sa discrétion, et à faire ratifier les
dites entrées incorrectes, ratures, mutilations ou changements, et remettre autant que
possible les dits livres dans l'état où ils étaient originairement, suivant les meilleures
informations qu'elle aura pu obtenir touchant et concernant iceux.

LXXXIV. Et qu'il soit statué, que les deux cours supérieures du droit commun de
Sa Majesté à Toronto, et toutes les cours d'oyer et terminer, et d'évacuation des
prisons dans le Haut-Canada, auront et exerceront respectivement les mêmes pouvoirs et
autorité qu'elles ont eus et exercés jusqu'ici pour émettre tout writ ou ordre, ou pour
émettre oralement toute sentence, ou ordre ou autrement pour le retour d'un jury pour
la décision d'aucune contestation soumise à aucune des dites cours respectivement, ou
pour changer ou augmenter le tableau des jurés rapporté pour la décision d'aucune
dite contestation, et le rapport à aucun dit writ, ordre, sentence ou précepte sera fait
en la manière jusqu'ici suivie et adoptée dans les dites cours respectivement, sauf et
excepté que les jurés seront rapportés du corps de comté ou union de comtés et non
d'aucun district ou township ou d'aucune division particulière du dit comté ou union
de comtés, et seront qualifiés conformément à cet acte.

LXXXV. Et qu'il soit statué, que dans tout comté ou union de comtés dans lequel
les juges des assises trouveront à propos de l'ordonner au sbérif, le shérif auquel le
rapport de l'ordre pour la décision des causes ou nisi prius pour le dit comté ou union
de comtés appartient, assignera et enrôlera tel nombre de petits jurés qui n'excèdera
pas cent quarante-quatre, suivant que les dits juges jugeront à propos, pour servir
indifféremment dans les actions criminelles et civiles, et que lorsque les dits juges
l'ordonneront ainsi, le shérif divisera les dits jurés en deux parties égales, la première
desquelles parties comprendra, excepté comme il est ci-après pourvu, le nombre néces-
saire de ceux qui ont été tirés en premier lieu sur le dit tableau, qui comparaîtront et
serviront au commencement des dites assises pendant autant de jours que les dits juges
trouveront à propos de l'ordonner, dans un temps raisonnable avant le commencement
des dites assises, la seconde desquelles parties comprendra, excepté comme il est ci-
dessus excepté, le reste des dits jurés qui comparaîtront et serviront pendant le reste
des dites assises : pourvu toujours, premièrement, que le dit shérif, en assignant les jurés
de chacune des dites parties, spécifiera si le juré y nommé est dans la première ou
seconde partie, et à quel temps il faudra que le dit juré comparaisse, et pendant que la
première des dites parties comparaîtra et servira, les jurés pour les affaires civiles
seront tirés parmi les noms des personnes comprises dans cette partie, et pendant que
la seconde des dites parties comparaîtra et servira, parmi les noms des personnes com-
prises dans la dite seconde partie. Et pourvu aussi, secondement, que dans toute cause

Cas où le grefEer de
la paix ne pourrait
prèter le sermentre-
quis dans la 19e sec-
tion de cet acte.

Certaines cours revê-
tues de certains pou-
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où une règle pour descente sur les lieux aura été obtenue, comme il est ci-dessus men-
tionné, dans une affaire qui devra être jugée par un jury qui sera extrait du dit tableau,
il sera loisible au juge devant lequel la dite cause doit être plaidée, et il est par le pré-
sent requis sur la demande de la partie qui aura obtenu la dite règle, de déterminer que
dans le cas où les noms d'aucuns des examinateurs se trouveraient dans le dit tableau dans

la première moitié des noms d'icelui, les noms de tous les inspecteurs au dit cas seront

par le dit shérif placés dans la première des dites parties, et que l'affaire sera décidée

pendant que cette partie de jurés dans laquelle les examinateurs sont compris compa-
raîtra et servira.

T1s à défaut deju- L XXXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un jury complet ne comparaîtra pas devant

rés. aucune cour d'assise ou nisi pri-us, ou devant aucune des séances d'aucune cour de

comté pour la décision des contestations et la taxation des dommages, comme au nisi

prius, ou devant aucune dite cour d'aucune dite cité comme susdit, lorsqu'elle sera

engagée dans la décision d'une cause civile, ou lorsqu'un jury complet aura comparu,

et que par la récusation d'aucune des parties, le jury doit en toute probabilité rester

incomplet faute de jurés, chaque dite cour, sur réquisition faite au nom de la Reine par
aucune personne autorisée à cette fin, ou nommée par les cours, ou sur réquisition faite

par les parties, plaignant, demandeur, tenancier, défendeur ou leurs procureurs respectifs,
dans aucune action ou poursuite publique ou privée, enjoindra au shérif ou autre officier

ou ministre tenu de faire le dit rapport, de choisir et nommer aussi souvent que le cas

le requerra, tel nombre d'autres personnes habiles du comté, union de comtés ou cité,

suivant le cas, alors présentes, qu'il en faudra pour former un jury complet, et le shérif,

ou autre officier ou ministre susdit, sur le dit ordre de la cour rapportera les dites per-
sonnes dûment qualifiées qui seront présentes ou qui pourront être trouvées, pour ser-

vir sur le dit jury, et ajoutera et annexera leurs noms à tout tableau qui pourra être

-so rapporté sur un venire facias dans le dit cas : pourvu toujours, que lorsqu'un jury

spécial aura été tiré pour la décision d'aucune contestation, les jurés supplémentaires

seront ceux qui auront été enrôlés dans la dite cour, si l'on peut trouver un nombre

suffisant de personnes, et la Reine, par le moyen de toute personne ainsi autorisée ou

nommée comme susdit, et toutes et chacune des parties susdites, aura et pourra avoir

dans chacun des dits cas susdits, le pouvoir de récuser les jurés ainsi ajoutés, et la cour

procédera au procès de chaque dite contestation, avec les jurés qui auront été aupara-
vant enrolés avec les jurés supplémentaires ainsi ajoutés et annexés en dernier lieu,

comme si tous les dits jurés eussent été rapportés sur le writ ou ordre émané pour la

décision de la dite contestation.
Récusat1ofl5. LXXXVII. Et qu'il soit statué, que tout shérif, ou autre officier ou ministre tenu de

faire le dit rapport de jurés, sera et est par le présent indemnisé pour avoir enrôlé et

rapporté comme grand juré ou petit juré respectivement toute personne qui sera nom-

mée dans les rôles des grands ou petits jurés pour l'année pour laquelle elle sera

assignée, bien qu'elle puisse n'être pas qualifiée ou admissible à servir comme juré
dans la dite année.

Le shériF rendu in- L X X XVIII. Et qu'il soit statué, qu'immédiatement après chaque séance ou session
demme cn certains des assises, nisi prius, oyer et terminer, évacuation des prisons, sessions de la paix et cour
cas. de comté, le shérif inscrira sur la liste du jury de laquelle le tableau des grands jurés,

s'il en a rapporté pour les dites séances ou sessions, a été fait, et sur la liste de jury
de laquelle le tableau des petits jurés rapportés sur l'ordre général pour les dites

séances ou sessions respectivement, a été fait, vis-à-vis les noms des jurés respective-

ment, l'absence ou le défaut de comparution de tous les dits jurés dans les dits tableaux

respectivement qui n'auront pas dument comparu et servi sur les dits tableaux jusqu'à

ce qu'ils soient déchargés par la cour.
Certificats délivrés L X X XIX. Et qu'il soit statué, que tout juré qui aura ainsi comparu et servi sur

aux jurés présents. aucun dit tableau, comme susdit, en dernier lieu, recevra (sur demande qu'il fera à

cette fin au dit shérif ou au député-shérif, avant de sortir du lieu où s'est fait le procès) un

certificat constatant sa comparution et ses services, lequel certificat le. dit shéiif ou

député-shérif est par le présent requis de donner moyennant le paiement d'un chlin.
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XC. Et qu'il soit statué, qu'immédiatement après chaque séance ou session de la cour e g=d-connta

de recorder d'aucune cité, le grand-connétable de la dite cité inscrira sur la listé de jury p
de laquelle a été pris le tableau des grands jurés rapportés pour les dites séances ou
sessions, et sur la liste de jury de laquelle a été pris le tableau des petits jurés rapportés
sur Pordre général pour les dites sessions ou séances, vis-à-vis les noms des jurés respec-
tivement, l'absence ou le défaut de comparution de tous les dits jurés dans les dits
tableaux respectivement, qui n'auront pas dûment comparu et servi sur les dits tableaux,
jusqu'à ce qu'ils soient déchargés par la cour.

XCI. Et qu'il soit statué, que tout juré qui aura ainsi comparu et servi sur le dit Et leur délivrer des

tableau comme susdit, recevra (sur demande par lui faite au dit grand-connétable ou certicats.
son député, avant de sortir du lieu où s'est fait le procès) un certificat constatant qu'il
a comparu et servi, lequel certificat le dit grand-connétable ou son député est par le
présent requis de donner -moyennant paiement d'un chelin.

XCII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas. loisible à la Reine ou à aucune personne Aolition de certaines

en son nom, ou à aucune partie ou parties dans aucune cause quelconque, de commencer pour-uitcs contre les
ou intenter contre aucun juré ou jurés une poursuite pour invalider la sentence par lui jures.
portée contre aucune partie ou parties qui aura obtenujugement sur la dite sentence, et
qu'aucune enquête ne sera tenue pour s'enquérir de choses cachées dans d'autres enquêtes,
mais que toutes les dites poursuites et enquêtes cesseront dès lors, deviendront nulles
et seront totalement abrogées ; nonobstant toute loi, statut ou usage à ce contraire.

XCIII. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le présent, toute La coruptinn, etc.,

personne qui aura cherché à corrompre un juré, et tout juré qui, malicieusement y , comme ci

aura donné son consentement, sera et pourra être respectivement poursuivi par indic- devant.

tement ou information, et sera puni de l'amende ou emprisonnement en la même ma-
nière que la dite personne aurait pu l'être avant la passation de cet acte.

XCIV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera censé affecter Affrmation au lieu

ou changer aucun statut ou loi permettant l'affirmation des personnes appartenant à cer- Ilu!ermtntencertains
tainps sociétés, classes ou dénominations religieuses, ou ordonnant qu'icelle soit dans
tous les cas prise et reçue des dites personnes au lieu et place du serment.

XCV. Et qu'il soit statué, qu'aucune négligence à observer les prescriptions de cet
acte, ou aucune d'elles, soit relativement aux qualifications, choix et distributions des vicié par certaines

- ornissio n de- forwa-
jurés, à la préparation du livre des jurés, au tirage des listes de jury, des rôles de jures, lité,de cet acte.
à la formation des tableaux des listes du jury, ou le tirage des jurés spéciaux, ne sera
alléguée comme motif pour renverser le verdict en aucun cas, ou ne sera censée une
erreur sur aucun writ d'erreur ou appel qui sera interjeté au sujet d'aucun jugement qui
sera ci-après rendu dans aucune afleire civile ou criminelle par aucune cour dans le
Haut Canada.

XCVI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne s'étendra ou ne sera
censé s'étendre jusqu'à changer, abroger ou affecter aucun pouvoir ou autorité qu'aucune etc, dcmpurrmnt les

ma4mesà~ moins de dis.cour ou juge possède aujourd'hui, ou aucune formule ou pratique relativement au procès positxéns expresses.
par jury aux assignations de jury, aux corps de jury ou aux jurés, excepté seulement
dans le cas où les dits pouvoirs et autorité, pratique ou formule, sont révoqués ou
changés par cet acte, ou sont ou seront incompatibles avec aucunes des dispositions
d'icelui, ni modifier ou changer aucun privilége du parlement.

XCVII. Et qu'il soit statué, que les divers actes et parties d'actes du parlement ou Abrogation d'actes et
de la ci-devant province du Haut Canada,,mentionnés dans la cédule annexée à cet acte de parties d'actes

et marquée C, et contenant une désignation des actes et parties d'actes révoqués par dans la cédule G.

cet acte, en autant qu'ils pourront être en force au commencement de cet acte, et tous
les actes continuant ou rendant permanents aucuns des dits actes ou continués ou rendus
permanents par aucuns d'eux, seront et ils sont par le présent révoqués : pourvu toujours, Proviso.
néanmoins, premièrement, qu'aucun acte ou partie d'acte révoqué par aucuns des actes
révoqués par le présent, ne sera remis en vigueur par la passation de cet acte, et aucun
acte ou partie d'acte rendu permanent et continué par aucuns des actes révoqués par
le présent (excepté ceux qui sont par le présent expressément révoqués), ne sera
révoqué par la passation de cet acte : et pourvu toujours, secondement; que nonobstant Proviso.la

z z 7



1362 13° & 14° VICTORIE CAP. 55. 1850.

la révocation des actes ou parties d'actes révoqués par le présent, tous les actes

qui peuvent avoir été faits; et tous les procédés qui peuvent avoir été suivis ou adoptés
relativement à aucune offense ou négligence qui peuvent avoir été commises, ou aucune

autre chose qui peut être arrivée, ou aucune somme d'argent qui peut devenir due,

ou aucune amende ou pénalité qui peut avoir été encourue avant le jour auquel cet acte

viendra en opération, sont et pourront encore être faits et suivis, et les offences et omis-

sions traitées et punies, et les deniers recouvrés et administrés, et les amendes et pénalités

imposées et appropriées, comme si les actes et parties d'actes révoqués par le présent

continuaient à être en force.
deanc actsPont Ofl XCVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de cet acte relativement a

et actecenrnt qualifications des jurés, aux choix et distribution des dits jurés, à la préparation de

livres de jurés, au tirage des listes du jury et au parachèvement des livres de jurés, et au

dépôt qui en sera fait dans le bureau convenable, en autant qu'elles ont rapport aux

Jurés qui seront rapportés sur aucun ordre ou autre ordre de jury, qui sera remis à tout

shérif, grand-connétable, ou autre officier auquel le retour du dit ordre du jury appar-
tiendra suivant la loi, le ou après le premier jour de janvier, dans l'année de Notre

Seigneur mil huit cent cinqante-et-un, et toutes les autres dispositions d'icelui qui

doivent être observées, de manière que les livres de jurés pour la dite année soient

placés entre les mains des officiers compétents dans le Haut Canada, et mis à l'usage
de tous les dits shérifs, grands-connétables et autres officiers susdits, suivant la teneur

d'icelles, le et après le dit premier jour de janvier, dans l'année susdite, deviendront

en force et auront effet immédiatement après la passation d'icelles, en autant que cela

sera nécessaire pour la fin du dit acte, et pas plus; mais aucune des dites dispositions

ne s'étendra ou sera censée s'étendre à aucun juré ou tableau de jurés, soit grands

ou petits jurés, qui devront être rapportés sur aucun précepte ou autre ordre de jury

qui sera remis au shérif, grand-connétable ou autre officier auquel appartiendra le

retour d'icelui, le ou avant le trente-et-unième jour de décembre dans la présente

année ; et tous les dits préceptes ou ordres de jury mentionnés en dernier lieu, seront

exécutés et rapportés par les officiers auxquels iceux seront adressés, et tous les jurés
ainsi rapportés seront censés être les jurés dûment chargés de s'enquérir au nom de

la Reine, pour décider toutes les contestations de fait à cet égard, et toutes les pro-
cédures i prendre dans toutes les dites causes, criminelles aussi bien que civiles, seront

prises, censées et considérées comme valides en loi, à toutes fins et intentions quel-

conque, comme si cet acte n'eut pas été passé ; et qu'excepté en ce qui regarde l'ordre

du jury mentionné en dernier lieu, les jurés qui seront rapportés, et les procédures qui
seront adoptées en conséquence, cet acte et toutes les dispositions d'icelui, deviendront

en force et auront effet dans toute et chaque particularité d'icelui, le, depuis et après
le dit premier jour de janvier dans Pannée de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-

et-un, et pas avant.
Le rveTneur paurra XCIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur de

c<tatinSdiS cette province pour le temps d'alors, de prolonger dans sa discrétion, par proclama-
ei i eert ains d éli.

tion en vertu du grand sceau d'icelle, les périodes fixées par cet acte, dans la pré-
sente année, pour le choix et distribution des jurés, la préparation des livres de

jurés, le tirage des listes de jurés, la confection des dits livres de jurés et le dépôt
d'iceux dans les bureaux dans lesquels ils devront être déposés: pourvu toujours,

néanmoins, que chaque dite extension de temps pour les fins susdites, respectivement,

pourra être faite par une ou plusieurs proclamations émanées en même temps ou en

les temps différents, aussi bien après qu'avant l'expiration de la période ou des périodes

étendues par icelles, et pourra s'appliquer à une ou plusieurs des dites périodes, et à
tout le Haut Canada, ou à tout ou plusieurs des comtés ou unions de comtés d'icelle

province, suivant que dans sa discrétion le gouverneur de la province pour le temps
d'alors, le jugera le plus expédient.

PInposit ons ràaTd C. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier da la paix, greffier du comté,

lac lres ou tel autre officier ou personne qui, lors de l'assemblée des dits éliseurs de jurés pour
toute cité, ville, village ou township pour la présente année, pour le choix des jurés

qui



qui devront servir durant l'aiëe mil huit ceni cinquante-et-un, qui aura le soin ou la

garde des rôle ou rôles de cotisation pour la dite cité, ville, village ou township, pour
la dit andée, der é i-8 i-è les dità üôèl ou rôles de -osataion à la dit assemblée, et

d'en permettre Pusage pour les fns susdieis, ou de remettre à quelques-uns des éliseurs

de jurés avant le jour de Passemblée des dits éliseursi une copie certifiée ou des copies
certifiées du dit rôlé ou dés ditž iôlés, auquel dit dernier cas il sera du devoir de tout

éliseur de produire la- dio. c6ie où cpies. certifiées des dits rôle ou rôles dans la dite

assembléë des dits éliseuis, et les dits lieurs procéderont comme si les dites copies
étaient le rôle ou les rôles de cotisations originaux de la dite cité, ville, village ou
townhip pôü la piéréñtë alñéé.

CI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des différents greffiers de la paix dans

le Hant Canada, de remplir,. pour le reste de la présente, année, les devoiris à eux

imposés jusqü'ici par la loi, relativement au- jurés et jury, leur choix et rappo-t, et
toutes les choses y relatives, bien que les rôles de cotisation des différents townships et
autres lieux dans leurs comtés respectifs ou unions de comtés, puissent n'avoir pas été

déposés par devers eux, comme jusqu'ici; et pour les mettre en état de le faire, il sera

du devoir de l'officier ou de la sersonñe au soin de laqúellé le dit rôle pourra être, de.
donner au dit greffier de la paix, libre accès aux dits rôles, à toutes les heures conve-

nables pour les fis susdites; à ' dfat de éé, hàié dit ôffiéer ou- ersoùn paiera

la somme de cinquante louis qi sera demandèé èt i.ecouvrée dans aucune des cours de

Sa Majesté ayant jurisdiction compétente; par aucune personne qui en poursuivra le

recouvrement, une iiioitié d'icellë somme devant être à l'usage de la dite personne, ses
exécuteurs et administi-ateurs, et l'atiré moitié à 'sage de Sa Majesté, Ses Héritiers
et Successus, pour les fils publiqiés dé cette provine: pourvu toujours, néanmoins,

que les dispositions établiës Par ëétté section, relativement aux jurés et jury pour la

présenté aùùiée, ët toiis lés âäfiéS àcfés dii Ëàiléiñênt et lois en force dans le Hüt
Canada, immédiatement avant' la passation du présent acte, relativement au même

objet, pourront être, par le gouverneur de cette province, pour le temps d'alors, en
vertu d'une proclamatiou sous le giand sceau d'icellè, s'il juge à propos d'émaner la

dite proclamation, continuées pour et durant l'année mil huit cent cinquante-et-un, ou
telle partie de la dite année qui sera prescrite dans et par la dite proclamation, auquel

cas, tous les jurés seront rapportés, assignés et inscrits dans le tableau comme ils

l'étaient ci-devant, jusqu'à Pépiratiön du téinps ainsi prèscrit dans et par la dite

proclamation, nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans le présent acte.

CEDULE A.
RAPPORT DU CHOIx ET DE LA DISTRIBUTION DES JURES

Pour le township d'Albion (ou pour. le quartier de Saint Jacques, dans la cité de

Toronto), dans le cömté de York, pour l'année mil-huit-cent-cqinuante-et-un, fait
a l'hôtel-de-ville (où cité) dii dit township (ou cité), par A. B. préfét (ou maire),
C. D. greffier de ville (ou cité), et E. F. G. H. et I. J. cotiseurs du dit township

(au quartier), le jour dans l'année mil huit cent cinquante,
conformément aux dispositions de l'acte du parlement (1)

PREMIERE DIVISION
Pour le rôle de grands jurés pour servir dans les cours supérieures de ju.isdiction

criminelle de Sa Majesté.

1363

LeS greflers dela pairrempliront certains
devo ur le reste

de is80.

Ils auront accètaux
rôles de cotisations.

prnalit6 pour défaut,
et mode de le faire va-
loir.

Proviso: revôt.nt la
gouverneur decertainspouvoirs.

Concession ou rue ou
Numéro du lot ou mai- village non icorporé,

N O M S son, cnnu au per- on hameau connu aux
sonnes qu choisissent ýêisoânes. qui choi-
les jures. sissefnt 1- j

ejures.

John Anderson ........................ 16 2
Peter Cameron. . ...... .-..... a.
William O'Leary... -- --...... atlands
Alfred Piper...... ................. 17

&c.-

Qualifications.

Gentillrm.e
Ecuier.

DEUXIEME1l76 ,
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QUATRIEME DIVISION

Pour le rôle des petits jurés pour servir dans les coure inférieures de jurisdiction
criminelle de Sa Majesté.

Numéro du lot ou maConcession ou rue ou
son, connu aux p non incorpore,1

Noms. Personnes qui choisi-ent ou hameau connu aux Qualifications.
les jurés. P.ersonnes qui choi-

sissenit les jures.

George Yule .............-----.......
Samuel Jones.-·...................
William Carpenter. . --..........- ..
Thomas Hoole Rogers. -.........

&c.

Tailleur.
Cultivateur.
Ecuyer.
Gentilhomme.

Nous, soussignés, ayant choisi les jurés pour le township d'Albion, (2) déclarons
solennellement par le présent, chacui séparément pour soi-même, que nous avonsfait le choix et distribution des jurés. dans le rapport d'après le rôle des cotisations dudit township pour la présente année, au meilleur de notre jugement et de nos connais-sances, conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (1) et que noûs l'aonsfait ainsi sans nous laisser influencer par la crainte, la faveur ou l'affection d aucuneou pour aucune personne ou personnes quelconque, profit, récompense ou espéranc

d'e

13& 14 VICTORIE, CAP. 55. 1850
DEUXIEME DIVISION

Pour le rôle des grands jurés pour servir dans les cours inférieures de jurisdiction
criminelle de Sa Majesté.

N Cmo dulot oumai Concession ou rue ou

son, connu aux per- village non incorporé,

sncon aupe-ou hameau connu aux ulfatos
N0 S sonnes qui choisissent personnes qui Qchoaie ations

sissent les jurés.

William Adams...................... 9 4 Gentilhomme.
Richard House....................... 7 5 Cultivateur.
Jacob Wyse..... ................... 2 1 Tailleur.
Allan Thomas....................... 24 5 Ecuyer.

&c._____________ _______ _

TROISIEME DIVISION

Pour le rôle des petits jurés pour servir dans les cours supérieures de jurisdiction
criminelle de Sa Majesté.

Numéro du lot ou m Concession ou e oru
sonconn au pevillage non incorpore,,

N O M S. sonnes qui choisissent ou humen connu a Qualifications.
les jurés. personnes qi choi-

sissent les jurés.

David Boothe........................ il 7 Marchand.
George Sullivan.................. ... 3 4 Ecuier.
Nathan Lowe........................ 6 1 Cordonnier.
Henry Grace....... ... .... 24 7 Cultivateur.

&c.
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d'en recevoir, autre que les honoraires auxquels nous avons droit en vertu des disposi-
tions du dit acte du parlement.

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an derniers susdits.
-A. B. [L. S.]

Préfet.
C. D. [L. S.]

Greffier de Ville,
E. F. F L. S.]

Cotiseur.
G. H. [L. S.]

Cotiseer.
I. J. [L. S.]

Cotiseur.

C E D UL E B.

Le LIVRE des JuRÉis pour le comté de York, pour Fannée 1851. (1)

I.-ROLE DES GRANDS JURES

Pour seryir dans les cours supérieures (2) de jurisdiction criminelle de Sa Majesté.

NOMS.

1 ALBION,
(Township.)

1 lAnderson John. -.-......-.-.--.-.
2 AylofGrham...----....
3 Bosworth David............-- --
4 Cameron Peter ................

( ., gud, disons)
20 Young tavid ..---------....

2 BRocK,
(Township.)

21 Allan Simon......--..--.
22 Bolland George.... .-......

1 (*c., jusqu?d, disons)
31 Wilkinson James-..~. .--. -.
32 Yates Edward..............

3 OsHAWA,
(Village.)

4 QUARTIER ST.. JACQUES,
(Cité de Toronto.)

[J-c., jusqu?à, disons]

26 YoRIC
(Township.)

503 Arthur Thomas.............
504 Bull Peter....--...-..-..-

No. du lot ou
maison,

comme dans
le rapport des
personnes qui
ont choisi les

jures.

Concession ou rue, ou
village non incorporé,
ou hameau connu dans
le rapport des per-
sonnes qui ont choisi

les jurés.

2

7
6

8

7
12

4
5

2 Depuis Baie.
1 E. rue Yonge

Qualifications.

Ecuyer,
Gentilhomme,
Marchand,
Cultivateur,

Tailleur,

Cultivateur,
Gentilhomme,

Ecuyer,
Cultivateur,

Cultivateur,
Cultivateur,

Remarques.

Exempté,
ayant servi
sur la liste
des G. J. C.
S. de 1850.

Les présentes sont pour certifier que J'ai comparé avec soin le rôle ci-dessus des

grands jurés avec les rapports faits par les diverses personnes qui ont choisi les jurés
pour les diférents townships, villages et quartiers dans le comté de York, y compris la

cité de Toronto, tel que comprise en icelui- pour certaines. fins judiciaires, pour
lannée mil huit cent cinquante tels que les rapports sont restés entre mes mains,

176~ comme
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comme greffier de la paix, le quinzième jour de septembre dans cette année, et que le

dit rôle des grands jurés contient une copie fidèle et correcte des noms, désignations et

qualifications de toutes les personnes ainsi choisies et rapportées comme compétentes,

qualifiées et admissibles à servir comme grands jurés dans les cours supérieures de

jurisdiction criminelle de Sa Majesté pour le dit comté.

En foi de quoi, j'ai signé, ce
cinquante.

jour de

E. F., greffier de la paix.

2.-LA LISTE DU GRAND JURY

Pour les cours supérieures (2) telle que ballottée cour séante, dans les sessions générales

trimestrielles de la paix pour le comté, le jour de
1850, étant le premier jour des premières sessions générales trimestrielles

de la paix pour le comté, tenues immédiatement après le premier jour d'octobre

dans cette année, par C. D. président de, la dite cour, et E. F. C. greffier de la,

paix, conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

No. du lot
ou maison, Concession ou ruelTownship,

n NOMS. comme ou village incorporé, Village, ou
dans le rôle ou hameau comme uartier.
des jurés. dans le rôle des 3urés.

1 Arthur Thomas... 3 12 Depuis Baie York

2 Bollands George 5 12 Brook

3 Young David. 7 S Albion

144 Yates Edward. 5 Brock

Remarques.

A servi en consé-quence.
At omis d'assister

A servi en consé-quence.

Les présentes sont pour certifier que le jour de

courant, étant le premier jour des premières sessions générales trimestrielles de la paix

pour le comté de York, immédiatement après le premier jour d'octobre dans cette année
(6) la liste de grand jury ci-dessus pour les cours supérieures de ce comté, pour l'année

mil-huit-cent-cinquante-et-un, a été dument ballottée, dépouillée et transportée, cour

tenante, du rôle des grands jurés pour servir dans les cours supérieures de junsdiction

criminelle de Sa Majesté, pour la même année, conformément aux dispositions de
l'acte du parlement de (3)

En foi de quoi, nous avons signé ce jour de -1850.

C. D. Président.
E. F. Greffier de la Paix.

3.-TABLEAUX DES GRANDS JURYS POUR LES COURS SUPERIEURES (2)

(a) No. 1.

Tableau des grands jurés rapportés sur un ordre de l'honorable G. H., l'honorable J. J.,
[&c.] juges de Sa Majesté à cette fin, attesté le jour de 185
pour le rapport de vingt-quatre des dits jurés, pour les sessions d'oyer et terminer
et l'évacuation des prisons, qui seront tenues pour ce comté le
jour de 1851, tel que fait le jour e

mil-huit-cent-cinquante-et-un, au bureau du grefier de la pa
Toronto,

1366
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Toronto, Par A.. B., écuier, s en présence de K. L. et x. Nd. éisirp% pugps

depi pour le dit comté, confbrmxémeft auýx di sposýitnS de l'acte duý pregment

de(3

No. du lotConcession ou rue
ou maison illage non incorpo- Towf o qp,

NO MS. comme -ré on hareau, ilaeoQualification. No. sur la Remarques.

dns laOe comme dans la liste Quartier liste.

du jury- ;du Jury.

u m .. 2 de Ba e York Cuivateur. 1
1 Arthur Thomas .. 12 BrBaetiimme
2 Bolland George.- 5 12 Gentho e 2

Edward.
2 Y s(&c. d)> 5 Brock ultivateur. 144

En foi de quoi, nous avons sign, ,es juwr et an susdits.
A. 13. Sh!ýrif.
K.'L. -P.

.N.JP

(b) No. 2. (5) &c.

4.-ROLES DES GRANDS JURES

Pour servir dans les cours inférieures (2) de -uisdiction criminelle de Sa Majesté. (4)

No. du lot ou Concessio rue
maison, comme vi e non corpore ar

NOMS. dans le rapport o amea, comme Qualifications. Re ues
se des personnes dansle rapport d .r

qleu ont chois onnes qui ont hpisi
rôle les Jurés. les jurés.

1 AtmBoN,
(Township)

1 Acand White ...... 
Ecuier, Exempte,

2 Aldams Willia... ............... 9 4 Gentilhomme, ayant sern

3 Esdald Davia................. . 7 Marchand, sureaist des

4 Hamilton Peter -6 Cultivateur, G: !'iésC
t(c., u) s 1 .érieures,

.20 Large George..................-7 -- 
Tailleur,

2 BRocK,
(Township)

21 Ash S.21 
Cultivateur,

22 BorlanA George................ 5 12 Gqitilhomme_ 2

(4c., à)
31 Wilkins James...............3 5 Cuier, 144
32 Waters Edward ............... 5 Cultivateur, ---

3 OsrrâwA,
(Village)

4 QuA·rIER ST. JACQUES,
(Cité de Toronto)

26 YoRxK
(Township)

503 Astor Thomas................. 2 de Baie, Cultivateur,

504 Peel Peter..... 
Cultivateur,

Les présentes sont pour certifier que j'ai comparé avec soin le rôle ci-dessus des

grands inrés avec les ýrapppr±s fâts, p.arles différentes erOleqionchsiles jurés
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pour les différents townships, villages et quartiers dans 1e comté de York, y compris la
cité de Toronto, telle que comprise en icelui pour certaines fis judiciaires, pour
l'année mil huit cent cinquante, ainsi que les dits rapports sont restés entre mes mains
comme greffier de la paix le qunimème jour de septembre dans cette année, et que
le dit rôle des grands jurés contient une copie correcte et fidèle des noms, désignations
et qualificatious de toutes les personnes ainsi choisies et rapportées comme compétentes,
qualifiées et admissibles à servir comme grands jurés dans les cours inférieures de
jurisdiction criminelle de Sa Majesté pour le dit comté.

En foi de quoi, j'ai signé ce jour de mil huit cent

cinquante. E. F. greffier de la paix.

5.-LA LISTE DU GRAND JURY

Pour les cours inférieures 0» telles que ballottées cour tenante aux sessions générales et
trimestrielles de la paix pour le comté, le jour de
mil huit cent cinquante, étant le premier jour des premières sessions trimestrielles
générales de la paix pour le comté, tenues immédiatement après le premier jour
d'octobre dans cette année, par C. D., président de la dite cour, et E. F., greffier
de la paix, conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

sur lot ConcessionOU rue OUT No.sur
la NOMS uco e villagenonincorpor village ou Qualification le Remarques.

liste. dans commle le rôle e quartier. rôle.
des jurés. - _ ____

1 Astor Thonias.. 2 Depuis baie. 1 York Cultivateur, 503 1 A servi en con-
21 séquence.

2 Borland George... 5 12 Brock Gentilliom., 22 1 Omis de servir
I1 tout-à-fait.

3 Large George. 7 8 Albion Tailleur, 20
(4c., >d)

144 Waters Edward.. 1 5 i Brook Cultivateur. 32 1 A servi en con-
1 i 1séquence.

Les présentes sont pour certifier que le jour
de courant, étant le premier jour des premières sessions trimestrielles
de la paix pour le comté de York, immédiatement après le premier jour d'octobre dans
cette année (C), la liste de grand jury ci-dessus pour les cours inférieures pour le comté
pour l'année mil huit cent cinquante-et-un, a été dûment ballottée, dépouillée et
transportée, cour tenante, du rôle des grands jurés pour servir dans les cours inférieures
de jurisdiction criminelle de Sa Majesté, conformément aux dispositions de l'acte du
parlement de (3)

En foi de quoi, nous avons signé, ce jour de mil huit
cent cinquante.

C. D. président,
E. F. greffier de la paix.

6.-TABLEAU DES GRANDS JURES POUR LES COURS INFERIEURES. (2)

(a) No. 1.

Tableau des grands jurés rapportés sur un précepte de S. B. H., et K. L. M., Ecuyers,
deux des juges de paix de Sa Majesté, dans le comté de York, attesté le

jour de mil huit
cent , pour le rapport de vingt-quatre des dits jurés pour les
sessions générales trimestrielles de la paix, qui seront tenues pour ce comté le

jour de mil huit cent cinquante-
et-un, au buréau du greffier de la paix, dans Toronto, par A. B., écuyer, shérif,

- e5
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en présence de K. L., et M. N., écuyers, juges de paix pour le dit comté, confor-

mément aux dispositions de pacte du parlement de (3)

No. du lot Concessinoure, 0 , Township, No.
No. ou maison, villagenon Incorpore Village ou ufic a Remarues
sur le NOM comme on hameau, comme Quartier. liste.

tableau. dans la liste dans la liste du
du jury. 3ury.,

1 Astor Thomas. 3 2 Depuis baie York Cultivateur,

2 5 12 Brok GentilhomBoe l
ca.5 Broo Cultivateur, 344

24 Yaes Edward 51rc, Cl

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.
A. B. Shérif
K. L. J. P
M. N.J. P.

(b) No. 2. (5) &c.

7.-ROLES DES PETITS JURES

Pour servir dans les cours supérieures (2) de jurisdiction civile et crimimelle de
Sa Majesté. (4)

NO. du lot ou jConcession ou rue, ou

No. .maison, comme village non incorpor No.

sur le N oms. dans le rapport ou hameau comme Qualifications sur la Remarques.
des personnes dans le rapport des liste.
qui ont choisi personnes ui ont

les jurés. choisi les jures.

1 .ALBION.
(Township.)

1 Parley Peter.......... 16 2 Ecyer, 1
2 Alley Simon. 21 7 Cultivateur, 2

3 Aikins William . 25 3
4 'Ashford Thomas ...... 19
5 Adams George ......... Gentilhomme
(3 Worth David ..... 7 Marchand
7 1Barclay John ... ..... 2 Cordonnie, 4

S Cameron William 4 . .Cutivateur, i .. Exempté, ayant

9 Daniels George. Culivateur, 6 servi sur la

10iSmall William...........-7 -ailleur, 7 liste des petits

(&c. juspt'd, disons) urés C S.

060GYarrold George............. 14 :Boulanger, 2S

-2 B.Rocrr.
(Township.)

Les présentes sont pour certifier que j'ai comparé avec, soiný le rôle ci-dessus'des

petits jurés avec les rapports ýfaits par les diverses personnes. qui ontchoisi les jurés

pour les différents towpýships, village, e quartiers., dans le comté de 'York, y ýcompris

la cité de Toronto, telle que colmprise.dans icelui pour certaines fins,:judici'airespou l'an-

liée mil huit cent cinquante, comme les dits. rapports -sont restés ,entre mes mains.commfle

greffier de la.pais, le quiinzième.jour de-septembre.dei cette:anné63,-et que le-dit' rôle des

petits jurés confient ýune, copie vraie et correc te. des,.n.oms- -désiî_,natioI1s.et ýqualiications
pour
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pour seir comme petits jurés dâns les cours supérieures de la jurisdiction civile et

criminelle de Sa Majesté pour le dit comté.

En foi de quoi, j'ai signé, ce jour de mil huit

cent cinquante.-
E. F., greffier de la pai.

S.--LISTE DU PETIT JURY

Pour les cours supérieures @) telle que ballottée, cour tenante, aux sessions générales

trimestrielles de la paix pour le comté, le jour de

mil-huit-cent-cimquante, étant le premier jour des premières sessions générales

trimestrielles de la paix pour le comté, tenues immédiatement après le premier

jour d'octobre de cette année, par C. 1)., président de la dite cour, E. F. greffier

de la paix, conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

Concession ou rue No. r
No. No. du Lot ou village non incor-

ou maison, poré ou hameau,Qualifica- sur le
sur la . comme au comme au rôle des tins.

rôle des jurés. jurés. 1 rôle. z
Liste. 0 Q

1 Adaas George -- 5 - 5 Albion Gentilhomme. 5

2 Alley SiGonr. 521 7 Albion Cultivateur. 2 1 Servi en
2 Aley Snon... 21Albin 4 conséquence.

3 Ashford Thomas . 2 19 Albion C n 4
4 Barclay John ..-. 19 5 Albion Cordonnier. 7
5 Worth David. . - - 5 Albion Marchand. 6
6 Daniel George - il 16 Abion Cultivteur. 9

288 Yarrold George. - - 14 9 Albion Boulanger. 1060 1 A mpa
défaut.

Les présentes sont pour certifier que le our de

courant, étant le premier jour des premières sessions trimestrielles générales de la paix

pour le comté de York, immédiatement après le premier jour d'octobre ei cette année,
(6) la liste du petit jury ci-dessus pour les cours supérieures pour le comté pour 1année

mil-huit-cent-cinquante-et-un, a été dûment ballottée, dépouillée et transportée, cour
tenante, du rôle des petits. jurés pour servir dans les cours supérieures de jurisdiction
criminelle et civile de Sa Majesté, conformément aux dispositions de l'acte du parle-
ment de (3)

En foi de quoi, nous avons signé, ce jour (le mil-huit-cent-
cinquante. C. D., Président.

E. F., Greffier de la paix.

9.-TABLEAU DES PETITS JURY

POUR LES COURS SUPERIEURES (2)

(a) No. 1.

Tableau des petits jurés rapportés sur un précepte de l'honorable G. H., de l'honorable
J. J. (etc.) juges de Sa Majesté, attesté à cette fin le jour de
mil huit cent pour le rapport de quarante-huit des dits jurés pour les
sessions d'assises et de nisi prius, oyer et terminer, et d'évacuation des prisons; qmi
seront tenues pour ce comté, le jour de
mil huit cent cinquante-et-un, tel que fait le jour de mil huit ct
cinquante-et-un, au bureau du greffier de la paix à Toronto, par A. B., écmer,

shérif,
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shérif; en présence de K. L. et M. N., écuiers, juges de paix pour le dit comté,
conformément aux dispositions de l'acte du parlement de (3)

No. da lot Concession ou rue> Township, No
NOMmaison, non incorpore, oe sur la Remarquer.I NOMS. comme ,7 aeu com uer 0 lse
dans aliste -dans la liste du jury.

du jury.

1 Alley Sirnon... -.-.-..... 21 7 Albion Cultivateur 2

(etc. jusYua A
-is !arrold George ........... 14 9 Albion ;Boulangzer 2M8

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.
A. B. Shérif,
K. L. J. P.
M. N. J. P.

(b) No. 2, (5), etc.

Pour servir dans

10.-ROLES DES PETITS JURES

les cours inférieures (2) de jurisdiction .civile et criminelle
de Sa Majesté (4)

No. du lot
ou maison, Concession ou rue ou

comme village non incorporé,
dansierap- ouhameaucomme dans

rôMS. port des les rapports des per-'
personnes sonnes qui ont choisi

quiontchoi- les jurés.
si les jurés.

1 ALBIoN
(Township)

1 Alford Peter................ 16 2
2 AdamsSimon.............. 21 7
3 Addis William......-------- 25 3
4 Ashton Thomas............ 19 5
5 AylwinWilliam....... .5 5
(; Brooks David........... .-. il 7
7 Burley John......-........- 2
8 Catty Peter.... ............. 4 6
9 Davis George ................ 22 il

10 Gnle George............... 7 S
etc., (jusqu'd)

1060 Yold George................ 1

2 BRzoc,
(Townsh.ip)

&c.

Qualification.

Ecuier
Cultivateur
Cultivateur
Cultivateur
Gentilhomme
Marchand
Cordonnier
Cultivateur
Cultivateur
Tailleur

Boulanger

No.
,ur la
liste.

2

3

5
4

6
7

288

Remarques.

Exempté ayant
servi sur ia liste du
P. J., C. S. 1850.

Les présentes sont pour certifier que j'ai: comparé avec soin le rôle des petits jurés
ci-dessus, avec les'rappôrts faits par les différentes personnes qui ont choisiles jurés
pour les différents townships, villages et quartiers dans le comté de York, y compris
la cité de Toronto, telle que comprise en icelui pour les fins judicires: pour Pannée
mil huit cent cinquante ornie Ieš dts iäpports étaient entre mes mains comme greffier
de la paix, le quinzième jour e septembre dans cette ainée là, et que le rôle des etits

jurés contient une copie correcte et fidèle des noms, désignations et qualifications de
177 eQ

1371
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toutes les personnes ainsi choisies et rapportées comme compétentes, qualifiées et

admissibles à servir comme petits jurés dans les cours inférieures de jurisdiction civile

- et criminelle de Sa Majesté pour le dit comté.

En foi de quoi, j'ai signé, ce jour de mil huit cent

cinquante.
E. F. Greffier de la paix.

11.-LISTE DES PETITS JURES

Pour les cours inférieures, (2) telle que ballottée, cour tenante, aux sessions trimes-

trielles générales de la paix pour le comté, le
jour de mil huit cent cinquante, étant le premier jour des pre-
mières sessions générales de la paix pour le comté, tenues iimnédiatement après
le premier jour d'octobre dans cette année, par C. D., président de la dite cour,
et E. F., greffier de la paix, conformément aux dispositions de l'acte du parlement
de (3)

N\'o. du lot Concession ou rue,
NOMS- maiso o village non incor-Ré dence .

sur la NQ 1S sieue tiaisontioa vilg sur urle Remarques.
i onine au poré, ou hameau, ta-

rôle des comme dans le
jurés. rôle des jurés.

t Avlwin William 5 5 Albion Gentilhomme 5
2 Adams Simon 21 Abion Cultivateur, 2 Servi en con-
3 Ashiton Thomas 19 5 Aibion, iCultivateur, 4 séquence.
4 'Burley John .9 2 Albion Cordonnier 7
5 Brooks David .... 7 Albion Marchand, 6
6 Davis George... 22 il Albion Cultivateur,

(4.c., jusq2ed) Aema
2SS lYoId George... .. 14 9 Albion, Boulanger, 1060 1 mais a fait

défaut.

Les présentes çoiit pour certifier que lejour, de
courant, étant le premier jour des premières sessions trimestrielles

générales de la paix pour le comté de, York,, immédiatement après le premier jour

d'octobre dans cette année, (6) la liste du petit jury ci-dessus pour les cours inférieures

de ce comté pour l'année mil huit cent cinquante-et-un,, a été dûment ballottée, dépouilléeî
et transportée, cour tenante, du rôle des petits jurés, pour servir dans les cours infé-

rieures. de jurisdiction criminelle et civile pour la mêème année, conformément aux
prescriptions de l'acte du parlement de (3)

En foi de quoi, nous avons signé, ce jour de mil huit

cent cinquante. C. D., président,
E. F.,. greffier de la paix.

12.-TABLEAU DES PETITS JURES, POUR LES COURS INFERIEURES. (2)

(a) No. I.

Tableau des petits jurés rapportés sur un précepte de S. H. B., et K. L. M., écuyers,
deux des juges de paix de Sa Majesté dans et, pour le comté de York, attesté le

jour de,18 pour, le rapport de-
quarante-huit des dits jurés pour les sessions tr'iestrieller générales de la :paix

qui seront tenues Pou cecmté, le jour de 18,51,e tel. -que-

dressé, le jour de 18951, au bureau:

5d
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du greffier de la paix à TorOto, par A.'B., écuyer, shérif; en présence de K. L..

et M. N écuyers, juges de paix pour le dit comté, conformément aux dispositions

de l'acte du parlement-de (3)

No.

d i

ableau.

4S

No. du LotIConcessi on ou rue.E No.
ou maison, village non n-= Qualifica-

NOMS. comme corporé, on ha- tions. sur la
dans la liste meau, comme -
du jury. dans la liste du E Liste.

jury.

Adams Simon..... ...... 21 7 Albion.ICultivateur 2

(fc ., d) 14 9 Albion, Boulanger. 288
Yold George.

Remarque s.

En foi de quoi, nous avons signé, les jour et an susdits.

A. B. Shérif,
K. L. J. P.
M. N. J. P.

(b) No. 2.

Tableau des jurés spéciaux ràpportés sur un writ de vnirefmciasratores, émis par

la cour du banc de la Reine, dans mie cause de 'N. 0. demandeur,. contre P. Q.

défendeur, attesté (etc.) et rapportable, (etc.,) ainsi que tiré au bureau du greffier

de la paix à Toronto, le jour de 1S5

par A. B., écuyer, shérif, en présence de R. S., procureur du demandeur, et T. A.

agent pour le procureur du défendeur, (ou en présence de R. S. procureur pour

le demandeur, et procureur du défendeur, bien qu'informé de la nominatiôn, ne

paraissant pas,) conformément aux instructions de l'acte du parlement de (2)

No. du Lot ou Concession on rue ou Q No. s r

NOMS. maison, comme village non incorporé , Quatic- le rôle Remarques.
dans la Liste du ou hameau, comme tions. du. grand

Jury. dans liste du jury. 0on

1 Abbott Wi~lliam............il 9 Albion Gentlilhom, C. 1. 31 Du rôle du G. ..

2 Witkins James...----- 13 4 Brock Ecuier. pour les C. S.
4ilin Je .1pour l'année

1 ( Young David ............ 7 S Albion Tailleur. C. S. 20 1850, No. 10, les
rôles G. J. pour

cette annee
étant épuisés.

En foi de quoi, j ai signé, les jour e
A. C., Shérif.

(c) No. 3. (5) &c.

CEDULE
177*
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CEDULE C

Contenant une description des actes et parties d'actes du parlement de la ci-devant
province du Haut Canada, révoqués par cet acte.

No. Date et sujet de Pacie. TI T RE.

32Geo. 3, Cap. 2....... Acte pour établir les procès par jury.... ..
(Procès par Jury).

34 Geo. 3, Cap. 1.......Acte pour régler les jurys.............
(Règlement.)

3 36 Geo. .3, Cap. 2..
(1enire.) Acte pour amender certaines parties d'un acte,

intitulé, " Acte pour ' ler les jurys,"» etu
certain autre acte, intitulé, " Acte pour éta-
"blir une cour supérieure ayant jurisdiction
"civile et criminelle, et pour régler la cour
"d'appel." .... ...............

4 40 Geo. 3, Cap. 2..... .. Acte pour régler les jurés spéciaux......
(Jurés spéciaux.)

5 4S Geo. 3, Cap. 13 ...... Acte pour régler les jurés spéciaux.........
(Jurés spéciaux.)

Ir6aninbula'.

Dans quels cas il y
aura des cnqutc.

Jusqu'à quel point révoqué.

Cette partie de la première
section qui enjoint l'assigner
des jurés.

En entier.

En entier.

En entier.

En entier.

NOTES A LA CEDULE A.
(1) Insérez ici l'année et le chapitre de cet acte.
(2) Ou suivant le cas.

NOTES A LA CEDULE B.

(1) Ce titre sera placé à la tête de chaque page ou folio du livre.

(2) Cette partie du sous-titre qui fini par ce mot qui sera placé à la tête de chaque page ou folio du livre

approprié à cette classe d'entrées.
(3) Insérez ici l'année et le chapitre de cet acte.

(4) Ce rôle doit commencer sur une nouvelle page ou folio après avoir laissé assez de feuilles pour la liste de

jury qui sera ballottée du rôle précédent, et le nombre probable des tableaux qui pourront être tirés de la dite liste

dans le cours de l'aiméne.
(5) Les tableaux subséquents venant immédiatement ensuite, pourront être commencés sur la même page ou

folio, sur lequel le précédent est fini.
(6) Ou si dans une session spéciale tenue en vertu de l'autorité de la quatre-vingt-deuxième section de cet acte,

disons " d'une session générale spéciale pour le comté de ·York, tenue à cette fin, en vertu du warrant de Son

" Excellence le gouverneur-général,"l (ou lieutenant-gouverneur, suivant le cas,) la liste ci-dessus du grand ou

pit jury, etc., etc., a été cour tenante, etc.

CAP. LVI.

Acte pour amender la loi relative à la charge de coronaire.
[ 24 Juillet, 1850.]

A T TENDU que les règles qui doivent servir de guide aux coronaires pour tenir
leurs enquêtes sont insuffisantes, et qu'il convient de remédier à cet inconvénient:

à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,

et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après la passation de

cet acte, aucun coronaire ne tiendra une enquête sur le corps d'une personne décédée,
à moins qu'il n'apparaisse au dit coronaire qu'il y a lieu de croire que la violence ou les
moyens indus qui ont causé la mort de telle personne, ou la négligence ou la conduite

coupable de telle personne ou autres, nécessitent une investigation, et non pas seulement
que

1374
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que telle personne est décédée par pur acident ou mauvaise fortune: pourvu toujours, Provso

qu'une enquête sera tenue sur le corps de toute personne qu décèdera pendant son

emprisonnement dans le pénitentiaire.
II. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt après le décès de tout prisonnier ou lunatique soitio à régara

confiné dans aucun asile de lunatique, il sera du devoir du préfet, geolier, gardien ou du décès de personnes

surintendant de tout pénitentiaire, geole, prison, maison de correction, maison de déten- das e ed

tion ou asile de lunatiques, où tel prisonnier ou lunatique sera décédé, de donner immé-

diatement avis de tel décès à quelque coronaire du comté ou cité où le décès aura eu

lieu ; et là-dessus, le coronaire procédera incontinent à tenir une enquête sur le corps

le tel prisonnier ou lunatique décédé.
III.. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, après avoir été dûment assigné pénalité contre les

comme juré ou comme témoin, pour rendre témoignage à une enquête de coronaire, ne pesnnes faisnt
A *.- dfàut d'assiser à une

comparaît pas et ne sert pas comme tel juré, ou ne comparait pas et ne rend pas témoi- enquête.

«uage à telle enquête, après avoir été appelée publiquement par trois fois, alors le

coronaire pourra condamner toute personne faisant amsi défàut, à telle amende qu'il

jugera convenable d'imposer, n'excédant pas vingt chelins; et tout tel coronaire dres-

sera et signera un certificat contenant -le nom, domicile, métier ou profession de la

personne qui aura fait ainsi défaut, ensemble avec le montant de Pamende imposée, et

la raison pour laquelle elle a été imposée; et il transmettra le dit certificat au greffier

dle la paix dans le comté où résidera la personne qui aura fait défaut, le -ou avant le

premier jour des sessions trimestrielles de la paix alors prochaines, pour le comté en

lernier lieu mentionné, et il fera signifier une copie du dit certificat à la personne ainsi

condamnée à l'amende, en la laissant à son domicile, sous un temps raisonnable, après la

tenue de telle enquête; et toutes les amendes et confiscations ainsi constatées par le

certificat de tel coronaire, seront réclamées, prélevées et employées de la manière, et

soumises aux mêmes pouvoirs, dispositions et pénalités à tous égards que.si elles avaient

(ormé partie des amendes imposées lors de la tenue des dites sessions trimestrielles.

pourvu toujours, que rien de contenu au présent ne sera interprété de manière à affecter P

les pouvoirs que les coronaires ont maintenant par la loi, d'obliger toute personne à

comparaître et rendre témoignage devant eux, dans aucune enquête ou autre procédure,

ou de punir toute personne pour mépris de cour, pour avoir ainsi négligé de comparaître

et rendre témoignage comme susdit ou autrement.
IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune déclaration faite par un jury lors d'une enquête L'enquête ne ser pas

de coronaire, non plus qu'aucun jugement enregistré sur ou en vertu daucune telle u a de

déclaration, ne sera annulé, suspendu ou renversé, à raison de ce que la dite déclaration m i s.

ou le dit jugement ne contiendrait pas la preuve de certaines matières qu'il n'est pas

nécessaire de prouver, ni à raison tle l'omission d'aucun mot ou mots techniques de pure

fbrme ou redondance ; et dans tous ces cas, et dans tous autres où il se rencontrera

quelque informalité technique, il sera loisible aux cours supérieures de loi commune,

ou à tout juge d'icelles, ou à tout juge des cours d'assises ou de délivrance générale des

prisonniers, d'ordonner, s'ils le jugent à propos, lorsque la validité d'une déclaration

comme susdit sera mise en question devant eux, que la dite déclaration soit amendée,

et elle sera amendée en conséquence.
V. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il paraîtra au coronaire lors d'une enquête, Le coronre pourr

que la personne décédée a reçu dans ses derniers moments, ou pendant sa dernière ma- sommer un médecin

ladie, les soins d'un médecin pratiquant, légalement qualifié, il lui sera loisible de donner

un ordre d'après la formule contenue dans la cédule annexée à cet acte, enjoignant ait

dit médecin de comparaître comme témoin à la dite enquête; et s'il paraît au coronaire

que la personne décédée n'a pas reçu, au moment de son décès, ou avant de mourir, les

soins d'un médecin pratiquant, légalement qualifié, il sera loisible au coronaire de donner

un ordre pour la comparution de tout médecin pratiquant, légalement qualifié, alors à

ou près de l'endroit où le décès sera arrivé: et le coronaire pourra ordonner, soit dans

Pordre qu'il donnera pour obliger quelque médecin à comparaître comme témoin, soit

dans l'intervalle entre tel ordre et la fin de l'enquête, qu'il soit fait un examen post

rnortem, avec ou sans une analyse des matières se trouvant dans l'estomac on les
intestins,
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intestins, par le médecin on les médecins qui seront sommnés de comparalitre comme té-
Proviso.moins à aucune equête pour que, si quelque personne déclare sous serment, devant le

coronaire, qu'au meilleur (le s'a croyance le décès du défuant est (lu en partie ou entière-
ment aut mauvais traitement, on l négligence d'aucun rnédiecin pratiquant ou autre
personne, il ne sera pas permis à tel médecin pratiquant ou autre personne' d'assister à
l'examen post m7ortc. in de tel d.tiunit.

Une majorité du jury VI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il paraîtra à la majorité des jurés assistant
pourra dem a à une enquête de coronaire, que la cause du décès na pas été exiquée d'une manière
présence d'un autre
médecin. satisfaisante par le témoignage-du médecin pratiquant, ou autres témoin ou témoins qui

auront été originairement entendus, telle majorité des jurés est par le présent autorisée à
nommer par écrit au coronaire un autre ou d'autres médecins pratiquants, légalement
qualifiés, et requérir le coronaire de donner un ordre d'après lte formule susdite, pour
citer le ou les médecins pratiquants en dernier lieu mentionnés, à comparaître comme
témoin ou témoins, et à procéder à l'examen post meter mentionné dans la canquieme

Pénalité contre le co- section de cet acte, soit que le dit examen ait déjà ou n'ait pas encore eu lieu; et si le

médaiei omm refu.-

oecoronaire refdse ade donner tel ordre après en avoir été requis comme susdit, il sera
censé conpable de délit, et sera passible d'une amende n'excédant pas dix louis, ou d'un
emprisonnement n'excédant pas un mois, à la discrétion de la cour qui prendra connais-
sance de la dite offense, ou il sera puni de l'une ou l'autre manière, selon que la dite
cour le jugera à propos.

Rémun6ration de tel VII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un médecin pratiquant, léement qua-
Médecin. lifié, aura assisté à une enquête de coronaire, en obéissance à tel ordre du coronaire

comme susdit, il aura droit del recevoir pour cette assistance un louis cinq chelins, s'il
n'a pas procédé ià un examen post mortem, et s'il a procédé à un examen post morte,
sans analyser les matières contenues dans lestomac et les intestins, deux louis dix Ce-
lins, et s'il a fait la dite analyse, cinq louis, avec en outre la somme d'un chelin par
mille, pour chaque mille qu'il aura parcouru pour se rendre aulieu de l'enquête et pour

on revenir, laquelle distance sera prouvée par lui sous serment devant le coronaire, qui
comment elle sera est par le présent autorisé à l'administrer; et il est par le présent eoint et ordonné
payée. au coronaire de donner un ordre sur le trésorier du comté dans lequel se tiendra l'en-

cuens cualdedltetsraibe d'naed necéa pas dix loaisen ou d'un

e , en faveur de tels médein ou médecins pration pour le prende tes
honoraires et rémunération ; et il est par le présent enjoint et ordonné à tel trésorier de
payer la somme d'argent portée lans tel ordre du coronaire, au médecin mentionné qui
aura comparu comme témoin, à même les fonds qui se trouveront alors dans la caisse
du comté.

Pénalité contre le VIII. Et qu'il soit statué, que orsquun ordre enjoignant à quelque médecin prati-
médecin sommé rcfu-

iide se rendre. quant de comparaître comme susdit, aura été sienifié à tel médecin personnellement, ou
lorsque, sans être signifié personnellement, il aura été reçu par aucun médecin prati-
quant comme susdit, ou laissé à son domicile, assez tôt pour qu'il ait pu obéir à tel
ordre; et dans tous les cas où tel médecin pratiquant n'aura pas obéi à tel ordre, il
encourra pour cette négligence on désobéissance une amende de dix louis, sur la plainte
qui en sera faite par le coronaire ou deux des jurés-qui auront tenu la dite enquête,

la ect~ver dvan du~juges de paix du comté où l'enquête a été tenue, ou du comté où tel méde-

Mode dc e c pratiquant résidera les deux juges de paix susdits, devant lesquels la dite
plainte sera portée, sont par le présent requis de procéder à l'entendre et à rendre
jugement sur icelle; et si le dit médecin pratiquant ne leur donne pas des raisons
bonnes et valables pour ne pas avoir obéi au dit ordre, ils feront prélever la dite péna-
lité par la saisie et vente des effets du délinquant, ainsi qu'ils peuvent procéder en
vertu de tout statut pour le prélèvement une manière sommaire de pénalités ou con-
fiscations quelconque.

Etendue de cet acte. IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera en force dans le eaut Canada.

quntdecmpratr ome usi, ur éésiniiéàte mdei prsnelemet, o

lorsuesansêtr sinifi pesonelleent iluraétéreçuparaucn méeemprai

quat omm ssdi, u lisé àso doicleasez étpou q'i ai uoéi e
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CEDULE

A LAqUELLE IL EST FAIT ALLUSION DANS CET ACTE.

Enquête du Coronaire à sur le corps de
Vous êtes requis, en vertu du présent ordre par moi donné comme coronaire,

paraître devant moi et le jury, à le jour de

à heures, pour rendre témoignage sur la cause du décès de

(et alors ajoutez, si le témoin est requis de faire un examen post mortem, ou d'y

pour faire ou aider à faire un examen post mortern du corps, avec (ou sans)

(suivant le cas) et faire rapport sur icelui à la dite enquête.
(Signé,)

de com-

assister)
analyse,

uoronaire.,

CAP. LVII.

Acte pour changer et amender la pratique et la procédure dans les actions en éjection,

dans le Haut-Canada.
[10 Août, 1850. ]

TTENDU que le mode actuel de procéder dans les actions en éjection occasionne Préambule.

non seulement des délais inutiles, mais entraîne en outre des inconvénients

graves et des frais inutiles pour les parties ; et attendu qu'il est expédient de pourvoir

a ce qu'à l'avenir, toutes telles actions et les procédures y relatives soient commencées

et conduites à Jgement final et exécution, en la manière ci-après prescrite: à ces causes,

qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-

tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement

du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les

provinces du Haut et du Bas-Canac7a, et pour le gouvernement du Canada, et il est

par le présent statué par l'autorité susdite, qu'à l'avenir toutes les actions en éjection mode de commencer

seront et devront être commencées et conduites à jugement final et exécution, dans les lcsactionsd'évictions.

divers comtés ou comtés unis du Haut-Canada, en la manière ci-après prescrite.

IL. Et qu'il soit statué, que dans toute telle action, la déclaration, les plaidoyers, pa- Où ladéclaration sera

piers et toutes autres procédures y relatives, seront déposés, faits et donnés au bureau ilée.

du greffier de la couronne et des plaids communs dans les cours du banc de la Reine et

des plaids communs, ou bureau du député greffier de la couronne et des plaids com-

muns des comtés unis, (suivant la circonstance,) dans lesquels sont situés les terres,
terreins et dépendances dont on veut recouvrer la possession.

III. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir le locateur ou les locateurs du demandeur ou Lelocateurdndcman-

des demandeurs, dans toute action en éjection, au lieu de l'avis qu'ils sont actuelle- deur tenude empr

ment tenus de donner au locataire ou aux locataires en possession des dites terres,
terreins et dépendances, donneront sur le dos de la déclaration qui sera filée, et sur le

dos de la copie ou des copies d'icelle qui seront signifiées, un avis par ecrit ou annexé

suivant la formule prescrite dans la cédule du présent acte, et le locateur ou les loca- s'il ny a pas de

teurs du demandeur ou des demandeurs, après l'enfilure de la déclaration et avis, et p1ayer jugement

de l'affidavit de la signification d'iceux, avec une motion pour jugement contre la per- un writ deposcssio

sonne tenue accidentellement de faire vider les lieux, pourront, à l'expiration du temps emane.

fixé dans tel avis, et lorsqu'il n'aura point été filé.de plaidoyer, entrer jugement final

et prendre un writ de possession du bureau du greffier de la couronne et des plaids
communs, (ou de son député) du comté ou des comtés unis, suivant le cas, où les pro-
cédures dans telle action ont originé.

IV. Et qu'il soit statué, qu'après que le défendeur ou les défendeurs auront consenti Procédés dans les cas

à l'obtention de la règle d'usage et àl'enfilure d'icelle et du dit plaidoyer au greffe, avec de consentement sur

la déclaration comme susdit, il sera et pourra être loisible au locateur ou locateurs du
demandeur ou des demandeurs de procéder à jugement et exécution de la même ma-
nière que si les procédures avaient eu lieu dans le bureau principal à Toronto.



13° & 14° VICTORIÆE, CAP. 51e

Comment les proprié-
tairýs pourront devenir
parties

soumis à iction
casuvlle daxis ce cas.

Le députê-grcfficr
<levra avoir certziiiis
blancs dc Writo , rgles,
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V. Et qu'il soit statué, que toute personne ou personnes qui désirera résister à toute

action en éjection comme propriétaire ou autrement, pourra devenir défendeur dans la

dite action, en donnant la règle ordinaire de consentement en filant une comparution et

plaidoyer comme tel, dans le temps mentionné dans la règle nisi, pour jugement contre

la personne tenue accidentellement de faire vider les lieux, ou en aucun temps avant

que le jugement final soit signé, sans obtenir lefiat ou ordre du juge a cette fin.

VI. Et qu'il soit statué, qu'à compter du jour qu'un propriétaire ou des propriétaires

ou autres personne ou personnes se défendant dans aucune action en éjection aura filé

le dit consentement, comparution à plaidoyer, son ou leurs nom ou noms seront censés

et considérés comme ayant été substitués dans la déclaration en éjection au lieu et place

du nom de la personne tenue accidentellement de faire vider les lieux, et il ne sera pas

nécessaire de filer aucune déclaration nouvelle, mais en préparant les documents et le

record de la cause iceux seront faits et le record examiné et passé comme si le nom

ou les. noms de la personne ou des personnes se défendant ainsi auraient été originaire-

ment inscrits dans la dite déclaration au lieu de celui de la personme tenue accidentel-

lement de faire vider les lieux, en ne faisant que les changements qui seront jugés
nécessaires pour en rendre le langage grammatical et correct.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des greffiers de la couronne et des

plaids, de temps à autre, de fournir à leurs députés respectifs, dans les divers comtés

et comtés unis du Haut Canada, tous les plans nécessaires, règles par consentement, writs

le possession et de fieri facias dans toutes les actions en éjection qui seront ci-après

intentées et poursuivies dans aucuns des dits divers comtés.

CEDULE.

A Mr. (locataire ou locataires, s'il y en a plus d'un,) en possession des

terres ou terrains et dépendances.

Je suis informé que vous êtes en possession des prémisses et dépendances mention-

nées dans la présente déclaration, ou de quelque partie d'icelles, ou que vous réclamez

un droit sur icelles, et ayant été poursuivi en cette cause comme étant accidentellement

tenu de faire vider les lieux, et n'ayant aucun droit ou titre aux dites prémisses et

dépendances, je vous donne avis de comparaître au terme prochain de la

cour du banc de la Reine de Sa Majesté (ou des plaids communs, suw ant le cas,) par

l'entremise le quelque procureur de cette cour, et de filer votre comparution au bureau

du greffier de la couronne et des plaids dans la cour du banc de la Reine, (ou des plaids

cmOunIi'1111s, suivant le cas, ou du greffier des plaids communs,) à Toronto, dans le

comté le York, (si les procédures ont lieu dans ce comté) ou au bureau du député-

«reffier de la couronne et des plaids dans la cour du banc de la Reine, (ou plaids

communs, suivant le cas), à dans le comté de (ou dans

les comtés unis de suivant le cas), et alors et la, de vous constituer

défendeur en mon lieu et place, en vertu d'une règle de la dite cour ; et soyez notifié,

qu'à moins que la personne qui doit se défendre ne consente à la règle d'usage, ne

plaide à l'action en éjection, et ne file la règle par consentement et le dit plaidoyer au

bureau du dit greffier de la couronne et des plaids (où la déclaration a été filée) ou du

<lit député-greffier de la couronne et des plaids dans le comté de ou des

comtés unis de (où la déclaration a été filée) sous huit jours inclusivement,

après la fin du terme prochain, jugement sera prononce par défaut contre

la personne tenue accidentellement de faire vider les lieux, et la possession vous en

sera enlevée.
Daté, ce jour (le

Votre etc.,
RICHARD ROE.

CAP.

1378 1850.
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CAP. LVIII.

Acte pour changer la pratique de la loi dans les actions relatives au donaire dans le

Hîaut-Canada. [10 Aodt, 1850.

TTENDU qu'il est expédient et nécessaire de changer la pratique de la loi pour Pr

le recouvrement du douaire, et d'établir pour le dit recouvrement un mode de

procédure plus facile et moins dispendieux qué celui qui existe maintenant dans le

iIaut-Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de

la province en Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:

.Icte pour réunir let provinces du. Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis et après la m

passation du présent acte, les actions en recouvrement de douaire seront commencées

par l'enfilure d'une déclaration ou plainte- dans la forme ci-devant en usage, au

bureau des greffiers'de la couronne ou des plaids communs, ou d'aucun député-

crreffier de la couronne ou des plàids communs, dans tout comté où l'action sera inten-

tée: pourvu toujours, que toute action ou recouvrement de douaire, sera intenté dans P

le comté ou les comtés unis où les terres qui sont affectées. au douaire que 1lon veut re-

couvrer par la dite action sont situées, et que la déclaration pourra etre signifiée -au

tenancier des dites terres dans toute partie du Haut-Canada, dans ou hors les limites

du comté ou des comtés unis où Paction est intentée..

II. Et qu'il soit statué, que signification personnelle d'une copie de la déclaration 1

et de la notice annexée au présent acte et marquée cédule A, pourra être faite par toute

personne sachant lire dans un an à compter de l'enfilure d'icelles, au possesseur de

l'héritage, s'il est dans les limites de la jurisdiction* de la cour, et s'il n'y est pas,

alors au possesseur de la terre sur laquelle le douaireest réclamé; et si le dit possesseur

e plaide pas conformément à la notice, le demandeur dans la cause, après avoir pro-

duit un affidavit constatant que la dite déclaration et notice ont été faites et filées,

pourra procéder comme dans les actions personnelles.

II. Et qu'il soit statué, que si la terre sur laquelle le douairé est réclamé, est

vacante, et qu'il ne soit pas possible de signifier la déclaration au tenancier ou posses-

seur de ?héritage personnellement, tel que prescrit ci-dessus, alors et dans ce cas, la
signification pourra être faite comme dans les actions en éjection: pourvu toujours,

que quand la signification ne sera pas faite au possesseur personnellement, elle sera per-

mise par la cour, ou par un juge d'icelle: et après avoir produit la dite déclaration, et

liaffidavit qui en constate la signification, et l'ordre ou la règle permettant la dite signi-

fication, le demandeur pourra, lorsque le délai pour plaider sera expire, procéder tout

comme si la signification eut été personnelle.

lV. lEt qu'il soit statué, que chaque fois que le possesseur de la terre ne recevra pas

signification personnelle de la déclaration, et que le demandeur procédera à faire juger

sila terre est affectée au douaire, alors le dit demandeur, avant qu'un verdict soit enre-

gistré en faveur de cette affectation, devra prouver le mariage, saisine et décès du mari,

de la même manière que si le possesseur eût contesté spécialement le mariage, saisne

et décès du mari.
V. Et qu'il soit statué, que les frais seront accordés au demandeur dans tous les cas,

soit qu'il y ait lieu à des dommages ou non, de la même manière que les frais sont

maintenant accordés au demandeur ou au défendeur dans les actions personnelles;

pourvu qu'il, apparaisse, lors de l'instruction du procès, que demande par écrit a été
faite du douaire réclamé, au possesseur, un mois avant d'intenter Faction, laquelle

actionl devra être intentée dans l'année qui suivra la demande comme susdit; pourvu

aussi, que le poisesseur ne prouvera pas, lors de l'instruction du procès, qu'il a offert

de faire délivrance du douaire réclamé, avant que l'action ait été intentée.
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Le locataire devra
donner avis à son
propriétaire.

Pénalité pour défaut
de le faire.

Proviso,

VI. Et qu'il soit statué, que tout tenancier à qüi une déclaration ou plainte en re-

couvrement de douaire aura été délivrée, en donnera immédiatement avis à son pro-
priétaire ou à l'employé, procureur, agent, huissier ou receveur de son propriétaire, à

peine de forfaire trois années de la rente la plus élevée des dites terres, tenues ou possé-

dées par le dit tenancier, au profit de la personne qui l'a mis en possession des dites

terres, lesquelles trois années de rente seront recouvrées par action de dette dans toute

cour de record de Sa Majesté en cette province: Pourvu toujours, que le recou-

vrement qui aura lieu contre le simple occupant de la terre, et sans avis au tenancier,
n'aura pas plus d'effet que le recouvrement en éjection n'aurait eu pour la quantité de

ferre assignée comme douaire dans tel recouvrement.

CEDULE A.

Dans le banc de la Reine, cour des plaids communs, etc. (suivant le cas).
A. B. qui était (ou qui est, suivant le cas) la veuve de C. D., décédé, demanderesse,

et E. F. tenancier.
Soyez notifié qu'une déclaration dont une vraie copie est ci-annexée, a été, ce jour,

filée dans le bureau du greffier (ou député-greffier, sivant le cas) à
dans le comté de (ou comtés unis de suivant le cas),
et qu'à moins que vous ne plaidiez à cette déclaration dans les vingt jours qui en sui-
vront la signification, jugement sera signé et rendu contre vous par défaut, et que des

procédures ultérieures en exécution d'icelui s'ensuivront conformément à la loi.
Daté ce jour de 18

J. K., procureur, etc., résidant à
dans le comté de (ou comtés unis de

suivant le cas.)
A E. F., de la ville de

le cas) le tenancier ci-dessus.
(suivant

CAP. LIX.

Acte pour amender un acte passé dans la cinquième année du règne de feu Sa Majesté
le Roi Guillaume Quatre, intitulé: Acte pour prévenir la multiplicité des procès
et l'accroissement des frais dans les actions fondées sur des billets, obligations,
lettres de change et autres instruments.

[24 Juillet, 1850.]

Abogation de eer-
taine. parties d'actes
duEB. C.

Cette abrogation n'af-
fectera pas les pour-
suites pendantes.

TTENDU qu'il est expédient d'étendre les dispositions d'un acte du parlement
du Haut Canada, passé dans la cinquième année du règne de feu. Sa Majesté le

Roi Guillaume Quatre, intitulé : Acte pour prévenir la multiplicité des procès, et l'accrois-
sement des frais dans les actions fondées sur des billets, oblzgations, lettres de change et
autres instruments: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Hfaut et du Bas-Canada, et pour le
«you-reinement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que depuis
et après la passation du présent acte, telles parties de la deuxième et douzième sections
de l'acte cité plus haut qui s'opposent à l'application du dit acte et de foutes ou chacune
les dispositions d'icelui, quant aux billets promissoires, obligations, lettres de change,
reconnaissances ou autres instruments, dans ou par lesquels le montant désigné comme
étant payable, excède la somme de cent louis, soient et elles sont par le présent abrogées.

IL. Et qu'il soit statué, que cet acte n'affectera aucune action ou poursuite fondée.sur
aucun billet promissoire, obligation, lettre de change ou autre instrument, dans ou par
lequel le montant désigné comme étant payable excèdera la somme de cent louis, si telle
action ou poursuite a été commencée ou instituée au moyen de l'émanation de mesne
process avant la passation de cet acte, mais toute telle action ou poursuite pourra tre
menée à jugement et exécution tout comme si cet acte n'eut pas été passé.

- C AP .

1380 1850.
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CAP. LX.

Acte pour amender la loi relative à la diffamation et aulibelle

[24 Juillet, 1850.]

T TENDU qu'il est expédient et nécessaire de changer et amender la loi relative F

à la diffamation et au libelle: à ces causes, qu'il soit statué par la trèsdexcellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil léisatif et de lassem-

blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lau-

torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Gra Bragne d'Ir

lande, et intitulé: Acte poUr réunir lesprovnnces du Haut et du Bas-Canad' et pour le

gouvernement du Canadla, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, q for a

de la passation de cet acte, lors de l'instruction de tout action,- indictement ou informa-

tion pour avoir fait ou publié un libelle, si la non cupabilité a été plaidée, le jury li

assermenté pour juger l'affaire pourra rendre un verdict déclarant la culpabilité ou la

non culpabilité sur tout l'ensemble de la contestation, ou sur le dit indictement ou i-

formation, et ne recevra pas ordre ou instruction de la cour ou du juge devant qui la

dite action, indictement ou information sera instruite, de déclarer le défendeur cou-

pable seulement sur la preuve de la publication par le défendeur de l'écrit incriminé

comme diffamatoire, et du sens attribué au dit écrit dans Paction, indictement o in for-

mation: pourvu toujours que la cour ou le juge devant qui le procès aura lieu, donnera,

suivant sa discrétion, son opinion et ses instructions au jury sur 'affaire en litige,

comme dans les autres causes: pourvu aussi que le jury pourra rendre un verdict

spécial sur la dite affaire, s'il le juge a propos, et que le défendeur, sil est trouvé cou-

pable, pourra démander la suspension du jugement, en se fondant sur les mêmes

moyens, et en procédant de la mêie manière qu'il *aurait pu le faire avant la passa-

tion de cet acte.
Il. Et qu'il soit statué, que dans toute action pour diffamation, il sera permis au dé-

fendurs'i a laié l no cupabilité seulement, ou s'il a été condamné par défaut,

ou si jugement a été rendu contre lui, sur une défense en droit de prouver a l'effet de

mitiger les dommages qu'il a fait ou offert une apologie écrite ou imprimée au deman-

deur pour, la dite diffiamation, avant le commencement de l'actii ,n, ou aussitôt après

qu'il aura en l'occasion de le faire, dans le cas où'eaction aurait été intentée avant que

l'occasion de faire ou offrir la dite apologie se soit présentée. du
III. Et qu'il soit statué, que dans toute action pour libelle inséré dans un papier-nou-

velles ou autre publication périodique, il sera permis au défendeur de plaider que le

dit libelle y a été inséré sans malice réelle et sans négligence grossière, et qu'avant lins-

titution de l'action, ou aussitôt après que possible, il a inséré dans le dit papier-nouvelles

ou autre publication périodique, une pleine et entière apologie pour le dit libelle; ou,

si le papier-nouvelles ou publication périodique sur lequel le dit libelle a paru se publie

ordinairement à des intervalles de plus d'une semaine, qu'il a offert de publier la dite

apologie dans un autre papier-nouvelles ou publication périodique, au choix du deman-

deur dans la dite action; et qu'il sera loisible a tout tel défendeur, lorsqu
défense, de - payer en cour une somme d'argent sous forme de compensation pour le

dommage causé par suite de la publication du dit libelle; et le paiement ainsi fait en

cour aura le mrême-effet, et vaudra de la même manière et. au même degré,p et sera.sujet

aux mêmes règles et règlements, quant au paiement des'frais et au mode de plaider,

(excepté en ce qui regarde l'allégué des faits additionnels qu'il est ci-devant prescrit à
tel défendeur, de plaider,) que si les actions pour libelle neussent pas été exceptées des

actions personnelles dans lesquelles il est permis de déposer des deniers e l cour, d'après

un acte de la législature du Haut-Canada, passé dans la session tenue dans la septième

année du règne de feu Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender la loi: et pour établir

de. meilleures dispositions pour l'administration de la justice; et il sera permiis au de-

mandeur de répliquer généralement à la défense à toute telle action, en niant tous les

allégués de la dite défense.
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certain acte du HE. C.

La réponse à ce plai-
doyer pourra tagénéraile.
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Punition rpour eltor- IV. Et qu'il soit statué, que si une "ersonne publie ou fait menace de publier un

nenaceau suj et Je la libelle contre aucune autre personne, ou fait menace directement ou indirectement

suppression Ode lllapublrcaion o de lae. d'imprimer ou publier, ou manifeste directement ou indirectement l'intention d'empe-
cher l'impression ou publication, ou offre directement on indirectement d'empêcher

l'impression ou publication d'aucune matière ou chose concernant aucune autre

personne, dans l'intention d'extorquer quelque somme d'argent, ou obtenir une garan-

tie quelconque pour le dit argent ou valeur de la dite personne ou d'aucune autre

personne, ou dans l'intention d'engager aucune personne à conférer ou faire obtenir à

quelqu'un une charge ou place de profit ou de confiance, tout tel délinquant qui sera

convaincu d'aucuns de ces actes, sera passible d'une amende n'excédant pas cent louis,
et à être confiné dans la prison commune pour une période de temps n'excédant pas
deux années.

Punition pour la pu- V. Et qu'il soit statué, que si une personne publie malicieusement un libelle diffama-
blicationa d'un libelle i-
faite sachant qu'il e. toire, sachant que les faits qu'il contient sont faux, telle personne, après avoir été con-

facuX vaincue du fait, sera passible d'une amende n'excédant pas cinquante louis, et à être

confinée dans la prison commune pour un temps n'excédant pas une année.

Punition pr la . VI. Et qu'il soit statué, que si une personne publie malicieusement un libelle diffa-
blicion d. tout matoire, telle personne, après avoir été convaincue du fait sera sujette à l'amende ou à
bello, l'emprisonnement, ou à l'un et à l'autre, selon que la cour pordonnera, la dite amende

n'excédant pas la somme de vingt-cinq louis, et l'emprisonnement ne devant pas durer

plus de six mois de calendrier.
Lérite du lielli VII. Et qu'il soit statué, que lors de l'instruction de tout indictement ou information

dée ne sera pas une pour libelle diffamatoire, après que le défendeur aura fait la détense telle que ci-après
défense suffisante mentionnée, Pon pourra entrer dans l'examen de la vérité des choses qui font la matière
dans tousles cas de la dite accusation ; mais tel examen ne vaudra comme défense qu'autant que les

dites accusations auront été publiées pour l'avantage et dans l'intéret public ; et le dé-

fendeur, pour avoir le droit de prouver en défense au dit indictement ou information la

vérité des accusations pour lesquelles il est poursuivi, devra, en défense au dit indicte-

ment ou information, alléguer la vérité des accusations au sujet desquelles il est pour-
suivi en la manière maintenant prescrite pour plaider justification à une action pour

La réplique pourra diffamation, et de plus, alléguer que les dites accusations devaient être publiées dans
étre gl'intérêt public, à laquelle défense le poursuivant pourra répliquer généralement en

Quant à laggrav'ation niant les faits ; et si après la dite défense, le défendeur est trouvé coupable sur le dit
ourigation de o- indictement ou information, il sera loisible à la cour, en rendant le jugement, de con-

plaidoyer. sidérer si l'offense du défendeur est aggravée ou mitigée par la dite défense, ou par la

preuve 'qui a été faite pour prouver ou réfuter la dite accusation: pourvu toujours, que
l'on ne s'enquerra pas de la vérité des accusations portées dans le prétendu libelle dont

on se plaindra par le dit indictement ou information, sans qu'au préalable il ait été pré-
Proviso. senté une défence ou justification; pourvu aussi qu'il sera permis au défendeur d'ajouter

à telle défense celle de non coupable, et aucune défense que le défendeur peut mainte-

nant faire par la loi en vertu du dit plaidoyer de non coupable en réponse a tout indic-
tement ou information, ne sera enlevée, ni ne souffrira aucun préjudice.

Le défendeur pourr& VIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que, lors de l'instruction d'un indictement
entertanscasprouver ou information pour la publication d'un libelle auquel il aura été fait une défense de

ao autorisation. non coupable, il sera fait une preuve qui établira contre le défendeur la présomption
que la dite publication a eu lieu par le fait d'aucune autre personne agissant d'après son
autorisation, il sera permis au défendeur de prouver que la dite publication a été faite
sans son autorisation, consentement ou connaissance, et que la dite publication n'a pas
eu lieu faute de soin ou d'attention de sa part..

La ýprte prive pour- IX. Et qu'il soit statué, que dans le cas d'un indictement ou information porté par

deur dans le c de une partie privée par la publication d'un libelle diffamatoire, si jugement est rendu contre
r6ussite audra roit aux le défendeur, il sera"tenu de rembourser au plaignant les frais qu'il aura encourus par
frai', suite du dit indictement ou information; et si le jugement est rendu en faveur du dit

défendeur, le dit défendeur aura droit de répéter contre le plaignant les frais qu'il aura
encourus par suite du dit indictement ou information, les frais à être ainsi répétés par

le



1383.
SCAP-

,e ddfendeur ou le t evant être taxés par les greffers des cours

de banC'deur ou plai dsecomuns a Toronto, ou leurs députés respectifs,
du ban cotes oi le procès aura lieu au choix de la partie en faveur de laquelle les
dans les cot ore tés; lesquels dits frais pourront être recouvres par un writ e
dits frais devront être tax ;eqé'redeoicmuouetut juge

de sisi su l'rdi dettjuge des cours supérieures de loi commune, ou1 de toutjg
de saisie sur l'orme de tout dans lequel le dit indictement ou information aura
éte lasrui de otedas rocoédure por recouver les dits frais seront instituées dans la intlé$.
été instruit; et toutes procédure cour dans lequel le procès aura eu lieu, et le dit writ
cour d'oe et term e p n lemuelconque des cours supérieures de loi commune,

e sea autresa de saisie, et lors du rapport, il s'ensuivra les mêmes procé-
comme dans les autres e eai dans tous les cas de saisie, pour le non-paiement de

frais cforinément à tout ordre ou règle de l'une quelconque des cours supérieures.

X. Et qu'il soit statué, que eet acte n'aura force de loi que dans le Haut Canada Cetac qun a

seulement.

CAP. LXI.

Acte pour rendre un mémoire par écrit nécessaire à la validité de cerfaines promesses

et engagements.
[24 Juillet, 1-950.]

TTENDU que par un acte passé en Angleterre, dans la vingt-et-uéiqe année Préambule.

du rè ne du Roi Jacques Premier, il a été entre autres choses statué, que toutes

les actions sur un compte, ainsi que celles in, fa£tuw? (upot the case) autres que. surs

des comptes relativement au commerce et au trafic entre mnarchaund et marchand, leurs

facturs ou erployés et toutes actions de dettes fondées sur un prêt ou contrat sans

un acte écrit ou scellé (without specialty), et toutes actions années qui suivraient la
de rente, seraient commencées et poursuivies dans es si du nqu'il s'est élevé des
cause de telles actions ou poursuites, et non après; et attendu qu'il est nécessaire
doutes relativement à la preuve des reconnaissances et promesses qautrement seraient
de faire pour mettre hors de l'opération du dit statut sas r auTrèsellent
sous l'opération d'icelui : à ces -causes, quil soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada,. constitués et assemblés en vertu et

sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaumeuni e lBas- Canade a, et
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces d t aut et du torit susdite,
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autoritéosus

que dans. toutes actions fondées sur de simples contrats, ou dans les actions pour dette emn mémoire parncrit

de l'espèce ci-dessus montionée, nulle reconnaissance ou promesse verbale seulement certains cr..

ne sera considérée comme une preuve s sante d'un nouveau contrat ou dun contrat

continué, pour soustraire aucun cas a lopération du dit acte, ou por pre o te

partie de l'avantage d'icelui, à moins que telle reconnaissance ou promesse ne soit faite

ou ne soit contenue dan quelque écrit qui devra êtr e signé parla partie que o Cas où eux su pl-
obliger par icelle, et lorsqu'il y aura deux ou plusieurs co-obligées, ou exécuteurs ou àigues te auront

administrateurs d'aucun obligé, aucun dit co-obligé ou son exécuteur·ou administrateur stipulé conjointe-

s é de l'avantage de la dite section, de manière à se trouver lié, à raison ment.

seulement d'aucune reconnaissance écrite, promesse faite et signée par aucun autre ou

autres d'entre euxy ou à,raison. du paiement d'aucun principal ou intérêt fait par aucun

autre ou autres d'entre eux: pourvu aussi que dans les actions qui seront commencées Proviso:

contre deux ou plusieurs tels co-obligés, ou exécuteurs ou administrateurs, s'il appert

lors de l'instruction (trial) ou autrement, que lè demaadeur, quoique s recevab e

par le présent acte, dans sa demande contre l'un ou plusieurs des dits co-obligés ou

e s ou administrateurs, a nénmoins le droit de se faire adjuger sa demande

contre aucune autre ou les autres défendeurs en vertu d'une nouvelle reconnaissance ou

promesse ou autrement, jugement pourra -être rendu avec dépens len faveur du
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demandeur, quant à tels d éfendeur ou défenideurs, contre lesquels il obtiendra jugem'ent,
et en faveur de l'autre défendeur oudes autres défendeurs contre.le demandeur.

Quant aux dé fen- Il. Et qu'il"soit statué, que si quelque défendeur dans aucune des dites actions,
deurs u plaide par.exet ( qu a e o d'autres personnes auraient n
bonne défense n'au-
ront pas été inclus dû être mises en cause conjointement avec lui; ets'il appert lors de l'instruction de la'
dans l'action. cause ou autrement, qve 'action ne peut se maintenir, par suite des dispositions

de l'acte ci-dessus relaté ou du présent acte, ou aucun d'eux, contre la personne ou les
personnes mentionnées dans la dite exception ou contre aucune d'elles, la. contestation

Quant aux frais de sur la dite exception sera à lencentre de celui qui l'aura faite, et si après telle
la nouvelle action, la x e& 91première atant la exception, le demandeur, au leu de procéder sur son action 'abandonne ou la discon-

preiée tan dscn-tinue, et porte unle -nouvelle action contre le défendeur ou l&es.défendeurs qui ont fait
tinuée.

telle exceptio et la personne ou les personnes v menionnes comme tenues conjointe-
ment avec tels défendeur ou défendeurs, et quil paraisse, arsde l'instruction ou de la
contestation sur les plaidoyers dans telle nouvelle action, que cette action ne pouvait
point se maintenir, à raison des dispositions du dit acte sus relaté ou du présent acte,
contre la personne ou les personnes mentionnées dans la dite exception et réunies dans
la dite nouvelle action, mais bien contre le défendeur ou les défendeurs primitifs
seulement, le de aedeur aura droit alors de recouvrer contre le défendeur ou les
défendeurs primitifs, dans la dite nouvelle action, tant les fiis de La première actio
abandonnée ou discontinuée comme susdit, à laisuite d'une &:cptincomme susdit,
que les frais adjugés à tels autres défendeur ou défendeurs ainsi réunis dans la dite
action a raison e tele exception, en sus de la dette ou des dommages et frais recou-
vrables contre les its défendeur ou défendeurs primitifs, et les autres dits défendeur ou
défcndeus s rénis comme susdit, tdans la dite nouvelle action, et non tern s comme
susdits, rec-ouvreront ses ou leurs frais contre le demandeanr.

Effet de l'fldowsrint, III. Et qu'il soit statué, que nul endossement ou note (m7emorandum) d'aucun
faiemnt par elui fit paiement écri e o s faitnprès le délai fixé pour la mise en opération du présent acte, sur
sert i bweur ladi tout billet promissoire, lettre de change ou autre écrit, par ou au nom de celui à qui le

dit paietent sera fait, ne sera considéré comme une preuve suffisante du dit paiement,
de manière à soustraire le cas à l'opération du dit statut.

Le statut sapptqucra IV. Et qu'il soit statué, que le dit acte récité et le présent acte s'appliqueront à toute
àIacopensation. dette ou dette fondée sur un sieple contrat, ou de la nature ci-dessus exprimée qui sera

onferte par forme de compensation (sett-off) de La part de tout défendeur, soit par
exception minea), avis (notce) oud autrement.
cuant aux dettes dla V. E rt u'ii soit ustué, que nulle action tendant s obliger une personne à raison de

mineurs etd leurs rati- be c e

fications. la promesse qu'elle aurait pu faire après avoir atteint lote de majorité, de payer une
dette qu'elle aurait contractée dans sa minorité, ou en confidération de la ratification
qu'elle aurait pu ire aprés l'âge de majorité d'une promesse ou contrat qu'elle aurait
pu faire pendant sa àinorité ne sera maintenue, à moins que telle promesse ou ratifi-
cation ne soit cosignee dans un écrit signé par la personne dmmae que l'on voudra
oblig-er par icelle.

Efrvt de lettres au VI. Et qu'il soit statué, que nulle action ne sera maintenue contre qui que ce soit,
sujet dcréditra lorsque cette action sera fondée sur une assurance ou recommandation quelconque

siconcernant le carctre, la conduite, le crédit, les moyens, le commerce ou les transac

tions de toute autre personne dans la vue et avec l'intention de faire obtenir à teur
autre personne du ciédit, de l'argent, des effets en vertu d'icelle, à moins que la dite
représentation ou garantie ne soit faite ou donnée par écrit, et signée par la partie que
l'on voudra lier et obliger par icelle.

,Xtension du statut VI. Et qu'il soit statu, que la dix-septième section de l'acte passé en Angletei'ré,

cotrts dans la vingt-neuviè!fle.alme%-,e dii règne du Roi Charles Second, intitulé: Acte PouÛr
prévenir lesfraudes et l parjures, s'étendra à tous contrats relatifs à la vente d'effts
de la valeur de dix louis courant, et au-dessus, quand bien même ils seraient stipules
livrables à une époque future, ou quand bien même ils ne seraient pas, au temps de là
passation du dit contrat, réellement confectinnés ou pourvus, ni propres ou prêts à êt

livréSu

t e , t
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livrés, ou quand bien même il faudrait encore quelque acte pour faire ou compléter.la

dite livraison, ou pour les rendre susceptibles d'être délivrés.H
VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte s'appliquera au aut Canada seulement, Eteace de ce acte.

et commencera et aura force et effet le premier jour de janvier mil huit cent cinquante- Son commencmet.

deux.
CAP. LXII.

Acte pour changer et amender l'acte pour pourvoir à Pinsinuation des hypothèques qui

affectent la propriété mobilière dans le Haut Canada.
[24 Juillet, 1S50.]

A TTENDU qu'il est nécessaire d'amender la loi agtuellement en lorce dans le Haut Pr6ambulo.

A- Canada, qui pourvoit à l'insinuation des hypothèques qui affectent la propriété

mobilière, en prescrivant que toute vente de meubles et effets, si elle n'est suivie de la

tradition immédiate et d'une translation réelle et continue de la possession des dits

effets, ainsi vendus, sera rédigée par écrit; et qu'une copie d'icelle sera filée en la

manière prescrite par le dit acte pour les hypothèques ou transports; et aussi en

prescrivant qu'un affidavit sera donné, portant que les hypothèques et les transports
mentionnés dans le dit acte, et la vente par écrit nientionnée dans le présent acte, sont

faits et créés de bonne foi, et non dans le but de protéger les dits biens et effets en la

possession du créancier hypothécaire, à l'encontre des créanciers du débiteur hypothé-

caire: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et

de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte

pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que la première section Amendement de e.

de Pacte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte paur 1.re. sctio. de la 12.

pourvoir à l'insinuation des hypothèqes qui affectent la é proprité mobilière, sera et elle

est par le présent amendée coine suit, savoir: en ajoutant à la fin d'icelle les mots:

" Et que toute vente de meubles et effets, si elle n'est accompagnée de la tradition

immédiate et suivie d'une translation réelle et continue de la possession d'iceux, sera

rédigée par écrit, et tel écrit vaudra comme un acte de transport des dits meubles et

effets en vertu du présent acte : et que les hypothèques et transports mentionnés dans Affdavit requis.

le dit acte, et Pécrit ou transport mentionné dans le présent acte, seront accompagnés
d'une déclaration de la part du créancier hypothécaire, assermentée devant un com-

missaire de la cour du banc de la Reine ou des plaids communs, à l'effet suivant,
savoir: dans le cas d'une hypothèque, que la personne y dénommée qui a créé

l'hypothèque, est vraiment endettée envers celui en faveur de qui elle a créé telle

hypothèque, en la somme mentionnée dans l'acte de constitution d'hypothèque; que
tel acte a été fait de bonne foi et dans le but d'assurer le paiement de la somme ainsi

due, et non dans le but de protéger les meubles et effets y mentionnés contre les

créanciers du débiteur hypothécaire ;-et dans le cas d'une vente absolue, que cette

vente est faite de bonne foi et pour bonne et valable consiaLération (mentionnant la

considération) et non dans le but de posséder les effets y mentionnés ou d'en donner la

possession au cessionnaire au préjudicé dés créanciers du débiteur ; autrement, telle

hypothèque et transport seront nuls et de nul effet à l'encontre des créanciers di

débiteur hypothécaire et à l'encontre de tout acquéreur subséquent et créancier

hypothécaire de bonne foi."

CAP*
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Préanibule.

Citation de la 91.
c. 3.1

Sens de lacte ci.d
eu, détermin.

Froviso.

Proviso.

Comment les j ug
ments enregistré
affecteront les tcr
etc.

CAP. LXIII.

Acte pour amender Pacte d'enregistrement du Haut Canada.

[10 Août, 1850.

A TTENDU que par un acte passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: Acte pour consolider et amender les lois d'enregistrement dans celte

partie de la province qui constituait ci-devant le Haut Canada, il a été pourvu à l'enre-
gistrement des jugements prononcés dans tout procès ou action dans toute cour de

record du Haut Canada, et qu'il y était statué, Que tout tel jugement grèvera.toutes les.
terres, tènements et héritages appartenant à la partie contre laquelle tel jugement sera
rendu, à compter de la date de son enregistrement dans lelcomté où seront situés telles
terres, tènements ou héritages, de la même manière que l'entrée des extraits de jùge-
ments (docketting) en Angleterre, affecte les terres; et attendu que lors de la passation.
du dit acte, l'usage d'endosser et entrer les jugements avait été aboli en Angleterre ; et
attendu qu'il s'est élevé des doutes en conséquence quant à l'effet de la susdite disposi-
ion: a ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reme, par
et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réuni r les provinces du Raut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

e Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que tout jugement ci-après
dinent certifié et enregistré, ainsi qu'il y est prescrit, grèvera les terres, tènements et

héritages y mentionnés, en la même manière qu'aucun jugement dûment endossé de l'une

des cours supérieures de Sa Majesté à Westminster aurait grevé les terres, avant que
l'usage d'endosser les jugements ait été discontinué en Angleterre : pourvu toujours, que
rien de contenu dans le présent acte, ne sera interprété comme déclaratoire de l'intention
du dit acte: et pourvu aussi, que lorsqu'un jugement aura été enregistre avant la passa-

tion du présent acte, la partie en faveur de laquelle il aura été rendu, pourra requérir

le registrateur de tout comté, d'inscrire à la marge du dit eiregistrement, et de le signer,
"Enregistré de nouveau, ce jour de A. D. 18
et cette entrée d'enregistrement aura le même effet, à compter de cette date, que s'il

eut été enregistré en vertu de cette section.
e- Il. Et qu'il soit statué, qu'un jugement'qui sera enregistré contre une personne dans

toute cour de re'ord du Haut Canada, après le premier janvier mil huit cent cinquante-

et-un, grèvera, aussitôt qu'un certificat du dit jugement aura été enregistré, toutes les

terres, tènements et héritages situés dans le comté où le dit certificat aura été enregistré

comme susdit, et dont telle personne, lors de l'enregistrement du dit jugement était en

possession, ou dont elle sera saisie en aucun temps après, ou dans lesquels elle aura un

intérêt en loi ou en équité, soit qu'elle les possède, soit qu'elle en jouisse par droit de

possession, réversion, on tout autre droit éventuel, ou dont la dite personne, lors de

l'enregistrement du jugement, ou en aucun temps après, pourra disposer pour son propre
avantage, sans le consentement d'aucune autre personne, et sera obligatoire pour la per-

sonne contre laquelle jugement aura été ainsi inscrit et enregistré, et contre tous ses

ayants cause après les dits jugement et enregistrement, et sera également obligatoire

pour ses descendants et toutes les autres personnes qu'elle pourrait, sans le consente-
ment d'aucune autre personne, priver et exclure de tout droit de possession éventuelle,
réversion ou.autre intérêt, à l'égard des dites terres, tènements et héritages ; et que tout

créancier judiciaire aura les mêmes recours dans une cour d'équité contre les héritages
ainsi grevés en vertu de cet acte ou de toute partie d'icelui, qu'il aurait le droit d'avoir

dans le cas où la personne contre qui le jugement aura eté ainsi inscrit et enregistré,.
aurait eu le pouvoir de grever les mêmes héritages, et serait convenu par un écrit, sous *
son seing, de les charger du montant de la dette judiciaire et intérêt; et tous les dits

jugements seront réclamés et considérés comme étant valides et exécutoires suivant

l'antériorité de l'enregistrement des dits certificats: pourvu néanmoins, que rien de
contenlu

sur jugement.

Proviso.

1386 1850.
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contenu au peésentnesera censé modifier ou affecter aucune doctrine des cours d'équité

par laquelle protection est donnée aux acquéreurs moyennant considération valable

sans avis.
III. Et qu'il soit statué, qu'après l'octroi fait par la couronne de toute terre dans le Certains actes exicu.

Haut Canada, et après Pexpédition des titres-patentes d'celles, tout contrat, legs ou tés après t lerejan

autre transport qui sera exécuté en aucun temps après le premier jour de janvier mil enregistrés.

huit cent cinquante-et-un, par lequel des terres, tènements et héritages dans le Haut

Canada, peuvent en aucune manière être affectés en loi ou équité, sera déclaré fraudu-

leux et nul, non-seulement contre tout acquéreur ou créancier hypothécaire postérieur,

pour et moyennant bonne et valable considération, mais aussi contre tout créancier

judiciaire postérieur qui aura fait enregistrer un certificat de son jugement, à moins que

tel mémoire ne soit enregistré tel que prescrit par l'acte en premier lieu cité, avant

lenregistrement du mémoire du titre, legou transport, ou du certificat du jugement en,

vertu duquel le dit acquéreur, créaücier hypothécaire ou créancier judiciaire postérieur,

réclamera respectivement; sujet néanmoins, en ce qui concerne les légataires, aux dis-

positions contenues dans la douzième section du dit acte: pourvu toujours, que rien de Provio.

contenu au présent n'aura l'effet d'affecter les droits des créanciers hypothécaires en

équité, tel que maintenant reconnus par la cour de chancellerie en cette province.

IV. Et attendu, que la doctrine de la confusion des hypothèques est devenue une Ils suivront l'ordre de

source d'injustice, et qu'il est nécessaire d'y remédier: qu'il soit statué, que tout titre 1adatede l'enregistre-

ou transport exécuté après le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-et-un, nent

dont un mémoire aura été dûment enregistré, et tout jugement recouvré après la date

en dernier lieu mentionné, dont un certificat sera dûment enregistré, sera consideré

comme valide et exécutoire, tant en loi qu'en équité, suivant* l'antériorité de lenregis-

trement du dit mémoire ou certificat; et lorsqu'un mémoire du dit titre ou transport Et s'ils ne ot

n'aura pas été dûment enregistré, alors les dits titres ou transports seront considérés enregistrés.

comme valides et exécutoires, tant en loi qu'en équité, conformément à l'antérioté de

l'enregistrement.
V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux juges-en-chef et aux juges de la cour du Qui pourra recevoir

banc de la Reine et de la cour supérieure du Bas-Canada, et aux juges de circuit dans

cette section de la province, et aux commissaires nommés par les cours. supérieures de c.

record du Haut Canada, aux fins de recevoir les affidavits dans le Bas-Canada, et ils

sont par le présent requis d'administrer l'affidavit ou déclaration par écrit mentionné,

et à laquelle il est référé dans la dixième section du dit acte cité en premier lieu, de la

lue exécution de tout contrat, transport ou testament, ou de tout certificat du paiement

d'une somme hypothéquée, fait ou publié dans le Bas-Canada.

VI. Et attendu, que par la quatorzième section du dit acte, il est statué, que lorsque citation de la i1e sec.

des terres ont été ou seront vendues par un contrat de vente, et que le dit contrat aura 9 vie. c. 34.

été seulement enregistré, ou qui sera ci-après inscrit dans le bureau d'enregistrement

du comté dans lequel les dites terres seront situées, le dit contrat sera, et il est par le
osent déclaré être un aussi bon transport en loi que s'il eût été régulièrement enre-

gistré ; et attendu que la dite clause pourrait avoir leffet de jeter des doutes sur l'inten-

tion de la quarante-septième section de l'acte du parlement de la ci-dev.ant province du

Haut Canada, passé dans la quatrième année du règne de feu S- Majesté le Roi Guil-

laume Quatre, numéro un, et intitulé: .dcte pour amender la ioi relative à la propriété

immobilière et pour rendre les procédures pour en recouvrer la possession en certains cas,

moins difficiles et moins dispendieuses, par lequel il est statué, qu'un contrat de vente de

terre ne sera pas censé nécessiter l'inscription ou Penregistrement pour remplacer lin-

scription, dans le seul but de rendre le dit contrat de vente un transport valide et effec-

tif des terres qu'on avait l'intention de transporter, ou de -vendre: à ces causes qui

soit statué que la dite quatorzième section de 'acte mentionné en premier lieu, sera et Son abrogation.

elle est par le présent -révoquée.
VI Et qu'il soit statu é, que enregistrement ou Penregistrement de nouveau e Le certificat d'un

tout certificat de jugement, teli que ci-dessus mentionné, sera censé et considéré comme jug e

étant un enregistrement du dit jugement pourles fins du présent acte.
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L'eregistCIOOft s VIII. Et qu'il soit statué, que Penregistrement de tout contrat, transport, testament
ou jugement, en vertu de l'acte cité en premier lieu ou du présent acte, concernant

toutes terres ou tènements, sera considéré en équité un avis du dit contrat, transport,
testament ou jugement, donné à toutes personnes réclamant quelqu'intérêt dans les

dites terres ou tènements postérieurement au dit enregistrement.
Làvre sépý p>our Ics IX. Et qu'il soit statué, que le registrateur de chaque comté dans le Haut Canada,
jugements cflTCg1trCs entrera après la passation du présent acte, dans un livre qui sera tenu à cet effet, les

certificats de tous les jugements qui lui seront présentés pour être enregistrés, et il en

fera un index par ordre alphabétique.
CAP. LXIV.

Acte pour corriger certaines erreurs et omissions qui se sont glissées dans l'acte du

"arlement de cette province, passé dans la dernière session du dit parlement,
intitulé: Acte ponr pourvoir par une loi générale à l'établissement de règles de

Police dans les divers comtés, cités et villes, townships et villages du Haut Canada,
pour amender certaines dispositious du dit acte, et établir d'autres dispositions

pour mieux atteindre ce but.
[ 10 Aodt, 1850. ]

Préambule. TTENDU qu'en grossoyant l'acte passé dans la dernière session du parlement,

12 vic. . si. chapitre quatre-vingt-un, met intitulé : Acte pour pourvoir, par une loi générale

à l'établissement de corporations municipales et à l'établissement de règles de police
dans les divers comtés, cités et villes, townszips et villages du Haut Canada, il a
été accidentellement commis des erreurs, et entre autres, une des cédules à la-

quelle il est référé dans le dit acte, et qui devrait y être annexée, a été totale-
ment omise ; et attendu qu'il y a aussi des erreurs et des inexactitudes tant
dans le corps du dit acte que dans les cédules qui y sont annexées; et attendu

qu'il est expédient de corriger les dites erreurs et inexactitudes, et d'amender
le dit acte dans quelques-unes de ses dispositions, et d'établir de nouvelles dispositions

pour mieux atteindre le but du dit acte: à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la Provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne
et d'irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du iut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernefment du Canada, et il est par les présentes statué par la dite autorité,

Substitution de cer- que les différents mots, phrases et sentences contenus dans la première colonne de la
tainsrnotsnmention""s cédule annexée au présent acte, marquée A, numérotés de un à trente-six, inclusive-
dans la cédule A à
d'autres dans le dit ment, et inscrits au long dans la seconde colonne de la dite cédule, tel que les dits
acte- mots, phrases et sentences sont contenus dans les diverses parties et les diverses

sections, sous-sections et provisos respectifs du dit acte auxquels il est particulièrement
référé dans la troisième colonne de la dite cédule, vis-à-vis chacun des dits mots,
phrases et sentences, respectivement, seront, et ils sont ainsi que contenus dans les
dites sections, sous-sections et provisos, par le présent révoqués; et les différents mots,
phrases et sentences respectivement inscrits dans la quatrième colonne de la dite
cédule, vis-à-vis chacun des dits mots, phrases et sentences respectivement mentionnés
en premier lieu, seront et ils sont par le présent substitués aux dits mots, phrases et
sentences mentionnés en premier lieu, chaque pour chaque respectivement, et a
l'avenir les dits mots, phrases et sentences substitués au lieu de ceux auxquels ils
sont ainsi substitués comme susdit respectivement, seront et sont censés avoir été pris
comme ayant été les mots, phrases et sentences en usage dans les diverses sections,
sous-sections et provisos du dit acte respectivement, mentionnés dans la troisième
colonne de la dite cédule, vs-à-vis chacun des dits mots, phrases et sentences respec-
tivement, et dans les endroits des dites sections, sous-sections et provisos particulière-.

construction de lacte ment mentionnés, et le dit acte et tous les autres actes qui y ont rapport seront interprétés
ci-aprês. comme si les dits mots, phrases et sentences substitués avaient été employés dans les

dites sections, sous-sections et provisos respectivement, et dans les endroits respectifs
d'ieeux
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d'iceux mentionnés dans la dite troisième colonne de la dite cédule comme susdit, lors

de la passation du dit acte, nonobstant tout ce qui peut y être contenu à ce contraire: Proviso.

pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans cette clause, n'annulera ou

n'affectera en aucune manière rien de ce qui a été fait ci-devant sous l-autorité du dit

acte, mais ce qui a été fait, à moins qu'il n'ait été sujet à des procédures en loi instituées

avant la passation du présent acte, sera et est par le présent ratifié et confirmé nonobstant

tout ce qui peut être contenu dans le présent à ce contraire.
I1. Et qu'il soit statué, que cette partie de la cédule annexée au dit acte et marquée Aroatio de parties

B. qui a rapport aux divisions de la ville de Belleville en quartiers, et aussi ces parties de la cédule B,et

de la dite cédule qui s'appliquent aux villes de Cobourg, Picton, Port-Hope, Prescott

et Sainte Catherines, relativement à leurs limites et ses divisions respectives, seront et

sont par le présent respectivement révoquées; et que la cédule annexée au présent acte,

marquée cédule B. sera substituée à la dite première partie mentionnée de la dite cédule

B, annexée au dit acte; que la cédule annexée à cet acte marquée" .5 Cobourg

sera substituée à la dite partie de cédule B, ci-dessous mentionnée en second lieu,

annexée au dit acte ; que la cédule annexée au présent acte, marquée 12 Picton,"

sera substituée à la dite partie de la dite cédule B, mentionnée en troisième lieu, et

annexée au dit acte ; que la cédule annexée à cet acte et marquée 13 Port-H.ope,"
sera substituée à la dite partie de la dite cédule B, mentionnée en quatrième lieu, et

annexée au dit acte ; que la cédule annexée à cet acte, et marquée "14 Prescott,"

sera. substituée à la dite cédule B, ci-dessus mentionnée en cinquième lieu, et annexée

au dit acte ; et que la cédule annexée à cet acte, marquée " 15 Sainte Catherines,"

sera substituée à la dite cédule B, ci-dessus mentionnée en sixième, et annexée au dit

acte ; et chacune de ces parties substituées respectivement seront à l'avenir censées

être et avoir été cette partie de la dite cédule à laquelle elles sont respectivement

substituées comme susdit, nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte ou

dans ses cédlules : pourvu toujours néanmoins, premièrement, que rien de contenu

dans cette clause n'annullera ou n'afectera en aucune manière, rien de ce qui a été fait

ci-devant sous l'autorité du dit acte, mais ce qui a été fait, à moins qu'il n'ait été sujet

' (les procédures en loi instituées avant la passation du présent acte et pendantes encore

(evant le tribunal compétent, sera et est par le présent ratifié et confirmé, nonobstant

tout ce qui peut être contenu dans le présent à ce contraire ; et pourvu aussi, seconde- PrIovo.

ment, que les élections municipales des dites villes de Belleville, Cobourg, Picton,

Sort-Hope, Prescott et Sainte Catherines, tenues dans le mois de janvier dernier, et

toutes les procédures qui auront eu lieu en consé.quence, en autant qu'elles dépendront

(le la légalité des dites élections, seront et sont par le présent spécialement ratifiées et

confirmées comme susdit.
1o. Et qu'il soit statué, que la cédule annexée au présent acte, marquée " cédule D," supplément à lomis-

sera à l'avenir censée être et avoir été annexée au dit acte ci-dessus cité, comme la don de la cédule D.

cédule D, à laquelle il y est référé ; et que toutes les procédures qui auraient pu avoir Certains procédts

lieu endant l'année mil huit cent quarante-neuf, pour fixer ou établhr les limites

d'aucune des dites villes mentionnées dans la dite cédule D, ou pour mettre le dit acte

en vigueur, relativement à toutes telles villes, par l'élection et l'organisation d'une

municipalité pour la dite ville au counmencement de la présente année, auront et

pourront avoir lieu en aucun temps pendant les périodes correspondantes de l'année

mil huit cent cinquante, dans la vue et dans le but d'établir les dites limites, et pour

mettre le dit acte en vigueur à l'égard de telle ville, par l'élection d'une municipalité

pour la dite ville, au commencement de l'année mil huit cent cinquante-et-un, et

comme si le dit acte avec la dite cédule D y annexée avait été passé pendant la

présente session du parlement.
IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province, pour le Le gouverneur auto-

temps d'alors, s'il juge à propos de le faire, en aucun temps avant le premier jour de ne a i

décembre prochain, de faire émaner une proclamation sous le grand sceau de la ïor«anination d'une

province, autorisant et ordonnantT anisation immédiate d'une municipalité pour la nunicipalité dan une

présente année dans et pour chaque ville mentionnée dans la première division de la dite

179 ~'cédule
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cédule D, et d'établir telles dispositions dans et par la dite proclamation, qui pourront
dans sa discrétion lui paraître nécessaires ou expédientes, pour fixer ou établir les

limites des dites villes, pour nommer un officier-rapporteur pour tenir et régler la

première élection municipale qui sera tenue pour icelle pour la nomination des officiers
municipaux, et pour imposer et prélever les cotisations nécessaires pour les fins munici-

pales pour Pannée mil huit cent cinquante, et pour toutes les autres fins nécessaires ou

expédientes aux fins de mettre la dite municipalité en état d'exercer les différents

pouvoirs et priviléges conférés aux dites corporations par le dit acte ; et la dite
municipalité, ainsi organisée, leurs officiers et leurs serviteurs, auront à toutes fins et
intentions quelconque les mêmes pouvoirs et les mêmes priviléges, et seront sujets aux
mêmes devoirs et obligations que s'ils avaient été dûment élus a l'époque fixée par le
dit acte, pour les élections générales dans les municipalités du Haut Canada, pour la
présente année.

Doutes à'égard (e V. Et attendu qu'il est expédient de faire disparaître certains doutes sur la légalité
eS s e l'élection municipale tenue dans et pour les villes de Belleville, Bytown et

Peterborough, et le village de Richmond, dans le comté de Carleton, pour l'anrlée

municipale actuelle; à ces causes, qu'il soit statué, que nonobstant tout défaut de
substance ou de forme dans l'autorité des personnes qui ont agi comme officiers-

rapporteurs aux dites élections municipales respectivement, ou dans l'avis donné de la
tenue des dites élections, ou dans le temps ou lieu où se sont tenues les dites élections
respectivement, les dites élections municipales, et toutes les procédures y relatives
seront et elles sont par le présent ratifiées et confirmées, nonobstant toute chose à ce
contraire contenue dans le dit acte, et nonobstant tout tel défaut de substance ou de
forme commis par les personnes qui y ont fixé les lieux et le temps de la réunion des
conseillers de ville, élus aux dites élections, aux fins d'organiser les conseils de ville
des dites villes respectivement, ou dans l'avis donné de la convocation des dites
réunions, ou dans le temps ou le lieu où elles ont été tenues à cette fin, l'organisation
des dits conseillers de ville et toutes les délibérations qui y auront eu lieu, seront et
sont par le présent ratifiés et confirmés, nonobstant toute chose à ce contraire contenue

Prov dans le dit acte: pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans cette section
ne rendra valide ou n'aflèctera autrement aucune telle délibération qui aurait été
sujette à une action en loi, instituée avant la passation du présent acte, et encore
pendante devant le tribunal qu'il appartient, nonobstant rien de contenu au présent à
ce contraire,

Qualification des con- VI. Et qu'il soit statué, que nonobstant le manque de qualification sous le rapport de
sellers élus enjan- poréép r
vicr, iSSO. la propriété de toute. personne élue conseiller pour un township, village ou ville, ou

échevin ou conseiller d'une cité, aux élections municipales annuelles dans les différents
townships, villages, villes et cités tenues en janvier dernier, l'élection de chaque tel
conseiller ou échevin, si elle est valide sous les autres rapports, sera et elle est par le

Proviso. présent ratifiée et confirmée: pourvu toujours, néanmoins, que rien de contenu dans
la présente section, ne rendra valide ou n'affectera autrement le réclamation d'aucune
personne dont l'élection aura été sujette à une action en loi, instituée avant la passation
du présent acte, encore pendante devant le tribunal qu'il appartient, nonobstant rien
de contenu au présent à ce contraire.

Certains Pouvoirs en VII. Et qu'il soit statué, que les pouvoirs et les droits conférés par la trentième et la
vertu de la 12e Vict. c. psédnladriessioduumo
35 transférés aux mu- trente-unième sections de l'acte passé dans la dernière session du parlement, numéro
nicipaités de town- trente-cinq, et intitulé : Acte pour révoquer certains actes y mentionnés ét pour établir de
shis. meilleures dispositions touchant l'admission des arpenteurs et l'aT)entage des terres en

rette province, aux conseils municipaux des différents comtés qui y sont appelés districts,
dans le Haut-Canada, et aux trésoriers et autres officiers d'iceux, seront et sont par le
présent transportés et imposés aux différentes municipalités de township dans le Haut-
Canada, et à leurs trésoriers et officiers respectivement, lesquels seront remplis et
exercés par les dites municipalités de township, leurs trésoriers et autres officiers dans
le même cas et en la même manière qu'il est par le présent prescrit pour les dits con-
seils municipaux correspondants, leurs trésoriers et autres officiers, et aucun des dits

pouvoirs



139113 & 141 V1CTOR1E CAP. 64.

ouvoirs ou devoirs n'appartiendra dorénavant on sera imposé aux conseils municipaux

les différents comtés ou unions de comtés dans le Haut-Canada, leurs trésoriers ou

autres officiers, ou aucuns d'eux.
VIII. Et attendu que par la troisième section du dit acte mentionné en premier lieu, Citation.

il a été établi des dispositions pour Punion de townships ayant moins de cent franc-tenan-

ciers résidents sur le rôle du collecteur à tout township adjacent ayant le nombre des

dits franc-tenanciers, mais non pour l'union des divers townships ayant chacun moins

que le nombre prescrit des dits franc-tenanciers, mais que s'ils étaient formés en une

union formeraient ensemble plus que le nombre prescrit; et attendu que dans les nou-

veaux établissements du pays, on a trouvé que l'absence de cette disposition occasion-

nait de grands inconvénients : à ces causes qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être ouveles dispn

loisible au conseil municipal d'aucun comté ou union de comtés dans le Haut-Canada,àdevnahids

en aucun temps avant le trente-et-unième jour de décembre, dans Pannée de Notre

Seigneur mil huit cent cinquante, par un règlement qui sera passé à cette fin, de dis-

soudre toutes ou aucune des unions de township formées ou qui seront forinées en vertu

de l'autorité de la dite troisième section du dit acte, et s'il juge avantageux de le faire,

de former telles autres unions des townships dans les dits comtés ou unions de comtés

suivant qu'il le trouvera le plus avantageux au peuple des dits townships: pourvu tou- Provis.

jours néanmoins, premièrement, qu'il sera loisible pour aucun dit conseil municipal, en

formant les dites unions, de réunir ensemble deux ou un plus grand nombre de town-

ships situés dans le même comté, mais non pas lorsqu'ils seront situés dans différents

comtés des dites unions de comtés: etpourvu aussi, secondement, que les townships qui Proviso;

seront ainsi formés en aucune union auront tous eu pas moins de cent habitants franc-

tenanciers sur les rôles de collecteur pour la dernière année qui auront été respectivement

faits avant la passation du dit règlement: pourvu aussi, troisièmement, que chaque dit Proviso.

règlement désignera l'ordre de priorité des townships formant la dite union de town-

ships, lesquels dans chaque dit règlement seront arrangés (à moins que dans l'opinion

du dit conseil municipal il n'apparaisse qu'il existe des raisons spéciales pour les arran-

ger autrement) suivant le nombre relatif des franc-tenanciers inscrits sur les dits rôles

de collecteur respectivement, ceux qui auront le plus grand nombre sur les dits rôles

étant placés au-dessus de ceux qui en auront moins.
IX. Et qu'il soit statué, que le, depuis et après le jour auquel une proclamation déjà Cas dans lesquels les

publiée ou qui le sera ci-après, en vertu de l'autorité de l'acte mentionne en premier villes ne seront pas

lieu ou en vertu de cet acte, pour ériger aucun village, hameau ou place en un village coidérées faire par-

incorporé, et aucun village incorporé en une ville, prendra force et effet ou aura ci- quelle fins

après pris force et effet, tout dit village ou ville incorporée avec les limites fixées pour Lcsvillagesincorporés

icelles dans la dite proclamation sera et sera censé avoir été et continuera à former feront toujours partie

partie du comté auquel par la dite proclamation il sera déclaré appartenir, aussi bien

pour les fins de la représentation dans la chambre des communes de l'assemblée

législative de cette province que pour toutes les autres fins quelconque, excepté seu-

lenent lorsque la dite ville aura droit d'être représentée dans la dite assemblée législa-

tive pour un membre ou des. membres, dans chaque dit cas mentionné en dernier lieu,

la dite ville avec les limites à elle assignées dans la dite proclamation, cessera d'être

ou former partie du dit comté ou de tout autre comté pour les fins de la représentation

dans la dite assemblée législative ; et que le, depuis et après le jour auquel une procla-

mation déjà publiée ou qui le sera ci-après en vertu de l'autorité du dit acte mentionné

en premier lieu, ou en vertu de cet acte, pour ériger aucune ville en cité, aura pris

force et effet, la dite cité, et banlieue d'icelle, avec les limites prescrites à la dite cité

et banlieue dans la dite proclamation, cessera d'être ou de former partie, pour toutes les

fins de la représentation dans la dite assemblée législative du comté ou des comtés, du

territoire duquel elle sera sortie (si la dite cité, lorsqu'elle était une ville avait le droit

d'être représentée par un membre ou des membres dans la dite assemblée législative,)
sera et sera censée avoir été, à compter du temps susdit, dans la position relative au

comté sur les limites duquel elle sera située, prescrite et pourvue par -la quatre-vingt-

cinquième section du dit acte mentionné en premier lieu, et par les autres dispositions

d'icelui.
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Les conseils de com-
tés pourront établir
des maisons de déten-
tion.

Proviso.

Proviso.

4 G. 4, c. 4.

Les conseil ilunici-

paux.provisionnels
autorises a emprunter.

Dispositions~ ausjt
de la dissolution de
l'union de plusieurs
comtés.

Qui sera responsable
des dettes, etc.

X. t qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucuns des conseils municipaux des
divers comtés et unions de comtés dans le Haut Canada, d'établir une maison d'écrou
dans aucune ville, village incorporé ou village de police dans la jurisdiction des dits
conseil municipaux, et d'établir et pourvoir an salaire et honoraires qui seront payés
au connétable auquel sera confié la garde de la dite maison d'écrou, suivant qu'ils le
trouveront juste et raisonnable, et de faire payer les dits salaires à même les fonds
des dits comtés ou unions de comtés; et que chaque dite maison d'écrou sera placée sous
le soin et la garde d'un connétable qui sera spécialement nommé à cette fin par les
magistrats du-dit comté ou union de comtés, à aucune des sessions générales trimes-
trielles de la paix pour icelui: et le dit connétable résidera dans la dite ville ou village,
et sera l'uh des connétables de la dite ville, ou du township, dans lequel le dit village
peut être situé: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que rien de contenu dans
le présent acte, ne s'appliquera à aucune maison d'écrou établie en vertu des lois ci-
devant en force à cet égard, mais chaque dite maison d'écrou sera et continuera d'être
une maison d'écrou dans le sens de cette section, bien que ce ne soit dans aucune dite
ville, village incorporé, ou ayant une police, comme susdit: et pourvu aussi, seconde-
ment, que les parties condamnées d'une manière sommaire devant des magistrats, en
vertu des dispositions de l'acte du parlement de la ci-devant province du Haut Canada,
passé dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,
chapitre quatre, et intitulé : lcte pour pourvoir à la pun'tion sommaire des petits délts.
et autres ofenses, pourront, dans la discrétion du magistrat ou des magistrats ordonnant
femprisonnement, être emprisonnés, dans la maison d'écrou la plus prochaine dans le
comté ou union de comtés, dans lesquels la condamnation a eu lieu, au lieu d'être
emprisonnés dans la prison commune du dit comté ou union de comtés.

XI. Et qu'il soit statué, que les conseils municipaux provisoires dans le Haut Canada,
auront et seront censés avoir eu en tout temps depuis leur établissement les mêmes
pouvoirs et autorité de faire des règlements pour emprunter tous les deniers nécessaires
à l'achat des propriétés de comté qu'il faudra se procurer, et à la construction des
édifices de comté nécessaires et autres travaux de comté dans leur jurisdiction et
dans la sphère de leur autorité, et pour contracter des dettes à l'égard d'iceux qui sont
ou seront généralement accordés aux conseils municipaux dans cette section de la,
province, sujets toujours néanmoins aux restrictions, limitations et autres dispositions
pour garantir le paiement des emprunts faits en faveur des dits conseils municipaux,
dans un temps limité, et en garantir autrement le recouvrement, ou le paiement qui
seront imposés par la loi aux dits conseils municipaux, et aux règlements qu'ils passe-
ront à cette fin.

XII. Et qu'il soit statué, que le, depuis et après le jour auquel l'union entre d'eux
ou un plus grand nombre de comtés dans le Haut-Canada, formant jusque là une union
de comtés sera dissoute, les préfets et députés-préfets du comté le moins ancien de la
dite union qui auront été en charge le jour qui précédera la dissolution de la dite union,
formeront et seront à toutes fins et intentions quelconque le conseil municipal du dit
comté le moins ancien, jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par de nouvelles élec-
tions faites en vertu de l'acte mentionné en premier lieu, lequel conseil municipal, et
leurs successeurs seront à toutes fins et intentions quelconque substitués au conseil
municipal provisoire du dit comté, qui aura été dissout, et le préfet provisoire et autres
officiers provisoires du dit conseil municipal provisoire seront et continueront d'être les
préfets et officiers respectivement du dit comté le moins ancien jusqu'à l'élection ou
nomination de leurs successeurs en vertu du dit acte mentionné en premier lieu, et
tous les règlements du dit conseil municipal provisoire seront et continueront à être en
force jusqu'à ce qu'ils aient été amendés, changés ou révoqués suivant la loi, par un
règlement ou des règlements qui seront passés à cette fin par le conseil municipal du dit
comté le moins ancien, et les dits règlements seront et resteront en force comme s'ils
étaient les règlements du dit conseil municipal.

XIII. Et qu'il soit statué, que toute la corporation municipale ainsi substituée à la
corporation municipale provisoire d'aucun comté dans le Haut-Canada, deviendra

tenue
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tenue et obligée à toutes les dettes, devoirs et obligations de la dite corporation muni-

cipale provisoire, légalement contractées ou encourues, comme si les dites dettes, de-
voirs et obligations eussent été contractés par la dite corporation municipale elle-

même; et toutes les actions en loi et les poursuites en équité dans lesquelles la dite

corporation municipale provisoire seront continuées par ou contre la dite corporation

municipale en son nom collectif ainsi substituée, comme si la dite corporation munici-

pale y eut été la partie originaire.
XlV. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement passé ou qui sera passé par aucun con- certains rZlcments

seil municipal provisoire, conformémen? aux dispositions de la cent soixante-et-dix- ne seront pas abrogés.

septième section du dit acte mentionné en premier lieu, pour imposer une taxe spéciale

qui sera prélevée chaque année pour le paiement de toute dette créée par emprunt ou

autrement, ne sera révoqué par le conseil municipal qui remplacera ensuite le dit conseil

municipal provisoire, jusqu'à ce que la dette ainsi créée et l'intérêt en provenant aient

été entièrement payés: pourvu toujours néanmoins, qu'aucun règlement comme susdit, Proviso.

qu'il ait été passé par un conseil municipal ou par un conseil municipal provisoire, ne
sera censé révoqué par l'acte passé dans la présente session du parlement, et intitulé :

Acte pour révoquer les actes et dispositions de la loi relative aux cotisations et aux

matières qui y ont rapport dans le Haut Canada, mais nonobstant toute chose contenue

dans le dit acte mentionné en dernier lieu, chaque dit règlement restera en force jusqu'à

ce que la dette à laquelle il a rapport et l'intérêt en provenant aient été entièrement
payés.

XV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il y aurait une égalité de voix dans la Cas d'égaité de v

corporation municipale d'aucun township ou village, sur l'élection d'un préfet pour le pour maires, etc,

dit township ou village, ou dans la corporation municipale d'aucune ville ou cité, sur
l'élection du maire pour la dite ville ou cité, le membre de la dite corporation munici-

pale qui, suivant le rôle ou rôle du collecteur du dit township, village, ville ou cité pour
l'année qui précédera celle pour laquelle sera tenue la dite élection, sera taxée pour le

montant le plus élevé, aura une double voix ou la voix prépondérante dans la dite

élection.
XVI. Et qu'il soit statué, que dans toute proclamation érigeant les préfets et dépu- MAode de fixer la pro-

tés-préfets de tout comté moins ancien en un conseil municipal provisoire pour le dit mière assemblée du

comté le m'oins ancien, il pourra être fixé un temps et lieu pour tenir la première assem- consil municipal pro-

blée du dit conseil municipal provisoire, et un des dits'préfets ou députés-préfets pourra

être nommé pour présider à la dite assemblée; et dans le cas où la dite proclamation Dans le cas o il sera

ne fixerait pas le temps et le lieu comme susdit, ou ne nommerait pas une persone r te

pour présider à la dite assemblée, et dans tous les cas de création du dit conseil mne bi- prat upr

cipà .provisoire, par acte du parlement, le dit temps et lieu et le dit officier président

Comme susdit, sera et pourra être fixé et nommé par le shérif du comté uni dont for-

mera partie le dit comté le moiis ancien, par un warrant sous son seing et sceau, adressé

aux dits préfets et députés-préfets, sous leur nom d'office, et publié dans la gazette

officielle de cette province: pourvu toujours, néanmoins, premièrement, que le dit offi-o s

cier président ne présidera pas dans le dit conseil municipal provisoire, que jusqu'à ce

que le préfet provisoire ait été élu par le dit conseil municipal provisoire: et pourvu Proviso.

aussi, secondement, que dans tous les cas où les voix seraient également diisées sur

une question soumise à la décision du dit conseil municipal provisoire, le préfet provi-

soire du dit comté, ou l'officier président du dit conseil municipal provisoire, pour le

temps d'alors, aura une double voix ou voix prépondérante dans la dite question.
XVIL Et qu'il soit statué, que les dispositions contenues dans la deux cent huitième d ticns la

section du dit acte mentionné en premier lieu, tel qu'amendé par cet acte, seront et section 28 de 'acte

resteront en force jusqu'au trente-et-unième jour de décembre dans l'année de Notre amendé, continuées.

Seigneur mil huit cent cinquante-et-un, et les personnes désignées comme ayant droit

à élire et être élues en vertu d'icelle, auront alors droit d'élire et d'être élues, respecti-
vement, dans toutes les élections municipales qui seront tenues avant ce jour. en vertu
de l'autorité du dit acte.
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Mots, phrases et sentences de la
N~o. 12 Vie. c. si, révoqués par le

présent acte.

De diviser les dits townships
de nouveau en divers arrondis-
sernents, comme suit:

Cinquante.

Pour Paninée qui suivra.

Trois cotiseurs et unii percep-
teur de townslip.

Des permis pour construire.

Par un emprisonneuent.

Sections, sous-sections et
provisos de la 12 Vic. c.
sl...et les parties res-
pectives qui contiennent
les mots, phrases et sen-
tences qui sont révoqués.

Section S. - Entre les
mots "a cette fin" et les
mots "en les arrangeant."

Section 16.-Entre lesi
mots "non enceinte " et les
mots " franc-tenanciers."

Section 16.-Entre les
mots "à art" et le mot
' l'époque."

Section 28.- Entre le
mot "nommera" et les mots
"et les dits cotiseurs."

-'I

Section 31.-Sous-Sec-
tion 17 entre les mots "des
chemins ou ponts" et les
mots " tels chemins ou
ponts."

Section 31.-Sous-section
29, entre les mots " punition
raisonnable'" et les mots
" dont la durée."

Section 33.-après
" constitueront."

le mot

MOTSes PHRASES ET SENTENCES SUBSTMrUÉS A cEUX

QUI SOSNT R.VOQUiS FAR CET ACTE.

Pour diviser les dits townships en plusieurs
quartiers, ou lorsqu'ils aurout été auparavant ainsi
divisés en vertu d'un acte du conseil municipal du
district ou du comté, ou de la municipalité (lu
township, alors pour les diviser de nouveau en,
plusieurs quartiers comme susdit, arrangeant, ou

Cent

IPour Pannée qui précèdera la dernière.

Tel et autant de cotiseurs et collecteurs pour le
dit township que la loi pour cotisation des proprié-
tés, et prélever et percevoir les taxes pour les fins
locales, en force dans le Haut-Canada pour le
temps, d'alors, le permettra ou le prescrira, sui-
vant ce cas.

Auquel il a été fait opposition conformément
aux dispositions de l'acte passé dans la présente
session du parlement, intitulé, "Acte pour autorser
l'établissement de compagnies à fonds social pour
la construction de chemins et autres travaux dans
le Haut-Canada, " permission de procéder.

par emprisonnement soit dans une maison d'eecrou
dans une ville ou village situé dans le township,
soit dans une prison ou maison de correction de
Icomté pour aucune période.

le conseil municipal pour le dit comté ; pourvu
toujours, néanmoins, premièrement, qu'aucun
maire n'aura droit de prendre son siège dans le dit
conseil municipal s'il n'a déposé par devers le
greffier du dit conseil municipal, un certificat sous
le seing et sceau du greffier de ville ou township,
village ou ville pour lequel il aura droit de siéger
dans ie dit conseil municipal, constatant qq'il a été.
dûment élu et a prêté le serment de qualification
et d'ofce comme maire susdit; et pourvu aussi,
secondement, qu'aucun député-maire n'aura droit
de prendre son siége dans le dit conseil municipal
s'il n'a déposé un certificat semblable par-devant
le greffier du dit conseil municipal, et aussi tuno
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A laquelle il est référé dans la première section de cet acte.
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C E D'U L-E A-Contir&w~e.

jSections, sous-sections et
lots, phrases et sentences de la, provisos de la 12 Vic. e
12. lVic. c. S, révoqués par le 81, et les parties res-
présent acte. pectives qu contiennent

les mots, phrases et sen-
tences qui sont révoqués.

.1

Des inspecteurs de la maison! Section 41.-Sous-section
d'industrie du comté, et tels et 6, après les mots " pour
autant d'officiers qui seront né- nommer."
uessaires pour mettre en vigueur
toutes les dispositions du présent
acte ou de tout autre acte de la
,législature de cette province ou
de la ci-devant province du 1aut
Canada, pour la construction et
Pentretien de telle maison d'in-
lustrie, ou pour mettre en force

tout règlement ou règlements du
conseil municipal de tel comté,
relativement a la dite maisoni
d'industrie.

Des permis pour construire. Section 41.-Sous-section
18, entre les mots " che-
mins ou ponts" et les mots
" tel chemin ou ponts dans
la jurisdiction."

MOTs, PRAUSES ET SENTENCES SUBsTIUÉS A CEUX

U SONT REVOQUES PAR CET ACTE.
S.EiE USTTTSÀCU

copie du. rôle ou des rôles des collecteurs pour le
dit township, village ou ville pour l'année précé-
dente vérifi ée sous l'affidavit ou affirmation du
collecteur annexé ou écrit au dos de la dite copie,
et assermenté ou affirmé devant quelque juge de
paix pour le comté, constatant qu'icelle est une
vraie copie du dit rôle ou rôles, et qu'elle contient
les noms de tous les habitants franc-tenanciers du
dit township, village ou ville, ainsi qu'ils sont
inscrits au dit rôle ou rôles.

sous le sceau collectif du dit conseil de comté un
ou plusieurs ingénieurs de comté, un ou plusieurs
inspecteurs de maison d'industrie de comté, un ou
plusieurs inspecteurs de grands chemins, les
inspecteurs des chemins, et tels'et autant d'autres
officiers qui pourront être nécessaires pour mettre
à effet aucune des dispbsitions de cet acte ou de
tout autre acte de la législature de cette province
ou de la ci-devant provmce du Haut Canada, ou
d'aucun règlement ou règlements'du conseli muni-
cipal du dit comté, et de déplacer pareillement
tous on aucun d'eux et en nommer d'autrés à leur
place, et d'augmenter ou diminuer le nombre
d'iceux ou d'aucun d'iceux, aussi souvent que la
dite corporation le trouvera a propos.

auquel il a été fait opposition conformément aux
dispositions de l'acte passé dans la présente session
du parlement, intitulé, "Acte pour autoriser l'éta-
blissement de compagnies a fonds social pour
construire des chemins et autres travaux dans le
Haut Canada," permission de procéder.

Et le maire. Section 59.-Entre les Et le maire et député-maire ou, à cause du nom-
mots " que la municipalité bre de franc-tenanciers inscrits sur le rôle des
" d'un township aura par Collecteurs, la dite municipalité de village aura
"rapport à tel township " et droit d élire le dit député-maire.
les mots "-et autres offi-

Maire. Section 59.-Entre les
mots "que le " et les mots
' ou autres officiers."

Section 59.-Entre Jes
mots -"et lé" et les mots
"de chaque.e-

Maire ou député-maire.

Maire ou député-maire.

CEDULE
180
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CEDULE A-Continuée.

fSections, sous-sections et
provisos de la 12 Vic. c.

Mots phrases et sentences de la S, et les parties res- MOTS, Pmu.SES ET SENTENCES SUBSTIrUEs A CEUX

No. 12 Vie. c. SI, révoqués par le pectives qui contiennent
pré:sent acte. les mots,, phrases et sefl- Qui SOiîT P.EvoQuEs PA.R CET ACTE.

tences qui sont révoques.

13 Pour toute telle ville. Section 75.-Après les Pour aucune dite Tille: pourvu toujours néan-

mo tots "juge de paix." moins qu'aucune dite nomination ne sera censée
limiter, déterminer, ou entraver autrement la juris-
diction, les pouvoirs, les devoirs ou obligations des

!juges de paix pour le comté dans lequel la dite
ville sera située relativement à la dite ville ou rela-
Itivement aux offenses commises en icelle.

14 Qui seront pris parles proprié-i Section 8 .- Sous-section et pour exiger d'une manière sommaire et prompte

taires d'iceux. 14, entre les mots "de louage"ile paiement de tout salaire ou profit légitime au
et les mots "pour empê-ipropriétaire ou conducteur des dits cheveaux, cabs,
cher." tiacre, omnibus, charrettes et autres voitures, par

les parties qui les loueront ou s'en serviront.

15 Un échevin. Section SJ. - rimre les; eux e eV us'
ots "dit quartier" et les
ots "deux conseillers."

puis le jour où la dite ville Section 87.-Entre le motles échevins de chaque cité qui sera ou restera incor-
16aDete e e et les mots "touteepr comme telle en vertu de l'autorité de cet

chaque commission de laacte, seront en vertu de. leurs charges res tives

7aix PaJugrdes de paix dans et pour la dite cité et anlieue
d'icelle, et que depuis l'érection d'aucune dite
;ville ou cité.

17 ar la corporation de la dite Section 88. - Après lesar la corporation de la dite cité qui ra par

'cité. mots "'qui sera nommé an-règlement, si 'elle trouve a propos de le faire, pour-
i nuellement." voir que les charges de grand connétable ou conné-

table-en-chef pourront etre réunies et possédées par
la même personne.

18 Bureau de police et magistrat Section 93.-Entre lesmagistrat et bureau de police comme il est pourvu

!de police comme il est pourvumots "qu'entre un " et les;pour les villes incorporées comme susdit, lequel

relativement aux villes incor- ots "pour les villes incorlmag de police aura les mêmes devoirs et
ele. s sudite et ui ar-ni leqporvs.irs à tous égrards dans la dite cite et banîlieue

prees susdites et qui aur.nt les porée. 'icele, qu'il est par le présent prescrit relative-
erynes, droits et les mêmes pou- ment à la police

voirs sous tous les rapports dans
telle cité et sa banlieue, que
ceux accordés dans le présent
acte aux officiers et magistrats!
de police.

39 Cour de la cité. Section 95.-Entre les' Les cours de cité ou au procès au barreau de

mots " dans toute autre cour'i'une des cours supérieures de droit commun de Sa

que " et les mots "les cour'sMajesté à Toronto, ou au
d'assises et ni5i prius."

CEDULE
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C E D IT-LE Â-C~nlsnuée.

Sections, sous-sections et
provisos de la- 12 Vi.e.

-Mots, ~aeet sentences de la ù1, et les parties res-
No. 12i.c rv ale ectives qui contiennent

présent acte. es mots, phrases' et'sen-
tences qui sont révoqués.

PRISES rT SENTENCEsA USTrUES.ACEU

QUI soNT REvoQUES PÂlR CET ActE

13~*7

20 Sera conféré et appartiendra Section 117.-Après lestsera donné et appartiendra au dit magistrat de
20 Sera nfért dppaie anots "corporation munici- police, et lorsquil ney aura pas de magistrat de
Sdiagitr. paleicelle, police pour aucune dite vile ou cité, le dit uvoir

en vertu des dits règlements comme, susit, sera
accordé et appartiendra ;u maire de la dite ville
ou cité.

t auto. Section 11.-Entre les!et le maire d'aucun township ou village incorpore
21 j.Auront plein pouvoir tao-:e1mird

rte sur plainte paie eu ou à mots "en vertu du présent ou qui sera incorporé en vertu d'icelui, avec deux

rite, deux sous serment, de acte" et les mots "et durantijuges de paix pour le comté ou union de comté
acun ddans lequel le dit township ou village sera situé,

toute conduite tumultueuse ou laura plein pouvoir et autorité. sur plainte faite à

aubergiste oustavernie d tolte eux ou aucun d'eux sous serment, pour condito
brieoutdaiene dansute violente ou désordonnée dans aucune auberge,

ville ou cité,de faire une enquêet , maison o se vend de la bière. ou de
smaire sur telle plainte, e t le. asn us

maire u magistrat de police de e laile, située dans la dite ville ou cité ou banlieue

telle ville auront plein pouvcod d'icelle, ou dans le dit township ou village res-

et autorité d'assigner le dit au- etivement, de s'enquérir sommairement du sujet
ergutorité dtaveier pour rétu- de la dite plainte, et le. dit maire, magistrat de
bergiste ol taverier pour ré i police ou ToAwnreeve assignera. la personne qui
pondre tiendra la dite aubergetaverne, maison où.se vend

i sera loisible au maire ou mah-" de la bière ou de l'aile, à comparaître pour ré-

vins ou juges de paix, de e- pondre à la plainte, et là-dessus il sera loisible au

de investigation cet fare dit maire ou magistrat de police, avec deux des

une invetigto aieégard, et dits échevins ou juges de paix, ou dit. Townreeve,
erenvoyer telle plainte avec avec deux des dits juges de paix,de s'enquérir

dépens qui seront payés par le d'icelle plainte et de la renvoyer avec les frais qui
plaignant, ou de convaiere lel seront payés par les plaignants, ou condamner la

dit abeisntumtaeuseraou personne qui tiendra la dite auberge, taverne,
une-maison tumultueuse on irre maison oü se vend de la bière, de l'aile, pour

gulièen sedre l henc avoir tenu une maison déréglée et désordonnée, et
ou den suspendre le bénéfic d'abroger la licence pour tenir icelle, ou d'en sus-

pour toute période n'excédant pendre la jouissance pendant unie période n'excé-
dant pas soixante jours, avec ou sans les, frais,
suivant qu'ils le jugeront àpropos dans leur discré-
tion.

22 Dans l'exercice de charge.-~ Section 127.-Après les de la dite charge, ainsi que Dieume soitun aide :"
ans exeie me chteaie.ot "en tout acte répré- et à defaut de quoi payera la somme de dix louis

AsqeDueible. pour Pusage. de Sa Majesté, ses:héritiers et suc-
cesseurs, avec les' frais de poursunte que la dite
cour accordera.

23 Demande d'un apport~ Section 146.-Après les 1à la demande de tout rapporteur quiauraunintérêt
a3 Demnd ntér'tun rom eu mots-c"qu'à la " au com- comme voteur municipal dans ou pour aucun town-
iaatntrt soit comme an- mecement de la section. ship, ville ou cité; Ur lequel aucune élection

atoit e votenion ' devransmren Ysera tenue en vertu e 'autorité du présent acte,
oute électlor ui-evra- être ou qui aura un'intérêt comme candidat à la dite
enure en vertu duresent 'acte, élection, un writ d'assignation de la nature d'un
Switi d'signtin ss a. aic warranto pourra être obtenu pour juger de la

fort4ede juci iarranto ser!ad
corde pour ranimsera validité de la dite élection et aussi quand le dit
coré, de e éectin laval- 1 .rapporteur affirmera que fui-même ou quelque

émanera el. coi du Be aautre personne a été dûment élue .et aurait dû être

la Reiae de' a cour nt le rapportée à la dite élection, alors et. dans ce cas,
la Reine de ordMajesijpour e pour juger de la validité de Pélection dont on se
eaut C su ordren, ainsi que de la validité de 'élection affirmée

cette cour, terme tentant, o s> du dit rapporteur on autre personne, lesquels deux
e iat d'un juge d'icdlle en

T CEULZ
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C E D U L E A-Continzuée.

Sectionis, sous-sections et

!Mots, phrases et'sentences de la provisos de la 12 Vic. c.
No. 1 xic c. 81, révoqués par le 81, et les parties res-

présent acte. peetives qui contiennent
les mots, phrases et sen-
tences qui sont révoqués.

cance, le rapporteur montrant
sous aflidavit a la dite cour ou 
juge, causes suffisantes pour sup-l
poser que la dite élection n'a pas!
jété conduite sivant la loi, ou,
que la personne élue ou rapportee'
élue à la dite élection, n-a pas
été dûment ou légalement élue,
ou rapportee, et le ditrapporteuri
donnant un cautionnement de-!
vant la dite cour ou tout jage
d-icelle, ou devant tout commis-
Isaire pour recevoir des caution-,
nenents. lui-même pour une!
somme de cinquante livres cou-
rant, et deux cautions qui seront
sur affidavit reconnues suffi-1
santes par telle cour oujuge, cha-
cune pour une somme de vingt-
lcinq livres courant, s'engageant!

1sous le ditcautionnement a fairej
mettre à effet le writ qui serai
émané sur tel ordre ou fiat, et de
payer à la partie contre laquelle
telle action aura été intentée, sesi
exécuteurs ou admimstrateurs
tous les frais qui pourraient être
laccordés à la dite partie contre!
lui le dit rapporteur, et là-dessus
le dit writ sera émané en con-;
séquence; et le dit writ sera rap-
portable le huitième jour après
celui où il aura été servi à telle
jpartie, par la délivrance qui lui
len sera faite personnellement ou
;de la manière ci-après prescrite,
!devant l'un des juges de la dite
cour en chambre, lequel juge
aura le pouvoir, sur preuve, par
affidavit, que tel service person-
ýne1 ont autre service a été fait,
let il est par le présent requis de
procéder d'une manière som-
maire, sur l'allégué et la défense.
et sans un pladoyer spécial, ai
-entendre et juger de la validitéi
de telle élection, et d'accorder
(des frais contre le rapporteur ou
le défendeur sur tel writ, ainsi
qu'il le croira juste.

MoTS, PHRASES £T SENTENCES SUBSTITUES A CEUX

QUI SONT REVOUES rAR CET ACTE.

faits seront compris dans le même writ, lequel writ
émanera de Pune ou l'autre des cours supérieures
de loi commune de Sa Majesté à Toronto, sur un
ordre de la dite cour pendant le terme, ou sur le
fiat d'un des juges d'icelle pendant la vacance,
addressé au dit rapporteur, et montrant sur affidavit
à la dite cour ou juge des motifs suffisants pour faire
croire que la dite élection n'a pas été conduite
suivant la loi, ou que la personne élue ou rapportée
à la dite élection, n'a pas été dûment ou légale-
ment élue ou rapportée, et le dit rapporteur ayant
donné caution devant la dite cour ou aucun juge
d'icelle, ou devant aucun commissaire autorisé à
admettre à caution dans la dite cour, lui-même en
la somme de cinquante livres, et deux cautions
reconnues suffisantes, sur P'affidavit par la dite cour
ou le dit juge en la somme de vingt-cinq livres
chacune, afin de pouvoir poursuivre avec effet le
writ qui émanera en vertu du dit ordre ou fiat, ou
de payer à la personne contre laquelle le dit vrit
sortira, ses exécuteurs ou administrateurs tous les
frais adjugés à la dite partie, contre lui le dit
rapporteur, et sur ce, le dit writ émanera en con-
séquence et le dit writ sera rapportable le huitième
jour (comme le vendredi, si la signification a eu
lieu le jeudi de la semaine précédente) qui suivra
celui où le dit writ sera signifié, ou par la remise
d'une copie d'icelui personnellement, ou en la
manière ci-après désignée par-devant quelqu'un
des juges de Pune ou Pautre des dites cours, en
chambre, lequel juge aura le pouvoir, sur preuve
par affidavit de la dite signification personnelle ou
autre, et il est par les présentes requis de procéder
d'une manière sommaire sur allégués et réponses,
et sans plaidoyers formels, a juger et déterminer
la validité de l'élection dont on se plaint, et quand
la perfection ou la légalité de la dite élection aura
été mise en doute comme susdit, alors la validité
de la dite élection en dernier lieu mentionnée, et
dans le cas où la dite élection en dernier lieu men-
tionnée aura été jugée non valide, et la dite élection
en dernier lieu mentionnée ayant été valide, alors
par un writ adopté à cet effet, pour faire remplacer
la ersonne ainsi rapportée à la dite élection non
valide, par la personne légalement élue, et qui
aurait dû être rapportee, et dans le cas ou ni l'un
ni l'autre des dites élections ne serait jugée valide,
alors, par un autre vrit de la même nature, pour
faire annuler l'élection de la personne élue à la
dite élection non valide, et faire faire une nouvelle
élection pour remplir la lacune ainsi creée ; et dans
tous ces cas, il pourra être et sera loisible à teljuge,
si les faits allégués en témoignage rendentiachose
convenable d'inclure dans les dites procédures,
l'officier rapporteur à la dite élection au moyen d'un
writ d'assignation qui lui sera signifié à cet effet,
de la même manière que le writ d'assignation ci-
devant mentionné, et il est et sera loisible au dit
uge, et il est requis par les présentes, en décidant
dans chacun des dits cas, d'allouer pour ou contre
le rapporteur ou défendeur mentionné auï dit writ,
ou pour ou contre Pofficier-rapporteur quand il
aura été ainsi inclu dans les dites procDdures
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comme susdit, les frais qu'il semblera juste au dit
juge: pourvu toujours, néanmoins, premièrement,
que toutes les élections de maires, préfets, town-
reeves et député-townreeves seront considérées
élections dans le sens de la présente clause, et
pourvu aussi, secondement, que quels que soient
les motifs d'objection apportés contre toute dite
élection, ils s'appliqueront également à tous ou
aucun nomibre de membres d'aucune dite corpora-

ion municipale, il pourra être et sera loisible a
tout rapporteur de procéder au moyen d'un seul
writ d'assignation contre tous ces membres; et
dans le cas où les élections de tous les membres
de toute dite corporation municipale seraientjugées
non valides, le writ pour la destitution des mem-
bres qui auront été ainsi jugés illégalement élus
et rapportés, et l'admission de ceux ainsi jugés
légalement élus, sera adressé au shérif du comté
on de Punion de comtés dans les limites duquel
ou desquels sera située la localité pour laquelle la
dite municipalité sera établie, lequel shéf, afin
de faire faire une élection en veru de l'autorité
de cet acte, aura tous les pouvoirs, et autotités
conférés par les présentes aux corporations muni-
cipalesi pour remplir les vacances survenues par
cause de mort; et pourvu aussi, troisiémement, que
tous les dits writs originaux d'assignation seront
sortis dans les six mois qui suivront Pélection
contre laquelle on portera plainte, ou dans le mois
après que la personne de L'élection de laquelle on
se plaint aura accepté la charge. et pas plus tard;
et pourvu aussi, quatrièmement,qu'il ne sera adjugé
aucuns frais contre toute personne contre laquel
sera sorti aucun writ d'assignation dans la nature
d'un quo warranto, laquelle, un mois après avoir
reçu le dit writ, transmettra, frais de port payés,
par le bureau de poste, à Padresse du greffier de
la chambre des juges à Osgoode Hall, Toronto,
un refus de la charge dans les termes ou à leffet
suivant savoir:

"Jo, A. B., auquel a été signifié un writ d'as-
signation dans la nature d'un quo warranto pour
contester le droit que j'ai à la charge de conseiller
de township (ou suivant le cas) pour le township
de dans le comté de (ou suivantle cas)
refuse, par le présent la dite charge, et la défense
d'aucun droit que je puis y- avoir, à moins qu'il
ne soit prouvé à la satisfaction de la dite cour ou
uge que la dite personne a consenti à être portée
comme candidat pour la dite élection, auquel dit
dernier cas, les dits frais seront laissés à la discré-
tion de la dite cour ou juge."

Et pourvu aussi, cinquièmement, qu'il sera du
devoir de toute personne mentionnée en dernier
lieu, de remettre un double du dit refus au greffier
de la corporation municipale dont un siège sera
contesté, lequel, immódiatement, communiquera le
dit refus aux autres meinbres de ladite corporation
nmunicipale; et pourvu aussi, sixièmement, que

ans aucun ditca, il sera loisible au juge devant.
leqel- le d d-writ d'assignation est EaWrtàb1e,
laccorderd.à la dite: corporation muMIe ou à
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aucune personne qui y aura droit, comme électeur
municipal de la dite corporation, un temps raison-
nable à Poccasion d'intervenir et défendre le dit
retour etélection; dans chaque ditcas ladite partie

intervenante sera sujette au paiement, ou aura droit
aux frais comme aucune autre partie aux dites pro-
cédures.

I.

A la cour du Banc de la Reine Section 153.-Entre les Les juges des deux cours supérieures de droit

de Sa Majesté pour le Haut Cana- mots "qu'il sera et pourra commun de Sa Majesté à Toronto. ou la majorité

da, d'établir par une régle ou" être loisible," et les mots d'eux, par aucune règle ou règles qui sera par eux

des règles que.la dite cour fera et de régler." faite à cette fia, de temps en temps, durant le
à cet effet, terme tenant, les terme, suivant quu 'occasion le requierra, pour

formules de tels writs d'assigna-i déterminer les formules de tous les dits writs, que

tion, certiorari 7nandamus etr ce soit des assignations, certioranî, mandamus,
exécutions susdites. exécutions, ou d'aucune espèce, ou pour aucune

ifin quelconque, comme susdit.

De la cour relativement auxi Section 153.-Après les Des cours dans les affaires du ressoit de leur

matières qui tombent sous sa mots "pour régler la pra-jurisdiction ordinaire.

jurisdiction ordinaire. "tique."

A la cour du Banc de la Reine Section 155.-Entre les Et les deux cours supérieures de droit commun
pour le Haut Canada. mots "et en pourra deman- de Sa Majesté à Toronto.

" der "et les mots, " en pro-
duisant telle copie."

De telle corporation munici- Section 162.-Entre les De la dite corporation municipale pour l'année

pale pour l'année précédente. mots " alors le chef " et les précédente, ou en cas d'absence, ou que la dite
mots, "enjoindra immédia- charge serait vacante, alors le reffier de la dite

tement." corporation municipale, et dans e cas où la dite
dernière charge serait aussi vacante, aucun des
membres de la corporation municipale pour l'année
précédente.

Par décès ou autrel ent. Section 163.-Entre les Par mort, décision judiciaire contre la légalité
émoti corporière ueco ueLUL~U~ .mots corporations munici- aclunue ecrn, ou.1 Ur q q

" pales " et les mots, "se-
ront remplis."

Du chef de telle corporation Section 163.-Entre les Du chef de la dite corporation municipale, ou

municipale. mots "sous le seing et sceau" dans le cas d'absence, ou que la charge serait

et les mots "pourvu tou- vacante, alors sous le seig et sceau du grefferd

jours" ala dite corporation municipale; et dans le cas ou
la dite charge mentionnée en dernier hieu ser 'ait

areillement vacante, alors sous le seing et sceau'
e Pun des membres de n dite corporation mum -

cipale.

Ainsi nommé n'oc upera son Section 16.-Entre les Ainsi élue aura son siége la dite corporatonmu-
siége dans la dite corporation mots "que la, personne" et en vertu de la dite élection.
en vertu de la dite nomination« es mots "pour le reste.

CEDIv
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31 De candidats n'a pas été élu, Section 165.-Entre les De candidats n'aura pas été élu alors.

ou si les noms a nombre suf-mots "le nombre voulu" et
fsant de candidats pour lem-les mots "et dans chaque.
lacer ceux qui refusent cette

charge, ou negligéntourefýusent
de prêter le serment, oU Paffir-
n-atiorie alors.

-Après les Tous les dits devoirs qu pourront lui être assi-
3 m Tous adevoirs qu li ou seront Section 172e r e >gnés par aucune dite loi ou règlement; pourvu

mposés par telle 1oi ou re m plir fidèlement. toujours néanmoins,, premièrement, qu'il sera en
ent. outre du devoir de tout trésoner de township, vil-

lage et ville de recevoir du collecteur ou des col-
lecteurs du dit township, village ou ville, tous les
deniers prélevés par le dit collecteur ou collecteurs
comme taxes de comté, etde les payer au trésorier
ide comté dans le temps qui pourra être prescnt

par aucun règlement du conseil municipal du dit
Scomté quiserapassé à cette fin: et pourvu aussi,
secondement, que la corporation municipale du dit
township, village ou ville, sera responsable envers
le conseil municipal du dit comté, pour toutes
les taxes de comté qui seront ou pourront être
payées au dit trésorier de township, village
ou ville, lequel, avec ses cautions, en sera res-
ponsable envers la dite corporation municipale,
ainsi que pour les deniers par lui reçus comme
taxes du dit townslihip, village ou ville, respective-
ment; et pourvu aussi, trosièmement, que chaque
dit trésorier de township, village ou ville, tiendra
dans ses livres un compte avec le trésorier de
cornté, et donnera des reçus pour tous les deniers

par lui. reçus, pour le dit comté, et recevra du
trésorier du dit comté des' reçus pour tous les
deniers qui lui seront payés à compte des dites

es de comté: et pourvu aussi, quatrièmement,
ne -ien de contenu dans cet acte, n'aura l'effet de

décharger en aucune manière, aucun collecteur
de sa'resporisabilité envers le coriseil municipaldu
dit comté pour aucune taxe de comté, lorsqu'il
voudra procéder contre luijour le recouvrement
des dites taxes: et pourvi aussi, cinquièmement,

que pour toutes les taxes de omté, ainsi reçues et.
ayées au trésorier de comté, le trésorierde town-

shp village ou ville aura droit de recevoir et
idër pour son propre usagun diIt de commis-

sion de deux et demi pour cent, sur toutes les
taxes de comté -ainsi reçues et payées, comme
susdit, et pas plus.

-
-le liie ilg, u o

33 Ni dans les limites d'un eo siu e el 's o ieu
ou cié y itu. motsI c<errà-iàprritivemet citeý siupnic usrem ièmntes 'ill

it yee reé -pour les chemins ur tjour née
dansaucun towship ou sera et pourra"être loiibl *à la rhiuiijxlité',dau-dans a com towni un township dans se uéls tròuvera unvillage

om ayait une policé tout aurë hameau,

1contenant pas moInsd&vm<tnais couvrantune
superficie de ja no'iiis d êux ceriacr@ur la
pétition des syndiés di dit village, dansle cas d'un
village ayant une police, et dans les autres cas,
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33

Pour fermer, changer.

MOTs, P1MASES ET sE TJiNCES SUBSTITUES A CEUX

QUI SONT REVOQUES PAR CET ACTE.

sur la. pétition de quinze des habitants, franc-
tenanciers du dit village ouhameau, accompagnée
d'un certificat du registrateur du comté dans lequel
se trouve le dit township, constatant qu'un plan du
dit village ou hameau a été dûment déposé dans
son bureau, conformément aux dispositions des
lois d'enregistrement, alors en force dans le Haut
Canada, i cette fin, par un règlement qui sera
passé à cette fin par la dite municipalité, d'arrêter,
vendre et transporter, ou disposeî autrenient de la
réserve originaire du chemin qui pourra être située
dans les limites du dit village on hameau, ainsi
qu'il sera indiqué dans le dit plan, en la même
manière que la municipalité du dit village incor-
poré, mais sujet toujours, néanmoins, à toutes et
chaque instructions, limitations et restrictions, et
autres dispositions contenues à cet égard dans la
cent quatre-vingt-huitiéme section de cet acte;
pourvu aussi, secondement, qu'un village on
hameau situé partie dans un township, et partie
dans un autre, que ces townships soient ou ne
soient point dans le même comté, sera un village
et hameau dans l'intention de cette section, et que
dans chaque dit cas, la municipalité de chacun
des dits townships aura le. pouvoirs conférés par
les présentes, en autant que la dite réserve origi-
naire de chemin, située dans cette partie du dit
village ou hameau qui, conformément au dit plan
ainsi déposé dans le bureau d'enregistrement, ou
le bureau d'enregistrement du dit comté on des
dits comtés, sera située dans les limites respectives
des dits townships.

Section, 192.-Entre lespour ouvrir, changer, fermer.
ruots "faire aucun règle-
ment " et les mots, " élargir
ou détourner."

Ou d'être élues aux élections' Section 208.-Entre leslon être élu respectivement aux élections annuelles
annuelles des officiers de pa-,mots "ci-devant le droit delde townships comme conseillers du district dans
roisses et de townships pour voter" et lcs mots, "losi

divers townships." I

Pourvu aussi. que dans les, Section 20S.-Entre les! Pourvu toujours, néanmoins, premiérement que
lieux où le système d'enregistrer mois "l'année précédant la valeur des propriétés exigées par les dispositions
les voix existera, lors de la pas-."telle élection," et les mots,tde cette section, comme qualification d'un conseil
sation de cet acte, dans aucune "aux premières élections de township, sera de cent louis au lieu de trois cents
cité, ou ville, ce même système "qui seront tenues en vertuilouis comme requis Jusqu'ici pour les conseillers
continuera en vertu de lacte ou "du présent acte." du district ; et pourvu aussi, secondement que
des actes qui pourvoient à tel: dans le cas de tons conseillers de township il sera
enregistrement, jusqu*à ce qilune suffisante qualification, si au lieu des lis cent
soit chan'' q louis de biens-fonds, ils auront et posséderont des

c it; et pourvu aussi. biens-meubles et immeubles lesquels ensemble
que nonobstant que tel nouve se monteront à la somme de deux cents louis; et
acte pour régler les cotisations' pourvu aussi, trosièmement. que dans le cas des
dans le Haut Canada, soit passe dites villes et villages ci-dessus mentionnés en

CED ULE
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36 ou non, avant que le présent dernier lieu chaque personne qui sera élue comme
acte devienne en force, les per- conseiller pour aucune dite ville ou village, aura

sonnes ci-dessus mentionnées et possédera pour son propre usage, en franc-alleu,
comme ayant droit d'élire et des terres et tènemens dans le comté ou union de

d'être élues en vertu du présent comtés dans lequel sera situé la dite ville ou vil-
acte seront, (jusqu'à ce qu'une a u dans quel l'un des comtés ou

loi <e cotisation ait été passée union de comtés de la valeur réelle de cent louis

comme susdit) celles qui auront courant, en sus toutes les hypothèques et char-

droit 'élir ou dêtre lues es- ges, ducetpals sur iceux ; et pourvu aussi,droit d'lélire ou dl'étre élues res-
ipectivement. quatriémement que dans les cités et villes dans

lesquelles, c ha passation de cet acte, il existe
une disposition pour enregistrer les votes, il sera
et restera en force jusqu'à ce queil soit révoqué,
changé ou amendé par un règlement de la corpo-
ration de la dite cité ou ville; pourvu aussi, cin-
quièmement, que soit qu'un nouvel acte pour régler
les cotisations dans le Haut Canada sera ou ne
sera pas passé avant que cet acte vienne ent force,

les personnes ci-dessus désipmées dans cette sec-
tion, comme ayant droit d'élire ou d'être élues en
vertu de cet acte, jusqu'à ce que la nouvelle loi de

pcotsation ait été passée comme susdit, seront
scelles qui auront le droit d'élire ou d'être élues
respectivement; et pourvu aussi néanlmons, sixi-
mement, que toute ville dont l'acte de corporation
aura été désavoué ou sera expiré avant le premier

1eanvier, dans lannée de notre seigneur, nil huit
scent cinquante, sera censée et prise comme ville

ncorporée dans intention de cet acte.

CEDULE B.

VILLES.

I.-Belleville, Comprendra toute cette partie de la province située dans le comté

de Hastings, et circonscrite dans lesa limites suivantes, savoir:
n partant des limites qic séparent les lots numéros six etd sept de la première

concession du township de urlow, à la marque des basses eaux de la Baie de Quinté ;

de là, au nord, le long de la ligne latérale entre les lots numéros siX et sept, jusqu'au

cemin de la seconde concession; de là, à l'ouest, le long, de la dite ligne de la seconde

concession, jusqu'à la limite ouest du lot numéro un dans la dute première concession

de Thurlow; de là, au sud, par la ligne de division entre les townshps de Thurlw et

Sidney, jusqu'à la Baie de: Quinté ; -de là, à l'est, le longr du rivage de la dite baie,

usqucau point de départ, ensemble avec le havre, les îles , et les marais situés vis-à-vis

la dite ville.
La dite ville sera divisée en quatre quartiers, qui seront respectivement nommés,

Quartier Samson," Il Quartier Ketchieso:n," "1 Quartier Baldwin" et le "lQuartier

Coleman," et comprendront respectivement les parties suivantes de- la dite ville,
savoir:

Le Quartier Samson" comprendra toute cette partie de la dite ville située au

sud-est de la rue du Pont, jusqu'aux limites qui setrouvent etre les numéros six et

sept de la première concession du township de Thurlow, sur a rive est de la rivière

Moira.

de à,aunodle on d l lgn laérleenreleslos um ro sx e spt jsq La
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Le dit" Quartier Ketcheson" comprendra toute cette partie de la dite ville située au

nord de la rue du Pont, et à l'ouest de la rue Pinnacle, sur la rive est de la dite rivière
-' 'ra.

e it - Quartier Baldwin" comprendra toute cette partie de la dite ville située au
nord-de la rue du Pont, et à l'est de la rue Pinnacle, jusqu'à la rivière Moira, et de là,

ei suivant la dite rivière, jusqu'à la limite de la dite ville.
Le dit " Quartier Coleman" comprendra toute cette partie de la dite ville située sur

la rive ouest de la dite rivière Moira.

CEDULES

substituées pour parties de la Cédule B de la douzième Victoria, Chapitre quatre-
vingt-un.

.5.-Cobour«, Comprendra toute cette partie de cette province située dans le comté
de Northunberland, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant du bord des eaux du lac Ontario, à l'angle sud-est du numéro quatorze,
dans la concession B, dans le township de Hamilton; de là, au nord, seize degrés
ouest jusqu'au centre de la première concession du dit township ; de là, au sud,
soixante-et-quatorze degrés ouest, jusqu'au centre du lot numéro vingt-et-un, dans la
dite première concession; de là, au sud, seize degrés est dans la distance d'un demi-
mille du point où la dite ligne intersecte le bord de l'eau sur la rive du lac; de là,, à
l'oiuest, en traversant les eaux du dit lac, suivant la direction des sinuosités de la rive,
et tenant toujours à la distance du dit demi-mille du bord de l'eau, jusqu'à l'endroit
où une ligne tirée au sud, à partir de l'angle sud-est du dit lot numéro quatorze dans la
con cession B, frappe la ligne susdite; de là, au nord, dans la direction de la dite ligne
ainsi tirée, à partir de la dite concession du dit lot dernièrement mentionné, jusqu'au
point de départ.

La dite ville sera divisée en trois quartiers, qui seront respectivement nommés le
Quartier Sud," le " Quartier Est," et le " Quartier Ouest.'.'
Le " Quartier Sud" comprendra toute cette partie de la dite ville située au sud de

la rue du Roi.
Le dit " Quartier Est" comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'est du

centre de la rue qui se trouve entre les lots numéros seize et dix-sept, et au nord de la
rie du Roi: et

Le dit " Quartier Ouest" comprendra toute cette partie de la dite ville située à
ouest du centre de la rue qui se trouve entre les lots numéros seize et dix-sept, et au

nord de la rue du Roi.
12.-Picton, Comprendra toute cette partie de cette province située dans le comté

de Prinice Edward, et cisconscrite dans les limites suivantes, savoir:
Ern partarit de la ligne du côté sud du lot lettre A, à une distance de cinquante chaines

du front du lot; de là, à travers le dit lot, et à travers le lot numéro un, nord, soixante-
et-q unatre degrés, quarante-cinq minutes est, jusqu'à un poteau planté sur la limite entre
les numnéros un et deux de la. première concession, au nord du portage; de là, à angle
droit, à travers les lots numéros deux, trois et quatre de la dite concession; de là, le
long lu côté nord-est du lot numéro quatre, jusqu'à la baie; de là, en ligne droite, à
travers la baie, jusqu'à la ligne de division entre les lots numéros dix-sept et dix-huit,
dans la premnière concession, à l'est du portage; de là, le long du bord de l'eau, jusqu'à
la limite entre les lots numéros dix-neuf et vingt, dans la dite concession; de là,le long
de la limite entre les dits lots, vers le sud-est, douze chaînes; de là,, à angle droit, à
travers la moitié est du lot numéro vingt; de là, vers le sud-est, le long du centre du
dit lot numéro vinrt, neuf chaînes, plus ou moins, jusqu'au côté est de la rue John;
de 1û, en suivant le côté est de la rue John, trente chaînes; de là, nord, quatre-vingts
degrés, vingt minutes ouest, quatorze chaînes, quarante chaînons, plus ou moins, jus-
qu'à l'est de la rue Church; de là, sud, douze degrés, quarante-cinq minutes est, une
chaîae et soixante-et-cinq chaînons; de là, sud, quarante-neuf degrés, quinze minutes

ouest,
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ouest, quinze chaînes et cinquante chaînons; de là, sud, trente-deux degrés ouest,

qu'à la limite nord-est du lot numéro un, dans la concession sud-est du portage; de

là, nord, quatre-vingts degrés, vingt minutes ouest, le long de la ligne du côté nord-est

dulot numéro un, jusqu'au front du lot; de là, nord, quatre-vingt-sept degrés, quarante-

cinq minutes ouest, soixante chaînes, plus ou moins, jusqu'à un poteau sur la limite

entre les lots numéros ving-et-un et vingt-deux, dans la troisième concession, terrain

militaire ; de là, le long de la ligne du, côté sud-ouest du dit lot numéro vingt-deux,

vingt-quatre chaînes et soixante-et-quatorze chaînons, plus ou moins, jusqu'au lot

lettre A susdit ; de là, en ligne droite, jusqu'au point de départ, en comprenant le havre

dans les limites ci-dessus décrites.
13.-Port-Hope, Comprendra toute cette partie de cette province située dans le

comté de Durham, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

Composée des lots numéros quatre, cinq, six, sept et huit, et de ia moitié est du lot

numéro neuf dans la première concession du township de Hope, et les fronts irréguliers

des dits lots, demi-lots, ensemble avec toutes ces parties des lots numéros quatre et

cinq dans la seconde concession du dit township de Hope, avec lallocation pour un

chemin entre les dites première et seconde concessions, bornée et limitée comme suit,

savoir:
En partant en arrière de la première concession à langle nord-est du lot numéro

quatre de la première concession ; de là, vers le nord, à travers la dite allocation pour

un chemin jusqu'au coin sud-est du lot numéro quatre, dans la seconde concession

de là, vers le nord, le long du côté est du dit lot numéro quatre, dans la seconde

concession, quinze chaines ; de là, vers l'ouest, dans une direction parallèle au front

de la dite seconde concession, vingt-cinq chaînes ; de là, vers le sud, dans une direction
parallèle à la dite ligne est du lot numéro quatre dans la seconde concession susdite,

soixante cha.nes, plus ou moins, jusq'à la ligne de l'arrière de la première concession;

de là, vers l'est, le long de l'arrière de la première concession Jusqu'au point de départ,

ainsi que l'eau vis-à-vis d'icelle, jusqu'à la distance d'un quart de mille dans le lac

Ontario.
La dite ville sera divisée en trois quartiers qui seront respectivement nommés,

Premier Quartier, Second Quartier et Troisième Quartier, et comprendront respective-

ment les parties suivantes de la dite. ville, savoir:
Le dit Premier Quartier comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'est

de la rivière.
Le dit Second Quartier comprendra toute cette partie de la dite ville située à l'ouest

de la dite rivière, et au sud de la rue Walton, continuée à louest par la rue Ridout et

le chemin de front ou de la rive du lac, jusqu'à la limite ouest de la dite ville.
Et le Troisième Quartier comprendra toute cette ,partie de la dite ville située àl'ouest

de la rivière et au nord de la rue Walton continuée à l'ouest par la rue Ridout et le dit

chemin de front ou de la rive du lac, jusqu'à la limite ouest de la dite ville.
14.-Prescott, Comprendra toute cette partie de la province située dans le comté de

Grenville, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir:

En partant de l'angle sud-est du township dAugut; de là, au nord, vingt-quatre

degrés ouest, jusqu'à l'arrière de la première concession du dit township de là, au

sud-ouest, le long de la ligne de concession, jusqu'à la ligne de division entre la moitié

est et ouest du lot numéro cinq de la première concession du susdit township d'Augusta;

de là, au sud, vingt-quatre degrés est jusqu'au fleuve St. Laurent de là, au nord-est

le long du bord de leau, jusqu'à 'angle sud-est du dit township, jusqu'au point de

départ, et comprendra toute leau du fleuve Saint Laurent, et le terrain sur lequel

dconstruits des qn et des bâtisses situés dans la dite eau qui se trouveront dans

trois cents verges, de tout côté, à partir du bord de Peau, vis-à-vis des présentes limites

de la dite ville.
Et la dite ville sera divisée en trois quartiers de la manière suivante, savoir:

Toute cette partie de la dite ville située au côté sud du grand chemin de la Reine,

composera le Quartier SudT
181 *Toute
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Toute cette partie de la ville située au côté est de la rue nomnée rue du centre,

conduisant du grand chemin de la Reine jusqu'à la limite de la dite ville, en profondeur,
composera le Quartier Est.

Et toute cette partie de la ville située au côté ouest de la susdite rue nommée rue
du centre, formera le Quartier Ouest.

15.-)Sainte Catherine, Comprendra toute cette partie de cette province située dans
le comté de Lincoln, et circonscrite dans les limites suivantes, savoir :

En partant de l'angle nord-est du lot numéro seize dans la cinquième concession du
township de Grantham ; de là, au sud-ouest, le long du chemin, tel que maintenant
tracé, cent-cinquante-cinq chaînes, plus ou moins, traversant le canal Welland aux
moulins de Ramsay, jusqu'à la limite ouest des terres du canal Welland ; de là, au
sud et à l'est, le long de la limite du canal Welland, jusqu'à son point d'intersection
avec le terrain réservé pour un chemin entre les sixième et septième concessions ; de
là, au sud, soixante-cinq degrés ouest, le long de l'arrière de la sixième concession,
jusqu'à la ligne de division entre les lots numéros dix-neuf et vingt ; de là, au sud,
traversant le principal chemin qui conduit à Hamilton, cinq chaînes ; de là, au nord,
soixante degrés est, plus ou moins, jusqu'au point d'intersection avec le terrain réservé
pour un chemin entre les lots numéros quinze et quatorze ; de là, au nord, le long
du dit terrain réservé pour un chemin, plus ou moins, jusqu'au point de départ.

La dite ville sera divisée en trois quartiers, qui seront respectivement nommés Quar-
tier Saint Thomas, Quartier Saint George, et Quartier Saint Paul, et comprendront
respectivement les parties suivantes de la dite ville, savoir

Le dit Quartier Saint Thomas comprendra toute cette partie de la dite ville circon-
scrite dans les limites suivantes:

En partant de l'angle sud-ouest de la dite ville; de là, au nord, jusqu'au point d'inter-
section avec le terrain réservé pour un chemin, entre les sixième et septième conces-
sions de Grantham; de là, nord, soixante-et-cinq degrés est, le long du dit terrain
réservé jusqu'au canal Welland; de là, en descendant le dit canal, jusqu'aux limites
nord et ouest des terres du canal Welland ; de là, vers l'est, à travers le dit canal,
jusqu'à son point d'intersection avec le chemin principal à la limite nord-ouest de la
dite ville ; de là, vers le nord-est, le long de la dite limite, jusqu'à son point d'intersec-
tion avec la rue Ontario; de là, en remontant la dite rue, jusqu'à son point d'intersection
avec la rue Saint Paul; de là, vers le sud, en suivant la dite rue, jusqu'à son point
d'intersection avec la ligne de division entre les sixième et septième concessions ; de
là, vers le nord-est, en suivant la dite ligne jusqu'à ce qu'elle traverse le canal Welland;
de là, en remontant le dit canal, jusqu'à son point d'intersection avec la limite est de la
dite ville ; de là, vers le sud, en suivant la dite limite jusqu'à son point d'intersection
avec l'angle sud-est de la dite ville; de là, vers le nord-est, jusqu'au point de départ.

Le dit Quartier Saint George comprendra toute cette partie de la dite ville située dans
les limites suivantes

En partant du coin des rues Saint Paul et Ontario ; de là, descendant la limite de
la rue Ontario, jusqu'à la limite nord-ouest de la dite ville ; de là, vers le nord-est, en
suivant la dite limite, jusqu'à l'angle nord-est de la dite ville ; de là, vers le sud,
jusqu'à son point d'intersection avec la rue Saint Paul ; de là, en remontant la dite
rue, jusqu'au point de départ.

Et Le dit Quartier Saint Paul comprendra toute cette partie de la dite ville circonscrite
dans les limites suivantes :

En partant du point d'intersection de la rue Saint Paul avec la limite est de la dite
ville ; de là, vers le sud, jusqu'à son point d'intersection avec la limite du Quartier
Saint Thomas sur le canal Welland; de là, en descendant le dit canal, jusqu'à son
point d'intersection avec la limite entre les sixième et septième concessions ; de là, vers
le nord, en remontant la dite ligne de concession, jusqu'à son point d'intersection avec
la rue Saint Paul; de là, vers l'ouest, en remontant la dite rue, jusqu'au point de
départ.

C E D U LIE
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CEDULE D.

VILLES AVEC DES MUNCIPAITES SEULEMENT, OU SANS ORGANISATION MUNICIPALE

PREMIERE DIVISION.

i. Amherstburgh,
2. Chatham,
3. Guelph,

4. Perth,
5. Simcoe,
6. Woodstock.

SECONDE DIVISION.

1. Barrie,
2. L'Orignal,

3. Queenston,
4. Sandwich.

CAP. LXV.

Acte pour amender les lois relatives aux licences d'auberge dans le Haut Canada.

( 10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient de conférer aux autorités municipales dans le >,mbul.
Haut Canada le pouvoir de fixer le nombre d'auberges, de maisons où l'on vend

de la bière, et d'autres maisons et lieux d'entretien public où il se vend des vins et

liqueurs spiritueuses, ou de défendre tels maisons et lieux dans les dites municipalités

respectivement, et de prescrire les conditions auxquelles les licences pour tenir ces

sortes de maisons pourront être obtenues et possédées, et le droit qui sera payé sur

ces licences en sus de celui qui est imposé aux personnes qui tiennent de telles maisons

et y détaillent des vins et liqueurs spiritueuses, par l'acte du parlement de la Grande

Bretagne, passé dans la quatorzième année du règne du roi George Trois, et intitulé.

Acte pour former un fonds pour défrayer les dépenses de l'administration de lajustce, Cittion de l'acte im-

et pourvoir au soutien du gouvernement civil dans la province de Québec, dans parial 14G.3, c.

l'.A6mérique: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de

la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaumne-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:

Acte pour réunir les provinces du Baut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du

Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les parties de l'acte Certraies parties

du parlement du Haut Canada, passé dans la cinquante-neuvième année du règne du aactes da E C.

Roi George Trois, et intitulé: Acte pour changer les lois maintenant en force pour 59 a. 3, c. 2;

l'octroi des licences aux aubergistes, et pour donner aux juges de paix, dans les sessions

trimestrielles générales, assemblés pour leurs districts respectifs, l'autorité de régler les

droits qui seront ci-après payés sur ces licences,-ou de l'acte du dit parlement, passé
dans la sixième année du règne de Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé: Acte 6 Guil. 4, c. 4;

pour abroger et amender certaines parties d'un acte passé dans la trente-sixième année

du règne du Roi George Trois, intitulé: 'Acte pour amender l'acte pour régler le

mode d'accorder des licences pour tenir des maisons publiques, et la conviction plus facile
des personnes qui vendent des liqueurs spiritueuses sans licence, et pour d'autres fins y
ment ionnées,'-ou de l'acte du dit parlement, passé dans la troisième année du règne de

Sa Majesté, et intitulé: Acte pour régler autrement le mode d'accorder des licences aux 3 vie. c. 20;

aubergistes et aux gardiens des maisons pour vendre de l'aile et de la bière en cette

province,-ou de l'acte passé dans l'année en dernier lieu mentionnée, et intitfllé: Acte 3 Vic. c. 21;

pour continuer et rendre permanentes certaines parties d'un acte passé dans la cinquante-

neuvième année du règne de Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: 'Acte pour

changer les lois maintenant en force pour accorder des licences aux aubergistes, et pour
donner aux juges de paix, dans les sessions trimestrielles générales, assemblés pour
leurs districts r ec , l'autorité de fixer les droits qui seront ci-après payés sur telles

licences, etpour d'autres fins y mentionnées',-ou de tout autre acte ou loi en force dans Abrogse lors de la

le Haut Canada, qui confèrent aux juges de paix le pouvoir d'accorder des certificats passaion de cet acte.

autorisant
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autorisant les parties à qui ils sont accordés d'obtenir des licences pour tenir des
auberges ou maisons d'entretien public, ou de faire des règles et règlements pour la

gouverne des dits aubergistes, ou de révoquer tels règles et règlements, ou de fixer
le droit ou la somme que toute personne sera tenue de payer pour la dite licence, ou
avant qu'elle puisse l'obtenir, ou de révoquer ou changer tout droit ou somme ainsi
fixé, ou qui pourraient être incompatibles avec quelque disposition du présent acte,
qui sera mis en opération avant le premier jour de mars prochain, seront et sont par le

Et le resto Mars présent abrogées, depuis et à compter de la passation du présent acte; et les autres dis-

positions des dits actes et les règles et règlements faits en vertu d'iceux, et les droits ou
sommes qui doivent être payés en vertu d'iceux pour telles licences comme susdit,
demeureront en force (en autant qu'elles ne seront point7incompatibles avec le présent
acte qui sera mis en opération avant le dit jour) jusqu'au dit premier jour de mars

prochain, après et depuis lequel jour elles seront abrogées, excepté les septième et
huitième sections de l'acte provincial en troisième lieu cité ci-dessus, qui demeureront

Provo. en force: Pourvu toujours, que tous les actes et parties d'actes abrogés par les dits
actes, ou aucuns d'eux, demeureront révoqués, et que toutes les pénalités encourues
avant le dit jour pour toute contravention à aucun des dits actes, pourront être

poursuivies et recouvrées en vertu des mêmes actes, tout de même que s'ils n'étaient
révoqués.

Lesi icences mar- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que ni la révocatirn des dits actes, ni rien

chanes esrn de contenu dans le présent acte, n'aura l'effet d'abroger ou aiiècter aucun droit ou
somme pavable sur les licences pour vendre du vin, de l'eau-de-vie et des liqueurs spi-
ritueuses en détail, accordées et émanées dans le Haut Canada, en faveur des bouti-

quiers ou autres qui ne tiennent pas des auberges ou lieux d'entretien publics, ou toute

disposition pour empêcher la vente des dites liqueurs, ou pour imposer quelque péna-
lité contre les personnes qui en vendent sans licence, ou pour le recouvrement et la dis-
tribution des dites pénalités.

Les licences d'au. III. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être accordé une licence pour tenir une auberge

nerées a yufrier ou maison d'entretien public en aucun temps après la passation du présent acte, et sans

1s51. certificat, à toute personne qui tiendra alors une licence pour le même objet, laquelle
licence qui sera ainsi accordée, autorisera telle personne à tenir telle auberge ou
maison au même endroit, depuis l'expiration de la période à laquelle telle première
licence était fixée, jusqu'au dernier jour de février prochain (inclusivement), mais pas
au-delà; et la personne qui recevra une licence en vertu de cette section, paiera une
somme proportionnée à la somme payée par elle pour la première licence, comme le

temps pour lequel telle nouvelle licence doit être accordée le sera au temps pour
lequel la dite première licence était accordée.

Maisons où l'on vend IV. Et qu'il soit statué, que la municipalité de chaque township ou village incor-
de la bière. poré, le conseil de ville de chaque ville incorporée, et le conseil de ville de chaque cité

dans le Haut Canada, auront le pouvoir et l'autorité en tout temps après la passation
de cet acte, de faire des règlements,-pour fixer le nombre des auberges ou maisons d'en-
tretien public dans tel township, village, ville ou cité pour lesquels les licences pour
détailler des liqueurs spiritueuses pour être bues dans les dites auberges ou maisons,
seront émanées pour être enî force après le dernier jour de février mil huit cent cin-

quante-et-un, ou pour empêcher l'octroi de toutes telles licences pour tenir de telles
maisons dans leurs municipalités respectives, et pour fixer les termes et conditions

auxquels devra se con former d'abord toute personne qui désirera obtenir la dite licence,
déterminer l'espèce de maison qu'elle aura et devra constamment avoir et entretenir,
et le cautionnement qu'elle donnera pour l'observance de tous les règlements de la mu-

nicipalité, et la somme qu'elle paiera pour telle licence en sus du droit imposé par
l'acte susdit du parlement de la Grande Bretagne,-pour régler toutes telles auberges et

maisons d'entretien public, et pour imposer pour toute contravention à tels règlements
toute pénalité ou punition qu'elle peut légalement imposer pour toute contraventionaux
autres règlerents,-pour des fins semblables relativement aux maisons où il se vend de
l'aile ou de la bière, ou relativement à d'autres maisons de réception et d'entretien publi

oli
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o se vendent pour y être bues des liqueurs fermentées ou autres liqueurs manufacturées:

pourvu toujours, que rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet de délier aucune P o

personne tenant une maison d'entretien public, et y détaillant des vins et liqueurs spi-

ritueuses sans licence, de la pénalité imposée pour telle offense par l'acte du parle-

ment de la Grande Bretagne sus-mentionné, laquelle pénalité sera toujours recouvrable
sur le serment d'un témoin digne de foi, autre que la dénonciateur, dans toute cour

ayant jurisdiction jusqu'au montant d'icelle en matière civile.

V. Et qu'il soit statué, qu'à l'élection annuelle des conseillers dans les divers town- omjnati.

ships, villages, villes et cités incorporés dans le Haut Canada, il sera élu par les teur de

mêmes électeurs, dans chaque township qui ne sera pas divisé en arrondissement ou

village incorporé, trois inspecteurs des maisons d'entretien public, et dans chaque

arrondissement d'un township divisé en arrondissements, ou d'aucune telle ville ou

cité, un inspecteur des maisons d'entretien public: et tels inspecteurs seront sujets, tout sujets d

de même que les autres officiers de municipalité, à tous les règlements qui seront faits

par le conseil de la municipalité touchant leurs devoirs ou rémunération, le cautionne-

ment qu'ils auront à donner, et autres matières semblables, et les vacances dans la

charge d'inspecteur seront remplies de la même manière que les vacances dans la

charge de conseiller.
VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des inspecteurs de veiller à ce que les Leurs dev

règlements de la municipalité soient exécutés à l'égard des personnes auxquelles des

licences pour tenir des maisons d'entretien public et y vendre en détail des liqueurs

spiritueuses, seront accordées: et à cette fin, les dits inspecteurs, apres tels visites et Auembié

examen qu'ils croiront nécessaires, s'assembleront en tel temps avant le premier jour

de mars de chaque année, et en tel lieu qu'ils jugeront à propos, ou en tels temps et

lieu avant le dit jour que le conseil de la municipalité aura fixés par un règlement, à

l'effet de déterminer quelles sont les personnes qui se sont qualifiées en vertu des regle-

ments à cet effet, pour obtenir telles licences, et pour donner des certificats aux dites Certifiet

personnes, lesquels certificats indiqueront la somme que paieront les dites personnes

respectivement pour ces licences, en vertu des règlements de la municipalité, et sur la
remise du dit certificat et le paiement de la dite somme et du droit imposé par le dit

acte du parlement de la Grande Bretagne, à l'inspecteur du revenu qu'il appartiendra,

ce dernier accordera des licences à telles personnes respectivement pour les fins sus- Licences

dites, lesquelles licences seront en force à compter de leur date jusqu'au dernier jour

de février alors prochain, et il ne sera accordé aucune telle licence à aucune personne,

à moins qu'elle ne produise tel certificat comme susdit: pourvu toujours, que si le Proviso.

nombre de personnes qui se seront conformées aux exigences des règlements faits à cet

égard, est plus grand que celui des personnes auxquelles les licences pourront être

accordées en vertu des dits règlements, les inspecteurs détermineront (sujets aux

règlements passés pour leur servir de guide à cet égard) auxquelles des dites personnes

des licences pourront être accordées avec le plus d'avantage pour le publie.

VII. Et qu'il soit statué, que les dits inspecteurs rempliront de semblables devoirs Devoirs

relativement aux maisons où il se vend de l'aile et .de la bière, maisons de provisions,

tables d'hôtes, ou maisons où l'on vend à manger, ou d'autres établissements de même

nature, qui en vertu des règlements de la municipalité, seront tenus d'avoir des licences,
et les dits devoirs seront remplis de la manière qui sera prescrite par les dits règle- Mode d

ments, et telles licences seront émanées en tels temps, pour telles périodes, et par tel

officier qu'il sera prescrit par ces règlements: et toutes dispositions de la loi qui confère Abrogat

à un autre fonctionnaire quelque pouvoir dévolu aux dits inspecteurs, ou incompatibles stions i

avec le présent acte, est par le présent abrogé.

~ic.

es règle-

e.,

s.

ultérieurs.

eles remplir.

ion de di
neem;ýî e

VIII. Et qu'il soit siatué, que la majorité des dits inspecteurs pourra exercer tous

les pouvoirs des inspecteurs, et les dits inspecteurs auront plein pouvoir d'ajourner

toute assemblée d'un jour à l'autre, ou à tout jour futur, et si les inspecteurs sont égale-

ment divisés sur une question, le maire ou townreeve, ou' en son absence le fonction-

naire en exercice à sa place, votera sur la dite question et la décidera, à moins qu'il ne
soit

La majorit6 des ins-pecteurs pourra agir.

.
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Des officiers munici-
paux pourront être
nommeç pour émaner
des licences.

Préambule.

Abrogations de cer-
tains actes du -I. C.,
59 G. 3, (2 sess.) c. s
cotisations.

59 G. 3, (-2se.e.,
grands cheintns,

4~G. 4, (2 sses.) c. 9,
grands chemins.

4 G. 4, (ý2 ess.) c. 10,
grands cheminu.

6 G. 4, c. 7, cotisa-
tion.

soit établi d'autres dispositions à cet effet (ainsi que cela pourra se faire) par les règle-
ments de la corporation municipale de l'endroit.

IX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne
sera interprété de manière à empêcher le gouverneur en conseil de nommer aucun offi,
cier municipal ou autre personne pour émaner des licences pour tenir des maisons d'en,
tretien public, et y détailler des liqueurs spiritueuses, dans toute municipalité, s'il
juge à propos de nommer tel officier ou personne pour remplir ce devoir, à la place de
l'inspecteur du revenu.

CAP. LXVI.

Acte pour abroger les actes et les dispositions législatives qui concernent les cotisations
et matières y relatives dans le Haut Canada.

[10 Août, 1S50.]

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger les divers actes et dispositions de la loi
_Arelatives ux cotisations, à la taxe locale, aux corvées exigées par la loi dans le
Haut Canada, aux fins d'y substituer d'autres dispositions plus justes et plus équitables:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que l'acte du parlement du Haut
Canada, passé dans la seconde session tenue dans la cinquante-neuvième année du
règne du Roi George Trois, et intitulé: Acte pour abroger les diverses lois maintenant
en force relatives au prélèvement et à la perception des taxes et cotisations dans cette
province, et pour pourvoir d'une manière plus équitable et plus générale à la cotisation
des terres et autres propriétés imposables <ans toute la province,-et l'acte du dit parle-
ment, passé dans la session en dernier lieu mentionnée, et intitulé : Acte pour abroger
en partie et amender les lois maintenant en force pour tracer, améliorer et réparer les
routes et grands chemins publics en cette province,-et l'acte du dit parlement, passé dans
la seconde session tenue dans la quatrième année du règne du Roi George Quatre, et
intitulé: Acte pour amender et rendre permanent un acte passé dans la cinquante-neu-
vième année du règ ne defeu Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour abroger en partie, et amen-
der les lois maintenant en force pour tracer, améliorer et réparer les routes et grands
chemins publics en cette province, et aussi pour amender un acte passé dans la cznquan-
tième année du règne de Sa Mfajesté, intitulé : " Acte pour pourvoir au mode de tracer,
améliorer et réparer les routes et grands chemins publics en cette province, et pour révo-
quer les lois enforce à cet efet,"--et l'acte du dit parlement, passé dans la session en dernier
lieu mentionnée, et intitulé : Acte pour abroger en partie et amender l'acte passé dans la
cinquantième année du règne de feu Sa lMlajesté, et intitulé, 'cete pour pourvoir au mode
de tracer, améliarer et réparer les routes et grands chemins publics en cette province, et
pour révoquer les lois en force à cet effet, et aussi pour abroger en, partie et amender les
dispositions d'un acte passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa Ma-
jesté, intitulé : " Acte pour abroger en, partie et amender les lois maintenant enforce pour
tracer, améliorer et réparer les routes et grands chemins publics en cette provznce,"-et
l'acte du dit parlement, passé dans la sixième année du règne en dernier lieu mentionné,
et intitulé : Acte pour amender et rendre permanent un certain acte du parlement de cette
province, passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Trois, intitulé: 'JcAte pour abroger les diverses lois maintenant en force relative-
ment au prélèvement et à la perception des taxes et cotisations en cette province, et pour
pourvoir d'une manière plus équitable et plus générale à la cotisation des terres et autres
propriétés imposables par toute la province, et pour donner plus d'efficacité aux diverses
lois de cette province qui imposent des taxes et des cotisations, en établissant des disposi-
tions, sous certaines restrictions, pour le prélèvement des dites taxes et cotisations par la

vente

1850.
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vente d'une partie des terres tazées ou cotises,-et l'acte du dit parlement, passé dans la
neuvième année du règne en dernier lieu mentionné, intitulé: Acte pour amender les
lois de cotisation de cette provine,-èt l'actedu dit parlement, passé dansla septième année
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitûlé: Acte pour amender
les lois maintenant en force qui règlent la vente des terres pour arrérages de taxes, et
pou r d'autres fins y mentionnées,-et l'acte du dit parlement, passé dans la troisième
~année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Ate pour obliger les personnes non cotisées

ùJournir leur part du travail personnel exigé par la loi,-et l'acte du parlement de cette

province, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: dcte pour

pourvoir d'une manière plus effective à la perception de certains arrérages de taxes sur
les terres, dans le district de Wellington et autres districts, et aussi pour mzeux defnir
les limites du district de Wellington,-et Pacte du dit parlement, passé dans la session
tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte
Pour pourvoir à une cotisation de biens-meubles et immeubles dans la ville de Brockville,
.suivant sa valeur ou revenu annuel, et pour autresfins,-et telle partie des divers actes
mentionnées dans les cédules annexées à l'acte du dit parlement passé dans la douzième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour révoquer les actes enforce dans le
Hcut Canada, qui ont rapport à l'établissement des autorités locales et municipales, et
autres matières de la même nature, qui établissent ou règlent la cotisation ou le mode
(le cotisation, ou qui pourvoient à la cotisation des propriétés, ou à toute autre matière y
relative, dans aucune cité ou banlieue d'icelle, ville ou village auquel les dits actes se

rapportent respectivement,-et tous les actes ou parties d'actes, et tous règlements, règles
et statuts des corporations municipales des townships, villages, villes ou cités, ou des
conseils municipaux de district ou de comté, ou autres autorités locales dans le Haut
Canada qui imposent des taxes ou cotisations, ou qui pourvoient à la perception
d'icelles,-et tous actes et parties d'actes incompatibles avec le présent acte, seront et
sont par le présent abrogés, excepté en autant qu'ils abrogeront aucuns actes antérieurs
ou autres actes, ou parties d'actes, règlements, règles ou statuts, et excepté aussi en autant

qu'ils affecteront aucunes taxes ou cotisations pour la présente année, ou aucunes taxes ou
cotisations actuellement dues, ou le recours pour le paiement ou le recouvrement des
dites taxes ou cotisations non autrement pourvues par le présent acte.

Il. Et qu'il soit statué, que le présent acte commencera et aura force et effet le, de-
puis et après le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-et-un, et non auparavant.

CAP. LXVII.

Acte pour établir un mode de cotisation plus juste et plus équitable dans les différents
townslips, villages, villes et cités du Haut Canada.

[ 10 àoût, 1850.]

TTENDU que par un acte passé durant la présente session, les divers actes et

parties d'actes qui règlent les cotisations et l'imposition personnelle, et tous les
statuts, règles et règlements des diverses autorités municipales du Haut Canada, impo-
sant des taxes et cotisations et en réglant la perception dans le Haut Canada, ont été
abrogés; et attendu qu'il est expédient d'établir un système plus équitable et-plus juste
de cotisation pour les fins municipales et locales dans les différents townships, villages,
villes et cités du Haut Canada : à ces causes, qu'il soit statué. par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement duroyaume-uni de la Grande Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que pour tous les objets pour lesquels des taxes locales èt directes sont ou seront préle-
vées en vertu de la loi, à moins qu'il ne soit autrement prescrit spécialement par la loi,
toutes les propriétés foncières etles propriétés, mobilières q sont ci-après définies
dans le Haut Canada, soit qu'elles appartiennent à des individus ou à des associés ou à
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Terres de la COU- (les corporations, seront sujettes à la taxe, sauf les exceptions ci-après spécifiées et
Tonne. n aMjsé-sr ijtàpyrl

ronxIe. l.'occupant de toute terre ou terrain appartenat àS aeté easjt lpyrl

taxe pour le terrain occupé par lui, mais la dite terre ou: terrain ne ,sera pas grevé Pour
le paiement de la dite taxe-.ipoé(an e ce

Interprétation.de cer- . Et quil soit statué, que le mot "terre" Ou "terrai," tel qu' ans c ctes
tanes expres-sions. eZ ran otslsbtse
Inepio 

sera censé comprendre et dsiner la terre ou

dessus érigées, ou y attachées, tous les arbres et arbrisseaux qu Y croîJtront, et toutes

Q.uan at reven dediete 
r

les mines, iominéraux carrières et fsossiles s ou terrain, excep té

les mipndes appartenant à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; et les mots "biens-

fonlds " et "'propriétés immobilières " et "cbiens immeubles," partout o1à ils se

rencontrent dans cet acte, Seront censés avoir la même signifcationque le mot "terrain

,laim défini.
nterprétation. de cer- I. Et qu'il soit statué, que les mots "propriétés mobilièresu," et "biens-eubles,"

taned expressions, partout Où ils se rencontreront dans cet acte, seront censés comprendre et désigner les

biens et effets et toutes les autres propriétés telles quénumérées dans la cédule A

annesée au présent et nuls autres; et le mot " propriété," comprendra tant les pro-

foétés immobilières que les propriétés mobilières, telles que ci-dessus défiies.

Quant au revenu de IV. Pourvu tou1joursý, et qu'il soit statué, qu'aucune personne retirant de tout com-
pcrSwonls prnvenant
de cerlaines sources. morCe vocation, empoi ou profession, un revenu excédant la somme de cinquante louis

par année, ne sera taxée pour une somme moindre, comme étant sa propriété mobiliè res

imposable, claire et nette, que le montant de ce revenu pour pannée précédente; mais

le revenu de la dite année précédente sera censé être sa propriété mobilière, imposable,

nette et claire, à moins que la dite personne nait une autre propriété mobilière imposable

d'.unle égale ou d'une plus grande valeur.
Propriétés exeintce I V. Et qu'il soit statué, que les biens suivants seront exempts de la taxation:

de taxes. Prem lièrerent.-Tous biens-fonds et propriétés appartenant à Sa Majesté, Ses

Fériters et Successeurs, ou dont Sa Majesté, Ses Hiéritiers et Successeurs seront

investis, ou qui seront possédés en fid éromvns pour ou pour l'usage de toute tribu ou

corps sauvae, ou dont sera investi tout corps public, officier, personne ou partie,

imos clirepour et au nom de Sa Majesté, ou pour l'usage prcdente;oins

sauf cequi est prescrit ci-dessus relativement à toute personne privée Occupant te.lle%

propriété.
Deurne lmient.Toute place consacrée au culte, tout cimetière, les biens-fonds de

toute université, collée, école de grammaire incorporée, ou autre maison d'mucation,

acituellement employés et occupés comme tels, mais non pas s'ils sont occupés par

d'autres ou inoccupés, toute maison d'école publique, tout hôtel-de ville, toute salle

d'audience et prison, maison de correction ou d'arrê"t, et les terrains y attachés ou sur

lesquels elles sont érigées, tout hôpital public et les terrains y attachés, et les propriétés

mobilières appartenant à chacun de ces établissements; tout chemin et voie publique,

ou place publique, et les propriétés appartenant à tout township, village, ville, cité ou

comté, s'ils sont occupés pour les fins publiques, ou inoccupés.
Troisouuiseomnt-Le pénitentiaire provincial et les terrains y attachés-

Quatrièmeent.-Toute ferme industrielle, salle d'asile, dépôt de mendicité, maison

d'industrie, ou asile des aliénés, et toute maison appartenant à une compagnie pourla

réformation dles moeurs des criminels, et les propriétés mobilières et immobilières

appartenant à icelles.
in qu.ièmement.--Les propriétés de toute bibliothèque publique.

Modt de pr otever les VI. Et qu'il soit statué, que toutes les taxes à être, prélevées en vertu du préent
taxels localces, acte, ou de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitul :

.auetc pour pourvir par une loi générale à l'étarlissement de corporations muncpales et

à l'étallisseent de règles de pliae dans les divers comtés, cités et Villes, townships et

oilges d aat Canada, ou en vertu de tout acte passé, ou qui sera passé, par lequel

le prélèvement de toutes ptaxes locales et directes a été ou sera or donné, et lors

qu'aucune disposition expresse niaura été faite ce sujet, seront prélevéessur toutela
propriété imposable imsàobilière et mobilière de la localité qui sera taxée tio

VI. t q'ilsoi staué,quetoues es txesà êre rélvéesen ert dupréet
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de la valeur cotisabIe, et non sur une seule ou plusieurs espèces de propriété en par-

ticulier. ticuerier.s erontý cotisés dans le IÀ
VII. Et qu'il soit statué, que toutes les terres et terrains sse

hip village ou quartier dans lequel ils sont situés, et au nom du propriétaire s'il
townshivlaeo qate n u la ctsioseaftedan
est connu, et s'il réside ou s'il a un domicile légal cotisai onsrauelte idss

le dit township, village ou quartier, ou dans la c oville ae sont

compris, et si les dites terres ou terrains sont occupes parle propriétaire, ou sont

totalment inoccupés mais si le propriétaire ne réside pas comme susdit, ou est inconnu

et que le terrain soit occupé, alors il sera cotisé au nom de l'occupant, et tout terrain

occupé possédé par une personne résidant ou ayant un domicile légal dans letownship,

village, Ville ou cité o' il se trouve situé, aiquesocpéarne partie, pourra

être cotisé au nom du propriétaire ou en celui de cupant inscriv tt ol es

noms des deux.parties avec le mot"G ou"l entre les dits noms, et en les. notifiant toutes

deux en la manière ci-après prescrite), et les taxes imposées sur ce terrain pourront être

recouvrées de lune ou de 'autre partie, ou de tout propriétaire ou occupant futur,

sauf son recours contre toute autre partie; et si quelque terre ou terrain est possédé ou e

occupé par plusieurs personnes, alors une ou plusieurs d'entre elles pourront être pris

comme étant le propriétaire ou les propriétaires occupant ou les occupants, et seront

responsables en conséquence, sauf son ou leurs recours contre les autres, et tout E

occupant pourra déduire de son loyer les taxes qu'il aura payées, si elles pouvaient aussi

être recouvrées du propriétaire, à moins qu'il n'y ait au contraire un arrangement

spécial entre l'occupant et le propriétaire.
VIII. Et qu'il soit statué, que les terres ou terrains inoccupés qui ne seront pas

VIII.~~~~~~~ Equisotsaé,qeestreésidant ou ayant un domicile légal dans le P

possédés par une personne connue comme résiant ou dnt un domiile après le

township, village ou ville ou cité, où ils sont situés,' ou dont la résidence apr.%s une

recherche diie te faite par tout cotiseur de tel township, village ville ou cité, n'

sera 'pas trouvée, seront désignés sous le nom de terre ou terrains des" non-résidents,"

et seront cotisés ainsi qu'il est ci-après prescrit.

IX. Et qu'il soit statué, que chaque. partie sera cotisée dans le township, village ou

quartier où elle résidera à l'époque où la cotisation sera faite, pour toutes propriétés

mobilières imposables à elle appartenant' et là situées, y compris toutes les propriétés

mobilières imposables en sa possession ou sous son seul contrôle comme fideicommis-

saire, tuteur, exécuteur, ou administrateur, et dans aucun cas, les propriétés ainsi tenues

ne seront taxées sous le nom d'aucune autre partie; et s'ils sont occupés ou possédés

par plus d'une partie, chacune d'elles sera cotisée pour sa .part, ou si. les dites parties

résentent quelqu'un, hacune d'elles sera' alors cotisée pour une égale portion.

X. Et qu'il soit statué, que toutes taxes qui ont été ou qui seront prélevées ou cotisées

dans le Haut Canada, pendant la présentc annéeb, seront c utre les taxes pour

l'année se terminant le trente-et-unième jour de décembre, milahuit cent cinquante; et

à compter de cette époque, les taxes prélevées ou cotisées pour aucune année, seront

dans tous les cas censées avoir été imposées pour l'année alors courante, commençant

le premier jour de janvier, et expirant le trenteet-unième jour de décembre, moins

qu'il ne soit autrement prescrit expressément par la disposition ou le règlement qui

impose ou ordonne de prélever cette taxe.
XI. Et qu'il soit statué, que les sommes requises par la êei, eoupar quelque règle-

ment d'un township ou comté, pour quelque fin légale, pourront .être et seront imposées,

réparties et prélevées d'après l'estimation du montant requis pour telle fin légale 'pour
répatie et ré veesaprs t evrdt epréevée- nais.dans de.scités et dans

chaque année dans laquelle cette taxe e devra' êr'eemts e délans

les villes ou villages incorpores, les taxes seront imposées p ar des règle n déclarant

le taux qui sera prélev é anuellem t ' livres' curant ' lr nuelle de

toute propriété imposable,'la vleur-annuell e de ro1priêté a obili èra ble sera

censée être de six pour cent.de la valeur posaet auria m dcotisée.

XII. Et qu'il soit statué, que lorsque ot dstqu<ueon
quelque township ou' comté, ou 4ulu"ilg,~ ''uct icroé, pou quelque

fin que ce soit, excndera tle frais' gd l ea dite fn, le s'a Prt au crédit de

182* ce
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nt biens de non-rési-enftai.

Mode de cotiser lapropriété. perionnelO.

Année de la taxe dé-
terminée.

Les taxes se prélève
ront en certams keurpar estimations.

Dans d'autres par une
imposition annuelledans le £

Quant au surplus oU
nu déficit dans 1 mon-
tant préleV6 .

1 1ï; r , ýI k-z



130 & 14' VICTORIÆ CAP. 67.

Dans les cités ou vil-
les ou villages incor-
porés

Ce que l'on entendra
par valeur annuelle
des terres, etc.

Exception.

Mode de régler le
nombre des cotiSCurs
ou percepteurs.

Division des localités.

Quand les cotiseurs
feront leurs rôles.

Leur forme et leur
contenu.

Les parties imposables
fourniront un état.

ce township ou comté, village, ville ou cité, et servira à réduire la taxe imposée
pour la même fin, l'année suivante; ou si telle fi a été accomplie, alors à réduire telle
autre taxe que la municipalité ou conseil de ce township ou comté, village, ville ou cité,
jugera à propos d'ordonner ; et si le montant des taxes qui seront ainsi imposées pour
un objet quelconque n'en couvre pas les frais, le déficit sera comblé par une augmen-
tation de la taxe pour la dite fin lannée suivante ; mais dans les cités et les villes ou
villages incorporés, le montant cotisé et prélevé formera partie du fonds général à la
disposition de la corporation, à moins qu'il ne soit spécialement et autrement approprié.

XIII. Et qu'il soit statué, que la valeur annuelle susdite de lapropriété immobilière
dans les cités, villes ou villages incorporés, sera le taux le plus élevé, ou la plus haute
rente qu'elle rapportera, ou la pleine valeur annuelle d'icelle qui sera constatée
par les cotiseurs en la manière ci-après prescrite, pour chaque habitation séparée,
excepté que si un terTain de plus d'un quart d'acre est attaché à une maison ou bâtisse
formant une habitation séparée l'excédant, sera censé être un terrain vacant, dont la
pleine valeur actuelle sera estimée par les cotiseurs, et l'intérêt annuelle de six pour
cent sur cette valeur sera censé être sa valeur annuelle.

XIV. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans l'acte cité en der-
nier lieu, ou dans tout autre acte ou loi à ce contraire, il sera nommé un ou plusieurs
cotiseurs pour toute cité, ville, village ou township, à la discrétion de la municipalité
ou conseil de la localité ; et cette municipalité ou conseil pourra nommer, à sa discré-
tion, le même cotiseur ou percepteur pour agir dans un certain nombre de quartiers, ou
pour toute cité ou ville.

XV. Et qu'il soit statué, que le conseil municipal de chaque township, cité, ville
ou village, pourra, s'il le juge à propos, le diviser en arrondissements de cotisation, et
pourra fixer l'arrondissement ou les arrondissements dans lesquels chaque cotiseur
agira, et pourra établir les règlements, pour gouverner les cotiseurs dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs, qui ne seront pas incompatibles avec le présent acte, ou toute
autre loi en force dans le Haut Canada.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'entre le premier jour de février et le premier jour
d'avril de chaque annéee, le cotiseur, ou les cotiseurs de chaque township, village ou
quartier, procèdera, par une recherche diligente, à la constatation des noms de tous
les habitans et personnes imposables de leurs townships, villages et quartiers respec-
tifs, ainsi que de la propriété imposable qui s'y trouve, et son étendue, son montant et
sa valeur.

XVII. Et qu'il soit statué, que le cotiseur ou les cotiseurs de chaque township,
village et quartier, prépareront un rôle de cotisation, où ils inscriront dans des co-
lonnes séparées, et d'après les meilleurs renseignements qu'ils pourront se procurer, les
noms de toutes les personnes imposables dans le township, village ou quartier, avec
le montant de la propriété imposable contre chaque, et contenant les particularités
mentionnées dans la cédule B, et pour chacune de ces particularités, le rôle de cotisa-
tion contiendra une colonne séparée.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de toute personne imposable dans
un township, village ou quartier, si elle en est requise par le cotiseur ou par l'un des
cotiseurs, quand il y en aura plus d'un, de remettre à tel cotiseur un état par écrit signé
par telle personne (ou par son agent, si telle personne est absente,) et contenant toutes
les particularités relatives à la propriété ou au revenu imposable contre telle personne,
qui doivent être inscrites sur le dit rôle de cotisation ; et le dit état sera affirmé par
lelle personne ou son agent devant le cotiseur, ou s'il y a plus d'un cotiseur, devant
l'un d'eux, suivant la formule qu'i suit:]

" Je, A. B., déclare solennellement que l'état qui précède contient un compte vrai
"et entier de toute la propriété imposable et du revenu cotisable contre moi (ou contre

C. D.,) dans le township, (village ou quartier de ) et que -le
montant ou la valeur, (ou valeur annuelle), qui est assignée, est son montant et: sa

"valeur (ou valeur annuelle) pleine et entière, au meilleur de ma connaissance et.
croyance; (et si la déclaration est faite par un agent, ajoutez ; et que j'ai les moyens
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" de connaître, et je connais, létendue et la valeur de la propriété imposable contre le
"dit ")

Et tout faux exposé dans la dité déclaration sera un délit punissablé comme un su est faux, sera

parjure; et si une personne imposable manque de remettre le .dit état et la dite décla- pale .Ue n

ration au cotiseur ou à l'un des côtiseurs lorsqu'elle en sera requise, telle personne

paiera une pénalité à la corporation municipale du Yillage, ville,cité ou township, de
cinq livres courant, qui sera recouvrée. comme une dette due à telle corporation muni-

cipale, de toute manière que les dettes qui lui sont dues peuvent être recouvrées:
pourvu qu'aucun semblable état ne liera le cotiseur ou les cotiseurs qu'en autant que Proviso.

d'après leur connaissance personnelle, ils le croiront correct, et il ne devra pas les
empêcher de s'enquérir s'il est correct ou s'il ne l'est pas.

XIX. Et qu'il soit statué, que quand une personne sera cotisée comme fidéicommis- uant au personnes

saire, tuteur, exécuteur ou administrateur, elle sera taxée comme tel, en ajoutant à cotiséescommc repr6

son nom sa qualité comme tel, et telle cotisation sera inscrite sur une ligne différente sentant d'autres pe-

de celle de sa cotisation individuelle, et elle sera taxée pour, la valeur des propriétes
immobilières possédées par elle soit en son nom individuel ou conjointement avec
d'autres, en sa qualité susdite, suivant la pleine valeur d'icelles, et pour les. propriétés
mobilières imposables possédées par elles. en la qualité susdite, suivant leur pleine
valeur, ou dans une juste proportion relative si elle est liée avec d'autres personnes
résidant dans la même municipalité, en sa qualité représentative comme susdit.

XX. Et qu'il soit statué, que les terres et terrains des non-résidents seront désignés e d'insérer les
dans le même rôle de cotisation, mais dans une partie séparée des autres cotisations, terres des absents sur

sous le titre de " Cotisations des terres ou terrains des non-résidents," et en la manière
suivante, savoir :

Si la terre ou terrain à cotiser est une étendue de terre qui n'est pas connue pour
être subdivisée en lots, il sera désigné par ses limites, ou autre désignation intelligible.

Si l'étendue de terre est connue pour être subdivisée en lots, ou faire partie d'une
étendue de terre connue pour être subdivisée, les cotiseurs procèderont comme suit:

Ils désigneront toute l'étendue en la manière ci-dessus prescrite pour les étendues de
terre non subdivisée;

S'ils peuvent obtenir des renseignements exacts touchant les subdivisions, ils inscri-
ront sur leurs rôles de cotisation, et dans une première colonne, tous les lots inoccupés
appartenant à des non-résidents par leurs numéros et noms seulement, et sans les noms

des propriétaires, en commençant par le numéro le plus bas, et en procédant par ordre
numérique jusqu'au plus élevé; dans une deuxième colonne, et vis-à-vis le numéro de

chaque lot, ils indiqueront la quantité de terre de chaque lot qui est sujet à la taxation;
dans une troisième colonne, et vis-à-vis le chiffre de la quantité, ils indiqueront la valeur
de cette quantité, et si cette quantité représenté un lot entier, elle sera suffisamment

désignée comme telle par son nom ou numéro comme susdit; et si elle fait partie d'un
lot, cette partie sera désignée par tenants et aboutissants, ou' de quelqu'autre manière.
qui puisse la faire reconnaître.

XXI. Et qu'il soit ssatué, que toutes les propriétés imfmobilières et mobilières sujettes La valeur cotisée sera

à la taxation seront évaluées par les cotiseurs à leur pleine valeur (ou la vraie valeur la valeur entière.

annuelle, suivant le cas) de la même manière qu'ils les évalueraient pour le paiement
d'une juste créance contre un débiteur solvable.

XXII. Et qu'il soit statué; que chaque habitant mâle de toute cité, ville ou village rae au ein de a

incorporé, ayant l'âge de vingt;et-un! ans, ou plus, et pas plus de soixante, qui ne e dans les cités

sera pas autrement cotisé, et qui, sous l'existence du présent acte, serait sujet au travail

personnel, sera, en remplacement du dit travail, taxé de dix chelins par année, laquelle
taxe sera prélevée- et perçue en la même manière que:1ls autres taxes locales, pour
l'usage de la corporationi de la localit-; et les cotiseurs inscriront sur leurs rôles une corvéedans les town-

liste des personnes sujettes aux dispositions de cette clause, et leur donneront un ships.

semblable avis qu'aux autres personnes cotisées; ete greffièr de la corporation inscrira
leurs noms et la somme pouir laquelle ils sont imposables sur les- rôles de perception-
et les lercepteurs percevrontet feront remise de cette somme enla mêine manière que

pour
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persoes non coti- pour les autres taxes: et chaque habitant mâle de tout township, entre les âges susdits,
et qui n'est pas autrement taxé, sera sujet à deux jours de travail personnel sur les

Personnes cotisées, chemins et les grands chemins du dit township ; et toute personne qui sera cotisée sur

le rôle de cotisation de tout township sera, si sa propriété est cotisée-

A pas plus de cinquante louis, sujet à deux jours de travail;

A plus de cinquante louis, mais pas plus de cent louis, à trois jours de travail;

A plus de cent louis, mais pas plus de cent cinquante louis, à quatre jours de travail;

A plus de cent cinquante louis, mais pas plus de deux cents lois, à cinq jours de

trav ail;
A plus de deux cents louis, mais pas plus de trois cents louis, à six jours de travail;

A plus de trois cents louis, mais pas plus de quatre cents louis, à sept jours de

travail;
A plus de quatre cents louis, mais pas plus de cinq cents louis, à huit jours de travail;

A plus de cinq cents louis, mais pas plus de six cents louis, à neuf jours de travail;

A plus de six cents louis, mais pas plus de huit cents louis, à dix jours de travail;

A plus de huit cents louis, mais pas plus de mille louis, à douze jours de travail;

Commutation. Et pour chaque deux cents louis au-dessus de mille louis, à un jour de travail, à
moins que la municipalité de tel township n'ordonne par un règlement qu'une somme

d'argent soit. payée en commutation de ce travail ; et dans ce cas, toutes les dispositions
de cette clause relativement à la dite taxe de dix chelins, s'appliquera au prix de

'roviso. commutation qui devra être payé en vertu de tel règlement ; pourvu toujours,

premièrement, que la municipalité de toute cité, ville, village ou township, pourra, par
un règlement, dont l'opération sera générale, réduire ou augmenter proportionnellement,
et à sa discrétion, le nombre des jours de travail auquel sera sujette toute personne

cotisée sur le rôle de cotisation, ou autrement, en vertu du présent acte: pourvu

Pro secondement, que dans le cas où il ne se trouvera pas assez d'effets saisis pour payer'la

dite somme de dix chelins et les frais, il sera et pourra être loisible au chef de la

corporation municipale devant laquelle la plainte aura été portée, de faire emprisonner

le délinquant dans la prison commune du comté, pour tout temps n'excédant pas six
jours, à moins que la dite somme et les frais ne soient plus tôt payés.

Quant la corvéc diaO XXIII. Et qu'il soit statué, que l'imposition personnelle mentionnée dans la section
par lesnon-rsidants. précédente, sera pour les non-résidents, et elle est par le présent commuée pour la

somme de deux chelins et six deniers courant, pour chaque jour de travail, et la somme

à laquelle se montera le dit travail personnel à ce taux sera ajoutée aux taxes payables

par les dits non-résidents respectivement, et sera perçue comme les autres en vertu

du présent acte.
Jours pour completer XXIV. Et qu'il soit statué, que les cotiseurs compléteront leurs rôles de eotisation
1a cotisation. le ou avant le jour de chaque année qui sera fixé par le conseil ou la municipalité de la

cité, ville, village ou township.
Avis aux parties cotî- XXV. Et qu'il soit statué, que les cotiseurs, aussitôt après avoir complété leur rôle,

.au laisseront pour chaque personne dénommée, résidant ou domiciliée dans la cité, ville

ou village ou township, un avis de la valeur actuelle ou annuelle à laquelle ils auront

cotisé sa propriété immobilière, et la somme à laquelle ils auront imposé sa propriété

immobilière.
Les cotiseurs certifie- XXVI. Et qu'il soit statué, qu'immédiatement après révision susdite des rôles de

ront les rôles, cotisation, le cotiseur (ou s'il y en a plus d'un) les cotiseurs, ou la majorité d'entr'eux,.

signeront le rôle des cotisations, et y attacheront un certificat signé par eux en la forme

suivante

Forme (le crticat. "Je certifie (ou nous certifions séparément) que j'ai (ou nous avons) inscrit 'sur le

rôle de cotisation ci-dessus, toute la propriété immobilière imposable, située dans le

village (ou quartier de suivant le cas) et la vraie valeur actuelle ou

"annuelle de cette propriété, dans chaque cas, suivant les meilleures informations et au

meilleur de mon (ou notre) jugement; et également, que le dit rôle de cotisation

" contient un tableau fidèle du montant total de la propriété mobilière imposable
"toute
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" toute partie dénommée dans le dit rôle; et que je lai (oU nous l'avons) évaluée au

meilleur de ma (ou notre) connaissance et conviction. le jour xé par Le
XXVII. Et qu'il soit statué, que le rôle amsi certifie ser le, ou nle jotieurs a e

le conseil de la cité, ville, village ou township, remis par le cotiseurou les côtiseurs au

«reffier du township, vllage, ville: ou cité (ivant le cas), qui placera le

la cour de révision ci-après mentionnée.
XXVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas o une partie se croira surchar- e

gée par le cotiseur ou les cotiseurs dans sau été le elle ousint pourra, dans n

les six jours qui suivront l'avis qui lui aura été laissé commen susdit, ouo s'il est u

non-résident, alors dans les six jours après que le rôle aura été remis au greffier, no-

tifier par écrit le greffier de la cité, ville, village ou township de cette surcharge det la

plainte sera jugée par une cour de cinq membres du conseil de la municipalité de la

cité, ville, village ou township, qui seront nommés par la dite municipalité ou conseil,

et en tel temps que la dite cour fixera; et avis raisonnatedrledu dit temps sera donné au

plaignant et au cotiseur ou cotiseurs qui auront fait le dit rôle; ettla cour, après avoir P

entendu, sous serment, le plaignant et le cotiseur, ou les cotiseurs, et tout témoin qui

sera produit par lune ou l'autre partie, ou sans avoir entendu lune ou lautre partie

qui aura fait défaut, décidera finalement l'affaire, et confirmera et amendera le

rôle en conséquence; et trois membres ou plus, de laddite cour formeront un qu tsumi

et la majorité d'un quorum pourra décider toutes les questions dev ant la cour: et si

deux membres de la municipalité ou conseil (qu'ils soient membres de la cour ou

non) sont d'avis que quelque partie a été cotisée pour un montant trop peu arté Sur

leur demande par écrit, le greffier donnera avis raisonnable à la dite paxtie et a

cotiseur ou cotiseurs, du temps où Paffaire sera jugée par la dite cour, ou si telle partie

est un non-résident, le dit greffier fera insérer tel avis dans quelque papier-nouvelles

publié dans la cité, ville, village ou township, ou s'il n'y en a pas, alors dans un papier-

nouvelles publié à l'endroit le plus rapproché du comté, donnant dans tel- avis, soit le

nom de la partie, soit une description générale de la propriété, si le nom ne se trouve

pas sur le rôle, et insérant le numéro de tel nom ou description dans le dit avertisse-

ment, et la chose sera décidée en la même manière que pour la plainte d'une partie

cotisée; et le rôle, tel que finalement adopté par la dite cour, et certifié par le greffier

comme ayant été ainsi adopté, sera valide et obligatoire pour les parties concernées,

nonobstant tout défaut ou erreur commis dans ou relativement audit rôle: pourvu

toujours, qu'un avis raisonnable en vertu de "cette section- voudra dire. un avis par écrit

du gr,,-effier de la corporation qui sera laissé à la résidence. de la personne à laquelle il

sera adressé si elle est connue, et dans les limites de la municipalité, et si elle n'est pas

-'ffisi résidante, à toute personne raisonnable dans les bâtisses cotisé es, ou bien, là ou se

trouvera la propriété mobilière cotisée, ou adressée à la dite personne par le bureau de

poste.; et le dit avis sera ainsi laissé à domicile, ou adressé par la poste, au moins

trois jours avant le temps fixé pour porter la matière devant la dite cour.

XXlX. Et qu'il soit statué, que la dite cour aura aussi plein p ouvr de recevoir et

juger toute pétition de toute partie cotisée pour une habitation qui sera demeurée
vacante, durant l'espace de plus de trois mois de calendrier dans le cours de l'année pour

laquelle la cotisation a été faite, ou de quelque autre partie qui, pour cause de maladie

ou d'extrême pauvreté, se déclarera incapable de payer ses taxes, ou qui par suite d'une

erreur grave et manifeste commise dans le rôle, tel que finalement adopté par lacour,

aura été surchargée pour plus de vingt-cinq pour cent sur la somme pour laquelle elle

aurait dû être cotisée, et de remettre ou réduire les taxes dues par telle partie,- ou de

rejeter la dite pétition, ainsi qu'il lui semblera juste, a moins qu'il nexiste quelque

règlement pour les guider dans leur décision, dans lequel cas ils décideront en, confor-

mité du dit règlement, et le conseil ou la municipalité de toute'cité, ville, village on

township, est par le présent autorisé à faire tels règlements, et à les révoquer et amen-

der de temps à autre.
XXX. Et qu'il soit statué, que la dite cour aura plei pouvoir de se réunir et de

s'ajourner de temps à autre, suivant son plaisir, et la or on aucun de ses mebrespourra

rôle certifi sea
us au greefier.

peen certainset
tra idsigne a~tc fin.

reuve.

si la cotisation est
rop basse.

Le rile finalement
certifi liera.

Proviso.

La cour pourra faire
des réductions en cer-
tains cas.

Elle sera revetu de
certains pouvoirs.
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Les taxes pour fins de
comtés seront établies
par un règlement, et
payables par chaque
townisipi.

Le conseil de comté
aura copie des rôles
de cotisations.

Proviso.

Les grefliers dresse-
ront les rôles des per-
cvpteurs ; leur forme
et leUr Contenu.

Devoirs des percep-
teurs.

rroviso.

pourra administrer un serment à toute partie ou témoins, ou pourra émaner des brefs
d'assignation enjoignant à tout témoin de comparaître devant la dite cour, et si quelque
témoin ainsi assigné fait défaut de comparaître (compensation pour son temps lui
étant offerte à raison de deux chelins et six deniers par jour) il encourra iue pénalité
(le cinq louis courant, qui seront recouvrés avec les frais par la corporation, et pour
l'usage de la corporation de la cité, ville, village ou township, en la manière dont les
pénalités encourues en vertu de tout règlement d'icelle pourront être recouvrées ; et le
greffier de la corporation sera le greffier de la dite cour.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une somme devra être prélevée
pour les fins du comté, le conseil municipal du comté ordonnera par un règlement
qu'une portion de cette somme sera prélevée dans chaque township, ou ville ou village
incorporé du dit comté; et il sera du devoir du greffier de comté, avant le premier jour
d'août de chaque année, de faire connaître par un certificat, au greffier de chaque town-.
ship, ou ville ou village incorporé de son comté, le montant total dont le prélèvement
aura été ainsi ordonné dans l'année courante pour les besoins du comté; et pour la
gouverne du dit conseil municipal, le greffier de chaque ville, village ou township
incorporé transmettra immédiament après la révision finale des rôles de '1otisation d'ice-
lui, au greffier de comté, un état indiquant la valeur totale ou la valeur annuelle (sui-
vant le cas) de toute la propriété immobilière imposable, et le montant de la propriété
mobilière imposable inscrite sur chacun de ces rôles respectivement, tel que finalement
révisé et adopté ; mais le défaut de transmission de quelque rôle susdit, n'affectera
nullement la validité de tout règlement de tel conseil municipal de comté.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier de la cité, ville, village
ou township de faire un rôle de percepteur pour le township ou village, ou pour chaque
quartier de la cité ou ville, suivant le cas, sur lequel sera inscrit le nom de chaque partie
cotisée, la valeur exacte de la taxe imposée sur la propriété immobilière de chaque
partie, et le montant de la propriété mobilière pour laquelle la dite partie est imposable,
ainsi que l'évaluation sur le dit rôle, pourra être affecté par toute telle révision comme
susdit, et il inscrira aussi sur le même rôle l'évaluation exacte des terres ou terrains des
non-résidents, vis-à-vis les lots, parties de lots, ou morceaux de terre ou terrain respec-
tivement, ainsi que telle évaluation pourra être affectée par la dite révision ou égalisa-
tion : et il calculera aussi et inscrira le montant pour lequel chaque partie, ou chaque
lot ou morceau de terre d'un non-résident est imposable, pour toute somme ou sommes
dont le prélèvement aura été ordonné par le conseil municipal du comté pour les besoins
du comté, sous le titre de " taxe du comté," dont la colonne du total contiendra la
somme entière pour laquelle le township, village ou quartier sera taxé pour les besoins
du comté: et il calculera et inscrira aussi sur le rôle, dans une colonne séparée, vis-à-
vis les noms et les lots y contenus, le montant pour lequel chaque partie ou lot est
imposable pour toute somme ou sommes dont le prélèvement aura été ordonné par la
municipalité ou le conseil de township, village, ville ou cité, pour les besoins du town-
ship, village, ville ou cité pour la commutation du travail personnel; et la colonne du
total contiendra la somme entière qui devra être prélevée pour les dits besoins de tel
township, village, ville ou cité, et cette colonne portera le titre de " taxe de township,"
" taxe de village," " taxe de cité" ou "' taxe de ville," suivant la circonstance.

XXXIII. Et qu'il;soit statué, que chaque percepteur, recevant son rôle de cotisation,
procèdera à la perception des taxes y mentionnées; et pour cet objet, il se rendra au
moins une fois auprès de la partie taxée, ou au lieu de sa résidence, ou à son domicile
ordinaire, s'il se trouve dans le township, village, ville ou cité, pour lequel tel
percepteur a été nommé, et demandera le paiement des taxes imposées sur les propriétés
de la dite partie : pourvu toujours, que les taxes imposées sur les terres des non-
résidents dans tout township d'un comté, pourront être payées au trésorier du comté,
qui les recevra et en donnera des reçus en conséquence, spécifiant le montant payé, le
temps pour lequel il est payé, le lot ou lopin de terre sur lequel il est payé, et la concession
et le township où est situé le dit lot ou lopin de terre; et enfin, la date du paiement;
mais la personne qui fera tel paiement au trésorier du comté, lui paiera aussi à raison

de
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de cinq pour cent sur les taxes aimi payées, pour son trouble comme trésorier du comt

et le dit trésorier de comté tiendra 7u compte exact des sommies ainsi ü Ureçu p de comte.

et les paiera aux trésoriers des townsbips, villes ou vilages auxquels elles appartienuont

respectivement, avant le quatorzième jour de décembre dechaque année ; ae déayte

quoi, il pourra être contraint de les payer en la man ci-apresprencéte; etle m Payant
les dites sommes, il donnera au trésorier à qui l raes payer le état réativenn
à telles sommes respectivement, contenant les mêmes dl deevoi dra
à la partie qui les paiera; et pour les fis de la présente secn, • de r e ara.

greffiers qui feront aucun rôle de cotisation, de transmettre sans délai au trésorier du ex=ts des

comté une copie de telle partie du dit rôle qui aura rapport auxtrres
non-résidents.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où quelque personne r s Mode de pever les

négligera de payer la taxe à elle imposée pendant uespae refqtr yeJte dedienstet

demande faite comme susdit, le percepteur la prélèvera par saisie e vente desbiens et

effets de la partie qui aurait dû la payer, ou de tous biens et effets en sa possession
partout où ils pourront se trouver dans le township, village, ville ou cité dont il sera

le percepteur; et nulle réclamation, quant au droit de propriété ou autre privilége,
n'aura l'effet d'empêcher la vénte, ou le paiement des taxes et des frais à même le

produit de la vente.
XXXV. Et qu'il soit statué, que le percepteur sera tenu de donner avis public du Anetmodedevente.

jour de la'vente et du nom de la partie dont la propriété sera en vente, au moins six

jours avant la vente, par un avertissement qui sera affiché dans au moins trois places

publiques du township, village ou quartier où la dite vente aura lieu; et la vente aura

lieu par encan public.
XXXVI. Et qu'il soit statué, que si les propriétés saisies sont vendues pour une plus cque ron feradu

forte somme que le montant de la taxe des frais, le surplus sera remis à la personne es

la possession de laquelle telles propriétés se trouveront lorsque la saisie a été faite, si

ce surplus n'est l'objet d'aucune réclamation de la part d'aucune autre partie par le motif

que les propriétés vendues lui appartenaient ou qu'elle avait un privilége sur1 icelles;
et si telle réclamation est fai et admise parla partie pour la taxe de laquele telles pro-

priétés ont été vendues, le surplus sera payé à tel propriétaire ; mais si la réclamation est

contestée, le surplus de l'argent sera payé par le percepteur au trésorier (ou chambellan)
du township, .village, ville ou cité, qui le conservera jusqu'à ce que es droits des

parties soient réglés entre elles par une action devant les tribunaux, ou de quelqu7autre

manière.
XXXVII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne sur aquelle une taxe est ou Pouvoirs du percep-

sera par la suite imposée dans tout township, village,-ville ou cité, en est partie après tour en certains Cu.

que la cotisation a été faite et avant que telle taxe ait été perçue, ou si quelque partie

néglige, ou. refuse. de payer toute. taxe, qui est -maintenant ou ,sera par l a, suite imposée

dans tout township, village, ville ou cité, dans comté où elle résidera, et qu'elle devra

payer, il sera loisible dans les deux casau percepteur de tel towpship, village, ville

ou cité, de prélever et percevoir telles taxes et les frais pas saisie et vente des biens

et effets de la partie cotisée, dans tout township, .village, ville ou cité, qui, pour les
fins judiciaires, lformera partie du comté où tellepartie ,se sera transportée ou dans

lequel elle résidera, ou sur-tous biens et effets qui s'y trouveront en sapossessiOn et dans Modiderecouvrerleo

tous les cas oùles taxes payables par une partie:ne peuvent être recouvrées en auvue c ra c

manière spéciale ci-dessus prescrite par le présent acte, elles seront recouvrées, avec

l'intérêt.et les frais, comme une dette due àla -cité, ville,.township ou vilage, eat

toute cour compétente en, cette-.province; et la production d'une copie de -cette pae

du rôle du percepteur .ou chambellan, xelative aux taxes payables pa ledite ie qui

paraîtra avoir été certifiée commedaie copie parereffierrd lesite 'ité e, oun-

ship ou village, sera pzmdfacie une preuye deilaudette;etele taxr ou r our

grevé toute terre ou terrain, constitueront une hypothèque spécl c d

terrain, ayant pférence- surtouterréclamatiO hypothèque, rivilge o

toute partie,.exepté la couronnetilnyaura pasbesoie ourver
183
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conserver, et elle portera intérêt à compter du temps où elle deviendra due, lequel
Prsiso. intérêt sera censé former partie des dites taxes: pourvu toujours, qu'à même-le montant

recouvré dans telle poursuite, le trésorier de la ville, township ou village paiera au
trésorier du comté, la part (s'il y en a) appartenant au comté.

Le percepteur pourra XXXVIII Et qu'il soit statué, que le percepteur recevra la taxe sur tout lot, morceau
recevoir Ici; taxes sur
des panlies i, ou lopin de terre cotisé séparément, quoique les taxes sur d'autres, cotisées contre la:

de terre. même partie, ne soient pas payées, ou sur toute partie indivise du dit lot, morceau ou
lopin -de terre, pourvu que la personne payant la dite taxe fournisse une désignation

Entrée dons ces e. par écrit de la dite partie indivise, et indiquant aussi quel en est le propriétaire ; et si
la taxe imposée sur le reste de tel k, morceau ou lopin de terre n'est pas payée, le
percepteur entrera la substance de la dite désignation dans son rapport au trésorier à
(lui il appartiendra, afin que la partie restant due soit clairement connue pour que cette
part indivise soit exceptée dans le cas où le reste serait vendu.

Ce que fona iC coin- XXXIX. Et qu'il soit statué, que le commissaire des terres de la couronne sera tenu
l n c de transmettre, dans les trente jours qui suivront le premier- de janvier de chaqué

anndc- année, après la passation du présent acte, à chaque trésorier de comté, une liste de
toutes les terres octroyées ou louées durant l'année précédente, afin que les trésoriers
puissent (et ils sont par le présent tenus de le faire) fournir à chaque greffier de town-
ship une liste de toutes les terres du township pour lequel il est respectivement
percepteur qui ont été octroyées ou louées durant la dite période.

Les pecrccr.tt's r«ce- XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du percepteur de recevoir le paiement
terres de:aiýsearts. (les taxes sur les terres des non-résidents, s'il lui est offert lors de la perception.
Epnque du rapport des X LI. Et qu'il soit statué, que le ou avant le quatorzième jour de décembre de chaque
rôles de cttstion par année ou tout autre jour de chaque année, que le conseil municipal du comté aura fiXé,
le percepteur. il sera du devoir de chaque percepteur de rapporter le rôle de perception au trésorier

du tow'nship, village, ville ou cité, et de payer la somme payable à tel trésorier.
Les percep eurs asser- XLII. Et qu'il soit statué, que si quelqu'une des taxes mentionnées sur le rôle de

e perception n'est point payée, et que le percepteur soit incapable de la prélever, il
délivrera au trésorier de township, village ou ville, et au trésorier du comté ou de cité,
si le compte a rapport à une cité, un compte des taxes qui restent dues sur le dit rôle;
et sur le dit compte, le percepteur donnera, vis-à-vis chaque cotisation séparée, la
raison qui l'a empêché d'en faire la perception, en insérant dans chaque cas les mots
"non-résidents," ou " aucune propriété saisissable," suivant la circonstance, et après
avoir fait serment devant le trésorier que les sommes mentionnées dans le dit compte.
restent dues, et qu'il lui a été impossible, après une recherche diligente, de découvrir-
des biens. ou effets appartenant à des personnes chargées du paiement de telles
sommes, ou en leur possession, sur lesquelles il faut les prélever, il lui sera donné
crédit pour le montant d'icelles, et le dit compte sera une autorisation suffisante
pour le trésorier du comté ou chambellan de la cité, de procéder à la vente des terres
sur lesquelles les dites taxes restent dues, en la manière ci-après prescrite.

Lc copie et urôl XLIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier à qui il appartient, avant
quant aux terres des de remettre les rôles de perception aux divers percepteurs, de fournir au trésorier de
bs®t- township, village, ville ou cité, une coie correcte de cette partie de chiâque rôle qui se

rapporte aux terrains des non-résidents ; et le dit trésorier en fera une entrée dans un
livre qu'il tiendra à cet effet, ainsi que les taxes imposées sur les dits terrains.

Et entrera les taxes XLIV. Et qu'il soit statué, que lorsque les dits rôles de perception auront été
Payes. rapportés au dit trésorier ou chambellan, il inscrira dans le dit livre toutes taxes q14'-

pourront avoir été imposées sur telles terres par la municipalité du conité dans lequel
la terre ou terrain sera situé, et il inscrira également dans le dit livre les taxes 4ùu
paraîtront avoir été reçues pour telles terres ou terrains par les percepteurs.

DevoirsaUtresorierou XLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du f'ésorier ou chambellan du comte
chambellan de comté ou de cité de dresser une liste des terrains de chaque township, village, ville/ (u ie
au sujet des.terres sur .J
lesquelles il y aura sur lesquels des taxes resteront dues lorsque le percepteur fera son rapport, :indiqümiiV,
des taxes qui rcs- dans des colonnes séparéese vis-à-vis les lots et lopins -de terre respéètivement,-
teront dues. dsspree i--i o

sommes dues pour les taxes de comté, et lessômmes dues pour les taxes de, töo*ish
villagè
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village, ville ou cité, et il sera du, devoir du dit trésorier ou chambellan de comté ou

de cité, dans le cours du mois qui suivra la réception du dit rôle de perception,
d'adresser par la poste 'une, lettre circulaire :aur propriétaires des divers lots, ou parties

des lots respectivement, sur lesquels des taxes.sont encore dues, indiquant le montant

dû, et demandant le paiement de -ce -montant à chaque propriétaire respectivement ;

pourvu toujours, que dans tout cas où -le dit trésorier ou chambellan de comté ou de pr

cité ne pourra s'assurer du lieu où se trouve ou réside le propriétaire de toute terre ou

terrain inscrit sur la dite liste, il sera du devoir ,du trésorier de publier dans la gazette t

officielle du gouvernement .de -la province, une liste des dites terres ou terrains,

indiquant la somme totale due sur chaque, et en demandant le paiement aux proprié-
taires, et portant les frais de publication contre les terres ou terrains en question

proportionnellement à la somme due sur chacun d'eux, et ces dits frais seront prélevés

sur les dites terres ou terrains avec les taxes duçs sur iceux, et avec la même hypothèque
privilégiée.

XLVI. Et qu'il soit statué, que les trésoriers des divers comtés du Haut Canada D

feront et soumettront au conseil municipal du comté, le ou avant le premier jour de d

janvier, mil huit cent cinquante-et-un, une vraie I liste des terres ou terrains dans leurs

comtés respectifs, ou dans aucune des cités ou banlieues d'icelles, situés dans les

limites ou sur les limites de tel comté, sur: lesquels des taxes resteront- dues, indiquant
le nombre d'acres de chaque lot .ou partie de lot, et les désignant comme il est

ci-dessus prescrit, relativement aux dits terrains ou terres, indiquant le nombre

d'années d'arrérage de taxes et le montant des taxes dues sur chaque lot ou partie de

lot respectivement, tant pour les taxes exigibles en vertu de la loi des cotisations sur

les terres incultes,, que par les. cotisations imposées en vertu du règlement des conseils

municipaux, avec les noms des propriétaires respectifs, en autant que les trésoriers

pourront le constater,. et le greffier de comté transmettra un certificat des dits arrérages

au greffier de la localité qu'il appartiendra, et les dits arrérages seront ajoutés au rôle

de cotisation pour l'année mil huit cent cinquante-et-un, et perçus de la même manière,

et il sera rendu compte des parts convenables de largent ainsi perçu qui seront payees
aux trésoriers des diverses munmicipalités pour les fms pour lesquelles elles auront été

orig-inairement imposées.

XLVII. 'Et qu'il soit statué, 'que dans tous les cas où un township ou des townships,
ou aucune partie ou parties d'iceux, auront été détachés d'un district ou comté pour la

formation d'un nouveau district ou comté, depuis la passation de la loi relative aux

cotisations des terres incultes, les trésoriers de chacun de ces districts ou comtés

respectivement, se réuniront le -ou avant le premier jour de- janvier, mil huit cent

cinquante-et-un, à quelqu'endroit convenable qu'ils choisiront,.et ils feront une liste

correcte des arrérages des taxes dues sur les terres de tels townships ou.parties de town-

ships respectivement, jusqu'aux époques où les-dits terrains ou terres ont forme partie

des dits nouveaux districts et comtés ; et il sera du devoir du greffier de comté dans

lequel le township sera actuellement situé, d'inscrire le montant-des dits arrérages de

taxes comme- susditdues dans le:township,-dans.saliste d'arrérages dus sur les dits

terrains respectivement pour 'année mil huit cent cinquante-et-un, et il sera du devoir

du trésorier de comté de: payer au trésorier du comté dont tels townships ou parties de

t.ownsbips (ou.du.district,le formant subséquemment)-ont été respectivement détachés,

cette part des dits arrérages qui se sont accumulés quandle. township faisait partie du

dit district ou. comté,-et, applicable d'après la loi aux besoins du comté,. en réservant

pour l'usage de son propre comté, cette part aseulement ,des arrérages applicable à

l'amxîélioration -des , chemins et, ponts daa&.s les- dits! townships respectivment; les dits

paiements devront être faits comme susdit,rie ou avant le premier jour de janvier,. mil

huit cent cinquante-deux. -

XLVIH. Etqui-soit státué,-que -le trésorier de comté ou ade la cité, dans les

trente jours-qui suivronttceluioùle'percepteur aura-ait son-rapport;lancera un warrant

sous son seing et sceau7fadràsé ashérifdu éomté ou huissier-en-chef -de la cité, lui
183 * prescrivant

avso. qand lc
xprétairc d'aucunTan nc pourr être

evoirs des trésoriers
e comtés au sujet
es taxes ducs le ler

Et des greffiers de
comtés sites arrérages-ont ajoutés au rôle

de cotisation.

Tant qu'aux tow-ships, ou partie de

lownship, qui auront
été détachés d'un

district ou comté.

Mode dé prélever les
taxesdues par des
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prescrivant de prélever sur les dits terrains ou terres le montant des taxes qui sont

dues sur iceux, avec ses frais.
Devoirsdu hérifen XLIX. Et qu'il soit àtatué, que le shérif ou huissier-en-chef, auquel le warrant aura

été adressé, devra, dans le cours de l'année, faire en sorte qu'il soit mis à exécution,
en donnant au moins trois mois d'avis, et en fera rapport au trésorier du comté ou de

la cité qui aura émané le dit warrant, et lui remettra l'argent prélevé en vertu d'icelui;

et le shérif aura, pour exécuter et rapporter le dit warrant, cinq chelins, pour la vente

de chaque lot séparé, et il pourra déduire et retenir pour lui-même trois pour cent sur

le montant prélevé par lui, et le reste sera payé au trésorier.

Avis % lieu de vente. L. Et qu'il soit statué, que le dit shérif ou huissier-en-chef donnera avis du temps
et du lieu de la vente de toutes propriétés immobilières saisies pour les taxes, par un

avertissement y relatif, inséré une fois chaque mois pendant quatre mois consecutifs,
dans un journal du comté ou de la cité où sont situées les dites propriétés immobilières,
s'il y existe un journal, et s'il n'en existe pas, alors dans un journal imprimé dans un

comté adjacent; et la dernière publication de cet avertissement précèdera au moins
d'une semaine le jour de la vente.

Avis ult6rieur. LI. Et qu'il soit statué, que le dit shérif ou huissier-en-chef fera également afficher

un avis semblable à l'avertissement exigé par la section prééédente, dans quelqu'endroit
situé dans le comté ou la cité, trois semaines avant le jour de la vente.

Contenu des avi. LII. Et qu'il soit statué, que les avis exigés par les deux sections précédentes énon-

ceront les noms de tous les propriétaires qui sont connus du shérif ou huissier-en-chef,
avec le montant total des taxes imposées sur leurs terres ou terrains respectivement, et

quand les propriétaires ne seront pas ainsi connus, l'avertissement énoncera le montant
des taxes afférentes aux différents lots, parties de lots, ou lopin de terre, à être vendues

comme susdit.
Vente si personne ne
paye.

Caertfia donné pari otsau, u ipron e epéet orpae e ae u

temps et lieu fixés pour la vente des terrains saisis pour es taxes, le shérif ou huissier-

en-chef vendra aux enchères telle partie des dits terrains ou terres qui sera sffisante
pour acqutter les dites taxes avec l'intérêt, et tous les frais légitimes encourus pour
la dite vente et la perception des dites taxes, vendant d'abord de préférence telle partie

de telle propriété immobilière qu'il considérera comme étant le plus avantageux au pro-

priétaire, indiquant distinctement dans le certificat qu'il donnera à l'acheteur quelle

partie du lot a été ainsi vendue, ou que tout le lot ou la propriété est ainsi vendu,
suivant le cas.

e rtif d Pacher. LIV. Et qu'il soit statué, que le shérif ou huissier-en-chef, vendant des terres ou

terrains pour leurs taxes, donnera à l'acheteur un certificat contenant une description
des terres ou terrains vendus, la quantité de ces terrains, le prix de la vente et les

frais de cette vente, et déclarant qu'un titre translatif de la propriété de ces terres ou

terrains sera accordé à l'acheteur par le shérif ou l'huissier-en-chef, à sa demande,
en tout temps après l'expiration de trois années à compter de la date du dit certificat,
s'ils ne sont pas retraits auparavant.

Les porteurs de certi- LV. Et qu'il soit statué, que tous les possesseurs des certificats du shérif ou huissier-

ficats payeront les en-chef, relativement aux terres ou terrains vendus en vertu du présent acte, paieront
taxes sauf re.ours. les taxes qui seront dues sur iceux pendant le temps accordé pour le rachat, et les

taxes ainsi payées seront ajoutées à la somme mentionnée dans le dit certificat, et seront

sujettes de la même manière à un intérêt de dix pour cent, pourvu que le possesseur

du dit certificat ait donné au shérif ou huissier-en-chef avis et preuve du paiement des

dites taxes, afin que le montant et l'intérêt soient par lui reçus de la partie faisant le

Proviso, rachat: pourvu toujours, que si le possesseur du dit certificat néglige de payer les taxes

dues comme susdit, les dites terres ou terrains seront vendus de nouveau en :-la

manière ci-dessus prescrite, mais le premier acquéreur aura le droit de les retraire dans

le cours de trois années à compter de la date de la seconde vente, en payant le montant

déboursé par le second acquéreur avec l'intérêt au taux de dix pour cent par année,

sans préjudice au droit de retrait de l'acquéreur primitif de l'un ou de l'autre acquéreur-
en
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en par lui payant le prix, et lintérêt au taux susdit, et de tous les frais légitimes en

aucu tep dan le cos de trois a.e apès-la première, vente, ýma pas ýaprès.
acun temps dans I cusetr A, eep tt C p a uit

LVI. Et qu'il soit >statué, que le propriétaire dtous binrfod venduàu porl'cch ems eteritn

des taxes, ou ses héritiers, exécuteurs,;admnistrateurs ou ayants cause, pourront en ae

tous temps dans les trois années qyisuivront le jour de la venteretraire les biens-fonds

vendus en payant ou offrant de payer, ou-Présentant au trésoner du comté ou de la cité

pour l'usage ou bénéfice du dit acquéreur ou ses représentants légaux, la somme payée

par lui avec les taxes payées .depuis la vente, ensembleavec l'intérêt sur cette somme

OU somme, au taux de dix pour cent, suivant que cette somme sera officiellement

connue du dit trésorier ; et le dit trésorier donnera à la parti6 qui paiera le dit prix de
rachat un reçu indiquant la somme payée et l'objet pour lequel elle a été payée, etle

dit reçu sera une preuve du. dit rachat.
LVII. Et qu'il soit statué, que si le rachat de la terre ou terrain n'a pas lieu dans le Si elle n'est pas

temps ci-dessus prescrit à cet effet, le shérif ou huissier-en-chef, a la demand ee

lacheteur, en aucun temps après l'expiration du temps susdit, et en parlui payant la

somme de deux chelins et six deniers, fera et délivrera un onta d te la dite
terre à l'acheteur, ses hoirs et ayants cause, et ce titre contiendra la date, la cause et ce que le contrat ex-

le rixde a ent, e cntindr assi la description de la terre par tenans et P

aboutissans, et le dit contrat aura leffet d'investir de la propriété du terrain 1acheteur

ses hoirs et ayants cause, en propriété absolue, libre
redevauce sur icelui, excepté les taxes qui auront été imposées depuis celles pour
lesquelles il aura été vendu; et le shérif ou huissier-en-chef donnera aussi lacheteur certifieat pour enre-

un certificat de l'exécution de ce contrat, contenant les détails susdits sous son seig et gistrement.

de mémorial du contrat pour les fins d'enregistrement dans le bureau

d'enregistrement du comté qu'il appartiedaetlcortsr negtéetu
certificat de l'enregistrement sera accordé parle regi strateur, lorsque production lui sera

faite du contrat et du certificat, et sans autre preuve : et le registrateur aura droit pour Honoraire du reg i-

l'enregistrement et le certificat à trois chelins et six deniers, et pas plus. tteur.

LVIII. Et qu'il soit statué, que l'acheteur de toute terre ou terrain vendu pour des L'acquéreur aura cer-

taxes en vertu du présent acte, deviendra, en recevant ce certificat de vente du shéif tansot

ou huissier-en-chef, le propriétaire d'icelle ou d'icelui en autant qu'il le faut pour voir

tous les droits nécessaires d'action, et les pouvoirs pour protéger le dit terrain contre

la spoliation ou les dégats, jusqu'à l'expiration du temps pendant lequel la dite terre oe

tarrain peut être racheté,; il ne permettra à aucune personne de couper le bois de

onstruction poussant sur la dite terre ou terrain, ou de causer d'autre tort au dit terrain,

et il ne pourra le faire ui-même, mais il pourra s'en servir sans en diminuer la valeur;

eti epouruors, ue daiepluismet après l'offe du montant entier du prix de rachat ou

retrait prescrit par le présent acte, le dit acheteur cessera d'avoir aucun droit sur ou à

l'encontre de la dite terre ou terrain en question. de la Une proportion de

LIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du trésorier du comté, lors de la récep tne poro du

tion des taxes imposées sur les terres des non-résidents, de payer, aussitôt que possible, township, etc.

au trésorier de la municipalité du township, ville ou village qu'il appartiendra, le

montant des dites taxes appartenant à chaque municipalité respectivement.
LX. Et qu'il soit statué, que tout trésorier et tout percepteurde township, village, Le trésorier, etc. on-

ville, comté ou cité, avant d'entrer- en fonctions, s'obligera par un acte de cautionne- e

ment, avec deux ou un plus grand nombre de cautions solvables, a payer tell somme

que le conseil municipal de comté, la municipalité de township ou village, ou e nsei

de ville ou de cité, exigera par. tout règlement qui sera passé pour cet obj

manière prescrite par- ce règlement, et- eni conformité-de toutes ses dispositions, et ces

cautions seront à la satisfactionide telles corporations municipales respectivement; et

tel acte de'cautionnement sera passé enifa du town 1hipvillage,-ville, cité ou comté,
sou sn omCollectif, etsscniin 'plqueront à 'acconiplissemeIlt régulier

des fonctions de tel tiésorier oîpercepteur. dempliraucune:des Pénalté contre le.
LXI. Et qu'il soit statué, que spun cotiseur refuse ounéglige de e inguclids o

fonctions à lui attribuées par cet aeë'il sera passible d'une amende de vingt louis geceS de devsotlcourantgeedeczdvi.
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courant, pour chaque offence sur -conviction, d'icelle devant la cour du recorder.d
toute cité,, ou devant la cour des sessions générales trimestrielles de la paix du ýcombté!
dans laquelle il sera cotiseur, et cette amende, sera ýprélevée pour et au nom de Sa

Ses collùgues pour- Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; etsi uncotiseur néglige, ou, pour quelquautre
ront agir pour lui. cause, omet de remplir ses devoirs, lautre, ou les autres cotiseurs de la même localité,

S'il y en a plus d'un, ou aucun d'eux, devront, jusqu'7à ce ï,qu'une autre personnesoit.

nommée, les remplir à sa place, et ils certifieront sur leur rôle de cotisation le nom du
cotiseur qui se sera rendu coupable de 'ofense, et énonceront s'il est possible la cause
de cette omission.

Punition pour cotisa- .LXII. Et qu'il soit statué,que si un cotise ur ou percepteur, agissant en vertu: du-

tion frauduleuse. présent acte, fait une cotisation ou perception injuste ou frauduleuse, ou S'il omet volon-
tairement de remplir aucuns des devoirs imposés par le présent acte, il sera coupable
d'un délit (misdneanor), et sur conviction devant toute cour ayant jurisdiction com-
pétente, il sera passible d'une amende n'excédant pas cinquante louis (ou de 'empri-
sonnement jusqu'à ce que l'amende soit payée), ou de l'emprisonnement dans la prin
commune du comté ou de la cité, pour un espace de temps n'excédant pas six mois de
calendrier, ou de ces deux punitions à la fois, à la discrétion de la cour qui sera tenue

PreuMe d'intention de prononcer lasentence de la loi contre tel délinquant; et la preuve, à la satisfaction
frauduleuse. du jury, qu'une propriété immobilière a été cotisée par le dit cotiseur à une valeur

actuelle ou annuelle plus forte ou moindre que sa valeur réelle actuelle ou annuelle, de
trente pour cent, sera une preuve prom facie que la dite cotisation est frauduleuse et

injuste, et le cotiseur convaincu d'avoir fait une cotisation frauduleuse et injuste sera
condamné à la plus forte punition (et par l'amende et par l'emprisonnement) prescrite
par cette section.

IoLe de faire pay'r LXIII. Et qu'il soit statué, que si un percepteur refuse ou néglige de payer au tréso-
un percepteur en da- rier de comté, township, village, ville ou cité, ou à telle autre personne qui sera légale-
faut. ý

ment autorisée à les recevoir, les sommes cntenues dans son rôle, ou d'en renudre
comdte comme non perçues, le trésorier du comté ou de la cité, devra, dans lesvingt

nours qui suivront l'époque où tels paiements devront avoir été faits, émaner un warrant
sous son seing et sceau, adressé au shén-*f du comté ou à l'huissier-en -chef de ielle cité,
lui ordonnant e prélever telle somme qui n'aura pas été payée, et dont il n'aura pas
été rendu compte, avec les frais, sur les biens et effets, terres et tnements de tel per-
cepteur, et de payer au trésorier du comté, township, villaâge, ville ou cité la somme
afférente à chaque respectivement, et de rapporter tel warrant dans le délai de quarante
jours à compter de la date d'iceli, lequel warrant le dit trésorier devra remettre immé-
diatement au shérif du comté, ou à l'huissier-en-chef de la cité, suivant que le Cas
l'exigera.

Devoir du sérif, etc. LXV. le t qu'il soit statué, que le shérif ou huissier-en-chef, à qui le warrant sera
adressé, devra faire en sorte qu'il soit mis à exécution dans les dits quarante jours, et
en fera rapport au trésorier du comté ou de la cité, et lui paiera les deniers prélevés
en vertu d'icelui, en déduisant pour ses honoraires la même compensation que
percepteur aurait eu le droit de retirer.

Procédés contre un LXV. Et qu'il soit statué, que si un shérif ou huissier-en-chef refuse ou négligdr r
gliec.,de por er de prélever teUe somme, ou tout autre argent qui lui sera enjoint de prélever dansetout

warrant légalement émané en vertu du présent acte par quelque trésorier, ou de le
jourserou fait un faux rapport sur tel warrant, ou néglige ou fse der faran
rapport, ou fait un rapport insuffisant, il seraoisible pour le trésorier de. demander

d'une manière sommaire un affidavit des faits soit aux cours supérieures ayant jurisdic-

tion de loi commune dans le Haut Canada, durant le, terme, soit à tout juge desl dte
cours durant la vacance, une règle ou sommation citant le dit shérif ou huissieren-chef
à répondre au x faits avancés dans le dit affidavit, laquelle dite règle ou sommation sra
rapportable à telle époque que la dite cour ou le ditjuge prescrira, et sur le uprt

de la dite règle ou sommation, il sera loisiblee à la dite cour, ou Juge de poedea
sommairement sur affidavit, et sans plaidoyer formel, à entendre et dcider ces matters

LXV Etqu'l sit taté, ue i u shrifou uisieren-hefrefse u nglie
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de la dite demande, et si la dite cour ou juge est d'avis que le dit shérif ou huissier-

en-chef a refusé ou négligé de prélever tels deniers, ou. de les payer ou qu'il a fait un

faux rapport ou négligé ou. refusé de faire aucun rapport, ou a fait un rapport insuffisant,
il sera loisible à la dite cour ou juge, et la dite cour ou juge- est par le présent acte

requs d'ordonner à l'officier de la dite cour qu'il appartiendra, de lancer un writ de

fierifacias adapté au cas, adressé au coronaire du dit comté, si la dite demande est

faite par le trésorier de comté, ou au coronaire du comté dans lequel la dite cité est

située, si la demande est faite par tout trésorier, lequel dit writ enjoindra au dit

coronaire de. prélever sur les biens et effets du dit shérif, ou huissier-en-chef, telle

somme que le dit shérif ou huissier-en-chef pourra avoir requ l'ordre de prélever par
le warrant du dit trésorier du comté ou de la cité, avec les frais de telle demande et

d'exécution ; et le dit writ sera attesté le jour où il sera émané, soit durant le terme

ou durant la vacance, et sera rapportable immédiatement-; et le coronaire, en execu-

tant tout tel writ, aura droit aux mêmes honoraires, et pas d'autres, que sur un writ

basé sur un jugement de la cour.
LXVI. Et qu'il soit statué, que si aucun shérif ou huissier-en-chef omet volontaire-

ment de remplir tout devoir exigé de lui par cet acte, et qu'aucune autre pénalité

ne soit imposée pour la dite omission, il sera soumis à une amende de cinquante louis,
à être recouvrée contre lui en toute cour ayant jurisdiction compétente, à la poursuite
du trésorier du comté ou de la cité ; et la dite amende, aussi bien que toutes amendes

recouvrées en vertu des sections précédentes, seront payées au trésorier pour les usages
du comté ou de la cité respectivement.

LXVII. Et qu'il soit statué, que le présent acte s'appliquera seulement à cette partie

de la province nommée le Haut Canada; que l'acte d'interprétation s'appliquera au

présent acte ; que les mots "loi de cotisation relative aux terres incultes," seront censés

comprendre et désigner tout et chaque acte de la législature du Haut Canada, en verta

duquel des taxes étaient imposées immédiatement. avant la mise en force du présent

acte, sur les terres incultes dans le Haut Canada ; que le mot " comté" sera cense

désigner les unions de comtés, tant que les dites unions continueront; et que le mot

"quartier " ne sera pas censé compprendre ou s'appliquer a aucun quartier rural dans

aucun township.
LXVIII. Et qu'il soit statué, que cet acte commencera et prendra force et effet le, et

après le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante-et-un, et pas avant.

CEDULE A.

PROPRIETES MOBILIERES SUJETTES A LA TAXE EN VERTU DE L ACTE QUI PRECEDE.

Pour chevaux de trois ans, et plus.
Toutes bêtes à cornes de trois ans, et plus.
Voitures de luxe de toute espèce, et aussi toutes voitures de louage.
La moyenne des effets et 'marchandises qui composent le fonds de tout marchand,

commerçant, manufacturier, artisan ou homme de métier ; la moyenne du dit fonds
devant être considérée comme étant la moyenne prise, entre la somme. la plus forte et

la plus basse des effets ou marchandises formant son fonds, en aucun temps durant
l'année.

Le montant de tout fonds ou de toutes parts dans les bateaux-à-vapeur, goêlettes ou

autres embarcations employés au transport du fret ou des passagers, et possédés dans

les limites de la municipalité.

CEDULE B.

Pénalités dans ce cas.

Clause d'interpréta-
tion.

Commencement de
l'acte.

COLONNE 1.-Nom du contribuable.
cc 2.-Numéro de la concession, rue, place ou autre désignation de la dvsion

locale où lapropriété est située.
3.-Numéro duotmaison, etc.nde la dite division

Co.LONNE
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Prabule.qu'il est expédient de mieux pourvoir au paiement du principal et des

pne t intérêts des dbentures émises aux fins de prélever un fonds pour subvenir aux

frais de construction de l'asile des lunatiques dans le Hlaut Canada, en vertu des dispo-

sitions de l'acte y mentionné, et qu'il convient de prélever un fonds pour subvenir aux.

frais de construction d'autres édifices publics dans cette partie de la province, qui sont.ý,

d'une importance générale pour les habitants de la dite province: à ces causes, qil

soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et deE lavis et du consen-

tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada

constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte, passé dans le parlemit

du royaun e-uni de la Grande Bretagne et dilande, intitulé: Acte pour réunir lesu

provinces du saut ét du Bas-Canada, et pour légouvernement v du Canada, eticonsitusoetassmbls eeveru etsou ueédu cte, patie dlate du parlement,

est par le présent statué par l'autorité susdite, que cette partie de Pacte du-parle

du Haut Canada, passé dans la seconde année du règne de Sa Majesté, et intitul.

Ahrc.t Il. 2 Acte pour autoriser la construction d'un asile en cette province, pour y recevoir «es

lunattques et les insensés, qui autorise Pimposition d'une taxe d'un huitième de denier

par louis, pour les fins du dit acte, sera et est par le présent abrogé ; et toutes s

taxes et cotisations imposées par l'autorité du dit acte, seront et sont par le présent

FExccption. pareillement révoquées, excepté en ce qui concerne les arrerages des dites taxes -:et

cotisations qui sont restés dus, et n'auront pas été payés, lorsque la dite révocation

ou abrogation aura son effet.

5ouvelle impostion. il. Et qu'il soit statué qu'au lieu et place; de la taxe mentionne au dit acte, ser

et il est par le présent imposé sur toutes les propriétés imposables, mobilières ou m-

bilières, dans le Haut-Canada, une cotisation ou taxe annuelle de six demers par cen
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COLONNE 4.-Nombre d'acres, pieds en superficie, ou autre mesure indiquant létendue
de la propriété-

5.-Valer (ou rvaleur annuelle) de chaque lot ou parcelle distincte de

propriété.
6.--Valeur totale (ou valeur annuelle totale) de toutes les propriétés du

contribuable.
7.--Nombre de chevaux de trois ans et au-dessus.
8.--Valeur de idem.
9.-Nombre des bestiaux de trois ans et au-dessus.

10 -- Valeur de idern.
11.-Nombre de voitures d'agrément de toutes espèces et des voitures de

louage.
12.-Valeur de idem.
13.-Valeur du fonds en moyenne des marchands, commerçants, trafiquants,

manufacturiers, artisans et ouvriers.
14.-Valeur des actions ou parts dans les bateaux-à-vapeur, goelettes et autres

embarcations employés au transport du fret ou des passagers.

15.-Montant du revenu imposable.
16.-Valeur totale de la propriété mobilière imposable.

17.-Valeur totale annuelle de idem.
La valeur annuelle des immeubles sera indiquée dans les cités, villes et villages incor-

porés, et la valeur actuelle dans les autres localités ; dans lesquelles la colonne numéro

seize pourra également être omise. Dans les colonnes deux et trois, toute autre

désignation au moyen de laquelle la propriété pourra être reconnue, pourra être inscrite

si la concession, rue, place ou numéro est inconnu.

CAP. LXVIII.

Acte pour pourvoir à Pétablissemeut. d'un fonds pour subvenir aux frais de construction

de lasile des lunatiques et autres édifices publics dans le Haut Canada.

[ 10 Aodt, 1850. ]



15• & 14 VICTORIE CA.69.1

louis, (et ainsi en proportion pour toute somme moindre) sur la valeur actuelle des dites

riétés, ou d'un denier par louis sur la valeur annuelle d'icelles, suivant que les

dites propriétés seront cotisées d'après leur valeur annuelle ou actuelle; t la dite co

sation ou taxe sera entrée sur le rôle des percepteurs, dans uge colonne séparée, par

le greffier ou l'officier qui aura dressé le dit rôle, et sera reçue, levee, et prelevee par

les dits officiers aux mêmes époques, et de la même manière que les autres taxes locales
ou cotisations imposées sur les dites propriétés, et tous les deniers provenantrésol
dite taxe ou cotisation, et reçus par aucuns percepteurs, seront par lui payés au tréso-
rier du comté ou chambellan de la cité, aux mêmes époques, en vertu des mêmes dis-

positions, et avec le même recours, en cas de non-payement, que les autres deniers a

lui payables par le dit percepteur; et tous les dits deniers reçus par tel trésorier Ou
chambellan seront par lui versés (en par lui retenant cinq pour cent,'dont moitiédsera

par lui allouée aux percepteurs respectivement sur les sommes par eux prélevéés) dans

la caisse du receveur-général de la province, pour les fins de cet -acte, au temps et en

la manière que le gouverneur le prescrira de temps à autres, et les dits deniers payés

entre les mains des dits trésorier ou chambellan seront considérés avoir été reçus par

lui pour droits dus à Sa Majesté, et le dit trésorier ou chambellan sera responsable en

conséquence, si les dits deniers ne sont pas remboursés.
111. Et qu'il soit statué, que les deniers versés dans la caisse du receveur-général en

vertu de la section précédente de cet acte, seront employés-
Premièrement-Au paiement de l'intérêt de toutes les débentures émises pour le dit

asile des lunatiques, et maintenant en circulation, ainsi qu'au paiement de l'intérêt de

toutes les débentures qui peuvent être émises en vertu de l'autorisation du parlement,

dans le but de prélever les deniers, aux fins d'achever le dit asile, ou de subvenir aux

frais d'achat, du site ou de construction de tout autre édifice public dans le Haut Canada,

destiné à servir à toute institution d'une importance générale pour les habitants de

cette partie de la province.
Secondement-A la création d'un fonds d'amortissement de pas moins de quinze

cents louis par année pour le rachat du principal des dites débentures, comme susdit.

Troisièmement-Au soutien du dit asile des lunatiques, et de toute autre institution

comme susdit, en la manière qui sera prescrite par le parlement.
IV. Et qu'il soit statué, que les dispositions précédentes de cet acte, prendront force

et effet, le, depuis et après le premier jour de janvier, mil huit cent cmquante-et-un,
et pas avant.

V. Et qu'il soit statué, qu'à même les deniers provenant de toute taxe ou cotisation

imposée en vertu de l'acte ci-dessus cité en premier lieu, il sera payé et employé telles

sommes d'argent qui peuvent être nécessaires pour subvenir aux dépenses du dit asile

des lunatiques pour la présente année, mil huit cent cinquante, en sus de l'allocation

votée par le parlement à cette fin.

Mode de la pr6lever,payer, etc.

commi.ion accordie.

Cenées deniers de lacouronne.

Emploi de liposition.

Intérêt sur les débea-tures.

Fonds d'amortis&.-
ment.
Autres fwn.

Quand ces disposri-
tions prendont effet

Aýppropriation des de-
niers de-ta 2a Vic. c.
IL

CAP. LXIX.

Acte pour mettre les -percepteurs dès taxes locales dans le Haut Canada, our les

diverses années mil huit cent trente-six à mil huit cent quarante-neuf, imelusi-%

veinent, en état de recouvrer les taxes échues durant les dites années respective-

ment, et qui ne sont pas encore payées. [10 t 1850.

ATTENDU que des montants considérables de taxes, droits et cotisations ocales prdambule<

se sont accumulés dans le Haut Canada, depuis l'année mil huit cent trente-six

jusqu'à l'année mil huit cent quarante-neuf,- inclusivement, et sont encore dus et non

payés ; et attendu qu'il s'est élevé des difficults, et q'ixiste des doutes q uant au

droit des divers percepteurs nommés pour les dites années respec'ement, d'exiger le

paiement des dits arrérages, et qu'il n'est que justet raisonnable que les pe sonnes

qui ont été cotisées, et qui doivent des arrérages de taxes, 1soiet tenues de les payer:
ces causes, i'il soit staté par la TrèsExcelleit Majes de la Rome p

184 et
..........................................
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Les percepteurs en
ofEce revêtus de cer-
taine pouvoir,«.

Avis à la partie en
défaut, et mode de la
faire payer.

A qui les taxes ainsi
perçues seront payées.

Préambule.

Abroation ye la s.
P de itt 99 Vie. c. 65..

et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Baut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

Canada, et il est par leprésent statué par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être
loisible à tous percepteur. ou percepteurs en office durant la présente année, où toute année
future, dans la ville, township ou endroit dans et pour lequel ils auront été respectivement
nommés percepteurs, de demander, percevoir, prélever et recevoir, en la manière et par
les mêmes voies que tout percepteur ou tous percepteurs peuvent employer légalement
pour percevoir, prélever et recouvrer les taxes locales dans le Haut Canada, tous tels
arrérages de taxes, droits et cotisations qui sont échus depuis l'année mil huit cent
trente-six jusqu'à l'année mil huit cent quarante-neuf, ces deux années inclusivement, et
qui sont encore dus et non payés.

I. Et qu'il soit statué, que personne ne sera poursuivi pour le recouvrement de tous
tels arrérages, à moins que le paiement lui en ait été demandé par le percepteur ou la
personne spécialement nommée comme susdit, en la manière ordinaire, et à moins qu'il
ne se soit écoulé quatre jours (celui de la demande non compris) sans que paiement
ait été fait ; et le percepteur sera le demandeur dans la poursuite ou procédure, laquelle
poursuite ou procédure aura lieu et se fera devant un juge de la cour de division, ou
deux juges de paix, par voie de sommation et warrant de saisie, en la manière ordinaire,
ou devant le juge de la cour de comté, lesquels juge ou juges de paix auront respec-
tivement le droit d'interroger sous serment les parties elles-mêmes, s'ils le jugent néces-
saire, ainsi que les témoins, et de recevoir en preuve tout ce qu'ils jugeront à propos de
recevoir, dans le but d'en venir à une décision juste et équitable; et ils auront droit
d'adjuger à l'une ou l'autre partie tels frais raisonnables qu'ils jugeront à propos de lui
allouer, et aussi de permettre au défendeur de plaider compensation pour tout argent,
produit, ouvrage ou autre chose payé, fait ou livré au percepteur qui poursuit, ou au
percepteur ou pour le percepteur qui était en office lorsque les dits arrérages sont échus,
s'il paraît aux dits juges de paix ou juge, lors de l'audition de la cause, que tout tel
paiement, délivrance ou ouvrage a été fait en vue d'acquitter en tout ou en partie les
arrérages réclamés; et les dits juges de paix ou le dit juge décideront la cause suivant
la loi ou l'équité, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire.

III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que tels percepteurs comme susdit paieront
les sommes par eux perçues comme susdit, au trésorier ou autre officier autorisé à les
réclamer et percevoir, déduction faite au préalable de leurs honoraires et frais légitimes;
et à défaut de ce faire, ils seront passibles des pénalités et procédures légales prescrites
par les lois du Haut Canada, à l'égard des percepteurs qui négligent de rendre compte
des taxes dues dans les localités pour lesquelles ils sont nommés, ou qui ne les paient
point.

CAP. LXX.

Acte pour abroger cette disposition de la loi qui approprie les recettes de cette partie
des fonds des licences de mariage provenant du Haut Canada, au soutien exclusif
de certaines institutions spécifiées, et pour les laisser à la disposition du parlement
pour les besoins du Haut Canada généralement.

[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte ci-après mentionné en ce qui

regarde l'appropriation de cette partie du fonds des licences de mariage provenant
du Haut Canada: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:

clte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que la troisième section
de.-

1428 1850.
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de l'acte passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: A1cte pour

pourvoir au paiement de certaines pertes encourues pendant la rebellon dans le Bas-

Canada, et pour faire 'appropriation des produits du fonds des lcences de manage,

sera et elle est par le présent abrogée, et que les recettes de cette partie da fonds des

licences de mariage provenant du Haut Canada seront laissées à la dispositiondu par-

lement provincial pour des fins d'un intérêt public dans cette partie de la province.

CA P. L X XI

Acte pour mettre le gouvernement provincial à, même de disposer des réclamations

contre certaines compagnies pour des prêts d'argent à elles faits, en vertu de cer-

tains actes du parlement du Haut Canada.
[10 Août, 1850.]
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TTENDU que le gouvernement de cette province, ou celui de la province du fr6ambule.

Haut Canada, a avancé et payé, en différents temps, en vertu d'actes de la légis-

lature du Haut Canada, des sommes d'argent aux compagnies incorporées, aux fins de

construire des canaux, chemins de fer, havres, chemins et autres travaux et améliorations

d'un intérêt public dans le Haut Canada, et que ces sommes ou parties d'icelles, ou

l'intérêt ou partie de l'intérêt sur icelles, sont encore dus à la province; et attendu qu'il

est expédient d'autoriser le gouvernement provincial à disposer des réclamations de la

province pour toutes telles sommes comme susdit, en faveur de toute partie qui sera

disposée à les acheter, et cela, aux termes et conditions qui seront arrêtés entre le gou-

vernement et telle partie : à ces causes, qu'il soit statué par -la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et

sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne

et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provincs du Haut et du Bas-Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

qu'il sera loisible au gouverneur en conseil, en vertu d'un ordre en conseil à cet effet, Le guverneurn

de vendre, céder et transporter à toute corporation municipale, compagnie incorporée -el r«8tuder

ou autre partie qui consentira à les acheter, les réclamations de la province pour toute de certaines compa-

somme d'argent due par toute compagnie ou partie, et provenant de toute telle avance

ou paiement, tel que mentionné au préambule de cet acte, moyennant telles conditions,

clauses, dispositions et restrictions qui seront indiquées dans tel ordre en conseil, ainsi

que le cautionnement de tout tiers qui se sera rendu responsable du paiement de la

somme et du fidèle accomplissement de chacune des conditions y mentionnées, et tout

tel ordre ensconseil aura l'effet de transporter et déléguer à la partie y mentionnée, tous

les droits de la couronne à la dette ou réclamation que l'on a intention de transporter,

et aura force et effet, conformément à sa teneur, tout de même que si les clauses, condi-

tions et dispositions sus-mentionnées étaient insérées dans le présent acte ; et toute preuvae de tel tran-

copie du Canada Gazette contenant tel ordre en conseil, ou toute copie de tel ordre, fert.

certifiée par le secrétaire provincial, sera une preuve d'icelui, et le consentement de

toutes les parties y'dénommées sera présumé avoir été donné, à moins qu'il ne soit

contesté par les dites parties; et s'il est contesté, le dit consentement sera prouve par

aucune copie de tel ordre en conseil dans lequel le consentement des dites. parties sera

écrit et attesté par telle signature et sceau, ou les deux à la fois, qui suffira pour faire

de cet acte ou contrat, l'acte ou le contrat des dites parties: et toute corporation mui- Les eorporatxons mu-

cipale dans les limites de laquelle tous tels travaux publics ou améliorations, tels que achet

mentionnés au préambule du présent acte, peuvent passer ou ete faits, est parle présent

autorisée à acheter toute réclamation que la province peut avoir sur ces travaux, et à

prélever, au moyen d'une cotisation, la somme nécessaire pour payer le prix convenu.

CAPO^
184 *
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CAP. LXXII.

Acte pour amender et étendre les dispositions de l'acte passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser la formation de compa-
gnies àfonds social pour la construction de chemins et autres travaux, dans le Haut
Canada.

Préambulo. TTENDU qu'il est expédient et désirable d'amender l'acte passé dans la douzième

citation de le, i£e Vie. . année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser laformation de com-
cu 84n d apagnies àfonds social, pour la construction de chemins et autres travaux, dans le Haut-

Canada, dans la vue d'introduire en cette province l'esprit d'entreprise et les capitaux
britanniques, et d'appliquer le dit acte aux chemins de fer et à rails plats, et d'étendre
ses dispositions de manière ià donner aux compagnies des sujets de Sa Majesté, formées
dans la Grande Bretagne ou l'Irlande, la faculté de s'en prévaloir: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majes~té de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passe dans le parlement du
royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé • Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

tenSion de certains présent statué par l'autorité susdite, que les divers pouvoirs et priviléges mentionnés

snies du - dans le dit acte sus-relaté, en autant que la chose pourra se faire, s'étendront et seront
,ni. considérés comme s'appliquant aux chemins faits avec du charbon et à tous les chemins

de fer ou chemins «à rails plats, soit qu'ils soient construits en fer, en bois ou en
pierre, ou en partie des dits matériaux, et aussi à toutes les compagnies formées ou qui
se formeront dans la Grande Bretagne ou l'Irlande, soit qu'elles soient incorporées,
enregistrées, ou légalement constituées, de toute autre manière.

montant de. actions. II. Et qu'il soit statué, que pour toute telle compagnie qui désirera se prévaloir des
dispositions du dit acte sus-relaté, ou du présent acte, les actions, pour les fins des
dits actes, seront du même montant que celles déjà mentionnées dans les chartes, actes
d'accord ou constitution de toute telle compagnie, au lieu de la somme de cinq louis
mentionnée dans le dit acte sus-relaté.

Commissaires pour le III. Et qu'il soit statué, que toute telle compagnie dans la Grande Bretagne ou
lu C d'Irlande qui désirera se, prévaloir des dispositions des dits actes, ou d'aucun d'eux,

nommera un ou plusX.,,urs commissaires, dans le Haut Canada, qui auront les mêmes
pouoir etpriilges, et agiront de la même manière que s'ils étaient directeurs de la

compagnie duement élus et agissant sous l'autorité des dits actes.
préident et trt-sorier. IV. Et qu'il soit statué, que l'un des dits commissaires sera aussi considéré comme

le président et le trésorier de la compagnie pour les fins mentionnées dans les seconde
et quatrième sections du dit acte.

Certains chemins se- V. Et qu'il soit statué, que tout chemin de fer, ou à rails plats, qui sera fait ou cons-
ront sumlis à l'acte truit en vertu des dispositions du présent acte, sera soumis à telle surveillance et con-
g é"néral des eis
à cails. trôle de la part du gouverneur de cette province et de son conseil, tant pour ce qui con-

cerne les taux de péage ou tarif que pour toutes autres matières relatives au dit chemin
de Mdr, ou à rails plats, qui seront prescrits en aucun temps par aucun statut passé, ou
qui sera passé relativement à la surintendance et au contrôle en général des cheminsde
fer en cette province.

Tempspour compléter VI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenne dans la vingt-unième
tout chemin à raild. section du dit acte sus-relaté, le temps fixé pour compléter aucun chemin de fer, ou x

rails plats, sera prolongé de cinq années.
Mode de pousuivre pvII. Et qu'il soit statué, que toute poursuite, action ou procédure, pour toute C aUse
ces compagnies, d'action résultant des dispositions du présent acte, sera et pourra être portée contre

toute telle compagnie de la Grande Bretagne ou de l'Irlande, en signifiant l'ordre ou pro-
cédure à tout commissaire de telle compagnie, résidant dans le Haut-Canada.

cenele au d éae utaifqe ou ouesatrs aièesrl~tie a dtchemi
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CAP. LXXIII.

Acte pour établir un bureau d'agriculture dans le Haut Canada.
[10 Aott, 1850.]

TENDU que l'amélioration de:l'agriculture est un objet de la première impor- Pr6ambule.

j tance pour le peuple de cette province.; et attendu que l'établissement en vertu de
la loi d'un bureau d'agriculture dans le Haut Canada, pour rassembler et mettre en
circulation des statistiques et autres renseignements utiles qui se rattachent aux intérêts

agricoles et aux ressources du pays, seraient de nature à promouvoir grandement une

telle amélioration: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-

torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, et intitulé: Acte pour réunir les provin~es du Haut et du Bas-Canada, et pour le

gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera Etablissement 'un

établi un bureau d'agriculture dans le Haut Canada, lequel pourra se composer de dix bureau d'agriculture.

membres, dont cinq formeront un quorum.
IL. Et qu'il soit statué, que l'inspecteur-général de la province, et le professeur Membres ex ojldO.

d'agriculture dans l'université de Toronto, seront ex officio membres du dit bureau.
III. Et qu'il soit statué, que le président du dit bureau sera élu annuellement par les mection annuenledu

membres d'icelui, laquelle élection aura lieu lors de la première assemblée régulière président.

tenue après la présentation du rapport annuel ci-après mentionné, pourvu· que le

premier président soit élu à la première assemblée des membres du bureau.
IV. Et qu'il soit statué, que les autres sept membres du bureau seront choisis comme Moe d'électiondes

suit: les directeurs de chaque société d'agriculture de comté dans le Haut Canada autre membredubu-

éliront, lors de leur première assemblée régulière qui suivra immédiatement l'assemblée
annuelle de- la société, sept personnes résidant dans les environs, ou à une distance

peu éloignée de la cité de Toronto, qui seront membres du dit bureau d'agriculture, et
leurs noms seront enregistrés dans le journal de la dite société, et le secrétaire de la
société transmettra dans la semaine suivante au secrétaire provincial une liste des dits

noms, certifiée par le président de la société, ou en son absence par un des vice-présidents,
et aussi par le secrétaire, comme étant une liste correcte des noms des personnes ainsi
élues comme membres du bureau; et le secrétaire provincial fera'préparer dans le mois
de juin après lequel il aura reçu six listes de comté, une liste complète, qui sera appelée
la "liste du bureau," de tous les noms inscrits sur les listes de comté, mettant en regard
de chaque nom le nombre des listes de comté, sur lesquelles il aura été pris, et plaçant
ceux qui auront reçu un plus grand nombre de voix au-dessus de ceux qui en auront

reçu un moindre nombre, et les sept personnes qui auront reçu le plus grand nombre
de voix de comté seront membres du dit bureau d'agriculture ; et s'il est nécessaire, pour
compléter le bureau, de faire un choix entre les personnes qui auront reçu un égal
nombre de voix, le secrétaire provincial pourra faire tel choix, et donnera avis de leur
élection immédiatement aux différents membres, et fixera le jour de leur première
assemblée; et la dite liste de bureau et les listes de comté seront transmises, après L oe à r
l'élection du premier bureau, au secrétaire du bureau d'agriculture, et elles seront, ainsi pection.

que les autres listes faites à l'avenir, en tout temps, et pendant les heures d'office,
ouvertes à l'inspection.

V. Et qu'il soit statué, que toute personne élue membre du dit bureau sera D l les

sujette à servir pendant le temps pour lequel elle aura été élue, à moins qu'elle ne fasse personnes élues pour-

connaître son refus d'agir par avis par écrit à la personne qui l'aura informé de son refser.

élection, dans les dix jours de la réception du dit avis de son élection, et au cas de
tel refus d'agir, la personne qui aura reçu u plus grand nombre de voix sur la liste du
bureau, remplira la vacance causée en conséquance, pourvu que si à la première -ou a
toute élection subséquente, il arrivait qu'un bureau ne pourrait être complété -en

conséquence du grand nombre de refus sur le nombre des personnes nommées par les
sociétés de comté, il sera loisible au gouverneur en conseil de compléter le bureau.

VI.
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Dispositions pour les VI. Et qu'il soit statué, que les directeurs et officiers des sociétés de comté qui
6lcons sortiront doffice à la deuxième assemblée annulle suvante des dites sociétés, après
quentcs.

l élection du premier bureau, et à chaque assemblée acn
personnes de la même manière qu'il est pourvu ci-devant pour l'élection des premiers

membres, et transmettront une liste de leurs noms,c attestée d'une maière convenable,

au secrétaire du bureau d'agriculture, et les deux personnes qui auront reçu le plus
grand nombre de voix de comté, ou dans le cas où plus de deux personnes auraient

reçu une égaité de voix, les deux, dont les prénoms commencent par les premières

lettres dans l'alphabet, seront membres du dit bureau, et leurs noms seront placés en

tête de la liste du bureau, et les deux membres du bureau qui e- trouveront les plus
bas sur la liste du bureau se retireront en conséquence, à moins qu'ils ne soient- réélus,

Péneat contre les VII. Et qu'il soit statué, que si aucun membre du bureau élu comme susdit, et qui
es. c s n'aura pas refusé d'agir comme il est ci-devant mentionné , dans les dix jours après

avis reçu de son élection, néglige dassister aux assemblées régulières du bureau

pendant deux séances consécutives, sans offrir d'excuses raisonnables à la satisfaction

du bureau, il cessera d'être membre du bureau.
Priésident temporaie VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit bureau à toute assemblée à laquelle.
et secrataire. le président ne sera pas présent, de choisir parmi eux un président pro temp , et le

dit bureau pourra aussi nommer un secrétaire quine sera pas tenu d'être n embre du

bureau, et il sera ex oJ/icio secrétaire de l'association provrie d'agriculture, et

tiendra un bureau dans la cité de Toronto, et le dit secrétaire aura la garde des livres

et papiers du bureau, et remplira les devoirs qui lui seront imposés par le dit bureau.
Convocation et tenue IX. Et qu'il soit statué, que les assemblées régulières du bureau seront tenues au

diness'ar temps fixé lors de l'ajournement, ou seront convoquées par le secrétaire, sur lavis du

président, ou sur la demande par écrit de trois des membres du bureau, et dans ce

dernier cas les membres requérant telle assemblée devront mentionner l'objet par-
ticulier de la convocation, et dans tous les cas, outre l'avis par écrit adressé à chaque

membre du bureau, il sera publié un avis de chaque assemblée dans quelque papier-

é,penscV des mIm- nouvelles à Toronto, au moins dix jours avant le jour fixé pour telle assemblée: et le

bres payées. président et les membres élus comme susdit, auront droit d' être remboursés, à même

les fonds d la disposition du bureau, des dépenses nécessaires en se rendant et en assistant

Proviso. aux assemblées réguières du dit bureau, ou en en revenant, pourvu que le montant payé

t aucun des membres pour ses dépenses nexcèdera pas la somme de dix livres courant

dans une année.
CIucis seront les dirc- X. Et qu'il soit statué, que les membres du bureau, élus comme susdit, et les
teurfn de l'association
d'agriculture provin- présidents (les différentes sociétés de comté, seront les directeurs de l'association

agricole provinciale; et le dit bureau composera le conseil de l'association, et pourra

avoir et exercera tous les pouvoirs des directeurs d'icelle dans interv alle qui s'écoulera

entre les assemblées annuelles des dits directeurs.
Le bureau se procure- X à. Et quil soit statué, quil sera du devoir du dit bureau d'examiner et de recueillir

prsien ets lesraios mebetlscmessiarn ri'termoré,amm

en era nroran des informations sur les questions qui pourront se rattacher aux intérêts agricoles de la

nueà lalégiture. province, et d'adopter les mesures qu'il jugera les plus propres à promouvoir ces intérêts;

et il préparera annuellement un rapport de ses affaires accompagné d'extraits des

rapports des sociétés de comtés et de townships, et des procédés de l'association

agricole provinciale, que le bureau jugera intéressants et ntiles au public, et le dit

rapport, ainsi que les suggestions et les recommandations dr bureau, seront soumis au

parlement à sa session suivante, et publiés en la manière que la législature lordonnera.

Le bureau préparera XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit bureau de préparer, aussitôt que
un plan pour une possible et de soumettre à la législature, un pour d'une ferme
ferme modale.ns

modèle ou expérimentale en liaison avec la chaire dagriculture établie dans luniversité

de Toronto ou en liaison avec l'école normale, ou de toute autre manière qu'il juga

convenable, et de faire les recommandations qu'il jugera propres à promouvoir l'avat -

cerent de l'éducation agricole dans la province.

C A P,
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CAP. LXXIV-

Acte pour protéger les sauvages dans le Haut Canada, contre la fraude, et les pro-
priétés qu'ils occupent ou dont ils ont jouissance, contre tous empiètements et
dommages.

[10 Août, 1950.]

A TTENDU qu'il est expédient de protéger les sauvages dans le Haut Canada, Préambnie.

qui, dans leurs relations avec les autres habitants de cette partie de la provme,
sont exposés à être fraudés par des gens mal intentionnés et sans principes, et de
pourvoir à des moyens plus sommaires et plus efficaces pour assurer aux sauvages la

possession et la jouissance paisible des terres et autres propriétés qu'ils occupent:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, qu'aucun achat ou vente de Le consentement de

terres dans le Haut Canada, qui pourra être fait avec les sauvages, ou aucuns d'eux, ne ia couronne requis

sera valide s'il n'est fait avec l'autorisation et l'approbation de Sa Majesté, Ses Heri- nte des terres des

tiers ou Successeurs, attestées par un instrument sous le grand sceau de la province, ou sauvaces.

sous le sceau privé du gouverneur d'icelle pour le temps d'alors.
II. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, sans la dite autorisation et approba- cquiiUnO fie

tion, achète en aucune manière ou forme, et à quelque condition que ce soit achète ou s tostemen

loue les terres des sauvages ou d'aucuns d'eux, ou fait un contrat avec les dits sauvages
ou aucuns d'eux pour la vente d'aucune terre; oU si, en quelque manière que ce soit,
elle donne, vend, lègue, transporte aucune des dites terres, ou aucun intérêt en icelle,
ou si elle essaie de le faire, ou prend possession des dites terres, ou s'y établit sous
couleur de quelque droit ou intérêt en icelle, par suite de tout achat ou contrat fait ou
à faire avec tels sauvages ou aucuns d'eux, si ce n'est avec telle approbation et autorisa-
tion comme susdit, toute telle personne sera censée coupable d'un délit en pareil cas,
et sur conviction du fait devant aucune cour de jurisdic ion compétente, paiera, à Sa

Majesté, ou à Ses Héritiers et Successeurs, une somme de deux cents louis, et sera en rena
outre passible d'une amende et de l'emprisonnement à la discrétion de la cour.

III. Et qu'il soit statué, quë personne ne prendra une confession de- jugement ou

procuration d'aucun sauvage dans le Haut Canada, ou n'obtiendra au moyen d'icelle, ou ront coes juge-

autrement, un jugement pour aucune dette ou prétendue dette, ou sur une obligation, ment, etc.

billet, bon, promesse, ou autre contrat quelconque, à moins que tel sauvage ne possède Exception.

en pleine propriété, et comme lui appartenant individuellement, un bien-fonds, dans le

Haut Canada, dont le titre dérivera directement ou par l'entremise d'autre partie en

vertu de lettres patentes de la couronne, et à moins que le dit bien-fonds ne soit cotisé

jusqu'à concurrence de la somme de vingt-cinq louis ou plus.
IV. Et qu'il soit statué, qu'aucune taxe ne sera imposée sur aucun sauvage ou aucune

personne mariée avec un sauvage ou une sauvagesse, pour ou à l'égard d'aucune des taxes

terres appartenant à des sauvages, et aucune taxe ou cotisation quelconque ne sera pré-
levée ou imposée sur aucun sauvage ou personne mariée avec un sauvage, tant que la
dite personne résidera sur les terres des sauvages non cédées à la couronne, ou qui,
ayant ainsi été cédées, pourront avoir été mises .à part par la couronne pour l'usage
des sauvages.

V. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui est contenu dans cet acte, les sau- Quant la corvée.

vages, et les personnes mariées à des sauvages, résidant sur les; terres des sauvages,
cultivant la. terre comme leur principal moyen de subsistance, sils en reçoivent l'ordre
du surintendant-général, de l'assistant surintendaat-général,. ou de tout surintendant
subordonné des afaires des sauvages, qui pourront.se trouver alors chargés de la surin-

tendance des dits sauvages et des personnes mariées à des sauvages comme susdit, ou

qui recevront tel ordre de tout commissaire ou cornmissaires, seront- tenus de travailler
au
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au chemin public tracé ou fait sur les terres des sauvages, sous le contrôle exclusif des

dits surintendants ou commissaires, ou d'aucun d'entre eux, lesquels auront le droit
d'ordonner quand, où, éomment et de quelle manière l'ouvrage sera fait, et quelle quan-
tité sera faite par les sauvages ou les personnes mariées à des sauvages qui résideront sur

aucune des dites terres; et les dits surintendants et conimissaires, et chacun d'eux,
auront également le droit de faire exécuter l'ouvrage, en les condamnant a l'emprison-

nement ou autrement, ou da telle autre manière que cela peut maintenant se faire en

vertu d'aucune loi, règle ou règlement en force en cette province, pour la non-exécution

Proviso- des ouvrages imposés par le statut: pourvu toujours, néanmoins, que le travail qui sera

ainsi exigé de tout sauvage, ou personne mariée avec un sauvage, n'excèdera pas en

somme ou étendue ce qui peut être exigé des autres habitants du Haut Canada, sous
les lois générales qui prescrivent et règlent le dit travail et son accomplissement.

on ne fournira pa de VI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis ià aucune personne de vendre, trôquer,
liqueurs fortes aux échanger, ou donner à aucun sauvage, homme, femme ou enfant, dans cette province,
sauvages.M

aucune espèce de liqueurs fortes, de quelque manière que ce soit, ou de le faire faire

pour quelque dessein que ce soit; et quiconque vendra, troquera, échangera ou donnera

des liqueurs fortes à un sauvage, homme, femme ou enfant, comme susdit, ou le fera

faire, sera considéré comme coupable d'un délit (misdemeanor), et en étant convainçu,
Pénaiit. sera condamné, à la discrétion de la cour, à une amende n'excédant pas cinq louis pour

ccouvrement et a chaque délit, et paiera la somme d'un louis cinq chelins pour chaque tel délit; lesquelles

Propratiun d'iceile. seront recouvrées comme dans une action pour dette, avec dépens, dans toute cour de

iurisdiction compétente, par toute personne qui fera la poursuite, la moitié de la dite

peine pécuniaire ou amende en dernier lieu mentionnée devant aller au dénonciateur

ou poursuivant, et l'autre moitié devant être payée à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Suc-

cesseurs, ou à quelque officier assistant sous son autorité, pour être employée à l'usage
et avantage des sauvages, suivant que le gouverneur de cette province pour le temps

Proviso. d'alors l'ordonnera: pourvu toujours, néanmoins, que l'amende ne sera pas infligée lors-

que des liqueurs fortes seront fournies à un sauvage en cas de maladie, soit par un

médecin, ou sous la direction d'un médecin.
On ne recevra pas de VII. Et qu'il soit statué, qu'aucun gage pris d'un sauvage pour des liqueurs fortes
gages pour liqueuw. ne sera retenu par la personne à qui il aura été livré, mais l'objet ainsi donné en gage

pourra être demandé en justice et recouvré, avec les dépens de l'action, par le sauvage
qui l'aura déposé, devant toute cour ayant jurisdiction compétente.

Citation. VIII. Et attendu que certaines tribus de sauvages du Haut Canada reçoivent des

annuités et présents, lesquelles annuités ou parties d'icelles sont dépensées et employées

pour l'usage et bénéfice des dites tribus, plus spécialement pour l'encouragement de

l'agriculture et autres occupations civilisatrices parmi elles, quand-même les objets

requis ou achetés à même ces annuités seraient, comme elles le sont souvent en effet,
en la possession ou sous le contrôle d'un sauvage ou de certains sauvages des dites

tribus en particulier, et qu'il est important dans la vue du progrès et du bien-être des
dites tribus que les objets ainsi acquis ou achetés soient affranchis de la saisie ou exécu-

Ou ne pourra acheter tion en vertu de quelque procédure que ce soit: à ces causes, qu'il soit statué, que les

présents ou autres objets acquis ou achetés à même ces annuités, ou quelque partie

d'icelles, ou autrement, de quelque manière que ce soit, ou en la possession de quelque
tribu ou de quelque sauvage de ces tribus, ne seront pas susceptibles d'être saisis ou
vendus pour aucune raison ou cause quelconque.

Les commissaird et IX. Et qu'il soit statué,' que les commissaires nommés en vertu des actes du parlement
sauvansent jes mentionnés dans la section suivante de cet acte, ou aucun d'eux, et les différents suri-_

tendants du département sauvage, soit ceux qui sont maintenant en charge, ou ceux qui

seront par la suite nommés à ces charges, seront, en vertu de leurs charges et nomina-

tion, juges de paix dans le comté ou les comtés unis dans lesquels, pour le temps d'alors
ils ou aucun d'eux, résideront ou seront employés comme commissaires ou suri
dants, sans aucune autre qualification, nonobstant toute loi à ce contraire.

Citation. X. Et attendu qu'afin d'accorder plus ample protection aux sauvages dans la posses-
sion et la jouissance paisible de leurs terres, il est expédient d'accorder des pouvoirs

plus
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plus sommaires et plus effectifs aux commissaires nommés ou qui pourront être nommés
en vertude l'acte de la province du Haut Canada, passé dans la deuxième, année du

règne de Sa Majesté, chapitre quinze, intitulé : Acte pour la protection des terres de la . C. 2 viet. c.l1.
couronne dans cette province contre les-empiétations et dommages, et aussi en vertu de
l'actede cette province, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, chapitre
neuf, intitulé : 'Acte pour expliquer et amender un acte du parlement de la ci-devant Canada 12Viet- c. 9.

province du Haut Canada, passé dans la deuxiènme année du règne de Sa Majesté,
intitulé: JActe pour la protection des terres de la couronne dans cette provInce,..contre
les empiétations et domnages, et faire d'autres d-ipositions à cet effet,' afin de les mettre
à même de protéger plus efficacement les dites' terres contre les empiétations et
dommages, et de punir toutes les personnes qui empièteront sur icelles ou y feront
dommage : à ces causes, qu'il soit statué, qu'il ne sera loisible à nul autre qu'à des Qui poura aemeurer

sauvages, et à ceux qui sont mariés à des sauvages, de s'établir ou derésider sur des sur Its terres des eau-

terres ou chemins ou réserves de chemins, traversant des terres appartenant à aucune
tribu de sauvages dans le Haut Canada ; et tous baux, contrats et conventions faits
ou à faire par des sauvages, ou par aucune personne ou personnes mariées à un*sauvage,
ou à des sauvages, au moyen desquels toutes personne ou personnes autre que des
sauvages aura la permission de résider sur les dites terres, seront nuls et de nul effet;
et si quelques personnes autres que des sauvages ou mariées à des sauvages résident sur Diipositiins

les terres ou chemins ou réserves de chemins, ou les occupent, sans une autorisation
des dits commissaires ou d'aucun d'eux, laquelle autorisàtion, cependant, les dits
commissaires ou aucun d'eux pourront révoquer en aucun temps, il sera du devoir des
commissaires ou d'aucun d'eux, sur plainte portée devant eux, et sur preuve du fait de
telle résidence ou occupation comme susdit, d'expédier leur warrant sous leur seing et
sceau adressé au shérif du comté ou des comtés unis dans lesquels les dites terres sont
situées, ou si les dites terres ne sont pas situées dans un comté ou dans des comtés unis,
alors le dit warrant sera adressé à toute personne-4ui sait lire et qui voudra bien agir
à cet égard, lui enjoignant d'expulser incontinent toutes les personnes qui se sont
établies ou occupent les dites terres avec leur famille.; et il sera du devoir du dit
shérif ou autre personne d'expulser les dites personnes, et à cet effet, il aura et pos-
sèdera les mêmes pouvoirs que pour l'exécution d'une procédure au criminel : pourvu Proviso.

toujours, néanmoins, que les dispositions contenues dans cette section, et les deux
sections suivantes du présent acte, ne s'étendront et ne seront censées s'étendre qu'aux
dites terres seulement suivant que le gouverneur de cette province jugera à propos de le

déclarer et de les y assujétir de temps à autre, par proclamation sous le grand sceau de

la province, et tant que la dite proclamation ne sera pas révoquée et aura pleine force
et effet.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une personne ou des personnes qui Procéds si ues per.

auront été expulsées comme susdit, retourneront s'établir, ou viendront résider sur
aucune des dites terres ou chemins ou réserve de chemins, ou en prendre possession, chases.

les dits commissaires, ou aucun d'eux, s'ils en ont eux-mêmes connaissance, ou si la
chose est prouvée par un ou plusieurs témoins sous serment (lequel sera prêté devant
les commissaires ou aucun d'eux,) et s'ils sont convaincus que les dites personne ou

personnes sont revenues s'établir ou résider sur aucune des dites terres ou chemins, ou
réserve de chemin, ou les occuper, alors et en pareil cas, tels commissaire ou commis-
saires expédieront leur warrant sous leur seing et sceau, et enjoindront au shérif du
comté ou des comtés unis dans lesquels les dites terres sont situées, ou ù aucune per-
sonne sachant lire, ou si les dites terres ne sont pas situées dans le comté ou des
comtés unis, alors, à toute personne sachant lire, d'arrêter incontinent telles per-
sonne ou personnes, et les confiner dans la prison commune du dit comté.ou destcomtés
unis dans lesquels les dites terres sont situées, ou dansla prison communedu comté
ou des comtés unis les plus voisins des dites terres, si les dites terres ne se trouvent
pas dans le comté ou les comtés unis, pour y être détenues pendant la période ,de
temps prescrite par, les commissaires, ou aucun d'eux; mais qui n'excèr'era pas trente

jours, et le dit shérif ou autre personne arrêtera en conséquence les dites personne
185 ou
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upersonnes, et les remettra sous la garde du gezDlier ou shérif du dit comté ou des

comtés unis comme susdit auquel il est enjoint par le. présent de les recevoir et

les détenir et emprisonner dans la prson commune pour la période de temps susdite,

sans pouvoir être admises à caution, et sans pouvoir réclamer le droit dêtre mise sur

1'iul «T iorai elotx6. les limites de la dite prison, et les dits comm'ssaires, ou aucun djeux, feront dresser le

dit jugement ou ordre expédié ou rendu contre les dites personnes, et tel jugement ne

pourra être transféré c un autre tribunal au moyen d'un ceiorar ou autrement, et il ne
pourra en êtoitieéapl asieapri et considéré comme éatfinal et dé-

finitif.

Punition des per- XII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes qui sans une auitorisation.1 des commis-,
psaires, ou daucun dentre eux, se rendra coupable de quelque empiétement sur les dites

terres ou chemins ou réserves de chemins, en coupant des arbres, arbrisseaux, arbustes

ou autres bois, ou en transpo rtant on enlevant aucun des dits arbres, arbrisseaux ou
arbustes, ou en enlevant de la pierre, ou le sol des dites terres, chemins ou réserves de

chemins, sera condamnée.à payer la somme de, cinq louis pour chaque arbre qu'elle aura
ainsi coupé, transporté ou enlevé, et la somme d'un louis pour avoir coupé, enlevé ou

transporté aucun des dits arbustes, arbrisseaux, broussaillets ou autre bois, valant moins
ppnaoitus. de cinq chelins, mais s'il excède cette valeur, le délinquant paiera alors la somme de

cinq louis, ainsi que pour avoir enlevé de la pierre,nou le sol des dites terres, comme
susdit; et la dite amende sera imposée et recouvrée par les dits coqemmissaires ou aucun

d'eux par la saisie et vente des meubles et effets du délinquant, et les dits commissaires
pourront aussi, sans procéder par voie de saisie et vente comme susdit, si la dite amende

Emprisonnement. n'est pas payée, condamner le délinquant à l'emprisonnement dans la prison commune

comme susdit, pour une période de temps qui n'excédera pas trente jours, si l'amende
elle-même n ecmde pas cinq louis, ou pour une période de temps qui n'excèdera pas

trois mois de calendrier si amende excède la somme de cinq louis; et sur le rapport
du wsarrant de saisie et ventes, siale montant entier ou aucune partie d'icelui n'a pas été
payé, les dits commissaires, ou aucun d'eux, pourront emprisonner le dlinquant, qui
inaura pas payé le montant du warrant, dans la prison commune comme susdit, pour
une pé riode qui n'excèdera pas trente ours, si la somme réclamée par les dits commis-
saires en vertu du dit warrant nexcède pas cinq louis, ou pour une période n'excedant

Emploi des p6nalités pas trois mois de calendrier si le montant excède la somme de cinq louis; et toutes ces

amendes seront payées àe Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou quelque
officier agissant sous son autorité, pour être employées eon faveur et à l'avantae des
sauvages, ainsi qu'il plaira au gouverneur de cette province de ordonner detemps à
autre.

citation. XIII. Et attendu que les dits commissaires ont éprouvé beaucoup de difficultés à
faire exécuter les divers actes relatifs aux terres des sauvages, parce que des individus
sapproprient des noms faux ou cachent leurs noms propres; et attendu qu'il est
expédient que les commissaires devraient être mis à même de procéder sans difficulté

Dispocitions quand le sous ce rapport; qu'il soit en conseqence statué, que dans tous ordres, writs, warrants,
nmdu contrevenant assignations et procédures quelconque, qui seront faits ou émanés par tous commis-

sera inconnu. saires, ou aucun d'eux, en vertu d présent acte , ou de tout autre acte quelconque, les

commissaires, ou ceux d'entre eux qui fonctionneront pour le moment, n'auront'qu'à
faire entrer ou exprimer le nom ou les noms de la personne ou des personnes assignées,
arrêtées, ou dont les effets ont été saisis, ou qui ont été emprisonnées, ou Contre
lesquelles il a été institué des procédures ou sévi de quelqu'autre façon, dans aucuns
des dits ordres, writs, warrants, assignations ou procédures, quand le nom ou les noms
de cette personne ou de telles personnes sera ou seront donné ou donnés avec véité
aux commissaires, ou ceux d'entre eux qui fonctionneront alors en leur nom, et si lé àm
n'est pas donné d'une manière vraie, et si ces noms ne sont pas ; la connaissance des
commissaires, alors les eommissaires, ou ceux qui agissent en leur nom, auront le dit
de désigner ou noimer les personnes sous telle partie de leurs noms qui leur aurgét
donnée ou qu'ils connaetront d'eux-mêmes, ou de ceux qui agiront en leur nme mais

Si''
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si les commissaires n'ont reçu aucune partie des noms, n'est donnée aux dits commis-

saires ou n'est connue d'eux, ou de ceux 'd'entre eux'qui agiront en leur nom, ils, ou

ceux d'entre eux qui fonctionneront pour le moment, pourront désigner la personne ou

les personnes contre lesquelles on aura sévi de la manière que- les dites personnes

pourront le plus facilement être identifiées; et il est par les présentes déclaré que toutes

les procédures comme susdit, qui contiennent le nom ou la description, ou qui sont

censées donner le nom ou la description de toute dite personne comme susdit, seront,

en vertu du présent acte, considérées être prim4 facie suffisantes, nonobstant toute
chose à ce contraire.

XIV. Et qu'il soit statué, que tous shérifs, geoliers, et officiers de la paix, auxquels
aucun ordre de cette nature sera ainsi adressé par les dits commi res, ou aucun, oU

n'importe lequel d'entre eux, sont par les présentes tenus de se conformer au dit

ordre, et tous autres officiers qui en seront requis convenablement seront aussi tenus

d'aider et d'assister ces derniers pour l'exécution du dit ordre.

CAP. LXXV.

Acte pour la protection des propriétaires de moulins dans le Haut Canada.

24 Juillet, 1850.]

1437

Le shérif etc., obéira
aux ordres.

TTENDU qu'il arrive souvent que des personnes achetant du gouvernement des Préambule,

terres de la couronne et des réserves du clergé, dans le Haut Canadia, lesquelles,
au temps de l'achat et de la délivrance des patentes, étaient en tout ou en partie inon-

dées par les eaux qui font mouvoir certains moulins, en conséquence de la construction

et de la continuation des chaussées de moulins sur icelles; et attendu qu'il arrive souvent

que ces personnes, lors de l'achat des dites terres, étant bien informées qu'elles sont

inondées, ont en conséquence obtenu une réduction du prix payé pour ces terres, et n'en

ont pas moins reçu les patentes pour la totalité de ces lots, et qu'elles portent ensuite

des actions contre les propriétaires ou occupants de moulins pour l'usage desquels les

dites chaussées ont été construites: pour y remédier, qu'il soit statué par la très-excel-

lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-un de la Grande Bretagne et

d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Lesconce.sonnae

dans toute action qui sera ci-après intentée contre le propriétaire ou l'occupant d'un e lon e

moulin pour dommages causés à une terre, ou à raison de l'inondation d'icelle, occasionnée camiraio en ce qae

par la construction ou continuation d'une chaussée pour les fins du dit moulin, s'il appa- ls trrisont

raît que l'inondation ou le dommage a été occasionné par la construction ou la conti- souf

nuation d'une chaussée qui était construite avant l'achat de la terre par l'acquéreur, ou

avant l'octroi qui lui en aura été fait par la couronne, et que le dit acquéreur a obtenu

une réduction du prix d'achat de la terre, ou qu'il a été autrement indemnisé par suite

de ce qu'elle est ainsi inondée ou autrement endommagée, alors le jury, lors de l'instruc-

tion de tout tel procès, pourra prendre ces faits en considération, et, s'il le croit juste

et équitable, rendre en conséquence un verdict contre le léfendeur dans toute poursuite

qui sera ainsi intentée.
IL Et qu'il soit statué, que dans toute telle action, il sera et pourra être loisible au r défendeur pourra

défendeur de plaider la dénégation générale: et en 'vertu de ce plaidoyer, après avoir plaider l'iue gên6-

entré une note du présent acte en marge du dit plaidoyer, il pourra se prevaloir du

présent acte et des moyens de défense y énoncés.
III. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada, Etendue de 'acte.

seulement.
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C A P. L X X Vt.

Acte pour autoriser la formation de compagnies pour l'établissement et administration
de cimetières dans le Haut Canada.

[10 Aoûct, 1850. ]

A TTENDU qu'il importe beaucoup à la salubrité de plusieurs villes du Haut
Canada que des cimetières publics soient établis près, mais hors des limites des

dites villes, d'après le plan maintenant adopté par les habitants de plusieurs villes de
l'Europe et de l'Amérique: et attendu que le délai et la dépense accompagnant la
demande d'un acte spécial pour chaque compagnie, découragent beaucoup les personnes
désirant fonder des cimetières: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'as-
semîblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne
et d'irlande, intitulé : Acte pour réunir les prorinces du Hiaut et du Bas-Canada, et
pour le gourernement du Canada, et il est par l, présent statué par l'autorité susdite,
qu'aucun nombre de personne, pas moins de vingt, respectivement, peuvent dans l
Liant Canada, s'ériger en compagnie en vertu des dispositions de cet acte pour les fins
susdites.

II. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun nombre de personnes (pas moins de vingt)
auront souscrit, et payé un capital suffisant à leur opinion pour l'achat du terrain néces-
saire pour former un cimetière, et qu'ils auront exécuté un acte con{orme à la cédule
A contenue dans cet acte, et qu'ils auront payé au trésorier de tel cimetière projetté
vingt-cinq pour cent du capital que telle compagnie prétendra prélever pour la fin
susdite, laquelle somme ne sera pas moindre de ce qui sera nécessaire pour l'achat du
terrain nécessaire pour tel cimetière, et qu'ils auront enregistré tel instrument au long,
accompagné d'une quittance sous le seing du trésorier de telle compagnie, pour tel
premier versement de vingt-cinq pour cent comme susdit, dans le bureau du registra-
teur du comté où est situé le terrain à être acheté, dès lors, telle compagnie deviendra
et sera un corps incorporé sous tel nom qui sera désigné dans l'instrument qui doit être
enregistré comme susdit; et sous tel nom, eux et leurs successeurs auront et pourront
avoir une succession perpétuelle, et pourront en loi et en équité poursuivre et être
poursuivis, plaider et être plaidés, répondre et recevoir des réponses, défendre et être
défendus dans toutes les cours de loi et d'équité et lieux quelconque, en toutes sortes
d'actions, poursuites, plaintes et causes que ce soit, et eux et leurs successeurs pourront
avoir un sceau commun, et pourront faire, changer, renouveler le dit sceau suivant leur
gré, et eux et leurs successeurs, sous leur désignation corporée, pourront prendre,
acheter, posséder, tenir, transporter, vendre et se dépourvoir d'aucun morceau ou lopin
de terre dans le Haut Canada, à l'usage exclusif d'un cimetière ou lieu de sépulture
des morts.

III. Et qu'il soit statué, que les affaires, propriétés et effets de chaque telle compa-
gnie qui sera ou pourra être formée en vertu des dispositions de cet acte, seront gérées
par neuf directeurs dont la majorité formera un quorum capable de transiger des affaires,
lesquels tels directeurs seront élus au scrutin d'entre le corps des souscripteurs du dit
instrument qui doit être enregistré comme susdit, et postérieurement tous les ans,
le troisième lundi du mois de janvier, dans chaque année, par tous les actionnaires, et
que lors de la première élection et de chaque élection subséquente de directeurs,.
chaque actionnaire aura un vote pour chaque action qu'il possède au nombre de dix, et
un vote pour toutes les cinq actions au-dessus de dix, mais aucun actionnaire n'aura le
droit de voter à aucune élection, à moins d'avoir payé au moins dix chelins sur chaque
lot ou part qu'il possèdera.

IV. Et qu'il soit statué, que chaque lot ou part dans le dit cimetière ne contiendra
pas moins de cent pieds superficiels, et chaque personne possédant tel lot ou part, et
ayant payé selon qu'il est ei-dessus statué, sera censée et considérée être un actionnaire,

et
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et chaque actionnaire qui aura payé une somme pas moindre que deux louis sera capable
d'être élu comme directeur.

V. Et qu'il soit statué, que les directeurs, ou une majorité d'iceux, éliront, lors de Eleedion du prébident.

leur première assemblée, un d'entre eux pour le président de la dite compagnie, et le

président, s'il se trouve présent, (ou s'il n'est pas présent, alors quelqu'autre directeur
choisi à cet effet), présidera à telles assemblées, et en cas d'égalité de voix, aura la

voix prépondérante ; et les dits directeurs pourront faire des règlements pour l'arran- Règlements.

gement, la vente et l'administration des terrains acquis pour le cimetière,-pour
régler l'érection de tombeaux, monuments ou pierre monumentale en icelui, et pour
autoriser le président d'exécuter tous actes de transport de lot dans le dit cimetière à
des actionnaires ; et ils tiendront un livre dans lequel seront enregistrés tous les règle- dl raeu est

ments et procédés, et que toutes personnes pourront examiner à la fin de faire des
recherches et des extraits sans pavement d'aucun honoraire quelconque.

VI. Et qu'il soit statué, que le bien-fonds d'aucune compagnie formée en vertu des proprits réelle

dispositions de cet acte, et les lots ou parts transportés par la compagnie à des individus, e mps des tax

seront exemptés de toutes taxes et cotisations de quelque espèce que ce soit, et ne etc.

seront pas sujets à être saisis ni vendus en exécution, ou saisis ou appliqués au

payement des dettes par assignation en vertu d'aucune loi de banqueroutes ou d'insol-
vables : que tous lots de parts de terrain transportés et numérotés comme tels lots par Emplo du produit

aucune compagnie formée en vertu des dispositions de cet acte, seront indivisibles, ventes.
mais peuvent être possédés par la suite en parts indivisées ; et la moitié du produit de
telles ventes faites par aucune telle compagnie sera appliquée en premier lieu au rem-
boursement du prix d'achat du terrain acquis par telle compagnie, et le résidu à la
conservation, amélioration et embellissement du terrain de tel cimetière ou lieu de

sépulture, et aux frais casuels à l'établissement ; et après que le prix d'achat aura été
remboursé, le produit de toutes ventes qui se feront par la suite sera appliqué à la
conservation, amélioration et embellissement du cimetière, et aux frais casuels d'icelui,
et à nulle autre fin quelconque ; et il ne sera payé aucun dividende ou profit quel- Il ne sera pas dêclar

conque par aucune telle compagnie à aucun membre ou membres d'icelle : pourru de dividendes.

néanmoins, que les directeurs de telle compagnie seront personnellement responsables Pro

pour aucun jugement obtenu contre aucune telle compagnie.
VII. Et qu'il soit statué, que toute compagnie formée comme susdit, formera des Les pauvres et les

lieux de sépulture aux étrangers et aux pauvres de toutes dénominations gratuitement, trangers auront des

sur le certificat d'aucun ministre ou ecclésiastique de la dénomination à laquelle appar- f gTO??e.

tiendra le décédé, à l'effet que les parents du défunt sont pauvres et incapables d'acheter
un lot du cimetière; et les directeurs d'aucune telle compagnie pourront vendre aucun
lot d'aucune grandeur quelconque, mais nul propriétaire d'un lot de la contenance de
moins de cent pieds superficiels, ne deviendra, en vertu de telle propriété, membre de
la dite compagnie, ni n'aura un vote dans la direction de ses affaires.

VIII. Et qu'il soit statué, que les lots vendus par aucune compagnie formée comme Les lotM geront trans-

susdit, seront transportés par acte suivant la formule de la cédule de cet acte, lettre B., férés suivant la for-

lequel acte de transport il ne sera pas nécessaire d'enregistrer pour aucune fin quelconque, mule B.

et il ne sera affecté non plus par aucun acte d'enregistration maintenant en force dans
le Haut Canada; et nul jugement, hypothèque ou charge quelconque ne pourra sub-
sister relativement à aucun tel lot ainsi transporté.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui aura, de dessein prémédité, détruit, Pénalité contre les

mutilé, effacé, endommagé, ou enlevé aucun tombeau, monument, pierre monumen- esopnesdéfigurant

tale, ou autre structure placée dans aucun cimetière, ou aucune clôture, balustrade ou craie.

autre construction pour la protection ou ornement d'aucun cimetière ou d'aucun
tombeau, monument, pierre monumentale, ou autre structure susdite, ou d'aucun lot
de cimetière, dans les limites d'aucun cimetière, ou qui aura de dessein prémédité, dé-
truit, coupé, brisé ou endommagé aucun arbre, arbrisseau ou plante dans les limites
d'aucun cimetière, ou toute personne qui jouera à aucun jeu, ou déchargera aucune
arme à feu dans le dit cimetière, excepté lors de tout enterrement militaire, ou qui vo-
lontairement et illégalement troublera aucunes personne assemblies dans le cimetière

pour
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pour lenterrement d'aucun corps, ou qui commettra aucune nuisance dans iintésieur
du dit cimetière, sera considérée comme étant coupable d'un délit, et sera, sur convic-
tion d'icelui, devant aucun juge de paix ou autre cour de jurisdiction compétente, con-
damnée à payer une amende de pas moins d'un luis, ni de plus de dix louis, selon la
nature de l'offence: et tel offenseur sera passible d'une poursuite pour, dommages, qui
pourra être intentée co-ntre lui dans aucune cour de jurisdiction compétente, au nom
d'aucune telle corporation susdite, à la fin de lui faire payer tous dommages causés par

Emploi der. p6nalités, ses actes ou actes illégaux, lequel argent, lorsqu'il sera recouvré, sera appliqué sous
la direction des directeurs à la réparation et reconstruction de la propriété détruite, et
les membres d'aucune telle compagnie pourront être des témoins compétens dans de
telles poursuites.

Les funérailles a- X. Et qu'il soit statué, que toute compagnie formée comme susdit fera des règlements
vront ëêtre décentes. pour que toutes les sépultures dans le dit cimetière se fassent d'une manière décente et

solennelle.
O les corps pourront XI. Et qu soit statué, qu'ie sera enterré aucun corps dans aucun caveau, sous
être imwés, aucune chapelle ou autre bâtisse érigée dans le cimetière, ou en deçà de quinze pieds

du mur extérieur d'aucune telle chapelle ou bâtisse.
Le cimetire sera en- XII. Et qu'il soit statué, que toutes les partie imetière seront entourées de
cloi; murs, ou autres clôtures ou palissades convenables de la hauteur de huit pieds au moins.
Et entretenu en répa- ML Et qu'il soit statué, que toute compagnie formée cmme susdit, entretiendra
rations, k cimetière et les bâtisses et clôtures dans un état complet de réparation, et en bon

ordre et condition, à même les deniers qu'elle recevra sous l'autorité de cet acte.
La compagnie fera XIV. Et qu'il soit statué, que toute compagnie fera tous les fossés et égouts

nécessaires dans le dit cimetière et autour d'icelui, pour l'égouter et le tenir sec; et
elle pourra de temps i autre, lorsque l'occasion le requierra, faire écouler les fossé ou
égout dlans un fossé déjà ouvert, avec le consentement par écrit des personnes ayant la
surintendance des dits chemin ou rue, et des propriétaires et des possesseurs des terres
à travers lesquelles cette ouverture sera pratiquée, ayant soin de faire aussi peu de
dommage que possible au chemin ou terrain à travers lequel sera fait le dit fossé ou
égout, et de le remettre dans un même ou aussi bon état qu'il était avant d'avoir été
ainsi ouvert.

Pénalité pour conta- XV. Et qu'il soit statné, que si la dite compagnie en aucun temps fait écouler ou
mination de ueau. jeter, ou permet que l'on fasse écouler ou que l'on jette dans le fleuve Saint Laurent,

au-dessous de la ligne de basse mer, ou dans aucun étano, puits, ruisseaux, canal,
réservoir, aqueduc, étang ou abreuvoire, aucune matière nuisible du cimetière qui
corrompra l'eau, elle encourra pour chaque offense une pénalité de douze louis dix
chelins courant.

Recouvrement et cr- XVI. Et qu'il soit statué, que la dite pénalité, avec tous les frais de poursuite
ploi des pénalités, pourra être recouvrée par toute personne qui aura droit de se servir de l'eaum ainsi

corrompue par telle matière nuisible, au moyen d'une action civile dans toute cour de-
jurisdiction compétente: pourvu toujours, que la dite pénalité ne sera pas recouvrable
si l'on en poursuit le recouvrement pendant la durée de l'offense, ou dans les six mois
après qu elle aura cessée.

Des dommages pour- XVI. Et qu'il soit statué, quoutre la dite pénalite de douze louis dix chelins courant,
ronlt êtrerecouvrésen (et soit qu'elle soit recouvrée ou non) toute personne qui aura droit de se servir de
SUS.

l'eau ainsi corrompue par telle matière nuisible, pourra poursuivre la dite compai e
au rnyen d'une action civile dans toute cour de jurisdiction compétente, pour tout
dommage spécial qu'elle pourra avoir éprouvé à raison de ce que l'eau aura été ainsi
corrompue, ou sin'spaléude domg spécial, pour la somme de deux louisul
dix chelins pour chaque jour que la dite matière nuisible sera jetée ou s'écoulera comme
susdit, après l'expiration de vingt-quatre heures, compter du temps que la dite personne
aura donné avis de la dite offense à la dite compagnie.

Les directeurs feront XVIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs d'aucune compagnie formée en ertu
payer les versemcntr. des dispositions de cet acte, auront plein pouvoir et autorité d'exiger le paiement de.

versements ' compte de sommes ou3crite et de ixer un teés pour l paiement
di ell qs,
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d'icelles, et s'ils n'ont pas été payés à l'époque fixée, alors le droit d'aucun souscripteur,
et tous les versements qu'il aura payés jusqu'alors, seront confisqués, et il sera considéré

comme n'ayant pas souscrit, à moins que les directeurs ne jugent à propos de remettre

les actions et lots confisqués, ce qu'ils pourront faire, à leur discrétion, si les versements

sont payés avec intéret, ou à compter du jour où ils étaient premièrement payables. Acte publc.

XIX. Et qu'il soit statué que cet acte sera un acte publie.

CEDULE A.

Sachez tous, que ce jour de dans l'an de Notre

Seigneur mil huit cent nous, soussignés, actionnaires, réunis en

assemblée, à dans le comté de dans la province

du Canada, avons résolu de nous former en une compagnie de cimetière qui portera le

nom de conformément aux dispositions d'un acte du parlement,
intitulé : Acte pour autoriser la formation de compagnies pour l'établissement et admî-

nistration de cimetière dans le Haut Canada, et nous arrêtons et décidons par les pré-
sentes que le fonds capital de la dite compagnie sera livres cours

actuel, qui sera divisé en parts de livres, chacune des dites parts donnant au

propriétaire droit. à cent pieds en superficie; et nous, les actionnaires soussignés, nous
nous engageons d'accepter et prendre le nombre d'actions à nos signatr' ,s par nous

respectivement apposées, et nous nous engageons par les présentes de payer les verse-

ments exigés à compte d'icelles, conformément aux dispositions du dit acte et des

règles et règlements qui pourront être faits à cet égard par la dite compagnie.

NOM. Nombre de parts ou actions. SOMME.

B.

Sachez tous par ces présentes, que le cimetière, pour et en considéra-
tion de livres, à eux payés par , de

,dont ils reconnaissent la recette par les présentes, concède
au dit , ses hoirs et ayants cause, lot de terre dans
le cimetière de la dite compagnie nommée ,et situé dans le
comté de lequel lot est désigné sur le plan du dit cimetière
par le nom de contenant en mesure
pieds superficiels.: pour avoir et posséder les prémisses ci-désignées, etc.
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Pr)vis.u: . teidue

CAP. LXXVII.

Acte pour autoriser le transport de terreins dans le Haut Canada, en faveur de syndics,

pour établir des cimetières. [10 Août, 1850.]

TTENDU que dans plusieurs endroits du Haut Canada, les habitants désirent

assurer et garantir le titre du terrein nécessaire pour établir un cimetière qui

n'appartiendra exclusivement à aucune des différentes dénominations; et que ce terrein

soit pris et possédé par des syndics agissant comme corporation, et ayant succession

perpétuelle: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de

la provînce du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande intitulé

Acte pour réunir les provincez du Baut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

(Janada, et il est par le présent statué par la dite autorité, que chaque fois que les

habitants d'un township ou d'une localité dans le Haut Canada, au nombre de dix ou

plus, désireront se faire transporter une terre pour les fins mentionnées dans le préam-

bule du présent acte, il leur sera et pourra être loisible de nommer des syndics auxquels,

ainsi qu'à leurs successeurs, qui seront nommés en la manière prescrite dans l'acte qui

en fera le transport, le terrein nécessaire pour les. fins susdites sera transporté ; et les

dits syndics et leurs successeurs en succession perpétuelle, sous le nom exprimé dans le

dit acte, pourront prendre, garder et posséder la dite terre en fidéicommis pour

l'usage et les fins mentionnés dans le dit acte, et pourront instituer et maintenir toute

action ou procédure en loi ou en équité pour protéger le dit terrein et maintenir leur

droit de propriété :pourvu toujours, que les habitants d'un township ou d'une localité

e pourront jamais en vertu de tel transport, posséder plus de dix acres de terre pour

les fins susdites.

CAP. LXXVIlI.

Acte pour autoriser les syndics qui possèdent &es terreins sur lesquels des églises sont

érigées dans le Haut Canada à les hypothéquer pour payer les dettes dues par les

dites églises. [10 1Ozüt, 18.50.]

Préambule. J\TTENDU qu'il arrive fréquemment que des syndics qui possèdent des terrains

Préam. comme corporation pour y construire des éclises, maisons d'assemblées ou cha-

pelles pour quelques-unes des dénominations renliieuses, dans le Haut Canada, rla

v'ert1»u de divers actes privés et publics du parlement, contractent des dettes pour la

cortion, ieparation et amélioration de telles églises, maisons d'assemblées ou cha-

pelles ; et attendu qu'ils peuvent désirer hypothéquer les terrains qu'ils possèdent en

leur dite qualité pour assurer le payement des dites dettes: à ces causes, qu'il soit

Statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-

-ent du conseil lérislatitf et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-

titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

Itoume-uni de La Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-

VaIe-s d.eut e! du Bas- Canada, et pour le gouvernement du C(anada, et il est par

le présent statué par la dite autorité, que lorsqu'une dette aura été ou sera ci-après
LesSc oes- contractée pour la construction, réparation, agrandissement ou amélioration d'une

onr I et nhpoue r - cn e, m o d 1 le qui est ou pourra être construite sur les terrains
ront les hypothéquer maison d'assemblée ou e ape eqiuedn eHu aaa
pour cerus posséés par les syndics pour et au nom d'une société religieuse dans le Haut Canada,

qui peut en vertu de la loi posséder des terrains pour cet. objet, ou pour l'achat du

qerrin sur lequel la dite église, maison d'assemblée ou chapelle est construie, les syn-

diecs pour le temps d'alors, ou la majorité des dits syndics, pourront de temps à autre,

suivant qu'il sera nécessaire, obtenir par forme d'eripruînt ou emprunts, de toute
personne
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personne ou partie quelconque, telle somme d'argent qui sera suffisante pour payer et

éteindre telle dette ou toute partie d'icelle, et ils pourront assurer le remboursement

des dits emprunt ou emprunts et de l'intérêt sur iceux, en hypothéquant à cet effet les

errains, églises, maisons d'assemblées ou chapelles qu'ils possèdent respectivement

comme susdit, aux conditions dont ils seront convenus: pourvu toujours, que les dits

syndics, ou la majorité d'entre eux pourront consentir telle hypothèque directement en

faveur de toute personne à laquelle telles dettes pourront être dues.

CAP. LXXIX.

Acte pour amender l'acte pour encourager l'établissement de certaines sociétés coi-

munément appelées Sociétés de Construction dans cette partie de la province di

Canada qui constituait ci-devant le Haut Canada.
[10 Aoútt, 1850.]

TTENDU que par la dixième clause de l'acte passé dans la neuvième année du

règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour encourager l'établissement de certaines

sociétés communément appelées sociétés de construction, dans cette partie de la province

du Canada qui constituait ci-devant le Haut Canada, il est entre autres choses statué,

qu'il sera et pourra être loisible à toute telle société de recevoir et posséder des suretés

ou biens-fonds hypothéqués de.bonne foi au profit de telle société, ou transportés a la

dite société, soit pour garantir le paiement des parts souscrites par les membres, soit

pour assurer le paiement de tous prêts ou avances faits par telle société ou des dettes

a elles dues, et elle pourra, en vertu des dits hypothèques et transports ou autres

suretés, exiger le remboursement de deniers ainsi garantis, soit en loi, soit en équité, ou

autrement; et attendu qu'il est expédient qu'il n'existe aucun doute quant au pouvoir

de mettre à exécution les stipulations des actionnaires entre eux, à la légalité de

l'exercice de ce pouvoir, oit au droit de la société de prêter de l'argent sur la garantie

d'une propriété appartenant actuellement à tout membre de la dite société, avant et

lorsque l'argent a été avancé, ainsi que pour l'achat de telle propriété et pour la

construction des bâtisses y érigées: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu

et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne

et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Raut et du Bas-Canada, et

pour le gouvernernent du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

que depuis et après la passation du présent acte, chaque fois qu'une telle société aura

reçu d'un actionnaire une cessioi, hypothèque ou transport d'un bien-fonds qui lui

appartiendra, pour assurer le paiement d'aucune avance d'argent, avec autorisation pour

la dite société de vendre le dit bien-fonds, si le nombre stipulé de versements ou somme

d'argent n'est pas payé, et d'employer le produit de la dite vente au paiement des

a ces, intérêts et autres obligations dus à la dite société, les dites stipulations et

accords seront valables et obligatoires à toutes fins et intentions quelconque ; et il sera

loisible à la dite société de le faire mettre à effet, soit par forclusion, soit par une

action ou procédure intentée dans la cour du banc de la Reine de Sa Majesté ou des

plaids communs dans le Haut Canada, laquelle action sera portée devant la cour du

banc de Sa Majesté ou des plaids communs, dans le comté ou les comtés unis dans

lesquels les terrains ainsi donnés comme suretés sont situés, et pourra être intentée

au nom du président et du trésorier de la dite société, indiquant leur qualité de président

et de trésorier, ou au nom collectif de la société.
II. Et qu'il soit statué que toute telle société pourra suivre la même marche, exercer

les mêmes pouvoirs, et se servir des mêmes recours pour recouvrer le paiement de toute

dette ou réclamation due à la dite société, que toutes autres personne ou personnes,

corps incorporés ou politiques ont et possèdent maintenant par la loi pour les mêmes

fins.
186

9 Wct. c. 90:

CertaineI stipulatonx
aciarées valides.

Modô de left faire va.

loir.

où l'action neriuntentee.

La société aura la
môme recours qued'autres.
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Acte public.

111. Et qu'il soit statué que toute telle société aura la faculté de confisquer, et de
déclarer confisquées au profit de la société, l'action ou les actions de tout membre qui
devra des arrérages, ou négligera de payer le nombre de versements, oules souscriptions
mensuelles qui pourront être, ou qui sont fixés par quelque stipulation ou statut, et
d'expulser tel membre de la société ; et le secrétaire fera une entrée des actions confis-
quées et de telle expulsion dans les livres de la société, ou il pourra en obtenir le
reClouvrement par une action pour dette ; et cette action (si le montant des arrérages
n'excède pas la somme de dix louis courant) pourra être intentée dans la cour de
division de larrondissement dans lequel est situé le bureau de la société.

IV. E t attendu qu'il s'est élevé des doutes sur l'interprétation à donner à la première
et à la dixième sections de l'acte amendé par le présent, quant au droit des dites socié-
tés de prêter et avancer des sommes d'argent sur des propriétés ou des biens-fonds
appartenant réellement à l'emprunteur ou acquis par lui à l'époque ou avant l'époque de
l'emprunt et de l'avance, et qu'il est expédient de faire disparaître ces doutes: qu'il soit en
conséquence déclaré et statué, que l'intention du dit acte était et est que telles sociétés
devraient avoir le droit d'avancer, et les dites sociétés sont par le présent autorisées à
avancer suivant le mode ordinaire adopté par telle société, des sommes d'argent sur
tous biens-fonds quelconque appartenant à tout membre de telle société, tant pour
l'achat d'un bien-fonds et pour la construction de bâtisses, que pour toute autre
fin quelconque, sur la garantie de tout bien-fonds appartenant à tout tel membre,
à l'époque de l'emprunt fait par lui du dit argent, et de prendre et recevoir
une cession de transport de tout tel bien-fonds, ou une hypothèque sur icelui, pour
sureté des dites avances, aux mêmes conditions, et avec les mêmes priviléges sous tous
les rapports que pour tout autre bien-fonds qui peut être cédé, hypothéqué ou
transporté en vertu du dit acte ou du présent acte; et de plus, que toutes les suretés et
garanties ci-devant prises pour les prêts d'argent ci-dessus mentionnés, seront valables
et obligatoires pour les parties à toutes fins et intentions quélconque, et de la même
manière que si elles avaient été prises en vertu de cet acte, et que toutes personne ou
personnes quelconque, capitalistes ou, autres, auront la faculté de devenir membres
d'une telle société; et que des co-associés et des corps incorporés pourront posséder
des actions dans telle société, tout comme peuvent le faire de simples individus.

V. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public, et il en sera judiciairement
pris connaissance par tous juges et juges de paix, ou autres personnes quelconque,
sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.
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CAP. LXXX.
Acte pour pourvoir par la suite à la régie et administration du havre de Toronto.

[ 10 Août, 1850.]

TTENDU qu'en vertu de l'acte du parlement du Haut Canada, passé dans la
troisième année du règne du Roi George Quatre, intitulé: Acte accordant une

somme d'argent pour la confection de travaux pour améïorer et préserver le havre de

York, et pour d'autres objets y mentionnés, et de l'acte du dit parlement passé dans la

septième année du dit règne, intitulé : Acte accordant une somme d'argent pour complé-
ter l'amélioration du havre de Toronto, certaines améliorations dans' le havre de
Toronto ont été faites, et des sommes d'argent ont été avancées par le gouvernement

pour faire les dites améliorations, que la réclamation de la province pour toute balance
d'icelles peut être facilement réglée d'une manière satisfaisante, et qu'il est expédient

que l'opération des dits actes cesse, et que de meilleures dispositions soient établies

pour l'amélioration et l'administration du dit havre: à ces causes, qu'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par l'autorité susdite, qu'à dater de la passation de cet acte, l'opération des actes

cités dans le préambule de cet acte cessera, et les améliorations faites en vertu de ces
actes, ou qui seront faites par la suite dans le dit havre, seront sous le contrôle et la

régie des commissaires ci-après mentionnés.
II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au conseil municipal de la cité de Toronto

de nommer deux personnes pour être commissaires sous cet acte, et à la chambre de

commerce de Toronto, de nommer deux autres personnes pour être commissaires sous

cet acte, et à la majorité des dits commissaires de recommander une autre personne

pour être commissaire sous cet acte, laquelle sur cette recommandation sera nommée par
le gouverneur de cette province, mais si la dite majorité des commissaires fait rapport

qu'ils ne peuvent s'entendre sur ce choix, alors le gouverneur nommera le cinquième
commissaire sans recommandation, et les quatre commissaires en premier lieu men-

tionnés resteront en charge respectivement durant le plaisir de l'autorité par laquelle
ils auront été nommés, qui pourra les destituer, les nommer de nouveau ou en nommer

d'autres à leur place ; et le cinquième commissaire pourra être destitué par le

gouverneur, et si ce dernier est destitué, un autre sera nommé à sa place en la manière
susdite.

III. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires formeront une corporation sous le

nom de " Commissaires du havre de Toronto," laquelle aura et pourra exercer sous

ce nom, les pouvoirs dont les corporations sont investies par l'acte d'interprétation, et
tous les pouvoirs qui seront nécessaires pour mettre cet acte en opération suivant son
véritable sens et intention : et ces pouvoirs pourront être exercés par trois des dits

commissaires avec autant d'efficacité que par tous : et si trois d'entre eux passent un
acte et y apposent le sceau des commissaires, cet acte sera censé fait par les commis-
saires.

189
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IV. Et qu'il soit statué, que les travaux construits, et les propriétés acquises par
les commissaires nommés en vertu des actes ci-dessus cités, seront et sont par le présent
transférés aux commissaires institués par cet acte, ainsi que tous les ouvrages qui
seront construits et les propriétés qui seront acquises par eux sous cet acte, pour les
fins d'icelui, ou qui pourront leur être transportés pour les dites fins par le conseil
municipal de la cité de Toronto, agissant pour la corporation municipale de la dite ville;
et le dit conseil municipal agissant comme susdit, aura le pouvoir de prendre toutes les
propriétés qui pourront être nécessaires aux dits commissaires pour l'amélioration du
dit havre, de la même manière et aux mêmes conditions qu'il est maintenant autorisé à
prendre possession des terrains pour ouvrir des rues dans la dite cité; et après le
transport des dits terrains aux dits commissaires, la somme que la dite corporation
municipale aura payée en compensation (ou une moindre somme, suivant qu'il sera
convenu entre le conseil municipal et les commissaires) pourra être payée par les com-
missaires à même les deniers qu'ils sont par le présent autorisés à emprunter, ou bien
la dite corporation municipale pourra placer toute propriété sous le contrôle des dits
commissaires pour un espace de temps quelconque, sans absolunent lui en faire le
transport.

V, Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des dits commissaires, avec l'assistance
qu'ils trouveront nécessaire, de préparer des plans et devis pour l'amélioration du dit
havre de Toronto, et il sera loisible aux dits commissaires d'acquérir les propriétés
qui seront nécessaires pour leur permettre de mettre les dits plans à effet, et de faire
tous les actes légitimes nécessaires pour cet objet.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits commissaires, en tout temps après
leur nomination, de faire des règlements pour réglerl'usage des ouvrages et des travaux
dont ils sont investis et qui sont placés sous leur contrôle, et pour la direction de tous
ceux qui en feront usage, et de tous les vaisseaux et radeauxq entrant dans le dit havre
ou en faisant usage, et d'imposer par les dits règlements des droits qui seront payés sur
tous les dits bâtiments et sur les marchandises débarquées ou embarquées dans les dits
vaisseaux et sur les dits radeaux, lesquels droits ils pourront, s'ils le jugent à propos,
prélever suivant l'usage qui pourra être fait du dit havre et des ouvrages susdits, et la
période pendant laquelle cet usage continuera dans aucun cas; et par les dits règle-
ments, les dits commissaires pourront prescrire de quelle manière, en quel temps, et à
quelles personnes les dits droits seront payés, et pourront imposer des amendes n'excé-
dant pas cinq louis, en cas de contravention à tel règlement, lesquelles amendes
pourront être recouvrées par les dits commissaires, et pour leur usage pour les fins de
cet acte, de la même manière que les amendes imposées par les règlements de la cor-
poration municipale de la dite cité peuvent être recouvrées. Et les dits règlements
pourront être à volonté révoqués ou amendés par d'autres règlements qui seront faits
pour cet objet par les commissaires ; et les dits commissaires auront plein pouvoir et
autorité de retenir tout vaisseau, radeau ou marchandises sur lesquelles des droits
pourront être dus, au risque et dépens de leur propriétaire, jusqu'à ce qu'ils soient
payés, et s'ils ne sont pas payés dans le cours d'un mois après qu'ils seront exigibles, les
dits vaisseau, radeau ou marchandises pourront être vendus par les dits commissaires,
à l'encan public, au plus haut enchérisseur, et les commissaires retiendront sur le
produit de la vente le montant des droits dus et des frais de saisie et de vente, et
paieront le surplus au propriétaire sur demande, ou bien les dits commissaires pourront
recouvrer les dits droits du patron, propriétaire ou consignataire, ou de la personne qui
sera chargée des vaisseaux, radeaux ou marchandises sur lesquelles ces droits pourront
être dus, suivant le cours ordinaire de la loi, comme une dette à eux due.

VII. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires, en mettant cet acte à effet, pourront
employer pour les aider les personnes qui seront nécessaires, et leur assigner les pou-
voirs et devoirs qu'ils jugeront utiles ou nécessaires.

VIII. Et qu'il soit statué, que pour faire face aux dépenses nécessaires pour améliorer
le dit havre et mettre à effet les dispositions de cet acte, il sera loisible aux dits com-
missaires d'emprunter, soit dans cette province ou ailleurs, les sommes d'argent qu'ils

jugeront
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jugeront nécessaires n'excédant pas en totalité cinquante mille louis courant, et à un
taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année, mais au taux le plus bas qu'ils
pourront se les procurer; et l'intérêt sur les sommes ainsi empruntées sera payable
semi-annuellement à des jours qui seront indiqués sur les débentures, et le principal à
l'époque ou aux époques dont il sera convenu, et les dits principal et intérêt pourront
être faits payables aux endroits situés dans cette province ou en dehors de cette
province, et en telle sorte de cours ou argent de cette province ou de tout autre pays
que les commissaires jugeront expédient; et les débentures qui seront émises par les
dits commissaires pour les sommes ainsi empruntées pourront être faites en la forme
qu'ils jugeront convenable, et seront signées par au moins trois d'entre eux, et seront
munies du sceau de la corporation; et le principal et les intérêts de la somme ainsi
empruntée comme susdit, seront garantis sur les droits et payables sur iceux, et autres
revenus qui seront reçus par les dits commissaires nommés en vertu de cet acte, mais
ne seront pas garantis par cette province, ni payables à même aucun fonds provincial.

'X. Et qu'il soit statué, que les produits des droits et revenus qui seront reçus par
les dits commissaires en vertu de cet acte, seront employés par eux comme suit :

Premièremet.-Au paiement de tous les frais raisonnables de perception et de régie
du dit havre et travaux, et pour les tenir en bon ordre.

Secondement.-Au paiement de l'intérêt des sommes empruntées comme susdit, et
du principal d'icelles, aux époques où ils deviendront respectivement dus.

Troisièmement.-Au paiement de deux pour cent au moins par an sur la somme
ainsi empruntée, afin de former un fonds d'amortissement pour payer le principal de la
somme ainsi empruntée; le montant qui devra être ainsi payé, l'officier à qui il sera
payé et le mode de paiement, d'administration et de placement, seront fixés de temps à
autre par le gouverneur en conseil: pourvu toujours, que si les produits des dits taux
et revenus ne sont pas suffisants pour faire face aux dépenses qui sont mises à leur charge
par cette section, alors il sera du devoir des commissaires d'augmenter les droits susdits
jusqu'au point qui, à leur avis, sera nécessaire pour produire des revenus suffisants pour
subvenir aux dites charges.

X. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires tiendront des comptes détaillés de
toutes les sommes empruntées, reçues et dépensées par eux sous l'autorité de cet acte,
et en rendront compte au gouverneur de la manière et en la forme et aux époques
qu'il fixera de temps à autre, et les dits comptes seront accompagnés d'un exposé complet
et détaillé des actes des commissaires sous cet acte.

XI. Et qu'il soit statué, que le mot "vaisseaux" dans cet acte, comprendra les
navires, bateaux, vaisseaux et embarcations de toute sorte, allant à la voile ou à la
vapeur, ou par ces deux modes, ou tout autre mode d'impulsion quelconque : et le mot
" radeaux" comprendra les cages, cageux ou trains de bois, et autres choses qui flotte à
leau sans être des bâtiments; et le mot " marchandises" comprendra les denrées, effets,
marchandises, animaux, articles et choses de toute description quelconque, autres que
des vaisseaux ou radeaux.

XII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

ToRoNTo: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.

1453

Des débentures seront
émises.

Produits des droits et
revenue.

Régie.

térêt.

Fonds d'amortisse-
ment.

Proviso.

Clause de comptabi-
lité.

Clause d'interpréta-
tion.

Acte public.

189*





ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI C T OR1 R EGIN 1

CAP. LXXXI.

Acte pour autoriser la corporation municipale de la cité de Toronto, à venir en aide

pour la construction du chemin de fer d'union de Toronto, Simcoe et du Lac

Huron. [10 .6oût, 1850.]

TTENDU que la corporation municipale de la cité de Toronto a résolu, presqu'à Préambule.

l'unanimité, qu'aussitôt qu'elle aura été autorisée d'une manière légale à venir en

aide à la compagnie incorporée en vertu d'un acte du parlement de cette province,

passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé. Acte pour incorporer la 12 Vict c. 196.

compagnie d'union du chemin de fer de Toronto, Simcoe et du lac Huron, pour la

construction de son chemin de fer projeté, la dite corporation municipale est prête à ce

faire, sous certains termes et conditions plus amplement énumérés dans un rapport du

comité des finances de la dite corporation municipale, et que la dite corporation muni-

cipale a adopté en conseil, le vingt-neuvième jour de juillet dernier; et attendu que

George Gurnett, écuyer, maire de la cité de Toronto, a, par sa pétition à la législature,

demandé de la part du maire, des échevins et des conseillers de la dite cité, que la cor-

poration municipale de la dite cité soit autorisée, aussitôt que des personnes solvables

auront souscrit un montant de cent mille louis de fonds social dans la dite compagnie

de chemin de fer, et se seront conformées, sous les autres rapports, aux termes, condi-

tions et règlements requis par la dite corporation municipale, d'émettre des débentures

de la dite corporation à un montant égal à la dite somme qui aura été ainsi souscrite,

et attendu qu'il est désirable et à propos d'accorder les dits pouvoir et autorité à la dite

corporation municipale, afm qu'elle puisse venir en aide à la dite compagnie de chemin

de fer, en la manière qu'elle le jugera convenable, et d'accorder aussi les mêmes pou-

voir et autorité à chacune des municipalités dans la jurisdiction de laquelle seront les

terres par où passera le chemin de fer de la dite compagnie : à ces causes, qu'il soit

statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de ravis et consentement du

conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni

de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et

du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par

l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisible aux maire, échevins et conseillers de Corpoa e-

la cité de Toronto, en conformité à un ordre de la dite corporation municipale, au nom é

ou sur le crédit et de la part de la dite corporation municipale, d'émettre des débentures aide à la dite comprý,

à un montant qui n'excèdera pas cent mille louis, et en des sommes qui ne seront pas gi.

moins de cinq louis chaque, pour venir en aide à la construction du dit chemin de fer

projeté de la dite compagnie, et pour pourvoir au, ou assurer le paiement d'icelui en la

manière que la dite corporation municipale jugera la plus propre et convenable; et La corporation et au-

qu'en outre, il sera et pourra être loisible à la dite corporation municipale de la cité de tres pourront aider la

Toronto, et à toute autre corporation municipale sous la jurisdiction de laquelle seront moyens.

les terres sur, ou à travers lesquelles passera le dit chemin de fer projeté, de venir en

aide, de toute autre manière, à la construction et à Pavancement du dit chemin de fer

projeté, suivant que toute telle corporation municipale le jugera à propos et désirable,

consultant en cela l'intérêt et l'utilité publics,
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II. Et qu'il soit statué, que toute autre corporation municipale sous la jurisdiction de
laquelle seront des terres sur, ou à travers lesquelles -passera le dit chemin de fer projeté,pour et dans lavue de venir en aide à la construction du dit chemin de fer projeté, émet-
tra et pourra émettre des débentures à un montant qui n'excèdera pas cinquante mille
louis, en la même manière et aux mêmes conditions que la dite corporation municipale
de Toronto peut le faire en vertu des présentes.

IIL Et qu'il soit statué, qu'aux fins de mettre toute telle corporation municipale à
portée d'exercer une influence suffisante, quant à l'application des dites débentures aux
objets pour lesquels on se propose de les émettre, et en conséquence pour permettre
que telles corporations municipales respectivement soient convenablement représentées
dans la gestion des affaires de la dite compagnie de chemin de fer, aussitôt que toute telle
corporation municipale aura émis les débentures autorisées par les présentes, pour un
montant de cinquante mille louis, chacune des dites corporations municipales aura le
pouvoir et est par les présentes autorisée de nommer et constituer un directeur pris
d'entre les membres (lu conseil de la dite corporation municipale, pour chaque cinquante
mille louis de débentures qui seront ainsi émises; et chaque directeur ainsi nommé
possédera tous les pouvoirs et priviléges que possèdent les autres directeurs de la dite
compagnie de chemin de fer, nommés sous l'autorité du dit acte d'incorporation de la
dite compagnie de chemin de fer, tant que telle corporation municipale sera et pourra
être responsable du paiement du principal et des intérêts des dites débentures.

ToRoTO : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DEsBARATS,
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ANNO TERTIO-DECIMO & QIJARTO-DECIMO

VI C T ORI A REG IN Æ.

CAP. LXXXII.

Acte pour faire cesser tous doutes quant à l'effet de la désapprobation par Sa Majesté
de l'acte incorporant la ville de Bytown.

[ 10 Août, 18.50.]

A TTENDU que le conseil de ville de la ville de Bytown a exposé par sa pétition,
que la dite ville a été incorporée par un acte passé dans la session tenue dans les

dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour déterminer
les limites de la ville de Bytown, y établir un conseil de ville, et pour d'autres fins
que le dit acte a pris force de loi, et est resté en pleine opération jusqu'au douzième
jour d'octobre, mil huit cent quarante-neuf, alors que la désapprobation du dit acte par
Sa Majesté a été signifiée par une proclamation de son excellence le gouverneur géné-
ral; qu'entre le jour où le dit acte a été passé et la signification de la déapprobation
comme susdit, la corporation du maire et du conseil de ville de Bytown, créée parle dit
acte, a passé divers contrats et a contracté diverses obligations; et qu'à la date de la
dite proclamation un fort montant de taxes et de travail personnel étaient dus à la dite
corporation, lesquels contrats et obligations sont encore incomplets et non réglés, et les
dites taxes et travail personnel ne sont encore ni payés ni faits par suite des doutes qu'a
suscités la désapprobation de l'acte susdit ; que les écoles et les matières relatives aux
écoles de la dite ville, et autres matières relatives aux affaires municipales de la dite
ville sont aussi tombées dans la confusion par suite des dits doutes, qui se sont même
étendus à la légalité des délibérations de la corporation de la dite ville maintenant
constituée en vertu des dispositions de l'acte passé dans la douzième année du règne de
Sa Majesté, intitulé: Jdcte pour pourvoir par une loi générale à l'établissement de corpora-
tions municipales et à l'établissement de règles de police lans les divers comtés, cités et
villes, townships et villages du Haut Canada, et que le dit conseil de ville de la ville de
Bytown a demandé que l'on fasse cesser tous les doutes comme susdit, et que ses pou-
voirs dans les matières susdites soient confirmés; et attendu qu'il est évident que la
législature, en passant l'acte ci-dessus cité, ne prévoyait pas que l'acte cité en premier
lieu recevrait la désapprobation royale, mais au contraire prescrivait virtuellement par
l'acte passé, relativement à celui cité en dernier lieu, dans la douzième année du règne
de Sa M ajesté, et intitulé : Acte pour révoquer les actes en farce dans le Haut Canada,
qui ont rapport à l'établissement des autorités locales et municipales et autres matières
(le la méme nature, que le dit acte cité en premier lieu, serait révoqué le, depuis et
après le premier jour de janvier, mil huit cent cinquante, et pas avant, et qu'il est en
conséquence expédient d'accéder à la demande des dits pétitionnairés, et de garantir à
la corporation de la dite ville et autres parties les mêmes droits relatifs que si le dit
acte cité en premier lieu fût resté en force jusqu'à l'époque en dernier lieu mentionné:
à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: A. 'pour réunir
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Cancada, et il est
par le présent déclaré et statué par l'autorité susdite, que nonobstant le refus de Sa
Majesté de sanctionner l'acte cité en premier lieu, dans le préambule du présent acte,

les
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les droits, pouvoirs, devoirs, obligations et engagements de la corporation municipale
de la ville de Bytown, constituée en vertu de Pacte cité en second lieu, dans le dit pré-
ambule, et du conseil de la dite ville et du maire et des membres du dit conseil, et de
tous ses officiers, et de toutes parties, relativement à iceux, sont et seront censés avoir
été les mêmes à, toutes fms et intentions quelconque qu'ils auraient été si Pacte cité
en premier lieu, à Pexception de la quarante-quatrième clause de cet acte, eut été et fut
demeuré en vigueur jusqu'au premier jour de janvier, mil huit cent cinquante, et eut
alors été révoqué par Pacte cité en troisième lieu dans le dit préambule ; et qu'il soit
de plus spécialement déclaré et statué, sans préjudice au plein effet de la disposition
générale ci-dessus établie, que le conseil de la dite ville aura plein pouvoir et autorité
de percevoir, poursuivre et recouvrer tous les arrérages de taxes imposées par la ci-
devant corporation, pour l'année mil huit cent quarante-neuf, et d'exiger Paccomplisse-
ment ou le paiement de la commutation de tous les arrérages du travail personnel pour
la dite année, et sera tenu de payer toutes les justes dettes et de faire honneur à tous les
justes engagements de la dite ci-devant corporation, et de compléter et exiger Paccom-
plissement de tous les contrats légalement faits par ou avec la dite ci-devant corpora-
tion, et que toutes les élections des conseillers, du maire ou autres officiers ou fonction-
naires dans et pour la dite ville, et tous les statuts, règles ou règlements faits, ou choses
faites par le conseil de la dite ville, ou par le dit maire, les dits conseillers, officiers ou
fonctionnaires, ou aucun d'eux, ou par aucune personne sous leur autorité, sont et seront
censés avoir été valides et obligatoires, et auront, et seront censés avoir eu pleine force
et effet, pourvu qu'ils eussent été et qu'ils fussent valides et obligatoires, et eussent eu
pleine force et effet, si le dit acte en premier lieu mentionné (à l'exception de la qua-
rante-quatrième clause) eut été et fut resté en force depuis sa passation jusqu'au dit
premier jour de janvier, mil huit cent cinquante.

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
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V C T OR1I REGIN Æ

CAP. LXXXIII.

Acte pour investir la 'municipalité de Cobourg de la propriété du havre de cette ville.

-[100 août, 1850.]

T TENDU que le havre de Cobourg n'a jamais été parachevé, nonobstant que le Pré=bul.

temps accordé à cet effet aux président, directeurs et compagnie du havre de
Cobourg est expiré depuis longtemps; et attendu que par un certain contrat portant
date du dix-huitième jour d'août, mil huit cent quarante-deux, et exécuté par et entre

le président, directeurs et compagnie du havre de Cobourg, d'une part, et le bureau
des travaux publics, d'autre part, le dit havre et ses dépendances furent transportés et

assignés au bureau des travaux publics, pour garantir le paiement de tous les deniers

que le gouvernement provincial de cette province aurait dépensés, ou qu'il pourrait

dépenser pour la confection du dit havre: et attendu que la somme de dix mille

cinq cents louis, ou environ, a été dépensée par le gouvernement provincial a l'amé-
lioration du dit havre, et que pour assurer le remboursement des dits deniers, Sa Majesté
a en dépôt entre ses mains, le dit havre, ses taux et dépendances, par et en vertu du
dit acte de transport au bureau des travaux publics; at attehdu que le conseil de ville
de la ville de Cobourg a passé un contrat avec le gouvernement pour effectuer l'achat

par la ville des droits de propiété que possède le gouvernement dans le dit havre et
ses dépendances, et que le gouvernement a consenti a assigner tels drits et le titre

que possède Sa Majesté au dit havre et à ses dépendances à la corporation municipale
de la dite ville pour un prix arrêté: et attendu que, par le défaut d'achever et parfaire
le dit havre, par suite de son état d'imperfection, le fonds capital de la dite compagnie
est beaucoup déchu de sa valeur; et attendu que le conseil de ville de la ville de
Cobourg est convenu avec plusieurs des actionnaires de la dite .ompagne pour 'achat
de leurs actions, et désirerait se rendre possesseur du dit havre et d'en avoir, la direction
et le contrôle : et attendu qu'il est beaucoup à désirer que le dit havre soit rendu aussi
sûr et aussi commode qu'il est possible, et que le dit conseil de ville est intéréssé, pour
l'avantage de la dité ville de Cobourg, que le dit havre soit amélioré et bien entretenu,
dans l'intérêt du commerce de la dite ville, pour y attirer des vaisseaux naviguant sur
le lac; et attendu que la dite compagnie, par sa négligence de parachever le dit havre
dans l'espace de temps prescrit par son acte d'incorporation, et par les actes pour
amender le dit acte, s'est exposée à la destitution des droits, priviîlées et pouvoirs a

elle conférés comme compagnie, et à faire abroger son dit acte d'incorporation: à ces

causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et

consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province' du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du

royaume-uni de la Grande Bretagne et d'irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces
dl Raut et du Bas Canada, et pour le gouvernement da Canadaet il est par le présent
statué par l'autorité susdite, que la corporation du président, directeurs et compagnie

du havre de Cobourg, créée par l'acte du parlement du Haut Canada, passé dans la .acte du H 10

dixième année du règne du Roi George Quatre, et intitulé: Acte pour améliorer la e" lac devante,

navigation du lac Ontario, en autorisant la constructzon d'un havre obourg, paretc.
une compagnie à fonds social, sera, et la dite corporation est par les présentes dissoute;

Préa buet



1460 13 & 14s VICTORLE, CAP. 83.. 1850.

et le dit acte, et les actes pour l'amender, cesseront, depuis et après la passation de cet
acte, en autant qu'ils ont rapport à aucune chose qui devrait être faite par la dite
Corporation, ou par. ses actionnaires, sujets néanmoins .aux -provisions ci-aýipres contenues

Transport confirmé. en faveur des personnes qui sont aujourd'hui actionnaires de la dite compagnie; et le
transport fait à la corporation municipale de la dite ville, fait et exécuté par le gouver-
neisent provincial, est par ces présentes confirmé et mis en force, et la soee arrêtée
dans le dit acte pour être payée par la dite corporation, sera une dette due à Sa
Mtarjesta pa elle.

Corpation (le la ville 11. Et qui'il soit statué, que le dit havre et toute la terre qui y est attachiée ou qui
investie du havre, etc. pourra y *être attachée par la suite, les môles, jetées, quais, édifices et dépendances,

et toutes autres choses maintenant érigées, appartenant à ou à l'usage du dit havre, et
jusqu'à présent possédées par la dite compagnie, et tous les autres mnôles, Jetées, quais
et édifices qui seront désormais érigés ou établis dans le dit havre; et tous les matériaux
qui seront, de temps en temps, procurés ou apprêtés pour la construction, réparation
ouo maintien du dit hare ou des édifices y construits, ou de ses dépendances, et toutes
les réclamations pour des sommes d'argent dues à la dite compagnie pour droits de
péage, et tous les péages que le dit conseil de ville est autorisé à prélever en vertu de
cet acte, et tous les loyers, revenus, profits, honoraires et émolunnts dérivables ou à
dériver du dit havre et de ses dépendances, et toutes les hoioses y appartenant, seront
et sont par ces présentes Concédés à la corporation municipale de la ville de gobourg,

portoujours, etsrnsoslréiete contrôle et dans la j*urisdict.-iî du conseil de,

fYera partie de la la ditec -ville ; et le dit havre en son état actuel, et avec les additions qu'on pourra y
faire, sera, et il est par les présentes déclaré être dans les liites et fire palrtie de la
dite ville (le Cobourg, et toutes les sommes d'argent ducs à la dite compagnie pour
pdaes pourrot être demandées en justice et recouvrées par la dite corporation, suni-
r.Etqu'lspale ensvertu de cet acte; pourvu toujours, que lorsqu'elles auront até recouvrées,
toutes ces som oes appartiendront à la compagnie pour l 'avantage de dioaires tel
juqu'e prescrit dans la dixième section, et caque fois que les (lites somes s'élèveront à
un sontd sufisant pour payer un dividende de trois pour cent aux dits actioraaires,
le dit dividende sera de temps f autre à eux payé sur iceli montant jusqu'au ternier
dividende, lequel sera déclaré à tel taux pour cent qui sufira poir couvrir la balance
non payée.

e ,LI. Et qu'il soit statue, que le dit conseil de ville aura et pourra avoir le pouvoir
cet ac et par présenes autorisé en vertu des rèiesments qu'il fera, sujets à l'appro-

urra prélever d és bation du houverneur e conseil, de fixer et déterminer et de changer de tena ps en
S, (!Ce. temps, de la manière qu'il jug era être eporle tari des péades qui seront demandes

et payés sur tous etse et bateaux qui entreront dans le dit havre, et u niachan-
a dises, cfe; et denrées chargées asbord d'aucun vaisseau ou baeau dans le dit havre, ou
fares td'iceux ou entre la limite est du numéro t t la liite ouest du numéro
vitilt-ul, dCbolugs le to tenship de smeamilton, danesle de àCla d'exiger,
demander, recouvrer et percevoir les dits péages pour l'usage du dit cor a de ville, et
cn cas de négligence ou de refus d'aucune personne lquelles aurt itd ra eucun tel
vaisseau, bateau, marchandises, effets ou denrées, ou qi-ui en aura la chargeý, de payer
les péages que 'on pourra demander légalement en vertu de cet acte, ou dans le cas
qu'aucun vaisseau, bateau, -marchiandises, effets ou denrées sujets ana paiemnent de tels
péages demeureraient dans ou près tel havre sans propriétaires set sans que
les péages exigibles et payables à leur égard soiet payés, pendant l'espace de dix
jours après que les dits péages auront àté exigibles en moi, d saisir et de retenir tels
vaisseaux, bateaux, marchandises, effets et denrées pour lesquels tels pévies pourront
être payab'les, et dans le cas oû tels pcaes ne seraient pas et p ans l'espace de vingt

au padement. u guvelleur enion,
temirp-s el aire q' jéuer alors d e vendre et disposer de telles rnrchandises,
effets, denrées, vaisseaux et bateaux par encan public pour Le pis grand prix qu'on
peut cr obtenir, en donnant au préalable dix jours d'avis dans un papier-ouvelle (si
aucun il y a,) publié daan la ville de Cobourg, et c e Nt une notic en quelque
endroit apparent du dit havre, et sur les produits de tel encan de déduire et payer les

péage

en cs d nélignceou d reus 'auunepersnneà lquele pparienra ucu te
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péages arriérés et qui ne sont pas payés à compte des objets vendus, et aussi bien que
les frais résultant de telle vente, et de payer le résidu ou balance, si aucun il y a, à la
demande du propriétaire ou propriétaires des objets ainsi vendus.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au dit conseil de ville, et il
est par les présentes autorisé de faire telles additions et améliorations au dit havre que
de temps en temps il pourra juger être expédient, et de faire et adopter de temps en
temps, tels statuts et règlements, et entrer en tels contrats qu'il approuvera pour la
estion et le contrôle du dit havre, et pour affermer aucune portion ou portions d'icelui,

et pour augmenter ou améliorer le dit havre, et d'employer tels serviteurs et agents
pour les affaires du dit havre qui lui seront nécessaires, et en général de faire et exécuter
tous tels actes, exercer tous tels pouvoirs qui seront nécessaires pour la gestion efficace
du dit havre, et de passer contrat pour l'achat et acquisition, et accepter le transport
comme acquéreur de tout terrain additionnel pour les fins du dit havre, son améliora-
tion et augmentation qu'il jugera à propos et qu'il pourra acquérir; et le dit terrain
ainsi acquis appartiendra à la dite corporation municipale de la dite ville pour toujours;
et le dit conseil de ville sera en droit de temps en temps, et comme et quand il le jugera
à propos, de vendre, aliéner et transporter aucune portion du terrain faisant partie
aujourd'hui, ou qui pourra par la suite être acquis pour faire partie du dit havre,
lorsqu'il ne sera plus jugé être utile aux fins du dit havre ; et dans le cas où le dit
conseil de ville ne pourra pas s'accorder avec le propriétaire ou les propriétaires pour
l'acquisition d'aucun terrain qu'il désirerait, ou acheter absolument pour les fins du dit
havre ou pour y faire et construire aucun chemin, rue, égout ou autre amélioration
pour les fins du dit havre, à l'égard du prix d'achat de telle propriété, ou du montant
de dommages que devraient recevoir les personnes sur les terres desquelles tel chemin,
rue, égout ou autre amélioration aurait été fait, le dit conseil pourra s'emparer de tel
terrain, et pourra faire et construire tel chemin, rue, égout ou autre amélioration, en la
manière et sujet aux provisions faites en et par les cent quatre-vingt-quinzième, cent
quatre-vingt-seizième et cent quatre-vingt-dix-septième sections de l'acte passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoir par une loi
générale à l'établissement de co2porations municipales et à l'établissement de règles de
police dans les divers comtés, cités et villes, townships et villages du Haut Canada, qui
s'appliquera au cas, tout comme si le dit conseil eut été autorisé par le dit ate à prendre
tel terrain, ou à faire telles choses comme susdit, sans le consentement du propriétaire
de la propriété prise ou affectée.

V, Et qu'il soit statué, qu'afin de parachever et d'améliorer le dit havre et d'y ériger
des quais, môles et jetées, et d'y faire telles autres additions et améliorations que le dit
conseil de ville décidera et approuvera, il sera loisible au dit conseil de ville, et il est
par les présentes autorisé à emprunter telles sommes d'argent de temps à autre qu'il
jugera être nécessaires; et s'il juge que cela est expédient, d'assurer et pourvoir au
paiement d'icelles, en émettant de temps à autre, au nom de la corporation municipale
de la dite ville, des débentures pour des sommes pas moindres que cent louis et
rachetables dans le cours de vingt années après leur émission, avec intérêt à un taux
qui n'excédera pas huit pour cent par an, et telles débentures seront transférables, et les
possesseurs de celles qui ne seront pas payées avant le temps ou au temps auquel elles
sont rachetables pourront demander en justice et recouvrer de la dite corporation de la
dite ville le montant d'icelles, avec l'intérêt arrêté pour être payé ; pourvu toujours,
que toutes telles débentures porteront en termes directs et spécifiques qu'elles ont été
émises pour ou à compte du dit havre.

VI. Et qu'il soit statué, que toutes les personnes qui lors de la passation de cet acte
posséderont une ou plusieurs actions de la compagnie ci-dessus mentionnée et qui ne
les auront pas vendues et transférées à la dite corporation municipale de la dite ville,
auront le droit d'être intéressées et seront intéressées dans le dit havre, et seront
censées posséder des actions du dit havre au montant qu'elles auraient payé sur les
dites actions, mais sans avoir aucun droit de se mêler à la gestion ou contrôle du
dit havre ; pourvu toujours, qu'avant l'expiration de six mois de la passation de cet

190* acte,

Le conseil de ville
pourra améliorer et
donner plus d'étenduc
au havre.

Comment des terrains,
etc, pourront être pris
on occupés, etc, pour
l'utilité du havre,

12 Vict. c. 81.

Le conseil de ville
pourra emprunter de
l'argent pour amélio-
rer le dit havre.

Des diébentures pour.
ront Ùtre émanées.

Proviso,

Tant qu'aux parties
qui n'auront pas vendu
leurs actions.

Proviso: le conseil
devra étre notifié.

1850. 83. 1461
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acte, elles fassent connaître au dit conseil de ville par écrit, sous leurs seings respec-
tiveinent, le montant des actions de la dite compagnie par elles possédées, lors de la

passation de cet acte, et le montant payé par elles à compte de telles actions; etla
valeur et étendue de l'intérêt de telles personnes dans le dit havre seront réglées de la

Droits réservés à tels manière suivante, c'est-à-dire: elles auront dorénavant le droit de recevoir annuelle-
actionnaires. ment un dividende sur le dit fonds capital, rentes, produits, profits, droits annuels et

péages dérivant du dit havre (après paiement fait au préalable de tous les frais ordinaires

de gestion du dit havre, de l'intérêt de toutes les sommes empruntées de temps à autre

pour l'amélioration d'icelui, et de lintérêt de la somme dépensée par le gouvernement

pour le dit havre, maintenant concédé à la corporation municipale de la dite viile) danà

la propvrtion en laquelle le montant des actions qu'ils possèdent se trouve avec le

montant total accordé par le gouvernement à la corporation municipale de la dite ville,
la somme payée par le dit conseil à des actionnaires particuliers ou autres lors de

l'acquisition par lui du dit havre, et la somme dépensée par la dite ville pour améliorer

Des ats seront ru- et parachever le dit havre ; et tant qu'aucuns tels actionnaires subsisteront, le dit

bliés para corpora- conseil de la ville publiera annuellement, c'est-à-dire, le second lundi du mois de

janvier de chaque année à venir, en le faisant insérer dans un papier-nouvelle, si
aucun il y a, publié en la ville de Cobourg, et en déposant une copie sous le sceau de

la corporation, et le seing du maire, ou autre principal officier municipal de la ville de

Uobourg. dans le bureau du greffier de la paix pour le comté où la dite ville est situee,
tel état du dit havre et des affaires d'icelui qui mettra à même de calculer et estimer

le dividende payable aux termes de cet acte à aucunes personnes possédant des actions

dans le dit havre, et toute personne sera en droit d'examiner tel état ou d'en prendre

Des dividendes seront copie, en payant au dit greffier de la paix, la somme d'un chelin et trois deniers; et le,
payés ou après le second lundi du mois de janvier de chaque année, le dit conseil de ville

payera aux personnes y ayant droit les dividendes qu'elles auront le droit de recevoir,

et à défaut de faire tels paiements, tels dividendes pourront être demandés en justice et

recouvrés de la même manière que d'autres dettes de la dite corporation.

Ces actions seront VIL. Et qu'il soit statué, que les actions possédées par des individus dans le dit havre

transportables. en vertu de cet acte pourront être transférées au dit conseil de ville, ou de temps en

Proviso. temps à d'autres personnes désirant les obtenir ; pourvu que tel transport, à moins

qu'il ne soit fait au dit conseil de ville, ne sera d'aucune force m valeur, jusqu'à ce

qu'un sommaire d'icelui ait été signé par la personne qui opère le transport et celle en

faveur de laquelle le transport est opéré, ou par leurs procureurs dûment autorisés, dans

tel livre du conseil de ville qui aura été par le dit conseil de ville préparé et désigné
Proxio: aucun ac- à cet effet ; pourvu toujours, que pendant une année à dater de la passation de cet acte, il
tionnaire pourra o,- 1.
ger la cnrporation d'a- sera loisible à tout propriétaire d'actions du dit havre d'offrir les dites actions à la dite

ucetatins corporation municioale sans préjudice au droit du dit actionnaire à recevoir son

dividende tel que prescrit par le proviso de la deuxième section ; nonobstant la vente

de ses actions tel que mentionné dans cette clause, d'exiger que la dite corporation les

achète au taux de soixante-six louis treize chelins et quatre deniers pour chaque cent

louis de la valeur nominale des dites actions, payables en débentures à être émises par
la dite corporation en faveur de tel actionnaire; un tiers du principal des dites dében-

tures étant payable en cinq années, un tiers en dix années, et un tiers en quinze
années de la date de la dite offre, avec intérêt de la dite date, payable semi annuellement;

et si la dite corporation refuse ou néglige d'acheter les dites actions ou d'émettre les

dites débentures, les dits actionnaires auront le même recours contre elle en loi ou en

équité que si elle avait fait un contrat avec les dits actionnaires pour acheter d'eux les

dites actions aux conditions précédentes.
Exception en faveur VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte n'abrégera pas, ni ne sera censé abréger
des pouvoirs engé -
ral du conseil de ville, d'aucune manière les pouvoirs qu'indépendemment des provisions spéciales ci-contenueS

le dit conseil de ville pourrait ou pourra exercer sur aucune propriété qui serait ou

sera sous son contrôle et jurisdiction, excepté en autant que tels pouvoirs pourront être

incompatibles avec cet acte.
Acte public, IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte publie.

ToONTo Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
lmprimneur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. LXXXIV.

Acte pour faire un arpentage sur le front de la neuvième concession de Cornwall,

(depuis le lot numéro vingt-deux, à l'ouest, jusqu'à la limite du township) pour
servir de ligne pour la dite concession.

([24 Juillet, 1850. ]

TTENDU que le gouvernement n'a jamais fait tirer de ligne entre les huitième et pbl

neuvième concessions du township de Cornwall, plus à l'ouest que le côté ouest

du lot numéro vingt-deux, sur le front de la neuvième concession du dit township; et

attendu qu'il s'est élevé des difficultés entre les habitants de la dite neuvième concession

au sujet des limites en front de leurs lots respectifs; et attendu que dans le but de mettre

fin à toutes ces difficultés, les habitants des dites concessions situées à l'ouest du dit lot

numéro ving-deux, ont fait tirer la dite ligne par John S. Bruce, écuyer, député arpen-
teur provincial, depuis le côté ouest du dit lot numéro vingt-deux, jusqu'à la limite

ouest du township, et ont prié la législature de statuer que la dite ligne, telle que tirée

par le dit John S. Bruce, soit établie et considérée comme la ligne en front de la dite

neuvième concession, depuis le dit lot numéro vingt-deux jusqu'à la limite ouest du

township ; et attendu que le dit John S. Bruce a fait un plan de la dite ligne, et une

copie de toutes ses notes d'opération relativement au dit arpentage, et qu'il est nécessaire

et désirable d'établir et fixer la dite ligne, et de mettre fin pour toujours à toutes diffi-

cultés au sujet de la dite ligne frontière: à ces causes, qu'il soit statué par la tres-

excellente MIajesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et

de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu

et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bre-

tagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour runir les provinces du Haut et du Bas Canada,

et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite,

que la ligne en front de la dite neuvième concession, telle que tirée par le dit John S. La ligne de front de
C p la neuvièmei conce9-

Bruce, sera, à toutes fins et intentions quelconque, établie et considérée comme étant ,ion étab

la ligne frontière de la dite neuvième concession du dit township, tout comme si elle

eut été originairement tirée sous l'autorité du gouvernement; et toutes les parties inté-

ressées se guideront en conséquence d'après la dite ligne.

ToRONTO : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur les Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. LXXXV.

Acte pour fixer le mode de tracer les lignes latérales dans certaines concessions du
township de Edwardsburg.

[24 Juillet, 1850.]

TTENDU que par la pétition des habitants du township de Edwardsburgh, dans
le comté de Grenville, ainsi que par le rapport de John Booth et William Camp-

bell, écuyers, députés arpenteurs provinciaux, agissant en vertu d'une.commission à eux
adressée, il appert qu'il est résulté des inconvenients graves du mode de tracer dans
tous les cas les lignes latérales dans les cinquième, sixième, septième et huitième con-
cessions du township de Edwardsburgh susdit, parallèlement à la frontière est du dit
township, la dite frontière est, depuis le front de la cinquième concession jusqu'à la pro-
fondeur du dit township, ayant une direction différente de celle qu'elle a dans les pre-
inière, deuxième, troisième et quatrième concessions du dit township ; et attendu que
les dits habitants ont demandé que certaines lignes latérales dans les dites cinquième,
sixième, septième et huitième concessions fussent tirées en la manière ci-après men-
tionnée, et non pas en général parallèlement à la dite frontière est, et que les dits com-
missaires ont recommandé ce mode d'arpentage; et attendu qu'il est expédient, dans
les circonstances susdites, d'accéder à leur demande, et de procéder conformément aux
suggestions des dits commissaires: à ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la très-
excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et statué par la dite
autorité, que nonobstant toute chose contenue dans la trente-neuvième section, ou dans
toute autre partie de Pacte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, inti-
tulé: Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et établir de meilleures dispositions
relativement à l'admission des arpenteurs, et à l'arpentage des terres en cette province,
ou dans tout autre acte ou loi, la ligne latérale entre les numéros onze et douze, dans
les cinquième et sixième concessions du dit township de Edwardsburgh, et la ligne laté-
rale entre aucun des lots des dites concessions situées à l'ouest du numéro onze, seront
tracées et courront à partir du poteau du coin en front des dits lots jusqu'à la profondeur
('iceux, dans telle direction que, si aucune telle ligne était prolongée, elle frappât le
poteau où la ligne de front entre les lots portant les mêmes numéros dans la concession
voisine en gagnant vers la profondeur du township.

IL. Et qu'il soit déclaré et statué, que dans la septième concession du dit township,
la direction de la ligne latérale entre la moitié est et la moitié ouest du lot numéro sept,
et (les lignes latérales de tous les lots à l'ouest d'icelui, est et sera nord astronomique
trente-et-un degrés, vingt-deux minutes ouest.

III. Et qu'il soit déclaré et statué, que la largeur de la commune est dans la dite
huitième concession, a et aura quatorze chaînes et vingt-cinq chaînons, et que tout le
terrain à l'ouest d'icelle sera divisé suivant le nombre de lots, de communes et chemins
indiqués dans Parpentage primitif; et que les lignes latérales seront tracées parallèle-
ment à la frontière est du dit township; et toute ligne tirée conformément à cet acte,

sera

Préambule.

Comment certaines
Jignes latérales dans
les 5e et Ge conces-
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sera censée être et avoir été, depuis l'arpentage du dit township, la vraie ligne latérale

des lots entre lesquels elle courra; eu égard néanmoins aux dispositions de l'acte sus-

relaté, concernant la largeur des lots et le mode de constater cette largeur, lorsqu'on ne

pourra trouver les poteaux ou monuments primitifs, et toutes autres matières auxquelles

il n'est pas pourvu par le présent acte.

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBISHIRE &, GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VIC T O RI -M RE GINÆE.

CAP. LXXXVI.

Acte pour amender et expliquer l'acte relatif aux lignes latérales du township de
Osgoode.

[24 Juillet, 1850. J

TTENDU qu'il appert que c'est par erreur, et contrairement à l'intention des Préambale
L signataires de la pétition y relatée et à la justice, que l'acte ci-après mentionné a

été rédigé de manière à affecter le township de Osgoode en entier, au lieu de n'affecter
que certaines concessions du dit township, et qu'il est expédient de remédier à cette
erreur: à ces causes, qu'il soit statué par les très-excellente Majesté de la Reine, par
et de Pavis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: J1cte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement.du Ca-
nada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que l'acte passé dans la session Lact. io et

tenue dans les -dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: d1cte pour 54, nes'app

déclarer la manière dont les lignes latérales des lots dans le township de Osgoode, dans ceions.
le comté de Carleton, seront tirées, ne s'appliquera pas, et il sera censé que la législature
n'avait pas l'intention de Pappliquer à la première, deuxième ou troisième concessions
du dit township de Osgoode, ou à l'about d'icelui, mais seulement et exclusivement aux
autres concessions du susdit township.

IL. Et attendu qu'il n'a pas été tiré de ligne de concession entre l'about du dit town- Comment c
ship et la première concession-pour éviter les difficultés qui pourraient en résulter, qu'il seront tracé

soit déclaré et statué, que les lignes latérales prolongées des lots de l'aboutidu dit ton- igresatér
ship sont et seront censées être les lignes latérales des lots correspondants dans la première c

première concession, et seront tirées à partir des bornes angulaires dans le dit about,
parallèlement à la direction générale de la ligne dirigeante du dit township, depuis le
front du dit about jusqu'à la profondeur de la première concession.

TORONTO: Imprimé par STEwART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté" de la Reine,
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V 1 C T O Ie R E G I N i.

CAP. LXXXVII.

Acte pour corriger une erreur qui s'est glissée dans certaines lettres patentes relatives
à deux lots dans la ville de Chatham.

( 10 Aoûtt, 1850. ]

TTENDU que sur le plan de la ville de Chatham, dans le comté de Kent, tel que
tracé par feu le député-arpenteur Mahlon Burwell, d'après un arpentage qu'il a

fait le vingt-troisième jour de mars, mil huit cent vingt-trois, un certain lot borné à
l'ouest par William street, et au sud par Murray street, est marqué et numéroté comme
le lot numéro vingt-deux4de la dite ville, et un certain lot borné à l'est par Adelaide
street, et au sud par Murray street, est marqué et numéroté comme le lot numéro vingt-
et-un de la dite ville; etiattendu que, lorsque les dits lots ont été offerts en vente, l'agent
local du commissaire des terres de la couronne s'est servi d'un plan litographié auquel
il a référé lors de la vente, sur lequel le lot numéro vingt-deux indiqué sur le plan
mentionné en premier lieu est marqué par erreur comme étant le numéro vingt-et-
un, et le lot numéro vingt-et-un sur le plan mentionné en premier lieu est marqué par
erreur comme étant le numéro vingt-deux ; et attendu que les dits lots ont été ven-
dus par le dit agent d'après le dit plan litographié et erroné, et que les acheteurs ont
acquis et pris possession des dits lots respectivement, les ont améliorés et y ont construit
des bâtiments, bien que les lettres patentes en vertu desquelles ils sont concédés aient
été rédigées d'après le plan mentionRé en premier lieu; et attendu qu'il est expédient
de garantir aux dits acquéreurs, leurs boirs et ayants cause, la propriété des terres qu'ils
avaient l'intention d'acheter, et dont ils ont respectivement pris possession, et que les
dits acquéreurs ne sont pas dans une position à pouvoir remettre les dits lots à la cou-
ronne, afin que de nouvelles lettres patentes puissent être émanées en leur faveur pour
les dits lots respectivement: à ces causes, qu'il soit statué par la- très-excellente Majesté
de la Reine, par et l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assembiés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, inti-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouverne-
ment du -Canada, et il est par-le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant
toute chose à ce contraire dans toute carte ou plan, ou dans tout autre papier ou docu-
ment, le dit lot numéro vingt-deux, ancien arpentage de la ville de Chatham, tel qu'in-
diqué sur le plan primitif ou diagramme de l'arpentage fait par le député-arpenteur
Mahlon Burwell, étant le lot borné à l'ouest par William street, et au sud par Murray
street, sera et sera censé avoir été le lot numéro vingt-et-un, ancien arpentage de la
ville de Chatham, et le lot numéro vingt-et-un, tel qu'indiqué sur le plan mentionné
en dernier lieu, étant le lot borné à l'est par Adelaide street, et au sud par Murray street,
sera et sera censé avoir été le lot numéro ving-deux, ancien arpentage de la dite ville;
et les lettres patentes émanées pour les dits lots, ou aucune partie d'iceux, seront inter-
prétées et auront effet en conséquence.

Prêambule

Quels lots seront cen-
sés être No. 22 et No.
21, ancien arpentage.

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.

191 *



- - ~.i -~



ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V1C T O R I' RE GIN A.

CAP. LXXXVIII.

Acte pour ratifier un certain arpentage du township d'Ameliasburgh, dans le Haut

Canada.
[10 Août, 1850. ]

A TTENDU que Samuel Street Wilmot, député-arpenteur provincial, a été employé, Prabiie.
en l'année de Notre Seigneur mil huit cent dix-huit, sous l'autorité d'un ordre en

conseil, pour compléter l'arpentage du township d'Ameliasburgh, dans le comté de

Prince Edward, dans cette partie de la province qui constituait alors la province du

Haut Canada, et pour rectifier les arpentages ci-devant faits dans le dit township; et
attendu que le dit Samuel Street Wilmot a en effet complété, en vertu de l'autorité
susdite, l'arpentage du dit township, et en a fait un rapport à l'arpenteur-général
du Haut Canada, alors en charge, qui l'a depuis adopté comme l'arpentage vrai
et fidèle du dit township ; et attendu que l'arpentage ainsi fait par le dit Samuel Street
Wilmot, est de fait un arpentage fidèle, et le premier arpentage complet du dit township
d'Ameliasburgh, conformément à la vraie teneur et intention de l'acte du parlement du

Haut Canada ci-après mentionné: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et

d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Baut et du Bas- Canada, et pour

le gouvernement du Canada, et il est par le présent déclaré et statué par la dite
autorité, que le dit arpentage est, et sera tenu et considéré, à toutes fins et intentions Arpentage deWinot

quelconque, comme un arpentage fidèle et comme le premier arpentage complet du déclaré arpentage

dit township d'Ameliasburgh, conformément à la vraie teneur et intention d'un acte du PrImitif.

parlement de la province du Haut Canada, passé dans la cinquante-neuvième année du

règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte pour abroger une ordonnance
de la province de Québec, passée dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Mayesté,
intitulée: ' Ordonnance concernant les arpenteurs et l'arpentage des terres,' et aussi pour
étendre les dispositions d'un acte passé dans la trente-huitième année du règne de Sa

Majesté, intitulé: " Acte pour vérifier et établir d'une manière permanente les lignes

"lfrontières des différents townships de cette provnce, et pour régler en outre la manière
"dont l'arpentage des terres se fera à l'avenir," et que toutes lignes frontières du dit

township, toutes lignes de concessions, points de départ, et toutes bornes, poteaux
ou monuments, placés ou plantés aux angles de front d'aucuns lots ou portions de terre,

par le dit Samuel Street Wilmot, dans son dit arpentage, dans la vue de déterminer la

largeur de tels lots ou portions de terre, seront et ils sont par le présent déclarés être les

bornes véritables et inaltérables du dit township, et des concessions et lots y contenus

respectivement ; et que tout lot ou portion de terre respectivement, soit que, sur

l'arpentage qui pourra en être fait, il se trouve contenir la véritable largeur, ou une

largeur plus ou moins considérable que celle exprimée dans toutes lettres patentes,
concession ou autre instrument, relatifs à telles bornes ou lignes mentionnées et décrites,
embrassera toute la largeur comprise entre les poteaux, monuments ou bornes de front,

placés ou plantés aux angles de front de tout lot ou portion de terre comme susdit, par
le dit Samuel Street Wilmot, dans son dit arpentage du dit township, fait sous Pautorité

du

àAk :.'. 
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13° & 14° VICTORIÆE, CAP. 88. 1850.
du gouvernement exécutif du Haut Canada, et adopté comme susdit et ni plus ni
moins; et toute moitié ou quart de tel lot ou portion, embrassera sa proportion,
nonobstant toute chose contenue dans telle patente ou instrument à ce contraire.

II. Et qi'il soit statué, que tout arpentage ou arpentages du dit township d'Amelias-
burgh, fait ou réputé avoir été fait par aucun député arpenteur provincial, antérieure-
ment au dit arpentage du dit Samuel Street Wilmot, excepté dans le cas où ils auraient
été adoptés ou confirmés par le dit Samuel Street Wilmot, dans son dit arpentage,
seront, et ils sont par le présent déclarés nuls.

III. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme acte publie, et il en sera
judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et par toutes autres
personnes quelconque, sans qu'il soit spécialement allégué.

ToRoSTo: Imprimé par STEwART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC T O R IÆ RE G INÆM

CAP. LXXXIX.

Acte pour autoriser les commissaires chargés de définir la ligne de division entre les
townships de Walpole et Woodhouse, à remplir le devoir qui leur a été assigné
par l'acte passé à cet effet.

[10 Août, 1850.]

A TTENDU que la période de temps fixée par l'acte ci-après mentionné, comme
étant celle dans laquelle les commissaires nommés en vertu d'icelui étaient tenus

de remplir les devoirs qu'il leur étaient assignés par le dit acte, est expirée avant que
le dit acte ait été imprimé et distribué, et que les dits commissaires n'ont pu agir avant

l'expiration de la dite période ; et attendu que les intéressés ont demandé par leur

pétition que le dit acte fût mis à effet, et qu'il est juste d'accéder à leur demande : à
ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le par-
lement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir

les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est

par le présent statué par l'autorité susdite, que nonobstant toute chose contenue dans

l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour nommer
des commissaires pour définir la ligne de division entre le townshiip de WValpole dans le
district de Niagara, et le ownship de Woodhouse dans le district de Talbot, les com-
missaires nommés ou qui seront nommés en vertu du dit acte, pourront se transporter
sur les terres et la ligne mentionnées au préambule d'icelui, et pourront alors et là fixer
et déterminer la dite ligne comme étant la ligne de division entre les dits townships de

Walpole et Woodhouse, et exercer tous les pouvoirs, et remplr tous les devoirs qui
leur sont assignés et dévolus par le dit acte, en aucun temps avant le premier jour de

juillet, mil huit cent cinquante-et-un, et cela, aussi pleinement et efficacement, a toutes
fins et intentions quelconque, qu'ils auraient pu le faire en vertu des dispositions du dit

acte, dans les mois de juin, juillet ou août, qui devaient suivre immédiatement la pas-
sation du dit acte.

Il. Et qu'il soit déclaré et statué, que les mots " district de Talbot," partout où ils se
rencontrent dans le dit acte, seront- censés signifier le comté de Norfolk, et les mots
"district de Niagara," seront censés signifier les comtés unis de Lincoln, Halidimand et
Welland.

ToRoNTo : Imprimé par STEwART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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Les commissaires sous
12 V. c. l01, pourrontremplir à un certain
teMrs le s devoirs qui
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIO T ORI R E G lNÆ.

CAP. XC.

Acte pour autoriser Aaron Silverthorn et Newman Silverthorn, leurs hoirs et ayants
cause, à construire une chaussée sur la Rivière Thames.

[ 10 J1oût, 1850. ]

Tà TTENDU qu'il a été représenté par la pétition de Aaron Silverthorn et Newman raambe

_JL Silverthorn, et par nombre de personnes qui habitent les townships voisins des

rives de la rivière Thames, dans les townships de Howard, Camden et Zone, que la

construction de moulins sur la dite rivière, dans le township de Howard, et le gore de

Camden et Zone, à ou près de l'endroit connu sous le nom de Kerby's Point, au sud du

lot numéro quatorze, dans le gore de Camden, dans les comtés unis de Essex et Kent,

tendrait puissamment à promouvoir la prospérité générale et augmenter la richesse du

territoire environnant: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de

la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-

tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un

acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, inti-

tulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada et pour le gouvernement

diu Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Aaron SilverthornA
et Newman Silverthorn, leurs hoirs ou ayants cause, pourront construire une chaussée A. et Stef

sur le site sus-mentionné, mais d'une élévation telle qu'elle n'inondera pas, ni ne causera une chaussée, moyen-

d'autres dommages aux terres sises et situées au sud de la dite chaussée appartenant à Xant certaines condi-

des individus, sans avoir au préalable obtenu leur consentement par écrit, et l'avoir fait

enregistrer dans le bureau du registrateur du comté dans lequel la chaussée devra être

construite ; et le dit registrateur est par le présent autorisé de faire cet enregistrement;

pourvu toujours, que la dite chaussée sera construite avec des plans inclinés qui n'auront

pas moins de quarante pieds de long et trente de large, avec des empellements suffisants ulrier ,s.

pour laisser passer les radeaux et monter les poissons; et la dite chaussée sera entre-

tenue et maintenue en bon état de réparation par la personne possédant le privilége du

cours d'eau, sans pouvoir exiger le péage ou imposer d'autre taxe que ce soit tant que

la dite chaussée existera.
Il. Et qu'il soit statué, que si le passage susdit est en aucun temps obstrué pendant ; geunul

une période de vingt jours consécutifs, le privilége que l'on a en vue de conférer par le pourcause de certains

présent sera absolument nul et de nul effet.
III. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou les propriétaires de la dite chaussée, Je o de la

our le temps d'alors, seront censés posséder la dite chaussée qui devra ainsi être chaussée aurcertains

pour droits en loi et en

construite, et y avoir un intérêt matériel, de telle sorte qu'ils puissent maintenir des équité.

actions en loi ou en équité contre toutes personne ou personnes qui pourront briser,

détruire ou endommager, ou qui empêcheront le propriétaire ou les propriétaires d'icelle

d'en avoir le libre usage et la pleine jouissance.
IV. Et qu'il soit statué, que si la législature de cette province, en aucun temps ci- Vacte pourra ltre

après, et lorsqu'elle croira que l'intérêt public l'exige, amende ou abroge cet acte, tel abrogé.

amendement ou abrogation ne sera pas considéré comme une infraction des priviléges

conférés par le présent acte.
V. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme un acte public. Acte public.

TORONTO : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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rANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VICTORIE REGIN L.

CAP. XCI.

Acte pour pourvoir au paiement de la somme d'argent y mentionnée en faveur de trois
écoles additionnelles de grammaire dans le comté de York,"pour l'année mil huit
cent quarante-neuf.

10 Août, 1850.]

TTENDU que par l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième et
cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir tempo- 4 et 5V. c. 19.

rairement à l'emploi des fonds provenant de la vente des terres des écoles dans cette

partie de la province ci-devant le Haut Canada, et pour d'autres o-jets, tel qu'amendé
par un acte passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour .
amender l'acte y mentionné relativement à l'appropriation des deniers provenant de la
vente des terres des écoles dans le Haut Canada, il était statué entre autres choses, qu'il se- Cce

rait loisible au gouverneur en conseil, de permettre qu'une somme n'excédant pas cent
louis par année, pour chaque école, et prise à même les deniers provenant de la vente des
terres des écoles mentionnées dans le dit acte en premier lieu cité, serait payée au
conseil des syndics des écoles de grammaire dans tout district dans le Haut Canada,
afin de maintenir et supporter deux écoles autres que celles établies dans la ville où
se trouve située la maison de justice, dans toute ville, township ou village d'aucun des
districts susdits, où les habitants auraient bâti et érigé une maison d'école convenable
dans laquelle pas moins de trente écoliers recevraient l'instruction, pourvu que telle
école additionnelle fût éloignée de six milles du chef lieu de district, et pourvu aussi,
que rien de contenu dans le dit acte en premier lieu cité, n'empéchât le gouverneur en
conseil d'accorder une allocation semblable à quatre écoles de grammaire (y compris
les deux susdites) autres que celles établies dans le dit chef lieu de district, si la chose
était jugée convenable; et attendu que son excellence le gouverneur en conseil a, le
vingt-neuvième jour de novembre, mil huit cent quarante-huit, autorisé le conseil des
syndics des écoles de grammaire, dans le district de Home, de proposer une allocation
de soixante-et-quinze louis en faveur de chacun des villages de Streetsville, Whitby et
Newmarket, dans le dit district, qui sont respectivement situés à une distance de plus
de six milles de Toronto, chef lieu de district, pour aider au support des maîtres
d'école de grammaire, pourvu que les dits maîtres d'école fussent établis perm'anemment
durant l'année, mil huit cent quarante-neuf, dans des maisons convenables pour tenir
telles écoles; et attendu qu'un maître était établi permanemment dans chacun des dits
villages, dans une bâtisse appropriée à une telle école durant l'année mil huit cent
quarante-neuf, mais que le nombre des écoliers instruits dans chacune des dites écoles,
durant la dite année, était moins de trente, .les sommes sus-mentionnés de soixante-et-
quinze louis, ne peuvent être payées légalement au dit conseil des syndics pour l'usage
et soutien des dites écoles, et qu'il est juste et raisonnable dans ces circonstances de
mettre le gouverneur général en conseil à même d'autoriser le paiement des dites
sommes: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: A1cte
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.e gouverneur en
conseil pourra.autori-
Ser payement is-
qu'au montant de
t225.

pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être

loisible au gouverneur général en conseil, d'autoriser le paiement d'une somme de deux
cent vingt-cinq louis, à même les deniers provenant de la vente des terres des écoles
mentionnées dans le dit acte en premier lieu cité, au conseil des syndics des écoles de

grammaire, dans le comté de York, pour l'usage et le soutien des trois écoles addition-

nelles de grammaire ci-dessus mentionnées, pour l'année mil huit cent quarante-neuf;
nonobstant toute chose à ce contraire dans les dits actes ou dans tout autre acte ou loi.

TORONTo: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.

1850.



ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VICT O R1 .E R E GIN Æ.

CAP. XCII.

Acte pour abroger un acte y mentionné, et pour établir des dispositions pour régler le

charroyage et le transport de la Poudre à Tirer en la cité de Montréal.

10 doût, 1850.]

A TTENDU que depuis la date de Pacte du parlement du Bas-Canada, passé dans pr ambule

Jt- la trente-troisième année du règne de Sa Majesté le Roi George Trois, et intitule:

Acte pour empêcher que la poudre à tirer ne soit apportée dans les navires ou autres 33e c 1

vaisseaux fusque dans le port de Montréal, et pour obvier au manque de soins dans le

transport d'icelle aux poudrires, il est survenu de grands changements dans les localités

y tionso es et désignées et qu'il est, par conséquent, devenu impossible de mettre

en vigueur les dispositions contenues en icelui ; et attendu que la maison de la Trinité

de Montréal a le pouvoir de régler et contrôler le débarquement de la poudre à tirer

dans les limites du havre de Montréal, et qu'il est à propos de faire des dispositions

pour régler le charroyage et le transport d'icelle dans lesllimites de,a cité de Montréal:

p ces causes, q'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de

lavis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province

du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'irlande, intitulé : Acte pour

réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,

et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que le dit acte ci-dessus mentionné Abrogé.

du parlement du Bas-Canada, soit et il est par le présent abrogé.

II. Et qu'il soit déclaré et statué, qu'il sera et pourra être loisible au conseil de la

cité de Montréal, à aucune assemblée ou assemblées du dit conseil composées d'au Montréal établira des

moins les deux tiers des membres d'icelui, de faire "des règlements, q seronte

obligatoires pour toutes personnes, pour régler le charroyage et le transport de la poudre 1 oudre ? tirer.

à tirer dans les limites de la dite cité de Montréal, et le dit conseil pourra, par tout tel

règlement, imposer telles amendes n'excédant pas cinq louis, ou tel emprisonnement

n xcédant pas trente jours, ou tous deux à la fois, selon qu'il le jugera nécessaire pour

mettre le dit acte en vigueur.

ToRNTO : Imprimé par STEWART DERBIsHRE & GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

CT O R IÆ R E GIN E.

CAP. XCIII.

Acte pour prolonger la période de temps fixée pour certaines fins dans l'Acte d'Enre-
gistrement de Montréal.

[ 24 Juillet, 18.50. ]

TTENDU qu'il est expédient d'étendre et continuer pour un temps limité,
certaines dispositions de l'acte ci-après mentionné: à ces causes, qu'il soit statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut
et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
lautorité susdite, que nonobstant toute chose contenue dans l'acte passé dans la douzieme
année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour remédier à certaines défectuosités dans
l'enregistrement des titres et instruments relatifs aux propriétés immobilières, qui ont été

enregistrés dans le bureau d'enregistrement à Montréal, la période de douze mois, à
compter de la passation du dit acte, qui y est mentionnée comme la période de temps
durant laquelle l'enregistrement de certains instruments pourra être complété efficace-
ment en la manière prescrite par le dit acte, et durant laquelle aucune erreur, omission
ou irrégularité de la part de Edward Dowling ou de son député, ne sera considérée
comme ayant Peffet de rendre nul ou incomplet l'enregistrement d'aucun instrument,
et durant laquelle certaines autres choses devront ou pourront être faites en vertu du

dit acte, sera, et la dite période est par le présent prolongée de douze mois à compter
de la passation du présent acte ; et le dit acte ainsi que le présent s'entendront et auront
le même effet, à toutes fins et intentions quelconque, et toutes les commissions
émanées sous l'autorité du dit acte et tous les actes des dits commissaires seront aussi
valides et efficaces que si la période indiquée en dernier lieu eût été mentionnée dans

chaque partie du dit acte, au lieu de la période y mentionnée en premier lieu, et que
si le présent acte eût été passé avant l'expiration de la période mentionnée en premier
lieu.

TORONTo: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V I C T O RIa R E GI N Æ.

CAP. XCIV.

Acte pour employer les deniers provenant des droits sur les licences d'auberge dans le
comté et la cité de Montréal à défrayer le coût de la nouvelle cour de justice qui
doit être érigée dans la cité de Montréal.

[10 Aout, 1850.]

A TTENDU qu'il est nécessaire, dans le but de faire face aux dépenses qu'entraînera
la construction de la nouvelle cour de justice de Montréal, de pourvoir à créer des

fonds plus amples que ceux prévus par l'acte passé dans la douzième.-année du règne
de Sa Majesté, intitulé: Acte pour pourvoir à la construction et réparation de maisons
dejustice et prisons dans certains endroits du Bas-Ceada, en vertu duquel la dite cour
doit être érigée: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de'la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les province& du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada, et il est par le présent statué-par l'autorité susdite, que nonobstant toute
disposition de l'acte passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé:
Acte pour pourvor au paiement des réclanations provenant de la rebellion et de l'inva-
sion dans le .Haut Canada, et pour approprier les droits sur les licences d'auberge à des
zsages locaux, les deniers qui, après la passation de cet acte, proviendront des droits sur
les licences pour tenir des maisons d'entretien public, dans le comté et la ville de Mont-
réal, seront et sont par le présent appropriés pour subvenir aux dépenses qu'entraînera
la construction d'une nouvelle coür de justice dans la ville de Montréal, en vertu de
l'acte mentionné au préambule de cet acte, ainsi qu'aux autres dépenses accessoires,
et pour payer le principal et les intérêts des débentures émises ou qui seront émises en
vertu du dit acte, et les dépenses nécessaires pour tenir parfaitement en ordre et réparer
la dite cour de justice et ses dépendances; et ces deniers seront payés et employés, et
il en sera rendu compte par les officiers qu'il appartiendra;, et nulle partie de ces deniers
ne sera versée dans la caisse du trésorier d'aucune division municipale quelconque.

ToRoiTo : Imprimé par STEWART DERBIsIRE & GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.

Préambule.

12 Vict. ch. 112.

Nonobstant la 8 vict.
ch. 72, les droits pro-
venant de certaines
licences d'aub e se-
ront employés à fairo
face à certaines dé-

p pr vues2Vict. çh. -M.

193





ANNO TERTIO-DECIMO & QTJARTO-DECIMO

VI C T O RI E R E GI N -E

CAP. XCV.

Acte pÔur amender l'acte relatif à la Maison de la Trinité de Montréal.

[10 Août, 1850.

A TTENDU que cette partie du fleuve St. Laurent, entre le bassin de Portneuf et le
havre de Montréal, est actuellement fréquentée par un grand nombre d'embar-

cations, bateaux-à-vapeur, barges et autres vaisseaux caboteurs, outre ceux engagés
dans la navigation entre Québec et Montréal seulement, et qu'il est contraire à l'inten-
tion des acte et ordonnance abrogés et consolidés par l'acte ci-après mentionné, que les
capitaines de tels vaisseaux soient obligés d'employer des pilotes licenciés pour et au-
dessus du havre de Québec, sur cette partie du dit fleuve: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et. pour le gouvernement du Canada, et il est par ces pré-
sentes statué par la dite autorité, que depuis et après la passation de cet acte, rien de
ce qui est contenu dans la vingt-unième section de l'acte passé dans la douzième année
du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abroger un certain acte et une ordonnance
y mentionnés, concernant la Maison de la Trinité de Montréal, et pour en amender et
refondre les dispositions, ne s'étendra, ni ne sera interprété de manière à s'étendre à
aucune embarcation, bateau-à-vapeur, barge ou vaisseau caboteur, ni à aucune per-
sonne à l'égard d'iceux, mais seulernent aux navires et vaisseaux n'étant pas des em-
barcations, bateaux-à-vapeur, barges ou vaisseaux caboteurs, et aux capitaines d'iceux,
et à tous les pilotes licenciés interdits, et autres personnes à l'égard d'iceux ; et qu'il
sera et pourra être loisible à toute personne de piloter ou de s'engager ou être em-
ployée à piloter aucun bateau-à-vapeur, embarcation, barge ou vaisseau caboteur sur
cette partie du fleuve St. Laurent qui se trouve entre le bassin de Portneuf et-le havre
de Montréal, sans qu'il soit encouru aucune pénalité ou confiscation en conséquence;
nonobstant toute chose à ce contraire dans la dite vingt-unième section du dit acte.

PrGamibule.

Les capitaines de
vaisseaux caboteurs
entre Portneuf et
Montréal, ne seront
pas tenus de prendre
des pilotes.

TORONTO : Imprimé par STEWART DERBISHiRE & GEORGE DEsBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V 1 CT O R I A R E GI N Æ.

CAP. XCVI.

Acte pour abroger certaines dispositions d'un acte passé dans la dernière session du
parlement provincial, et intitulé : Acte pour refondre les lois et les ordonnances
relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de la maison de la Trinité
de Québec, et pour d'autres fins, et pour exempter les capitaines des bâtiments du
Bas-Canada-d'employer des pilotes en certains cas.

[10 Aoat, 1850.

TTENDU qu'il est expédient d'exempter les capitaines et commandants des
bâtiments du Bas-Canada, d'employer des pilotes licenciés pour piloter leurs

bâtiments dans les limites du port de Québec en certains cas: à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de lassemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-
inces du Haut et du Bas- Canada,. et pour le gouvernement du Canada, et il est par

le présent statué par l'autorité susdite, qu'après la passation du présent acte, rien de
contenu dans la cinquante-troisième, la cinquante-quatrième, et la cinquante-cinquième
sections d'un acte passé dans la douzième annég du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte
pour refondre les lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corpo-
ration de la maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins, ne s'étendra et ne
sera entendu s'étendre à aucun capitaine ou commandant de bâtiment du port de cent
vingt-cinq tonneaux et au-dessous dans le Bas-Canada, lorsqu'il laissera le port de
Québec pour aller à aucun port situé hors les limites de la province du Bas-Canada, ou
lorsqu'il en reviendra: pourvu toujours, que si aucun des dits capitaines ou commandants
est obligé d'employer quelqu'un qui ne fera pas partie de l'équipage, pour piloter ou
conduire son vaisseau, il devra employer un pilote licencié.

II. Et qu'il soit statué, qu'après la passation du présent acte, tout capitaine ou com-
mandant de bâtiment du Bas-Canada, naviguant entre le port de Québec, et aucun port
situé hors les limites de la province du Canada, possèdera, pour la conduite de son
bâtiment, dans le port de Québec, tous les pouvoirs que possède par la l'oi ou la
coutume, un pilote licencié; nonobstant toutes lois, ordonnances, règles ou règlements
à ce contraire.

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI CT O RIÆ R E G Æ N.iE

CAP. XCVII.

Acte pour amender les actes pour l'amélioration du havre de Montréal, et pourvoir à
l'amélioration de la navigation du fleuve St. Laurent, dans les limites du port -de
Montréal.

[10 Août, 1850.]

TTENDU que par l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
années du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amenderun acte passé pour

pourvoir à l'amélioration et à l'agrandissement du havre de Dontréal, et pour d'autres
fins, certains amendements ont été faits à l'acte passé dans la huitième année du règne
de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à l'amélioration et à l'agrandissement du
havre de Montréal, pour autoriser les commissaires à emprunter une nouvelle somme
d'argent à cette fn, pour consolider les lois maintenant en force y relatives, et pour
d'autresfins y mentionnées, il est expédient de faire des additions et des amendements
aux dits actes ; et attendu qu'il est expédient et nécessaire d'établir des quais plus
vastes dans la prévision de l'accroissement du commerce et des affaires du havre de
M1ontréal, et d'étendre les limites du dit havre : à ces causes, qu'il soit statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité
susdite, que les limites du havre de Montréal, à dater de la passation de cet acte,
s'étendront depuis ses limites inférieures actuelles (savoir, depuis l'extrémité
inférieure du chemin Victoria, dans le faubourg Ste. Marie de la ville de Montréal)
jusqu'au ruisseau Migeon, en descendant, et les commissaires mentionnés dans les dits
actes auront et exerceront sur le dit havre, dans ses nouvelles limites,des mêmes contrôle,
pouvoirs, autorité, droits et priviléges qu'ils possèdent et exercent maintenant sur le dit
havre, tel qu'il est maintenant borné.

II Et attendu qu'à. raison de ce que l'intérêt sur l'emprunt autorisé par la troisième
section du dit acte en premier lieu cité, a été.fixé à un taux n'excédant pas cinq pour
cent par année, les dits commissairesn'ont pu effectuer le dit emprunt: à ces causes,
qu'il soit statué, que les dits commissaires seront et sont par le présent acte autorisés à
augmenter le taux de l'intérêt qui sera payé sur. le dit emprunt à six pour cent par
année, leqael taux.d'intérêt ils pourront également payer sur la somme qu'ils sont
autorisés à emprunter par la section suivante de cet acte, et le paiement de ces intérêts
pourra être garanti par le gouverneur en conseil, au nom de cette province, en la
manière prescrite par la septième section du dit acte en second lieu cité.

IIL Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être permis aux dits .cômmissaires d'em-
prunter en la manière et forme pyescrites dans la dite septième section du dit acte en
second lieu cité, à l'égard de l'emprunt qui y est autorisé, (mais au taux d'intérêt
autorisé par le présent acte) et soit en argent sterling ou autrement, la somme de deux
mille cinq cents louis courant, qui doit être appliquée par eux à l'achat de terrains et à
la construction sur iceux ds édifices qu'ils jugeront nécessaires pour des bureaux et

pour
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pour y déposer les différentes machines, garde-fous, ponts et ustensiles employés par
les dits commissaires pour les objets du dit havre; lesquels terrains appartiendront à la
couronne, et seront sous le contrôle des commissaires ; et pour la sorgme en dernier
lieu mentionnée, les commissaires sont par le présent acte autorisés a émettre des
débentures en la forme et manière mentionnées dans la dite septième section (excepté
pour le taux des intérêts) mais transférables et payables à ordre, aux époques et lieux
que les dits commissaires jugeront à propos de fixer sur ces débentures.

IV. Et qu'il soit statué, qu'à dater du jour où cet acte aura fbrce et effet, ilsera prélevé
et payé en vertu des dispositions des actes en premier et second lieu cités, en autant
qu'ils ne seront pas incompatibles avec le présent acte, sur tout navire, vaisseau, bateau,
barge, bateau-à-vapeur, chaland, radeau ou autre embarcation, et sur toutes marchandises,
embarquées ou débarquées, à bord de tout navire, vaisseau, bateau, barge, bateau-à-
vapeur, chaland ou radeau ou autre embarcation accostée ou aterrée près des dits quais,
jetées, môles ou autres ouvrages du dit havre, érigés ou construits en vertu de l'autorité
de cet acte, ou de tout acte ou ordonnance ci-devant passé, ou près de quelque partie
de la côte ou grève du dit havre où de semblables ouvrages n'ont pas été ou ne Seront
pas construits, ou qui sera placé ou mouillé soit dans le fleuve ou autrement, quelque
part dans le dit havre, tel qu'il est par le présent déclaré être agrandi et borné, les
différents droits de quaiage et autres droits mentionnés dans la cédule B, annexée à cet
acte, au lieu et place des différents droits et taux mentionnés dans les cédules annexées
aux actes ci-dessus cités, ou aucuns a'eux, lesquels taux et droits mentionnés dans les
dites cédules -et actes ne seront plus enregistrés ni prélevés : pourvu que les marchan-
dises transbordées à destination de l'extérieur (c'est-à-dire dans un vaisseau à destination
du bas du fleuve, pour quelque endroit en dehors du port de Montréal) d'un bâtiment
dans un autre, dans les limites du dit havre, sans être débarquéesne seront pas sujettes
au paiement d'aucun autre droit que les droits d'expédition et d'embarquement; et que
les marchandises transbordées d'un bâtiment dans un autre à destination de l'intérieur
(c'est-à-dire dans un bâtiment à destination de quelque endroit dans le port de Montréal,
ou de quelque endroit en dehors du dit port en haut du fleuve) dans les limites ci-dessus
sans être débarquées, ne seront sujettes à payer que les droits de débarquement ; mais
si ces marchandises sont débarquées sures quais ou jetées, ou quelqu'un d'iceux, soit
pour être immédiatement ré-embarquées ou autrement, alors les dites marchandises
paieront les droits d'internement et de débarquenient, et également les droits d'expédition,
si elles sont ré-embarquées; et que toutes et chacune les dispositions éontenues daris les
actes ci-dessus cités et amendés par le présent, relativement au mode de perception et
paiement, et au recours ou à la punition poir le non-paiement des dits droits ou taux,
et pour l'omission de remettre on produire des états qu'ils exigent, ou de la déclara-
tion de l'exactitude du certificat de quaiage, et toutes et ch,cune les amendes imposéés
pour le défàut de paiement ou de remise des états susdits, ou pour la production de
faux certificats de quaiage, sont par le présent étendues et expressément déclaréès
applicables aux droits et taux dont la perception est autorisée par cet acte: et les dits
commissaires auront le même recours, pour percevoir et exiger le paiemeht des dits
tauix et droits et des dites pénalités qui sont prescrites par Jes dits actes amendés pai
le présent acte ; les prescriptions des dits actes relatives aux particularités ci-dessus étant
par les présentes expressément étendues et rendues applicables aux taux et droits
contenus dans la dite cédule B, ainsi qu'au moyen de les percevoir et de les faire payer.

V. Et qu'il soit statué, que pour toutes les marchandises et articles non énumérés
dans la dite cédule B, importés des Etats-Unis au port de St. Jean, dans le Bas-Caadåa
il sera payé à St. Jean susdit, et avant qu'il soit accordé un permis.de débarquemeùt
ou d'embarquement pour ces marchandises et articles dans le dit havre de Montréal,
un droit d'un huitièrme pour cent sur la valeur d'iceux-; lequel droit sera payé au
moment de faire l'entrée de ces marchandises au percepteur ou percepteurs du dit öprt
de St. Jean, ou à l'officier autorisé à recevoir le dit droit, soit que les marchand ss
sur lesquelles le dit droit doit être acquitté soient ou ne soient pas mises à l'entrèÿ6t
ou que les autres droits sur icelles soient ou ne soient pas payés; et le dit droit S
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ainsi reçu pour l'usage des dits commissaires, et le dit percepteur ou officier endossera

un reçu de ces droits au dos du dit permis, et le signera; et le dit permis ainsi endossé

et signé libérera les marchandises y désignées de tous autres droits de quayage ou droits

de débarquement dans le dit havre, et sera en tout temps, hors du débarquement des

dites marchandises dans le dit havre, exhibé aux commissaires ou à la personne par eux

autorisée à le demander à leur ou à sa demande; et le dit percepteur sera tenu de

transmettre, le premier de chaque mois, aux dits commissaires un état détaillé des

deniers reçus par lui conformément à cet acte, et déposera chaque semaine, le montant

de ces recettes, quitte de tous frais de perception, dans la banque qui lui sera indiquée

par les dits commissaires, à leur crédit, et sujet à leur ordre; et le dit droit sera

considéré comme un droit de douane par rapport à sa perception, et toutes les disposi-
tions des actes relatifs aux droits de douane y seront applicables, sauf en autant qu'ils

peuvent être incompatibles avec cet acte.

VI. Et attendu qu'il est expédient d'abroger un certain acte passé dans la douzième

ainée du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour autoriser les commissairss du havre

de M/'ontréal à commuer certains droits de havre avec les corporatins y 7nentonnées, et

pour d'autres fins, et de les remplacer par d'autres dispositions: à ces .causes, qu il
soit statué, que, à dater de la passation de cet acte, le dit acte en dernier lieu cité,

sera et est par le présent acte abrogé.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera permis aux dits commissaires, par et du consen-

tement du gouverneur en conseil, d'accorder et faire telles déductions qu'il jugera
raisonnables et justes sur les taux du tarif de quayage exigibles en vertu de cet acte,
sur tel bateau-à-vapeur naviguant entre le dit havre de Montréal et la rive sud du fleuve

St. Laurent, la rivière Richelieu et les autres endroits situés dans un rayon de quarante-

cinq milles du dit havre.

VIII. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant des taux et droits imposés par
cet acte seront appropriés et appliqués par les commissaires et leurs successeurs en

office aux objets et dans l'ordre prescrit par la dixième section de l'acte ci-après en
deuxième lieu cité, par rapport aux taux, droits et droits de quayage y mentionnés ;
et toutes amendes, confiscations et pénalités (s'il en est) qui seront encourues en vertu
de cet acte, seront également appliquées, et il en sera rendu compte ainsi qu'il est

prescrit par le dit acte.

1491

Abrogations d'un eer
tain acte 12 Vict.

Les commissaires
ouront faire des
déductions.

Appropriations des
deniers préliSes.

IX. Et attendu qu'il est expédient que les améliorations ci-après mentionnées à la Le commissair au-

navigation du fleuve St. Laurent, dans les limites du port de Montréal, soient effectuées, torisés à emprnter

sous la direction des dits commissaires: à ces causes, qu'il soit statué, que les dits
commissaires pourront emprunter, soit dans cette province ou ailleurs, une somme
n'excédant pas trente mille louis, à tel taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent

par année (mais aux termes les plus avantageux quil sera possible) et pour tel terme
d'années qu'il sera convenu ou sera trouvé édient par les dits commissaires; et de

faire les débentures qui seront émises par e pour les sommes ainsi empruntées et les

intérêts sur icelles, payables dans cette province ou ailleurs, et soit en monnaie de

cette province, en monnaie sterling ou autre monnaie, et aux époques qu'ils croiront

les plus convenables; et d'emprunter de temps à autre, (s'il est nécessaire) d'autres

sommes à des conditions analogues, afin de payer celles des débentures qui seraient alors

exigibles, et que les commissaires ne pourraient pas payer autrement, mais pour nul

autre motif quelconque ; pourvu que la somme empruntée et due par les commissaires

en vertu de cette section n'excèdera en aucun temps (excepté durant le court intervalle

qui pourra nécessairement s'écouler entre le moment de trouver l'argent pour payer les

débentures et leur paiement) la dite somme de trente mille louis, moins la somme dont

elle devrait alors être diminuée par l'opération du fonds d'amortissement ci-apres
mentionné.

194 X.
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X. Et qu'il soit statué, que lagarantie de la province ne sera pas donnée pour le paie-
ment soit du principal ou des intérêts des sommes qui seront empruntées en vertu de la
section précidente, mais elles seront acquittées: premièrement, au moyen de tout sur-
plus qui pourra rester du droit de tonnage ci-après mentionné, après avoir défrayé
toutes les dépenses qu'entraîneront l'administration et lentretien des ouvrages égale-
ment ci-après mentionnés; et secondement, au moyen de tout surplus qui pourra rester
des denie~rs provenant des taux, droits de quaiage, et autres deniers qui viendront entre
les mains des commissaires, après avoir payé et pourvu à toutes les autres charges et
paienents que la loi déclare devoir être faits à même ces deniers.

XI Et qu'il soit statué, que l'argent qui sera emprunté par les dits commissaires sous
l'autorité (le l'avant dernière section sera par eux employé à faire face aux dépenses
qu'exigeront le creusage et les autres améliorations du lac St. Pierre, de manière à y
obtenir un chenal commode, avec une profondeur d'eau, d'au moins seize pieds dans toute
sa longueur, et en totes saisons; le dit chenal devant être fait de la manière, suivant
la direction, et à l'endroit que les commissaires préfèreront; ainsi que tout le creusage
et Pamé!ioration du fleuve St. Laurent, à l'île Platte, de la manière que les commissaires
croiront la meileure, mais de manière à avoir une profondeur d'eau non moindre que
celle da chenal à tra-ers le lac St. Pierre; et pour aider les commissaires à exécuterle
dit ouvrage. ;es com mnisres (les travaux publics pourront mettre à la disposition des
dits conuissaies du havre tous les bateaux-à-vapeur, cure-môles, machines, outils et
instruments construits ou acquis dans le but d'exécuter les travaux qui se rapportent,
ou qui se rattachent à 'amélioration du lac St. Pierre, lesquels seront alors en la posses-
sion des dits commissaires des travaux publics, et les dits commissaires du havre auront
pour exéicuter le dit ourage les mêmes pouvoirs et les mêmes facilités qu'auraient les
u:omissaires des travaux publics, s'il était exécuté sous leur direction et contrôle.

XII. Et qu'il soit sttué, que le gouverneur en conseil pourra, sur la demande des
comis4aires du havre, en tout temps après la passation de cet acte, imposer un droit
de tonuage n'excédant pas un chelin par tonneau du tonnage enregistré de tous les bâti-
meuts tirant dix ieds d'eau et daruage, et passant à travers le lac St. Pierre, tel droit
devant être payé à chaque passaga du lac; et ces droits ainsi imposés devront être payés

aux dits commissaires <t pou;rront être pereus et recouvrés, et le paiement pourra en
être exigé de manière prescrite par les actes ci-dessus cités tels qu'amendés par le
présent acte à l'égard des taux, droits et droits de quaiage payables aux dits commis-
saires, et aucun vaisseau qui sera soumis à pareil droit ne sera inscrit ni ne recevra son
acquit de sortie au port de Montréal, ou son acquit de sortie au port de Québec, s'il a
laissé Montréai sans prendre son acquit avant que le collecteur ou autre officier accor-
dant pared acquit se soit assuré que ce droit a été payé.

di. I Xlli. Et qu'il soit statué. que les produits du dit droit de tonnage seront appliqués
pa les dIts coimissaires:

rmièrement.- Au paiement de toutes les dépenses raisonnables faites pour la per-
ception;

Secondmn.--Au piement des frais d'administration et d'entretien convenables des
dites améliorations et travaux du lac St. Pierre et à l'île Platte qui doivent être faits et
accomplis et placés sous la direction des dits commissaires;

Troisièmnement.-Au paiement des intérêts de la somme empruntée comme dit est
en dernier lieu, et du principal aux termes où ils deviendront respectivement dus;

Quaf'rémement-Au paicment de deux pour cent au moins par année sur la somme
qui sera empruntee comme dit est en dernier lieu, afin de former un fonds d'amortisse-
ment destiné à payer le principal, de la somme ainsi empruntée ; la somme qui sera

ainsi
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ainsi payée, l'officier à qui elle devra être payée, et le mode de paiement, gestion et
placement d'icelle, devant être de temps à autre fixé par le gouverneur en conseil;
pourvu toujours, que si le produit du dit droit de tonnage ajouté au surplus restant
du produit des taux, droits et droits de quaiage et autres deniers reçus par les commis-
saires, après en avoir retranché les chargés antérieurcs; n'est en aucun temps suffisant
pour faire face aux charges imposées par cette section, alors le gouverneur en conseil
pourra ajouter tel percentage au dit droit de tonnage (au-dessus du taux d'un chelia
par tonneau) et aux dits taux, droits et droits de quaiage, qui sera sufifsant à son avis

ponr mettre les commissaires en état de répondre à toutes les charges imposées par
cette section au moyen du droit et du surplus dont l'empioi au paiement de ces charges
est prescrit par le présent acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires tiendront des comptes particu-
liers de tous les deniers reçus et dépensés par eux sous l'autorité des cinq sections
précédentes de cet acte, et en rendront compte annuellement, ainsi que de tous les autres
deniers reçus et dépensés par eux en vertu de cet acte, en la manière prescrite par le
dit acte en second lieu ci-dessus cité ; ces comptes-rendus étant faits au gouverneur (le
la manière et suivant la forme qu'il fixera de temps à autre, et étant accompagnés d'un
exposé complet et détaillé des actes des commissaires, suivant cet acte.

XV. Et qu'il soit statué, qu'aucune disposition contenue dans le présent acte n'aura
leffet de changer, modifier ou d'affaiblir la force ou l'effet des différentes dispositions
des actes amendés par le présent acte, excepté en autant qu'elles sont par le présent
expressément déclarées ou prescrites, ou en autant que quelques-unes des dites
dispositions seraient incompatibles avec cet acte; et tous les taux, droits et droits de
quaiage seront payés, perçus et recouvrés comme si cet acte n'avait pas été passé.

XVI. Et qu'il soit statué, que le mot " marchandises " dans cet acte, comprendra
toutes denrées, effets, marchandises, animaux, articles et choses de quelque niature que
ce soit.

XVII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

Proviso.

Les cormis<aires' tien-
dront dcs comptes.

Limitation de lefret
die cet acte.

Ce qu e Pon comrmnd
sou te a,,t .îa:cbaw
diac.

Acte Pubic.
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TARIF B.

DROITS DE PÉAGES, TAUX ET DROITS DE QUAYAGE QUI SERONT PRÉLEVÉS DANS LE HAVRE

DE MONTRÉAL EN VERTU DU PRÉSENT ACTE.

Sur les bateaux à vapeur du port de 50 tonneaux, et plus, par chaque tonneau suivant
sa feuille, par chaque jour de 24 heures qu'ils demeureront dans le port, à compter
depuis l'heure de leur arrivée jusqu'à celle de leur départ............. d.

Sur les vaisseaux venant de la mer, barges de bateaux à vapeur et embar-
cations, do. do. ........... .. ..... ...-- 0.. .....

Sur les bateaux à vapeur du port de moins de 50 tonneaux, par jour ........ 2s.
Sur les vaisseaux venant de la mer et embarcations du fleuve, do. par jour.. Is.

Sur les goëlettes et autres vaisseaux du fleuve, avec du bois de chauffage ...... 6d.

LISTE DES ANIMAUX, ARTICLES ET

CHANDISES, INDIQUANT LES

EMBARQUÉ.

EFFETS, DESCRIPTION DES COLIS, QUANTITÉS ET MAR-

TAUX IMPOSÉS SUR CHAQUI ARTICLE DEBARQUÉ OU

DESCRIPTION

DES

ARTICLES.

Çà>

00

CQ

n.

c>

Taux

Amandes.................I
Alun.................-
Pommes................
Arrowroot...... ...... ..- . -
Lard fumé........... -
Bagage........... ....
Bouleau ...............
Orge, ýField) ............... 1

IIII I
8. <1>
- c>

-c>

O

*50-e
-'O

c> -e

c> __

-'<c

Z.-
<c.-

Oc>
~0 ZO

c>
[c, -

'c> c>

~00

-'-4~ a>
.<CS

-O O.

c> ~0
-O .c>

-c>
Oc>

<S

-O
Oc><S

Taux.

0Z

U2>

Taux

I z

a>

C>o c

~cc ~

D-

p -M

C5 ci'- ci

aux. Taux.

DESCRIPTION.

ANIMAUX,

ARTICLES ET

MARCHANDIDS.

COLTS,

QUANTITÉ'S

ET ARTICLES

EN BLOC.

Taux.
il '1-

Ancres............
Alcalis............
Haches.........

Do ........-
Lard fumé......
Bagage. ..........
Bouleau ..........
Orge..............

d.
Per tonne....... 10

baril........ 3
boîte....... .. 1
douzaine. ... i
côté ........
tonne....... V
corde ....... 3
100 minots... 9

T ARIF
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DESCRIPTION

DES

ARTICLES.

Orge Mondé, (Pot et Pearl)...
Ouate en feuilles............
Fèves.................
Bouf........ -.......
Biscuit..........-.--.--
Cirage pour les bottes. -...-
Pierre bleu.............
Os..................
Bouteilles vides..-.........
Son. ..... .............
Sarrasin...-.....-...--
Peau de buffle...........
Beurre....---.---......---
Ciment........ -----........
Chandelles.............
Chaînes................
Frornae .....--...........
Porcelaine.............-
Chocolat ......--------- ---
Cigares................
Argile........- .........
Charbon.......
Cacao.................
Café...............--------
Charbon désulfuré........
Articles de confiserie......
Couperose.------------....
Blé d'Inde .............----
Cordage................
Liège ...... -..-
Crackers .. . -....
Raisin de Corinthe........
Drogues... -.-- -.......-
Teintures...............
Poterie ................. -
oeufs...............--.

d.

.
..

*i

Q

o
CC

C

c..

caux

2
1
0
2
2
2
1
4

2

2

2
I
C)

1.

2

2
1i

ce

5.....

Tax ~

d.
3
3
3
6
3
3
8
3

3
6
6
3

6

3

3
3
3
6
3
6
3
3

6
3

DESCRIPTION.

ci' r

cz

-Ca

a'I

ca =

~0
1-

aux. Taux

Barils vides........
Fèves.............
Biscuit ...........
Planches . ........
Chaloupes.......
Son.............
Bri ues hyd. et réf..

M. do.
Balais de mil.......
Seaux...........
Sarrasin...........
Peaux de bufle....
Pierres à Meules...
Veaux............
Peaux de veau.
Canots...........
Carosses ..........
Charrettes.......
Futailles vides.....
Bêtes à cornes.
Chaînes......
Chaises...........
Fromage........
Cigars..........
Cinders ........

Ch'ro.........
Charbon désulfuré..
Poulains ..........
Blé d'Inde.........
Raisin de Corinthe..
Madriers .........
Bouts de madriers...
Plume...........
Poisson..... --- - -
Filasse.........

Mem

.2>

a

o-

CD

CD-

cg D

Z =,

P:;,
Taux.~

COLIS,

ANTITÉS

ET ARTICLES

EN BLOC.

Per 100--...
100 minots...
quintal . - .
100 pièces...

chaque. ----
Per quintal ..

100.........
1000......
douzaine.....
do.......

100 minots...
douzaine. .

chaque........
do.....
Per douzaine. ---
chaque..........
do. ....--------
do .............

Per 100.........
chaque........
Per tonne.

douzaine.....
quintal..
10cdon......,

tonne .... ...
chaldrons....

do. ...

chaque........
Per 100 minots..

quintal.......
100 morceaux.

do.
quintal.....
do. ........
do......-

TA

Taux.

1
2

10
2

10
2
1
2
6
5
6
6
1
9
2

1I. 3
1

*1

RIF

I

ANIMAUX,

ARTICLES ET

MARCHANDISES.

QI
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T A R I F B -- Continué.

DESCRIPTION

DES

ARTICLES.

'J

Plnime.................
F i;p1 .es ............... ..
Poisson................-
Filasse..................
Farine.....................
Fluides................
Fruits.....................
Ameublements...........
Verrerie.. ..............
Vitre..................
Colle............... -....
Grain....---................
Raisin ....................
Jambons...................

oin.......................
Chanvre ...... ..
Peaux crues.............
Miel..................
ioubloil....................
Fer de toute sorte ...........
Saindoux ..................
Plomb de toute sorte.........
Cuir....................
Oxide de plomb.............
Citrons.. ............ ....
Limdns....................
Liqueurs...............
Liquides ..................
Liqueurs. ............ ..
BLagage...................1
Drèche.... .........
Allumettes.................
Farine....................
Médecines................
M étaux....................
Melasse................*
Moutarde ...... ...........

e o

C2

'aux.

d.

J- u

.. '

o -

.au.

..

.1.
4

4
i
..

..
4

Taux. Taux.

d. d.

1 2
12

i 2

13
12

d.
2
4
3
4

4

4
2
2
2
4
2

Taux.

6

2

Fluides............
Ameublements.....
Lattes............
Vitres.............
Colle........
Grain..
Meues .........
Jambons..........

Do.
An specks..........
Foin..............
Chanvre.........
Peaux.............
Cochons...........
Chevaux........
Fer...............
Agne.uix ..........
Peaux d'agneaux...
Lattes.............
Plomb............
Cuir..... .......
Do............
Chaux............
Liqueurs ..........
Liquides..........
Liqueurs..........
Bagage............

Drèche....... ...
Marbre ........
Médecines ........
Métaux ...........
Pierres à meules....
Melasse........
Clous........... ..

Per futaille......
quintal ....
100 pièces...
100 pieds....
quintal......
100 minots...

chaque........
do............
Per bouc et fut. ..

100 .......
100 bottes...
quintal..
douzaine.....

chaque..........
do. ...........
Per tonne .---
chaque..........
Per douzaine.

paquet.
tonne ..
quintal ......
cote......
barrique.
bouteille ...
pipe........
1utaille......
tonneau.

Per 100 minots...
plaque......
boucaut.....
tonne.......

chaque .........
Per boucaut.

quintal. .....

1850.

1
1
10

6

1

10!
i
*
6
6
6
5

10

6
10~
2
6
I
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DESCRIPTION

DES

ARTICLES.

Clous............ .........
Noix.......................
E toge....................

Ore .....................
O c re......................

To urteau...................
Oignons...................

M nerais. ....
Oranges....................
Hu itres............-. ....- ..
Peinture ...................
Pce.............- ...
Pois..............-.--...
M arinades.. .
Poix ..... ............ ......
Ptants............ .........
Phttre........-....... .....

P .oudre................. ..
Polu re ....................onitue.........s.........
Crisibons..... ........ ..

.Mstic....-..---.- ......... .uenil.les ........ ..
se aisi ................. .. -

Rali.. ... .. . .. . . .....

Racnesr..-. -
li ..ne .. -

Sou .. - -
Salatus. .
Sel...
Salpêtre. -
Sle...

Sraue

Plomb a tr.... .

DESCRIPTION.

ANIMAUX,

ARTICLES ET

MARCHANDISES.

Noix.............
Etoupe-.........
Rames.-.........
Avoine..........
Ocres..........
Huiles............
Tourteau.........
Minerais..........
Huîtres...........
Douves par paquet..
Vases de bois......
Papier (loose) .....
Pois ..............
Cochons ......
Pipes.............
Madriers..........
Poudre .........
Boucauts vides.
Mastic............
Guenilles.......
Raisin.........

Do. ..........
Riz............
Cordes.........
Résine.........
Sel (loose).......
Sable..........
Colombages .....
Graines.........
Moutons. ... ....
Bardeaux .......
Gruau..........
Plomb a tirer..
Behes .. .. ....
Peaux.. .......-.

COLIS,

QUANTITÉS

ET ARTICLES

EN BLOC.

Per minot.......
quintal......
100mor....
100 minots...
quintal......
boucaut.....
quintal....
tonneau-..
minot........

chaque........
Per douzaine. -..

rame --...
100 minots...
tête. -.--...-
boite, 12 gros.
100 morc....
boîte......
100.........
vessie.....
quintal ....-
boîte......
demi-boîte...
minot......
quintal....

do........
100 minots..
barrique. 
100 mor....
100 minots_
tête .....
paquet.
quintal.

de.
douzaine'

o. -
chaque ..... ...
Pn r ozan

Traînes..

Chevilles de fer.... nd...

TARB

1 4- 1

Taux.

d.

10
9
1
6

10

4,

1

9

i
10

is. 3
¾

i
30

5
is.3

1

'i
i

2

IF
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T A R I F B.--Continué.

DESCRIPTION

DES

ARTICLES.

Tabac en pondre ..........
Savon ....................
Sel de soude............ ....
Epices................. .
Cheville de fer...........
Spiritueux..............

mrpox................
Articles de grés.............
Provisions pour le gouvernt...
Paille....................
Sucre.................
Sel...................
Pierre à construction.......
Suif ............ .........
Goudron....................
Tabac ...........
Langues...............
Etoupe...... ..........
Thé............. .....
Végétaux...................
Ouate à doublure.........
Cire ......................
Blé........................
Pierres à aiguiser ....--.....
Blanc d'Espagne............
Mèches.. ..........-....
Vins.......................
Fil de fer...............
Laine................ ....

Taux.3ux

c? d.
c? 1

n n1

1

o-

ne
c? .0
ne
n -n
n

- N= o
c?
z ce
-n

n

-c?

n n<
c? ~

-'n

Oc?= n

n n.
* c? 0

c,,
cc?n n<

<E
-~ o

Taux.

Le Bois de chauffage sera soumis à un droit additionnel de quayagle
d'un denier par corde pour chaque jour qu'il restera sur le qu'ai
après la première semaine.

PTION.5 § I DESCRI

~0 
> z~

è 8AN IM4AUTX

5_

w2.~ ARTICLES ET

8 -

,ARCHANDISES.

Taux. Taux.

C) 4 DuveIà arilX ..

d d

4 6

S 4 p

4 6 Pols. .

3 4 De

4 6

2 3

2 3 tn . . . . . .
2 3 Taa .... .

3 E. u f. .. . . . .
2 3 Outàdobue.

2 3 Cie
2 3
2 .3 Peraaiusr.
2 3 ii .. . . . .
2 3Bosd hufie
2 3 o
3 4

3 3

Spiituux.....
Doues bril..

- N O Do. boCautSE.
Do. meuro..

Piere-. n- .

Taux.pur TaGut
d.o.dDo.

P oues.àbri..
3 Do. buat.

4 G Do. msr..

EPirr ........

4 G SPile..........

Waons....... ..
CPile..... .......

2 BlI.T ...........

2 3 VinEt.n..........
Taia df.....

- iE o...... ...

Waos r .....

2 3 lCr

. Per boucaut
mille.
do.
(1 do......

100 pieds....
boucaut.
tonneau.
simples.
doubles......
de cuisine...
100 bottes....
demi-boîte...

1.: 100 pieds....
boîte .....
quintal..sios.......

do........
chaque ........
Per quintal...

100 minots...
boite-î...
pipe......
quintal......

S cord. .....
charge ......

. 100 pieds....

Sur les articles sujets à des droits ad valorem et non autrement énumérés dans ce tarif, pour chaque (£100) cent
lois courant, sur lesquels il est payé un droit à la douane ......................... ............. 2s. 6d.

Sur les articles non sujets à des droits ad valorem ni à des taux ou droits spécifiques en verta de ce tarif, il sera
chargé des taux correspondant à ceux imposés sur des articles, colis ou quantités détaillés, et en égard à la valeur,
poids et mesure, au choix des commissaires ou du collecteur.

TORONTO I ýmprimé par STEWART DERBISiRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Exçellente Majesté de la Reine.
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Taux.

d1.
6
9

1s.0
3s.0

5
6
5

i
i
6

5
1
1

1
1

1s

6

1
3

QUANTITES

ET ARTICLES

EN BLOC.

1



ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V I C T O R I E R E G 1N Æ.

CAP. XCVIII.

Acte pour pourvoir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des affaires et de
la régie et administration de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal.

[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il convient d'instituer une enquête en vertu d'une disposition
législative, sur les affaires de l'institution connue. sous le nom de "La banque

d'épargnes et de prévoyance de Montréal," et sur les causes qui ont amené la faillite
de la dite institution, et qui l'ont mis dans l'impossibilité de faire face aux justes récla-
mations de ceux qui ont fait des dépôts d'argent dans la dite banque: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consen-
teinent du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provin.ces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible au gouverneur de la
province de nommer trois commissaires aux fins d'instituer l'enquête dont il est question
dans le préambule de cet acte, et de faire rapport du résultat de la dite enquête au
gouverneur, ainsi que des témoignages qu'ils recevront dans le cours de leurs investi-
gations; et à cette fin, les dits commissaires auront plein pouvoir et autorité d'assigner
tout directeur, gérant, trésorier ou officier de la dite institution, ou toute personne qui
e-a aura fait les fonctions, ou toute autre personne quelconque, pour comparaître devant
eux en tels temps et lieu, dans la cité de Montréal, qui seront fixés par eux, pour là et
alors rendre témoignage et donner tels renseignements qu'il sera en leur pouvoir de
rendre et donner respectivement, et faire telles réponses pertinentes à la dite enquête,
et produire devant les commissaires, et leur exhiber, s'ils l'exigent, tous les livres,
documents et papiers de la dite institution, concernant les matières auxquelles la dite
enquête, ou aucune d'elles, se rapportent, qui seront en la possession ou sous le
contrôle de la partie ainsi assignée ; et les dits commissaires auront plein pouvoir
d'interroger toute personne qui sera ainsi assignée devant eux, sous serment ou par
affirmation solennelle (suivant l'exigence du cas), lequel serment ou affirmation pourra
être administré par aucun d'eux; et ils auront plein pouvoir de prendre par écrit les
téimoignages des dites personnes, et exiger qu'elles y apposent leur signature; et si
aucune personne ainsi assignée refuse d'assister, ou, si étant présente, elle refuse ou
néglige de répondre à aucune question pertinente à la dite enquête, ou de produire tels
livres, papiers ou documents comme susdit, les commissaires pourront porter plainte
devant aucun juge de la cour supérieure; et le dit juge, après s'être convaincu, au
moyen d'un affidavit, ou de toute autre manière, que telle personne a ainsi refusé ou
négligé de répondre, enjoindra à la personne qui aura ainsi refusé ou négligé de com-
paraître devant les dits commissaires aux temps et lieu indiqués à l'effet susdit dans
l'ordre d'assignation des commissaires (et tel ordre sera censé être l'ordre de la cour) ;
et si la partie refuse ou néglige d'obéir à tel ordre, elle sera censée s'être rendue
coupable d'un mépris de la dite cour, et elle sera punie, et le dit ordre sera mis à

1 95 exécution

Préambule.

Le gouverneur pourreý
nommer des commis-
saires.

Leurs pouvoirs et
devoirs.

Ils pourrontinteiroger
les témoins.

Refus des personnes
de r6pondre auxn
rogatoires%
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exécution en conséquence: pourvu toujours, - qu'aucune personne ne sera obligée de

répondre à une question qui pourrait la rendre passible d'une poursuite crimmelle.

Il. Et qu'il soit statué, que deu des dit àcommissaires formeront un quorum, et

pourront légalement exercer les pouvoirs dont les dits commissaires sont investis.

ToRorro : Imprimé par STEWART DERBISmRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO TERTIO-DECIMO & QTJARTO-DECIMO

V I C T OR1 RE GIN .

CAP. XCIX.

Acte pour obliger la maison de la trinité de Québec à faire placer des bouées pour

indiquer les écueils du chenal nord du fleuve St. Laurent, et faciliter la traverse
du Cap Tourmente à 1'Ile-aux-Reaux.

[24 Juillet, 1850.]

VTU la colonisation, le rapide établissement du territoire sur les rives du Saguenay, pr6ambule.

ainsi que sur les rives au nord du fleuve Saint Laurent, depuis la Rivière Noire

jusqu'à la Pointe-des-Monts, en descendant: vu aussi l'urgence de pourvoir aux, moyens
de rendre la navigation moins dangereuse dans ces parages, tant pour les vaisseaux
d'outre-mer que pour un très grand nombre de goêlettes qui vont et viennent du Sague-

nay au havre de Québec, en faisant route par le nord du dit fleuve depuis le Saguenay

jusqu'au Cap Tourmente, et de là au sud en se dirigeant sur l'Ile-aux-Reaux, et de cette
dernière place en suivant le chenal au sud de l'Isle d'Orléans jusqu'à Québec, et Vce
vers4 : à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que pour signaler les écueils du La Maison de la Tri.
canal au nord du dit fleuve Saint Laurent, et mettre les navigateurs en garde contre les nitéfera placer des

dangers d'une fausse route, et faciliter la traverse du sud au nord, depuis l'Isle-aux-Reaux en dam certaa

jusqu'au Cap Tourmente, et vice vers4, la maison de la trinité de Québec, aussitôt que
possible, après la passation de cet acte, et dès l'ouverture de la navigation, chaque
année après, y fera placer des bouées en la manière dont elle fait placer des bouées
dans la traverse vis-à-vis la Pointe Saint Roch et autres parts au sud du dit fleuve, nom-

mément: sur fes bancs de sable en bas de l'Isle d'Orléans, vis-à-vis la paroisse de Saint

Joachim; sur le banc de sable de l'Isle-aux-Reaux; sur celui du Cap Brûlé; aussi, une
bouée pour signaler les Ilets ou rochers en face de la Gribane ; une autre bouée pour

signaler la grande batture au nord de l'Isle-aux-Coudres; enfin, une autre bouée à l'est

de la Batture-aux-Allouettes, à la sortie du Saguenay.

TORONTO Imprimé pari STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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& QUARTO-DECIMO

R EGINÆl

CAP. C.

Acte pour amender un Acte pour fournir de.
environnants.

PEau à la Cité de Québec, et aux lieux

[ 10 Août, 1850.]3

TTENDU que par un acte de la législature de cette province, passé dans la
dixième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour fournir de l'eau à

la cité de Québec et aux lieux environnants, il a été conféré des pouvoirs au maire et
aux conseillers de la dite cité dans le but de les mettre en état d'obtenir un approvi-
sionnement d'eau bonne et salubre de sources qui setrouvent dans le voisinage de la
dite cité ; et attendu que les habitans de la dite cité, à une assemblée dûment convoquée,
ainsi que la dite corporation ont exprimé le désir de voir la législature adopter des
dispositions législatives pour effectuer un projet aussi propre à contribuer à la santé
publique et à prévenir les conflagrations et les incendies désastreux auxquels la dite
cité a été exposée faute d'un approvisionnement suffisant d'eau à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé,: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par l'autorité susdite, que la restriction imposée à la dite corporation en
vertu de la douzième section du dit acte, est et sera par le présent abrogée, et il sera et
pourra être loisible à la dite corporation, aussitôt qu'elle sera en mesure de fournir de
l'eau à la dite cité, ou à aucune partie d'icelle, de spécifier et déclarer par un règlement
que les propriétaires ou locataires de maisons, magasins et autres bâtiments semblables
dans la dite cité, ou dans telle partie d'icelle auxquelles elle sera en mesure de fouinir
de l'eau comme susdit, seront frappés d'une cotisation annuelle, payable à la dite corpo-
ration aux époques qui seront fixées par le dit règlement ; laquelle cotisation ne sera
payable qu'après que la corporation sera prête à fournir de l'eau aux propriétaires ou
locataires, et n'excèdera pas un chelin et trois deniers par louis sur la valeur annuelle
cotisée des maisons habitées, et moitié de cette somme sur les magasins et autres
bâtiments: pourvu aussi, qu'il ne sera exigé rien de plus que la taxe ou cotisation d'un
chelin et trois deniers par louis pour fournir de l'eau comme susdit, nonobstant toute
chose contenue dans le dit acte, ou dans le présent acte à ce contraire.

IL Et attendu que l'établissement des dits travaux hydrauliques serait dans l'intérêt
et servirait à protéger les habitants en général, et que l'imposition d'une taxe ou cotisation
générale faciliterait grandement l'emprunt ci-après mentionné, et contribuerait à réduire
le taux d'intérêt sur icelui: qu'il soit statué, que la dite taxe ou cotisation sera payée par
tous les dits propriétaires ou locataires, tant ceux qui consentiront que ceux qui refu-
seront de recevoir dans leurs maisons, magasins .ou autres bâtiments, le tuyaux pour
y conduire l'eau: pourvu toujours, que les frais nécessaires pour introduire l'eau dans
les dites maisons, magasins ou. autres bâtiments, seront défrayés par la dite corporation, et
que les travaux seront faits et exécutés par elle; mais la distribution del'eaudans les
différentes parties des dites maisons, magasins oü aùtres bâtiments, eaars quelley aura
été introduite sera'défrayée par les propriétaires ou locataires, s'ils la requièrent.pri.t s.ou. ocatire ls l, re

Préambule.
10 Vict. c. 113.

Restriction de la 12a
Sec. abrogée.

Une cotisation pour
l'eau pourra être impo-
sée par lacorporation.

Proviso: cotisation
limitée.

Tous propriétaires et
occupants seront su-
jets à être cotisés.

Proviso.
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Sect. 13 broge. Ii. Et att d d'autres dispositions à celles qui sont

contenues dans la treizième section du dt acte, et qui autorisent l'émission de dében-,
tures ou bons de la corporation: qu'Jil soit statué,que la dite treizième section, se ra

Quelle somme la cor- et elle est par le présent abrogée et il sera et pourra être loisible ' ladite corporation
portionrr demprunter une somme d'rgejii'excédant pas cent;'vigt7cinq mille louis argent
prunter, et à quelles
conditions, etc. courant de cette province, à leffet de faire et exécuter les dits travaux hydrauliques,

et d'émettre des débentures ,ou bons de la corporation -Jusqu'à concurrence de cette
somme sos le sing du maire etsa de labsite rates payab les i soUr

de novembre de l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-dix, à moins que

la dite corporation ne juge à propos de les racheter plus tôt du consentemieni des porteurs

des dits bons ou débentures: et les dites débentures ou bons de la corporation porteront
intérêt, payable sei-annueement les premiers jo urs de novembre t de mai, de toute.
et chaque année, lequel intérêt pourra être de sept pour cent par année, mais n'excndera

pas cette somme. Pourvu toujours, que toutes les dispositions contenues dans le dit acte

relatives à l'émission de débentures ou bons de la corporation y mentionnés et aux

sommes d'argent à être empruntées au men d'icells, s'appliqueront également aux

dispositions de cet acte, a le e débdeture t bons de la corporation y mentionnés, et aux

sommes d'argent qui seront empentles en vertu d'icelles, exept en autant q'il yest

déregé par le présent acte.
Arraneents spa- IV. Et qu'il soit suatué, que la dite corporation aura pler pouvoir de faire des

patiueca arrangements spéciauxs asn ec des personnes intéressées à se pro curer une suffisante
quantité d'ean pour fire fonctionner toute dheine à vapeur et pour l'usage des bains,

des brasseries des distilleries, des manufactureset des écuries de loae, des hôtelleries,

ou d'autres établissements spéciaux.

Citationl. V. Et attendu que l'établissement et la régie. d'une entreprise aussi conisidérable
que les dits travaux hydrauliqces, sont incompatibles avec les devoirs variés etecompli-

qués qu'un comité de la dite corporation aurait à. remplir, et que de nouvelles disposi-
Lacopoatonporra tions Sont nécessaires à cet effet: qui otsauq'il sera et pourra être loisible " la

La corporation pourral ots auý ue
nommer un surinten- dite de n "u personne compétente, pour régir et surveiller la con-
dant: son salaire. c

struction. des dits travaux hydra uliqlues, lequel pourra recevoir un salaire annuel n' excé-

dant pas trois cents louis courant, et de temps à autre de dém ettre le dit surintendanit
et en nommer un autre à sa placé.

Certains pouvoirsdon VI. Et qu'L soit statué, que la dite corporation aura plein pouvoir de disposer des
nés à la corporation. dits débentures ou bons de la corporation, aux termes et conditions quelle croira le plus

dans l'intérêt de la cité; de faire des *contrats pour l'achat et acquisitiond terrains, et'

de tous les matériaux nécessaires pour l es dits travaux; d'acquérir le droit de passage là

où il est nécessaire ; de régler et ajuster le montant des dom mages occasionné s aux

terres, et de payer le dit montant lorsque la výaleur en sera fixée; de pr'endre des arran-

menton réglé si lacor-

gements avec lces individus qui o n énae ire tels travaux ou aucune
partie d'iceux; de surveiller et administrer les travaux qui ,seront parachevés; dé nom-

mer un ingénieur, et tous les ouvriers qui pouirront être nécessaires, et dé fixer léurs
gages et salaires.

VII. Et au'il soit statué, que si quelque personne ayant un intérêt dans les terres ou

ment rspée si la cor- autres propriétés dont la dite corporation pourrait avoir besoin, ou à travérs lesquelles
porationdiffrc ' qaec le droit de passage ou de servitude pourra être requis pour l'exploitation des dits tra-

qq vaux, ou par rapport auxquelles la dite corporation donnera l'ordre de faire quelque
ehose qu'elle croira nécessaire s donucr suiies aux dispositions du dit acte, llei c

ouou d'ute étbiseet spéciaux. ât

acte, n'accepte pa l'offre arécrit qui luisera fait par laoreporation d'uie compensao n

pour les dites terres, ou pour les dommagés résultant du fait de la dite corporatio, hl-s

qus pareil cas la dite corporation pourra convenir avec telle peson de n e sférér la

difficulté à une ou plsieurs personnes intéressées, et lé senten ce, ou celle 1 a cojô-

rité d'entre elles sera obligatoire et finale pour totes retiie u-dessos de nece-cinq

louis, et pour toutes celes où la somme accordé exc.dera vingt-ina ouis, à. sëûtènce
Appel donnil seaireén t oga re et file, mons qil n'y ait appe l e. du

l'une ou l'autre partie pai une pétition dess e e la ixe; de qu d arran-
district

* '~-.1
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district de Québec, à la première séance qui suivra le prononcé et la publication de la
dite sentence arbitrale -et il sera nommé njy pou déterminer le miontant payable
par la dite corporation par forme de compénsation pour les dites terres ou dommages,
suivant l'exigence du cas; et si le verdict dui jury déclàre 'que la sôömne décernée est
suffisante, l'appelant paiera les frais d'appelI et si au contrairela somme accordée par
la sentence arbitrale est déclarée in'suffisante, lès frais seront payés par l'intimé.
Pouru toujours, qu'il sera loisible à la dite corporation de pTendre possession
des dites terres ou d'exercer le droit de passage o de servitude, du d'exécuter les
travaux requis aussitôt que l'offre susdite aura été faite, et que la somme y mentionnée
aura été offerte ou payée en cour, en la manière, ci-aprés prescrile.

VIII. Et'qu'il soit statué, que si lesdites parties ne peuvent'accorder sur la nomina- cp la co
tion des experts pour les fins susdites, et après l'offre ou le paiement de l'argent en et que ne partie

cour, comme susdit, la dite corporation pourra prendre possession des terres reqises, d'aprèsiadécin de
du droit de passage ou de servitude comme susdit; o ordonner que les travaux requis exPerts.

soient exécutés comme susdit), la partie mécontente de l'offre ou proposition, pourra
nommer un expert et notifier la corporation- et la requérir de nommer un second expert,
chose dont elle lui donnera pareilement avis; et il sera du devoir de la dite corporation
de nommer ce deuxième expert; et en cas de négligence ou de refus, après trois jours
d'avis par écrit de la part de la partie mécontente de la sentence arbitrale, ou si la
corporation a nommé un expert qui refuse d'agir dans les trois jours après qu'il aura
reçu avis de sa nomination, aucun des juges de la cour supérieure de Sa Majesté résidant
en la cité de Québec, sur la pétition sommaire de la partie mécontente de la sentence
arbitrale, et sur preuve sous serment d'un témoin digne de foi de la négligence ou du
refus ci-dessus, et de la signification de la pétition à la corporation, nommera inconti-
nent un estimateur ou expert pour agir aunomdeladite corporation, etlesestimateurs ou
experts nommés comme susdit estimeront la valeur ou compensation qui devra être
payée par la dite corporation, et en feront un rapport par écrit; et si les estimateurs ou Les experts feront

experts ne s'accordent pas, ils nommeront un tiers arbitre, ou s'ils ne peuvent s'accorder "PPo par écrit

sur la nomination d'un tiers arbitre, l'un des juges susdits nommera sans retard un tiers
arbitre sur la demande sommaire des estimateurs ou experts ou de la partie mécontente,
et le rapport de deux des dits estimateurs ou experts et du tiers arbitre aura le même
effet que s'il eût été ou s'il était fait par les deux estimateurs ou experts concurremment,
et lorsque le montant de telle estimation ou compensation aura été ainsi établi, le
montant, après paiement duement fait, équivaudra pour la dite corporation à une quit-
tance bonne et valable: pourvu toujours, que si l'une ou l'autre partie est mécontente. proiso.

du dit rapport, appel pourra être interjeté, ainsi qu'il est prescrit par la section précé- Appel donné.
dente de cet acte, à la dite cour des sessions de quartier, à la première assemblée qui
aura lieu après que le dit rapport aura été fait et publié, et un jury sera alors choisi
comme susdit, et si le rapport est confirmé par le verdict du jury, les frais seront adjugés
en faveur de l'appelant, et si le rapport est mis de côté par le dit arbitre, les frais seront
adjugés en faveur de l'intimé; et les frais de la nomination des experts retomberont Thit qu'aux frai

également sur la partie déboutée lorsque la sentence arbitrale aura été conforme au
rapport: pourvu toujours, que les frais pourront être adjugés, soit par le jury, s'il y a
appel, ou par les arbitres, experts ou estimateurs, si l'affaire est soumise à l'arbitrage.

IX. Et attendu que dans certains cas il peut s'élever des doutes sur la question de Dipotion quand il

savoir à qui la compensation constatée par la sentence des experts ou estimation devrait sera douteux qui

être payée, et à qui la dite corporation devrait faire son offre ou proposition pour les pnon.
terres, le droit de passage ou servitude, ou pour les dommages résultant de l'exercice
des pouvoirs à elle conférés par le présent acte, qu'il soit statué qu'il sera loisible à la
dite corporation de déposer le montant de la dite compensation entre les mains du pro-
tonotaire de la cour supérieure siégeant à Québec, en attendant la décision de la cour
relativement à la distribution des deniers à la partie ou« aux parties qui ont droit de
réclamer la dite compensation, ou aucune partie d'icelle; et la cour prescrira le mode
d'assigner toutes les parties intéressées devant elle, et elle rendra telle sentence à cet
égard qu'elle croira juste et raisonnable.



Corplptiques, et
ceux quài agfissent pour
d'autres pourront ihuxe
des transports à la
corporation.

Acte Public.
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X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout corps politique ou incorporé,
tuteur, curateur, usufruitier viager, ou par substitution, de s'entendre avec la dite

corporation sur toutes les matières susdites relativement aux dits travaux ; et tous
contrats ou accords, renvois à des arbitres, sentences ou verdicts rendus pour ou contre
les dits usufruitiers viagers ou par substitution, tuteurs et curateurs, obligeront également
les personnes qu'ils représentent ou aucune d'elles, tout comme s'ils étaient rendus pour
ou contre les dites parties qu'ils représentent, comme susdit ; et la dite corporation
aura plein pouvoir d'agir à l'égard des dits usufruitiers viagers, ou par substitution,
tuteurs ou curateurs, de la même manière que s'ils étaient propriétaires des terrains
dont la corporation désire obtenir la propriété ou le droit de passage, ou servitude, ou

pour faire aucune matière ou chose tendant à mettre à effet les dispositions du dit acte
ou du présent acte.

XI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme un acte public.

ToRorro : Imprimé par STEWART DERBIsmRE & GEoRGE DESBARATS

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. CI.

Acte pour amender de nouveau l'acte pour venir en aide à ceux qui ont souffert

les incendies à Québec. [10 A&t, 1850.]

par-

STTENDU qu'en vertu d'un acte du parlement de cette province, passé dans la Framubule.

neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour autoriser Sa 9 vict. . 4.

fajesté à ordonner l'émission de débentures pour un montait limité et pour venir en

aide à la cité de Québec, il était entre autres choses et en substance statué, que les certaines dispositior

commissaires nommés sous l'autorité du dit acte, pouvaient et devaient, aussi longtemps de Pacte recitées.

qUe les sommes principales qui devaient être prêtées, en vertu du dit acte, et l'intérêt

qui devait s'accroître sur icelles, ne seraient pas payés, faire effectuer une assurance, et

la renouveler annuellement, à proportion des sommes dues sur toutes et chacune des

bâtisses qui devaient être érigées sous l'autorité du dit acte, laquelle assurance, ou les

sommes dues en vertu d'icelle respectivement, devaient, au cas de la destruction des

dites bâtisses par le feu, être payables à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par

les assureurs; et d'insérer ou faire insérer dans les reconnaissances ou obligations qui

devaient être données par toutes personne ou personnes a qui aucune somme ou

sommes d'argent pourraient être avancées et prêtées sous l'autorité du dit acte, une

clause ou des clauses à l'effet que telles personne ou personnes s'obligeraient de

rembourser à Sa Majesté, toute somme d'argent ou taux d'assurance qui pourrait être

ci-apès payé par tels commissaires pour effectuer telle assurance, et à la même époque

que celle spéciliée pour la liquidation du taux d'assurance payable en vertu des polices

respectives: et attendu qu'il a aussi été statué par et en vertu du dit acte, que tous les

pouvoirs et autorités des commissaires à être nommés comme susdit, devraient, sous

certaines circonstances, et après l'observation de certaines formalités, cesser et s'éteindre,

et que ces circonstances ayant eu lieu, et ces formalités ayant été dûment observées,

tous les pouvoirs et autorités des commissaires nommés en vertu du dit acte, ont cessé

et exoiré en conséquence ; et attendu que diverses sommes d'argent et taux d'assurance

ont été, depuis la cessation et L'expiration des pouvoirs et autorités des dits commissaires,

payés par le receveur-général de Sa Majesté pour cette province, pour le renouvellement

d'assurance sur des bâtisses construites sous l'autorité du dit acte, à Pégard desquelles

(les sommes principales et les intérêts en provenant sont encore dus, et qu'il est à propos

de mettre Sa Majesté en état d'être remboursée de telles sommes d'argent et taux

d'assurance, de la même manière que si elles avaient été payées par les dits commis-

saires: à ces causes, qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la

Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de lassemblée législative

e, la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé

dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé:

Acte pour réunir les provinces du Raut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

anada et il est par le présent- statué par la dite autorité, que toutes personnes qui

ont passé des reconnaissances ou obligations, ou qui, actuellement ou à l'avenir, se pour assurances seront

trouveront, en auonne manière, légalement liées en vertu de quelques reconnaissances rembures à S

ou obligations passées en conformité du dit acte comme susdit, dans lesquelles des

clauses de la nature de celles mentionnées plus haut, ont été insérées, seront en vertu
196d'icelle



1508 130 & 14° VICTORÆe, CAP. 101. 1850.
d'icelles, tenues de rembourser à Sa Majesté toutes sommes d'argent ou taux d'assurance
qui pourront avoir été ci-devant, ou qui pourront par la suite être payés par le
receveur-général de Sa Majesté pour cette province, comme susdit, en la même manière
et aux même termes que les dites personnes auraient été ou seraient tenues de les
rembourser, si elles avaient été payées par les dits commissaires avant que leurs
pouvoirs et autorités eussent cessé et expiré comme susdit, nonobstant toute chose au
contraire dans le dit acte ou dans les dites clauses, ou dans aucune autre clause des
dites reconnaissances ou obligations.

ToRoNTO: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VIC T O R IÆ R E G IN.

CAP. CII.
Acte pour amender l'Acte qui autorise les commissaires des chemins à barrières deQuébec, à acquérir le Pont Dorchester, et à faire certains chemins.

[10 Aoút, 1850. j
TTENDU que l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa PrésenteMajesté, intitulé : Acte pour autoriser et mettre les commissaires des chemins àbarrières de Québec, en état d'acquérir la possession et la propriété du pont Dorchester,t pour d'autresfins, n'a nullement atteint le but du législateur qui était l'achat immédiatdu pont Dorchester et la prompte confection des chemins mentionnés dans'le dit acte;attendu en conséquence qu'il est nécessaire d'amender le dit acte : à ces causes, qu'ilsoit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentementdu conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constituéset assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-unide la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hautet du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statuépar l'autorité susdite, que nonobstant toute disposition contraire contenue dans l'acteci-dessus cité, les commissaires des chemins à barrières de Québec sont autorisés à faire torisés à faire certainefaire immédiatement après la passation des présentes, les chemins mentionnés dans le chemins.dit acte, et à dépenser à la confection des dits chemins la somme de quinze mille louiscourant, sur les vingt-cinq mille louis courant qu'ils sont autorisés à emprunter en vertude l'acte ci-dessus, les dix mille louis restant devant être employés soit à l'achat et à Achat et amnéliorationl'amélioration du pont Dorchester, soit à l'érection d'un ou plusieurs ponts-levis nou- du pont Dorcheter,veaux sur la rivière Saint Charles, dans les limites qui se trouvent entre la rue SaintRoch et la rue Dorchester de la cité de Québec, sur la rive nord de la dite rivièreSaint Charles, et deux points à peu près correspondants sur la rive sud de la mêmerivière.

Il. Et qu'il soit statué, que si, à l'expiration des deux mois qui suivront~la-passation Oon1éction d'unde cet acte, les commissaires n'ont pas acheté le dit pont Dorchester, ils devront pro- veau pont en, certaincéder immédiatement à la confection du pont ou des ponts-levis nouveaux ci-dessusmentionnés.
III. Et qu'il soit statué, que les commissaires des chemins à barrières de Québec, Certainsont expressément autorisés à acquérir tout terrain ou toute partie de grève nécessaire lérés aux cornmisaai-pour l'érection du ou des ponts-levis ci-dessus mentionnés, et la confection des chemins de terrelacay conduisant, et à en prendre possession en en payant l'entière valeur au propriétaire,dans le cas par lui de non donation, laquelle valeur à être offerte, sera réglée,ou distribuée suivant le cas, d'après les termes et les dispositions de l'ordonnance de laprovince du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de Sa présenteNajesté, intitulée: Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certains chemins dansle voisinage de, et conduisant à la cité de Québec, et pour créer un fonds pour cet objet.

ToRoroT: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE Dms sgAgres
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DEGIMO

VI C T O RI -M REG IN ·

CAP. CIII.

Acte pour autoriser échange des débentures de certains chemins à barrières, contre

d'autres de la même valeur totale, mais repcieetémises pour deé moindres

sommes. [10 Août, 1850.}

TTENDU qu'un nombre considérable de débentures, émises par les commissaires be

j~des chemins ci-après mentionnés, ont été émises respectivement pour des

sommes trop fortes pour être vendues, ou pour être transférées aussi facilement et

avantageusement que pourraient l'être des débentures émises pour de moindres sommes:

a vanauses, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,

par et de lavis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de

la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé oans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:

Acte pour réunir le provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du

capada, et il est par le présent statué par l'autorité sudite, que nonobstant toute I er ose

chose contenue dans aucun acte ou ordonnance à ce contraire, il sera loisible aux osaireséchan-
choe:cnten ac e s ou o o n a , aux commissaires des chemins à r aucune de leurs

commissaires des chemins liarèesd otréal au cmisiedsch in ébentures contre des

bde Québec, et aux commissaires du chemin à barrières de Longueuil et débentures se montant

Chambly, respectivement, en aucun temps, dans les trois années qui suivront la a parelles sommes.

passation de cet acte, d'échanger aucune de leurs débentures contre des débentures se

on e ct ae omme mais étant respectivement pour telle somme, (pas

moins de cinq louis chacune,) dont les possesseurs actuels d'icelles pourront avoir besoin,

et portant le même taux d'intérêt oui sera supputé et payable aux mêmes époques, et

possédant le même rang et priorité que les débentures contre lesquelles elles seront

échangées; et ces dernières débentures seront cancellées et gardées par les commis-

saires qui auront émis les nouvelles, et porteront une note constatant contre quelles

adébentures elles ont été échangées, et les nouvelles débentures seront aussi marquées

comme ayent été émises en échange contre les débentures cancellées: pourvu toujours, s

oue les nouvelles débentures. émises en vertu de cet acte, ne seront pas payables à une

époque plus rapprochée que les débentures en échange desquelles elles auront été

émises.

ToRoNTO: Imprimé par STEWART DERBISHimE & GEoRGE DEsBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI C T O RIÆ R E GIN Æ.

CAP. CIV.
Acte pour transférer au conseil municipal de la municipalité de la ville des Trois-Rivières, l'administration de la commune de la même ville, et pour d'autres objets.

[24 Juillet, 1850. 1
TTENDU que les habitants de la ville des Trois-Rivières ont demandé par leur nrequête présentée à la législature, que l'administration de la commune de la ville

des Trois-Rivières soit transférée au conseil municipal de la municipalité de la ville
des Trois-Rivières; et attendu qu'il est avantageux pour eux de leur accorder cette
demande: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour legouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que Pouvoirs du prsidentdepuis et après la passation de cet acte, il ne sera plus choisi et élu de président et de et des syndics de la
syndics de la commune de la ville des Trois-Rivières; et tous les pouvoirs, fonctions °une e vertu de
autorité et devoirs dont étaient revêtus et que devaient remplir les président et syndicsde la dite commune, ou le président seul, ou le président et trois ou moins des ditssyndics, ou quatre syndics ou moins, en vertu des actes suivants de la législature de laci-devant province du Bas-Canada, savoir: l'acte passé dans la quarante-unième annéedu règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte pour mieux régler la 41Geo.3,ch.Ilcommune appartenant à la ville des Trois-Rivières ,-l'acte passé dans la cinquante-
septième année du règne de Sa dite feue Majesté le Roi George Trois, intitulé: Acte quiamende un acte passé dans la quarante-unième année du règne de Sa Majesté, 57 Geo. 3 ch.
intitulé : 'Acte pour mieux régler la commune appartenant à la ville des Trois-
Riveres,'-et l'acte passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté le RoiGeorge Quatre, intitulé:. Acte qui autorise le président et les syndics de la commune des et 6 Geo.4, ch. 24,-Trois-Rivières à acquérir et concéder certains terrains y mentionnés, seront exercés et transférés au conseil
remplis par le dit conseil municipal de la municipalité de la ville des Trois-Rivières 'à d, l vitoutes fins quelconque, aussi amplement, et de même que si le dit conseil municipal
était spécialement nommé dans les dits actes aux lieu et place des président et syndicsde la commune de la ville des Trois-Rivières, ou des président et syndics de la ditecommune, ou du président seul, ou du président et trois syndics ou moins, ou de quatresyndics ou moins, ou autrement.

Il. Et attendu qu'il n'y a pas eu d'élection de président et de syndics de la dite com- L actes ci-deu.mune depuis le premier lundi d'avril de l'année mil huit cent quarante-et-un-qu'il soit demeureront en force.en conséquence statué, que tous et chacun les actes ci-dessus cités reprendront leur forceet rentreront en vigueur de même que si les dits président et syndics avaient été régu-lièrement choisis et élus aux époques fixées par le premier des dits actes, excepté lesparties du premier de ces actes ci-après abrogées.
III. Et qu'il soit statué, que les deuxième, troisième, quatrième, cinquième, neuvième, Except6 les 2, 3, 4,5ionzième, douzième et treizième sections du dit acte en premier lieu cité seront et elles 9,1 12 et13e sec-

sont par le présent abrogées. c. , qui sont p1r le

présent abirogfes.
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Le consel municipal IV. Et qu'il soit statué, que le dit conseil municipal de la municipalité de la ville des
administrera la com- Troisivières pourra gérer et administrer la dite commune et tous les biens et affaires

d'icelle, de la même manière et avec. les mêmes pouvoirs et autorité que les autres biens,

affaires et choses qui sont actuellement ou qui pourront être ci-apres sous son contrôle

et sa jurisdiction, suivant les dispositions de l'acte passé par la législature de cette

province dans les dixième et onzième années du regne de Sa presente Majeste, ititulé

10 et l Vict. c. î dcte poui faire de meilleures dispositions pour l'étahssement d'autories munmf>ales

dans le Ba-Canwda, lesquels pouvoirs et autorité conférés par le dit acte s'étendront

et s'appliqueront à la dite commune et à ses biens et affaires; qu'il pourra faire des

règles et règlements pour l'exécution des lois qu'il sera de son devoir de faire mettre à

effet, et pour la bonne administration d'icelle commune et de ses biens et affaires, et

les amender, modifier, changer ou révoquer aussi souvent qu'il le jugera convenable,

et imposer des amendes ou pénalités pour contraventions aux dites règles et règle-
ments, lesquelles amendes ou pénalités ne pourront néanmoins en aucun cas excéder

deux louis dix chelins courant.
Il ne sera las l V. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas nécessaire de sceller les actes, titres,

e contrats, ordres, règles et règlements, actes de délibérations, documents ou papiers de

la o quelque nature qu'ils soient, concernant la dite commune ou ses biens ou affaires, ni de

se servir du sceau de la corporation de la dite commune, ou d'aucun autre sceau

quelconque par rapport à iceux, nonobstant toute loi, usage ou coutume a ce contraire.

Le colns4il pourra VI. Et qu'il soit statué, que le dit conseil municipal pourra concéder des emplace-

concéder des ments dans la dite commune aux cens et rentes, redevances, conditions, réserves et
faire fixer ces lt
dans Une asemblé. servitudes accoutumés, sans être tenu de faire fi xer et déterminer tels emplacements
des habitants dans une assemblée générale des habitants de la dite ville; le dit conseil municipal

pourra pareillement louer ou affermer à une ou plusieurs personnes, par un ou plusieurs
baux à lover ou a ferme qui ne seront pas pour plus de neuf années de durée, une

partie de'la dite commune, aux charges, clauses, conditions et réserves qu'il jugera à

provi. propos: pourvu toujours, qu'il ne donne pas en concession une plus grande etendue de

s C4o c, ~. terrain de la dite commune que celle déterminée par l'acte ci-dessus cité, iti .

qui autorise le président et les syn<ics (le la connnu-ne des Trois-Rmères à acquênr et

Provisu. (onder certains terrains Y mentionles: pourvu encore, que le dit conseil municipal ne

loue ou n'afferme pas toute la dite commune, mais qu'il laisse et garde en friche une

partie suffisante dicelle pour y faire paître les bestiaux des habitants de la dite ville des

Trois-Rivières.
Les eronnes éluts VII. Et qu'il soit statué, que dans le mois qui suivra immédiatement la passation du

président erli cmu, présent acte, les personnes qui ont exercé en dernier lieu les charges de président et.de

rendront compte au syndics de la dite commune auxquelles elles ont été élues en l'année mil huit cent qua-

conseil. rante-et-uu, rendront au dit conseil municipal un compte clair et fidéle par chapitres de

recette, dépense et reprise, qu'elles assermenteront devant un juge de paix, de tous

deniers ou autres choses, par elles, ou par aucune d'elles, reçus et déboursés ou dépen-

sés dans l'exercice de leur office, et de tous deniers et autres choses dus et exigibles- mais

non reçus, avec les pièces justificatives d'icelui compte, et paieront et remettront audit

conseii municipal les deniers qu'elles ont ou doivent avoir entre leurs mains, ainsi que

tous les registres, livres d'entrées, livres de comptes, terriers, censiers et autres livres,

ordres, règles et règlements, titres, actes, contrats, et tous autres papiers et documenf5,

sceau, biens mobiliers et effets quelconque, appartenant et relatifs à la dite commune et

aux biens et affaires d'icelle; à défaut de quoi elles pourront y être contraintes en

justice par toutes les voies de droit.
L, deniers prove- VIII. Et qu'il soit statué, que tous les deniers provenant des cens et rentes, refles

rentdes Cron 's foncières, lods et ventes, redevances, profits, loyers, ferrmages et d'aucune autre source,

ployés à l'améliora- actuellement dus et qui deviendront dus par la suite à la dite commune pour ou E raiSon
tion dc l commune. des emplacements, terreins ou biens possédés en icelle, ou d'aucune partie ade la d

commune louée ou affermée, seront employés et dépensés, par le dit conseil mun1cipal,

à l'entretien, au défrichement et à l'amélioration de la dite commune et de ses

ainsi qu'aux besoins généraux du dit conseil municipal, et à l'amélioration et pour
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l'avantage de la dite ville des Trois-Rivières, de la même manière que les autres deniers
qu'il perçoit et dont il peut disposer,nonobstant toute loi à ce contraire: pourvu touours,
que toutes les dettes qui seront duesparladite commune lorsque le présent acte prendra
force et vigueur, acquittées parle dit conseil municipal qui'pourray être contraint
en justice par toutes les voies de droit.

IX. Et attendu. qu'un grand nombre des habitants qui ont des emplacements .et Çtion

maisons dans la, dite commune, ont souffert des dommages par sIiAe d'inondations sur-
venues ces années dernières, et 'que la..plupart d.'entre:eu doivent plusieurs années(l'arrérages de cs et ed anque des lods et ventes, lesquels,en rentes, eatr reevances, aï-o
s'ils étaient exigés, causéraient la ruine de plinfsr-s des dits habitants, et appauvriraient
considérablemeft un grand nombre des autres;, qu'il soit statué, que le dit conseil pou= étre fai
municipal auraplein pouvoir et autorité de faire don- et remise aux censitaires, tenanciers r arrageI
ou autres débiteurs d la dite commune, de tous les arrérages de cens et rentes, reütes le conseil aux Ëaze
fbncières, rdpcvances, lods et ventes et profits par eux dus à la dite commune, pour ou
en raison des emplacements, terreins ou biens qu'ils ont possédés ou qu'ils possèdent
en icelle commune, et qui seront échus et exigibles le jour que le présent acte prendra
force et vigueur, ou de partie des dits cens et rentes, rentes foncières, redevances, lods
et ventes et profits, aux conditions que le dit, conseil municipal trouvera justes et équi-
tables, ou même sans aucunes conditions, suivant qu'il l'estimera bon.

X. Et qu'il soit statué, que le dit conseil. 'municipal ne pourra, en auchn cas, et pour Leoeil ne pourra
aucune c£use que ce soit, vendre, aliéner ou hypothéquer la- dite 'commune ni aucune vendre ni aiéner la
partie d'icelle, ou les biens appartenant à la dite commune, ni aucunepartie d'iceux; et
que les cens et rentes, rentes foncières, redevances, lods 'et ventes', profits, loyers, fer-
mages ou autres revenus de la dite commune, ou de ses biens, actuellement dus et exi-
gibles, ou qui deviendront dus et exigibles par la suite, ne pourront, en aucun cas, et
pour aucune cause que ce soit, être saisis ni arrêtés, le tout à peine de nullité, et nonobs- -

tarit toute l6, usage ou coutume à ce contraire; sauf et. excepté toutefois pour les
dettes contractées ou encourues par la dite commune avant que le présent acte lo
prenne force et vigueur.

XI. Et vu que plusieurs censitaires de la dite commune abandonnent 1cS emnplace- citation.
ments et terrains qu'ils y possèdent, tandis que. d'autres négligent' pendant plusieurs
années de payer les cens et rentes et autres redevances annuelles qu'ils 'doivent à la dite
commune, de manière àùles faire perdre pour le passé 'et pour l'avenir.en ce que ces
emplacements ou terrains sont de trop péu de valeur pour encourir des frais de décrêt,
et à retarder l'augmentation et la prospérité de la ville des Trois-Rivières, ený privant
(les gens honnêtes et industrie:xxdu pouvoir de s'y établir et de les faire valoir: qu'il
soit donc statué, qu'après l'expiration d'au: moins, deux années d'abandon d'aucun
emplacement ou terrain dans la dite commune. par le propriétaire d'icelui, ou après d'abandon de loto

arsde la commune parles
qu'il se trouvera dû et échu cinq années d'arrérages -de censet rentes ou autres partes qui les P
redevances annuelles, sur aucun emplacement ou terrain dans icelle commune, il sera Sdent.
loisible au dit conseil municipal, dans 'l'un ou lautre -cas, de présenter requête à la
cour de circuit du circuit des., Trois-Rivières, alléguant la créance due, les causes
d'icelle et l'abandon de l'emplacement ou.terrain, ou le défaut de paiement.des. cens et
rentes et autres redevances, annuelles, suivant le.cas, et denandant.une condamnation
pour le montant dû et réclamé, aveeý intérêts ,et dépéns;' et, qu'à défaut de paie-'
ment d'iceux sous deux mois de la -.date dui -jugement; le p'ropriétaire sera déchu de
tout droit en tel emplacement :ou terrain, 'lequel emplacement ou terrain sera 'réuni -

ai domaine de la dite commune; laquelle. requête,' ainsi qu'un avis du .jour qu'elle
devra être présentée, .seront signifiés à tel propriétaireen personne ou.à son~ domicile,
au moins cinq jours pleins avant celui indiqué pour la présentation' -d'icelle, avec un
jour additionnel pour :chaque .cing lieues' de -distânce de plus-que -les premières 'cinq
lieues en partant de ladite ville; et si tel.propriétairene peut:pas-être .t'rouvé, ou qu'il
n'ait pas de domicile dansile district desTrois-Rivières, la'dite cour, sur1 lerapport ou -

certificat qu'en fera et donnera 'huissier chargé de >faire telle signifcation, pourra -
ordonner que' tel propritaire era requis,par un avertissemnent publi€ dans :les"langues

1-715
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française et anglaise, au moins deux fois dan'lécoir d'in tiois unpapier-nouvëll
publié dans - le dit district, et s'il'ne-s'y enpdblie pas; sur ii ppi'er-nouvelle publé
dans le district, de Montréal oùý dans celui deQuébee de comparaître devant la diecour ou au greffe d'icelle, sous deux mois à éoniptër deladerhièrë publication, et de
défendre à la dite requête; et à défaut par lui de comparaître dars ce délai ou, après
avoir comparu, de défendre à icelle requête, il sera forclos dudroit: de le faire, etpermission sera donnee au dit conseil municipal- de procéder sur sa-requête jusqu'à'rroviso; jugement définitif, comme dans une cause par défaut; pourvu toujours, que le dit conseilmunicipal pourra en même tenréclamer par sa requête, tout Ce qui sera dû pour
lods et ventes, profits et autres droits, -on outre des cèns et rentes ou redevancesannuelles, pour ou en raison du même emplacemnent. ou terrain.

La cour rendra XII. Et qu'il soit statué, que sur preuve suffisante des itnrgnés de la requéte, la dite
ualgations po cour de circuit rendra son jugement, par leque elle pourra accordr les conclusionsi>4titios, etc- d'icelle requête; laquelle cour de circuit aura pleine et entière jurisdiuton sur la

matière, quel que soit le montant réclamé et la valeur de l'emplacement ou terrain oudes emplacements ou terrains dont la réunion au domaine de la dite commune sera
demandée, ainsi que des bâtisses et améliorations sur iceux, et aura aisusi plein pouvoiret autorité de faire exécuter tel jugement par toutes les voies ordinaires et accoutumées
comme dans les autres affaires de sa compétence, et de faire mettre le dit conseilmunicipal en possession de tout emplacement ou terrain, ou emplacements. et terrainsdéclarés réunis au domaine de la dite" commune ; et la procédure sur telle requête,autre que la partie réglée par le présent acte, aura lieu suivant les règles et formesetablies par la loi oupar les règles de pratique de la dite cour, comme dans les causesProviso. ou affaires dans lesquelles le montant réclamé excède quinze livres courant; pourvutoujours, qu'un appel de tel jugement pourra être interjeté à la cour supérieure siégeantdans le dit district des Trois-Rivières, sous les conditions et en suivant les formalitésprescrites pour les appels des autres jugements de la dite cour de circuit.Les pouvoirs du con- XIII. Et qu'il soit statué, que fous les pouvoirs et autorité donnés et tous les devoirsseil pourront êtrC

exercés par toute inpob'q par -le présent acte au dit conseil municipal de la municipalité de la vil'e des
municipale êtablie patrois-Riv1òres, seront exercés et remplis par toutes autres corporations municipales dea lot. la dite ville qui pfourraient y être légalement établies par des lois ou actes à être passésdans la session actuelle du présent parlement ou dans des sessions subséquentes de la

législature, soit en remplacement de celles existant en vertu de l'acte passé dans la9Vict.c. 7, et neuvième année du règne de Sa présente Majesté, intitulé: .1cte pour diviser lesmn'u rcipalités d'Hochelaga et des Trois-Rivières respectivement en municipalitésdistinctes, et pour pourvoir plus eficacement au maintien des écoles et à la direction desIo et il Vict. c. 7 afaires locales des dites muncpalités ; et de l'acte sus-mentionné, intitulé : Acte ourcités.
Jaire de meilleures dispositions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas-Canada, soit en remplacement les unes des autres, au autrement, de même que sitelles autres corporations municipales étaient spécialement nommées dans le préseitacte, et chargées d'exercer les dits pouvoirs et autorité,- et-de remplir les dits devoirs.Les sections ci-dessus XIV. -Et qu'il soit statué, que si la corporation munféipale de la dite ville établie

ou3, c. 1, (e par les actes mentionnés dans la treizième section du présentacte, outoute autreio l oeau corporation municipale de la même ville, venait à cesser d'exister par Pabrogation ouporation municipale l'expiration de la loi ou acte, ou des lois ou actes qui lauraient établie, sans qu'il eût,,cessed'exister été passé de loi ou acte particulier ou général pour la remplacer, alors cet acte setrouvera abrogé, excepté le proviso ci-après dans la présente section, et les sections del'acte sus-mentionné, intitulé: Acte pour mieux régler la commune appartenant à laville des Trois-Rivières, abrogées par la troisième section du préàent acte, reprendrôntleur force et vigueur, de même que si cet acte n'eût jamais existé; pourvu toujourà
que dans ce cas, l'élection d'un président et de quatre syndies de la dite communepourra se faire dans les trois mois qui suivront la fin de 'l'xistence de la dite corporation municipale, de la manière et en suivant les formalités prescrites par Pacetéspécialement cité dans la présente section de cet acte, excepté quant à 'époque- de-tell
élection; et les dits président et syndics sortiront d'office u bout de trois années1là,

compterK
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compter du premier lnndi d'avril qui suivra immédiatement~ eur élection, afri que les
élections subséguentes aient lieu tous les quatre ans, à lPépoque fixée par le dit acte.

XV. Et qu'il soit statué, que les pôursuites pour les amendes ou pénalités qui seront Ponrsutu po
imposées en vertu des dispositions du présent acte seront faites au 'nom da dit conseil
municipal de la municipalité de la ville des Trois-Rivières, ou au nom de toute autre
corporation municipale de la dite ville qui pourrait exister, par le secrétairetrésorier
du dit conseil municipal, ou par le secrétaire ou greffier ou secrétaire-trésorier de toute
autre corporation municipale de la dite ville, dans le cours du mois qui -suivra la
cessation de la contravention pour laquelle elles auront été encourues, et non plus
tard, devant un juge de paixrésidant dans la dite ville, lequel entendra et jugera le
procès d'une manière sommaire et sur le serment d'un témoin -dijne de foi, qu'il soit
ou non officier du dit conseil municipal ou de toute autre corporation municipale de la
dite ville, et il fera prélever Pamende ou pénalité avee les frais de poursuite et exécution,
par saisie-exécution et vente des biens mobiliers du contrevenant ; et la totalité de la
dite amende ou pénalité sera employée aux besoins généraux de la muiiicipalité de la
(lite ville: pourvu que tel juge de paix ne soit ni parent ni allié de la partie poursuivie
au degré prohibé par la loi.

XVI. Et qu'ii soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public. ActePublc.

ToRoWro: Imprimé par STEWART DERBIsHmiE &GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VCTORIAÆ R E G IN .

CAP.-CV.
Acte pour pourvoir plus amplement à lincorporation du village de St. Hyacinthe.

[ 10 .4oût, 1850. ]A TTENDU qu'il est nécessaire, vu l'accroissement considérable de la population
et l'importance progressive du village de Saint Hyacinthe dans le district deMontréal, de pourvoir àade plus amples dispositions qu'il n'en existe par la loi pourion

règlement intérieur, qu'il soit en conséquence statué par la très-excellente Majesté 'dela Réine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et dIr-lande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Cana7da, et pour le
gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par la-dite autorité, que leshabitants du village de Saint Hyacinthe, tel que ci-après circonscrit et leurs succes-seurs, seront et sont par les présentes déclarés corps incorporé et politique en fait et enloi sous le nom de " Le mairé et conseil de ville de Saint Hyacintb e," et sous ce nom,eux et leurs successeurs auront succession perpétuelle, et seront habiles à ester en juge-ment, à poursuivre et à être poursuivis dans toutes cours et dans toutes actions,causes et plaintes quelconque, et ils auront un sceau commun qu'ils pourront changeret modifier à volonté, et- seront en loi capables de recevoir à titre de donation, d'ac-querir, de posséder et de transférer et d'aliéner tous biens-meubles ou immeubles ourlusage du? dit village déclaré être ville par le présent acte sous le nom de La ville de
Saint Hyacinthe.

I. Et qu'il soit, statué, que la dite ville de Saint Hyacinthe sera bornée comme sut
savoir: au sud-ouest par une ligne tirée depuis la rivière Yamaska, passant par lemilieu de la rue Bourdages jusqu'à sa jonction avec la rue Saint Jacques, et de ce
point, continuant par le fossé de ligne qui sépare le chemin du petit rang de' la terre dela fabrique jusqu'aux terres du petit rang ; au nord-ouest, par la ligne de séparation
entre les terres de la rivière et celles du petit rang depuis la route du petit rang jusqu'àla ligne entre la terre de la corporation du collége et celle d'Antoine Charron ditCabana, au nord-est, par la terre d'Antoine Charron dit Cabana, et au sud-est, arle milieu de la rvière Yamaska; commençant sur la rive' nord-ouest de la rivièreYamaska, au milieu de la rue Bourdages, de là, longeant le milieu de la dite ruejusqu'à son point d'intersection aved la' rue Saint Jacques, et de 'là, en continuation dufossé de ligne situé entre le chemin du petit rang au nord-st 'et la terre de' la fabriqueau sud-ouest, nord magnétique, trente-deux degrés dix -minutes ouest (variation onzedegrés quinze minutes ouest) trente arpents plus ou moins, jusqu'à la ligne séparant lesterres de la rivière de celles du petit rang ; delà, le long de la diteligne, sud cinquante-
sept degrés vigt-cinq minutes est, quatre arpents-et douze pieds, plus ou moins, à unangle; de la, nord, vingt-huit degrés vingt minutes est deux arpentssix perches et
neuf pieds, plus ou moins, à un angle ; et de là, nordneuf degrés et cinquante minutesest, deux arpents neuf perches ët quatre pieds, plus ou-moins, à l ligne sd-ouest de la
terre de la corporation du colége; -de là, le longde la dite ligne, nord quarante-cinq
degrés quarante minutes ouest, sept perches et six pieds, plus ou moins àla ligne ord-ouest de la dite terre de la corporation du collège ; de là e ong de la dite lignnord,

dix-huit
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dix-huit degrés cinq minutes est, deux arpents huit perches et neuf pieds, plus ou moins,
à la ligne de séparation entre la dite terre de la corporation et la terre d'Antoine
Charron dit Cabana ; de h1, le long de la dite ligne de séparation, sud, quarante-cinq
degrés quarante minutes est, trente arpents, plus ou moins, à la rivière Yamaska; et
île 15, en continuation, jusqu'au milieu (le la rivière; (le là, vers le sud-ouest, en remon-
tant le milieu de la dite rivière, jusqu'à soii intersection par une ligne en prolongation
du milieu de la rue Bourdages ; et de là, suivant la dite prolongation, nord, trente-deux
degrés dix minutes ouest, à la rive de la rivière et point de départ; la dite ville de
Saint Hyacinthe, ainsi bornée et limitée, contenant si.ent soixante-et-quinze arpents
plus ou moins en superficie ; nonobstant toute loi, usage ou proclamation à ce contraire.

III. Et qu'il soit statué, que la dite ville sera divisée en quatre quartiers, lesquels
seront respectivement désignés et connus sous le nom de " Quartier Numéro Un,"

Quartier Numéro Deux, " Quartier Numéro Trois" et "Quartier Numéro Quatre,"
et seront bornés comme suit, savoir:

Le " Quartier Numéro Un" sera borné en front par la rivière Yamaska, au nord-est
et en profondeur par les limites de la ville, et au sud-ouest par la ligne de profondeur
des «emplacements situés sur le côté nord-est de la rue Sainte Marie.;

Le " Quartier Numéro Deux" sera borné en front par la dite rivière, en profondeur
par les limites de la ville, au nord-est par le quartier numéro un, et au sud-ouest par
une ligne passant par le milieu de la rue Mondor;

Le "Quartier Numéro Trois" sera borné en front par la dit e-ivière, en profondeur
par les limites de la ville, au nord-est par le quartier numéro deux, et au sud-ouest.par
une ligne passant par le milieu de la rue Sainte Anne;

Le " Quartier Numéro Quatre" sera borné elË front par la dite rivière, en profondeur
et au sud-ouest par les limites de la ville, et au nord-est par le quartier numéro trois.

IV. Et qu'il soit statué, que le nombre des conseillers de la dite ville sera de sept;
et les dits conseillers seront choisis parmi les habitants, maîtres de maison de la dite
ville, qui, étant sujets de Sa Majesté et âgés de vingt-et-un ans, y seront franc-tenanciers
jusqu'à concurrence d'une valeur cotisée à cent cinquante livres courant, ou les per-
sonnes qui auront bâti une maison sur une propriété tenue à bail et où elles résideront,
et qui se louera bond fide quinze livres courant par année ; et personne ne sera éligible
ni habile à exercer la charge de membre du conseil de la dite. ville, s'il ne réside alors
pour le temps dans la dite ville.

V. Et qu'il soit statué, que les personnes qui auront le droit de voter aux élections
municipales de la dite ville, seront les habitants mâles -francs-tenanciers et maîtres de
maison, âgés de vingt-et-un ans y résidant, étant sujets de -Sa Majesté, et en possession
dans la dite ville de biens-fonds d'une valeur annuelle de vingt chelins courant, ou les
locataires, pareillement sujets de Sa Majesté, âgés de vingt-et-un ans, imposés au rôle
des cotisations de la ville, et qui auront payé loyer dans la dite ville pour- les maisons
qu'ils occupent durant six mois avant la dite élection, à raison de pas moins de trois
livres courant par année ; et les preneurs à bail, étant pareillement sujets de Sa Majesté,
âgés de vingt-et-un ans, et qui auront bâti une maison sur la propriété affermée où ils
résideront, et qui bondfide se louerait pour une somme de cinq livres courant par année.

VI. Et qu'il soit statué, que les personnes résidant dans chaque quartier et qui auront
le droit de voter aux dites élections, éliront dans leur quartier respectif deux conseillers,
excepté celles qui résideront dans le quartier numéro deux, lesquels n'auront droit
d'élire qu'un conseiller seulement.

VII. Et qu'il soit statué, que les membres du dit conseil de ville ainsi élus, ou une
majorité d'entre eux, choisiront à leur première réunion un de leur nombre pour être
maire, lequel présidera à leurs assemblées et y maintiendra l'ordre : le conseil de ville
choisira aussi une personne qualifiée pour être secrétaire-trésorier; le maire ne votera
sur aucune des questions qui seront soumises au conseil, i moins qu'il n'y ait égalité
de votes, cas auquel le maire décidera la question par son vote. .

VIII. Et qu'il soit statué, que la première élection murnicipale pour la dite ville se
tiendra le premier lundi du mois d'octobre prochain, et les autres élections annuelles

se-
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se tiendront le premier lundi de juillet de chaque année, et seront annoncées par avis
publie affiché les deux dimanches précédents à Fléglise paroissiale et lu à:l'issue de la
grand'messe paroissiale, et lu aussi sur le marché de la dite ville les deux samedis
précédents, lequel avis devra être signé pour la première élection par le plus ancien
juge de paix qui aura été préscnt au choix des officiers-rapporteurs comme il est pourvu
ci-après, et pour toutes les élections subséquentes par le secrétaire-trésorier du conseil
de la dite ville, lequel avis contiendra le jour, l'heure et le lieu où se tiendra la dite
élection, laquelle aura lieu dans chaque quartier respectif où devront.être élus le ou les
dits conseillers respectivement.

IX. Et qu'il soit statué, que pour faire la première élection municipale de la dite
ville, les juges de paix y résidant s'assembleront au palais de justice de la dite ville,
à dix heures du matin, pour nommer un officier-rapporteur pour chacun des dits quar-
tiers électoraux; et le choix se fera à la majorité des dits juges de paix, le plus ancien
desquels aura la voix prépondérante en cas d'égale division entre eux, et s'il n'y a qu'un
juge de paix présent, il procédera seul à la nomination des dits officiers-rapporteurs:
pourvu toujours que les dits ofliciers-rapporteurs seront électeurs de l'un des dits quar-
tiers, mais ils pourront être choisis comme susdit dans aucun des dits quartiers, pourvu.
qils résident dans les limites de la dite ville.

X. Et qu'il soit statué, que toute élection de conseillers.subséquente à la première
sera présidée par. un des conseillers alors en office qui sera désigné par le conseil, tel
conseiller ayant sous lui un député nommé et payé par le conseil pour chacun des dits
quartiers où devra se tenir l'élection, et le poll sera ouvért pour recevoir et entrer les votes
pour Pélection des membres du dit conseil de ville, depuis neuf heures du matin jusqu'à
cinq heures du soir du dit jour, dans le cas où la dite élection ne sera pas faite par accla-
imation, et à la clôture du poll, à l'heure susdite, les dits députés déclareront la où les
personnes qui auront reçu le plus grand nombre de votes dûment élues membres du dit
conseil de ville; et dans le cas où les candidats auraient -un même nombre de voix,
Pofficier-rapporteur ou le député nommé comme susdit, devra donner sa voix en faveur de
Pun des dits candidats; et le dit conseiller donnera notice de leur élection aux personnes
ainsi élues dans les trois jours qui suivront telle élection ; et le dit conseilrèglera, de
temps à autre, le temps, le lieu et tous les autres procédés qui devront être adoptés
pour les élections de ses membres, -et les membres du dit conseil de ville ainsi élus res-
teront en office jusqu'au premier lundi de juillet alors prochain, et les membres élus
prêteront le serment d'office ci-après mentionné devant aucun des juges de paix pour
le district de Montréal, lequel est autorisé par les présentes à l'administrer, savoir:

" Je, A. B., , jure solennellement de remplir bien fidèlem'ent et impartialement les
devoirs de membre du conseil de ville de St. Hyacinthe, au meilleur de ma connais-

"sance et de ma capacité: ainsi que Dieu me soit en aide."
XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'une vacance aura lieu dans le dit conseil

pour cause d'absence, incapacité, mort ou autrement, ou délogement hors de la ville;,
ee qui sera, de soi, une disqualification, pourvu que telle vacauce ait lieu avant le
)remier jour de mai chaque année, il sera loisible au maire. de convoquer les électeurs

de la dite ville par annonces publiques affichées et lues, tel qu'ordonné dans la clause
précédente, pour remplir iclie vacance par l'élection d'un autre conseiller, Iquelle
élection sera conduite comme il. est pourvu ci-haut; et tel conseiller ainsi élu en
remplacement d'un autre, restera en office pendant tout le temps que celui qu'il
remplace y serait resté, et ni le maire, ni les conseillers ne pourront recevoir aucun
(nolument ou salaire pour le temps qu'ils resteront en office.

XII. Et qu'il soit statué, que trois conseillers désignés par le sort sur les sept qui
seront élus en mil huit cent cinquante, sortiront d'office le premier lundi de juillet de
l'année mil huit cent cinquante-et-in, et seront remplacés ou réélus aux élections r
municipales annuelles pour une période de deux années, et les. quatre autres coneillers
resteront en office jusqu'au premier lundi de juillet de Pannée mil lu'it cent cinquante-
(leux, et seront aussi alors remplacés ou réélus pour deuxans; et le dit conseil sera
ainsi renouvelé en deux années, en suivant cette rotation; pourvu touj-urs, que pas
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plus d'un seul des conseillers élus dans chaque quartier ne sortira d'office dans les
années où trois des dits conseillers devront sortir.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les élections tenues d'après le présent acte,
les livres de coll contenant les noms des votants et autres matières, seront attestés sous
serment par chacun des officiers qui auront tenu les dites élections, par-devant tout juge
de paix du district de Montréal, lequel serment tel juge de paix est présentement auto-
risé à administrer, et le dit serment, touchant l'exactitude des dits livres de poll, sera
formulé comme il suit:

'' Je, A. B., jure que le livre de poll tenu par moi, à l'élection municipale du quar-
tier numéro de la ville de Saint Hyacinthe, est juste et exact au meilleur de
ma connaissance et croyance: - Ainsi que Dieu me soit en aide."
XIV. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucune personne procède à la tenue de quelque

élection d'après le présent acte, elle prêtera le serment suivant, que tout juge de paix
du district de Montréal est par les présentes autorisé à administrer, c'est-à- savoir:

" Je jure solennellement de remplir fidèlement et impartialement, au meilleur de ma
connaissance et capacité, le devoir d'officier présidant à l'élection que je vais tenir de

" la ou des personnes pour être membres du conseil de ville de Saint Hyacinthe: Ainsi
que Dieu me soit en aide."
XV. Et qu'il soit statué, que tout officier présidant à toute semblabre élection d'un

membre ou de membres, aura le pouvoir et est par les présentes requis de maintenir la
paix et l'ordre à telle élection, et à cette fin, pendant sa durée, il fe'ra et pourra faire
emprisonner, dans la prison commune du district de Montréal, ou dans celle du comté
de Saint Hyacinthe, aussitôt qu'elle aura été érigée en prison commune, toutes personne
ou personnes faisant ou causant du trouble, se battant ou s'ameutant à telle élection,
commettant le mal ou menaçant d'user d'aucune violence pour empêcher quelqu'élec-
teur de s'avancer pour voter, de se retirer après avoir voté, ou de rester paisiblement à
la dite élection; et il requerra et pourra requérir et exiger l'assistance de toutes per-
sonnes présentes à telle élection, de tout constable ou officier de paix en la dite ville,
lesquels sont par les présentes requis de donner cette assistance pour arrêter et empri-
sonner les personne ou personnes faisant ou causant aucun tel bruit, interruption, trouble
on désordre comme susdit: pourvu toujours, que nul tel emprisonnement n'excèdera la
période d'un mois.

XVI. Et qu'il soit statué, que l'officier présidant à toute élection d'après le présent
acte aura l'autorité, et il lui est par les présentes enjoint, lorsqu'il en sera requis par
aucune personne dûment qualifiée à voter à telle élection, d'examiner sous serment
(ou affirmation, lorsque l'affirmation est permise par la loi) tout candidat à la charge
de membre du dit conseil de ville, touchant sa qualification à être élu au dit emploi, et
aura aussi l'autorité, et il lui est par les présentes enjoint, sur réquisition comme susdit,
d'examiner sous serment (ou afiirmation, lorsque l'affirmation est permise par la loi)
toute personne offrant de voter à aucune telle élection, et que le serment à administrer
à 'l'une ou à l'autre de ces deux fins sera formulé. comme il suit:

" Vous répondrez la vérité à toutes les demandes que l'officier présidant à cette élec-
" tion vous fera touchant votre qualification à être élu à cette élection (ou touchant
" votre qualification à voter à cette élection, suivant le cas) : Ainsi que Dieu vous soit

en aide."
Et l'affirmation reçue sera en la forme ordinaire d'une affirmation au même effet.

XVII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne, étant examinée sous serment ou
affirmation, d'après le présent acte, à l'égard de sa qualification à voter ou à être élue,
se parjure volontairement, elle sera réputée coupable de parjure volontaire, et sera sur -
conviction du fait, sujette aux mêmes peines et pénalités que dans les autres cas de
parjure volontaire.

XVIII. Et qu'il soit statué, que si quelqu'un ou aucun des membres élus comme sus-
dit, après qu'il en aura été notifié, refuse ou néglige, durdnt l'espace de dix jours, de
prêter le serment d'office contenu aux présentes, et qu'aucun des membres ainsi élus
comme susdit est autorisé par les présentes à administrer aux autres, il encourra por'

telle
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telle négligence ou tel refus, une amende de cinq livres courant, qui sera recouvrée
avec les frais sur dénonciation par-devant tout juge de paix du district de Montréal,
lèquel est par le présent autorisé à procéder de la même manière qu'il est mentionné
ci-après pour le recouvrement de toute pénalité pour.transgression de tout ordre ou
règlement du dit conseil de ville : pourvu que nulle personne qui aura été réélue membre
du dit conseil de ville, durant son absence de la ville, (à moins que ce membre n'ait
préalablement consenti à être nommé) ni aucune personne qui aura rempli les devoirs
de membre du dit conseil de ville dans les trois ans qui suivront la dite élection, ne
seront sujettes à la pénalité ci-dessus mentionnée pour refus d'agir.

XIX. Et qu'il soit statué, que sitôt que le conseil de ville aura choisi un maire, il
aura le pouvoir de faire les lois et règlements qui pourront lui paraître utiles et néces-
saires pour le gouvernement intérieur de la ville, et aura le pouvoir de nonmer tous
officiers, constables et hommes de police qui seront nécessaires pour la due exécution
des lois à être faites par lui, et d'exiger qu'il soit donné par chacun des dits officiers,
tel cautionnement que le conseil de ville trouvera suffisant, et de déplacer à volonté
aucun des dits officiers.

XX. Et qu'il soit statué, qWafin de réaliser des fonds pour pourvoir à lachat de
quelqu'immeuble à l'usage de la dite ville, un hôtel-de-ville et autres édifices, se procu-
rer des pompes à feu, et pour éclairer, paver et réparer les rues et trottoirs de la dite
ville, et aussi pour payer les dépenses nécessaires du dit conseil de ville, et pour tous
autres objets que le dit conseil de ville pourra juger utiles et nécessaires à la prospérité
et à l'amélioration de la dite ville, il séra et pourra être légal pour le dit conseil de
ville de prélever annuellement par cotisation sur les personnes imposées, ou sujettes à
l'être, par évaluation des bieis-meubles et immeubles en la dite ville, toute somme
n 'excédant pas un denier par livre sur la 4aleur cotisée des propriétés; et il sera du
devoir du dit conseil de ville de faire faire une estimation des propriétés de la dite ville
aussitôt qu'il sera organisé, et ensuite tous les trois ans.

XXI. Et qu'il soit statué, que les taxes qui seront imposées seront perçues par
Pofficier que le dit conseil de ville nommera, conformément aux règlements que le dit
conseil de ville arrêtera à cette fln, et seront versées au trésor du dit conseil de ville.

XXII. Et qu'il soit statué, que les propriétés sujettes à taxation dans les limites de
la ville de Saint Hyacinthe seront (sauf ce qui en est excepté ci-après):

Premièrenzent.-21routes terres, lots de ville et portions de lots de ville, avec tous
hàtiments et construction dessus érigés, suivant leur valeur réelle;

Deuxièmement.-Les biens-meubles suivants, selon la valeur spécifiée aux présentes:
Chaque cheval gardé pour couvrir les juments, à cent louis;
Chaque cheval gardé pour louage ou gains, à quinze louis;
Chaque cheval, jument ou cheval affranchi, âgé de plus de trois ans, à sept louis

dix chelins;
Chaque taureau ou bélier, à cinq louis;
Toutes autres bêtes à cornes,-là deux louis, excepté les vaches laitières, lesquelles

seront exemptes de taxation,;
Chaque voiture fermée à quatre roues, gardée pour plaisir, à cinquante louis;
Chaque voiture ouverte, à quatre roues, gardée pour plaisir, à vingt louis ;
Chaque cabriolet ou wagon léger, gardé pour plaisir, à dix louis;
Chaque sleigh à deux chevaux, gardé,our plaisir, à quinze louis;
Chaque sleigh à un cheval, gardé pour plaisir, à dix louis.
Troisièmement.-Tout fonds de marchandises tenues par des marchands ou des

commerçants, et exposées en vente sur des tablettes dans'les boutiques ou gardées dans
des voutes ou hangars, pourvu que nulle taxe annuelle excédant la quatrième partie
d'un pour cent sur la valeur estimée du dit fonds ne puisse être prélevée sur tel fonds;
et les seigneurs de la censive dans laquelle la dite ville est située paieront .a raion de
leurs droits lucratifs un quarantième de la somme imposée àla dite ville; chaque seigneur
payant en proportion de 'intéiêt, quil possède en telle censive: pourvu toujours, que
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la somme totale dont, on prendra, ainsi la. quarantième partie ne' comprendra pas la
somme qui aura été imiposée sur le domaie et -moulins de tels seigneurs.

Evaluation d'après XXIII Et qu'il soit sttué, que les terrains et immeubles dans la dite ville seront
valeur réelIc. évalués et taxés d'après.leur valeur réelle.

Quelles propriétés se- XXIV. Et quil soit statué, que-les propriétés suivantes seront exemptes de taxation
ront exemptes de la en la ville de Saint Hyacinthe: toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté,
taxe.

Ses Héritiers ou Successeurs, possédées ou tenues par aucun corps ou office public,
aucune personne ou partie à eux confiées pour l'usagre 'et le service de Sa Majesté,l Ses
Héritiers et Successeurs, soit qu'elles soient tenues à titre d'absolue propriété, ou à.
quelque autre titre inférieur pour le temps qu'il durera; et toutes propriétés et constru-üc
mions provinciales; tout lieu consacré au culte public; tout cietifre; toute maison
d'école publique et terrain des écoles, et tout autre établissement ou maison d'éducation,
ainsi que les emplacements sur lesquels elles sont ou pourront ê"tre bâties; tous bâtiments,'
terrains et propriétés occupés par les hôpitaux ou institutions charitables, pour les usages
publics de, la corporation ou par icelle, ou tenus par la corporation- et non'possédés par« les locataire ou locataires de la corporation7; les maisons de justice et prison de districit1Proviso. et les terrains y attachés:- pourvu toujours, que cette exemption ne s'étende pas 1aux
lots ou aux édifices bâtis sur des lots loués ou occupés par des locataires sous le gouver-
nement ou le département de 'ordonnance en la dite ville, mais iceux seront évaluéset
cotisés de la même manière que les autres propriétés, et, telle taxe ou cotisation sera
payée par le locataire ou les locataires d'iceux.

Cotisurs; leur quali a XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du conseil de ville de nommer unné-
ficstiun. diatement après qu'il sera organisé, et ensuite à l'expiration de chaque période de trois

années, trois personnes compétentes qui seront des résidants francs-tenanvciers dontles

évaluiés e ausod'aps mour. Paeu réelle

proriéés e vudrnt as oin, our chacune, de deux cent cinquante livres,' id'évaluer toute propriété imposable et non exemptée par les prosentes, suivant sa valeur
réelle, et sur notification de telle nomination par le secrétaire-trsorier de la ville, sté,

.Amende pour refu se dis oseront, tel qu'il est ordonné, àremplir le dit devoir; et pour toute négligence,
agir. refus ou retardement, elles paieront une amende qui n'excèdera point quatre livres, àmoins qu'une bonne et suffisante excuse ne soit offerte et acceptée, auquel cas le dit

conseil de ville pourra nom erun autre estimateur en remplacement ; et lorsque le rôleLe rôle de cotieation de cotisation aura été remis au conseil de ville, il sera déposé au bureau du secétai,anntrésorier du conseil, ets ouvert pour inspection publique durant l'espace de quinze jours
légaux, et dans cette intervalle les parties pourront insuirn leur avis d'en appeler auconseil de ville, pour imposition excessive, lequel appel pourratre jugé par le dit con-
seil de Ville a son assemblée suivante, après avoir eitendu lest al légations des parties et
des témoins sous serment qui sera administré par le maire, ou' l personne qit présidera;
après quoi le rôle de cotisation sera déclaré clos pour les trois années suitantes e pourvutoujours, que SI par incendie ou autre accident ou démolition, une propriété cotisée
soufrait une diminution de valeur considérable, il ser t teisible au dit conseil, sur r aquêtedu propriétaire, de réduire l'estimation de telle propriét'à aucune somme.repésentant
sa valeur actuelle; et ppurvu aussi, que le dit conseil ait le pouvoir de remetre un e
partie ou mê me la totalité du montant ds poiur cotisation par les personnes indigentes
annés, toispersnneou malades qui feront application pour telle réduction ou exemption.

faie desèlent XXVI. Et qu'il soit statué, que le dit conseil de ville de Saint I¶yacinthe aura pleinépouvoir et autorité de temps à autre de fairepde révise, changer et amendr, d'admi-
nistrer et d'exécuter tels stututs qu'il jugera convenables pour faire, pour sablerpane,
chéier, paver, fossoyer, niveler, exhaussere réparer, arranger, éclairer, m amisret
nettoyer 'et ouvrnir ou slargiraucune des rues, places, ruelles, allées, promenades, ttoirs, traverses, chemis grandes routes, ponts, quais publics bassins, slips, grvesetéguts, mnten t établis ou à être érigés dans les limites dé la dite ville; d'empêcera
le bétail, les chevaux, iMouton, chèvres, pourceaux et.êautres' animaux, les oies eté tn
volailles de circuler librement dans les limites d la die, ou es u réler;d'empcher et régler la libr circulation des chiens, et d'imposr une taxi raisonpurv

toujurs qu si ar cenie o aure ccidnt u dmoliion un proriéé ctir
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sur ceux qui en seront les naîtres ou possesseurs; de régler ou de-prévenir l'encombre- Embemeatdes
ment ou la détérioratiou des i-ues, places, ruelles, promenades,trottoirs traverses, che- s.
Mins, routes, ponts, quais publics, bassins et slips, par aucunes brouettes, charrettes,
voitures, pièces de bois, pierres, marchandises ou autres matériaux quelconque d'em- Débit eur a rok

pêcher la -vente ou le débit en ~détail, sur les voies publiques, de viandes, végétaux, publique.

fruits, gâteaux, cidre, bière ou 'autre breuvage quelconque; d'empêcher la vente de Ventede boson.

toute boisson forte ou enivrante à aucun enfant ou apprenti, ou domestique, sans le con- :'r' à' "Î*

sentement de son protecteur légal; d'empêeher queles chevaux et autre bétailne soient vit. immod6r6o
conduits àun train immodéré sur acuine desvoies;publiques de la dite ville; d'empêcher des vuer.

que les ehevaux ne soient menés ou conduits, ou que. lon aille à cheval sur les trottoirs
des rues ou en d'autrés 'lieux impropres; de régler la manière dont les chevaux resteront
en repos ou seront attachés dansles rues et les remises ouvertes de la dite vile; de
régler les havres ou quais; de prévenir toutes obstructions dans ou sur les canaux, quais, quais ou ponts.
slips ou ponts près ou vis-à is'aucun bassin,,quai ou ilip d'empêcher ou de régler Baigneurs.

les bains et exercices de natation dans les bassins ou-près des havres, slips,, rivages, et Auberges.

dans la rivière dans les limites de la dte ville' a d'empêcher les charivaris; de faire due- ch
ment observer le dimanche; de régler la licence pour exhibition ou d'empêéher l'exhi- h
bition des figures en cire, animaux sauvagessaltimbanques; et de toutes autres curiosités
montrées par ceux qui e montrent eomiunement; d'empêcher qu'on ne batte exces-
sivement' les chevaux, bétail et autres bêtes,ou <a' on ne leur inflige d'autres' traitement les chevaux
inhumains; de régler ou. de supprimer tous jeux et quilliers, toutes tables de billards
publiques, tables à roulettes, aussi bien que toute espèce d'appareil de jeu quel-
conque; et de régler et bréveter tous thâtres tenus pour profit, tous' encanteurs, bou- Théâtres encteum,
chers, charretiers et leurs émolumerits,regattiers et colporeurs, et toutes personnes bouchers, charretiers,

montrant pour gain ou profit des marionnettes, danse sur fil de fer, équitation de cirque, teu "'

ou tous autres actes ou tours frivoles que, exécutent ordinairement le
commun de ceux qui montrent des curiosités, les cavaliers de cirque, saltimbanques cirques, marioneues.
on jongleurs, d'en limiter le nombre, et, 'de pourvoir à ce qu'ils prennent licence;
de régler et empêcher les tirs aux fusils, pistolets .et autres armes à feu, et d'em- Tire du
pêcher qu'il ne soit fait des feux de joie, ou lancé des fusées et .pétards; de Fusée, p6t.rds.
régler ou empêcher l'érection de boucheries 'et tanner ' ou de faire dispa-
raître toutes nuisances ou maisons de débauche .tanditeville ; deréglerrlaètotalié ou
chacune des tavernes, buvettes, restaurants, et toutes les maisons où il se vend, pour' y de débauche.
être mangés ou bus, des fruits, huîtres, clam" ou vivres, et toutes autres places destinées à
la réception et à Pentretien du public,:d'en limiter le nombre et fournir des licencés
aux taux qui pourront paraître, convenables.au dit.conseil de ville,. les produits de ces
licences devant former partie des, fondspubïics dela dite ville, et il en sera disposé de
la nanière qui pourra paraître à propos au dit. conseil de, ville pour l'avantage de la dite
ville; de régler le lieu où sera et la'manière dont y sera vendu et pesé le foin, et la Pesa foin, vente
vente du poisson; de régler la pesée et le .mesurage du charbon, bois de corde et autres du poisson.

94 ý- Iý - , .. ; tý -ý - . _1 !' ý, Cý ýý . . _. -1 , ý . . ý 1Charbon, bois de cor.
combustibles, sel et. chaux exposés en vente en aucune -partie de la dite ville'; de regler de, sel, chaux.

le taux et de fixer le 'prix du pain,-et de pourvoir à la saisie et confiscation du painà.ce Prix du pcen.'
boulangé contrairement; de régler le d des;viandes, yégétaux.et fruits; de régler M atchéL
tous marché ou marchés quI, pourront être ci-après érigés en la dite ville; de régler co
l'érection et de contraindre, à ce qu'il soit érigé des coupe-feux et clôtures de ligne etde
division; de pourvoir à 'l'amélioration permanente de la dite.ville, en toutes matières
quelconque, d'ornement aussi bien que d'utilité ; d'exiger le ramonage et le nettoie- Raonap.
ment des cheminées, et de régler et bréeter les ramoneurs, et de régler toutes les che-
Minées1à être désormais construites, et former.et régler une ou plusieurs compagnies
de pompiers,; de régler et enjoindre la.construction de dépôts. sûrs pour, les cendres,
et de régler la manière de déposer et-d garderescendres alors quellessont tirées Cd
des âtres ou des 'poiles; dergleripace, ou;de.pryenir .la construction ou érection
d'aucun âtre, foyer ,.cieminée, lpoile,, tuyau:-4goile, fourneau boulloire chau-
dière, ou appareiL dont il se a*faÎt ua geo aucune» aison, construction, manufacture,
ou exploitation qui-pourraite- dangge cpmme pouant causer ou faciliter les

19S * c. ues.
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Poudre tirer, ec. incendies; de -régler la manière dont on gardera ou transportera la poudre, ou autres

matières inflammables ou dangereuses, et l'usage de la lumière et des chandelles dans
les écuries de louage et autres étables.; de régler ou empêcher la tenue de maisons de
fumigation et de manufactcres dangereuses comme pouvant occasionner ou faciliter l'in-

le. cndie; die régler la conduite des habitants aux incendies; de contraindre toute per-
sea che gra sonne a aider à éteindre les incendies ; de pourvoir à ce qu'il soit tenu des seaux à feu,

échellPs, grapins et béliers à feu; de prescrire, ériger et régler les puits et- citernes
publics, et autres conmidités pour éteindre ou pour prévenir les incendies; de pour-

o0 àla conservation de la propriété exposée aux incendies, et d'empêcher que les.
ncubles et autres effets n'y soient dérobés; d'adopter et d'établir,- pour la préservation
contre les incendies et la suppression d'iceux, tous autres règlements qu'il pourra juger
nécessaires ou convenables, afin de pourvoir à la sûreté du public et de la propriété de

ie la dite ville; de régler tous cimetières ; d'établir et régler une garde-de-ville, et de
Garde de vile. prescrire les devoirs des hommes de la garde; de bréveter et nommer par warrant

sous le sceau commun de la dite ville, ou autrenlent, tels et autant d'officiers inférieurs
autres que ceux mentionnés au présent acte, qu'il sera de temps à autre trouvé né'
cessaire ou utile, pour faire observer et rur exécuter tels statuts et règlements qui
pourront être faits ci-après par le dit conseil de ville, et de les déplacer tous ou aucun
d'eux aussi souvent que le dit conseil de ville le jugera à propos; de prévenir et fai-e
disparaître les empiètements, constructions, clôtures ou quoi que ce soit de quelque

Bibioathèquo publi- nature que ce puisse être en aucune rue ou terrain public; d'établir une bibliothèque
"""° I publique; de régler les hôpitaux publics; d'établir et de maintenir une maison d'in-

,LfUS4plic. dt d'y faire régner le travail et la discipline; d'établir et de régler un ou plu
son c vifle. sieurs enclos publics; de fonder, établir et régler une prison de ville ou lieu '2e dé-.

Duictin de mortat. tention; d'ordonner le rapport et la tenue de bulletins de la mortalité,; de régler 'la
police ce la ville; d'empêcher la détérioration ou destruction des arbres plantés ou

penlce de la vie. poussant pour ombrage ou ornement en la dite ville; d'empêcher que les enseignes ne
soient arrachées ou efiacées,-t que l'on ne gâte les bâtiments, murs, clôtures, barrières,

violation de la pix. Dteaux; de prévenir et punir les violations de la paix, et généralement de prévenir et
ivrognerie, lan punir le vice, 'ivrognerie, le blasphème, langage obscène, et toute autre espèce d'im-
obscùnc. morgité, et de mainteiiir le bon ordre en la ville ; de préserver les puits, pompes et
Fuius Pompes. citernes, et de pourvoir à 'approvisionnement d'eau bonne et salubre pour la dite villei
sEau- et d'empêcher que 'eau ne se dissipe; et que l'on ne jette ni ne transporte des saletés
Cautionnement. dans la rivière ou auprès d'icelle; de régler les cautionnements, actes de reconnais-

sance et autres sûretés à être données par tous officiers municipaux pour la fidèle
exécution de leurs devoirs, et le montant, pour lequel ils seront pris; d'infliger des
-énalités et amendes raisonnables pour refus d'exercer aucune charge munieipale
lorsqu'on y aura été dûment élu ou nommé, et pour Pinfraction d'aucune et de toute

ait.re des voteun• loi de la dite ville; de fixer les temps et lieu auxquels se tiendront les élections pour.
ceux des officiers municipaux qui sont électifs, et de pourvoir à' un registre des-
personnes qualifiées à voter pour les membres du conseil de ville, au moyen duquel le

Epiciers, bouchers, droit de voter à aucune élection ou élections pourra se détermineir; dimposer parboulane, crtépces ~ < q ous
tiers, loeursfe che- règlement ou règlements un ou des droits a tous épiciers, bouchers, boulangers, loueurs

aurchadsi'rac de chevaux ou charretiers en la dite ville, et sur tous marchands, magasins'ou bou
turcs,moulinsa rri- tiques, et de les classer, et sur toutes manufactures tenues ou exercées, ou en opération

e, brque sesn en la dite ville sur tous moulins à moudre le grain et à scies et à carder, brasseries et
et chandelle, distilleries, sur toutes les in unufactures de savon et de chandelle, et sur toutes tanneries

et boucheries en la dite ville: et pourvu que les dits droit ou droits n'excèdent e
aucun cas un denier par livre annuellement, et de régler le mode suivant lequel telles.

-cotisations seront perçues et payées ; et de faire des règlements pour réprimer, ré 1r
ou gouverner-la conduite des apprentis, domestiqes, serviteurs a gages et journalfers
et aussi celle des maîtres et maîtresses envers tels apþrentis, donestiqués servit
gages ou journaliers; et généralement de faire, comme pour detemps, autre låà propos, toutes les lois qui pourront être necessaires-et convenables our mettre en
exécution les pouvoirs conférés par les présentes ou qui seront ci-après conférés aid

conseil
ZE.
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conseilde ville, ouà aucun département on oflice d'icelui, pour la tranquillité, leprogrès,
sûreté et le bon gouvernement de la dite ville, Isblables lois ne répugnant point au pré-
sent acte ou aux lois générales de cette province: pourvu toujours, que personne ne sera 5 louiw maximun da-
sujet à être mis à une amende de plus de cinq livres pour violation d'aucun statut ou mende.

règlement de la dite ville, et faute de pai.ement de telle amende, et lPexécution sur les
meubles n'ayant pas sufli pour en'opérer la perception, ne sera emprisonné dans la
prison commune du- district de Montréal, ou dans la prison de ville, ou autre lieu de
détention, pour une période excédant trente jours.

XXVII. Et qu'il soit stätué, qu'il sera loisible pour le conseil de ville, lorsqu'il sera i - ies

en session, ou d'après tout règlement fait par lui, d'ordonner à linspecteur de la dite e

ville de notifier, -et de l'autoriser 'à notifier, au moins dix jours à Pavance, ceux qui
pourront avoir fait des empiétements par 'dès édifices, clôtures ou aucune autre
obstruction de quelque nature que ce soit, sur aucune des rues où suraucun.des terrains
publics en la dite ville, spécifiant et désigehant ces empiétements dans tel ordre ou
règlement, et dans tel avis; et si telles personnes n'ont poin fait cesser'lès dits empié-
tements dans le délai mentionné en tel avis, le dit inspecteur les fera immédiatement
disparaître, emmenant avec lui des secours suffisants, s'il'en est besoin, et il lui sera
alloué ses dépenses nécessaires, et les honoraires ordinaires, et qu'il est d'usage
d'allouer pour semblables services, lesquels seront payés en premier lieu par le dit
conseil de ville, et recouvrés par le dit conseil sur la partie'qui aura. fait tel empiéte- Doen ecouvrées
ment ou obstruction, de la même manière que le sont les autres deniers dus à la p °l°ro°
corporation.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucune règle ou aucun règlement du dit
conšeil de ville pour l'infraction desquels il est infligé quelque pénalité puissent avoir erforceetex6cution
aucun effet, ils seront lus deux fois, deux dimanches consécutifs, à la porte de Péglise r

paroissiale, à 'issue de la grand'messe, et sur le marché pendant deux samedis consé-
cutifs, et affichés dans la salle des séances du dit conseil de ville 'péndant quinze jours
consécutifs; et que'pareillement, il sera publié en toute et chaque année, avant l'élection Etat j b

annuelle, un état de tout l'argent requ et qui sera dans le trésor, faisant voir le montant chaque ann6e.

dépensé, et à quelle fin.
XXIX. Et qu'il soit statué, que si quelqu'un transgresse aucun règlement fait parCnevenaU auX

le dit conseil de ville, en vertu du présent1acte, telle personne sera, pour- ebaque telle 1mens, com-

offense, passible de I'amendl spécifiée en aucun des dits- ordre, règle ou règlement,
avec les frais à être recouvrés sur dénonciation par-devant un' ou plusieurs juges de
paix, et préleéés sur les 'meubles et effets 'de' tel contrevenant et à défaut e tels
meubles et effets, le contrevenant sera sujet à êtré'emprisonné dans la prson commune
da dit district de Montréal, oudans la prison deville, pour un espace de temps qui
n'excèdera pas un' mois, suivant la discrétion de fa 'cour devant laquelle tel contreve-
nant aura été condamné ; et peronne' ne sra "'censé térbi incompétent' dans aucune
dénonciation d'après cet acte, .l raison: de ce que lui ou elle' sera habitantde la ville de
Saint Hyacinthe: pôurvu .toujours, que la dénonciation ou plainte pour violation 'de provizo.
tous ordres ou règlements du dit conseil de ville soit faite dans les quinze jours après
la commission de Poffense7; et pourvu aussi,,que'pour touté semblable offense, l'amende
ou pénalité ne sera pas de moins de einq chelins ni de 'plus de ciiq livres. et que nul
emprisonnement- pour àucune telle offense ne"durfa 'plus d'un: mois de calendrier, èt
que les frais de transport bour effectuer tel emprisonnenient se fera aux dépens de la
dite corporation.

XXX. Et' qu'il sojistatué, que toutes les pénalités recouvrées d'après' ls disposi-
tions du présent acte seront vèràées au trésor du dii conseil de ville et lesT prodùits de
toutes licences octroyées d'a près cet acte, et tout-revenu de quelque nature que ce soit,
formeront partie~des fond=publics dela=dite -ville nôiobstan touteloi ou uságe ètte
province ace contraire, et seront erployés de la meme aniè e que leslutres leniers
versés au dit trésor peueht l'être pour lesusages'piubhcs de la dite ville

XXXI Et qu'il soitâstatué qe si quelq'un négligé ouéfuseèdepaverâá>somme ?
ou cotisatioa a lui ou elle imposée en la manère sus-mentionne durant 'espace

e

Etat ds fo~ds pu l
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de trente jours après que demande en aura été dûment faite par le percepteur ou autre
officier qui sera nommé à cet effet par le dit conseil de tille, le dit percepteur ou autre
officier en fera, et il est par les présentes requis d'en faire le prélèvemerit par voie or-
dinaire de poursuite devant un ou plusieurs juges de paix, et de saisie et vente des meu-
bles et effets de la personne négligeant ou irefusant ainsi de payer, après avoir obtenu
jgement et un warrant à cette fin de quelqu'un des dits juges de paix, lesquels ionlt

par le présent acte autorisés à l'accorder après jugement comme susdit; et le surplus
(s'il s'en trouve) à part et en sus de la dite taxe, sera remis par le dit percépteur ou
autre offlicier à celui à qui il appartiendra, après que les fris légaux de poursuite, saisie
et vente en auront été déduits.

nt de XXXII. Et qu'il soit statué, que dans tous, les cas où quelque personne ayant été
terres des - -

imposée à raison d'aucun terrain vacant ou autre immeuble dans la dite ville, ne résidera
pas et icelle, et que les taxes ou cotisations payables à cause de tel terrain vacant ou
propriété, seront restées dues et exigibles pendant un espace de six anset que l'exécu-
tion sur les meubles n'aura pas sufli, (excepté en ce qu'il y est précédemment pourvu
aux présentes) alors et dans ce cas, il sera et pourra être légal pour le maire du conseil
de ville, d'émaner un mandat, sous le sceau commun du dit conseil de ville, ordonnant

p au shérif du district de Montréal, de vendre telle propriété et d'en disposer par vente
publique, ou telle partie qu'il en faudra poui le paiement des arrérages de taxes, en-
semble avec tous les frais accrus à raison de tel défaut, et il est par les présentes enjoint
et donné pouvoii au shérif de disposer te telle propriété, en tout ou en partie, par vente

endre p ique en la maniére erdinaire; et tous propriétaires de biens vendus sous 1'autorité
de la présente clause en cet acte, auront droit d'en reprendre possession dans l'espace
d'lu au après le jour de telle vente, en payant ou en offrant à l'acheteur le montant en
entier du prix de l'achat, avec intérêt légal sur icelui, ensemble avec les frais encourus
sur tel défaut et vente, outre cinq pour cent en sus sur le montant de l'achat.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil de ville s'assemblera au moins une
pa fois par chaque mois pour la transaction des affaires de la dite ville, et tiendra ses

séances dans l'hôtel-de-ville, lorsqu'il aura été pourvu à un semblable édifice, et jusqu'à
ce qu'il ait été pourvu à tel édifice convenable, le dit conseil de ville choisira le lieu de
réunion, et que la majorité du dit conseil de ville formera quorum pour la dépêche des
affaires. Pourvu toujours, qu'un moindre nombre de membres puisse ajourner de temps
à autre, et est par les présentes autorisé à contraindre les nembres absents à assister en
la manière et sous telles pénalités que le. conseil de ville pourra établir en aucun rè-

spéciales. glement; et pourvu aussi qu'il soit loisible.au maire de convoquer des assemblées
spéciales chaque fois que quelqu'affaire urgente pourra l'exiger.

e Mont. XXXIV. Et qu'il soit statué, que le shérif et le geolier du district de Montréal seront
Lles .per.

e" tenus, et il leur est présentement enjoint et donné pouvoir de recevoir et de garder en
rtu de sûreté, jusqu'à ce qu'elles soient dûment élargies, toutes personnes confiées à leur

garde par le dit conseil de ville, ou par aucun de ses membres ou officiers, d'après son
autorité.

ns a'ele XXXV. Et qu'il soit statué, que toute contestation d'élection, soit quant à la quali-
fication des membres ou à celle des votants, soit pour tout autre motif quelconque, sera
décidée par le membre ou les membres dont l'élection ne sera pas contestée, et l'examen
aura lieu dans les quatre jours après l'élection dont il sera porté plainte, et.que dans
le cas où elle sera déclarée nulle, par suite d'aucune des causes susdites, ou d'émeute
ou de désordres qui auraient eu lieu à telle élection, il se fera une nouvelle élection
dans les quinze jours subséquents, qui sera annoncée, surveillée et dirigée comme il

peut est pourvu par le préscnt acte: pourvu aussi, que.le.conseil de. ville soit, comme il l'est
s membre, par les présentes, autorisé à expulser, punir ou mettre à l'amende tout membre du dit

conseil de ville qui se sera rendu coupable de désordre ou d'inconduite. -

XXXVI. Et qu'il, soit statué, qu'avant qu'aucun membre du dit conseil de ville
puisse commencer telle procédure ou examen, il prêtera le serment formulé comme il
suit, par-devant un des juges de paix du district de Montréal, c'est-à-savoir:

; Je

Le conseil
expulser se
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"Je jure solennellement d'examiner e de décidér fidèleimnt et imp tialement, au

"meilleur de mon juenùt, le iérit dela plainte-cntre l'élection deA B. Ainsi
"que Dieu me soiten aide

XXXVIL. Et qu'il soit statué, que tout témoin qi, était dûment somné d'assist Témoi refusant d
à telle pr-océdure ou à tel'xene, o'à aucuine îlaintè devant le conseil de ville, compaat

négligera ou refuira- volontairntd'a ssisterasera sur conviction du faMipadant
l'un des juges de pai d"Sa Majesté pour le distiict de ntiéal et après avoir été
dûment assignépour répodeà telle plainte, t à êtreem risoné, su l'orde de
tel juge de paix, dans la prison commun dau 'dt di1ict ou' dans l prison.de ville,
pendant un espace de temps qui n'excédera pas un mois de calendrier; et si aucun
témoin dans telle procédure ou examen attestevolontairement et sciemment cequi sera
laux, (et les membires du dit- conseil de- ville 'sont par les présentes autorisés à examiner
tous tels témoiis sous.serment, et à administrer ëe eimnt,) lui ou elle sera réputé
coupable de parjure volontaire.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans l -cas où il arrivêra en aucun temps qu'une
élection de membres pour le dit consil de ville n'aura 'pas lieu le jour où, d'après le pas l aui temps x
présent acte, elle aurait dû se faire, le dit conseil de ville ne sera pas pour cela censé Parla l

dissout, mais il sera et pourra être légal 'de tënir à aucun autre jour subséquent une
élection d'un membre ou de :iembres, de tëlle manière qu'il est réglé par le présent
acte, ou sera réglé par les règlements et:ordonnances du dit'conseil de ville.

XXXIX. Et qu'il soit statué, queèdâns le cas oû la charoeë de maire du ditconseil Vacance dans 'office
de ville vaquera, soit par suite de mort, d'absence ou de touté autre cause, les membres de maire.

éliront un autre d'entre eux pour remplir cette charge,; et il loeccupera jusqu'à ce qu'il
soit légalement remplacé.

XL. Et qu'il soit statue, qu'il sera et pourra être légal pour le dit conseil de ville p g

d'emprunter une somme d'argent n'excédant pas cing- cents livres courant, afin de faire
une halle ou marché, ou tels antrés bâtiments publics, améliorations ou placement, que
le dit conseil de ville croira utile.

XLI. Et qu'il soitstatué, que le dit cónseitlde ville mettra à pa-t, à même les cotisations Intr4 d pn
que le présent acte autorise à lever à l'usage e la dite ville, telle portion d'icelles ui
suffira pour payer l'intérêt annuel de toutes somme ou sommes d'argent nipourra être
empruntée, et pour liquider le principal dans un délai qui n'excèdera pas dix ans à
compter de Pépoque où tel emprunt aura été fait.

XLII. Et qu'il soit statué, que s'il est orté lque action ouporst contre ronnes Poursuivies

aucune personne ou 'personnes, pur toute matière ou' chose faite en conséquence du pour avoir agi en ex6-
d' Î Is ois e càenid-èýra'p'èýsCUtioo u présent acte.

présent acte, telle action ou poursuite sera portée dans es six mois de calendrier après a
l'occurrence du fait, et non pas subséquemnent; et les défendeur ou défendeurs en telle
action ou poursuite pourront faire une défns générale, t produire cet acte et la
matière spéciale en preuve lors duprocès.

XLIII. Et qu'il soit statué, que nul ecclésiastique ou*mipistre de quelque dénomma- u
tion que ce soit, ne sera habile à :êtie 'élu 'ou à seivir comme membre du dit conseil de rie(.
ville.

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et poura être loisible au conseil de ville de Bureau de Santé.
nommer de temps à autre, autant des.membres d'icelui ou autres personnes idoies et
convenables qu'il jugera à propos pour fornéï un bdreau de santé, afin d'a:ider et
assister le maire de la ville de Saint Hyacinthe à mettre à effet les dispositions des
règlements qui sont m'ainten4nt ou qui pourront' ête passéós poui préserver l santé de
la~ dite ville, et pour empêcher <ine les maladies coitagieuses et pestilentielles ne' s'y
introduisent et ne s'y répandent; 'et le dit.conseil de ville aura, cnjointement avec le
maire aux fins susdites, les mêmes pouvoir et autorité que ceux dont sont investis les
bureaux de santé établis d'après les dispositions des lois en forée, ou qui pourraient le
devenir en cette province, à cet egard.

XLV. Et <q'il soit statué, que tos proprietaires, preneurs à ferme. et atres qui Proprdtaire. ou occu-

donneront à loyer aucune propriété en la dite vile' seront, eux aussi bien que les Pana responabe.

occupants de telle propriété, passibles et resaoisàles des taxes et cotisations sèdites,
et
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et telle cotisation sera et pourra ntre recouvrée en prener lieu sur le preneur ou
occupant (sil s'en trouve), et faute de la suffisane de l'exécution, alors sur le ou les

tan fassementt le

propriétaires, par le ou les percepteurs de la dite ville, en vertu e tout r. ait
à cette fin par le plit conseil re ville.

Cotisation person- XLVI. Et qu'il soit statué, que chaque habitant- mâle au-dessus de vingt-et-un ans

netle. et au-dessous de soixante ans non marié, qui ne sera n propriétaire, ni locataire, ni
domstiueet ui uraréid' au-delà de six mois dans la dite ville,'sera taxé et cotisé,

does1qe Geo qu, c.r 42, abro

en la sonre de chelins et demi, à cinq celins annuellement.
roXLVII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil de ville aura Pouvor axe

Loe séances £ icdontetc tie :

premièrement toute personne faisant le commerce de prêt d'argent (rnouey brokes) a
une somme qui ne sera pas moindre que cinquante celins et qui n'excdera pas cinq

Préteurs *ur gares, livres annuellement; deuxièmnem 1ent, toute personne 1faisant le commerce de prêteur
sur gages (ils'n roker) à une somme qui n'excèdera pas dix livres courant annuell-
ment.

Personnes rcprMen- XLVIII. 'exdt qu'il soit stattué, que, depuis et après la passation du présent acte, tout
tnt em le *propriétaire, facteur ou age pe ccordera volontairement u certificat ou reçu por-

montaà cett fmyre parp eneu di conei devlle

ta.une somme ioindre que le loyer réelleient payé ou payable pour les lieux y
ention-nés ou auxquels il y sera fait allusion, et tout locataire qui présentera au cotiseur

dome susdit, ou qui d'ailleurs offrira ou publiera un tel certificat ou re aé e se

enlcomme des deux chein etdm,àcigceisanuleet

procurer une dioinution n abaissement de telle taxe ou cotisation, seront sujets à une
pénalité qui n'excédera pas ix livres coiurant, à être recouvrée et dont il sera disposé
se la mg e manière que les autres pénalités sont recouvrées et dont elles sont disposées
en la dite ville por violation d'aucun des statuts ou règlements d'icelle.

Arrestation de& gs XLIX. Et qu'il soit statué, qiil sera et pourra être loisible à et pour aucun des
memibres du it conseil te ville, individuellement, d'ordo uner larrestation immédiate

de toutes personne oiu personnes ivres, o d'une conduite déréglée ou perturbatrice, qu'il

trouvera roublant la traquillité dans les imites de la dite ville, et de l'enfermer dans
la nsaison de guet, Maison de séquestration oui autre lieu de détention, afin que telle
personne soit tenue en sûreté Jusquà ce qu'elle puisse être conduite devant un Juge de

paitx pour e traitée suivant la loi, ou qu'elle puisse donner caution le corparaître
pa-devlanmle dit juge de paix.

Le conqeil purra L. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au dit conseil pie Ville d'ache-

acheTer ~ ~ ~ 1 de eIýs e e erspu 'sg deIl dite ville, soit pour utilité out pouirornement, etde faire
'égard du ait eent du prix d'achat d'icelle, telles conditions dont les parties pourront

contvenir entre elles, e sorte que le montut total du prix l'achat de telle acquisition,
tr sus et à part de celui d ljà contracté, ne puisse excéder la somm e de cinq cents livres,
et que le it conseil aura plein pouvoir de faire des règles et rèéletents pour l'aélio-
nrsonet surveillance le toutes telles terres comme il pourra de temps à atre le juger

écessaire, et de raire obse ler telles rpg ents de la iome ni a q ilp t
parea plus haut en dautres matières.

LI. Et qu'il soit statué, qlue depuis et après la passation du présent acte, lacte passé

1t Geo. 4, c. 4t2, ebro. ans la diuième et la onzième années lu règne Sa Majeslté orGeorge Qumtre, établissant
111 marcdu poir le illage d St. Hyacinthe, cesera d'être en force, et il est par les

présentes rappelé, en autant queil a rapport aux pouvoirs donnés par icelui aux syndics
nosues eà vertu du dit acte pour l'administration du dit marché, et tous les droits et
pouvoirs qi'ont les dits syndies seront investis dans le conseil de ladite ville, et toutes

res so rves d'arellnt (si aucune il y a entre leurs aiurns) p seront

remises par les aits syndics entre les main. du secrétaire-trésorier (lu dit conseil, sous

Droits des gLndics huit jours rs a notificatioa , qui leur sera faite par le dit sent et
d nan ss*Yt é a i è c o neeilt 

S a M G e r Q a 
Lt 

r , é

touta les Sommes dies .x dits %ydics ès eualités seront perues par le dit conseil qi

esps p le prsent acte autosisé à les retirer des mains desndériteuirs. a

,es séances ant LI I. t quil soit statué, cue toutetr les mséances du dit conseil seront p obliq.us,

ubliqu*.excenté seulement lorsque le conseil aura à juger des membres dC son propre corps

pour p<mauvaise conduite, cas auquel il sera loisible au dit conseil de siéger à huis-clos;

et le dit conseil déterminera les règles de .ses procédés; et il aura le pouvoir de faire
observer
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observer l'ordre pendant les séances par les assistants, et de punir par .]amende et

l'emprisonnement, limité comme'susdit, tout acte de mépris commis par tels assistants.

LIH. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une ou E .Chei .<>pà-

plusieurs maisons empièteront sur aucune des .es de la dite ville, d'empêcher les pro- rs

priétaires de telles maisons d'en rebâtir de nouvelles sur l'emplacement occupé par les

maisons démolies; et il sera Ioisible a1dit conseil d'acheter tels terraims empiétant sur

une rue, ou de 'forcer le propriétaire de tel terrain 'de s'en dessaisir et d'abandonner toute

la partie de tel terrain qui empiètera sur une rue.: pourvu toujours, que chaque fois

qu'il s'agira de déposséder ainsi un propriétaire d'aucune partie quelconque de son ou

ses lots, le dit conseil devra nommer un arbitre, la partie intéressée un autre arbitre, et Arbitres.

et il sera loisible au dit conseil, dáns le cas d'avis contraire, de s'adresser au juge de la

cour de circuit de Saint Hyacinthe pendant les sessions de la cour, pour la nomination

d'un troisième arbitre, lequel juge est par le présent autorisé et requis de le nommer;

et les dits arbitres, après avoir été assermentés par-devant aucun des magistrats pour le

district de Montréal, prendront connaissance de la contestation entre le dit conseil et

tout tel propriétaire, et après une visite sur les lieux, ils décideront du montant de

l'indemnité qui devra être accordée à tel propriétaire, et les dits arbitres auront le droit Frais d'arbitrage.

et ils sont pår le présent requis de décider lequel du dit conseil ou de tel propriétaire

paiera les frais de l'arbitrage.

LIV. Et qu'il soit de plus statué, que depuis et après la passation du présent acte, le LSces pourlavente

dit conseil de ville aura seul le droit d'accorder et délivrer des certificats pour l'obten-

tion des licences d'auberge, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire ; et tels cer-

tificats seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier du dit conseil, et revêtus du

sceau du dit conseil.

LV. Et qu'il soit statué, que pour l'arrosage des rues, une majorité des occupants de g r.

maison sur chaque rue, pourra obtenir du dit conseil l'autorisation de faire arroser telle

rue, et d'imposer sur tous tels occupants une taxe qui n'excèdera pas -la somme d'un

sou par .louis sur l'intérêt du capital auquel chaque propriété située sur telle rue aura

été cotisée.

LVI. Et qu'il soit statué, qu'à la prernière assemblée générale du dit conseil de ville,

après la première élection et chaque élection municipale annuelle, il sera nommé, par
le dit conseil de ville, deux personnes qui seront appelées et seront auditeurs de ville:

pourvu toujours, qu'il ne sera nommé comme auditeur aucune personne qui soit membre

du conseil, ni le secrétaire-trésorier, ni aucune personne qui ait directement ou indirec-

tement, par elle-même ou conjointement avec quelqu'autre personne, aucune part ou

intérêt dans aucun marché, occupation, ou emploi fait avec ou donné parle dit-conseil;

et pourvu aussi, que nulle personne nommée auditeur pour la ville ne sera habile à agir

comme tel à moins qu'elle n'ait auparavant prêté et souscrit par-devant un juge de paix

un serment conçu dans les termes suivants, savoir:

" Je, A. B., ayant été nommé à la charge d'auditeur pour la ville de Saint Hya- seme d -a

cinthe, promets et jure par les présentes den remplir fidèlement les devoirs au meilleur te.

de mon jugement et de ma capacité: et je juré et déclare que je neai, soit direcfement

soit indirectement, aucune part ou intérêt quelconque dans aucun marché ou emploi

avec ou sous le conseil de ville de Saint Hyacinthe, ou en sa faveur: ainsique Dieu me

soit en aide."
Et tel serment, ainsi-formulé et souscrit par tel auditeur par-devant un juge de paix

comme susdit, sera remis au secrétaire-trésorier du dit conseil, et conservé.

LVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des auditeurs d'examiner, arranger.

et approuver, ou de faire rapport de tous les comptes qui pourront être portés au débit

de la dite ville, ou la concerner, et qui pourront se rapporter à toute matière ou chose

étant sous le contrôle et dépendant de la jurisdiction du dit conseil de ville, et se

199 trouver
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trouver alors non liquidés; et de publier un état détaillé des recettes et dépenses et des

ressources du dit conseil dans deux des gazettes publiées dans le district de Montréal, au
moins quinze jours avant les élections annuelles.

Acte publio LVIII* Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré et réputé acte publie,

et que l'acte d'interprétation s'appliquera au présent acte.

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBISErRE & GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V I C T O RI R E GIN

CAP. CVI.

Acte pour placer le chemin à barrières de Longaùeuil et Chambly sous le contrôle des
Commissaires des travaux publics.

[10 Août, 1850.]

TTENDU qu'il est avantageux que le chemin à barrières ci-après mentionné soit

placé sous le contrôle des commissaires des travaux plublics: à ces causes, qu'il
soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du

Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent
statué par la dite autorité, que nonobstant toute chose au contraire contenue dans
l'ordonnance de la législature du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne
de Sa Majesté, intitulée : Ordonnance pour établir et maintenir de meilleures voies de

communication entre la cité de Montréal et Chambly, ou dans l'acte du parlement de

cette province, passé dans la huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte

pour amender et étendre les dispositions de l'ordonnance concernant le chemin à barrières
de montréal à Chambly, les quatre différents chemins méntionnés et décrits dans la

dite ordonnance et le dit acte, seront et ils sont, par le présent, transférés du contrôle

des commissaires nommés en vertu des dispositions de la dite ordonnance, a celui des

commissaires des travaux publics.
Il. Et nu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, tous les pouvoirs

officiels, droits, devoirs, obligations et engagements des personnes possédant des charges
comme commissaires en vertu de la dite ordonnance, cesseront et s'éteindront quant a

telles personnes et à chacune d'elles, et seront à cet effet, dès ce moment, transférés et

imposés aux, et remplis, exercés et encourus par les commissaires des travaux publies,
d'une manière aussi pleine et entière, à toutes fins et intentions quelconque, que s'ils

avaient été expressément spécifiés dans la dite ordonnance et le dit acte, et comme si toute

chose légalement faite depuis la passation d'iceux, par les commissaires du chemi a

barrières de Longueuil et Chambly, en leur dite capacité, par et en vertu des dispositions

d'iceux, avait été faite par les dits commissaires des travaux publics.
III. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les propriétés mobilières et immobilières

possédées en vertu des dispositions de la dite ordonnance et du dit acte, ou de chacun

d'eux, et depuis la passation d'iceux, légalement acquises, et au moment de la passation

de cet acte en la possession et propriété des commissaires du chemin à barrières de

Longueuil et Chambly, seront et elles sont, par le présent, transférées à Sa Majesté, et
seront sous.le contrôle des commissaires des travaux publics comme susdit.

ToRONTo: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIÔ-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC T OR1A RE GINÆE.

CAP. CVII.

Acte pour autoriser les habitants occupant des terres et tenant feu et lieu dans les
nouveaux établissements sur -les rives du Saguenay, formant la seconde division
municipale de ce comté,- à y établir un conseil municipal, et pour d'auties objéts.

24 Juillet,. lS50.1

TTENDU qu'il est expédient d'étendre les avantages de l'acte passé dans laP bwe,
session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et

intitulé: Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'établissement d'autorités Acte 10et1

municipales dans le Bas-Canada, aux habitants occupant des terres et tenant feu et heu
sur les rives du Saguenay et autres parts; formant la seconde division municipale du
comté de Saguenay, et les autoriser à y établir un conseil municipal: à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé,: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, que toute et chaque personne hab

résidante et domiciliée dans les paroisses .ou townships formant les nouveaux onde

établissements dans le comté et sur les rives du Saguenay, sera et elle est par le présent cipale de S

exemptée de la qualification sous le rapport de la propriété voulue par l'acte mentionné s

au préambule du présent, et aura le droit, bien qu'elle n'ait pas la dite qualification, rapprt de 1

d'élire un conseiller municipal, ou d?être élue comme tel, dans et pour la paroisse ou requise par

township où elle sera résidante et domiciliée, conformément et d'après les dispositions
de l'acte précité.

IL.. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les dispositions de l'acte passé dans la Les dits ha

neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour abroger certaznes dzspo- pourront

sitins y mentionnées, et pour pourvoir d'une manière plus eficace à l'nstructzon C.

élémentaire dans le Bas- Canada, telles qu'amendées par l'acte passé dans la douzièmë vtsl

année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender la loi des écoles du Bas- dit acte.

Canada, s'étendront, en autant qu'elles y seront applicables et praticables, à la
municipalité qui sera organisée en vertu des présentes ; et les habitants y tenant res-

pectivement feu et lieu, et ayant droit de voter en vertu des présentes à l'élection de tout
conseiller municipal, seront en conséquence individuellement et collectivement affectés
et tenus par les dispositions des deux actes en dernier lieu cités, et jouiront des avan-

tages des dits actes, et pourront voter aux élections des commissaires d'école ou autres
officiers d'école, en vertu des dispositions d'iceux tout comme s'ils étaient spécialement
mentionnés et indiqués dans les dits actes; nonobstant toute chose à ce contraire dans
les dits actes.

III. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les dispositions de l'acte passé dans Les dith

la septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour pourvoir à la décision jouirnt de

sommaire des petites causes dans le Bas-Canada, s'étendront respectivement, en autant

qu'elles y seront applicables et praticables, à la deuxième municipalité du dit comté en c.

vertu des présentes, sur la requête d'au moins cent habitants y tenant feu et lieu, la
requête

1 V. c.7,
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Les dits habitants
seront exemptés de la
qualification sous le
rapport de la propriété
requise pour les juges
dle paix, en vertu de
l'acte Viet. C. 3.

Droits de la couronne
Z6erv-s.

requête étant toujours certifiée, tel que prescrit et établi par la première section du dit
acte; et toutes les autres exigences et réquisitions du dit acte, à l'égard de la nomination
d'un commissaire ou de commissaires, en vertu du dit acte, pour la décision sommaire
<les petites causes, étant aussi remplies.

IV. Et qu'il soit statué, que toute et chaque personne résidante et domiciliée dans
les susdits nouveaux établissements, sur leg rives du Saguenay, ses rivières tributaires,
et depuis Tadousac jusqu'à la Pointe-des-Monts, qui est maintenant ou sera par la suite
nommée juge (le paix dans et pour ces nouveaux etablisseients, sera, et elle est par le
présent exemptée de la qualification sous le· rapport de la propriété exigée par l'acte
passé dans la sixième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour la qua-
lification desfjuges de paix, et de toute responsabilité en vertu du dit acte pour avoir
remplis lea devoirs de juges de paix dans les dits nouveaux établissements, sans être
qualifiée sous le rapport de la propriété tel que prescrit par le dit acte.

V. Et qu'il soit statué, .que rien de contenu dans le présent acte, ne sera censé
préjudicier ou déroger en aucune manière quelconque, aux droits de Sa Majesté, Ses
Héritiers ou Successeurs, ou d'aucun corps politique ou incorporé, ou d'aucune per-
sonne ou personnes quelconque, ayant ou prétendant avoir aucun droit ou réclamation
dans cette seconde division municipale du comté de Saguenay, ou aucune partie ou parties
d'icelui.

TORONTO : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DEsBARATS
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECDIO & QTJARTO-DECIMO

VICTORI.E REGINzE.

CAP. CVIII.

Acte pour diviser le comté de Huntingdon en deux arrondissements pour l'enregistrement
des titres.

[24 Juillet,* 1850.]

TTEDU que la trop grande étendue du comté de Huntingdon offre des incon-'Préambd1.
vénients sous le rapport de l'enregistrement: à ces causes, qu'il soit statué par

la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans ie parlement du royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour reéunir les provinces du Haut et du Bas-Ca-
nada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite
autorité, que le, depuis et après le premier jour de novembre qui suivra immédiatement le cont<6 dHun

la passation du présent acte, le comté de Huntingdon, pour toutes les fins de l'ordon- on

nance et des actes relatifs à l'enregistrement des titres et autres documents affectant les d'nregistrment.

propriétés immobilières dans le Bas-Canada, sera divisé en deux arrondissements d'en- ites du premie

registrement, dont le premier sera borné au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent, au rndissementd'eM.

sud-est par le township de Sherrington et partie de la baronnie de Longueuil, au nord- registrement.

est par le comté de Chambly, et- au sud-ouest par la seigneurie de Beauharnois, et
comprendra les seigneuries de Laprairie de La Magdeleine, du Sault Saint Louis, de La
Salle et de Chateauguay, et les îles dans le fleuve Saint Laurent les plus proches du dit
arrondissement, et étant en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; et le bureau d'enregis-
trement du dit arrondissement d'enregistrement sera tenu au village de Laprairie de La
Magdeleine, où celui pour tout le comté est maintenant tenu; et un registrateur pourra Un rcgistratur sera
être nommé en aucun temps après la passatioh de cet acte pour le dit arrondissement nommé.
d'enregistrement, et entrér en fonction le dit jour de novembre prochain ; et le deuxième Limi du second

arrondissement d'enregistrement du dit comté comprendra et renfermera toute cette arrondissement

partie du dit comté qui n'est pas comprise'dans le premier arrondissement d'enregistre-
ment ; et le bureau d'enregistrement du dit arrondissement sera tenu dans la paroisse de L rgsr. 1

St. Cyprien; et le registrateur actuel du comté sera, sans qu'il soithesoin d'une nouvelle continuera d'être re-

nomination, registrateur du dit deuxième arrondissement denregistrement.ur

ToRONTO : IMprimé' par STEWART DE iHiRE & GEOaGn DESBdRATS,

Imprimeur des Lois die la Très-Excellente MLajesté de la Reine.





· ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI CT O RTIE R E GI NiE.

CAP. CIX.

Acte pour expliquer et amender l'acte qui divise le comté de Rimouski en deux
arrondissements pour l'enregistrement des titres.

[I0 Août, 185-0.]

ATTENDU qu'il s'est élevé des doutes relativement au sens et à l'interprétation de
l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

Acte pour diviser le comté de Rimouski en deux arrondissements pour l'enregistrement
des titres, et qu'il convient de taire disparaître ces doutes: à ces causes, qu'il soit
statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provnces du
faut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent

statué et déclaré par la dite autorité, que le premier arrondissement d'enregistrement
mieition né au dit acte comprend et comprendra et renfermera toute cette partie du comté
de Rimouski sise et située au sud-ouest de la ligne qui se trouve entre la paroisse des
Trois-Pistoles et la paroisse de St. Simon, prolongée jusqu'à ce qu'elle rencontre la ligne
entre le dit comté et le comté de Bonaventure, y compris les townships et paroisses

indiqués dans le dit acte comme étant dans le premier arrondissement d'enregistrement,
ainsi que toutes autres places et étendue de terre sises et situées dans le comté et dans
les limites susdites; et que le deuxième arrondissement d'enregistrement mentionné au
dit acte comprend et comprendra et renfermera toute cette partie du comté qui n'est pas

comprise dans le premier arrondissement d'enregistrement, tel que ci-dessus décrit et

désigné; et le dit acte sera interprété et aura son effet en conséquence en ce qui concerne
tout ce qui a été fait en vertu d'icelui avant la passation de cet acte, ou qui se fera
ci-après.

ToRoxro: Imprimé par STEWART DEiRBIsmRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur ades Lois.de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC T O R I E REG IN *

CAP. CX.

Acte pour remédier à une erreur dans l'acte qui divise le comté de Berthier en deux
municipalités.

[24 Juillet, 1850.]

A TTENDU que la paroisse de St. Félix de Valois, dans le comté de Berthier, queL le législature avait l'intention de renfermer dans la municipalité numéro deux
du dit comté, est erronément appelée St. Félix de Ramsay dans l'acte ci-dessus men-
tionné, et qu'il est expédient de corriger la dite erreur: à ces causes, qu'il soit déclaré et
statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, que l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: Acte pour diviser le comté de Berttier en deux municipalités, et pour d'autres

fins relatives au dit comté, sera interprété et aura effet comme si les mots St. Félix de
Valois avaient été insérés dans le dit acte, au lieu des mots St. Félix de Ramsay, partout
où ils se rencontrent dans le dit acte: et la paroisse de St. Félix de Valois sera censée
avoir été renfermée par le dit acte dans la dite municipalité numéro deux du dit comté
de Berthier: et tous règlements passés et choses faites par le conseil municipal de la
dite municipalité numéro deux, auront force et effet, et si l'intention était de les rendre
applicables à la municipalité entière, ils seront applicables à la paroisse de St. Félix de
Valois, tout comme si des conseillers avaient été élus et avaient siégé pour la dite
paroisse dans le dit conseil au temps où les dits règlements ont été passés et les dites
choses faites.

ToRONTO Imprimé par STEWART DERBISmIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente -Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DE CIMO

VI C T O R I Æ R E GIN .E

CAP. CXI.

Acte pour prolonger la période de temps fixée pour élire des commissaires en vertu de

l'acte qui pourvoit à l'amélioration de la rivière Duchène.

[24 Juillet, 1850.]

TTENDU que la période de temps fixée par l'acte ci-après mentionné pour tenir Pa

la première assemblée des propriétaires de certaines terres aux fins d'élire des

commissaires pour les fins du dit acte, s'est écoulée avant que le dit acte ait été im-

primé et distribué dans la localité y intéressée, et qu'il est juste de donner aux dits

propriétaires l'occasion de profiter de ses dispositions, en prolongeant le temps fixé

pour tenir la dite assemblée: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Ma-

jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-

semblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et

d'Irlande, et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et

pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,

que la période de six mois, à compter de la passation d'icelui, fixée par la première Pérïade iimitE pour

section de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte vc.e 155 pro ge

pour pourvoir à l'amélioration de la -Rivière Duchène, dans le comté des Deuz-Mon-

tagnes, comme étant celle où la première assemblée des propriétaires de terre dans les

paroisses mentionnées au dit acte, intéressés au canal ou cours d'eau aussi y men-
tionnés doit se tenir dans le but d'élire des cominissaires pour les fins du dit acte, sera
et elle est par le présent prolongée jusqu'à la période de dix-huit mois après la passa-

tion de cet acte, et le dit acte sera interprété et aura son effet tout comme si la dite

dernière période eut été mentionnée dans la première section du dit acte au lieu de la

période y mentionnée en premier lieu.

ToRo&To : Imprimé par STEwART DERiIsHiRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois .de la Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DEOIMO

VIC T OR1 A R E GINE.

CAP. CXII.

Acte pour autoriser l'union de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine,
et de la compagnie du chemin de fer du lac Saint Louis et de la ligne provin-
ciale, et pour d'autres fins relatives aux dites compagnies.

[10 Août, 1850.]A TTENDU que la Compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et la
Compagnie du. chemin de fer du lac Saint Louis à la ligne provinciale, ont

représenté, par leur pétition à la législature, qu'il serait probablement dans l'intérêt
des deux compagnies, et utile pour accélérer la construction du chemin de fer du lac
Saint Louis à la ligne de la province, et pour avancer les intérêts de la cité de Montréal
et de cette province, de permettre aux deux compagnies de s'entendre ensemble, si
elles le jugent à propos, pour l'union des deux dites compagnies, de manière à ne former
qu'une seule corporation, et qu'il est expédient d'établir des dispositions à cet effet: à
ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par lautorité susdite, qu'il sera loisible aux directeurs des
dites compagnies de se réunir aux lieux et aux temps suivant qu'ils le jugeront à propos,
et conférer ensemble sur l'opportunité de réunir les deux compagnies, et sur les
conditions auxquelles cette union pourra s'effectuer; et si la majorité des directeurs de
chacune des dites compagnies est d'avis que cette union est convenable, et si elle
convient également des conditions auxquelles elle devrait être effectuée à l'égard des
points suivants, savoir:

A l'égard de la proportion dans laquelle, pendant une période ou des périodes
déterminées (ou pour toujours), ou dans des circonstances ou éventualités données, ou
inconditionnellement quant aux cirec astances ou éventualités, les profits et les revenus,
engagements et pertes dé la nouvelle compagnie seront répartis et supportés par les
porteurs d'actions des deux compagnies respectivement alors souscrites, et les porteurs
d'actions (si aucune il y a) qutiseront subséquemment souscrites afin de donner effet à
l'acte qui incorpore la compagnie en second lieu ci-dessus nommée, ou pour toute autre
fin, et généralement quant aux avantages et obligations qui seront attachés à toutes et
chacune les classes et espèces d'actions de la dite nouvelle compagnie qu'il sera jugé
expédient de définir pour cet objet; ces avantages et obligations devant être considérés
par rapport aux actionnaires entre eux, sans égard aux droits d'autres parties, vis-à-vis
desquels les porteurs de toutes les classes d'actions seront responsables;

A l'égard du nombre de directeurs qui seront chargés de la gestion des affaires de la
nouvelle compagnie, et du nombre qui formera le quorum, et des directeurs des dites
compagnies respectivement, qui sortiront de charge lorsque l'union sera effectuée, de
manière à ce qu'il n'en reste pas plus que le nombre convenu, lesquels seront les
directeurs de la nouvelle compagnie jusqu'à la prochaine élection annuelle des directeurs;

A l'égard du montant' des actions qui constitueront la qualification d'un directeur;
Et à l'égard de l'époque où la dite union sera effectuée.

Préambule.
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P'après ces conai- Et lorsque les directeurs des dites compagnies se seront entendus sur ces points, et
snles actonnirs auront rédigé par écrit les propositions dont ils seront convenus, ils pourront convo-

adentS es quer une assemblée générale des actionnaires des dites compagnies respectivement, et
conditions, l'union leur soumettre les dites propositions; et à toute telle assemblée, les dites propositions
araa lieui.

pourront être modifiées comme ils l'entendront, et les actionnaires pourront voter par
procureur, et auront le même nombre de voix, respectivement, qu'à une assemblée

pour Pélection de directeurs; et si dans une pareille assemblée, la majorité des voix
des actionnaires de lune ou l'autre compagnie est donnée en faveur des propositions
susdites, et si, en même temps ou en tout autre temps, dans le cours des trois mois
subséquents, la majorité des voix des actionnaires de lautre compagnie est donnée en
faveur des mêmes propositions, alors elles auront effet suivant leur teneur, tout comme
si elles faisaient partie de cet acte ; et à dater du jour fixé pour cet objet, les dites

odcoma compagnies seront unies, et formeront une seule compagnie, sous le nom de La compa-
oligtionses iei dCtu, chemin defer de Montréal et New York, et sous ce nom, elle possèdera, aura

et exercera tous les biens, pouvoirs et droits, et sera soumise à tous les devoirs, enga-
gements et obligations qui, avant la dite union, suivant la loi, appartenaient ou étaient

imposés à l'une ou à Pautre des dites compagnies, ou qui leur étaient imposés à lune
ou à Pautre ou auxquels Pune ou Pautre étaient sujettes, et sera de fait (ipso facto)
substituée en loi aux deux dites compagnies, dans toutes procédûres, conventions et

obligations, expresses ou tacites, de telle sorte que tout ce qui aurait pu être fait,
continué ou complété par toute tierce partie à l'égard de l'une ou l'autre des dites

compagnies, ou par l'une ou l'autre d'elles, à l'égard de quelque tierce partie, pourra
être fait, continué et complété par ou à Pégard de la dite nouvelle compagnie, comme
étant aux yeux de la loi, la même corporation que chacune des dites compagnies

respectivement, nonobstant le changement de nom et l'union effectuée comme susdit; et
le chemin de fer de la dite nouvelle compagnie, depuis son terminus dans la cité de
Montréal jusqu'à son terminus à la ligne de la province, sera connu sous le nom du

Nom du chemin. Chemin defer de Mointréal et Neze York; et les directeurs qui resteront en exercice
sous ces propositions ratifiées comme susdit, seront les directeurs de la dite nouvelle

Proviso» en certains compagnie jusqu'à la prochaine élection de directeurs, comme susdit; pourvu toujours,
a i n °s qu'en ce qui concerne Pélection et les pouvoirs des directeurs, la gestion et l'adminis-

actes du chemin de tration du capital et des affaires de la nouvelle compagnie, les droits des actionnaires
fer de Monrial et, entre eux comme tels ou à l'égard de la dite compagnie. et les droits de la dite compa-

gnie à l'égard des actionnaires, la dite nouvelle compagnie sera régie parles dispositions
de lacte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et
les actes qui l'amendent, et non par celles de l'acte d'incorporation de la compagnie du
Lac Saint Louis et de la ligne provinciale, eu égard néanmoins aux dispositions de cet
acte et aux propositions ratifiées susdites, quant au nombre et à la qualification des
directeurs, au quorum, et à toutes les autres matières prévues par cet acte et les dites
propositions ainsi ratifiées.

La nouvelle compa- Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera permis à la dite nouvelle compagnie, par un règle-
ipat c ment ui sera confirmé lmajoité des voix des actionnaires, à toute assemblée

quaictode direprca-
teurs. générale qui sera convoquée pour considérer le dit règlement, de réduire le montant,

des actions qui, à l'avenir, formera la qualification d'un directeur; mais le dit montant
ne sera jamais plus considérable que celui qui aura été fixé par les propositions ainsi
ratifiées comme susdit.

Réserve de pouvoir à III. Et qu'il soit statué, qu'aucune disposition que la législature jugera à propos de
la léilature. passer pour donner effet à cet acte, ou à toutes propositions ratifiées comme susdit,

adoptées en vertu d'icelui, conformément à sa véritable intention, ne sera considérée
comme une infraction des droits de la dite nouvelle compagnie, ou de l'une ou l'autre
des autres compagnies susdites, ou de tout actionnaire d'aucune des dites trois com-
pagnies.

Tant quà lemprunt IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie du chemin de fer du.
c 1W, sec. 2, lac Saint Louis et de la ligne de la province, ou à la dite nouvelle compagnie (suivant

le cas) d'emprunter la somme que la compagnie en premier lieu nommée est autorisée
à
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à emprunter par la vingt-septième section de son acte d'incorporation ci-après cité, à un
taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année; mais aucune obligation,
débenture ou autre garantie émise en vertu de la dite section, ne sera pour une somme
moindre que cent louis courant; et il sera loisible pour l'une et l'autre des compagnies chemins

en premier lieu nommées, ou pour la nouvelle compagnie, de louer leur chemin de fer p être leuM#
ou autres propriétés, à toute autre compagnie ou corporation ou particulier, pour
tout terme n'excédant pas sept années, ou pour l'une ou l'autre des compagmes en pre-
mier lieu nommées, d'accepter pareil bail de l'autre: et en vertu d'un semblable bail,
la compagnie qui le passera, pourra transporter au locataire ceux de ses droits qu'il
sera nécessaire pour le bon fonctionnement, le maintien et la réparation du chemin de
fer et des propriétés données à bail, et pour la perception et l'appropriation des péages
et des profits.

V. Et attendu qu'à raison de l'époque avancée à laquelle, l'assentiment -royal à l'acte Exnion du temps

passé dans la session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, pour faire le chemia

intitulé : Acte pour incorporer la compagniedu chemin à rails du lac Saint Louis et de df etc.

la ligne de la province, a été promulgué dans cette province, le délai accordé à la dite
compagnie pour faire et déposer la carte ou plan et livre de référence requis par le dit
acte, était insuffisant: à ces causes, qu'il soit statué que la dite carte ou plan et livre de
référence pourront être faits et déposés par la dite compagnie en la manière requise par
le dit acte, en tout temps dans le cours de dix-huit mois, à dater de la passation de cet
acte: et le dit chemin de fer pourra être fait et complété en tout temps dans le cours
de cinq années, à dater de la passation de cet acte, avec le même effet que s'ils avaient
été respectivement ainsi faits et déposés, ou faits et complétés au temps prescrit par le
dit acte ; nonobstant toute disposition à ce contraire contenue dans la cinquante-neu-
vième section, ou toute autre partie du dit acte.

VI. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute disposition à ce contraire dans la qua- Le chemin de fer, etc.

rante-neuvième section ou toute autre partie du dit acte, la dite compagnie devra en delacompagnieserontZD en tout temps à la dis-
tout temps, chaque fois qu'elle en sera requise, placer son chemin de fer, et toutes les position du gouverne-

ressources de la compagnie, et tout télégraphe magnétique construit par elle, à la dispo- ment, etc.

sition du gouverneur ou administrýateur du gouvernement, ou du commandant des forces,
ou du député maître-général des postes de Sa Majesté, ou de toute autre personne ayant
la surintendance ou le commandement de tout corps de police, pour le transport des
forces navales ou militaires ou de la milice, ou de tout corps de police ou artillerie,
ammunitions, approvisionnements ou vivres pour leur usage, ou de la malle de Sa Ma-
jesté, ou pour tous les autres objets et services mentionnés dans la dite section, et les
parties de la dite section qui établissent que la dite compagnie ne sera pas requise de
faire partir des trains ou des bateaux-à-vapeur à d'autres heures que les heures ordi-
naires de départ, seront et sont par le présent abrogées ; et nonobstant toute chose à ce Cerins règlements

contraire dans le dit acte, aucun règlement de la dite compagnie dont l'objet serait de sujets à iapprobation

lier et obliger d'autres personnes que les membres, officiers et employés de la dite coin-

pagnie, n'aura force ou effet avant d'avoir été soumis au gouverneur ou administrateur
de cette province, et approuvé et sanctionné par lui.

VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBisHIR, & GEOGEe DESBARtTS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. CXIII.
Acte pour continuer et étendre le chemin de fer de Montréal et Lachine, et pour

incorporer la compagnie du grand chemin de fer de jonction du Saint Laurent
et de l'Outaouais.

[10 Août, 1850.]

TTENDU que la continuation et le prolongement du chemin de fer entre
Montréal et Lachine, à partir d'un point quelconque dans la paroisse de Lachine

dans le Bas-Canada, jusqu'à quelqu'autre point à Prescott, ou aussi près de Prescott
dans le Haut Canada qu'il sera convenable de le faire, contribuerait à l'amélioration
d'une contrée populeuse et fertile, et à la prospérité et à l'avancement des deux sections
de cette province; et attendu que la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine, incorporée par un acte passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Montréal et LacIine,
laquelle est ci-après désignée sous le nom de "la dite compagnie," désire construire et
maintenir le dit chemin de fer, à partir d'un point de la paroisse de Lachine jusqu'à un
autre point à Prescott, ou aussi près de Prescott qu'il sera convenable, lequel dit chemtn
est désigné plus bas sous le nom de " le dit chemin ": à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intittilé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, qu'il sera loisible à la dite compagnie, et la dite compagnie sera
et est par le présent acte autorisée, à dater de la passation de cet acte, par elle-même,
ses députés, agents, officiers, ouvriers et employés, à continuer et prolonger son chemin
de fer existant, avec une ou plusieurs voies ou jeux de rails, et destiné à être mis en
opération par des locomotives, ou suivant le principe atmosphérique, ou suivant tel
autre mode que la compagnie jugera expédient, à partir de quelque point convenable
dans la paroisse de Lachine, jusqu'à quelque point à Prescott, ou aussi près de Prescott
dans le Haut Canada qu'il sera convenable, soit dans la direction de Ste. Anne,
Vaudreuil, Rigaud, et vers Hawkesbury, et de là jusqu'à quelqu'endroit à Prescott, ou
aussi près de Prescott qu'il sera convenable, ou dans la direction de St. Eustache, St.
André, Grenville, et de là jusqu'à quelqu'endroit à Prescott, ou aussi près de Prescott
susdit qu'il sera convenable, suivant la ligne, que la dite compagnie trouvera la
plus convenable, et de faire et construire tous tels terrassements, ponts et autres
ouvrages, soit temporaires ou permanents que la dite compagnie jugera nécessaire ou
convenable pour faire et construire le dit chemin de fer, à travers ou sur la rivière des
Outaouais, ou toutes autres rivières, canaux, ruisseaux, coulées ou autres cours d'eau, ou
à travers ou sur toutes côtes ou vallées; et elle aura plein pouvoir d'ériger et construire
tels bâtisses, engins, machines, appareils et autres ouvrages, soit temporaires ou per-
manents pour les objets de cet acte, suivant que la dite compagnie le jugera à propos,
et d'ériger et construire tels quais, magasins,, hangars et autres bâtisses, à l'une ou
l'autre de ses extrémités, et à tels autres endroits le long de la ligne du dit chemin de
fer que la dite compagnie trouvera expédient,; et de bâtir, acheter, tenir et employer
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im ou plusieurs bateaux-à-vapeur ou autres vaisseaux pour naviguer sur les eaux du
'leuve St. Laurent et la rivière des Outouais ou l'un ou l'autre, suivant que la dite

compagnie le jugera expédient; et la dite compagnie aura plein pouvoir et autorit

d'acquérir et posséder des terrains (lequel mot dans tout le cours de cet acte sera censé

comprendre le sol et tout ce qûi:sé trouve au-dëssus ou au-dessous de sa surface, et

tous les droits réels et dépendances y attachés) pour ses membres actuels, et leurs suc-

cesseurs et avants cause pour Pusage du dit chemin de fer et ouvrages en dépendant,

sans lettres d'amortissement de Sa Majesté (avec réserve toutefois des droits d'indemnité

et tous autres droits seigneuriaux quelconque, appartenant respectivement à tout

seigneur ou à tous seigneurs dans les censives desquels tous les terrains, tènements et

héritages ainsi acquis pourront être situés,) et aussi d'aliéner et transporter les terrains

acquis pour les objets susdits: et toute personne, ou toutes personnes, corps politiques,
ou corporations ou communautés pourront donner, concéder, vendre ou transporter a

la dite compagnie, tous terrains quelconque pour les objets susdits, et ils pourront les

racheter de la dite comupagnie sans lettres d'amortissement.
pouvoir d'arpentT. il. Et qu'il soit statué, que pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,

agents, officiers, ouvriers et employés, sont par le présent autorisés a entrer sur les

terres et terrains de Sa Très-Excellente Miajesté la Reine, qui ne sont pas ci-après

exceptés, ou de toute Versonne ou personnes, corps politiques, incorporés ou agrégés, ou

communautés ou parties quelconque, et de les arpenter et en prendre les niveaux, ou

d'aucune partie diceux, et de désigner et constater telles parties d'iceux qu'ils croi-

ront nécessaires et convenables pour faire le dit chemin de fer projeté, et tous autres

ouvrages autorisés par le présent acte, et tous autres ouvrages et choses qu'ils juge-
ont convenables et nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever, maintenir et

se servir du dit chemin de fer et autres ouvrages ; aussi à percer, creuser, couper,
trancher, tirer, enlever, prendre, emporter et déposer toute terre, argile, pierre, sol,
décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou de sable, ou toutes autres

matières ou choses qui peurront être creusées et tirées en construisant le dit chemin de

fer ou autres ouvrages, des terres ou terrains de toute personne ou personnes, joignant
et situés à proximité d'iceux, et qui pourront être requises et nécessaires ponr faire ou

réparer le dit chemin de fer projeté, ou autres ouvxages en dépendant et y relatifs, ou

qui pourraient en empêcher, obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la confec-

tion, lPextension ou Pentretien respectivement, selon Pintention et les fins du présent

ace ; et ils auront plein pouvoir de faire, bâtir, ériger et construire, dans ou sur le

dit chemin de fer projeté, ou sur les terrains joignant ou avoisinant icehui recpective-

ment, telles et autant de maisons, magasins, maisons de péage, maisons de guet,

télégraphes et autres signaux, pesées, grues, pompes à feu, machines à vapeur, et

autres machines soit fixes soit mobiles, plants inclinés, et autres ouvrages, voies,

chemins et commodités, comme et où la dite compagnie de propriétaires le jugera à

propos et nécessaire pour les fins du dit chemin de fer et ouvrages ; et aussi de temps
à autre, de l'altérer, réparer, changer et élargir, aggrandir et étendre, et aussi de faire,

maintenir et réparer, et changer toutes clôtures ou passages sur, sous et par le dit

chemin de fer projeté ; et de détourner et changer le cours d'aucume rivière qui ne

serait pas navigable, et de tous cours d'eau, ruisseaux ou autres eaux suivant que la

dite compagnie le trouvera nécessaire ; et de construire, ériger, fàire et exécuter

toutes autres matières et choses qu'ils jugeront convenables et nécessaires de faire

pour la confection, extension, conservation, amélioration, et usage facile du dit chemin

de fer projeté et autres ouvrages, en exécution et en conformité de la vraie intention

Paiera une c - et esprit du présent acte ; la dite compagnie fesant le moins de dommages possible

et.n podans l'exécution (les pouvoirs qui lui sont par le présent accordés, et indemnisant de la

manière ci-après mentionnée les propriétaires oui les personnes qui y sont intéressées,

des terrains, tènements et héritages, eaux, cours d'eau, ruisseaux ou rivières respecti-

veient, qui seront pris, employés, enlevés, détournés ou endommagés, ou dot le

cours serait changé, ou de tous dommages qu'ils pourraient souffrir dans ou par 1 exé-

cution de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés par le présent acte ; et le présent acte
sera
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sera la justification de la dite compagnie et de ses serviteurs, ayants cause ou travailleurs,
et de toutes autres personnes quelconque, pour ce qu'eux ou aucun d'eux feront en
vertu des pouvoirs conférés par le présent, sujet néanmoins à telles dispositions et res
trictions qui seront ci-après mentionnées.

I. Et qu'il soit statué, que dans les endroits où le chemin de fer traverseraquelque prSuGons

grand chemin public, la raintre, ou rebord destiné à guider les roues des chars, ne chemin de

s'élèvera pas au-dessus du niveau de tel chemin de plus d'un pouce, et le rail ou les
rails du dit chemin de fer ne seront pas placés au-dessous du niveau de tel chemin de
plus d'un pouce; et dans les endroits où la dite compagnie fera ériger ou faire quelque
pont à l'efet de faire passer le dit chemin de fer sur ou à travers quelque chemin
public, la largeur de l'arche de tout tel pont sera en tout temps et continuèra d'être
d'une largeur telle qu'elle laissera un espace libre sous telle arche de pas moins de vingt
pieds, et d'une hauteur'à partir de la surface de tout chemin publie jusqu'au centre de
l'arche, de pas moins de seize pieds; et la descente sous tous tels ponts n'excèdera
par un pied par vingt; et dans tous les endroits où il deviendra nécessaire d'ériger,
construire ou faire quelques pont ou ponts pour conduire un chemin de voiture
au-dessus du dit chemin de fer, la montée de tout tel pont à l'égard de tel chemin
ne s'élèvera pas de plus d'un pied par vingt pieds, et il sera fait une clôture bonne et
suffisante de chaque côté de tout tel pont, laquelle clôture n'aura pas moins de quatre
pieds au-dessus du niveau de tel pont ; pourvu toujours, que la compagnie ne prendra proviso.
aucun terrain sur ceux réservés pour les grands chemins publics, mais elle sera limitée
aux droits d'y poser sur le travers ou le long d'iceux les rails et autres choses qui
forment partie du dit chemin de fer, sujets aux limitations mentionnées dans cette
section, ou dans toute autre partie du présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, à chaque endroit où le chemin de fer

traversera aucun grand chemin de niveau, posera et maintiendra une enseigne au-dessus nelies.

du dit grand chemin, à une hauteur suffisante pour qu'il y ait seize pieds entre le dit
«rand chemin et le bord inférieur de la dite enseigne, avec les mots " Traverse du
chemin de fer" peints sur chaque côté de la dite enseigne dans les langues française et
anglaise, et en lettres qui n'auront pas moins de six pouces de longueur ; et pour toute
et chaque négligence à remplir les prescriptions de cette section, la dite compagnie
encourra une pénalité de cinq, louis courant.

V. Et qu'il soit statué, que les terres et terrains qui seront pris par la dite conpa- Quantité d

gnie sans le consentement du propriétaire d'iceux pour les fins du présent acte, amsi pour pr

qu'il y est ci-après pourvu, n'excèderont pas trente verges en largeur, excepté dans les compagnie.

dits endroits où le dit chemin de fer projeté sera élevé de plus de cinq pieds au-dessus
de la surface actuelle du terraini, ou creusé plus de cinq pieds au-dessous de telle
surface, et dans tels endroits où il sera jugé nécessaire d'avoir des doubles voies pour
les rencontres des locomotives ou autres engirs ou voiturs qui seront employés sur le
dit chemin de fer projeté, (et qui n'excèderont pas cent verges en largeur dans tel
endroit, ou dans les endroits où seront érigés toutes maisons, magasins, quais,
maisons de péages, maisons de guet, pesées, grues, machines fiaes ou plans inclinés,
ou dans les endroits où seront délivrés dès effets, articles et marchandises,) et alors

pas plus de deux cents verges de longueur sur cent cinquante dé largeur.
VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de prendre, employer, Flie preni

rt cheminde gêe
occuper et conserver, mais non pas aliéner, telle partie de la grève publique ou chemin
de grève de la rivière des Outaouais et du fleuve St. Laurent, ou du terrain que
couvrent les eaux de ces deux rivières, qui pourra êt re requise pour le dit chemin et
autres ouvrages dont la construction est autorisée par le présent acte: pourvu toujours, ProvL:o.

que la dite compagnie ne fera aucune obstruction dans la:navigation du dit fleuve St.
Laurent ou de la rivière des Outaouais ou d'aucune autre rivière navigable à laquelle
vient, ou que traverse le dit chemin de fer; et-chaque fois que le dit chemin de fer
traversera une rivière navigable, la dite compagnie adoptera tels moyens, soit en
exhaussant le dit pont, soit en construisant desi ponts-levis ou ponts tournants, pour Pont-levis.

assurer le passage des radëaux et des, vaisseaux, que le gouverneur en conseil ordonnera
aprvis
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après qu'il lui aura été soumis un pland-'iceux, et que tel plan aura,été appouiVr par le.

dit goe ur en conseil; uet la ite compagnie ne pourra construiree aucun quaip ont

pourront.endreernl

jetée ou autres travaux sur lÈ diegèe pub)iqu outdaucunervèenigbeO.

su aucun Eterrain couvert de ses eaux, jusqu'à ce qu'elle ait soumis un plan de tels
travaux au oeur m u p n d conseil , ni ce qe tel plan ait été

traauxau ouerneur de cette province en coed ni usqupsbe t gi
approuvé par lui en conseil comme susdit; et il sera loisible à la dite compagnie

('employer et se servir d'aucuns pont ou ponts qu'elle pourra construire comme pont ou.

onts de éage, et de temps à autre, et en tout temps, demander, exiger, recevoir et
pot dep ge tems elriecma, se 0ucser

prendre pour le propre usage, profit et avantage de la dite comoi s ccesseurs

et ayants cause, un droit de péage pour toute personne qui passera sur les dits pont ou
ponts, et pour toutes voitures, animaux, meubles et effets de toute sorte qui passeront

sur tels ponts, tels droits de péage qui seront imposés par des règlements et recouvrés

et perçus en la manière ci-après prescrite; et il sera loisible à la dite compagnie de

vendre et aliémer, ou de louer tels ponts de péage on aucun d eux, ou le droit de

prélever tels droits de péage sur les dits ponts ou aucun d'eux, à toutes personne ou

personnes quelconque.
Personnes. etc., qui VI. LEt qu'il soit statué, qu'il sera. loisible à tous corps politiques, incorporés ou

pourront vcndre à liaggrégés, corporations aggrégées ou formées d'une seule personne, communautés,

«revés de substitution, tuteurs, curateurs, exécuteurs, administrateurs et autres ayants

cause ou personnes quelconque, non seulement pour eux-mêmes, Icurs béritiers et

successeurs, mais aussi pour et au nom de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient

enfants nés ou à naît.re, aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autres

personne ou personnes qui sont ou seront saisies ou en possession, ou intéressées dans

les terres ou terrains dont la compagnie a besoin pourles fins du présent acte, de passer

des contrats, et de vendre et transporter à la dite compagnie les dits terrains ou terres,

enî tout ou en partie, dont la compagnie a besoin comme susdit pour les fins du présent

acte ; et que tous contrats, marchés, ventes, transports, et garanties a etre ainsi faits,

seront valides e t valables en loi à toutes fins et intentions quelconque, nonobstant toute

loi, statut, usage ou coutume à ce contraire; et que tous corps politiques, incorporés,

ou aggrégés, ou communautés, et toutes personnes quelconque fesant tels transports

comme susdit, sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront faire, eux ou aucun

d'eux, respectivement, en vertu ou en conformité du présent acte.

VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout corps politique, communauté,

compensation sera corporation ou autres personne ou personnes quelconque qui, dans le cours ordinaire

de la loi, ne peuvent vendre ni aliéner aucunes terres ou terrains dont la dite coupagnie

a besoin pour les fins du présent acte comme susdit, conviendront d'une rente annuelle

fixe comme équivalent, et non d'un capital une fois payé, pour les terres ou terrains

dont la compagnie a besoin pour les fins du présent acte.; et dans les cas où le montant

de telle rente ne serait pas fixé par convention du compromis, il sera fixé en la maiere

ci-dessous prescrite, et toutes procédures seront dans ce cas réglées comme il est ci-après

prescrit; et pour paiement de la dite rente annuelle et de toute autre redevance

annuelle réglée et fixée et à être payée par la dite compagnie, pour lachat de tous

terrains ou pour toute partie du prix d'achat de tous terrains que le vendeur consentira

à laisser entre les mains de la dite compagnie, le dit chemin de fer et les péages qui

seront levés et perçus, seront et ils sont par le présent sujets et affectés de préférence

à toutes autres réclamations ou demandes quelconque contre icelui, créée ou survenue

après le jour que le titre créant la dite charge et hypothèque aura été duement enre-

gistré.
Un seul propriaire IX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou propriété

par indivis lier& ses appartiendra par indivis à plusieurs personnes, tout accord fait de bonne foi entre la

dite compagnie et tout propriétaire ou propriétaires par indivis, qui seront propriétaires

d'un tiers ou plus de la dite terre ou propriété, relativement au montant de la compen-

sation accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés, sera obligatoire

également entre les autres propriétaires par indivis et la compagnie; et les propriétaire
ou.

.......................................................................f
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ou propriétaires qui auront fait le dit accord, pourront remettre à la dite compagnie la
possession de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre, suivant le cas.

X. Et qu'il soit statué, qa'il sera Ioisible à la dite compagnie de s'adresser aux divers a

propriétaires ou personnes autorisées par le présent à transporter les terrains par où
l'on se propose de faire passer le dit chemin de fer, ou qui pourraient souffrir quelque
dommage causé par la construction du dit chemin de fer, ou par Pexercice de quelqu'un
des pouvoirs conférés par le présent acte à la dite compagnie, et de convenir avec tels
propriétaires respectivement de la compensation qui leur sera payée par la dite com-
pagnie pour l'achat d'iceux et pour leurs dommages respectifs et de faire tel accord et
arrangement avec les dites personnes relativement aux dites terres ou auxý compensations
à payer pour les dites terres, ou aux dommages ou à la manière dont la dite compen-
sation devra être constatée, suivant que les dites parties et la dite compagnie le jugeront
à propos ; et en cas de difficulté entre. la dite compagnie et les dits propriétaires, ou
quelqu'un d'entre eux, alors toute question qui s'élèvera entre eux et la dite compagnie
sera réglée comme suit, savoir:

La compagnie signifiera à la partie adverse un avis contenant une description des Arbitrage, à la com-

terrains qui devront être pris, ou des pouvoirs que l'on a intention d'exencer relativement
à tous terrains (en les désignant),-une déclaration que la compagnie est prête à payer
certaine somme d'argent (oit rènte, suivant le cas) com cocompensation pour les dits
terrains et pour dommages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs,-et le nom d'une
personne qu'elle nomme comme son arbitre si son offre n'est pas accepté ; et tel avis
sera accompagné du certificat d'un arpenteur-juré, non intéressé dans l'affaire, et qui ne
sera pas l'arbitre nommé au dit avis, constatant que les dits terrains (si l'avis est relatif
à la prise de possession d'iceux) est nécessaire pour le dit chemin de fer et ouvrages,
qu'il connaît tels terrains ou le montant des dommages qui devront résulter de l'exercice
de tels pouvoirs, et que la somme ainsi offerte est, dans son opinion, une compensation
raisonnable pour tels terrains et les dommages comme susdit; et dans tous les cas où
la dite compagnie aura donné et signifié l'avis susdit, il sera loisible à la dite compagnie
de se désister de tel avis et de donner ensuite un nouvel avis à l'égard des dIts terrains
ou d'autres terrains, à la même partie ou à toute autre partie; mais la compagnie sera
dans tout tel cas responsable envers la partie notifiée en premier lieu de tous les dom-
mages ou frais par elle encourus- en conséquence de tel premier avis et du désistement ;
et aucun changement de propriétaire, après que la compagnie aura donné et signifié le
dit avis, n'affectera les procédures, mais la partie notifiée sera encore considérée comme
propriétaire, excepté quant au paiement de la somme adjugée.

Si la partie adverse est hors du district ou comté dans lequel sont situés les dits Arbitrage.

terrains (si l'avis est relatif à la prise de possession d'iceux) ou hors du district ou
comté dans le|uel les pouvoirs que l'on a l'intention d'exercer, doivent être exercés,
ou si elle est inconnue à la dite compagnie, alors sur requête adressée à aucun juge de
la cour du banc de la reine ou des plaids conimuns dans le Haut-Canada, ou à la cour
supérieure dans le Bas-Canada, ou, dans le Haut-Canada, au juge de la cour de comté
de tel comté, ou, dans le Bas-Canada, à aucun juge de circuit, accompagné de tel certi-
ficat comme susdit, et d'un affidavit de quelque officier de la compagnie, constatant que
la partie adverse est ainsi absente, ou qu'après une recherche attentive la personne à
laquelle le dit avis devait être signifié n'a pu être trouvée, tel juge ordonnera que
l'avis comme susdit (mais sans le certificat) soit inséré pendant un mois de calendrier
dans le Canada Gazette et dans quelque autre papier-nouvelles qui sera désigné par le
dit juge.

Si dans les dix jours de la signification du dit avis, ou dans un mois de la première Arbitrage.

publication d'icelui, la partie adverse ne notifie point la compagnie qu'elle accepte les
offres de la dite compagnie, ou ne donne pas le nom de l'arbitre qu'elle nomme, alors
tout tel juge pourra, sur la demande de la dite compagnie, nommer un arpenteur-juré
comme arbitre unique pour déterminer l'indemnité que la dite compagnie doit payer.

Si la partie adverse dans le temps prescrit ci-dessus notifie à la dite compagnie le Arbitimg.

non de la personne qu'elle. a nommée son. arbitre, alors les dits deux arbitres en
nommeront
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nommeront conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce troisième,

alors tout tel juge, sur la demande de la dite partie ou de la dite compagnie, (avis en

. ayant été préalablement donné au moins un jour entier a l'arbitre de lautre partie,)
nommera un tiers-arbitre.

Arbitrage. Les dits arbitres ou parbitre unique, ayant prêté serment devant un juge de pais, qui

est par le présent autorisé et requis de.Padministrer, de remplir fidèlement et sans par-

tialité les devoirs de leur charge, procèderont à constater les compensations que la dite

compagnie devra payer en telle manière qu'il ou qu'ils, ou la majorité d'entre eux, le

décideront, et la sentence des dits arbitres ou de deux d'entre eux, ou de l'arbitre unique,

sera finale et définitive: pourvu qu'aucune telle sentence ne sera rendue, ou qu'aucun

acte officiel ne sera fait par la majorité d'entre eux, excepté à une assemblée tenue dans

un temps et dans'un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au moins un jour entier

d'avance, ou auquel aura été ajournée une assemblée à laquelle assistait le troisième

arbitre: mais il ne sera pas nécessaire de signifier aucun avis à la dite compagnie
ou à la partie adverse, et ils seront suffisamment avertis par l'entremise de l'arbitre

qu'ils auront nommé ou dont ils auront demandé la nomination.
Pourvu toujours, que la sentence que rendra l'arbitre unique, ne sera jamais pour un

montant moindre que celui offert par la compagnie comme susdit; et si dans tout cas

où il aura été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas celui offert par la

compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par la partie adverse et déduits du

montant de la compensation, autrement ils seront payés par la dite compagnie ; et dans

l'un et l'autre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés par tout

tel juge.
Arbitrage. Les arbitres ou la majorité d'entre eux, ou l'arbitre unique pourront interroger sous

serment ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui comparaîtront volontai-

rement devant lui ou devant eux, et pourront administrer tel serment ou affirmation ; et

tout exposé faux que fera volontairement un témoin sous le dit serment ou affirmation,

sera considéré comme un paijure volontaire et puni en conséquence.
Arbitrage. Le juge qui aura nommé un tiers-arbitre ou un arbitre unique, fixera en meme temps

le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue, et si elle n'est pas rendue

le, ou avant le dit jour ou autre jour auquel, du consentement des parties ou par
l'ordre d'aucun tel juge, lépoque aura été reculée, (comme cela peut avoir lieu

pour une cause raisonnable, sur la demande de Parbitre unique.ou de l'un des arbitres,

après qu'avis préalable aura été donné aux autres arbitres, un jour entier auparavant),
alors le montant offert par la compagnie comme susdit sera la compensation qu'elle

aura à payer.
Arbitre Si larbitre nommé par la dite compagnie ou par la partie adverse, ou aucun tiers-

arbitre, soit qu'il soit nommé par deux arbitres ou par tout tel juge, décede, est ou

devient disqualifié ou incapable d'agir, alors sur preuve de ces faits à la satisfaction de

tout tel juge, tel juge autorisera la compagnie, ou la partie adverse, ou les deux arbitres,

k nommer une autre personne en la place de tel arbitre. qui sera ainsi décédé, disqualifié

ou incapable d'agir, ou nommera lui-même une autre personne comme tiers-arbitre sui-

vant l'exigence du cas, mais il ne sera pas nécessaire de recommencer ou répéter aucune

des procédures qui auront été adoptées auparavant.
Arbitrage. L'arpenteur, ou toute autre personne offerte ou nommée comme estimateur ow arbitre,

ne sera point disqualifié pour agir, à raison de ce qu'il serait employé par la compagnie

ou par la partie adverse, ou qu'il ait préalablement exprimé son opinion sur le montant

de la compensation, ou qu'il est parent ou allié d'aucun membre de la dite compagnie,

pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement intéressé dans le montant de la

compensation; et l'on ne fera valoir aucune raison de disqualification contre aucun

arbitre nommé par tel juge après sa nomination, mais les dites objections seront faites

auparavant, et la validité ou invalidité en sera déterminée d'une manière sommaire par
le dit jtige et l'on ne fera valoir aucune cause de disqualification contre un arbitre

nommé par la compagnie ou par la partie adverse après que le tiers-arbitre aura été

nommé ; et la validité ou l'invalidité des objections suscitées contre tel arbitre, avant
que
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que le tiers-arbitre soit nommé, seront jugées sommairement par tout tel juge, sur la
demande de l'une ou lautre partie, après un jour entier d'avis donné à l'autre ; et si
les dites objections sont regardées comme valables, la nomination sera, nulle, et la partie

qui aura offert comme arbitre la personne ainsi déclarée disqualifiée, sera considérée
comme n'ayant point nommé d'arbitre.

Nulle sentence portée comme susdit, ne sera invalidée par faute de forme ou autre

objection technique, si toutes les conditions du présent acte ont été remplies, et si la

sentence établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres pro-

priétés, droit ou chose dont le dit montant est la compensation; il ne sera pas nécessaire

que les personne ou personnes auxquelles la dite somme doit être payée soient
nommées dans la dite sentence.

X. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale de telle compensation La compagrnie pour a

ou rente annuelle ainsi adjugée, convenue et fixée par les parties elles-mêmes comme 1re peessiof en

susdit, à la partie qui a droit de la recevoir, ou sur le dépôt du montant de telle o

compensation en la manière ci-après mentionnée, la sentence donnera à la dite

compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate des dites terres, et d'exercer les
droits ou de faire les choses pour lesquelles la dite compensation ou rente annuelle a
été accordée ou convenue ; et si aucune personne ou partie offre quelque résistance ou

opposition à ce qu'elle en agisse ainsi, tout tel juge pourra, sur preuve satisfaisante

que les conditions exigées par le présent acte ont été remplies, émettre son warrant
adressé à tout shérif ou huissier ou autre personne qu'il appartiendra, pour mettre

la dite compagnie en possession des dites terres et pour faire cesser toute résistance

ou opposition, ce que fera en conséquence tel shérif ou huissier ou telle autre personne,

en prenant avec lui l'assistance qui lui faudra-; et tel warrant sera aussi émis par
tout tel juge, (et il sera adressé et exécuté comme susdit) à la demande de la

compagnie, avant le prononcé d'aucune sentence, ou avant que les dites parties soient

convenues de la dite compensation, sur l'affidavit de tout ingénieur dans l'emploi de la

dite compagnie que la possession immédiate du terrain, ou le pouvoir de prendre im-

médiatement aucuns matériaux, ou de faire aucune chose mentionnée dans l'avis donné

à la partie intéressée, est nécessaire à la poursuite des travaux de la dite compagnie, en

par la dite compagnie donnant les cautions que le dit juge exigera pour telle somme

qu'il ordonnera (qui ne sera pas de moins du double de la somme mentionnée dans le

certificat de l'arpenteur-juré) que la somme adjugée comme compensation en tel cas

sera payée ou déposée dans trente jours après que la sentence aura été rendue, avec
intérêt du jour que le warrant aura été accordé, et .tous les frais.

XII. Et qu'il soit statué, que la compensation adjugée comme susdit, ou de laquelle Lorsqae les terras

seront convenu la dite compagnie et toute partie qui pourrait en vertu du présent acte seyn arpas oe qutie

valablement transporter les dits terrains, ou qui alors les possèdera légalement comme

propriétaire, pour tout terrain qui pourrait être légalement pris en vertu du présent acte

sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place du dit terrain ;. et toute récla-

mation, hypothèque ou charge quelconque, dont pourraient être grevés les dits terrains

ou aucune partie d'iceux, donneront, comme si elles ,avaient été créées contre la dite

corporation, des réclamations contre la dite compensation ou une partie équivalente
d'icelle; et la dite compagnie sera responsable en conséquence lorsqu'elle aura payé la

dite compensation ou une partie d'icelle à la partie qui n'y aura aucun droit, sauf tou-

jours le recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie : pourvu toujours, que si leS

terrains ainsi pris sont situés dans le Bas Canada, et que si la dite compagnie a raison

de craindre qu'il existe des réclamations, hypothèques et charges comme susdi Uun

la personne à laquelle devra être payée la compensation ou la rene annuela partie

partie d'icelle, refuse d'exécuter le transport ou garantie convenable, ou dsi l partie qui
a droit à la dite réclamation ne peut être trouvée ou reste inconnueala t coisi e,
ou si pour aucune autre raison la compagnie. le trouve a propos, il lui sera loisible de

payer la dite compensation entre les mains du protonotaire de la dite cour supérieure

pour le district où les dits terrains seront situés, avec lintérêt sur iceud pour six mois,
et de transmettre au dit protonotaire une copie authentqu de
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de la sentence ou de la convention s'il n'y a point de transport, et la dite sentence ou

convention sera regardée par la suite comme un titre de la dite compagnie au terrain y
mentionné, et il pourra servir de base aux procédures que l'on pourra prendre pour ob-

tenir la confirmation du titre de la dite compagnie, en la même manière que dans les

autres cas de ratification de titre, excepté qu'outre le contenu ordinaire de l'avis,

le protonotaire con§tatera que le titre de la compagnie (c'est-a-dire le transport, la

convention ou la sentence) a été obtenu en vertu du présent acte, et invitera toutes les

personnes qui auront des droits sur les dits terrains ou partie d'iceux, ou le représentant

ou le mari d'aucune partie y ayant droit, à présenter leurs oppositions pour lesréclama-

tions qu'elles ont contre ladite compensation ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions

seront reçues et décidées par la cour, et le jugement de ratification annulera pour tou-

jours toutes réclamations contre les dits terrains ou aucune partie d'iceux, (y compris
le douaire qui n'est pas encore ouvert,) aussi bien que toutes les hypothèques et charges
dont ils pourront être grevés ; et la cour établira l'ordre qu'il conviendra de suivre

pour la distribution, le paiement ou le placement de la dite compensation, et pour la

protection de toutes les parties intéressées suivant leur droit et la justice, conformément
aux dispositions du présent acte et à la loi; et les frais des dites procédures ou aucune

partie d'iceux, seront payés par la dite compagnie ou par toute autre partie, suivant que
la cour le trouvera juste ; et si le jugement de ratification est obtenu dans moins de six
mois à compter du jour que la compensation a été payée au protonotaire, la cour fera
remettre à la compagnie la partie équivalente de l'intérêt; et si par erreur, faute ou

négligence de la compagnie, le dit jugement n'est obtenu qu'après l'expiration de six
mois, la cour ordonnera à la dite compagnie de payer au protonotaire l'intérêt qui sera
dû pour l'excédant du temps.

La compagnie pOrra XIII. Et qu'il soit statué, qu'afin de donner à la dite compagnie le moyen de faire le
augmenterson capital dit chemin de fer, et d'exécuter et compléter son entreprise, il sera loisible à la dite

compagnie, en sus et en outre de la somme de soixante-et-quinze mille louis, que la dite
compagnie a été autorisée à réaliser par le dit acte passé dans la neuvième année du

règne de Sa Majesté, incorporant la dite compagnie, et en sus et en outre de la somme
de quarante mille louis que la dite compagnie est autorisée à réaliser par un acte
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender
Pacte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, et
pour d'autres fins, de prélever parmi ses membres, ou par l'adjonction de nouveaux
souscripteurs, ou par ces deux moyens, une. somme additionnelle n'excédant pas sept
cent cinquante mille louis, à être divisée en soixante mille actions de douze louis dix
chelins chacune, et s'il est décidé de réaliser la dite somme d'argent en dernier
lieu mentionnée, ou toute partie d'icelle, par l'adjonction de nouveaux souscripteurs, il
sera loisible aux directeurs de la dite compagnie de faire ouvrir un livre ou des livres
de souscription, en tels endroits qu'ils jugeront à propos, et chaque personne qui, ou
dont le procureur écrira sa signature dans tout tel livre, deviendra par là (sujette
aux dispositions contenues plus bas) propriétaire dans la dite compagnie pour le
montant du nombre d'actions pour lesquelles il aura ainsi souscrit; et aucun souscrip-
teur ou possesseur d'actions ainsi émises, ne sera en aucune manière responsable, ou
chargé du paiement de toute dette ou réclamation contre la compagnie, en sus du
montant de son action dans le capital additionnel de la dite compagnie, non payé par
lui, elle ou eux respectivement, et que les actions à être souscrites et émises en vertu
de cet acte seront vendues et transférées en la manière prescrite par le dit acte d'incor-
poration de la dite compagnie, relativement aux actions souscrites et émises en vertu
de cet acte, et toutes les dispositions du dit acte en dernier lieu mentionné, seront
applicables aux actions qui seront souscrites et émises en vertu des dispositions du
présent acte, excepté en autant que les dispositions du dit acte d'incorporation de la
dite compagnie sont incompatibles avec les dispositions du présent acte.

XIV. Et qu'il soit statué, quaussitôt que la dite somme de sept cent cinquante mille
,cIcmcnts, etc* louis courant, ou toute partie d'icelle, aura été souscrite comme susdit, il sera loisible

aux directeurs de la dite compagnie, de temps à autre, de demander le versement et
exiger
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exiger le paiement des sommes ainsi souscrites, suivant qu'elles pourront être néces-
saires pour l'usage de la dite compagnie pourvu néanmoins, qu'aucune demande de
versement n'excèdera le dixième de la totalité de chaque action, et que les versements
ne seront payables qu'à des intervalles Pun de Patre d'au moins un mois de calendrier,
et que le propriétaire ou les propriétaires des actions ainsi mises paieront tout versement
ou tous versements qui leur seront ainsi demandés sur ses ou leurs actions, à telle

banque, ou personne et personnes, et à tels temps et lieux qui seront fixés par les
directeurs de la dite compagnie, et dont avis aura été donné trois semaines d'avance
dans le Canada Gazette, ou de toute autre manière qu'il sera décidé par les directeurs
de la dite compagnie, et tout versement ou versements qui seront demandés par les
directeurs de la dite compagnie et qui ne seront pas payés à l'époque indiquée pour le

paiement d'iceux, porteront intérêt en faveur de la dite compagnie au taux de six

pour cent par année depuis le jour de leur échéance jusqu'au paiement, et le porteur
des actions relativement auxquelles tel défaut aura lieu sera exposé par là à la confis-
cation en faveur de la dite compagnie d'une somme égale à cinq pour cent du montant
des versements non payés à l'époque fixée pour leur paiement, et il sera loisible à la
dite compagnie de poursuivre le recouvrement des dits versements, avec intérêt comme
susdit, et les amendes susdites, ensemble avec les frais du procès dans toute cour ayant
jurisdiction dans les causes civiles au montant de la somme réclamée; et en toute telle
action ou poursuite, il ne sera pas nécessaire d'alléguer les faits particuliers; mais i
suffira pour la compagnie d'alléguer dans sa déclaration, que le défendeur est porteur
d'une ou plusieurs actions dans la dite compagnie, suivant le cas, et qu'il est endetté
envers la dite compagnie en la somme à laquelle pourront se monter les arrérages des
versements et les amendes avec intérêt comme susdit, et en toute telle action, le défen-

deur ne pourra faire une dénégation générale, mais il pourra par un plaidoyer de

dénégation, contester tout allégué ou fait particulier contenu dans la déclaration, ou
articuler des faits particuliers en aveu ou contradiction ; et afi de maitenir toute telle

action, il suffira que la compagnie prouve par un témoin, employé ou non par la

compagnie, que le défendeur est endetté à la compagnie en la somme d'argent qui fait

Pobjet de la poursuite, ou enuie somme moindre, et là-dessus, à moins que le contraire

ne soit légalement prouvé, et sans qu'il soit besoin de prouver que les versements qui
font Pobjet de la poursuite ont été demandés, ou qu'avis en a été donné, la cour rendra

jugement en faveur de la compagnie pour la somme d'argent et les intérêts et amendes
demandés en justice et dont l'exigibilité aura été prouvée, avec les dépens; et si une

personne ou des personnes négligent de payer tel versement ou tels versements ainsi

dus par lui, elle ou eux, pendant l'espace d'un mois de calendrier après Pépoque fixée

pour le paiement d'iceux, alors il sera au pouvoir des directeurs de la dite compagie,
s'ils jugent à propos de ce faire, de déclarer Paction ou les actions relativement aux-

quelles il aura été fait défaut comme susdit, confisquées, et là-dessus de les faire vendre
aux enchères publiques, pour le paiement de tous versements, intérêts et pénalités dus

relativement à iceux, et les produits de la vente, après en avoir déduit les frais d'icelle,

et après que la compagnie aura été payée des versements, intérêts et amendes dus à
l'égard des actions ansi vendues, seront restitués à celui qui les avait souscrites : et le

président ou vice-président de la compagnie aura le pouvoir de transférer les actions

ainsi vendues à l'acquéreur d'icelles ; et là-dessus, celui qui aura ainsi fait défaut sera

déchargé de toutes ses obligations relativement aux actions ainsi vendues, tant à l'égard

de la dite compagnie qu'à légard de ses créanciers.
XV. Et afin de faciliter à la dite compagnie les moyens.de faire et compléter le chemin de

fer et autres ouvrages que la dite compagnie est par le présent acte autorisée à faire et com-

pléter, il est de plus statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de diviser le dit chemin de

fer en sections, et de faire et compléter toute partie ousection du dit chemin, et d'y recevoir

*des taux, quand même les autres parties du cheminne seraient pas faites ni commencées, et

il sera aupouvoir de la dite compagnie de permettre aux personnes désireuses de souscrire

comme susdit, pour toute partie de la dite somme de sept cent cinquante mille lôis, à
condition que la somme ou les sommes ainsi souscrites seraient approp renfecl
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confection et à l'achèvement de toute partie ou section du dit chemin, de souscrire
cette condition pour toute partie quelconque de la dite somme en dernier lieu mentionnée,
et toute somme d'argent ainsi souscrite pour la confection et l'achèvement de toute

section particulière du dit chfmini sera dépensée pour la confection et l'achèvement de

la section du dit chemin pour laquelle telle somme pourra avoir été souscrite, et pour
nulle autre fin quelconque, à moins que ce ne soit du consentement des action-
naires qui auront souscrit pour cette somme ; et les actionnaires qui auront souscrit

pour la construction duiie section particuliére du dit chemin, n'auront pas le droit de
voter comme actionnaires ou de recevoir aucun dividende ou profit, d'exercer aucun
des droits ni de jouir d'aucun des avantages des actionnaires, jusqu'à ce que la section
du chemin pour la construction de laquelle ils auront ainsi souscrit ait été faite et com-
plétée, et serve ou soit prête à servir comme chemin de fer ; mais aussitôt que la section
du chemin pour la construction de laquelle ils auront ainsi souscrit aura été faite et
complétée, et servira ou sera prête à servir comme chemin de fer, alors les dits action-
naires, en dernier lieu mentionnés, pourront, à dater de ce moment, exercer tous les
droits d'actionnaires de la dite compagnie, et comme tels, participer à tous les gains et
profits réalisés par la dite compagnie après la confection et l'achèvement de la section
du dit chemin pour la construction duquel les actionnaires en dernier lieu mentionnés
auront spécialement souscrit.

La compagnie pourrK XVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de temps à autre légalement
contracter des cm asceteo tlesmm utllssme
°¿ tes e emprunter, soit dans cettte province ou ailleurs, telle somme ou telles sommes d'argent,

n'excédant pas la somme de sept cent cinquante mille louis, qu'ils trouveront expédient,
et à un taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par an, et pourra faire les obliga-
tions, débentures, ou autres garanties qu'elle donnera pour la somme ainsi empruntée,
payables en monnaie courante ou sterling, et à tel lieu ou tels lieux en dedans ou en
dehors de cette province, qu'elle jugera convenable, et pourra par telles obligations,
débentures ou autres garanties, hypothéquer ou engager les terrains, péages, revenus
et autres biens-meubles de la dite compagnie, pour le paiement des dites sommes et des
intérêts sur icelles ; et toutes celles des dites débentures par lesquelles la compagnie
hypothéquera quelque partie de ses terrains situés dans le Bas-Canada, pourront être
rédigées suivant la formule numéro un, annexée au présent acte, ou suivant toute autre
formule qui pourra être fixée par la dite compagnie. Et tout registrateur dans le
bureau duquel il pourra être par la suite nécessaire d'enregistrer les dites débentures
afin de leur donner plein effet, est par les présentes autorisé et tenu d'inscrire et enre-
gistrer en toutes lettres toutes celles des dites débentures qui leur seront apportées pour
être enregistrées, sur réception de l'honoraire ordinaire en pareil cas, et sur preuve de
l'exécution d'icelle par le serment d'un témoin, lequel serment tout tel registrateur est
autorisé par le présent à administrer ; et les débentures dont l'objet n'est pas d'hypo-
théquer les terrains de la dite compagnie, pourront être dressées suivant la formule
numéro deux, annexée à cet acte, ou suivant toute formule qui sera fixée par -la dite
compagnie ; et il sera loisible à la dite compagnie, si elle le juge à propos, de faire les
dites debentures à être émises par la dite compagnie, ou toute partie d'icelles qu'elle
jugera convenable, payables au porteur, et chaque débenture ainsi émise payable au
porteur, sera transportable par délivrance, et sera, avec tous les intérêts dus sur icelle,
payable au porteur d'icelle, qui devra, jusqu'à ce que le contraire soit prouvé dans toutes
les procédures judiciaires, être considéré comme le propriétaire de telle débenture et
de la dette et des intérêts qu'elle est destinée à garantir, avec tous les droits hypothé-
caires et autres droits et priviléges y attachés : et il sera aussi loisible à la dite
compagnie de donner telles débentures, soit en paiement ou comme garantie, à toute
personne ou personnes, corporation ou corporations auxquelles la dite compagnie pourra
être endettée, et qui voudront la recevoir; pourvu toujours, qu'aucune disposition
contenue dans le présent acte n'annulera ou ne dépréciera en aucune manière aucune
obligation, débenture, obligation hypothécaire, ou autre garantie ci-devant donnée par la

oso dite compagnie; et pourvu aussi, qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'émettre
aucun
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aucun bon, débenture ou autre garantie payable au porteur, sous l'autorité de cet acte,
pour une moindre somme que celle de, cent livres courant.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que quelque partie du chemin de fer sera
complétée au point de pouvoir être mise en usage, il pourra être loisible aux directeurs
de la dite compagnie, de temps à autre, de fixer et régler les taux et charges à être
reçus pour le transport de tous passagers, effets, marchandises ou autres articles quel-
conque sur la dite partie du chemin de fer ou sur quelqu'un des dits bateaux-à-vapeur
ou bâtiments, et également de fixer et régler les taux à être reçus de toutes personne
ou personnes passant sur tout pont devant servir comme pont de péage ainsi que prescrit
ci-dessus, et sur toutes voitures, animaux, marchandises ou effets de toutes sortes qui
peuvent passer sur tout tel pont, et il sera loisible à la dite compagnie de demander,
recevoir, recouvrer et prendre les dits taux et charges pour leur propre usage et
bénéfice; et les dits directeurs auront aussi plein pouvoir et autorité de régler le temps
et la manière en lesquels les passagers, effets, marchandises et objets de toutes sortes
seront transportés, pris et portés sur le dit chemin de fer, bateaux-à-vapeur, vaisseaux
et ponts, et en cas de refus de paiement de tels taux et charges ou de toute partie
d'iceux, sur demande adressée à la personne ou aux personnes nommées pour les rece-
voir, la compagnie pourra en poursuivre le recouvrement entoute cour ayant jurisdiction
compétente, ou la personne ou les personnes à qui les dits taux et charges devraient
être payés pourra, et elle est et elles sont par le présent acte autorisées à saisir et
retenir tels effets, marchandises et objets de toutes sortes, pour et à Pégard desquels les
dits taux et charges devraient être payés, et de les retenir jusqu'au paiement d'iceux, et
dans l'intervalle les dits effets, marchandises et autres effets seront aux risques du pro-
priétaire ou des propriétaires d'iceux; et les dits directeurs auront plein pouvoir, de
temps à autre, d'abaisser ou réduire tous ou aucun des taux ou charges, et de les élever
de nouveau aussi souvent qu'ils le jugeront nécessaire pour les intérêts de la dite
entreprise; purvu toujours, que les mêmes taux et <harges seront exigés aux mêmes
époques et dans les mêmes circonstances, de toutes personnes et de tous effets, marchan-
dises et autres objets, de telle manière qu'aucun avantage, privilége ou monopole indu
ne soit accordé à aucune personne ou classe de personnes.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel chaque propriétaire
d'actions, à être émises conformément à cet acte, aura droit dans toutes les occasions
où, en conformité des dispositions de cet acte et du dit acte d'incorporation de la dite
compagnie, les voix des actionnaires seront données, sera proportionné au nombre
d'actions possédées par lui, savoir: une voix pour chaque quatre actions au-dessous de
deux cents ; pourvu toujours, que le même propriétaire n'aura pas plus de cinquante
voix, et tous propriétaires d'actions, soit dans cette province soit ailleurs, pourront voter
par procureur, en la manière et avec l'effet mentionnés dans la vingt-huitième section
du dit-acte d'incorporatioin de la dite compagnie.

XIX. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions contenues dans la vingt-unième,
vingt-deuxième, trente-neuvième, quarantième, quarante-troisième, quarante-cinquième,
quarante-septième, quarante-neuvième, cinquante-deuxième, cinquante-troisième,
cinquante-quatrième et cinquante-huitième sections du dit acte passé dans la neuvième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin
à rails de 3Montréal et de Lacline, et aussi toutes les dispositions contenues dans les
vingt-troisième et trente-huitième sections de cet acte tel qu'amendé par un certain autre
acte passé dans la session du parlement de cette province, tenue dans les dixième et
onzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender l'acte incorporant
la compagnie du chemin à rails de Montréal et Lachine, et pour d'autres objets y men-
tionnés, sont par le présent acte, en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le
présent acte, étendues et rendues applicables au chemin de fer et autres ouvrages que
la dite compagnie est par le présent autorisée à faire et compléter, conformément au
présent acte ; et toutes les dites dispositions; excepté en autant qu'elles peuvent être
incompatibles avec les dispositions du présent acte, auront la même force et effet à
l'égard du dit chemin et autres ouvrages que la dite compagnie est autorisée par le
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présent acte à faire et compléter, et à l'égard de tous les pouvoirs accordés et de tous

les devoirs et obligations imposés à la dite compagnie par le présent acte, et à l'égard
des droits, obligations et responsabilités des tiers, et sous tous les autres rapports, sans

exception, comme si toutes les dites dispositions étaient répétées en toutes lettres dans

le présent acte, et par icelui, et dans les termes les plus formels, étendues et rendues

applicables à tous les ouvrages, pouvoirs, actes, titres, matières et choses auxquelles la

présente section déclare qu'elles s'étendront et seront applicables, et dans tous les cas

où un juge de paix est tenu ou autorisé par quelqu'une des dites dispositions de la loi

auquel il est référé plus haut dans la présente section, à remplir quelque devoir, alors

i sera loisible à tout juge de paix dans tout district ou comté dans lequel la dite com-

pagnie aura fait ou commencé quelqu'un des ouvrages qu'elle est autorisée à faire ou à

compléter conformément au présent acte, de remplir tel devoir, et chaque fois qu'il

pourra être du devoir de tout juge de paix d'envoyer quelqu'un en prison en vertu

de toute disposition contenue dans le présent acte ou dans l'acte d'incorporation

de la dite compagnie, ou dans tout acte amendant l'acte en dernier lieu mentionné, tel

juge de paix fera emprisonner la partie ainsi passible d'être emprisonnée dans toute

prison dans laquelle tel juge de paix peut légalement faire emprisonner telle personne;

et dans les cas où il est permis d'interjeter appel aux sessions trimestrielles du jugement

de tel juge de paix, tel appel sera porté devant la cour des sessions trimestrielles du

district ou comté dans lequel tel juge de paix aura exercé sa jurisdiction dans la matière

qui fait le sujet de la plainte.
Le5corporations pour- XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toutes corporations, soit ecclésiastiques

oecvenir acion soit civiles, de souscrire pour toute partie de la somme d'argent, qui en vertu du

présent acte peut être réalisée par l'émission d'actions comme susdit, et à toute telle

corporation d'exercer tous les droits d'actionnaires de la dite compagnie, à l'égard des

actions qu'elles pourront souscrire : et il sera aussi loisible à toute telle corporation,
soit ecclésiastique soit civile, dé prêter toute partie de la somme deargdit dont l'em-

prunt est autorisé par le présent acte; et de recevoir à l'égard de tout tel emprunt,
toute garantie ou toutes garanties que la dite compagnie est autorisée à donner par le

présent acte, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.
Dans quel délai le XXI. Et qu'il soit statué, que le dit chemin de fer et autres ouvrages que la dite com-
chemin sera achevé. pagnie est par cet acte autorisée à faire et compléter seront commencés dans undélai de

trois ans à dater de la passation de cet acte, autrement cet acte et toute matiere et chose y
contenue, cesseront et seront entièrement nuls et de nul effet, et le dit chemin de fer

sera complété et prêt à être mis en usage par le public dans dix ans après la passation

de cet acte, autrement cet acte cessera d'avoir force et effet relativement à telle partie du

dit chemin de fer et ouvrages qui n'aura pas été complétée, mais il restera en pleine

vigueur relativement aux parties qui seront alors en usage ou prêtes à être mises en usage,
et aussitôt que la dite compagnie aura fait et complété toute section du dit chemin,

n'ayant pas moins de vingt cinq milles de longueur, il sera loisible à la dite compagnie
si elle le juge à propos, par une résolution des directeurs, de prendre le nom de La

compagnie du grand chemin de fer de jonction du St. Laurent et de l'Outaouais, et là-

dessus elle donnera avis public inséré pendant un mois dans le Canada Gazette qu'ils ont

ainsi pris ce nom, et à dater de l'insertion de cet avis, le nom de la dite compagnie

pour toutes fins quelconque sera La compagnie du grand chemin defer de jonction duSt.

Laurent et de 1'Outaouais, mais nonobstant ce changement dans le nom de la dite com-

pagnie, elle pourra même après ce changement poursuivre ou être poursuivie sous le nom

primitif de la dite compagnie, savoir : Compagnie du chenin de fer de Montréal'et
Lachzne, relativement à toute dette, contrat, obligation ou engagement fait ou consenti

avant tel changement de nom, ou pour, ou à l'égard, ou relativement à tout acte,

matière ou chose faite ou ordonnée ou omise avant tel changement de nom.

Dispositions pour le XXII. Et attendu qu'il peut n'être pas au pouvoir de la dite compagnie du chemin

cas oi la compagnie de fer de lMontréal et Lachine de faire et compléter le dit chemin de fer et autres

eche i ouvrages qu'elle est autorisée par le présent acte à faire et compléter, et que, les

différentes personnes ci-après nommées désirent faire et compléter le dit chemin de feT
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et autres ouvrages, dans- le cas oÙ la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et
Lachine serait incapable de les faire et compléter: à ces causes, qu'il soit statué que
l'honorable James Ferrier, l'honorable Peter McGill, l'honorable Joseph Bourret,
John Young, William Dow, John Boston, James B. Greenshields; William F. Coffin,
Thomas A. Stayner, Phonorable George Moffatt, John Frothingham, J. G. MacKenzie,
Hugl Taylor, W. Macdonald, D. Davidson, ainsi que toutes autres personnes qui
conformément aux dispositions de cet acte deviendront souscripteurs ainsi qu'il est
prévu ci-après, et propriétaires de toute action ou actions dans le chemin de fer dont
la construction est autorisée par le présent, et autres ouvrages et propriétés ci-après
mentionnés, et leurs divers et respectifs héritiers, exécuteurs, administrateurs, cura-
teurs et ayants cause, étant propriétaires de telle action ou telles actions, sont et seront
associés en compagnie pour exécuter, faire, achever et maintenir le chemin de fer et
autres travaux projetés, dans le cas où la dite compagnie du chemin de fer de Montréal
et Lachine serait incapable de commencer le dit chemin de fer dans le dit délai de trois
années comme susdit, et avec tous les droits et pouvoirs et suivant les règles, ordres et
directions ci-dessus ou ci-après exprimées, et seront pour cet objet un corps politique
et incorporé sous le nom de La compagnie du grand chemin de fer dce Jonction du St.
Laurent et de l'Outaouais, et sous ce nom auront droit de succession perpétuelle, et un
sceau commun à leur choix, et les autres pouvoirs et droits ordinaires des corporations
non incompatibles avec cet acte, et sous ce nom pourront poursuivre et être poursuivis;
et dans le cas où la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine sera
incapable de commencer le dit chemin de fer et autres ouvrages dans le dit délai
de trois années comme susdit, ou dans le cas où il serait déclaré par une résolution
des directeurs de la dite compagnie que la dite compagnie en dernier lieu mentionnée
ne fera ni ne complètera le dit chemin de fer et autres ouvrages comme susdit, alors
dans l'un ou l'autre cas, la compagnie du grand chemin de fer de jonction du St. Laurent
et de l'Outaouais, afin de faire et compléter le chemin de fer et autres ouvrages et
choses accessoires, aura et possèdera, sans réserve, limitation ou exception, tous les
pouvoirs que la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine aurait pu
avoir ou exercer si elle avait fait et complété le dit chemin de fer et autres ouvrages
et choses accessoires ; et la dite compagnie du grand chemin de fer de jonction du
Saint Laurent et de l'Outaouais pour la construction du dit chemin de fer et autres
ouvrages, et la confection de toutes matières et choses accessoires, aura les mêmes
droit, autorité et réclamation, sans réserve, limitation ou exception, contre toutes
parties quelconque, soit individus, soit corporations, que la dite compagnie du
chemin de fer de Montréal et Lachine aurait pu avoir ou exercer si elle avait
fait et complété le dit chemin de fer et autres ouvrages et choses accessoires,
et la dite compagnie du grand chemin de fer de jonction du Saint Laurent et de
l'Outaouais, en faisant et complétant le dit chemin de fer et autres ouvrages et
matières et choses accessoires, sera sujette en ce qui regarde toutes les parties, soit indi-
vidus, soit corporations, à toutes Jes obligations et responsabilités auxquelles la dite com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et de Lachine aurait été sujette, si la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Lachine eut fait et complété le dit chemin de fer et
autres ouvrages, et matières et choses accessoires, et toutes personnes et corporations
auront les mêmes droits et pouvoirs relativement à la dite compagnie du grand chemin
de fer de jonction du Saint Laurent et de l'Outaouais, et relativement à toutes les actions
qu'elle pourra émettre ou toute somme d'argent qu'elle pourra emprunter, que telles
personnes ou corporations auraient pu avoir ou exercer relativement à la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Lachine, ou relativement à toutes actions qu'elle aurait
pu émettre, ou à toute somme d'argent qu'elle aurait pu emprunter, si elle avait exercé
les pouvoirs qu'elle aurait pu exercer conformément au présent acte, et toutes les dis-
positions de la loi qui auraient été applicables à la dite compagnie du chemin de fer de
Montréal et Lachine, si elle avait fait, complété ou commencé le dit chemin de fer et
autres ouvrages et matières et choses accessoires, seront applicables à la dite compagnie
du grand chemin de fer de jonction du Saint Lrurent et de l'Outaouais, qui pourra en

prendre
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rendre avantag0 pour commencer, faire, compléter et mettre en usage le dit chemin de

er et autres ouvrages et matières et choses accessoires, et dans l'un o lautre des deux

cas susdits, il sera loisible à trois quelconque des personnes ncorporées par le présent

acte, de faire ouvrir des livres de souscription en la manière prescrite par la quatorzième

section de cet acte, et aussitôt qu'il aura été souscrit mille actions, une assemblée géné-

rale des souscripteurs à la dite entreprise devra et pourra être tenue afin d'élire des

directeurs en la manière susdite, et après Pavis mentionné dans la trente-unième section

du dit acte d'incorporation de la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et La-

chine ; et là-dessus, toutes les dispositions de la loi applicables aux affaires de la dite

compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine et servant à les régler, seront

applicables aux affaires de la dite compagnie du grand chemin de fer de jonction du

Saint Laurent et de l'Outaouais, et le dit chemin de fer ou toute partie du dit chemin

de fer qui pourra être construite par la dite compagnie en dernier lieu mentionnée,

sera appelé Le grand chemin de fer de jonction du Saint Laurent et de l'Outaouais.

XX1II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie du

grand chemin de fer de jonction du Saint Laurent et l'Outaouais, ou la majorité de leur

quorum, de faire tout arrangement avec les directeurs de toute autre compagnie de che-

min de fer, maintenant ou par la suite incorporée, dans toute partie du pays qui se

trouve entre Montréal et Prescott, et plus particulièrement avec les directeurs de la

compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine, pour l'union, jonction ou achat de

tout tel chemin de fer, et en cas d'achat de tel chemin de fer, tel chemin deviendra à

toutes fins et intentions quelconque une partie du dit grand chemin de fer de jonction

du Saint Laurent et de l'Outaouais, et le capital de la dite compagnie en dernier lieu

mentionnée, si la dite compagnie juge à propos de l'augmenter, sera là-dessus augmenté

de tout le capital du chemin ainsi acheté.
XXIV. Et au1il soit statué, que le dit chemin de fer que la dite compagnie en dernier

lieu mentionnée est par cet acte autorisée à construire, sera commencé dans le délai de

trois années à dater de l'expiration du temps accordé à la compagnie du chemin de fer

de Montréal et Lachine pour le commencer, et sera complété et prêt à être livré a la

circulation du public dans l'espace de dix années de la même date, autrement cet acte

cessera d'avoir force et effet relativement à toute partie du dit chemin de fer ou autres

ouvrages qui ne seront pas alors complétés, mais restera en vigueur à l'égard des par-

ties de ce chemin de fer qui seront alors achevées et en usage.
XXV. Et qu'il soit statué, qu'aucune disposition du présent acte n'affectera ou ne

sera censé affecter de quelque manière que ce soit les droits de Sa Majesté, Ses Héri-

tiers et Successeurs, ni d'aucune personne ou personnes, corps politiques, incorporés

et agrégés, à l'exception seulement de ceux qui sont mentionnés dans le présent acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges accordés par le présent

acte, la législature pourra en tout temps par la suite faire telle addition à cet acte, ou

telle modification de ses dispositions qu'elle jugera à propos pour la juste protection du

public, ou de toute personne ou personnes, corps politique ou incorpore, relativement

leurs biens, propriétés ou droits, ou tout intérêt en iceux, ou à tout avantage, prm-

lége ou commodité s'y rattachant, ou à l'égard de tout droit de passage publie ou privé

qui peut être affecté par quelqu'un des pouvoirs donnés par cet acte.

XXVII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme un acte public.

FORMULE No. 1,
.laquelle réfère l'acte qui précède.

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
ET LACHINE.

Conformément à l'acte
fou sterlina. suivant le cas.)

Vict., ch.

MONTREAL

,courant,

CETTE DEBENTURE FAIT FOI que la compagnie du chemin de fer de Montréa et

Lachine, en vertu de l'autorité du statut provincial, passé dans la intitulé
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« Acte, etc., (titre de cet acte) a reçu de A. B. de etc., la somme

de courant, (ou sterling, suivant le cas) à titre de prêt, portant intérêt

du jour de sa date, au taux de pour cent par année, payable semi-annuel-

lement le jour de ;laquelle somme de louis

courant, (ou sterling, suivant le cas) la dite compagnie s'oblge a payer le
au dit A. B. ou au porteur de cette débenture, et de payer Pintérêt sur icelle semi-an-

nuellement comme susdit.
Et pour le paiement régulier de la dite somme d'argent et intérêt, la dite compagnie,

en vertu du pouvoir à elle donné par le dit statut par les présentes, mortgage et hypo-

thèque les biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir: (désignez les biens

qu'il s'agit d'hypothéquer.)
En foi de quoi, je (ou nous, donnez le nom du président ou des directeurs autorisés,

ainsi qu'il est mentionné dans la 6e section de la 10e et 1le Vict. chap. 63,) ai ap posé aux

présentes le sceau commun de la dite compagnie, en la cité de Montréal, ce jour
de mil huit cent -

IL. S.] (Signature.)

FORMULE No. 2,

-A laquelle réfère l'acte précédant.

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER.

Conformément à l'acte Vict. ch. No. £ courant,

(ou sterling, suivant le cas.)

CETTE bEBENTURE FAIT FOI que la compagnie du chemin de fer de Montréal et

Lachine, en vertu de l'autorité du statut provincial, passé dans , intitulé:

Acte, etc., (titre de cet acte) a reçu de A. B. de etc., la somme de

courant, (ou sterling, suivant le cas) à titre de prêt, portant intérêt du

jour de sa date, au taux de pour cent par année, payable semi-annuellement,

le - jour de ; laquelle somme de louis courant,

(ou sterling, suivant le cas) la dite compagnie s'oblige à payer le

au dit A. B. ou au porteur de cette débenture, et de payer Pintérêt sur icelle semi-an-

nuellement comme susdit
En foi de quoi, je (ou nous, donnez le nom du président ou des directeurs autorisés,

ainsi qu'il est mentionné dans la 6e section des 10e et 1le Vict.. chap. 63,) ai ap-

posé aux présentes le sceau commun de la dite compagnie de la cité de Montréal, le

jour de mil huit cent

[L. L] 
(Signature.)

TORONTO: Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QTARTO-DECIMO

CAP. CXIV.

Acte pour autoriser la compagnie des propriétaires du chemin de fer de Champlain
et du Saint Laurent à prolonger le dit chemin, et pour d'autres fis.

[24 Juillet, 1850.]

TTENDU que la compagnie des propriétaires du chemin de fer de Champlain et
du St. Laurent, incorporée par un acte de la législature de la ci-devant province

du Bas-Canada, passé dans la seconde année du règne de feu Sa Majesté le roi George
Quatre, intitulé : Acte pour pourvoir à là construction d'un chemin à lisses entre le lac
champlain et lefleuve St. Laurent, a, par sa pétition à la législature, exposé qu'elle
désirait construire un embranchement de son chemin de fer à partir d'un point de la
présente ligne, entre St. Jean et Laprairie, jusqu'à un autre point sur le fleuve St. Lau-
rent, vis-à-vis ou presque vis-à-vis la ville de Montréal, et continuer son chemin de fer
actuel depuis un point situé à ou près de son terminus, au village de Dorchester, com-
munément appelé St. Jean, jusqu'à la ligne de la province à ou auprès de la pointe à
Rouse, pour là le relier avec les chemins de fer américains actuellement en voie de
construction, et établir par ce moyen, une ligne non interrompue de communication
entre Montréal et Boston, New-York ou lOuest, et a demandé à être autorisée par
une loi à effectuer ces améliorations : et attendu que la compagnie du chemin de fer
dejonction de Montréal avec la ligne provinciale a exposé, par sa pétition à la législa-
ture, qu'elle considérait qu'il serait plus avantageux dans l'intérêt du public que le
droit à elle accordé par l'acte passé dans la session tenue dans les dixième et onzième
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: .0cte pour zncorparer la compagnie du
chemin à rails dejonction de Montréal et de la ligne de la province, de construire un
chemin de fer depuis le terminus du chemin de fer de Champlain et du St. Laurent, au dit
village de Dorchester communément appelé St. Jean, jusqu'à ou près de la ligne provin-
ciale à la pointe à Rouse, fût transféré, à la' dite compagnie des propriétaires du
chemin de fer de Champlain et du St. Laurent, et a demandé que ce droit fût ainsi
transféré, et vu qu'il est expédient d'accéder à cette demande: à ces causes, qu'il soit
statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du. Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, que l'acte cité en dernier lieu dans le préambule de cet acte, et l'acte
passé dans la douzième année du même règne, intitulé: Acte pour amender et étendre
l'acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal à la ligne
provinciale, seront et sont par le présent abrogés ; et la dite compagnie des proprié-
taires du chemin de fer de Champlain et du St. Laurent, est par le présent autorisée à
construire un embranchement de son chemin depuis un point situé sur sa présente
ligne jusqu'à un autre point sur le fleuve St. Laurent, vis-à-vis ou presque vis-à-vis la cité
de Montréal, et une continuation de son ditchemin de fer depuis quelque point situé à on
près du terminus à St. Jean susdit, en ligne aussi directe que possible, jusqu'à la ligne de

la province à ou près de la pointe à Rouse, avec une ou, lusieurs voies à rails, et suivant
203* l

Préambule.

2Guil.4, ch.58, et

10 et il Vict. ch. 121,
cités.

L'acte en dernier lieu
cité et la 12 Vict. ch.
179, abrogés.

. . . ............
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le principe locomotif ou atmosphérique, selon que la dite compagnie le croira expédient,
et à construire des quais, magasins, hangards et autres édifices aux deux extrémités,
et à tels autres points sur la ligne du dit embranchement ou continuation selon qu'elle
le jugera convenable.

1U. Et afin que la dite coinpagnie des propriétaires du chemin de fer de Champlain
et du St. Laurent puisse construire le dit chemin d'embranchement et sa continuation,
qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, de temps à autre,
de prélever et contribuer, en telles proportions qu'elle le jugera à propos et convenable,
ou par Padmission de nouveaux souscripteurs, ou les deux choses à la fois, une somme
suffisante pour la construction et confection du dit chemin d'embranchement et conti-
nuation, et tels autres travaux, matières et choses qui se trouveront nécessaires pour
faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir et rendre d'un usage
facile le dit chemin d'embranchement, continuation et autres travaux : pourvu toujours,
que la dite compagnie fera ouvrir des livres de souscription à son bureau, dans la cité
de Montréal, pour recevoir les signatures des actionnaires ou d'autres personnss qui
désireront devenir souscripteurs au dit fonds social additionnel ; et à cet effet, elle sera
tenue et obligée de donner, dans quelque papier-nouvelle publié dans la cité de Mont-
réal, en langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelle qui y sera publié en langue

française, avis public du temps et du lieu où les dits livres seront ouverts et prets à
recevoir telles souscriptions des personnes par elle autorisées à recevoir telles sous-
ciptions, et du montant qui devra alors être prélevé, et ainsi de temps à autre, lorsqu'il
sera nécessaire d'en prélever davantage; et chaque personne qui mettra sa signature, ou
qui la fera mettre par son procureur dans tel livre comme souscripteur de la -dite
entreprise, deviendra par là membre de la dite compagnie, et aura comme tel les
mêmes droits et priviléges, et sera soumise aux mêmes obligations que les membres
actuels de la dite compagnie des propriétaires du chemin de fer de Champlain et du St.
Laurent, 'à proportion du montant du fonds social qu'elle aura payé, et sera tenue de
payer le montant de tous les versements sur icelui, suivant que les directeurs l'auront
orilonné, et si tels versements ne sont pas payés lorsqu'ils seront demandés, la con-
pagnie pourra les recouvrer avec intérêt et dépens à compter du jour où la demande en
aura été faite, dans toute cour de jurisdiction compétente ; et dans toute telle action il
suffira d'alléguer que le défendeur est propriétaire d'une action ou de plusieurs actions
(indiquant le nombre) du fonds social de la dite compagnie ; que certaines sommes
d'argent ont été demandées sur ces actions, en conformité de l'acte d'incorporation de
la compagiie, et qu'elles n'ont pas été payées, et qu'en conséquence la compagnie a
droit d'action pour les recouvrer ; et la production des papiers-nouvelles qui contiennent
l'avis des demandes de verements sera une preuve que les dites demandes auront été
faites tel que mentionné en iceux ; et dans telle action ou toute autre action, poursuite
ou procédtre de la part de la dite compagnie, l'élection des directeurs, ou leur autorité,
ou celle d'aucune personne agissant au nom de la compagnie, ne sera mine n questi)a
que par le compagnie elle-même, et il ne sera point nécessaire de nommer les d.rect urs
ni aucun d'eux : pourvu toujours, que les sommes à prélever n'excèderont pas en total
celle de cent quatre-vingt-cinq mille louis courant, et qu'elles seront divisées en rarts
de cinquante louis chacune, et réglées par les mêmes dispositions, règles et ri g'errents
quant aux montants des dividendes à déclarer sur icelles, et à tous autres égaras que le
fonds social primitif que la dite compagnie est autorisée à posséder, par son acte d'in-
corporation ci-desus mentionné, en autant que ces dispositions, règles et règlements
ne seront point incompatibles avec le présent acte ; et la dite somme de cent quatre-
vingt-cinq mille louis, ou toute partie d'icelle qu'il sera nécessaire de prélever,
sera affectée et employée, d'abord, au paiement et satisfaction de tous honoraires et
déboursés encourus pour obtenir la passation du présent acte, et à faire les relevés,
plans, estimations et toutes autres dépenses y relatives, et le reste et résidu de tel
argent, employé à faire, achever et entretenir le dit chemin d'embranchement et conti-
nuation, et autres fins du présent acte, et du dit acte en dernier lieu mentionné, et à
mlu autre usage, objet ou fins quelconque.

1566 1850.
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m. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme de cent quatre-vingt-cinq ooo ae a

mille louis, ou toute autre somme moindre que la dite compagnie jugera a propos et 81 ,erone
convenable de prélever comme nouveau fonds social, se trouverait insuffisante pour la suffisent ps.

construction du dit chemin d'embranchement et continuation, et toutes autres fis

susdites, il sera loisible à la dite compagnie d'emprunter de temps à autre, soit dans

cette province soit ailleurs, telles autres somme ou sommes d'argent n'excedant en

aucun temps la somme de soixante-et-quinze mille louis, comme elle le jugera expédient,

pour achever sa dite entreprise, et à tel taux d'intérêt n'excédant pas huit par cent par
année, ainsi qu'elle le jugera convenable; et elle pourra consentir les obligations, bons,
débentures et autres suretés qu'elle donnera pour l'argent ainsi emprunté, payables en

argent courant ou sterling, et à tel lieu dans ou hors cette province suivant qu'elle

le jugera à propos, et elle pourra engager ou hypothéquer les terres, péages, revenus et

autres propriétés de la dite compagnie, ou aucune partie d'iceux, pour le paiement des

sommes ainsi empruntées et de l'intérêt sur icelle, pourvu qu'aucune obligation ou

débenture ne soit pour moins de cent louis courant.
IV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les sommes actuellement dépensées par Les sommes em-

la dite compagnie sur son chemin de fer et autres travaux et propriétés qu'elle est P compam

autorisée par la loi de posséder pour les fins susdites seront, quant aux profits que peut rucs comme capital.

faire la dite compagnie en vertu de son acte d'incorporation, considérées comme le

capital sur lequel les dits profits pourront être imputés, et d'après lequel ils doivent être

réglés, soit que les dites sommes soient prélevées par souscription ou au moyen d'un

emprunt, ou de l'une et de l'autre manière, pourvu que telles sommes n'excèdernt point
le montant total du fonds social que la dite compagnie est autorisée par la loi à posséder,

ajouté (si le dit capital est entièrement souscrit et payé, mais non autrement) au montant

qu'elle est autorisée à emprunter.
V. Et qu'il soit statué, que pour construire le dit chemin d'embranchement et conti- La compienie pourra

nuation, la dite compagnie est par le présent autorisée à entrer sur les terres et terreins entrer sur lsterres

de la Très-Excellente Majesté de la Reine ou de toute personne ou personnes, corps Majesté, etc.

politiques, incorporés ou agrégés, ou communautés ou parties quelconque, avec plein

pouvoir de les arpenter et en prendre les niveaux, ou d'aucune partie d'iceux, et de dé-

signer et constater telles parties d'iceux qu'elle jugera nécessaires et convenables pour
faire le dit chemin d'embranchement et continuation projetés et tous autres travaux
autorisés par le présent acte, et tous autres ouvrages et choses qu'elle jugera convenables
et nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever et maintenir le dit chemin d'em-

branchement et continuation et autres travaux, et pour s'en servir ; aussi de percer,
creuser, couper, trancher, tirer, enlever, prendre, emporter et déposer terre, argile,

pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou de sable, ou toutes

autres matières ou choses qui peuvent être creusées et tirées, en fesant le dit chemin

d'embranchement et continuation ou autres travaux, des terres ou terreins de toute

personne ou personnes attenant et situés à proximité d'iceux et qui pourront être requis
et nécessaires pour faire ou réparer le dit chemin d'embranchement et continuation

projetés, ou les travaux en dépendant et y relatifs, ou qui pourraient en emý êcher,
obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la confection, l'extension ou l'entretien

respectivement, selon l'intention et les fins du présent acte; et de faire, bâtir, ériger et

construire dans ou sur le dit chemin d'embranchement et continuation projetés, ou sur

leurs terreins avoisinant icelui respectivement, telles et autant de maisons, magasins,
maisons de péage, maisons de guet, télégraphes ou autres signaux, brancards, grues,

pompesà feu, machines à vapeur et autres machines, soit fixes, soit mobiles, plans inclinés

et autres ouvrages, voies, chemins et commodités, comme et où la dite compagnie le jugera

à prôpos et nécessaire pour les fins du dit chemin d'embranchement et continuation et

travaux ; et la dite compagnie aura aussi de temps à autre plein pouvoir de l'altérer, ré-

parer, changer et élargir, agrandir et étendre, et aussi à faire, maintenir et réparer, et

changer toutes clôtures ou passages au-dessus, au-dessous ou par le travers du dit chemiù

d'embranchement et continuation projetés, et à construire, ériger et entreteir tous ponts,
arches et autres ouvrages sur et à travèrs toute rivière ou -uisseau pour la confection,

usage,
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et usage, maintien et entretien du dit chemin d'embranchement et continuation projetés,
de détourner tout ruisseau, rivière ou cours d'eau, et en changer le cours, et construire,
ériger, faire et exécuter toutes autres matières et choses qu'elle jugera convenables
et nécessaires de faire pour la confection, effectuation, extension, préservation, amélia-
ration et usage facile du dit chemin d'embranchement et continuation projetés et autres
travaux en exécution et en conformité de la vraie intention du, présent acte; la dite
compagnie fera le moins de dommages possible dans l'exécution des pouvoirs qui lui
sont par le présent conférés, et indemnisera de la manière ci-après mentionnée les pro-
priétaires (ou les personnes y intéressées) des terreins, tènemients et héritages, eaux,
cours d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement, qui seront pris, employés, enlevés,
détournés ou endommagés, de tous dommages par eux soufferts dans ou par l'exécution
de tous ou chacun les pouvoirs accordés par le présent acte ; et le présent acte sera la
justification de la dite compagnie et de ses serviteurs, agents ou travailleurs, et de
toutes autres personnes quelconque, pour ce qu'eux ou aucun d'eux feront en vertu des
pouvoirs conférés par le présent, sujets néanmoins à telles dispositions et restrictions
qui sont ci-après mentionnées.

VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie ne conduira pas le dit
chemin d'embranchement ou continuation le long d'aucun grand chemin, mais le
traversera seulement dans la ligne du dit chemin, quel que soit l'angle que fera la dite
ligne en coupant le dit grand chemin ; et avant d'obstruer en aucune manière le dit
grand chemin par ses travaux, elle fera dévier.le dit grand chemin à ses propres frais,
de manière à laisser pour les voitures, un passage libre de tout embarras, et lorsque les
travaux seront complétés, elle refera le dit grand chemin sous peine d'une amende de
cinq louis pour chaque contravention en sus de tous dommages éprouvés par aucune
partie: mais dans l'un et l'autre cas, le rail lui-même, pourva qu'il ne s'élève pas au-
dessus et ne s'abaisse pas plus d'un pouce au-dessous du niveau du dit chemin, ne sera
point considéré une obstruction.

VII. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera
prendre et faire par quelque arpenteur juré pour le Bas-Canada, et par un ingénieur, qui
seront par elle nommés, des arpentages et niveaux des dits terreins par lesquels doit
passer le dit chemin d'embranchement et continuation projetés, avec ensemble une'carte
ou plan de tel chemin d'embranchement et continuation, et du cours et de la direction
d'iceux, et des dits terreins par lesquels ils doivent passer, et du terrein que l'on se pro-
pose de prendre, autant qu'on pourra alors le constater, pour les fins diverses autorisées
par le présent acte, et aussi un livre de référence pour le dit chemin d'embranchement
et continuation, dans lequel sera donnée une description des dits terrains et les noms
des propriétaires et occupants d'iceux, autant que la dite compagnie pourra le constater,
et dans lequel sera entré tout ce qui sera nécessaire pour bien comprendre la dite carte
ou plan ; lesquels carte ou plan et livre de référence seront examinés et certifiés par la
personne qui remplira les devoirs autrefois remplis par l'arpenteur-général ou son
député, qui en déposera une copie dans le bureau du secrétaire de la province, une
autre copie dans le bureau du protonotaire de la cour supérieure du district de Montréal,
et il en livrera aussi une copie à la dite compagnie ; et toute personne aura accès à telles
copies ainsi déposées comme susdit, et pourra en faire des extraits ou copies, selon le
besoin, en payant au dit secrétaire provincial, ou au dit protonotaire, à raison de six
deniers, argent courant de cette province, pour chaque cent mots ; et les triplicatas des
dits plan ou carte et livre de référence ainsi certifiés, ou une copie ou des copies
conformes d'iceux certifiée par le secrétaire provincial ou par le protonotaire de la dite
cour supérieure, seront respectivement et sont par le présent déclarés être preuves
valables dans toute cour de loi et ailleurs; pourvu toujours, qu'il ne sera pas nécessaire
que la carte ou plan et livre de référence relatifs au dit chemin d'embranchement soient
faits et filés en même temps que ceux relatifs à la dite continuation, pourvu qu'ils
soient respectivement faits et filés dans le temps ci-après prescrit; il ne sera pas non-
plus nécessaire que les carte, plan et livre de référence sus-mentionnés, ou les plans sur
lesquels ils sont basés respectivement, soient faits après la passation du présent acte,

mais
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mais la dite compagnie pourra, si elle le juge a propos, adopter tel plan, carte ou livre,
ou aucune partie d'iceux qui auraient été faits avant la passation du présent acte, de
maniè.e à ce qu'ils soient adoptés et flés après la passation d'icelui, et la compagnie
sera tenue de s'y conformer, ainsi que toutes les parties y concernées, comme s'ils
eussent été faits après la passation du présent acte.

VIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les endroits où le chemin d'em- Chemin d'embranche-
branchement ou continuation devra traverser ou longera quelque grand chemin public ment traoersantlcs
(lesquels mots, dans le présent acte, comprendront toutes rues publiques, ruelles ou grands cheminz.
autres voies ou communications publiques), le rail, ni aucune autre partie du dit chemin
d'embranchement ou continuation, ou travaux qui y sont liés, ne s'élèvera au-dessus du
niveau du dit chemin ou rue, ni ne s'abaissera au-dessous du dit niveau plus d'un pouce;
et le dit chemin d'embranchement ou continuation pourra iraverser tous grands chemins
dans les limites susdites.

IX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les endroits où la dite compagnie Hauteur des ponts enfera ériger ou faire quelque pont à l'effet de faire passer le dit chemin d'embranchement certains cas.
ou continuation sur ou à travers quelque chemin public, la largeur de l'arche de tout
tel pont sera en tout temps et continuera d'être d'une largeur telle qu'elle puisse laisser
un espace libre sous telle arche de pas moins de vingt pieds, et d'une hauteur, à partir
de la surface de tel chemin public jusqu'au centre de l'arche, de pas moins de seize
pieds, et que la descente sous tel pont n'excèdera pas un pied par vingt pieds.

X. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les endroits où il deviendra Di.îJons ultérien.
nécessaire d'ériger, construire ou faire quelques pont ou ponts pour conduire un grand res quant aux ponts.
chemin au-dessus du dit chemin d'embranchement ou continuation, la montée de tout
tel pont à l'égard de tel chemin, ne s'élèvera pas de plus d'un pied dans vingt pieds, et
il sera fait une clôture bonne et suffisante de chaque côté de tout tel pont, laquelle
clôture n'aura pas moins de quatre pieds au-dessus du niveau de tel pont.

XI. Pourvu toujours, que la première section de l'ordonnance du conseil spécial du Eneigre qu seraBas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, et intitulée: mosC.
Ordonnance pour amender un acte du parlement provincial de cette province, intitulé :'Acte pour fiare un chemin de fer depuis le lac CZamplain jusqu'au fleuve St. Laurent,'
est par le présent, et sera abrogée, et que la dite compagnie, à chaque endroit où le
chemin d'embranchement ou continuation ou le chemin de fer actuel traversera aucun
grand chemin sur un niveau, posera et tiendra une enseigne au-dessus du dit grand
chemin, à une hauteur suffisante pour qu'il y ait seize pieds entre le dit grand chemin
et le bord inférieur de la dite enseigne, avec les mots " Traverse du chemin à rails"
peints sur chaque côté de la dite enseigne, dans les deux langues, et en lettres qui
n auront pas moins de six pouces de longueur; et pour toute et chaque négligence àremplir les prescriptions de cette section, la dite compagnie encourra une pénalité quin'excèdera pas cinq louis courant.

XII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, en faisant le dit chemin d'embran-
chement ou continuation ne déviera pas au-delà d'un mille de la direction tracée pour déviera pas de plusle dit chemin. d'embranchement ou continuation projeté ou de l'endroit assigné aux d,, Î]le de la lignec d'embranchementetc.divers travaux de la compagnie dans la dite carte ou plan, et décrite dans le dit livre
de référence, qui seront déposés comme susdit, relativement aux dits embranchement,continuation et travaux respectivement, et elle ne coupera, portera, placera, posera, niouvrira le dit chemin d'embranchement ou continuation, par, à travers, sous ou suraucune partie des diverses terres, terrains non désignés dans la dite carte ou plan etlivre de référence tel que requis pour les dites fins, ou comme étant dans les limitesd'un mille de la ligne et des endroits désignés pour les dits travaux respectivement (saufles cas seuls dont il est particulièrement fait mention dans le présent), sans l'approba-tion et consentement des personnes qui, en vertu des dispositions du présent acte,pourront transporter les dits terrains.

XIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra faire placer ou conduire son Effet d'une erreurdit chemin d'embranchement ou continuation et autres travaux dans, par et à travers, ou l
sur les terres de toutes personne ou personnes quelconque, sur la dite ligne ou dans les.

limites
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limites de la dite ligne mentionnées ci-dessus, bien que le nom de la dite personne ou

des dites personnes ne se trouve pas mentionné dans le dit livre de référence, soit qu'il

ait été omis par erreur, ou défaut d'information suffisante, ou par toute autre cause, ou

bien qu'une autre personne y ait été par erreur iscrite comme e prop

partie ayant droit de transporter les dites terres, ou y étant intéressée.

XIV. Et qu'il soit statué, que les terres ou terrains qui seront pris et employés pour

tel chemin d'embranchement ou continuation projeté et pour les fossés, égouts et clôtures-

qui le sépareront des terrains voisins, n'excèderont pas trente verges en largeur, excepté

dans les- endroits où le dit chemin d'embranchement ou continuation sera élevé plus

haut, on creusé cinq pieds plus bas que 1la surface actuelle du terrain, et dans tels

endroits oû il sera jugé nécessaire d'avoir une double ligne de chemin pour servir de

relais ou aux rencontres des locomoteurs ou autres voitures qui seront employés sur le

dit chemin d'embranchement ou continuation projeté, (et pas plus de cent verges en

largeur dans le dit endroit) ou dans les endroits où seront érigés des maisons, magasins,

maisons de péagre, maisons de guet, brancards, gzrues, machines fixes ou plans inclinés.,

pour délivrer les effets, articles et marchandises (et alors pas plus de deux cents verges

de longueur sur cent cinquante de largeur), sans le consentement de quelque personne qui

puisse, en vertu des dispositions du présent acte, transporter les dits terreins a la dite

compag nie ; et les endroits où doit être prise la dite largeur additionnelle seront mdi-

gués sur la dite carte ou plan, en autant que l'on pourra alors le constater, mais de ce

qu'ils ne seront pas ainsi indiqués, la compagnie ne sera pas privée du droit de prendre

les dites largeurs additionnelles, pourvu qu'elles soient prises sur la ligne tracée ou dans

la distance susdite de la dite ligne; pourvu toujours, qu'il ne sera pris par la dite

compag-nie aucun terrein de ceux tracés pour les grands chemins publics, mais elle sera

limitée aux droits d'y poser sur le travers, c'est-à-dire sur la ligne du dit chemin d'em-

branchement ou continuation, quel que soit l'angle d'intersection, les rails et autres choses

qui forment partie du dit chemin de fer, sujets aux limitations mentionnées dans la

huitième section, ou toute autre partie du présent acte.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de prendre, employer,

occuper et conserver, mais non pas aliéner, telle partie de la grève publique'ou chemin

de grève, ou du terrein que couvrent les eaux du Saint Laurent et de la rivière Riche-

lieu, ou du lac Champlain, qui pourra être requise pour les quais et autres travaux, du

dit chemin d'embranchement ou continuation, et autres travaux qu'elle est au orisée

>ar le présent à faire, de manière à ne faire aucun dommage ou causer aucune obstruc-

tion dans la navigation des dites rivières; pourvu toujours, que tel terrein ne pourra

être pris, ou tels quais ou autres travaux construits, qu'avec la permission du

gouverneur de la province, et en se conformant aux conditions qu'il jugera à propos

d'imposer, non-plus que les terreins possédés par les principaux officiers de l'ordonnance

de Sa Majesté, sans leur permission.
XVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera et elle est par le présent auto-

risée à tenir une traverse à partir du point où le dit embranchement se terminera au

ieuve Saint Laurent, et du terrain qu'elle possède dans cette localité, du consentement

du gouverneur, et à posséder et employer tels bateau-à-vapeur ou bateaux-a-vapeur,

barge ou barges, chaloupe ou chaloupes et autres vaisseaux que la dite compagnie jugera

convenables et utiles pour la dite traverse et le transport et charroyage des effets, den-

rées, miarchandises et passagers à travers le dlit fleuve Saint Lau.rent à la, cité de

Montréal et de la dite cité, eu égard néanmoins aux dispositions et restrictions ci-après

mentionnées.
s. XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie et elle est par le

présent autorisée de demander, prendre et recouvrer en justice, pour le transport et

charroyage de tous effets, denrées, marchandises et passagers à travers le dit feuve

Saint Laurent, pour fret ou passage, des taux n'excédant pas ceux ci-après mentionnés,

en sus des droits du havre de Montréal, auxquels ils seront sounis, savoir:

Alcalis, par baril, cinq deniers;
Pommes, par baril, trois deniers ;

. .4..
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Beurre, par tinette, un denier;
Balais, par douzaine, un denier;
Voiture, cheval et homme, un chelin et six deniers
Waggon double, chargé, trois chelins;
Do do non chargé, deux deniers;
Calèche, cheval et homme, un chelin et six deniers;
Waggon simple et homme, un chelin et six deniers;
Poterie, par panier, un chelin et six deniers;
Autres paniers, en proportion
Chandelles et savon, par boîte, un denier.

Amatr.îx.
Bceufs et vaches, chaque, neuf deniers;
Veaux, deux deniers;
Moutons et agneaux, un denier
Chevaux, neuf deniers;
Cochons, trois deniers.

GRAINS.
De toutes sortes, par minot, un quart de denier;
Charbon, par chaudron, trois chelins et neuf deniers;
Vitres, par boîte, deux deniers;
Houblon, par sac, six deniers;
Peaux vertes, chacune, un denier;
Peaux sèches, par cent, un chelin et huit deniers;
Fer, par tonneau, deux chelins et six deniers;
Tôle, par boîte, deux deniers;
Cuir, par rouleau deux deniers;
Melasse, par tonne, un chelin et six deniers;
Clous, par quart, trois deniers ;
Huile, par barrique, neuf deniers;
Do par quart, cinq deniers;
Guenilles, par sac, six deniers;
Poêles, doubles, chaque, un chelin et trois deniers;
Do simples, do sept deniers et demi;
Bouf, lard et poisson, par quart, quatre deniers;
Fleur, par quart, trois deniers;
Planches, un pouce, par mille pieds, deux chelins;
Madriers, trois pouces, par cent pieds, cinq chelins ;
Bois de colombage, par cent pieds, deux chelins;
Bardeaux, par paquet, trois deniers
Pipe, par boîte, deux deniers;
Poudre, par baril de vingt-cinq livres, neuf deniers;
Riz, par tierçon, neuf deniers;
Résine, par baril, trois deniers;
Rum et autres liqueurs, par tonne, un chelin et trois deniers;
Do do par pipe, neuf deniers;
Do do par baril, cinq deniers;
Sel, par cent minots, six chelins et trois deniers;
Do, par sac, un denier et demi;
Sucre, par boucaut, deux chelins;
Suif, par baril, quatre deniers ;
Tabac, par boucaut, un chelin et six deniers;
Do par quart, deux deniers;
Vins, par pipe, neuf deniers;
Les autres effets et marchandises non énumérés ici, par tonneau de pesanteur ou de

mesurage, deux ehelins et six deniers;
204 Passagers
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Passagers et leurs bagages, n'excédant pas trente livres pesant, chaque, sept deniers et

demi ;
Passagers sans bagage, cinq deniers;
Entants, moitié prix ;
Paquets ou ballots, au-dessous de cent vingt livres, six deniers.
XVII. Et qu'il soit de plus statué, qu'aprés que des terres ou terreins auront été

désignés et constatés de la manière susdite, pour faire et achever le dit chemin d'em-

branchement ou continuation ou autres travaux, et autres objets ci-dessus mentionnés, il
sera et pourra être loisible à tous #corps politiques, incorporés ou agrégés, corporations

agrégées ou formées d'une seule personne, communautés grevées de substitutions,
gardiens, curateurs, exécuteurs, administrateurs, et autres ayants cause ou personnes

quelconque non-seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour
et au nom de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à naître, aliénés,
idiots, femmes sous puissance de mari, ou autre personne ou personnes qui sont ou qui
seront saisies ou en possession des terres on terreins qui seront marqués et constatés

comme susdit, ou aucune partie d'iceux, ou intéressés en iceux, de contracter, et vendre et

transporter à la dite compagnie les dites terres ou terreins en tout ou en partie, qui seront

marqués et constatés comme susdit, en vertu du présent acte ; et que tous contrats,
marchés, ventes, transports et garanties à être ainsi faits seront valables en loi, à toutes
tins et intentions quelconque, nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume a ce

contraire; et que tous corps politiques, incorporés ou agrégés ou communautés, et
toutes personnes quelconque faisant tels transports comme susdit, sont par le présent

justifiés de tout ce qu'ils pourront faire, eux on aucun d'eux respectivement, en vertu et

en conformité du présent acte ; pourvu toujours, qu'avant que la carte ou plan ou livre
de référence soit déposé comme susdit, et avant que les terres nécessaires au dit chemin
d'embranchement ou continuation soient désignées et constatées, il sera loisible a toutes
personnes qui, en vertu du présent acte, pourraient transporter aucunes terres à la dite

compagnie, si elles ont été désignées et constatées, de prendre des arrangements avec
la dite compagnie touchant le prix des dites terres si elles doivent être par la suite ainsi
désignées et constatées ; et les dits arrangements seront obligatoires, et le prix convenu
sera le prix que devra payer la dite compagnie pour les dites terres, si elles sont ensuite
ainsi désignées et constatées, dans un au de la date des dits arrangements, et bien que
les dites terres puissent être devenues dans l'intervalle la propriété d'une tierce partie;
et il en sera pris possession, et lon agira pour le prix et les conventions comme si le

(lit prix eut été fixé par des arbitres, comme il est ci-après mentionné, et tout comme si
le dit arrangement était le prix fixé par les arbitres.

XIX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que touit corps politique, communauté,
corp&ratioin ou autres personnes qui, dans le cours ordinaire de la loi, ne peuvent vendre
ni aliéner aucunes terres ou terreins ainsi désignés ou constatés, conviendront d'une
rente anruelle fixe comme équivalent, et nullement comme prix principal, à être payée

pour les terres et terreins ainsi désignés et constatés comme étant nécessaires pour
faire le dit chemin d'embranchement ou continuation, et pour d'autres fins et objets y,
relatifs et liés à icelui; et dans le cas où le montant de telle rente ne serait pas fixé par
convention ou compromis volontaire, il sera fixé (le la manière ci-dessous prescrite, et
tous procédés seront dans ce cas réglés comme il est ci-après prescrit ; et pour paiement
de la dite rente annuelle et de toute autre redevance annuelle réglée et fixée pour
l'achat de toutes terres, ou pour toute partie du prix d'achat de toute terre que le
vendeur consentira à laisser entre les mains de la dite compagnie, le dit chemin d'em-
branchement ou continuation et les péages qui y seront et perçus, seront et ils
sont par le présent sujets et affectés de préléence à toutes autres réclamations ou de-
mandes quelconque contre icelui, pourvu que le titre créant la dite charge et hypothèque
soit dûment enregistré.

XX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou propriété
appartiendra par indivis à plus d'une personne, tout accord fait de bonne foi entre la
dite compagnie, et tout propriétaire ou propriétaires qui seront propritaires communs

d'un
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d'un tiers ou plus de la dite terre ou propriété, relativement au montant de la compen-
sation accordée par la dite térre ou pour les dommages y causés, sera également obliga-
toire pour les autres propriétaires par indivis et la compagnie ; et le propriétaire ou
propriétaires qui auront fait le dit accord pourront remettre à la dite compagnie la
possession de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre, suivant le cas.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'aussitàt que la dite carte ou plan et le livre de référence
auront été déposés comme susdit, et qu'avis du dit dépôt aura été donné dans au moins
un papier-nouvelle publié dans la cité de Montréal, en langue anglaise, et dans au moins
un papier-nouvelle publié en langue française, il sera loisible à la dite compagnie de
s'adresser aux divers propriétaires ou personnes autorisées par le présent à transporter
les terreins par où on se propose de faire passer le dit chemin d'embranchement ou
continuation, ou qui pourraient souffrir quelque domnage causé par l'enlèvement des
matériaux, ou par l'exercice de quelqu'un des pouvoirs conférés* par le présent acte à la
dite compagnie, et de convenir avec tels propriétaires ou personnes respectivement de
la compensation qui leur sera payée par la dite compagnie pour l'achat d'iceux et pour
leurs dommages respectifs: et de faire tel accord et arrangement avec les dites per-
sonnes relativement aux dites terres ou aux compensations à payer pour les dites terres,
ou aux dommages ou à la manière dont la dite compensation devra être constatée,
suivant que les dites partie et la dite compagnie le jugeront à 'propos; et en cas de
difficulté entre la dite compagnie et les dits propriétaires ou personnes, ou quelqu'un
d'entre eux, alors toute question qui s'élèvera entre eux et la dite compagnie sera réglée
comme suit:

Le dépôt de la carte ou plan et livre de référence, et l'avis donné comme susdit de
tel dépôt, sera censé être un avis général signifié à toutes les dites parties comme susdit
des terres qui seront nécessaires pour le dit chemin d'embranchement ou continuation
et travaux.

La compagnie signifiera à la partie adverse un avis coitenant une description des
terres qui devront être prises ou des pouvoirs que l'on·a intention d'exercer relativement
aux dites terres (en les désignant) ,-une déclaration que la compagnie est prête à payer
certaine somme d'argent (ou rente, suivant le cas) comme compensation pour les dites
terres ou pour dommages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs,-et le nom d'une
personne qu'elle nommera comme son arbitré, si ses offres ne sont pas acceptées, et le
<lit avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur-juré pour le Bas-Canada, et non
intéressé dans l'affaire, et qui -ne sera pas l'arbitre nommé au dit avis, constatant que la
terre (si l'avis est relatif à la prise de possession de terre) est indiquée sur la carte ou
plan déposé comme susdit comme étant nécessaire pour le dit chemin d'embranchement
on continuation et autres travaux, ou comme étant dans les limites de la déviation
allouée par le présent, qu'il connaît la dite terre, ou le montant des dommages qui'pro-
bablemeut résulteront de l'exercice des dits pouvoirs, et que la somme ainsi offerte est,
dans son opinion, une compensation juste pour la dite terre et pour tels dommages
comme susdit.

Si la partie adverse est en dehors du district de Montréal, ou inconnue à la dite
compagnie, alors sur requête adressée à un juge quelconque de la cour supérieure
résidant dans le dit district, accompagnée de certificats comme susdit, et d'un affidavit
le quelque officier de la compagnie, constatant que la partie adverse est absente, ou

qu'après une recherche attentive la personne à laquelle le dit avis devait être signifié
n'a pu être trouvée, le dit juge ordonnera que l'avis comme susdit (mais sans le certifi-
cat) soit inséré trois fois pendant un mois de calendrier dans quelque papier-nouvelle
publié dans la cité'de Montréal en langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelle qui
y sera publié en langue française.

Si dans les trois jours de la signification du dit avis, ou dans le mois qui en suivra la
première publication, la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte les
offres de la dite compagnie, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle nomme, alors
tout juge de la cour supérieure résidant dans le district de Montréal, pourra, 'sur
la demande de la dite compagnie, nommer un arpenteur jur é pour le Bas-Canada,
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résidant dans le district, comme arbitre unique pour déterminer pindemnité que la dite

comipagnie doit payer.
Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus, notifie à la dite compagnie le

nom de la personne qu'elle a nommée comme son arbitre, alors les dits deux arbitres

en nommeront conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce

iroisième, alors tout juge comme susdit, sur la demande de la dite partie ou de la dite

compagnie (avis ayant été préalablement donné au moins un jour entier a l'autre partie)

nommera un tiers arbitre.
Les dits arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique ayant prêté serment devant

un des commissaires nommés pour recevoir les affidavits pour la cour supérieure, de

remplir fidèlement et impartialement les devoirs de sa charge, procèdera à constater les

compensations que la dite compagnie devra payer, en telle manière qu'il ou qu'ils, ou

la majorité d'eux, décidera, et la sentence des dits arbitres ou de deux d'entre eux, ou

de l'arbitre unique, sera finale et définitive; pourvu qu'aucune telle sentence ne sera

rendue ou qu'aucun acte officiel ne sera fait par la majorité d'eux, excepté à une

assemblée tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au

moins un jour entier avant, ou auquel aura été ajournée une assemblée a laquelle

assistait le troisième arbitre ; mais il ne sera pas nécessaire de signifier aucun avis à la

dite compagnie ou à la partie adverse, et elles seront suffisamment notifiées par l'entre-

mise de l'arbitre qu'elles auront nommé ou dont elles auront demandé la nomination.

Pourvu toujours que la sentence que rendra l'arbitre unique ne sera jamais pour un

montant moindre que celui offert par la compagnie comme susdit; et si dans tous les

cas où il aura été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas celui offert par
la compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par la partie adverse et déduits du

montant de la compensation, autrement ils seront payés par la dite compagnie ; et dans

l'un et lautre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés par un

juge de la cour supérieure susdite.
Les arbitres ou une majorité d'entre eux, ou l'arbitre unique, pourront examiner sous

serment ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui comparaîtront
volontairement devant lui ou devant eux, et pourront administrer le dit serment ou

afiirmation.
Le juge de la dite cour supérieure qui aura nommé un tiers arbitre ou un arbitre

unique fixera en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue,
et si elle n'est pas rendue le ou avant le dit jour, ou tout autre jour auquel, du consen-
tement des parties ou par l'ordre d'un juge de la dite cour, l'époque aura été reculée

(comme cela pourra avoir lieu pour une cause raisonnable sur la demande de larbitre
unique ou de lun des arbitres après qu'avis préalable aura été donné aux autres
arbitres, un jour entier avant) alors le montant offert par la compagnie comme susdit
sera la compensation qu'elle aura à payer.

Si la personne nommée par tel juge comme tiers arbitre ou arbitre unique meurt
avant que la sentence ait été rendue, ou devient disqualifiée, ou refuse ou néglige d'agir
dans un temps raisonnable, alors sur la demande de l'une des parties, le juge (ou tout
autre juge de la dite cour résidant dans le district de Montréal) ayant la preuve par
affidavit ou autrement de telle disqualification, refus ou négligence, pourra, dans sa
discrétion, en nommer un autre à sa place, et si l'arbitre nommé par la dite compagnie
ou par la partie adverse meurt avant que la sentence ait été rendue, ou laisse la province,
ou devient incapable d'agir dans un temps raisonnable, (ce fait étant constaté à la
satisfaction de quelque juge de la dite cour, tel qu'attesté par son certificat à cette fin)
la dite compagnie ou la partie adverse (suivant le cas) pourra en nommer un autre a sa
place, en annonçant la dite nomination aux autres arbitres ; mais il ne seta pas nécessaire
de recommencer ou répéter les procédures déjà commencées.

La compagnie pourra se désister de tout avis comme susdit, et donner ensuite nouvel
avis relativement aux mêmes terres ou à d'autres terres à la même partie ou à d'autres
parties, mais dans tous les cas elle sera tenue de payer à la partie notifiée en premier
lieu tous les dommages et frais que la dite partie aura encourus par suite du premier

avis
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avis de désistement; et uil changement de propriétaire apres l'avis n'affectera les
procédés, mais la partie à laquelle l'avis aura été donné sera encore censée être le
propriétaire, excepté quant au paiement de la somme accordée.

L'Arpenteur, ou toute personne offerte ou nommée comme estimateur ou arbitre, ne
sera point disqualifié à raison de ce qu'il serait professionnellement employé par la
compagnie ou par la partie adverse, ou de ce qu'il aurait préalablement exprimé son
opinion sur le montant de la compensation, ou qu'il serait parent ou allié d'aucun
membre de la dite compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement inté-
ressé dans le montant de la compensation ; et Pon ne fera valoir aucune raison de dis-
qualification contre aucun arbitre nommé par un juge de la dite cour supérieure comme
susdit après sa nomination, mais les dites objections seront faites avant, et la validité ou
invalidité en sera déterminée d'une manière sommaire par le dit juge ; et l'on ne fera valoir
aucune cause de disqualification contre un arbitre nommé par la compagnie ou par la
partie adverse après que le tiers arbitre aura été nommé; et la validité ou l'invalidité
des objections suscitées contre le dit arbitre, avant que le tiers arbitre soit nommé, sera
jugée par le juge de la dite cour comme susdit sur la demande de l'une ou l'autre partie
après un jour entier d'avis donné à l'autre ; et si les objections sont regardées comme
valables, la nomination sera nulle, et la partie qui aura offert comme arbitre la per-
sonne ainsi déclarée disqualifiée sera considérée comme n'ayant point no.mmé d'arbitre.

Nulle sentence rendue comme susdit ne sera invalidée pour cause d'informalité ou
autre objection technique, si toutes les conditions du présent acte ont été remplies, et si
la sentence établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres
propriétés, droit ou chose dont le dit montant est la compensation ; et il ne sera pas
nécessaire que la personne ou personnes auxquelles la dite somme a été adjugée soient
nommées dans la dite sentence.

XXI. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale de telle compensation
ou rente annuelle ainsi adjugée et fixée comme susdit à la partie qui y aura droit, ou
sur le dépôt du montant de la dite compensation en la manière ci-après mentionnée, la
sentence donnera à la dite compagnie le droit de prendre possession immédiate
des dites terres et d'exercer les droits ou de faire les choses pour lesquelles la dite
compensation ou rente annuelle a été accordée ; et si aucune personne ou partie offre
quelque résistance ou opposition à ce qu'ils en agissent ainsi, tout juge de la dite cour
supérieure résidant dans le district de Montréal pourra, sur preuve satisfaisante que
l'on s'est conformé aux exigences du présent acte, émaner son warrant adressé au
shérif du district ou à tout huissier de la cour (suivant qu'il le trouvera convenable dans
sa discrétion) pour mettre la dite compagnie en possession et pour abattre toute résis-
tance ou opposition, ce que fera le dit shérif ou huissier en prenant avec lui l'assistance
suffisante ; pourvu toujours que le dit warrant de possession pourra aussi être accor-
dé par le dit juge en aucun temps après que le premier avis contenant la nomination
d'un arbitre par la compagnie aura été'donné sur preuve par affidavit de l'ingénieur ou
autre officier de la compagnie, à sa satisfaction, que la possession immédiate du terrain
ou le pouvoir de faire la chose en question est nécessaire à la dite compagnie pour
construire les travaux de la dite compagnie, après que la partie adverse aura été som-
mée un jour d'avance franc de paraître devant tel juge, et que la dite compagnie aura
donné tel cautionnement que le juge ordonnera de payer la somme adjugée avec intérêt à
compter du jour auquel le warrant aura été accordé et tous les frais de procédures dans
le cours des dix jours qui suivront le jugement arbitral, le dit cautionnement n'étant
pas moins du double de la somme offerte par la compagnie dans l'avis qu'elle aura
donné à la partie adverse.

XXIII. Et qu'il soit statué, que la compensation adjugée comme susdit ou de laquelle
seront convenues la dite compagnie et toute partie qui pourrait en vertu du présent acte
valablement transporter les dites terres, ou qui alors les possédera légalement comme
propriétaire, pour toute terre qui pourrait être légalement prise en vertu du présent
acte, sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de la. dite terre ; et
toute réclamation, hypothèque ou charge quelconque dont pourraient être grevées les

dites
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dites terres ou aucune partie d'icelles, seront converties comme si elles avaient été
créées contre la dite corporation en une réclamation à la dite compensation ou à une
partie équivalente d'icelle ; et la dite compagnie sera responsable en conséquence,
lorsqu'elle aura payé la dite compensation ou une partie d'icelle à la partie qui n'y aura
aucun droit, sauf toujours le recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie pourvu
toujours, que si la dite compagnie a raison de craindre qu'il existe des réclamations,
hypothèques et charges, ou si la personne à laquelle la compensation ou la rente an-
nuelle, ou aucune partie d'icelle sera payable, refuse d'exécuter le transport ou garantie
convenable, ou si la partie qui a droit à la dite réclamation ne peut être trouvée ou
reste inconnue à la dite compagnie, ou si pour aucune autre raison la compagnie le
trouve à propos, il lui sera loisible de transmettre au protonotaire de la dite cour
supérieure de la cité de Montréal, une copie authentique (le l'acte de transport, ou de
la sentence s'il n'y a point de transport, et une traite sur quelque banque incorporée de
la dite cité acceptée pour le montant de la compensation adjugée, portant intérêt et
payable à l'ordre de tel protonotaire ou son successeur en office, cinq mois apres sa
date, et la dite sentence sera regardée par la suite comme un titre de la dite compa-
gnie au terrain y mentionné, et là-dessus il sera procédé pour obtenir la confirmation
du titre de la dite compagnie, en la même manière que dans les autres cas de ratifica-
tion de titre, excepté qu'outre le contenu ordinaire de l'avis, le protonotaire constatera
que le titre dle la compagnie (c'est-à-dire, le transport, la convention ou la sentence)
a été obtenu en vertu du présent acte, et invitera toutes les personnes qui auront des
droits sur la dite terre ou partie d'icelle, ou les représentants, ou les maris d'aucune
partie y ayant droit, à présenter leurs oppositions pour les réclamations qu'elles ont à la
dite compensation ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions seront reçues et déci-
dées par la cour, et le jugement de ratification annulera pour toujours toutes réclama-
tions aux dites terres ou aucune partie d'icelles (y compris le douaire qui n'est pas
encore ouvert), aussi bien que toutes les hypothèques et charges dont elles pourront
être grevées; et la cour établira l'ordre qu'il conviendra de suivre pour la distribution,
le paiement et le transport de la dite compensation, et pour la protection de toutes les
parties intéressées suivant leur droit et la justice, conformément aux dispositions du
présent acte et à la loi ; et les frais des dites procédures, ou aucune partie d'iceux,
seront payés par la dite compagnie ou par toute autre partie, suivant que la cour le
trouvera juste ; et si le jugement de ratification n'est pas obtenu dans les cinq mois a
compter du jour de la délivrance de l'acte de transport , accord et sentence, à raison
de quelque erreur, faute ou négligence de la compagnie, la cour ordonnera à la dite
compagnie de payer au protonotaire l'intérêt qui sera dû pour l'excédant du temps.

XX1V. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que quant à toutes terres qui ne peuvent
point être prises sans le consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent acte
de les transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent acte n'auront pas
été remplies, et dans tous les cas où des terres auront été prises, ou des dommages au-
ront été causés par la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement conformée aux
exigences du présent acte, les droits de la compagnie et des autres parties seront régis
par les règles ordinaires de la loi.

XXV. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de P'acte cité en premier lieu
dans le préambule du présent acte, et de Pacte et ordonnance qui l'amendent, seront, en
autant qu'il ne sera pas autrement pourvu dans le présent acte, applicables au chemin
d'embranchement et continuation dont la construction est autorisée par le présent acte,
tout de même que si la construction du dit chemin d'embranchement ou continuation
eût été autorisée par les dits actes et ordonnances, et le dit chemin d'embranchement
ou continuation respectivement, lorsqu'il sera complété, formera partie du chemin de
fer actuel, et seront ensemble appelés '' Chemin de fer du Champlain et du Saint Lau-
rent ": pourvu toujours que la quarante-huitième section du dit acte en premier lieu
mentionné, et en général toutes les dispositions qui seront contraires à celles du présent
acte, seront et sont par le présent abrogées.

XXVL
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XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de

demander de temps à autre, à l'avenir, prendre et recevoir pour le transport de tous
effets, denrées et marchandises, et de chaque passager sur les dits embranchement et
continuation, ou sur l'un ou l'autre, les mêmes taux, et non de plus élevés, pbur tout et
chaque mille, que ceux qu'elle est autorisée à demander, prendre et recouvrer en vertu
de l'acte en premier lieu mentionné: et que la dite compagnie aura le pouvoir de fixer
les sommes qui seront exigées pour le transport des petits paquets en la manière
prescrite par le dit acte.

XXVII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, toutes les fois
qu'elle en sera requise par le député maître-général des postes de Sa Majesté, le com-
mandant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance ou le commandement
(le tout établissement de police, et avec tous les moyens à la disposition de la com-
pagnie, s'il est nécessaire, transportera la malle de Sa Majesté, les forces navales ou
militaires de Sa Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitiöns, approvisionnements,
ou autres effets à leur usage, et tous officiers de police, constables et autres personnes
voyageant pour le service de Sa Majesté. sur son dit cliemin d'embranchement on con-
tinuation, aux termes et conditions et sous tels règlements que la dite compagnie et le
dit député maître-général des postes, le commandant des forces, ou la personne com-
mandant tout l'établissement de police respectivement conviendront, ou s'ls ne peuvent
en convenir, aux termes et conditions et sous tels règlements que le gouverneur pourra
établir en conseil: pourvu que toutes autres dispositions que pourrait ci-après établir
la législature de cette province relativement au transport de la dite malle ou des forces
de Sa Majesté, ou d'autres personnes ou articles comme susdit, ou relativement aux taux
de péages pour le dit transport, ou concernant en aucune manière l'emploi de télé-
graphes électriques, ou autre service que rendra la dite compagnie au gouvernement,
ne seront pas considérées comme une infraction des priviléges que le présent acte entend
conférer.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que Sa Majesté pourra, en aucun temps avant ou après
la construction du dit chemin d'embranchement ou continuation, en prendre possession
et en devenir propriétaire, ainsi que de toute propriété que la dite compagnie est auto-
risée à posséder par l'acte cité en premier lieu et par le présent acte, et de tous les droits,
priviléges et avantages conférés à la dite compagnie par le présent acte et l'acte en
Iremier lieu cité, (lesquels après la dite prise de possession appartiendront à Sa Ma-
jesté, en donnant à la dite compagnie trois mois d'avis de son intention de prendre les
dlits ouvrages, et en payant à la dite compagnie sous trois mois après l'expiration du dit
avis le montant entier du capital alors payé et dépensé, et vingt pour cent d'augmenta-
tion sur icelui, avec ensemble toutes sommes fournies ou avancées de bonne foi par les
actionnaires de la dite compagnie, ou empruntées par elle pour compléter et améliorer
le dit chemin de fer et autres travaux y relatifs, avec l'intérêt légal sur les sommes dé-
pensées pour le dit chemin d'embranchement ou continuation depuis le temps qu'elles
auront été dépensées jusqu'au temps de l'ouverture du dit chemin d'embranchement ou
continuation pour lequel elles auront été dépensées.

XXIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour avoir droit au bénéfice et
aux avantages qui lui sont accordés par le présent acte, sera et elle est par le présent
requise de faire et déposer la carte ou plan et livre de référence mentionnés dans le
présent acte, dans deux années après la passation d'icelui, et achever. le dit chemin
d'embranchement ou continuation en la manière susdite, dans six années à compter de
la passation du présent acte, et si les dits plan, carte et livre de référence ne sont pas
ainsi faits, achevés et déposés dans le dit cours de deux années, ou si le dit chemin
d'embranchement ou continuation n'est pas ainsi fait et complété dans la dite période
de six années, de manière que le public puisse s'en servir comme susdit, alors et dans
l'un et l'autre cas le présent acte et toute matière et choses y contenues, cesseront et
seront entièrement nuls et de nul effet, relafivement au chemin d'embranchement ou
continuation qui ne sera pas ainsi achevé, ou relativement auquel la carte ou plan ou
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livre de référence par le présent requis n'aura pas été déposé dans la période par le

présent fixée pour le compléter ou le déposer respectivement.
XXX. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement de la dite compagnie qui sera établi

ci-après, et d'après lequel il sera fixé et exigé des péages pour le transport de passagers,
effets ou marchandises sur le dit chemin, ou qui devra affecter d'autres personnes que

les membres, ofriciers et serviteurs de la compagnie, n'aura force ou effet qu'après avoir

été sanctionné ou confirmé par le gouverneur de cette province, sous son seing et le

sceau de ses armes, et publié dans le Canada Gazette, dont un exemplaire sera preuve

de l'existence de tel règlement et de la sanction et ratification du gouverneur, dans toutes

les cours de justice et places quelconque: pourvu toujours, que les mêmes péages
seront exigibles au même temps et dans les mêmes circonstances, pour les mêmes

effets et marchandises et les passagers dans la même classe de chars, en sorte qu'il ne

soit donné à aucune personne ou classe de personnes aucun privilége ou monopole indu

au moyen de quelque règlement concernant les péages.
XX'XI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu au présent ne sera censé soustraire

le chemin d'embranchement ou continuation du chemin que la compagnie est autorisée

à faire par cet acte, à l'opération des dispositions de tout acte général relatif aux che-

mins de fer qui pourra être passé durant la présente session du parlement ou aucune

session future, et qu'aucune nouvelle disposition que la législature pourra établir ci-après
relativement à la forme, au temps et aux détails des comptes qui devront être mis devant

la chambre par la compagnie, ou au mode d'attester ou de rendre ces comptes, ne sera

considérée comme une infraction des priviléges de la compagnie.
XXXII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte publie.

ToROTO : Imprimé par STEWART DERBISiRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V I C T ORI R EGINÆzE

CAP. CXV.

Acte pour incorporer une compagnie aux fins de construire un chemin de
village d'Industrie au township de Rawdon, dans le Bas-Canada.

(10 Août, 1850.]

T TENDU que la construction d'un chemin de fer depuis le village d'Industrie
jusqu'au village ou Township de Rawdon tendrait grandement à promouvoir le

commerce et à faciliter les communications entre le comté de Leinster et les comtés
voisins, et les cités de Montréal et de Québec, et contribuerait grandement à la pros-
périté de toutes ces parties de la province; et attendu que les diverses personnes
ci-dessous nommées désirent construire, entretenir et maintenir le dit chemin de fer:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par l'autorité susdite, -que Jedediah H. Dorwin, John
Jeffries, Philemon Dugar, Alexander Daly et Samuel Anderson, avec telles autres
personne ou personnes qui pourront, d'après les dispositions du présent acte, devenir
souscripteurs et propriétaires de quelques action ou actions du chemin de fer et autres
travaux et propriétés ci-après mentionnés, que le présent acte autorise à faire, ainsi que
leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs,
étant propriétaires d'aucune des dites action ou actions, sont et seront, et formeront une

compagnie pour faire, confectionner, achever et maintenir le dit chemin de fer et autres
travaux projetés, conformément aux règles, ordres et directions ci-après exprimés, et
constitueront pour cette fin un corps politique et incorporé, sous le nom de La compa-
gnie du chemin deftr d'Industrie et de Rawdon, et sous ce nom ils auront succession
perpétuelle et un sceau commun, et tous les autres droits et pouvoirs des corps incor-
porés qui ne sont point incompatibles avec les dispositions du présent acte, et sous ce
noomn ils pourront ester en jugement, tant *en demandant qu'en défendant; et aussi, ils
auront et pourront avoir plein -pouvoir et autorité d'acquérir et posséder des terres

(lequel mot dans le présent acte sera censé comprendre le terrain et tout ce qui se trouve
au-dessus ou au-dessous de la surface d'icelui, et tous les droits réels et dépendances y
appartenant), pour eux et leurs successeurs et ayants cause pour l'usage du dit chemin
de fer et travaux, sans lettres d'amortissement de Sa Majesté, (sauf cependant pour le
seigneur ou les seigneurs dans la censive desquels les terrains, tenements et héritages
ainsi acquis seront situés, ses ou leurs divers droits d'indemnité respectifs, et tous autres
droits seigneuriaux quelconque) ; et aussi de vendre et aliéner *acun des dits terrains
achetés pour les fins susdites; et toute personne ou personnes, corps politiques ou
incorporés ou communautés pourront donner, concéder, vendre ou transporter à la dite
compagnie de propriétaires tous terrains, tènements et héritages pour les fins susdites,
et ils pourront les racheter de la compagnie sans lettres d'amortissement; et la dite

compagnie sera et elle est par le présent autorisée, à compter de la passation duprésent
acte, par elle-même, ses députés, agents et ôfficiers, travàilleurs et serviteurs, à faire
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et achever un chemin de fer qui sera appelé Le chemin de fer d'Industrie et de Rawdon,
avec un ou plusieurs jeux de rails ou voies, sur lequel on pourra employer des locomo-
teurs à vapeur ou suivant le principe atmosphérique, ou de telle autre manière que la
dite compagnie le trouvera avantageux, à partir de quelque endroit dans le village ou
le township de Rawvdon, dans le district de Montréal, jusqu'à quelque endroit dans la
paroisse de St. Charles Borromée, à ou près du village d'Industrie, et en ligne aussi
droite que possible, et de construire des hangars, magasins et autres bâtisses aux deux
extrémités, et à tout autre endroit sur la ligne du dit chenin de fer qu'elle jugera à
propos.

Il. Et qu'il soit statué, que pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,
serviteurs, agents et travailleurs sont par le présent autorisés à entrer sur les terres et
terrains de la Très-Excellente Majesté de la Reine qui ne sont pas ci-après exceptés,
ou de toute personne ou personnes, corps politiques, incorporés ou collégiaux, ou com-
munautés, ou parties quelconque, et de les arpenter et en prendre les niveaux, ou
d'aucune partie d'iceux, et dle désigner et constater telles parties d'iceux qu'ils croiront
nécessaires et convenables pour faire le dit chemin de fer projeté et tous autres
travaux autorisés par le présent acte, et tous autres ouvrages et choses qu'ils
jugeront convenables et nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever et
maintenir le dit chemin de fer et autres travaux, et pour s'en servir ; aussi a
percer, creuser, couper, trancher, tirer, enlever, prendre, emporter et déposer terre,
argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou de sable, ou
toutes autres matières ou choses qui peuvent être creusées et tirées, en construisant le
dit chemin de fer ou autres travaux, des terres ou terrains de toute personne ou
personnes joignant et situés à proximité d'iceux et qui pourront être requis et néces-
s-aires pour faire ou réparer le dit chemin de fer projeté, ou autres ouvrages en dépendant
et y relatifs, ou qui pourraient en empêcher, obstruer ou gêner la construction l'usage
ou la confection, l'extension ou l'entretien respectivement, selon l'intention ou les fins
du présent acte; et la dite compagnie est autorisée à faire, bâtir, ériger et construire
dans ou sur le dit chemin de fer projeté, ou sur les terrains joignant ou avoisinant icelui
respectivement, telles et autant de maisons, magasins, maisons de péage, maisons de
guet, tilégraphes ou autres signaux, brancards, grues, pompes à feu, machines à vapeur
et autres machines, soit fixes, soit mobiles, plans inclinés et autres ouvrages, voies,
chemins et abords, comme et où la dite compagnie le jugera à propos et nécessaire
pour les fins du dit chemin de fer et travaux; et aussi de temps à autre Paltérer,
réparer, changer et élargir, agrandir et étendre, et aussi faire, maintenir et réparer et
changer toutes clôtures ou passages sur, sous ou à travers le dit chemin de fer projeté;
et construire, ériger et entretenir tous ponts, arches et autres ouvrages sur et à travers
toute rivière ou ruisseau pour la confection, usage, maintien et entretien du dit chemin
de fer projeté; et détourner tout ruisseau, rivière ou cours d'eau, et en changer le cours;
pourvu toujours, que ce changement (lu cours de tout tel ruisseau, rivière ou cours d'eau
ne cause aucun dommage aux pouvoirs d'eau des moulins des seigneuries de Lavaltrie
ou St. Sulpice, ou autres propriétés voisines; et construire, ériger, faire et exécuter
toutes autres matières et choses qu'ils jugeront convenables et nécessaires de faire pour
la confection, extension, préservation, amélioration et usage facile du dit chemin de fer
projeté et autres travaux en voie d'exécution et en conformité de la vraie intention et
esprit du présent acte; La dite compagnie fiSant le moins de dommage possible dans
'exécution des divers pouvoirs qui lui sont par le présent accordés, et indemnisant de
la manière ci-après mention née les propriétaires ou autres intéressés dans les terreins,
tènements et héritages, eaux, cours d'eau, ruisseaux ou rivières respectivement, qui
seront pris, employés, enlevés, détournés ou endommagés, de tous dommages par eux
soufferts dans ou par l'exécution de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés par le
présent acte : et le présent acte sera la justification de la dite compagnie et de ses
serviteurs, agents ou travailleurs, et de toutes autres personnes quelconque, pour ce
qu'eux ou aucun d'eux feront en vertu des pouvoirs conférés par le présent, eu égard
néanmoins aux dispositions et restrictions qui sont ci-après mentionnées.
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III. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie ne conduira pas le dit comment le chemin

chemin de fer le long d'aucun grand chemin, mais le traversera seulement dans la ligne defer traversera les
du dit chemin, quel que soit l'angle que fera la dite ligne en coupant le dit grand chemin; bcs.
et avant d'obstruer en -aucune manière le dit grand chemin par ses travaux, elle fera
dévier le dit grand chemin à ses propres frais, de ianière à laisser pour les voitures un
passage sûr et libre de tout embarras ; et lorsque les travaux seront complétés, elle
refera le dit grand chemin sous peine d'une amende de cinq louis pour chaque contra-
vention en sus de tous dommages éprouvés par aucune partie: mais dans l'un et l'autre
cas, le rail lui-même, pourvu qu'il ne s'élève pas au-dessus et ne s'abaisse pas plus
d'un pouce au-dessous du niveau du dit chemin, ne sera point considéré une obstruction.

IV. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera
prendre et faire par quelque arpenteur-juré pour le Bas-Canada, et par un ingénieur à et
ou des ingénieurs qui seront par elle nommés, des relevés, arpentages et niveaux des
dits terreins par lesquels doit passer le dit chemin de fer projeté, avec une carte ou plan phi» c e l do
de tel chemin de fer et du cours et de la direction d'icelui, et des dits terreins par les- référence.

quels il doit passer, et du terrein que l'on se propose de prendre, autant qu'il sera alors
constaté, pour les diverses fins autorisées par le présent acte, et aussi un livre de réfé-
rence touchant le dit chemin de fer, dans lequel sera donnée une description des dits
terreins et les noms des propriétaires, possesseurs et occupants d'iceux, autant que la dite
corporation pourra le constater, et dans lequel sera entré tout ce qui sera nécessaire
pour bien comprendre la dite carte ou plan ; lesquels carte ou plan et livre de référence
seront examinés et certifiés par la personne qui remplira les devoirs autrefois remplis par
l'arpenteur-général ou son député, qui en déposera une copie dans le bureau du proto-
notaire de la cour supérieure du district de Montréal, une autre copie dans le bureau du
secrétaire de la province, et aussi une copie à, la dite compagnie ; et toute personne
aura accès à telles copies ainsi déposées comme susdit, et pourra en faire des extraits ou
copies selon le besoin, en payant au dit secrétaire provincial, ou au dit protonotaire, sur
le pied de six deniers argent courant de cette province, pour chaque cent mots; et les
triplicatas des dits plan ou carte et livre de référence ainsi certifiés, ou une copie ou
des copies certifiées conformes par le secrétaire provincial ou par le protonotaire de la
cour supérieure dans le dit district, seront respectivement et sont par le présent déclarés
être preuves valables dans toute cour de loi et ailleurs.

V. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les endroits où le chemin de fer Le chemin de fer ne

devra traverser ou longer quelque rue, ou grand chemin public (lesquels mots, dans le s'abaissera ni ne s'élê-
Z- ver de plus d'un pou-

présent acte, comprendront toutes rues publiques, ruelles ou autres voies ou communica- ce lorsqu'il traversera

tions publiques), le rail, ni aucune autre partie du dit chemin de fer ou'travaux qui y les grands chemins.

seront liés, ne s'élèvera au-dessus du niveau du dit chemin ou rue, ni ne s'abaissera au-
dessous du dit niveau de plus d'un pouce ; et le dit chemin de fer pourra traverser tout
grand chemin dans les limites susdites.

VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, à chaque endroit où rrcautionsa prendre

le chemin de fer traversera aucun grand chemin sur un niveau, posera et tiendra une en- lorsque le chemin de

seigne au-dessus du dit grand chemin, à une hauteur suffisante pour qu'il y ait seize pieds ferpaunchew;â sur un niveau.
entre le dit grand chemin et le bord inférieur de la dite enseigne, avec les mots " Traverse
du chemin à rails," peints sur chaque côté de la dite enseigne, dans les deux langues,
et en lettres qui n'auront'pas moins de six pouces de longueur ; et pour toute et chaque
négligence à remplir les prescriptions de cette section, la dite compagnie encourra une
pénalité qui n'excèdera pas cinq livres courant.

VII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, en faisant le dit chemin de fer, ne Lacompagnie ne dé-

déviera pas au-delà d'un mille de la direction tracée pour le dit chemin de fer ou des viera pas de plus d'un

endroits assignés aux divers travaux de la compagnie dans la carte ou plan, et décrite gne dans la carte.
dans le dit livre de référence, déposé comme susdit, et ne coupera, portera, placera,
posera, ni ouvrira le -dit chemin, par, à travers, sous ou sur aucune partie des divers
terreins ou terres, désignés dans la carte ou plan et livre de référence comme requis pour
les dites fins, ou comme.étant dans les limites d'un mille de la dite ligne et des endroits
désignés pour les dits travaux, respectivement- (sauf les cas seuls dont il est Except6 du consen.
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V 111. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra faire placer ou conduire son
dit chemin de Ir et autres travaux dans, par et à travers, ou sur les terres de toutes
personne ou personnes quelconque, sur la dite ligne, ou dans la distance susdite de la
dite lignie, bien que le nom de la dite personne ou des dites personnes ne se trouve

pas entré dans le dit livre de référence soit par erreur, soit par défaut d'information
suftisante, ou par toute autre cause, ou bien qu'une autre personne ait été entrée par
erreur comme le propriétaire ou la partie ayant droit de transporter les dites terres, ou
y étant intéressée.

iX. lt qu'il soit statué, que les terres ou terreins qui seront pris et employés pour
tel chemin de fer projeté, et les fossés, égouts et clôtures qui le sépareront des terreins
voisins, n'excèderont pas trente verges en largeur, excepté dans les dits endroits où le
dit chemin de ler projeté sera élevé plus haut, ou creusé cinq pieds plus bas que la
surface actuelle du terrein, ou là où il sera jugé nécessaire d'avoir une double ligne de
chemin pour servir de relais ou pour éviter les rencontres des machines locomotrices
ou autres chars qui seront employés sur le dit chemin de fer projeté, (et pas plus de
cent verges en largeur dans le dit endroit), ou là où seront érigés toutes maisons,
magasins, quais, maisons de péage, maisons de guet, brancards, grues, machines fixes ou
plans inclinés, et où les effets, articles et marchandises seront délivrés (et alors pas plus
de deux cents verges de long sur cent cinquante de large) sans le consentement du pro-
priétaire ou de quelque personne qui puisse, en vertu des dispositions du présent acte,
transporter les dits terreins à la dite compagnie; et les endroits où doit être prise la
dite largeur additionnelle seront indiqués sur le dit plan ou carte en autant que l'on
pourra alors le constater, mais parce qu'ils ne seront pas indiqués, la compagnie ne sera
pas privée du droit de prendre les dites largeurs additionnelles, pourvu qu'elles soient
prises sur la ligne tracée ou dans la distance susdite de la dite ligne ; pourvu toujours,
qu'il ne sera pris par la dite compagnie aucun terrein sur ceux des grands chemins
publics, mais elle aura seulement le droit d'y poser sur le travers, c'est-à-dire sur la
ligne du dit chemin de fer, à quelque angle qu'elle croise le dit chemin de fer,
les rails et autres choses qui forment partie du dit chemin de fer, sujets aux restric-
tions mentionnées dans les troisième et cinquième sections, ou toute autre partie du
présent acte.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie d'acheter, occuper et
posséder autant de terrain, soit dans le village d'Industrie ou dans le village ou town-
ship de Rawdon, ou dans tout autre endroit sur la ligne du dit chemin, qu'il en sera
requis pour la construction de bâtisses et autres travaux qu'elle est par le présent auto-
risée à construire pour permettre à la dite compagnie de faire son dit chemin de fer.

M. Et qu'il soit de plus statué, qu'après que tous terrains ou terres auront été
désignés et constatés en la manière susdite, pour faire et achever le dit chemin de fer
ou autres travaux et autres objets et facilités ci-dessus mentionnés, il sera et pourra être
loisible à tous corps politiques, incorporés ou collégiaux, corporations agrégées ou
formées d'une seule personne, communautés grevées de substitutions, gardiens, cura-
teurs, exécuteurs, administrateurs, et autres ayants cause ou personnes quelconque,
non-seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et au
nom de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à naitre, aliénés,
idiots, femmes sous puissance de mari, ou autre personne ou personnes qui sont ou
qui seront saisies ou en possession des terres ou terrains désignés et mis à part comme
susdit, ou d'aucune partie d'iceux, ou intéressés en iceux, de contracter et vendre et
transporter à la dite compagnie les dits terrains et terres en tout ou en partie, qui
seront désignés et constatés comme susdit en vertu du présent acte ; et que tous
contrats, marchés, ventes, transports et garanties à être ainsi faits seront valables en
loi à toute fin et intention quelconque,; nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume à
ce contraire ; et que tous corps politiques, incorporés ou collégiaux, ou communautés, et

toutes
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toutes personnes quelconque faisant tels transports comme susdit sont par le présent
justifiés de tout ce qu'ils pourront faire, eux ou aucun d'eux respectivement, en vertu et en

conformité du présent acte : pourvu toujours, qu'avant que la carte ou plan ou livre de Provi .

référence soit déposé comme susdit, et avant que les terres nécessaires au dit chemin de fer

soient désignées et constatées, il sera loisible à toutes personnes qui en vertu du présent
acte pourraient transporter aucune terre à la dite compagnie, si elles ont été désignées et

constatées, de prendre des arrangements avec la dite compagnie touchant le prix des dites

terres, si elles doivent être par la suite désignées et constatées: et les dits arrangements
seront obligatoires, et le prix convenu sera le prix que devrapayer la dite compagnie pour
les dites terres, si elles sont ensuite ainsi désignées et constatées, dans un an de la date

des dits arrangements, et bien que les dites terres puissent être devenues dans l'inter-

valle la propriété d'une tierce partie, et l'on pourra en prendre possession, et l'on agira
pour le prix et les conventions comme si le dit prix eut été fixé par des arbitres comme

il est ci-après mentionné.
XII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que tout corps politique, communauté, Quand une corpora

corporation ou autres personnes qui, dans le cours ordinaire de la loi, ne peuvent tion ou autre Pa e

vendre ni aliéner aucunes terres ou terreins ainsi désignés ou constatés, conviendront venare,serasfiuno

d'une rente annuelle fixe comme équivalent, et nullement comme prix principal, à être rente annuelle au lieu

payée pour les terres et terreins ainsi désignés et constatés comme étant nécessaires du principal.

pour faire le dit chemin de fer, et pour d'autres fins et commodités se rapportant et
liées à icelui ; et dans le cas où le montant de telle rente ne serait pas fixé par conven-
tion ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière ci-dessous prescrite, et tous

procédés seront dans ce cas réglés comme il est ci-après prescrit ; et pour paiement de
la dite rente annuelle et de toute autre redevance annuelle réglée et fixée pour l'achat
de toute terre, ou pour toute partie du prix d'achat de toute terre que le vendeur consentira
à laisser entre les mains de la dite compagnie, le dit chemin etles péages qui y seront leves

et perçus seront et ils sont par le présent sujets et affectés de préférence à toutes autres

réclamations ou demandes quelconque contre icelui créées ou survenues après le jour
que le titre créant la dite charge et hypothèque aura été dûment enregistré.

XIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou pro- Tout accord fait entre

priété appartiendra par indivis à plus d'une personne, tout accord fait de bonne foi pani

entre la dite compagnie et tout propriétaire ou propriétaires qui seront propriétaires sera obligatoire entre

communs d'un tiers ou plus de la dite terre ou propriété, relativement au montant de toutes les Pa

la compensation accordée pour la dite terre ou pour les dommages y causés, sera

obligatoire également entre les autres propriétaires par indivis et la compagmie;
et le propriétaire ou les propriétaires qui auront fait le dit accord pourront remettre à

la dite compagnie la possession de la dite terre ou propriété, du l'autoriser à la
prendre, suivant le cas.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la dite carte ou plan et le livre de réfé- Compnaton qui se-

rence auront été déposés comme susdit, et qu'avis du dit dépôt aura été donné pen- ra pavée par la com.

dant au moins un mois de calendrier, dans au moins un papier-nouvelle publié dans la d qui lui se

cité de Montréal en langue anglaise, et dans au moins un papier-nouvelle publié en ront nécessaires.

langue française, il sera loisible à la dite compagnie de s'adresser aux divers propri-
étaires ou personnes autorisées par le présent à transporter les terreins par où l'on se

propose de faire passer le dit chemin de fer, ou qui pourraient souffrir quelque dommage
causé par l'enlèvement des matériaux, ou par Pexercice de quelqu'un des pouvoirs
conférés par le présent acte à la dite compagnie, et de convenir avec tels propriétaires

respectivement de la conpensation qui leur sera payée par la dite compagnie pour
l'achat d'iceux et pour leurs dommages respectifs; et de faire tel accord et arrangement
avec les dites personnes relativement aux dites terres ou aux compensations à. payer pour
les dites terres, ou aux dommages ou à la manière dont la dite compensation doit être

constatée, suivant que les dites parties et la dite compagnie le jugeront à propos;
et en cas de difficulté entre la dite compagnie et les dits propriétaires, ou quelqu'un
d'entr'eux, alors toute question qui s'élèvera entre eux et la dite compagnie sera réglée
comme suit : Le
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Le dépôt de la carte ou plan et livre de référence, et l'avis donné comme susdit de

tel dépôt, sera censé être un avis général signifié à toutes les dites parties comme
susdit, des terres qui seront nécessaires pour le dit chemin et travaux.

La compagnie signifiera à la partie adverse un avis contenant une description des
terres qui devront être prises ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement
aux dites terres (en les désiguant),-une déclaration que la compagnie est prête à payer
certaine somme d'argent (ou rente, suivant le cas) comme compensation pour les dites
terres ou pour dommages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs,-et le nom d'une
personne qu'elle nomme comme son arbitre si ses offres ne sont pas acceptées, et le dit avis
sera accompagné du certificat d'un arpenteur-juré pour le Bas-Canada, résidant dans le
district de Montréal, et non intéressé dans l'affaire, et qui ne sera pas l'arbitre nommé
au dit avis, constatant que la terre (si Pavis est relatif à la prise de possession de la
terre) est indiquée sur la carte ou plan déposé comme susdit comme étant nécessaire
pour le dit chemin et autres travaux, ou comme étant dans les limites de la direction
accordée par le présent, qu'il connaît la dite terre, ou le montant des dommages qui
probablement résulteront de l'exercice des dits pouvoirs, et que la somme ainsi offerte
est dans son opinion une compensation juste pour la dite terre et pour tels dommages
comme susdit.

Si la partie adverse est hors du district de Montréal, ou inconnue à la dite compagnie,
alors sur requête adressée à un juge quelconque de la cour supérieure résidant dans
le dit district, accompagnée des certificats comme susdit, et d'un allidavit de quelque
officier de la compagnie, constatant que la partie adverse est absente, ou qu'après une
recherche attentive, la personne à laquelle le dit avis devait être signifié n'a pu être
trouvée, le dit juge ordonnera que l'avis comme susdit (mais sans le certificat) soit
inséré pendant un mois de calendrier dans quelque papier-nouvelle publié dans la cité
de Montréal en langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelle qui y sera publié en
langue française.

Si dans les dix jours de la signification du dit avis, ou dans le mois qui en suivra la
première publication, la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte
les offres de la dite compagnie, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle nomme,
alors un juge de la cour supérieure pourria, sur la demande de la dite compagnie,
nommer un arpenteur juré pour le Bas-Canada, résidant dans le district de Montréal,
comme arbitre unique pour déterminer l'indemnité que la dite compagnie doit payer.

Si la partie adverse dans le temps prescrit ci-dessus notifie à la dite compagnie le
nom de la personne qu'elle a nommé son arbitre, alors les dits deux arbitres en nomme-
ront conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s'accorder sur ce troisième, alors
un juge de la cour supérieure, sur la demande de la dite partie ou de la dite compagnie
(avis ayant été préalablement donné au moins un jour entier à l'autre partie) nommera
un tiers arbitre.

Les dits arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique ayant prêté serment devant
un des commissaires nommés pour recevoir les affidavits pour la cour supérieure, de
remplir fidèlement et impartialement les devoirs de sa charge, procèdera à constater les
compensations que la dite compagnie devra payer, en telle manière qu'il ou qu'ils, ou
la majorité d'eux, décidera; et la sentence des dits arbitres ou de deux d'entre eux, ou
de l'arbitre unique, sera finale et définitive: pourvu qu'aucune telle sentence ne sera
rendue ou qu'aucun acte officiel ne sera fait par la majorité d'eux, excepté à une
assemblée tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au
moins un jour entier avant, ou auquel aura été ajournée une assemblée à laquelle assistait
le troisième arbitre: mais il ne sera pas nécessaire de signifier aucun avis à la dite com-
pagnie ou à la partie adverse, et ils seront suffisamment avertis par l'entremise de
l'arbitre qu'ils auront nommé ou dont ils auront demandé la nomination.

Pourvu toujours, que la sentence que rendra l'arbitre unique ne sera jamais pour un
montant moindre que celui offert par la compagnie comme susdit; et si dans tous les cas
où il aura été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas celui offert par la
compagnie, les frais d'arbitrage seront payés par la partie adverse et déduits du montant

de
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de la compensation, autrement ils seront payés par la dite compagnie; et dans l'un et
Pautre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés par aucun juge
de la cour superieure.

Les arbitres ou une majorité d'eux, ou larbitre unique, pourront examiner sous
serment ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui comparaîtront volon-
tairement devant lui ou devant eux, et pourront administrer le dit serment ou afMrmation;
et tout faux témoignagne rendu par une personne sous serment ou affirmation, sera
considéré comme parjure volontaire, et sera punissable en conséquence.

Le juge de la cour supérieure qui aura nommé un tiers arbitre ou un arbitre unique
fixera en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue, et si
elle n'est pas rendue le ou avant le dit jour, ou tout autre jour auquel, du consentementdes parties ou par l'ordre d'un juge de la dite cour, l'époque aura été reculée (comme
cela pourra avoir lieu pour une cause raisonnable sur la demande de l'arbitreunique ou
de l'un des arbitres après qu'avis préalable aura été donné aux autres arbitres, un jour
entier avant), alors le montant offert par la compagnie comme susdit sera la compensation
qu'elle aura à payer.

Si la personne nommée par tel juge comme tiers arbitre ou arbitre unique meurt
avant que la sentence ait été rendue, ou devient disqualifiée, ou refuse d'agir ou néglige
d'agir dans un temps raisonnable, alors sur la demande de l'une des parties, le juge (ou
tout autre juge de la dite cour) ayant la preuve par affidavit ou autrement de telle
disqualification, refus ou négligence, pourra dans sa discrétion en nommer un autre à
sa place; si l'arbitre nommé par la dite compagnie ou par la partie adverse meurt avant
que la sentence ait été rendue, ou laisse la province, ou devient incapable d'agir dans
un temps raisonnable, (ce fait étant constaté à la satisfaction de quelque juge de la dite
cour, tel qu'attesté par son certificat à cette fin) la dite compagnie ou la partie adverse
(suivant le cas) pourra en nommer un autre à sa place en annonçant la dite nomination
aux autres arbitres, et si l'arbitre unique décède avant que la sentence soit rendue, tout
juge de la cour supérieure pourra, sur la demande qui en sera faite par la dite compagnie,
en nommer un autre; mais il ne sera pas nécessaire de recommencer ou répéter les
procédures déjà commencées.

La compagnie pourra se désister de tout avis comme susdit, et donner ensuite un
nouvel avis relativement aux mêmes terres ou à d'autres terres à la même partie ou à
d'autres parties, mais dans tous les cas elle sera tenue de payer à la partie notifiée en
premier lieu tous les dommages et frais que la dite partie aura encourus par suite du
premier avis de désistement, et nul changement de propriétaire après l'avis n'affectera
les procédés, mais la partie à laquelle l'avis aura été donné sera encore censée être le
propriétaire, excepté quant au paiement de la somme accordée.

L'arpenteur ou toute personne offerte ou nommée comme. estimateur ou arbitre ne
sera point disqualifié pour agir au cas qu'il serait professionnellement employé par la
compagnie ou par la partie adverse, ou qi'il aurait préalablement exprimé son opinion
sur le montant de la compensation, ou qu'il serait parent ou allié d'aucun membre de
la dite compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement intéressé dans le
montant de la compensation; et l'on ne fera valoir aucune raison de disqualification
contre aucun arbitre nommé par un juge de la cour supérieure après sa nomination,
mais les dites objections seront faites avant, et la validité ou invalidité en sera détermi-
née d'une manière sommaire par le dit juge; et l'on ne fera valoir aucune cause de
disqualification contre un arbitre nommé par la compagnie ou par la partie adverse,
après que le tiers arbitre aura été nommé ; et la validité ou l'invalidité des objections
suscitées contre le dit arbitre, avant que le tiers arbitre soit nommé, sera jugée par
aucun juge de la dite cour sur la demande de l'une ou l'autre partie après un jour entier'avis donné à l'autre; et si les objections sont regardées comme valables, la nomia-
tion sera nulle, et la partie qui aura offert comme arbitre l personne ainsi déclarée
disqualifiée sera considérée comme n'ayant point nommé d'arbitre.

Nulle sentence rendue comme susdit ne sera invalidée par défaut de forme ou autre
obýjection technique, si d'ailleurs toutes les conditions du présent acte ont été remplies,

et
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Possession prise sur
paiement de la somme

Proviso.

La compensalion tien-

dra lieu de la terre.

Pviso.

et si la sentence établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres

propriétés, droit ou chose dont le dit montant est la compensation; et il ne sera pas
nécessaire que la personne ou les personnes auxquelles la dite somme a été adjugée
soient nommées dans la dite sentence.

XV. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légal de telle compensation ou

rente annuelle ainsi adjugée et fixée comme susdit à la partie qui y aura droit, ou sur

le dépôt du montant de la dite compensation en la manière ci-après mentionnée, la sen-

tence donnera à la dite compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate des

dites terres et d'exercer les droits ou de faire les choses pour lesquelles la dite compen-
sation ou rente annuelle a été accordée ou convenue; et si aucune personne ou partie

offre quelque résistance ou opposition à ce qu'ils en agissent ainsi, tout juge de la cour

suoérieure pourra, sur preuve satisfaisante que l'on s'est conformé aux exigences du

présent acte, émaner son warrant adressé au shérif du district ou à tout huissier de la

cour (suivant qu'il le trouvera convenable dans sa discrétion) pour mettre la dite com-

pagnie en possession et pour abattre toute résistance ou opposition, ce que fera le dit

shérif ou huissier en prenant avec lui l'assistance suffisante: pourvu toujours, que le

dit warrant de possession pourra aussi être accordé par le dit juge sur preuve par affi-

davit à sa satisfaction que la possession immédiate du terrain ou pouvoir de faire la

chose en question est nécessaire à la dite compagnie pour construire les travaux de la

dite compagnie, la partie adverse étant sommée un jour d'avance franc de paraître devant

tel juge, etla dite compagnie donnant tel cautionnement que le juge ordonnera, de payer

la somme adjugée avec intérêt à compter du jour auquel le warrant aura été accordé et

tous les frais légaux, et le dit cautionnement n'étant pas moins du double de la somme

offerte par la compagnie dans l'avis qu'elle aura donné à la partie adverse.
XVI. Et qu'il soit statué, que la compensation adjugée comme susdit ou de laquelle

seront convenues la dite compagnie ou toute partie qui pourrait en vertu du présent acte

valablement transporter les dites terres, ou qui alors les possèdera légalement comme

propriétaire, pour toute terre qui pourrait être légalement prise en vertu du présent

acte, sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de la dite terre; et
toute réclamation, hypothèque ou charge quelconque dont pourraient être grevées les

dites terres ou aucunes parties d'icelles, donneront, comme si elles avaient été créées

contre la dite corporation, des réclamations contre la dite compensation ou une partie

équivalente d'icelle; et la dite compagnie sera responsable en conséquence lorsqu'elle
aura payé la dite compensation ou une partie d'icelle à la partie qui n'y aura aucun

droit, sauf toujours le recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie: pourvu tou-

jours, que si la dite compagnie a raison de craindre qu'il existe des réclamations, hypo-

thèques et charges comme susdit, ou si la personne à laquelle la compensation ou la

rente annuelle, ou aucune partie d'icelle sera payable refuse d'exécuter le transport ou
garantie convenable, ou si la partie qui a droit à la dite réclamation ne peut être trouvée
ou reste inconnue à la dite compagnie, ou si pour aucune autre raison la compagnie le

trouve à propos, il lui sera loisible de la payer au protonotaire de la cour supérieure
avec intérêt sur icelle pour six mois, et de transmettre au dit protonotaire une copie

authentique de l'acte de transport, ou de la sentence s'il n'y a point de transport, et la

dite sentence sera regardée par la suite comme un titre de la dite compagnie au terrain

y mentionné, et là-dessus il sera procédé pour obtenir la confirmation du titre de la dite

compagnie, en la même manière que dans les autres cas de ratification de titre, excepté

qu'outre le contenu ordinaire de l'avis, le protonotaire constatera que le titre de la

compagnie (c'est-à-dire le transport ou la sentence) a été obtenu eni vertu du présent

acte, et invitera toutes les personnes qui auront des droits sur -la dite terre ou partie

d'icelle, ou les représentants, ou les maris d'aucune partie y ayant droit, à présenter

leurs oppositions pour les réclamations qu'elles ont contre la dite compensation ou partie

d'icelle, et toutes ces oppositions seront reçues et décidées par la cour, et le jugement
de ratification annulera pour toujours toutes réclamations contre les dites terres ou au-

cune partie d'icelles (y compris le douaire qui n'est pas encore ouvert) aussi bien que

toutes les hypothèques et charges dont elles pourront être grevées; et la cour établira
l'ordre
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l'ordre qu'il conviendra de suivre pour la distribution, le paiement et le transport de la
dite compensation, et pour la protection de toutes les parties intéressées suivant leur
droit et la justice, conformément aux dispositions du présent acte et à la loi; et les
frais des dites procédures ou aucune partie d'iceux, seront payés par la dite compagnie
ou par toute autre partie suivant que la cour trouvera juste; et si le jugement de ratifi-
cation est obtenu dans moins de six mois à compter du jour du paiement de la compen-
sation au protonotaire, la cour ordonnera qu'une partie proportionnelle de l'intérêt soit
remise à la compagnie, et si à raison de quelque erreur, faute ou négligence de la com-
pagnie il n'est obtenu qu'après l'expiration de six mois, la cour ordonnera à la dite
compagnie de payer au protonotaire l'intérêt qui sera dû pour Pexcédant du temps.

XVIL Pourvu toujours et qu'il soit statué, que quant à toutes terres qui ne peuvent
point être prises sans le consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent acte
à les transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent acte n'auront pas été
remplies, et dans tous les cas où des terres auront été prises, ou des dommages auront
été causés par la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement conformée aux exi-
gences du présent acte, les droits de la compagnie et des autres parties seront régis par
les règles ordinaires de la loi.

XVIII. Et qu'il soit statué, que toûtes demandes à la dite cour pour indemnité pour
dommages ou torts causés par suite des pouvoirs et de Fautorité conférés par le présent
acte, seront intentées sous six mois de calendrier après la cessation de tels dommages
supposés avoir été soufferts, et dans le cas où il y aura continuation de dommages, alors
sous six mois de calendrier après la cessation de tels dommages, et non après; et le
défendeur ou les défendeurs plaideront et pourront plaider une exception générale et
donner le présent acte et la matière spéciale en preuve dans tout procès qui se fera là-
dessus, et alléguer que tels dommages ont été faits en conséquence et sous l'autorité du
présent acte.

XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne obstrue, ou arrête par quelque
moyen, ou en quelque manière ou façon quelconque, le libre usage du dit chemin de
fbr, ou des chars, vaisseaux, machines et autres ouvrages en dépendant, ou s'y trouvant
liés, ou cause volontairement quelqu'autre dommage ou nuisance, telle personne en-
courra, pour chaque telle offense, une amende ou pénalité de pas moins de cinq louis
et n'excédant pas dix louis courant ; et moitié de la dite amende ou pénalité, qui sera
recouvrable devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, appartiendra au pour-
suivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et
sera payée entre les mains du receveur-général, et sera employée aux besoins publics
de cette province, et au support du gouvernement d'icelle.

XX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, volontairement et
malicieusement, et au préjudice du dit chemin de fer dont cet acte autorise la construc-
tion, brise, abat, endommage ou détruit le dit chemin ou aucune partie d'icelui, ou au-
cine maison, magasin, maison de péage, maison de guet, brancards, grues, char, machine,
plan incliné et autres ouvrages et inventions en dépendant, ou liés avec icelui, ou fait
aucun autre tort ou dommage volontairement et malicieusement, ou empêche le libre
usage du dit chemin de fer, ou obstrue, empêche ou gêne. la construction, confection,
maintien et entretien du dit chemin de fer projeté, vaisseaux et travaux, telle personne
ou personnes seront déclarées coupables de félonie, et en étant convaincues seront
punies en conséquence.

XXI. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état d'exécuter une entreprise
aussi utile, qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie et à
leurs successeurs, de prélever et contribuer entre eux, en telles proportions qu'ils le
jugeront à propos et convenable, une somme d'argent suffisante pour la construction et
confection du dit chemin de fer et tels autres ouvrages et matières et choses qui se
trouveront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir et
rendre d'un usage facile le dit chemin de fer et autres ouvrages: pourvu toujours, que
les personnes ci-dessus mentionnées, Jedediah H. Dorwin, John Jeffries, Philemon Dugas,
Alexander Daly et Samuel Anderson (composant le comité provisoire nommé à cet
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effet), feront ouvrir dans le comté de Leinster et dans la cité de Montréal,en tel endroit
qu'ils fixeront de temps à autre, jusqu'à la première assemblée des propriétaires ci-après
prescrite, des livres de souscription pour recevoir les signatures des personnes qui dési-
reront devenir souscripteurs à la dite entreprise, et à cet effet ils seront tenus et obligés
de donner, dans quelque papier-nouvelle publié dans le district de iontréal, en langue
anglaise, et dans quelque papier-nouvelle qui y sera publié en langue française, avis
public du temps et du lieu où les dits livres seront ouverts et prêts à recevoir des signa-
tures comme susdit, et des personnes par eux autorisées à recevoir telles souscriptions;
et chaque personne qui mettra sa signature, ou qui la fera mettre par son procureur,
dans tel livre comme souscripteur pour la dite entreprise, deviendra par là membre de
la dite corporation, et aura comme tel les mêmes droits et privilèges que confère le
présent acte aux diverses personnes qui y sont nommément mentionnées comme
membres de la dite corporation: pourvu toujours, que les sommes ainsi prélevées n'ex-
cèderont pas en tout la somme de neuf mille louis courant de cette province, excepté
comme il est ci-après mentionné; et que cette somme sera divisée en tel nombre d'ac-
tions qu'il est ci-après réglé, au taux de cinq louis courant susdit, par action, et l'argent
à être ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté en premier lieu au paiement,
liquidation et satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et
passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs à
icelui, et autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et résidu de tel argent, à faire,
achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins du présent acte, et à nul
autre usage, objet ou fin quelconque: pourvu aussi, que la dixième partie de la dite
somme de neuf mille louis sera payée et déposée au crédit de la dite compagnie dans
une ou plusieurs des banques incorporées en cette province avant de commencer à faire
le dit chemin de fer.

XXII. Et qu'il soit statué, que la dite somme de neuf mille louis courant, ou telle
partie d'icelle qui sera prélevée par les diverses personnes ci-dessus dénommées, et par
telle autre personne ou personnes qui en aucun temps deviendront souscripteurs au dit
chemin de fer, sera divisée et répartie en mille huit cents parts ou actions égales, à un
taux qui n'excèdera pas cinq louis courant par action; et que les actions seront répu-
tées meubles, et seront transférables comme telles, et que les dites mil huit cents actions
seront et sont par le présent la propriété des divers souscripteurs, et de leurs divers
héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause, pour le propre usage
et avantage d'eux et chacun d'eux, proportionnellement à la somme qu'ils auront eux et
chacun d'eux souscrite et payée; et tout et chaque corps politique incorporé ou collé-
gial ou communauté, et toutes et chaque personne ou personnes, leurs divers succes-
seurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs qui souscriront
et paieront la somme de cinq louis, ou telle somme ou sommes qui seront demandées
au lieu d'icelle, pour faire et achever le dit chemin de fer projeté, auront droit à et
recevront, après la confection du dit chemin de fer, la distribution nette et entière des
profits et avantages qui pourront résulter et provenir de la somme ou des sommes
d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues sous l'autorité du présent acte, et
ainsi à proportion pour tout nombre d'actions ; et chaque corps politique, incorporé ou
collégial, ou communauté, ou personne ou personnes, possédant la mil huit centième
partie ou action dans la dite entreprise, et ainsi à proportion comme susdit, fournira et
paiera une somme d'argent suffisante et proportionnée pour l'exécution de la dite entre-
prise en la manière prescrite et réglée par le présent acte.

XXIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme de neuf mille livres
courant, dont le prélèvement est ci-dessus autorisé, se trouverait insuffisante pour les
fins du présent acte, alors et dans ce cas, il sera loisible à la dite compagnie de prélever
et contribuer entre eux, de la manière et dans la forme susdite, et en telles parts ou
actions qu'elle jugera à propos, ou par l'admission de nouveaux souscripteurs, aucune
autre somme d'argent additionnelle pour confectionner et achever le dit chemin de fer
projeté, et autres ouvrages et commodités incidentes et y relatives, ou autorisés par le

présent,
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présent, n'excédant pas la somme de quatre mille livres, cours susdit; et chaque souscrip-
teur, à l'effet de prélever telle autre somme additionnelle d'argent, sera propriétaire
dans la dite entreprise, et aura droit de voter par lui-même, à l'égard de chaque part
dans la dite somme additionnelle à être prélevée, et sera aussi sujet à telles charges, et
aura part à tous les profits et pouvoirs de la dite entreprise, à proportion de la somme
que lui, elle ou eux pourront souscrire ou souscriront, aussi généralement et pleinement
que si telle autre somme additionnelle eût été prélevée dans le commencement, et eût
lait fartie de telle première somme de neuf mille livres; nonobstant toute chose à ce
contraire contenue dans le présent.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra de temps à autre légalement
emprunter, soit dans cette province, soit ailleurs, telle somme ou sommes d'argent
n'excédant jamais la somme de huit cent mille louis courant, suivant qu'elle le jugera à
propos, et à tel taux d'intérêt qui n'excèdera pas six pour cent par année, suivant
qu'elle le trouvera convenable; et elle pourra consentir les obligations, les bons ou
autres sûretés qu'elle donnera pour l'argent ainsi emprunté, payables en argent courant
ou sterling, et à tel lieu dans ou hors cette province, suivant qu'elle le jugera à propos,
et pourra engager ou hypothéquer les terres, péages, revenus et autres propriétés de la
dite compagnie pour le paiement de la dite somme et de l'intérêt sur icelle.

XXV. Et qu'il soit de plus statué, que le nombre de voix auquel chaque propriétaire
d'actions dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans laquelle, conformé-
ment aux dispositions du présent acte, les voix des membres de la dite compagnie
devront être données, sera en proportion du nombre de parts possédées par lui, c'est-à-
dire, une voix pour chaque action au-dessous de vingt, et deux voix pour chaque cinq
actions au-dessus de vingt ; pourvu toujours, qu'aucun propriétaire comme susdit n'aura
pas plus de cent voix; et tous propriétaires d'actions résidant dans la province ou
ailleurs, pourront voter par procureur, s'ils le jugent à propos, pourvu que tel procureur
produise de la part de son ou ses constituants une procuration par écrit dans les termes
ou à l'effet suivant, c'est-à-savoir:

"Je, de un des propriétaires du Chemin de fer
"d'Industrie et de Rawdon, nomme et constitue par le présent
"de , mon procureur, pour en mon nom et en mon absence voter

et donner mon assentiment ou dissentiment à toute affaire, matière ou chose relative
à la dite entreprise qui sera mentionnée ou proposée à aucune assemblée de propri-

"étaires, dans la dite entreprise ou aucun d'eux, de telle manière que lui le dit
le jugera à propos, selon son jugement et opinion, pour l'avantage de la

"dite, entreprise, ou d'aucune chose y relative. En foi de quoi, j'ai apposé mon
"seing et sceau à la présente, ce jour de , dans
"l'année -"
Et telles voix ou voix données par procureur seront aussi valides que si le principal ou
les principaux avaient voté en personne; et toute question, élection des officiers néces-
saires, on toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées ou considérées dans
toute assemblée publique des propriétaires qui se tiendra en vertu du présent acte,
seront décidées à la majorité des voix des votants alors présents, ou des voix données
par procureur comme susdit ; et toutes les décisions et actes de la dite majorité oblige-
ront la dite compagnie, et seront considérées comme les décisions et actes de la dite
compagnie.

XXVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucun propriétaire qui né sera pas
sujet-né de Sa Majesté ou sujet-naturalisé de Sa Majesté par acte du parlement britan-
nique,.ou par acte du parlement de cette province; ne sera élu président, secrétaire ou
trésorier de la dite compagnie.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite compagnie de propriétaires
ne sera en aucune manière responsable ou obligé de payer aucune dette ou demande
due par la dite compagnie au-delà du montant de ses ou de leurs actions dans le capital
de la dite compagnie qui ne seront pas payées.

La compagnie pourra
emprunter une sommo
n'excédant pas à la
fois £8000.

Votes des propriétai-
res à proportion du
nombre d'actions.

Personne autre qu'un
sujet britannique ne
sera président ou tré-
sorier.

Les actionnaires-ne
seront pasresponsa-
bles des dettes de la
compagne au-delà du
montant de leursparts.
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XXVIII. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale de propriétaires
pour mettre le présent acte à effet pourra se tenir au village de Rawdon, aussitôt que
mil huit cents actions dans la dite entreprise auront été souscrites ; pourvu qu'il en soit
donné avis publie pendant une semaine dans quelque papier-nouvelle publié dans le
district de Miontréal en langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelle publié en langue
franaise, et signé par au moins cinq souscripteurs à la dite entreprise possédant entre
eux au moins cent actions; et à telle assemblée générale, les propriétaires assemblés
avec tels procureurs qui seront présents, choisiront cinq personnes, dont chacune sera
propriétaire d'au moins vingt actions dans la dite entreprise, pour être directeurs de la
dite compagnie, en la manière ci-après réglée, et procèderont aussi à passer tels règles
et règlements qu'il jugeront à propos, pourvu qu'ils ne soient point incompatibles avec
le présent acte.

XXIX. Et qu'il soit statué, que les directeurs qui auront d'abord été nommés (ou
ceux qui auront été nommés à leur place en cas de vacance) resteront en charge jusqu'à
l'élection des directeurs dans le mois de janvier, mil huit cent cinquante-deux; et que
dans le mois de janvier de la dite année et de chaque année subséquente, et à tel jour
du mois qui sera fixé par un règlement, une assemblée générale annuelle des dits pro-
priétaires sera tenue pour élire des directeurs à la place de ceux dont la charge pourra
alorÈ devenir vacante, et généralement pour transiger toutes les affaires de la compagnie;
mais si ei aucun temps il paraît à dix ou plus de tels propriétaires, possédant ensemble
au moins cinq cents actions, que pour exécuter plus efficacement le présent aéte il est
nécessaire qu'il y ait une assemblée générale spéciale de propriétaires, il sera loisible
aux dits dix, ou plus des dits propriétaires, d'en faire donner quinze jours d'avis au
moins dans deux papiers-nouvelles publics comme susdit, ou en telle manière que la
compagnie par tout règlement ou règle prescrira ou fixera, faisant mention dans tel
avis du temps et lieu, de la raison et de l'objet de telle assemblée spéciale respective-
ment ; et les propriétaires sont par le présent autorisés à s'assembler conformément à
tels avis, et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte, à
l'égard des matières ainsi spécifiées seulement; et tous les actes de tels propriétaires,
ou de la majorité d'entre eux, présents à telles assemblées spéciales, telle majorité n'ayant
comme principaux ou comme procureurs pas moins de cent actions, seront aussi valides
à toutes fins et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées annuelles; pourvu
'.oujours, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de propriétaires à telle
Lssemblée spéciale (en la même manière qu'aux assemblées annuelles), dans le cas de
décès, absence, résignation ou destitution (et à toute assemblée générale des propriétaires,
annuelle ou spéciale, tout directeur pourra être démis) de quelque personne nommée
directeur pour régir les affaires de la dite compagnie en la manière susdite, de choisir et
nommer une autre ou d'autres personnes au lieu et place de ceux des membres de tel
comité qui pourront mourir, ou être absents, ou résigner ou être destitués comme
susdit, nonobstant toute disposition du présent acte à ce contraire ; mais si la dite
élection n'est pas faite, tel décès, absence ou démission n'invalidera pas les actes des
autres directeurs.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'à chacune des dites assemblées annuelles de propri-
étaires, deux des dits cinq directe.urs sortiront de charge par rotation, ce qui, pour les
cinq premiers directeurs élus, se décidera par le sort ; mais les directeurs qui sortiront
alors d'office, ou à toute époque subséquente, pourront être réélus : pourvu toujours,
que les dits membres ne sortiront point de charge à moins que les propriétaires à la
dite assemblée annuelle ne remplissent les vacances qui auront ainsi lieu dans le comité
de régie.

XXXI. Et qu'il soit statué, que les directeurs, à leur première (ou à toute autre)
assemblée après le jour fixé pour l'assemblée générale annuelle, chaque année, éliront
un de leurs membres pour être président de la dite compagnie, qui présidera toujours
(lorsqu'il sera présent) toutes les assemblées des directeurs, et tiendra sa charge jusqu'à
ce qu'il cesse d'être directeur, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit élu à sa place:

et
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et les dits directeurs pourront de la même manière élire un vice-président qui agira
comme président en l'absence du président.

XXXII. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs, à laquelle Quorum des direc-

seront présents pas moins de trois directeurs, pourra exercer tous et chacun les pouvoirs tems.

dont les directeurs de la dite compagnie sont investis par le présent : pourvu toujours
qu'aucun tel directeur, bien qu'il soit propriétaire de plusieurs actions, n'aura pas plus
d'une voix dans la dite assemblée des directeurs, à l'exception du président ou vice-
président, lorsqu'il agira comme président de l'assemblée, ou aucun président tempo-
raire, lequel, dans le cas d'absence du président et du vice-président, sera choisi par les
directeurs présents, et aura, lorsqu'il présidera une assemblée des directeurs, dans le
cas d'égale division des membres, la voix prépondérante, quoiqu'ayant donné une voix
auparavant; et pourvu aussi, que les dits directeurs seront de temps à autre sujets à
l'examen et au contrôle des dites assemblées générales et assemblées spéciales des dits
propriétaires comme susdit, et se soumettront dûment à tous les règlements et à tous
tels ordres et injonctions, à Pégard de ce que ci-dessus, qu'ils recevront de temps à autre
des dits propriétaires à telles assemblées générales et spéciales ; tels ordres et injpne-
tions n'étant contraires à aucune injonction ou disposition contenue dans le présent
acte : et pourvu aussi, que les actes de toute majorité d'un quorum des directeurs pré-
sents à toute assemblée dûment convoquée, seront considérés comme les actes des
directeurs.

XXXIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui possédera Les officiers de la

quelque charge, place ou emploi, ou qui sera concernée ou intéressée dans quelques Ze -

contrat ou contrats pour la dite compagnie, ne sera habile à être choisie comme un
des directeurs pour gérer les affaires de la dite compagnie.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir Nomination des audi-

de nommer pas plus de trois personnes comme auditeurs pour examiner tous les teurs.

comptes d'argent employé et déboursé pour et à raison de la dite entreprise, par les
trésorier, receveur ou receveurs et autres officier ou officiers qui seront nommés par
les»dits directeurs, ou par toute autre personne ou personnes quelconque, employées
par eux ou concernées pour eux ou sous eux, dans ou pour la dite entreprise, et à
cette fin les dits auditeurs auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre, et d'un
lieu à un autre, comme ils le jugeront à propos ; et les dits directeurs élus par l'auto-
rité du présent acte, auront le pouvoir, de temps à autre, d'ordonner tel versement
ou versements d'argent par les propriétaires du dit chemin de fer et autres travaux,
pour faire face aux dépenses ou pour la poursuite d'iceux, que de temps à autre ils

jugeront requis et nécessaires pour ces fins : pourvu toujours, qu'aucun versement Prôvizo.
n'excèdera la somme de dix chelins, argent courant de cette province, pour chaque
action de cinq louis, et pourvu aussi qu'il ne sera exigé de versements qu'à l'intervalle
d'un mois de calendrier l'un de l'autre ; et les dits directeurs auront plein pouvoir et
autorité de conduire et diriger toute et chacune les affaires de la dite compagnie tant
pour contracter et pour acheter des terres, droits et matériaux pour l'usage de la dite
compagnie, que pour employer, commander et diriger l'ouvrage et les ouvriers; et
pour placer et déplacer les sous-officiers, commis, serviteurs et agents, et faire tous
contrats et marchés touchant la dite entreprise ; et d'apposer ou autoriser quelqù'un à
apposer le sceau commun de la compagnie à tout acte, titre, règlement, notice ou autre
document quel.conque ; et tout tel acte, titre, règlement, notice ou autre document
portant le sceau commun de la compagnie, et signé par le président, vice-président,
ou tout directeur, ou par l'ordre des directeurs, sera considéré l'acte des directeurs
et de la compagnie ; et le signataire d'un document qui doit être signé et scellé, aura
le pouvoir de le signer et d'y apposer le dit sceau sans que ce pouvoir ne puisse être
mis en question par aucune partie, excepté par la compagnie : les directeurs auront les
autres pouvoirs qui, appartenannt à la compagnie en vertu du*présent acte, seront
conférés aux dits directeurs par les règlements de la compagnie.

XXXV. Et qu'il soit statué, que le propriétaire ou les propriétaires d'une ou de Les actionnaires paie-

plusieurs actions dans la dite entreprise paiera sa'part ou leurs parts et proportion des rontleurspartsdesde-
deniers niers deandés,
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deniers ainsi demandés comme susdit, à telle personne ou personnes, et à tels temps
et lieu que les dits directeurs fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera
donné trois semaines d'avis au moins dans deux papiers-nouvelles comme susdit, ou
de telle autre manière que les dits propriétaires ou leurs successeurs fixeront ou indi-
queront par un règlement ; et si quelques personne ou personnes négligent ou re-
fusent de payer sa ou leur quote-part du dit argent à être ainsi versé comme susdit,
aux temps et lieu fixés, telles personne ou personnes négligeant ou refusant encourront
une amende d'une somme n'excédant pas le taux de cinq livres pour chaque vingt-
cinq livres de ses ou leurs actions respectives dans la dite entreprise ; et dans le cas
où telles personne ou personnes négligeront de payer sa ou leur quote-part des verse-
ments demandés comme susdit, pendant l'espace de deux mois de calendrier, après le
temps fixé pour le paiement d'icelles, alors telles personne ou personnes perdront sa,
ses ou leurs actions respectives dans la dite entreprise, et tous profits et avantages
d'icelle ; toutes lesquelles confiscations retourneront aux autres membres de la dite
compagnie de propriétaires de la dite entreprise, leurs. successeurs et ayants cause,
pour et au profit des dits propriétaires à proportion de leurs intérêts respectifs ; et dans
tous les cas tels versements seront payables avec intérêt à compter du jour fixé pour les
payer jusqu'au paiement.

XXXVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il ne sera pris aucun avantage de
la confiscation d'aucune part ou parts de la dite entreprise, à moins qu'elles n'aient été
déclarées confisquées à quelque assemblée annuelle ou spéciale de la dite compagnie
convoquée en aucun temps après que telle confiscation aura été encourue ; et toute
telle confiscation sera une fin de non recevoir, pour chaque propriétaire qui encourra
telles confiscations, contre toutes action ou actions ou poursuites quelconque qui
seront commencées ou intentées pour toute inexécution de contrat ou autre marché
entre tel propriétaire et les autres propriétaires, à l'égard de la continuation de la dite
entreprise ou chemin de fer.

XXXVIL Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura toujours plein pouvoir
et autorité à toute assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer aucune
personne ou personnes nommées pour composer tel bureau des directeurs comme susdit,
et d'élire d'autres directeurs à la place de ceux qui décéderont, résigneront ou seront
destitués, et de destituer tout autre officier ou officiers sous eux, et de révoquer, altérer,
amender ou changer aucune des règles et ordonnances ci-dessus prescrites à l'égard de
leurs procédés entre -eux (excepté seulement pour la manière de convoquer des
assemblées générales, et le temps et le lieu de telles assemblées, et la manière de voter
et de nommer les directeurs); et elle aura plein pouvoir de faire tels nouveaux règle-
ments, règles et ordonnances pour le bon gouvernement de la dite compagnie et de ses
serviteurs, agents et ouvriers pour la bonne et régulière construction, le maintien et
usage du dit chemin de fer et autres ouvrages en dépendant ou autorisés par le présent,
et pour le bon gouvernement. de toutes personnes quelconque voyageant sur le dit.
chemin de fer ou en fesant usage, ou transportant par icelui toutes marchandises, effets ou
articles ou autres denrées, et d'imposer et infliger telles amendes ou confiscations raison-
nables aux personnes coupables de l'infraction de tels règlements ou ordonnances, selon
qu'il paraîtra convenable à telle assemblée générale, n'excédant pas la somme de vingt-
cinq louis, cours de cette province, pour chaque offense; et telles amendes et confisca-
tions seront prélevées et recouvrées par telles voies et moyens qui sont ci-après
mentionnés ; pourvu toujours, qu'aucun tel règlement ou ordre n'aura force ni effet
que lorsqu'il sera sanctionné et confirmé par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou
personne administrant le gouvernement de cette province pour le temps d'alors, sous
son seing et le sceau de ses armes, et publié dans le Canada Gazette; lesquels règle-
ments, règles et ordonnances seront mis par écrit sous le sceau commun de la dite com-
pagnie, et gardés dans le bureau de la dite compagnie, et uhe copie imprimée ou écrite
de toute partie d'iceux qui pourront affecter toutes autres personnes que les membres
ou serviteurs de la compagnie, sera affiché dans le bureau de la compagnie, et dans
toutes et chacune les places où il sera perçu des péages, et de la même manière toutes

les
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les fois qu'il y sera fait quelques changements ou altérations; et les dits règlements,
règles et ordonnances ainsi faits et publiés comme susdit seront obligatoires pour toutes
les parties et par elle observés, et seront suffisants dans toute cour de justice et d'équité
pour justifier toute personne qui aura agi sous l'autorité d'iceux; et toute copie des
dits règlements, ou d'aucun d'eux, certifiée correcte par le président ou quelque personne
autorisce par les directeurs à donner tel certificat, et revêtue du sceau de la corporation,sera censée authentique et sera reçue comme preuve des dits règlements dans toute cour,
sans qu'il soit besoin de preuves ultérieures.XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits divers
propriétaires du dit chemin de fer ou entreprise, de vendre et disposer de leurs action on o de
ou actions en icelle, conformément aux règles et conditions ci-mentionnées; et chaqueuns ctions.a cert-

acquéreur aura un double de l'acte de vente ou: transport qui lui sera fait, et un double
de tel acte dûment exécuté par le vendeur et Pacquéreur sera remis aux dits directeurs
ou à leur secrétaire pour le temps d'alors, pour être déposé et gardé pour l'usage de la
dite compagnie, et sera enregistré dans un livre ou des livres qui seront tenus par le dit
secrétaire à cette fin, et pour cela, il ne sera pas payé plus d'dn chelin et trois deniers
courant, et le dit secrétaire est par le présent requis de faire tel enregistrement en
conséquence; et tant que tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis aux directeurs
ou à leur secrétaire, et déposé et enregistré comme il est ordonné ci-dessus, tels acqué-
reurs n'auront aucune part ou parts dans les profits de la dite entreprise, ni aucun droit
dans les dites actions, part ou parts payées à telle personne ou personnes, ni aucune
voix comme propriétaire ou propriétaires.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions se fera d'après la Formule de la vente
formule suivante, en changeant les noms et qualités des parties contractantes, selon des actions.
que le cas le requerra :

" Je, A. B., moyennant la somme de à moi payée par C. D.,
de , abandonne, vends et transporte par le présent au dit C. D.,

action (ou actions) dans le fonds de la Compagnie du chemin de fer
d'Industrie et de Rawdon, pour être par lui possédées, le dit C. D., ses héritiers,executeurs, curateurs, administrateurs et ayants cause, suivant les mêmes règles et
ordonnances, et aux mêmes conditions que je les tenais immédiatement avant l'exécu-

" tion du présent ; et moi le dit C. D., je conviens par le présent d'accepter les dites
action (ou actions) sujettes aux mêmes règles, ordonnances

" et conditions. En foi de quoi, nous avons apposé nos seings et sceaux, le
"jour de dans l'année
Pourvu toujours, qu'aucun tel transport d'aucune action ne sera valide que lorsque
toutes les demandes ou versements alors dus auront été payés.

XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, et ils ,rainsoflkierspour.
sont par le présent autorisés à choisir et nommer de temps à autre un trésorier ou des ront âtre nommés.
trésoriers et un secrétaire ou des secrétaires de la dite compagnie, en prenant pour la
due exécution de leurs offices respectifs telles sûretés que les dits directeurs jugeront
convenables; et tel secrétaire entrera et tiendra dans un livre propre à cette fin un
tableau vrai et correct des noms et lieux de résidence des divers propriétaires du dit
chemin de fer et autres travaux, et des diverses personnes qui de temps à autre devien-
dront propriétaires de, ou qui viendront à avoir quelque droit à aucune action ou actions
en iceux, et un état de tous les actes, procédures et opérations de la dite compagnie de
propriétaires, et des directeurs pour le temps d'alors, en vertu et sous l'autorité du
prLsent acte.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de La compagnie pourra
temps à autre, et en tout temps ci-après, de demander, exiger,,prendre et recevoir pour exiger des péages.

onpropre usage et avantage, pour tous effets, articles, marchandises et ýdenrées
d')autcune espèce quelconque, transportés. sur le, dit chemin de fer., tels Péages qu'ellejugera a propos dimposere; lesquels dits péages seront de temps à autre fixés ettéter-
intiés par les règlements de la dite compagnie oupar lesdircteurs,F s'ils sont autorisése

par les dits règlements à cet effet; et ils seront pays par tel e personne ou perseonnes,
et
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et à telles place ou places près du dit chemin de fer, en telle manière et sous tels règle-
ments que la dite compagnie ou les directeurs règleront et ordonneront; et en cas de

refus ou de négligence de payer tels péages ou droits, ou aucune partie d'iceux, a

demande, à la personne ou personnes préposées à les recevoir comme susdit, la dite

compagnie pourra en poursuivre le recouvrement dans toute cour ayant jurisdiction

compétente ; ou la personne ou les personnes auxquelles les dits droits ou péages
devront être payés, pourront et elles sont par le présent autorisées à saisir et à détenir

tels effets, articles, marchandises ou denrées, pour ou à l'égard desquels les droits

ou péages devront être payés, et pourront les retenir jusqu'au paiement d'iceux; et
dans l'intervalle, les dits effets, articles, marchandises ou autres denrées seront aux

risques du propriétaire d'iceux; et la dite compagnie aura plein pouvoir, de temps à
autre, à telle assemblée générale, de baisser et réduire tous ou chacun les dits droits ou

péages, et de les rehausser toutes les fois que la chose sera jugée nécessaire dans l'intérêt

de la dite entreprise ; pourvu toujours, que les dits péages seront payables au même

temps et sous les mêmes circonstances pour toutes les marchandises et pour toutes les

personnes de manière à ce qu'il ne soit accordé aucun avantage, privilége ou monopole
indu en faveur d'aucune personne ou classe de personnes par aucun des règlements qui
ont rapport aux dits péages: et pourvu aussi que tous les règlements de la dite compa-

gnie fixant les péages à être prélevés sur le dit chemin de fer, seront sujets à l'appro-
bation du gouverneur en conseil.

Les profits de la dite XLII. Et afin de pouvoir constater les profits clairs de la dite entreprise, qu'il soit
enteprsesernttous '

lesansconstats et statué, que la dite compagnie, ou les directeurs pour l'administration des affaires de ladite
balancés à certaines compagnie, feront, et il leur est par le présent ordonné de faire et préparer, annuellement,
époques.C

un compte vrai,fidèle et détaillé, lequel sera balancé le trente-et-unième jour de décembre

de chaque année, à l'égard des deniers prélevés et perçus par la dite compagnie ou

par les directeurs ou le trésorier de la dite compagnie, ou d'aucune manière pour
l'usage de la dite compagnie, sous l'autorité du présent acte, ainsi que des frais et

dépenses pour la construction, confection, soutien, réparation et conduite des dits

Des dividnds ouvrages, et de toutes les autres recettes et dépenses de la dite compagne ou des dits

dclarés de temps directeurs ; et lors de l'assemblée générale des propriétaires de la dite entreprise qui
autre par l'assemblée doit être tenue de temps à autre comme susdit, il sera déclaré un dividende sur les pro-

nerae fits clairs de la dite entreprise, à moins qu'il ne soit autrement ordonné par cette

assemblée ; et tel dividende sera à raison de tant par action sur les diverses actions que

possèdent les membres d'icelle dans les fonds réunis de la dite compagnie, en la manière

que telles assemblée ou assemblées jugeront à propos de régler et de déterminer:

proviso: le capital ne pourvu toujours, qu'il ne sera déclaré aucun dividende qui aura l'effet de réduire ou
sera pas réduit. affaiblir en quelque manière que ce soit le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera

payé aucun dividende sur aucune action après qu'il aura été fixé un jour pour le verse-

ment de deniers relativement à iceluijusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

La compagnie verser XLIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que lorsque la dite compagnie aura déclaré
en faveur de S. M.
une moiti nette u pour l'année alors précédente un dividende ou des dividendes qui excèderont un louis

reenue 'unu luvre courant sur chaque action prise dans la dite entreprise, la dite compagnie sera et elle

pour cent par action. est par le présent requise de verser -omme droit en faveur de Sa Majesté, Ses Héritiers

et Successeurs, qui pourra être recouvré en la même manière que tous les autres droits,

une moitié nette du revenu du dit chemin de fer qui pourra s'accroître ci-après en sus

du dit dividende d'une livre pour cent par action payable d'abord aux dits propri-
étaires : pourvu toujours, que le dit droit ne sera pas payé avant que les dividendes

Proviso tant qamu déclarés se soient montés en tout à dix pour cent par année sur le fonds déjà payé de
commencera payer- la dite compagnie à compter du jour qu'il aura été payé ; cette disposition n'étant

établie que comme allouance à la compagnie pour la perte des intérêts sur les deniers

dépensés avant que les travaux produisent un revenu.

Tant qu'aux fractions XLIV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura une

e millsnet ais fraction dans la distance dans laquelle tels effets, articles, marchandises ou autres
er marchandises denrées ou passagers auront été voiturés ou transportés sur le dit chemin de fer, telle

fraction sera, dans le règlement de tels péages, réputée et regardée comme étant un
mille.
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mille entier ; et que, dans tous les cas dans lesquels il y aura une fraction de tonneau
dans le poids de tels effets, articles, marchandises ou autres denrées, la dite compagme
de propriétaires demandera et prendra les dits péages à proportion des quarts de ton-
neau qui se trouveront dans la dite fraction; et dans tous les cas ou il y aura une
fraction d'un quart de tonneau, telle fraction sera regardée et considérée comme étant
un quart entier de tonneau.

XLV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux direc- a aomoa-nie remdes

teurs de la dite compagnie, de temps à autre, de faire tels règlements et règles pour t e pquets.

établir et fixer le prix ou les somme ou sommes d'argent qui seront exigés et pris pour le
transport de tout paquet n'excédant pas cent vingt livres pesant comme susdit, sur le dit
chemin de fer ou aucune partie d'icelui, qu'ils le jugeront convenable et raisonnable;
et que la dite compagnie, de temps à autre, imprimera et affichera, ou fera imprimer
et afficher, dans son bureau et dans toutes et chacune les places où seront perçus les seront afichés.

droits ou péages, dans quelque endroit apparent, une planche ou un papier imprime
établissant et particularisant le prix, ou les somme ou sommes d'argent qui seront

exigés ou pris pour le transport de tels paquets n'excédant pas cent vigt hvres
pesant comme susdit.

XLVL Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, toutes les fois Disposition par rap-

qu'elle en sera requise par le député maître-général des postes de Sa Majesté, le com- port au transport de
par la, malle de Sa MVajcs.

mandant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance ou le commande- té, etc.

ment de tout établissement de police, avec toutes les ressources de la dite compagnie,
s'il est nécessaire, transportera la malle deSa Majesté, les forces navales ou militaires
de Sa Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvisionnements ou autres
effets à leur usage, et tous officiers de police, constables et autres personnes voyageant
pour le service de Sa Majesté, sur son chemin .de fer, aux termes et conditions, et sous
tels règlements que la dite compagnie et le dit député maître-général des postes, le
commandant des forces, ou la personne commandant tout établissement de police
respectivement conviendront, ou s'ils ne peuvent en convenir, aux termes et conditions
et sous les règlements que le gouverneur ou la personne administrant le gouvernement

pourra établir en conseil ; pourvu toujours, que toutes autres dispositions que pourrait Proviso: Ialéaislature

ci-après établir la législature de cette province relativement au transport de la dite pourr u faire cFautres

malle ou des forces ce Sa Majesté, ou d'autres personnes ou articles comme susdit,
ou relativement aux taux de péages pour le dit transport, ou concernant en aucune
manière l'emploi de télégraphes électriques, ou autre service que rendra la dite compa-
gnie au gouvernement, ne seront pas considérés comme une infraction des pnviléges
que le présent acte entend conférer.

XLVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, sous six mois de. calendrier, Lacompagniedivisera

après qu'aucune terre aura été prise pour l'usage du dit chemin de fer ou entreprise, et ses voieins di onux

si elle y est obligée par les propriétaires des terrains adjacents, et pas autrement, requiert.

divisera et séparera, et tiendra constamment divisée et séparée la terre ainsi prise, des
terres ou terrains adjacents" par une clôture, fossé, tranchée, jetée, ou autres enclos
suffisants pour arrêter les cochons, moutons et, autres bestiaux, lesquels seront faits et

placés sur les terres ou terrains que la dite còmpagnie de propriétaires aura acquis, ou
qui auront été transportés, ou dont elle aura eu la propriété comme susdit; et la dite

compagnie, de temps à autre, à ses propres frais et dépens, maintiendra et entretiendra
en état de réparation suffisante, les dits fossés, clôtures, tranchées, jetées -et autres
enclos ainsi placés et faits comme susdit.

XLVIII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la chose pourra se faire convenablement Le chemin sera mnei.

après la confection du dit chemin de fer, la dite compagnie le fera mesurer, et fera poser roet les milles mar.

et entretiendra constamment auprès, des pierres et bornes, sur lesquelles il y aura des ques.

inscriptions convenables, marquant la distance sur le côté ou les côtés d'icelles à la
'distance d'un mille l'une de l'autre.

XLIX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie fera, et elle est par le présent Les trésorier,receveur

requise, et il lui est enjoint de faire donner des sûretés suffisantes, par un ou plusieurs x oteusûrenté

cautionnements, à un montant ou des montants suffisants, à son trésorier, receveur et
207 collecteur
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La compagnie pourra
obliger les souscrip-
teurs a payer le mon-
tant de leurs actions.

Comment seront re-
couvrées' et emrloyées
les penalités unposees
en vertu de cet acte

Scront prélevées par
la vente des biens et
effets.

collecteur pour le temps d'alors, des deniers à être levés en vertu du présent acte, pour
la due et fidèle exécution de la part de tel trésorier, receveur et collecteur, de son ou
leurs offices respectivement.

L. Et qu'il soit statué, que les diverses personnes qui souscriront ci-après pour
avancer Pargent pour la construction et entretien du dit chemin de fer et autres ouvrages
liés à icelui, et celles qui accepteront un transport d'aucune action ou actions dans le
fonds de la dite compagnie, et de ses hoirs, exécuteurs, administrateurs, curateurs et
ayants cause, ou autres, personnes les représentant légalement, et étant en possession
légale des dites action ou actions, (lesquelles dites personnes seront considérées pro-
priétaires des dites action ou actions pour les fins de cette section,) paieront et elles
sont par le présent requises de payer la somme ou les sommes d'argent par elles sous-
crites respectivement, ou telles parties ou proportions d'icelles dont la dite compagnie
demandera le versement de temps à autre, sous l'autorité et en vertu des pouvoirs et
injonctions du présent acte, à telle personne ou personnes, et à tels temps et lieux que
fixera la dite compagnie ou les dits directeurs de la manière ci-dessus prescrite; et,
dans le cas où quelques personne ou personnes négligeront ou refuseront de faire tels
versements de temps à autre, et de la manière requise à cette fln, il sera loisible à la dite
compagnie de poursuivre pour le recouvrement de telle somme d'argent, intérêt et frais,
dans aucune cour de justice ayant jurisdiction compétente ; et dans toute telle action,
il suffira d'alléguer que le défendeur est propriétaire d'une action (ou d'aucun nombre
d'actions, mentionnant ce nombre) dans le fonds de la dite compagnie; qu'un certain
montant a été exigé sur les dites action ou actions par la dite compagnie en vertu du
dit acte et en la manière prescrite par icelui, et qu'il était dû ou exigible à certaines
époque ou époques, et qu'en conséquence la compagnie a une action pour recouvrer le
dit montant avec l'intérêt et les frais; et la production des papiers-nouvelles qui auront
publié la demande des dits versements sera la preuve que les dits versements ont été
demandés ainsi qu'y mentionné ; et dans aucune des dites actions ou autres actions,
poursuites ou procédures légales intentées par la compagnie, l'élection des directeurs,
ou leur autorité, ou celle d'aucun procureur, agissant au nom de la dite compagnie, ne
pourra être révoquée en doute si ce n'est par la compagnie, et dans aucun des dits cas
il ne sera nécessaire de nommer les directeurs ou aucun d'eux.

LI. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités imposées par le présent
acte, ou qui seront légalement imposées par aucun règlement qui sera fait en conformité
d'icelui (duquel règlement, lorsqu'il sera produit, tous juges sont par le présent requis
de prendre connaissance,) desquelles amendes et pénalités la levée et le recouvrement ne
sont pas spécialement réglés par le présent acte, seront, sur la preuve de l'offense devant
un ou plusieurs juges de paix pour le district, soit sur la confession de la partie ou des
parties, soit par le serinent ou affirmation de tout témoin digne de foi (lequel serment
ou affirmation tels juge ou juges sont par le présent autorisés et requis d'administrer,
sans honoraires ni rétribution,) levées par saisie et ventes des meubles et effets du
contrevenant, par mandat sous le seing et sceau, ou les seings et sceaux de tels juge ou
juges; et toutes telles amendes, pénalités ou confiscations respectivement imposées et
infligées par le présent acte, ou dont il autorise l'imposition et infliction, et dont Pap-
plication n'est pas spécialement réglée par le présent, seront payées entre les mains
du trésorier ou receveur des deniers à être levés en vertu du présent acte, et seront
appliquées et employées à l'usage du dit chemin de fer ou entreprise, et le surplus des
deniers prélevés par telles saisie et vente, déduction faite de la pénalité et des frais de
la levée et du recouvrement d'icelle, sera remis au propriétaire des effets saisis et
vendus ; et si les dits meubles et effets ne suffisent pas pour payer la dite pénalité et les
dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé à la prison commune du district de
Montréal, pour y demeurer, sans être admis à donner caution, pour telle période de
temps n'excédant pas un mois, que le ou les dits juges de paix jugeront à propos, à moins
que la dite pénalité ou confiscation, et tous les frais en dépendant, ne soient payés avant
l'expiration de cette période de temps

LII.
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LII Et qu'il soit statué, que si quelques personne ou personnes se croient lésées par

quelque chose faite en vertu du présent acte par aucun juge de paix, toutes telles per-
sonne ou personnes pourront, sous quatre mois de calendrier, à compter de tels griefs,
en appeler aux juges de paix en leurs sessions générales de trimestre qui se tiendront
dans et pour le district.

LIII. Et qu'il soit statué, que si quelque action ou poursuite est intentée ou com-
mencée contre quelques personne ou personnes pour aucune chose faite ou à faire en
conformité du présent acte, ou dans lexécution des pouvoirs et de l'autorité, ou des
ordres ou injonctions ci-dessus donnés ou accordés, toute telle action ou poursuite
sera intentée ou commencée sous six mois de calendrier après la perpétration du fait;
et dans le cas où il y aurait continuation de dommages, alors sous six mois de calendrier
après la cessation de tels dommages, et non après ; et le défendeur ou les défendeurs
dans telle actiôn ou poursuite plaideront et pourront. plaider l'exception générale, et
donner le présent acte et. la matière spéciale en preuve, dans aucun procès qui se fera
là-dessus, alléguant qu'ils ont agi en conformité et sous l'autorité du présent acte; et
s'il appert que tel a été le cas, ou si aucune action ou poursuite est intentée après le
temps ainsi limité pour l'intenter, ou si le demandeur ou les demandeurs abandonnent
ou discontinuent sa ou leur action ou poursuite après que le défendeur ou les défendeurs
auront comparu, ou si le jugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et auront pour le recouvre-
ment d'iceux tel remède que tous défendeur ou défendeurs a ou ont en d'autres cas par
la loi.

LIV. Et qu'il soit statué, que toute contravention au présent acte de la part de la
dite compagnie ou de toute autre partie, pour laquelle contravention il n'est imposé
aucune punition ni pénalité en vertu du présent acte, sera un délit, et sera punie en
conséquence; mais la dite punition n'empêchera pas la dite compagnie (si elle est la
partie contrevenante) d'être privée du bénéfice du présent acte, ou des priviléges qu'il
lui confère, si d'après les dispositions du présent acte, ou d'après la loi, elle est sujette
à ces pénalités pour la dite contravention.

LV. Et qu'il soit statué, que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pourra en
aucun temps avant ou après la construction du dit chemin de fer en prendre possession et
en devenir propriétaire, ainsi que de toute propriété que la dite compagnie est par le
présent autorisée à posséder et qu'elle aura alors, et de tous les droits, priviléges et
avantages conférés par le présent acte à la dite compagnie (lesquels, après la dite prise
de possession, appartiendront à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs) en donnant à
la dite compagnie trois mois d'avis de son intention de prendre les dits ouvrages, et en
payant à la dite compagnie, sous trois mois après l'expiration du dit avis, le montant
entier du capital alors payé et dépensé, avec l'intérêt sur le capital payé, à compter du
jour qu'il a été payé jusqu'à celui où le dit chemin aura été ouvert.

LVI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour avoir droit aux bénéfices et
aux avantages qui lui sont accordés par le présent acte, sera et elle est par le présent
requise de faire et déposer la carte ou plan et livre de référence mentionnés dans la
quatrième section du présent acte, sous un an après la passation d'icelui, et d'achever le
dit chemin de fer, depuis le village d'Industrie jusqu'au village ou township de Rawdon
en la manière susdite, sous quatre années, à compter de la passation du présent acte;
et si les dits plan, carte et livre de référence ne sont pas ainsi faits, achevés et déposés
dans la dite année, ou si le dit chemin de fer n'est pas ainsi fait et complété dans la dite
période de temps, de manière que le public puisse s'en servir comme susdit, alors le
présent acte, et toutes matières et choses y contenues, cesseront et seront entièrement
nuls et de nul effet.

LVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie soumettra annuellement aux trois
branches de la législature, dans les premiers quinze jours après l'ouverture de chaque
session du parlement provincial, après que le dit chemin de fer ou aucune partie d'ice-
lui aura été ouvert au public, un compte détaillé et affirmé sous serment des deniers
qu'elle aura reçus et dépensés sous l'autorité du présent acte, avec un état du montant
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Les droits de Sa Ma.-
jeftt et de toutes au-
tres perszonnes protE-

Acte publiq.,

La compagnie n'est,
as exempte de l'ope-
rýXon d'aucune loi

eénérale relative aux
Chemins dc fer.

du tonnage, et du noimbre de voyageurs qui auront été transportés sur le chemin de fer;
et aucune disposition que la législature pourra ci-après établir relativement à la forme
ou aux détails des dits comptes, ou au mode de les attester et de les rendre, ne sera
censée être une infraction des priviléges par le présent accordés à la dite compagnie.

LVIII. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte n'affee-
tera ou ne sera censé affecter en aucune manière ou façon quelconque les droits de Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucune personne on personnes, ou d'aucun
corps politique, incorporé ou collégial, autres que ceux mentionnés dans le présent acte.

LIX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré et regardé comme étant un acte
public, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de
paix et autres, sans qu'il soit spécialement allégué.

LX. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
exempter le chemin de fer que le présent acte autorise à construire d'aucune des dispo-
sitions contenues dans aucun acte général relatif aux chemins de fer, qui pourrait être
passé dans la session actuelle, ou dans aucune autre session future du parlement.

ToRONLTO: Imprimé par STEwaRT DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
hmprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO

VC TO RIÆ

& QUARTO-DECIMO

REG INIE.

CAP. CXVI.
Acte pour incorporer Peter Patterson, Ecuyer, et autres, sous le nom de "La compagnie

du chemin de fer de Québec et Riehmond."
[10 loût, 1850.]

A TTENDU que la construction d'un chemin de fer depuis la cité de Québec, ou
d'un endroit situé sur la rive sud du fleuve St. Laurent, aussi en face de la dite

cité qu'il sera désirable, jusqu'au village de Richmond ou dans ses environs pour là se
rallier au chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, contribuerait grandement à
la prospérité de cette province: et attendu que les différentes personnes ci-dessous
nommées désirent construire et maintenir le dit chemin de fer: à ces causes, qu'il
soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous Èautorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande -Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, que Peter Patterson, l'honorable Louis
Massue, Phonorable Louis Méthot, W. G. C. Benson, écuier, John Jones, F. R. Angers,
Henry Lemesurier, James Bell Forsyth, David Ramsay Stewart, W. S. Henderson,
Michael Scott,'F. Evanturelle, le jeune, Laurent Paradis, Angus McDonald, William
Lampson, Thomas W. Lloyd, avec telles autres personne ou personnes qui pourront,
d'après les dispositions du présent acte, devenir souscripteurs 'et propriétaires de
quelque action du chemin de fer et autres'travaux et propriétés ci-après mentionnés,
que le présent acte autorise à faire, ainsi que leurs divers héritiers, exécuteurs, cura-
teurs, administrateurs et ayants cause respectifs, étant propriétaires d'aucune des dites
action ou actions, sont et seront, et formeront une compagnie pour faire, confectionner,
achever et maintenir le dit chemin de fer et autres travaux projetés, conformément aux
règles, ordres et directions ci-après exprimés, et constitueront pour cette fin un corps
politique et incorporé, sous le nom de La compagnie du chemin de fer de Qu(bec et
Richmond, et sous ce nom ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, et
tous les autres droits et pouvoirs des corps incorporés qui ne sont point incompatibles
avec les dispositions du présent acte, et pourront ester en jugement, tant en demandant
qu'en défendant; et ils auront et pourront avoir plein pouvoir et autorité d'acquérir et
posséder des terres (lequel mot dans le présent. acte sera censé comprendr e terrein
et tout ce qui se trouve au-dessus ou au-dessous dela surface d'icelui, et tous les droits
réels et dépendances y appartenant) pour eux et leurs successeurs et ayants cause,
pour l'usage du dit chemin de fer et travaux, sans lettres d'amortissement de Sa
Majesté, (sauf cependant pour le seigneur ou les seigneurs dans la censive desquels
les terreins, tènements et héritages ainsi acquis seront. situés, ses ou leurs divers droits
d'indemnité respectifs, et tous autres droits seigneuriaux quelconque), et aussi de
vendre aucun des dits terreins achetés pour les fins susdites; et toutes personne ou
personnes, corps politiques ou incorporés ou communautés pourront donner, concéder,
vendre ou transporter 1 la dite compagnie de propriétaires, tous terrains, tènements et
héritages -pour les fins susdites, et ils pourront les racheter de la compagnie sans

lettres

préambule.

Certaines personnes
incorpores.

Nom de la corporation
et ses pouvoirs.
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La compagnie pourra
entrer sur les terreins
de Sa Majesté, etc,
et les arpenter.

&utres pouvoirs.

Compensation sera
faite.

lettres d'amortissement; et la dite compagnie sera et elle est par le présent auto-
risée, à compter de la passation du présent acte, par elle-même, ses députés, agents
et officiers, travailleurs et serviteurs, à faire et achever un chemin de fer qui sera
appelé '-Le chemin de fer de Québec et Richmond," avec un ou plusieurs rails ou
voies, sur lequel on pourra employer des locomoteurs à vapeur ou suivant le pri-
cipe atmosphérique, ou de telle autre manière que la dite compagnie le trouvera
avantageux, à partir de quelque endroit du fleuve St. Laurent, aussi en face de la cité
de Québec qu'il sera jugé désirable, jusqu'à la rivière St, François, dans le village de
Richmond, ou auprès, dans le township de Shipton, en suivant une ligne aussi droite
qu'on pourrra le trouver avantageux, pour là en faire la jonction avec le chemin de fer
du St. Laurent et de l'Atlantique, et ériger aux deux extrémités, ainsi qu'à tout autre
endroit sur la ligne du dit chemin de fer qu'elle trouvera à propos, des quais, hangars
et magasins, et autres bâtisses; et construire ou acheter, posséder ou employer un ou
plusieurs bateaux-à-vapeur ou autres vaisseaux pour faire la traverse du fleuve St.
Laurent, depuis l'extrémité du chemin de fer, sur la rive sud, jusqu'à la cité de Québec,
ou jusqu'à tout endroit sur la rive nord du fleuve St. Laurent qui sera jugé convenable,
et construire, depuis le quai ou débarcadère de la rive nord, un chemin de fer jusqu'à la
cité de Québec-

IL Et qu'il soit statué, que pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,
serviteurs, agents et travailleurs sont par le présent autorisés à entrer sur les terres et
terreins de la Très-Excellente Majesté de la Reine qui ne sont pas ci-après exceptés, ou
de toute personne ou personnes, corps politiques, incorporés ou collégiaux, ou commu-
nautés ou parties quelconque, et de les arpenter et en prendre les niveaux, ou d'aucune
partie d'iceux, et de désigner et constater telles parties d'iceux qu'ils croiront nécessaires
et convenables pour faire le dit chemnin de fer projeté et tous autres travaux autorisés
par le présent acte, et tous autres ouvrages et choses qu'ils jugeront convenables et
nécessaires pour faire, conserver, améliorer, achever et maintenir le dit chemin de fer
et autres travaux, et pour s'en servir; aussi à percer, creuser, couper, trancher, tirer,
enlever, prendre, emporter et déposer terre, argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines
d'arbres, lits de gravier ou de sable, ou toutes autres matières ou choses qui peuvent
être creusées et tirées, en construisant le dit chemin de fer ou autres travaux, des terres
ou terreins de toute personne ou personnes joignant et situés à proximité d'iceux, et qui
pourront être requis et nécessaires pour faire ou réparer le dit chemin de fer projeté,
ou autres ouvrages en dépendant et y relatifs, ou qui pourraient en empêcher, obstruer
ou gêner la construction, l'usage ou la confection, l'extension ou l'entretien respective-
ment, selon l'intention et les fins du présent acte; et la dite compagnie est autorisée à
faire, bâtir, ériger et construire dans ou sur le dit chemin de fer projeté, ou sur les ter-
reins joignant ou avoisinant icelui respectivement, tels et autant de maisons, magasins,
maisons de péage, maisons de guet, télégraphes ou autres signaux, brancards, grues,
pompes à feu, machines à vapeur et autres machines, soit fixes soit mobiles, plans incli-
nés et autres ouvrages, voies, chemins et abords, comme et où la dite compagnie le

jugera à propos et nécessaire pour les fins du dit chemin de fer et travaux; et aussi de
temps à autre l'altérer, réparer, changer et élargir, agrandir et étendre, et aussi faire,
maintenir et réparer et changer toutes clôtures ou passages sur, sous ou à travers le dit
chemin de fer projeté ; et conduire, ériger et entretenir tous ponts, arches et autres
ouvrages sur et à travers tout ruisseau ou rivière, pour la confection, usage, maintien
et entretien du dit chemin de fer projeté; et à détourner tout ruisseau, rivière ou cours
d'eau, et en changer le cours; et construire, ériger, faire et exécuter toutes autres ma-
tières et choses qu'ils jugeront convenables et nécessaires de faire pour la confection,
extension, préservation, amélioration et usage facile du dit chemin de fer projeté et
autres travaux en voie d'exécution et en conformité de la vraie intention et esprit du
présent acte; la dite compagnie faisant le moins de dommages possible dans l'exécution
des divers pouvoirs qui lui sont par le présent accordés, et indemnisant de la mànière
ci-après mentionnée les propriétaires ou autres intéressés dans les terreins, tènements
et héritages, eaux, cours d'eaux, ruisseaux, ou rivières respectivement, qui seront pris,

employés,
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employés, enlevés, détournés ou endommagés, de tous dommages par eux soufferts dans
on par l'exécution de tous ou d'aucun des pouvoirs accordés par le présent acte, et le
présent acte sera la justification de la dite compagnie et de ses serviteurs, agents ou tra-
vailleurs, et de toutes autres peisonnes quelconque, pour ce qu'eux ou aucun d'euxferont en vertu des pouvoirs conférés par le présent, eu égard néanmoins aux disposi-
lions et restrictions ci-après mentionnées.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque la dite compagnie aura occasion
de faire passer son chemin de faire le long d'aucune rue ou à travers aucune rue ou ne seront pas obsru
grand chemin dans la cité de Québec, elle laissera toujouris au moins la moitié de la l)r54l•iIs
largeur du chemin libre de toute obstruction provenant de ses travaux; et la dite com- de fer.
pagnie n'aura pas le pouvoir de placer des rails ou lisses dans aucune des rues de la cité
de Québec, sans avoir obtenu le consentement de la corporation de la dite cité, et en
vertu d'un règlement de la dite corporation; et lorsque le dit chemin de fer traversera
une rue ou un chemin public, le rail pour guider les roues des chars ne s'élèvera pas
au-dessus, ni ne s'abaissera pas au-dessous du niveau du chemin, de plus d'un pouce.

IV. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera Des arpenteurs pren-
prendre et faire par quelque arpenteur-juré pour le Bas Canada, et par un ingénieur ou
des ingénieurs qui seront par elle nommés, des relevés, des arpentages et niveaux des rrece.,
dits terrems par lesquels doit passer le dit chemin de fer projeté, avec une carte ou plan
de tel chemin de fer et du cours et de la direction d'icelui, et des dits terreins par les-
quels il doit passer, et du terrein que l'on se propose de prendre, autant qu'il sera alors
constaté, pour les diverses fins autorisées par le présent acte, et aussi un livre de réfé-
rence touchant le dit chemin de fer, dans lequel sera donnée une description des dits
terreins et les noms des propriétaires, possesseurs et occupants d'iceux, autant que la
dite corporation pourra le constater, et dans lequel sera entré tout ce qui sera nécessaire
pour bien comprendre la dite carte ou plan; lesquels carte ou plan et livre à consulter
seront examinés et certifiés par la personne qui remplira les devoirs autrefois remplis
par l'arpenteur-général ou son député, qui en déposera une copie dans le bureau du pro-
tonotaire de la cour supérieure du district de Québec, une autre copie dans le bureau
du secrétaire de la province, et aussi une copie à la dite compagnie ; et toute personne
aura accès à telles copies ainsi déposées comme susdit, et pourra en faire des extraits
ou copies selon le besoin, en payant au dit secrétaire provincial, ou au dit protonotaire,
sur le pied de six deniers argent courant de cette province pour chaque cent mots ; et
les triplicatas des dits plan ou carte et livre de référence ainsi certifiés, ou une copie ou
des copies certifiées conformes par le secrétaire provincial ou par le protonotaire, seront
respectivement et sont par le présent déclarées être preuves valables dans toute cour
de loi et ailleurs.

V.oPourvu toujours et qu'il soit statué, que dans les endroits où le chemin de fer Le chemin d fer nedevra traverser ou longer quelque rue ou g-rand chemin, publi (lesquels mots, dans le s'abssra une s'iprésent acte, comprendront toutes rues publiques, ruelles ou autres S Oies o clori- s raersea pn
cations publiques) le rail, ni aucune autrè partie du dit chemin de fer ou travaux qui y logr es cemin
seront liés; ne s'élèvera au-dessus du niveau du dit chemin ou rue, ni ne s'abaissera
au-dessous du dit niveau, de plus d'un pouce; -mais enul locomoteur ne pourra être
employé dans la dite cité, et nul char ou voiture ne sera ainsi traîné ou poussé dans
la dite cité au moyen de la vapeur, ou de tout pouvoir autre que celui des chevaux ou
autres animaux attelés au dit char ou voiture, excepté en vertu d'un règrlement passé.
par la corporation de la dite cité.

VI. Pourvu toujouirs et qu'il soit statué, que dans les endroits Où la dite comini e Hauteur des arches,fera ériger ou faire quelque pont, - l'effet de faire passer le dit chemin de fer u uàec
travers quelque chemin public, la largeur de l'arche de tout tel pont sera, en tout temps,
et continuera d'êtren d'une largeurtelle qu'elle laissera un espace libre sous telle archede pas moinsq de vint pieds et d'une hauteur, dutir de la surface de tel chemin

employ dan la diectptnacaro ot resr as trîn oupossl dn

public jusquau centre de l'arche, de pas moins de seize pieds, et la descente sous tel
pont n'excèdera pas unpied par vingt pieds.

VII.
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Montéedesponts, etc. VII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les endroits où il deviendra

nécessaire d'ériger, construire ou faire quelque pont ou ponts, pour conduire un grand
chemin au-dessus du dit chemin de fer, la montée de tout tel pont, pour les fins de tel

chemin, ne s'élèvera pas de plus d'un pied par vingt pieds, et il sera fait une clôture

bonne et suffisante de chaque côté de tout tel pont, laquelle clôture n'aura pas moins

de quatre pieds au-dessus du niveau de tel pont.d
Des enseignes seront VIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le dit chemin de
érigécs 011le chemin
de fer traversera d fer projeté traversera de niveau un grand chemin public, la dite compagnie érigera

chemins publics, et- et main tiendra, en tout temps, une enseigne convenable, traversant le grand chemin,

à une hauteur de seize pieds entre le grand chemin et le bas de l'enseigne, avec les

mots " Rail-way Grossing, Traverse de Chemin à 1Rails," peints sur icelle, en lettres

noires qui n'auront pas moins de six pouces de longueur, sur un fonds blanc, de chaque

côté de telle enseigne, sous une pénalité de cinq louis courant pour chaque offense, la-

quelle sera recouvrée de la même manière que toute autre pénalité imposée par le

présent acte pourra être recouvrée.
La compagnie pourra IX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra faire placer ou conduire son

daire placer ou con- dit chemin de fer et autres travaux dans, par ou sur les terres de toute personne ou

toutes terres, bien sur . bien que le nom de la dite personne ou des
qu'il y ait des erreurs personnes quelconque, la ite igneb
dans le livre de réf dites personnes ne se trouve pas entré dans le dit livre de référene?, soit par erreur,

rence. soit par défaut d'information suffisante, ou par toute autre cause, ou bien qu'une autre

personne ait été entrée par erreur comme le propriétaire ou la partie ayant droit de

transporter les dites terres, ou y étant intéressée.

La compagnie pourra X. E t qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, de prendre, employer,
oca occuper et posséder, mais non d'aliéner, autant de la grève publique ou chemin de

pu"ques t. rève, ou terrein couvert par les eaux du Saint Laurent, à marée haute, sur les deux

rives nord et sud du dit fleuve, aux endroits sur les dites rives où le dit chemin de

fer projeté joindra le dit fleuve Saint Laurent, ou du terrein couvert par les eaux de

toute autre rivière ou cours d'eau, ou de leurs lits respectifs (n'excédant pas la quantité

limitée dans la clause suivante) qu'il sera besoin pour le dit chemin de fer et autres

travaux qu'elle est par le présent autorisée à construire, en ne faisant aucun dommage

ou ne causant aucune obstruction à la navigation du fleuve, rivière ou rivières.

Lesterrainsquiseront XI. Et qu'il soit statué, que les terres ou terreins qui seront pris et employés pour

pi our le chemin de tel chemin de fer projeté, et pour les fossés, égouts et clôtures qui le sépareront des

une certaine largeur. terreins voisins, n'excèderont pas trente-trois verges en largeur, excepté dans les dits.

endroits où le dit chemin de fer projeté sera élevé plus haut, ou creusé cinq pieds plus

bas que la surface actuelle du terrein, là où il sera jugé nécessaire d'avoir une double

ligne de chemin pour servir de relais ou pour éviter les rencontres des machines loco-

notrices, ou autres chars qui seront employés sur le dit chemin de fer projeté (et pas

plus de cent cinquante verges en largeur dans le dit endroit), ou là où seront érigés toutes

maisons, magasins, quais, maisons de péage, maisons de guet, brancards, grues,

machines fixes, ou plans inclinés, et où les effets, articles et marchandises seront

délivrés (et alors pas plus de deux cents verges de long sur cent cinquante de large),

sans le consentement du propriétaire, ou de quelque personne qui puisse, en vertu des

dispositions du présent acte, transporter les dits terreins à la dite compagnie ; et les

endroits où doit être prise la dite largeur additionnelle seront indiqués sur la dite carte

ou plan; pourvu toujours, qu'il ne sera pris par la dite compagnie aucun terrein sur

ceux tracés pour les grands chemins publics, mais elle aura seulement droit d'y poser

sur le travers ou sur le long, les rails et autres choses qui forment partie du dit chemin

de fer, sujets aux restrictions mentionnées dans la cinquième section, ou toute autre

contracter pour les
t sapparteant désignés et constatés en la manière susdite, pour faire et achever le dit chemin de fer

des corpora tions, etc. g
ou autres travaux, et autres objets et dépendances ci-dessus mentionnés, il sera et

pourra être loisible à tous corps .politiques, incorporés ou collégiaux, corporations

agrégées ou formées d'une seule personne, communautés grevés de substitutions;,
gardiens,.
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gardiens, curateurs, exécuteurs, administrateurs et autres ayants cause, ou personnes
quelconque, non seulement pour eux-mêmes, leurs. héritiers et successeurs, mais
aussi pour et au nom de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à
naître, aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autre personne ou per-
sonnes qui sont ou qui seront saisies ou en possession des terres ou terreins désignés
et mis à part comme susdit, ou aucune partie d'iceur, ou intéressées en iceux, de
contracter et vendre et transporter à la dite compagnie les dits terreins ou terres, entout ou en partie, qui seront désignés et constatés comme susdit, en vertu du présent
acte; et que tous contrats, marchés, ventes, transports et garanties à être ainsi faits,
seront valables en loi, à toutes fins et intentions quelconque, nonobstant toute loi,
statut, usage ou coutume à ce contraire; et que tous corps politiques, incorporés oucollécriaux ou communautés, et toutes quelconque fai telsttotspersonnes fasant transports,
comme susdit, sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront faire, eux ou
aucun d'eux respectivement, en vertu et en conformité du présent acte : pourvu tou- Proviso certains a-
Jours, qu'avant que la carte ou plan ou livre de référence soit déposé comme susdit, et rangements rendusavant que les terres nécessaires au dit chemin de fer soient désignées et constatées, il valides.
sera loisible à toutes personnes qui, en vertu du présent acte, pourraient transporter
aucune terre à la dite compagnie, si elles ont été désignées et constatées, de prendre
des arrangements avec la dite compagnie touchant le prix des dites terres, si elles
doivent être par la suite désignées et constatées, et les dits arrangements seront obli-patoires, et le prix convenu sera le prix que devra payer la dite compagnie pour les
dites terres, si elles sont ensuite ainsi désignées et constatées, dans un an de la date
des dits arrangements, et bien que les dites terres puissent être devenues dans linter-
valle la propriété d'une tierce partie.

XIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que tout corps politique, communauté, Tantcorporation ou autres personne ou personnes quelconque, qui, suivant le cours ordinaire rations et parties qui
de la loi, ne peuvent vendre ni aliéner aucuns terreins ou terres ainsi désignés ou ne Peuvent vendre.
constatés, conviendront d'une rente annuelle fixe, comme équivalent, et nullement
comme prix principal, à être payée pour les terres et terreins ainsi désignés et constatés
comme étant nécessaires pour faire le dit chemin de fer et autres travaux y relatifs;
et dans le cas où le montant de telle rente ne serait pas fixé par convention ou com-
promis volontaire, il sera fixé de la manière ci-dessus prescrite, et tous procédés seront,dans ce cas, réglés comme il est ci-après prescrit ; et pour le paiement de la dite rente
annuelle et de toute autre redevance annuelle, réglée et fixée et à payer par la dite
compagnie, pour l'achat de toute terre ou pour aucune partie du prix d'achat d'icelle
que le vendeur consentira à laisser entre les mains de la dite compagnie, le dit chemin
de fer et les péages prélevés et à percevoir seront et ils sont par le présent sujets et
affectés de préférence il toutes autres réclamations ou demandes quelconque contre
icelui : pourvu que le titre créant la dite charge et hypothèque soit dûment enregistré.

XIV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'une terre ou Tant qu'aux propri-
propriété appartiendra par indivis à plus d'une personne, tout accord fait de bonne foi taires jar indivis.
entre la dite compagnie et tout propriétaire ou propriétaires qui possèderont en commun
un tiers ou plus de la dite terre ou propriété relativement au montant de la compensa-
tion accordée pour la dite terre, ou pour les dommages y causés, sera également
obligatoire pour les autres propriétaires par indivis et la compagnie et le propriétaire,ou les propriétaires qui auront fait le dit accord pourront remettre à la dite compagnie
la possession de la dite terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre, suivant le cas.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de propriétaires de Tant qu'o la coMnpn'adresser aux divers propriétaires des biens-fonds, terres et terrains à tavers lesquels sationpourterns,
on se propose de faire passer le dit chemin de. fer, et convenir avec tels propriétaires mini frl che
respectivement de la compensation qui leur sera payée par la dite, compagnie de
propriétaires pour l'achat d'iceux et pour leurs dommages respectifs; et en cas de
(ilihulté entre la dite compagnie et les dits propriétaires, ou quelqu'un d'eux, alors
toutes les questions qui s'élèveront entre la dite compagnie et les divers propriétaires de
quelque biens-fonds, terres ou terreins, ou personnes intéressées, quiseront ou pourront

208 être



1604

u juiy sera assigné.

ProevisA: certain-" ri
dyerncnts étais con-
cernant la mnière l
faire la compensat1on

Tant iu'aux cas da
lesquels un jury ac
corde plus d'argent
qu'antérieurcment
fert.

13° & 14' VICTOR, CAP. 116. 1850

être pris, affectés ou endommagés par l'exercice de quelqu'un des pouvoirs accordés

par le présent acte, ou Pindemnité des dommages qui seront ou pourront être causés

en aucun temps contre quelque corps politique ou incorporé, ou communauté, ou toute

autre personne ou personnes respectivement, propriétaires de biens-fonds, terres ou

terreiris, ou V itéressées, pour ou à raison de la construction, réparation ou maintien

du dit chemin de fer on autres travaux ou machines y relatifs, pourront être réglées par

un arrangement entre les parties, ou par arbitrage, ou si quelqu'une des parties nest

pas disposée à entrer en arrangement, ou à nommer des arbitres, ou si on ne peut

traiter avec elle pour cause d'absence, ou parce qu'elle est mineure, ou sous puissance

de mari, ou si, pour toute autre raison, elle ne peut négocier ou entrer en arrangement,

ou en arbitrage, ou si elle ne produit pas un titre suffisant à la propriété dans laquelle

elle réclame un intérêt, alors, et dans tel cas, la dite compagnie de propriétaires pourra

faire une demande à la cour supérieure, en donnant les raisons sur lesquelles telle

demande est fondée, et la dite cour est par le présent autorisée et requise de faire

émaner, de temps à autre, sur une semblable demande, un warrant adressé au shérif

du district pour le temps d'alors, ordonnant au dit shérif de choisir et assigner un jury,

aVant la qualification requise par la loi du Bas-Canada, pour décider des matières en

litige daus les procès civils dans la dite cour, pour être et comparaître devant la dite

cour, à tel temps et en tels lieux qui seront fixés par le dit warrant, et il sera loisible à

toutes les parties concernées de récuser tous et chacun les jurés, mais elles ne pourront

récuser la liste entière; et la dite cour est par le présent autorisée a assigner et faire

comparaître devant elle toute et chaque et telle personne ou personnes que l'on croira

nécessaire d'examiner comme témoins relativement aux matières en question, et la dite

cour pourra autoriser le dit jury, ou lui ordonner, ou à six ou plus des dits jurés,

d'inspecter le lieu ou les lieux, ou chose en litige, lesquels jurés, sur leurs serments (et

ces serments, ainsi que ceux que prêteront la personne ou les personnes appelées a

donner témoignage, seront administrés par la dite cour qui est par le présent autorisée

à le faire) chercheront, répartiront et constateront distinctement la somme ou les

sommes d'argent, ou la rente annuelle qui devra être payée pour l'achat des dits terreins

on terres, ou l'indemnité des dommages qui pourront être éprouvés comme susdit, et

en remplissant ce devoir, le dit jury prendra en considération les dommages ou les

inconvénients qui pourront résulter de tout pont, chemin ou autre voie de communica-

tion nécessités par le dit chemin de fer, et ils pourront accorder une indemnité séparée à

cet effet; pourvu toujours, et le dit jury est par le présent autorisé à prendre en

considération l'accroissement de valeur donnée aux dits terreins ou terres à travers, ou

sur lesquels le dit chemin de fer projeté devra passer par le passage du dit chemin de

fer à travers ou sur iceux, et à régler ou compenser le dit accroissement de valeur

qui en résultera pour les dits terreins ou terres, avec les inconvénients, pertes ou dom-

mages qui pourront être soufferts ou éprouvés, comme susdit, et le dit jury fera la

distinction de l'augmentation de valeur des dites terres, et de Pargent réparti ou adjugé

pour les dommages séparés les uns des autres; et la cour rendra son jugement pour

telle somme, rente ou indemnité qui sera ainsi établie et constatée par le jury; et les

dits verdict et jugement, aiùsi prononcés et rendus, seront obhgatoires et conclusifs a

toutes fins et intentions quelconque, à l'encontre de Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers

et Successeurs, et à l'encontre de tout corps politique, incorporé ou collégial, ou com-

munauté et personne quelconque.
XVI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un verdict aura été donné pour

une plus forte somme d'argent, à tître d'indemnité ou satisfaction, pour tous terreins,

terres, ou héritages ou propriétés, ou pour toute rente annuelle de tous terreins,

terres, héritages ou propriétés d'aucune personne ou personnes. quelconque, que

celle qui avait été antérieurement offerte par la dite compagnie, ou en son nom, alors

tous les frais de l'assignation du dit jury et de l'enquête seront réglés par la cour et

payés par la dite comoagnie de propriétaires; mais si un verdict est donné pour une

somme moindre que celle antérieurement offerte par ou au nom de la dite compagnie,

ou dans les cas où il ne sera accordé aucune indemnité par le verdict, quand la dispute
naa
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n'a lieu que pour des dommages, alors et dans chaque tel cas, les frais et dépens seront
établis et réglés en la même manière par la cour, et seront payés par la partie, ou les
parties avec lesquelles la dite compagnie aura eu telle difficulté; et les dits frais et
dépens étant ainsi réglés seront et pourront être déduits de la somme établie et
adjugée, lorsque cette somme n'excèdera les dits kais et dépens, comme autant d'argent
avancé à telle personne pour son usage, et le paiement ou l'offre du reste du dit argent
sera censé et considéré, à toutes fins et intentions quelconque être le paiement ou
l'offre de toute somme ainsi établie et adjugée comme susdit.

XVII. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale de telle somme
d'argent ou rente annuelle, dont seront convenues les parties, ou fixée par les arbitres,
ou adjugée par les jurés en la manière respective susdite, aux propriétaires ou autre
personne ou personnes ayant droit de la recevoir, ou à l'oificier ou aux officiers princi-
paux de tout tel corps politique, incorporé ou collégial ou communauté, en aucun
temps après qu'elle aura été ainsi déterminée, fixée ou adjugée, la dite compagnie pourra
entrer sur les dits terreins, terres ou héritages, ou propriété respectivement, en prendre
possession, et s'en servir pour faire et maintenir le dit chemin de fer et autres travaux
et dépendances.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tous les arrangements, ventes et atr
autres décisions arbitrales, comme susdit, ou copie notariée diceux, lorsqu'ils auront.
été faits par un notaire, ainsi que les dits verdicts et les jugements fondés sur iceux,
seront transmis au protonotaire de la cour supérieure dans le district de Québec, pour
être par lui gardés dans les archivés de la dite cour, à toutes fins et intentions quel-
conque ; et ils seront, ou une vraie copie d'iceux, pris comme preuve suffisante dans
toutes les cours quelconque en cette province, et toutes personnes auront la liberté de
les examiner en payant pour chaque inspection la somme d'un chelin courant, et pour-
ront en avoir et obtenir des copies, en payant pour chaque copie, n'excédant pas cent
mots, la somme de six deniers courant, et ainsi en proportion pour chaque nombre de
mots; et immédiatement après le paiement du prix de vente ou rente, comme susdit,
et après l'entrée des dits arrangements, ventes, transports, et décisions arbitrales,
verdicts, jugements et autres procédures de la dite cour et des jurés, la dite compagnie
sera investie de tous les biens-fonds, droit, tître, intérêt, usage fdéicommis, propriété,
réclamation et demande en loi et équité appartenant à la personne ou aux personnes
pour l'usage desquelles le dit argent ou la dite rente aura été payée, pour et à raison des
dits terreins, terres et tènements, héritages et dépendances.; et la dite compagnie sera
censée en loi, être actuellement en possession et saisine d'iceux à toutes fins et
intentions quelconque, aussi pleinement et efficacement que si toute personne, en ayant
la propriété, avait pu lui en faire et lui en avait fait actuellement le transport par un
acte de transport légal et effectif, et le dit paiement annulera tout droit, titre, intérêt,
réclamation et demande de la personne ou des -personnes pour l'usage desquelles le
dit paiement aura été fait, corps politique, incorporé ou collégial, communautés ecclé-
siastiques ou civiles, femme sous puissance de mari, mineurs, personnes interdites ou
absentes qui auront ou prétendront y avoir aucun droit, intérêt, réclamation ou
demande, et de toute personne ou personnes quelconque, même pour un douaire non
encore ouvert, nonobstant toute loi à ce contraire.

XIX. Et qu'il soit statué, que toutes demandes à la dite. cour pour indemnité, pour
dommeaires ou torts causés par suite des pouvoirs et de l'autorité conférés par le
présent acte, seront intentées sous six mois de- calendrier après la cessation de tels
dommages supposés avoir été soufferts, et dans le cas où il y aura continuation
de dommages, alors sous six mois de calendrier après la cessation de tels dommages,
et non après; et le défendeur ou les défendeurs plaideront et pourront plaider une
exception générale et donner le présent acte et la matière spéciale en preuve dans tout
procès qui se fera là-dessus, et alléguer que tels dommages ont été faits en conséquence
et sous l'autorité du présent acte.

XX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne obstrue ou arrête par quelque -
moyen, ou en quelque manière ou façon quelconque, le libre usage du dit chemin de
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fer, ou des chars, vaisseaux, machines et autres ouvrages en dépendant ou s'y trou-

vart liés, ou cause volontairement queqa'autre dommage ou nuisance, telle personne

encourra, pour chaque telle offense, une amende ou pénalité de pas mons de emq

louis, et n'excédant pas dix louis courant; et moitié de la dite amende ou pénalité qui

sera recouvrable devant un ou plusieurs juges de paix, appartiendra au poursuivant ou

dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et sera payée

entre les mains du receveur-général, et sera employée aux besoins publics de cette

province. et au support du gouvernement d'icelle.
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. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, volontairement et

malicieusement, et au préjudice du dit chemin de fer dont cet acte autorise la construc-

tion, brise, abat, endommage ou détruit le dit chemin, ou aucune partie d'icelui, ou

ucune maison, magasin, maison de péage, maison de guet, brancard, grue, char,voiture,

vaisseau, machine, plan incliné et autres ouvrages et inventions en dependant, ou lies

avec icelui, ou fait aucun autre tort ou dommage volontaire, ou volontairement et

nalicieusement, obstrue, empêche ou gêne la construction, confection, maintien et

entretien du dit chemin de fer projeté, chars ou travaux, telles personne ou personnes

seront déclarées coupables de félonie, et la cour par et devant laquelle le procès et la

conviction auront lieu, aura plein pouvoir et l'autorité de faire punir telles personne ou

personnes de la même manière que les lois en force en cette province prescrivent de

punir les félons, ou, en mitigation de telle punition, de prononcer telle sentence que

la loi prescrit dans le cas de simple larcin, selon que la cour le jugera a propos.

XXII. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état d'exécuter une entre-

prise aussi utile, qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie

de propriétaires, et à leurs successeurs, de prélever et contribuer entre eux, en telles

proportions qu'ils le jugeront à propos et convenable, une somme d'argent sudisante

pour la construction et confection du dit chemin de fer et vaisseaux et tels autres

auvrages, matières et choses qui se trouveront nécessaires pour faire, exécuter, préserver,

améliorer, achever, maintenir et rendre d'un usage facile le dit chemin de fer et vais-

seauX, et utres ouvrages pourvu toujours, que les personnes ci-dessus mentionnées,

Peter Patterson, l'Honorable Louis Massue, l'honorable Louis Méthot, W. J. C.

Benson, écuier, John Jones, F. R. Angers, Henry LeMesurier, James Bell Forsyth,

David Raisay Stewàrt, W. S. Henderson, Michael Scott, F. Evanturelle, le jeune,

laurent Paradis, Angus McDonald, William Lampson, Thomas W. Lloyd, ou la

majorité d'entr'eux, feront ouvrir dans les cités de Québec, de Montréal, et dans la

Ville de Sherbrooke, et ailleurs, suivant que de temps à autre ils fixeront, jusqu'à la

première assemblée des propriétaires ci-après prescrite, des livres de souscription pour

recevoir les signatures des personnes qui désireront devenir souscripteurs à la dite

entreprise, et à cet effet ils seront tenus et obligés de donner, dans quelque papier-

nouvelle publié dans la cité de Québec, en langue anglaise, et dans quelque papier-

nouvelie qui y sera publié en langue française, avis public du temps et du lieu ou les

dits livres seront ouverts et prêts à recevoir des signatures, comme susdit, et des per-

sonnes par eux autorisées à recevoir telles souscriptions ; et chaque personne qui met-

tra sa signature, ou qui la fera mettre par son procureur, dans tel livre, comme sous-

cripteur pour la dite entreprise, deviendra par là membre de la dite corporation, et aura

comme tel les mêmes droits et privilégez que confère le présent acte aux diverses per-

sonnes qui y sont nommément mentionnées comme membres de la dite corporation,:

pourvu toujours, que les sommes ainsi prélevées n'excèderont pas, en tout, la somme

ra de siX cent cinquante mille louis, courant, de cette proviee, excepte comme il est

ci-après mentionné ; et que cette somme sera divisée en tel nombre d'actions qu'il est

ci-après réglé, au taux de douze louis, dix chelins courant susdit, par action, et

l'argent à être ainsi prélevé est par le présent assigné et affecté, en premier lieu, au

paiement, liquidation et satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour

l'obtention et passation du présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évalu-

ations relatifs à icelui, et autres dépenses qui y ont rapport, et le reste et résidu, de tel
argent,
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argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer et aux autres fins du présent
acte, et à nul autre usage, objet ou fmn quelconque.

XXTH. Et 'quil soit statué, que la dite somme de six cent cinquante mille louis.
courant, ou telle partie d'icelle qui sera préleve ar les diverses personnes ci-dessus
dénommées, et par telle autre personne ou personnes qui, en aucun temps, deviendront
souscripteurs au dit chemin de fer et autres travaux, sera divisée et répartie en
cinquante-deux mille parts ou actions égales, à un taux qui n'excèdera pas douze louis,
dix chelins courant susdit, par action,; et que les actions seront réputées meubles, et
seront transférables comme telles, et que les dites cinquante-deux mille actions seront et
sont par le présent la propriété des divers sòuscripteurs, et de leurs divers héritiers,
exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs, pour le propre
usage et avantage d'eux et chacun d'eux, proportionnellement à la somme qu'ils
auront eux et chacun d'eux souscrite et payée ; et tout et chaque corps politique
incorporé ou collégial ou communauté, et toute et chaque. personnes,
leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respec-
tifs, qui souscriront et paieront la somme de douze louis, dix chelins, ou telles somme
ou sommes qui seront demandées au lieu d'icelle pour faire et achever le dit chemin de
fer projeté, auront droit a, et recevront, après la confection du dit chemin de fer, la distri-
bution nette et entière des profits et avantages qui pourront résulter et provenir de la
somme ou des sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues sous l'au-
torité -du présent acte, et ainsi à proportion pour tout nombre d'actions, et chaque
corps politique, incorporé ou collégial, ou communauté, ou personne ou personnes
possédant la cinquante-deux millième partie ou action dans la dite entreprise, et ainsi
à proportion, comme susdit, fournira et paiera une somme d'argent suffisante et pro-
portionnée, pour l'exécution de la dite entreprise, en la manière prescrite et réglée
par le présent acte.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie à toute assemblée
générale de ses actionnaires qui sera convoquée spécialement par un avis publie à cet
effet, suivant qu'il est ordonné par le présent acte, pendant l'espace de six semaines
avant le jour fixé pour la tenue de la dite assemblée spéciale, de déclarer que les actions
ou tout nombre donné des actions du fonds social. de la compagnie qui n'auront pas été
prises, donneront, en étant souscrites, à ceux qui les possèderont, la préférence dans le
partage des profits ci-après mentionnés, et là-dessus les actions qui devront être prises,
et ayant droit à la dite préférence, seront distinguées comme, actions du nouveau fonds
privilégié de la compagnie, et les directeurs de la compagnie ouvriront et pourront
ouvrir, de temps à autre, et partout, dans cette. province ou ailleurs, et sous tels règle-
ments qu'ils jugeront à propos d'établir, un livre ou des livres pour recevoir des
souscriptions pour les actions du fonds nouveau et privilégié de la compagnie, et les
souscripteurs de ces actions, ou leurs- représentants légaux ou ayants cause seront
censés être les propriétaires des actions pour lesquelles ils auront souscrit, et seront
tenus et obligés de payer les versements gui seront demandés sur les dites actions, et ils
seront, autrement, sur le même pied que les propriétaires des actions de l'ancien fonds,
excepté pour la dite préférence dans le partage des proflts. ci-après mentionnés; et tout
transfert des actions du fonds social de la dite compagnie énoncera si les actions
transférées sont des actions de l'ancien fonds, ou du fonds nouveau et privilégié de la
dite compagnie.

XXV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra, de temps à autre, légaLement
emprunter, soit dans cette province, soit ailleurs,' telle somme .ou sommes d'argent
n'excédant jamais la somme de cent cinquante mille louis courant, suivant qu'elle le
jugera à propos, et à tel taux d'intérêt qui n'excèdera pas six pour cent' par année,
suivant qa'elle le trouvera convenable; et elle, pourra consentir les obligations, les bons
ou autres sûretés qu'elle donnera pourl'argent ainsi emprunté, payables en argent courant
ou sterling, et à tel lieu dans ou hors cette province suivant qu'elle le jugera à propos,
et pourra engager ou hyothéquer les terres, péages, revenus .et autres propriétés de
la dite compagnie pour le paiement de la dite somme et de l'intérêt sur icelle.

XXVL
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XXVI. Et qu'il soit statué, qu'en empruntant de l'argent et en créant des hypothè-

ques pour garantir le prêt, les débentures de la compagnie à cet effet seront et pourront

être rédigées suivant les formules contenues dans les cédules numéros un et deux res-

pectivement annexées au présent acte, et Penregistrement au long d'une débenture,

suivant la formule de la cédule numéro un, dans le bureau d'enregistrement du

comté dans lequel la terre ou immeuble, ou quelque portion de la terre ou immeuble

de la compagnie par là spécialement hypothéqué sera situé, complètera l'hypothèque
créée par la dite débenture ; et la débenture et l'hypothèque qu'elle aura seront a toutes

fins et intentions quelconque obligatoires pour la dite compagnie en faveur du pos-

sesseur de la débenture, nonobstant toute loi ou usage à ce contraire; pourvu toujours,

qu'aucune débenture de la dite compagnie ne sera pour une somme moindre que cent

louis courant.
XXVII. Et qu'il soit statué, que si après l'enregistrement dans le bureau d'enregis-

trement du comté d'une débenture de la dite compagnie créant une hypothèque, la

débenture est présentée au bureau d'enregistrement où elle aura été enregistrée avec

le mot "cancellé," et la signature du président ou autre directeur duement autorisé de

la dite compagnie, ou du secrétaire de la dite compagnie, écrit en travers sur la face de

la dite débenture, le registrateur ou son député, en recevant l'honoraire ordinaire à cet

effet, et sur preuve de la cancellation, par le serment d'un témoin digne de foi (et le

registrateur ou son député est autorisé à administrer le dit serment,) fera immédiatement
une entrée à la marge du registre en regard de l'enregistrement de la dite débenture,

constatant qu'elle a été cancellée, et il mettra la date de cette entrée et sa signature, et

après cela la débenture cancellée sera remise au bureau d'enregistrement, et déposée
dans ses archives; pourvu toujours, que si la dite débenture cancellée a été enregistrée

dans plus d'un bureau d'enregistrement, elle sera déposée dans les archives du bureau

d'enreaistrement du comté dans lequel se trouvera située la plus grande partie de la

propriété hypothéquée, les autres registrateur ou registrateurs, ou son ou leurs députés,
avant au préalable mis au dos de la dite débenture, un certificat attestant qu'il a fait ou

qu'ils ont fait Pentrée de la cancellation.
XXVIII. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps, le maire et les conseillers de

la cité de Québec, ou les ecclésiastiques du séminaire de Québec; ou les dames

Ursulines du couvent de Québec, ou de l'Hôtel-Dieu de Québec, ou tout autre

corps incorporé, civil, ecclésiastique ou collégial en cette province, désire prendre des

actions dans le fonds social de la dite compagnie, ou contribuer autrement au prompt

parachèvement du dit chemin de fer, soit par prêt d'argent ou cautionnement, pour

intérêt d'argent, il leur sera loisible respectivement de le faire en la même manière et

avec les droits et priviléges à cet égard que les individus peuvent le faire en vertu du

présent acte, nonobstant tout ce qui peut être contenu à ce contraire dans tout acte ou

ordoniiance, ou instrument d'incorporation, ou nonobstant tout usage ou loi à ce

contraire; pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si le maire et les conseillers de la

cité de Québec deviennent actionnaires de la dite compagnie, ou lui prêtent de l'argent,
ou se portent cautions d'un prêt en faveur de la dite compagnie, alors et dans ce cas, le

maire sera ex-officio l'un des directeurs de la dite compagnie, sans qu'il lui soit néces-

saire de passer par une élection.
XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsque le dit chemin de fer sera fini, le revenu qui

en proviendra sera employé dans l'ordre suivant, savoir:
Premirement.-A payer toutes les dépenses principales et incidentes, afin de mettre

efficacement le dit chemin et ses accessoires en pleine opération, et pour les tenir en bon

ordre et en état de réparation;
Secondement.-A payer les rentes des constituts rachetables;
Troisièmnemnt.-A payer l'intérêt des emprunts de la compagnie sous la garantie

du gouvernement provincial, ou du gouvernement impérial, pour le paiement du dit

intérêt;
intr-ièmnemen t.-A payer l'intérêt de toute autre somme d'argent prêtée à la dite

compaingumement.-
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Cinquièmenent.-En appropriant pas moins de deux pour cent des revenus ou des

profits restant, pour former un fonds d'amortissement aux fins de rembourser le capital
des prêts d'argent faits à la dite compagnie ;

Sixièmernent.-A payer des dividendes de profits jusqu'à concurrence de six pour
cent par année, sur les actions du fonds nouveau et privilégié de la compagnie;

Septièement.-A payer des dividendes de profits jusqu'à concurrence de six pour
cent par année, sur les actions de l'ancien fonds de la compagnie;

Dernièrement.-Pour payer des dividendes de. profits sur l'ancien fonds et le fonds
nouveau et privilégié de la compagnie sans distinction.

XXX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le droit de devenir partie aux
billets promissoires et lettres de change; et tout billet promissoire fait ou endossé, et
toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le président de la dite compagnie,

P.1et contresignée par le secrétaire et avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de
directeurs, obligera la compagnie, et tout billet promissoire ou lettre de change tiré,
accepté ou endossé par le président de*la dite compagnie, et contresigné par le secré-
taire comme tel, soit avant, soit après la passation du présent acte, sera censé avoir été
duement fait, tiré, accepté ou endossé, suivant le cas, par la compagnie, à moins
que le contraire ne soit démontré; et dans aucun cas il ne sera nécessaire d'apposer le
sceau de la corporation à tel billet promissoire ou lettre de change, et le président ou le
secrétaire de la compagnie faisant, tirant, acceptant ou endossant tout tel billet promis-
soire ou lettre de change, ne sera pour cela sujet à aucune responsabilité individuelle
quelconque ; pourvu toujours, que rien de contenu dans- cette clause ne sera censé
autoriser la dite compagnie à faire l'émission d'aucun billet payable au porteur ou
billet promissoire, pour être mis en circulation comme argent ou comme billet de
banque.

XXXI. Et qu'il soit de plus statué, que le nombre de voix auquel chaque proprié-
taire d'actions dans la dite entreprise aura droit, en toute occasion dans laquelle,
conformément aux dispositions du présent acte, les voix des membres de la dite
compagnie devront être données, sera en proportion du nombre de parts possédées
par lui, c'est-à-dire, une voix pour chaque action au-dessous de cent cinquante : pourvu
toujours qu'aucun propriétaire, comme susdit, n'aura plus de deux cent cinquante voix;
et tous propriétaires d'actions résidant dans la province, ou ailleurs, pourront voter
par procureur, s'ils le jugent à propos ;, pourvu que tel procureur soit un des propri-
étaires de la dite compagnie, et produise de la part de son ou ses constituants une pro-
curation par écrit dans les termes ou à l'effet suivant, c'est-à-savoir:

"Je, de ,un des propriétaires du chemin de fer de Québec et
" Richmond, nomme et constitue par le présent de mon
" procureur, pour, en mon nom et en mon absence, voter et donner mon assentiment

ou dissentiment à toute affaire, matière ou chose relative à la dite entreprise qui sera
mentionnée ou proposée à aucune assemblée de propriétaires dans la dite entreprise,
ou aucuns d'eux, de telle mapière que lui le dit le jugera à propos, selon
son jugement et opinion, pour l'avantage de la dite entreprise, ou d'aucune chose y
relative. En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau à la présente, ce
jour de dans l'année.

Et telles voix ou voix données par procureur seront aussi valides que si le principal ou
les principaux avaient voté en personne; et toute question, élection des officiers néces-
saires, ou toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées ou considérées
dans toute assemblée. publique des propriétaires qui se tiendra en vertu du présent acte,
seront décidées à la majorité des voix des votants alors présents, ou des voix données
par procureurs comme susdit; et toutes les décisions et actes de la dite majorité
obligeront la dite compagnie.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite compagnie des propri-
étaires ne sera en aucuné manière responsable ou obligé de payer aucune dette ou
demande due par la dite compagnie au-delà du montant de ses ou de leurs actions dans
le capital de la dite compagnie qui ne seront pas payées.

XXXIIL
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XXXIII. Et qu'il soit statué, que la première assemblée générale des propriétaires

pour mettre le présent acte à effet, pourra se tenir au palais de justice de la cite de

Québec, aussitôt que quinze cents actions dans la dite entreprise auront été souscrites,
pourvu qu'il en soit donRé avis public pendant une semaine dans quelque papier-nou-

velle publié à Québec en langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelle publié en

langue française, et signé par au moins dix souscripteurs à la dite entreprise, possédant

entre eux au moins deux cents actions; et à telle assemblée générale, les propriétaires,
assemblés avec tels procureurs qui seront présents, choisiront treize personnes, dont
chacune sera propriétaire d'au moins dix actions dans la dite entreprise, pour être

directeurs de la dite compagnie, en la manière ci-après réglée, et procederont aussi à

passer tels règlements et règles qu'ils jugeront à propos, pourvu qu'ils ne soient point
incompatibles avec le présent acte.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que les directeurs qui auront d'abord été nommés (ou
ceux qui auront été nommés à leur place en cas de vacance) resteront en charge

jusqu'à l'élection des directeurs dans le mois de janvier mil huit cent cinquante-deux,
et que dans le mois de janvier de la dite année et de chaque année subséquente, et à

tel jour du mois qui sera fixé par un règlement, une assemblée générale annuelle des

dits propriétaires sera tenue pour élire des directeurs à la place de ceux dont la charge
lourra alors devenir vacante, et généralement pour transiger toutes les affaires de la

compagnie; mais si en aucun temps il paraît à dix ou plus de tels proprietaires

possédant ensemble au moins deux cents actions, que pour exécuter plus efficacement

le présent acte, il est nécessaire qu'il y ait une assemblée générale spéciale des proprié-
taires, il sera loisible aux dits dix ou plus des dits propriétaires d'en laire donner quinze

jours d'avis au moins dans deux papiers-nouvelles publiés comme susdit, ou en telle
manière que la compagnie, par tout règlement ou règle, prescrira ou fixera,
faisant mention dans tel avis du temps et lieu, de la raison et de l'objet de telle

assemblée spéciale respectivement; et les propriétaires sont par le présent autorisés a

s'assembler conformément à tels avis, et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux
conférés par le présent acte, à l'égard des matières ainsi spécifiées seulement; et tous
les actes de tels propriétaires ou de la majorité d'entre eux présents à telles assemblées

spéciales, telle majorité n'ayant comme principaux ou comme procureurs pas moins de
deux cents actions, seront aussi valides à toutes fins et intentions que s'ils avaient été
faits à des assemblées annuelles; pourvu toujours, qu'il sera et pourra être loisible à
la dite compagnie de propriétaires à telle assemblée spéciale (en la même manière

qu'aux assemblées annuelles) dans le cas de décès, absence, résignation ou destitution

de quelque personne nommée directeur pour régir les affaires de la dite compagnie en
la manière susdite, de choisir et nommer une autre ou d'autres personnes au lieu et

place de ceux des membres qui pourront mourir, ou être absents, ou résigner ou être
destitués comme susdit, nonobstant toute disposition du présent acte à ce contraire;
mais si la dite élection n'est pas faite, tel décès, absence ou démission n'invalidera pas
les actes des autres directeurs.

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'à chacune des dites assemblées annuelles des pro-
priétaires, trois des dits treize directeurs sortiront de charge par rotation, ce qui pour
les treize premiers directeurs élus se décidera par le sort; mais les directeurs qui
sortiront alors d'office, ou à toute époque subséquente, pourront étre réélus; pourvu

toujours, que les dits membres ne sortiront point de charge à moins que les propriétaires
à la. dite assemblée annuelle ne remplissent les vacances qui auront ainsi lieu dans le
comité de régie.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs à laquelle seront

présents pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous et chacun les pouvoirs dont
les dits directeurs de la dite compagnie sont investis par le présent; pourvu toujours,
qu'aucun tel directeur, bien qu'il soit propriétaire de. plusieurs actions, n'aura plus
('une voix dans la dite assemblée des directeurs, à l'exception du président, lequel sera
choisi par et entre les directeurs, et qui, dans le cas d'égale division des voix, aura la

voix prépondérante, quoiqu'ayant donné une voix auparavant; et pourvu aussi, que les
dita

ç4.
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dits (lirecteurs seront de temps à autre sujets à l'examen et au contrôle des dites assem-
blées amuelles et assemblées spéciales des dits propriétaires comme susdit, et se
soumettront dûment à tous les règlements et à tous tels ordres et injonctions à Pégard
(le ce que ci-dessus, qu'ils recevront de temps à autres des dits propriétaires à telles
assemblées générales et spéciales,; tels ordres et injonctions n'étant contraires a
aucunes injonctions ou dispositions contenues dans le présent acte; et pourvu aussi,
que les actes de toute majorité d'un quorum (ou cinq) des directeurs présents à toute
assemblée dûment. convoquée, seront considérés comme étant les actes des directeurs.

XXXVII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui possèdera
quelque charge, place ou emploi, ou qui sera concernée ou intéressée dans quelque
contrat ou contrats pour la dite compagnie, ne sera habile à être choisie comme mi des
directeurs pour gérer les affaires de la dite compagnie.

XXXVIIL Et. qu'il soit statué, que chaque telle assemblée annuelle aura le
pouvoir de nommer pas plus de trois personnes comme auditeurs pour examiner tous
les comptes d'argent employé et déboursé pour et Ù. raison de la dite entreprise, par le
trésorier, receveur et autres officier ou officiers qui seront nommés par les dits directeurs,
ou par toute autre, personne ou personnes quelconque employées par eux ou concernées
pour eux ou sous eux, dans ou pour la dite entreprise, et à cette fin, les dits auditeurs
auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre et d'un lieu à un autre, comme ils le
jugeront à propos : et les dits directeurs élus par l'autorité du présent acte, auront le
pouvoir de temps à autre d'ordonner tels versement ou versements d'argent par les
propriétaires du dit chemin de fer et autres travaux, pour faire face aux dépenses ou
pour la poursuite d'iceux, que de temps à autre ils jugeront requis et nécessaires pour ces
fins : Pourvu toujours, qu'aucun versement n'excèdera la somme d'un louis cinq chelins
pour chaque action de douze louis dix chelins; et pourvu aussi, qu'il ne sera exigé de
versements qu'à l'intervalle d'un mois de calendrier l'un de l'autre ; et les dits directeurs
auront plein pouvoir et autorité de gérer toutes et chacune les affaires dela dite com1pag Ce,
tant pour contracter et pour acheter des terres, droits et matériaux pour l'usage de la dite
compagnie, que pour employer, commander et diriger l'ouvrage et les ouvriers; placer et
déplacer les sous-officiers, commis, serviteurs et agents, et faire tous contrats et marchés
touchant la dite entreprise, de manière qu'aucun tel achat,marché ou autre matière ne soit
lait ou transigé sansle concours d'une majorité du quorum des dits directeurs, àune assem-
blée des directeurs régulièrement tenue, ou en conformité de quelque règlement positif
de la compagnie, et les propriétaire ou propriétaires d'une ou de plusieurs actions dans la
dite entreprise paieront leurs parts et proportion des deniers ainsi demandés comme susdit,
à telles personne ou personnes, et en tels temps et lieu que les dits directetrs fixeront et
indiqueront de temps à autre, ce dont il sera donné avis trois semaines au moins dans deux
papiers-nouvelles comme susdit, ou de telle autre manière que les dits propriétaires ou
leurs successeurs fixeront ou indiqueront par un règlement; et si quelque personne
ou personnes négligent ou refusent de payer leur quote-part du dit argent à
être ainsi versé comme susdit, aux temps et lieu fixés, telle personne ou personnes
négligeant ou refusant encourront une amende d'une somme n'excédant pas le
taux de cinq louis pour chaque cent louis de ses ou leurs actions respectives dans la
dite entreprise; et dans le cas où telle personne ou personnes négligeraient de payer sa
ou leurs quote-parts des versements demandés comme susdit pendant l'espace de deux
mois de calendrier, après le temps fixé pour le paiement d'icelles, alors telle personne
ou personnes perdront ses ou leurs actions respectives dans la dite entreprise, et tous
les profits et avantages d'icelle; toutes lesquelles confiscations retourneront aux autres
membres de la dite compagnie dé propriétaires de la dite entreprise, leurs successeurs
et ayants cause, pour et au profit des dits propriétaires en proportion de leurs intérêts
respectifs.

XXXIX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il ne sera pris aucun avantage de la
confiscation d'aucune part ou parts de la dite entreprise, à moins qu'elles n'aient été
déclarées confisquées à quelque assemblée annuelle ou spéciale de la dite compagnie
convoquée en aucun temps après que telle confiscation aura été encourue; et toute

209 telle
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telle confiscation sera une fin de non recevoir pour chaque propriétaire qui encourra
telles confiscations, contre toute action ou actions ou poursuites quelconque qui -seront
commencées ou intentées pour toute inexécution de contrat out autre marché, entre tel
propriétaire et les autres, pro'priétaires, *à l'égard de la continuation de la dite entreprise
ou chemin de fer.

J_% compagý.,.nie pourra XL. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura toujours plein pouvoir et autorité
destituer les; drec-detur e c à aucune assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer aucune personne
teurs, etc.

ou personnes nommées pour composer tel bureau des directeurs comme susdit, -et d'élire
d'autres directeurs à la place de ceux: qui décèderont, résigneront ou seront destitués,

Fera et annulera des et de destituer tous autres officier ou officiers sous eux, et de révoquer, modifier, amen-.
rc gements, etc. pour
certaine. der ou changer aucune des rèles et ordonnances ci-dessus prescrites à l'égard de leurs

procédés entre eux (excepté sulement pour la manière de convoquer des assemblées
générales, et le temps et le lieu de telles assemblées, et la manière de voter et de nom-
mer les directeurs); et elle aura plein pouvoir de faire tels nouveaux règlements,
règles et ordonnances pour le bon gouvernement de la dite compagnie et de ses servi-
teurs, agents et ouvriers, pour la bonne et régulière construction, le maintien et usage
du dit chemin de fer et autres ouvragres en dépendant, et pour le bon gouvernement de
toutes personnes quelconque voyageant sur le dit chemin de fer ou en faisant csage, ou
transportant par icelui toutes marchandises, effets ou articles ou autres denrées, et
d'imposer et infliger telles amendes ou confiscations raisonnables, aux personnes
coupables de l'infraction de tels règlements ou ordonnance, selon qu'iL paraîtra
convenable à telle assemblée générale, n'excédant pas la somme de vingt-cinq louis,
cours dc cette province, pour chaque offense ; et telles amendes et confiscations
seront prélevées et recouvrées par telles voies et moyens qui sont ci-après mentionnés;

comment les raglc- lesquels règles, règlements et ordonnances seront mis par écrit sous le sceau commun
Inents seront publiés, e la dite compagnie, et publiés au moins deux fois dans deux papiers-nouvelles comme

susdit, et affichés dans le bureau de la dite compagnie et dans toutes et chacune les
places où il sera perçu des péages, et de la même manière, toutes les fois qu'il leur sera
fait quelques changements ou altérations ; et les dits règlements, règles et, ordon-

pances ainsi faits et publiés comme susdit seront obligatoires pour toutes les parties
Set par elle observés, et seront suffisants dans toute cour de justice et d'équité pour justi-

fier toute personne qui aura agi sous l'autorité d'iceux; et toute copie des dits règle-

ments, ou d'aucun deux, certifiée correcte par le président, et revêtue du sceau de la
corporation, sera censée authentique, et sera reçue comme preuve des dits règlements
dans toute cour, sans qu'il soit besoin de preuves ultérieures.

Los propriétire te XLI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au dits divers propriétaires
leurro an t pcer- ddu dit chemin de fer ot entreprise de vendre et disposer de leurs action ou actions en icelle,

adns conditions. conformément aux règles et conditions ci-mentionnées; et chaque acquéreur aura un
double de l'acte de vente ou transport qui lui sera fait, et un double de tel acte drîent
exécuté par le vendeur et l'acquéreur sera remis aux dits directeurs ou à leur secrétaire
pour le temps d'alors, pour être déposéet gardé pour l'usage de la dite compagnie, et
sera enregistré dans un livre ou des livres qui seront tenus par le dit secrétaire cette
flee, et pour cela il ne sera pas payé plus d'ur chelin et trois deniers courant, et le dit
secrétaire est par le présent requis de faire tel enregistrement en -conséquence ; et tant
dme tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis aux directeurs ou à leur secrétaire, et
déposé et enregistré comme il est ordonné ci-dessus, tels acquéreurs n'atont aucune
part ni parts dans les profits de la dite entreprise, ni aucun, droit dans les dites actions,
part ou parts payées à telles personn e ot personnes, ni aucune voix comme propriétaire
ot propriétaires; pourvu toujours, quun affidavit du président ou de tout officier de la
coipag ne connaissant le fait que la dite compagnie est le seul propriétaire d'un vais-
seau, suffira pour faire enregistrer le dit vaisseau en vertu de tout acte provincial sans
autre allégué relatif aux membres de la dite compagnie, nonobstant toute chose dans
aucun acte ou loi à ce contraire.

fmetpou cla l e srapaspaé pusd'n celn e toisdeier curatetl it
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XLII. Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions se fera d'après la formule Formule de la vente

suivante, en changeant les nomset qualités des parties contractantes, selon que le cas le
requerra:

"Je, A. B., moyennant la somme de à moi payée par
"C. D., le abandonne et transporte par le présent au dit

"C. D., action (ou actions) dans le fonds de la compagnie
"du chemin de fer de Québec et Richmond, pour être par lui possédées le dit C. D.,
"ses héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause, suivant les mêmes
"règles et ordonnances et aux mêmes conditions que je les tenais immédiatement avant
"l'exécution des présentes; et moi, le dit C. D., je conviens parle présent d'accepter les
"dites action (ou actions) sujets aux mêmes règles, ordonnances
" et conditions. En foi de quoi, nous avons apposé nos seings et sceaux le

jour de dans l'année
XLIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible aux dits directeurs, et ils Certains officies se.

sont par le présent autorisés à choisir et nommer de temps à autre, un trésorier ou des ront nommé.
trésoriers, et un secrétaire ou des secrétaires de la dite compagnie, en prenant pour la
due exécution de leurs offices respectifs telles sûretés que les dits directeurs jugeront
convenables ; et tel secrétaire entrera et tiendra dans un livre à cette fin un tableau vrai Devoirs du secrétaire.

et correct des noms et lieux de résidence des divers propriétaires du dit chemin de fer
et autres travaux, et des diverses personnes qui de temps à autre deviendront propri-
étaires de, ou qui viendront à avoir quelque droit à aucune action en icelle, et un état
de tous les actes, procédures et opérations de la dite compagnie de propriétaires et des
directeurs pour le temps d'alors, en vertu et sous l'autorité du présent acte.

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie de des péa.
temps à autre, et en tout temps ci-après, de demander, exiger, prendre et recevoir pour ges.
son propre usage et avantage, pour tous effets, articles, marchandises et denrées d'aucune
espèce quelconque, transportés sur le dit chemin de fer ou dans les dits bateaux-à-
vapeur ou vaisseaux, tels péages qu'elle jugera à propos d'imposer; lesquels dits péages comment ils seront

seront de temps à autre fixés et déterminés par les règlements de la dite compagnie; et rés.
ils seront payés par telle personne ou personnes et à telle place ou places près du dit
chemin de fer, en telle manière et sous tels règlements que la dite compagnie ou les
directeurs règleront et ordonneront, et au cas de refus ou de négligence de payer tels
péages ou droits, ou aucune partie d'iceux, à demande, à la personne ou personnes pré-
posées à les recevoir comme susdit, la dite compagnie pourra en poursuivre le recou-
vrement dans toute cour ayant jurisdiction compétente, ou la personne.ou les personnes
auxquelles les dits droits ou péages devront être payés, pourront et elles sont par le
présent autorisées à saisir et à détenir tels effets, articles, marchandises ou denrées pour
ou à l'égard desquels les droits ou péages devront être payés, et pourront les retenir
jusqu'au paiement d'iceux ; et dans Pintervalle, les dits effets, articles, marchandises ou
denrées seront aux risques du propriétaire d'iceux, et la dite compagnie aura plein
pouvoir, de temps à autre, à toute assemblée générale, de baisser et réduire tous ou
chacun les dits droits ou péages et de les rehausser toutes les fois que la chose sera
jugée nécessaire dans l'intérêt de la dite entreprise; pourvu toujours, que les dits Provro contre le

péages seront payables au même temps et sous les mêmes circonstances pour toutes les noPOlc.

marchandises et pour toutes les personnes de manière à ce qu'il ne soit accordé aucun
avantage, privilége ou monopole indu en faveur d'aucune personne ou classe de per-
sonnes, par aucun des règlements qui ont rapport aux dits péages'; et pourvu aussi, que
tous les règlements de la dite compagnie, réglant les péages qui seront prélevés sur le
dit chemin de fer, seront sujets à l'approbation du gouverneur en conseil.

XLV. Et afin de pouvoir constater l'es profits clairs de la dite entreprise, qu'il soit
statué que la dite compagnie, ou les directeurs nommes pour adminisn-er les affaires de
la dite compagnie, feront et il leur est par le présent enjoint de faire et préparer an-
nuellement un compte vrai, fidèle et détaillé, lequel sera balancé le trente-et-unième
jour de Décembre de chaque année P gar des deniers prélevés et perçus par la
dite compagnie, ou par les directeurs ou le tiésorier de la dite compagme, ou de toute
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autre manière pour l'usage de la dite compagnie, sous l'autorité du présent acte, ainsi

que des frais et dépenses pour la construction, confection, soutien, réparation et
conduite des dits travaux, et de toutes les autres recettes et dépenses de la dite coIpagie

Dividendes faits. ou des dits directeurs ; et lors de l'assemblée générale des propriétaires de la dite entre-

prise, qui doit être tenue de temps à autre comme susdit, il sera déclaré un dividende
sur les profits clairs de la dite entreprise, à moins qu'il n'en soit autrement ordonne

par cette assemblée, et tel dividende sera à raison de tant par action sur les diverses
actions que possèdent les membres d'icelle dans les fonds réunis de la dite compagnie,
en la manière que telles assemblée ou assemblées jugeront à propos de régler et de

Froviso e catal neL déterminer : pourvu toujours, qu'il ne sera déclaré aucun dividende qui aura l'effet de
srapas rduit rédure ou. affaiblir, en quelque manière que ce soit, le capital de la dite compagnie, et

qu'il ne sera payé aucun dividende sur aucune action après qu'il aura été fixé un jour
pour le versement de deniers relativement à icelui jusqu'à ce que le versement susdit
ait eu lieu.

La cotpa nie payera XLVI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que lorsque la dite compagnie aura dé-

é surplus des claré pour Pannée alors précédente un dividende ou des dividendes qui excèderont un
dividendes au dessus louis dix chelins courant sur chaque action prise dans la dite entreprise, la dite com-
de i pour cent, pagnie sera et elle est par le présent requise de verser comme droit en faveur de Sa

Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, qui pourra être recouvré en la même manière

que tous les autres droits, une moitié nette du revenu du dit chemin de fer qui pourra
s'accroître ci-après en sus des dits un louis dix chelins pour cent par action, payables

Froviso. d'abord aux dits propriétaires: pourvu toujours que le dit droit ne sera pas payé avant

que les dividendes déclarés ne se soient montés en tout à dix pour cent par année sur
le fonds déjà payé de la dite compagnie, à compter du jour qu'il aura été ainsi payé;
cette disposition n'étant établie que comme allocation à la compagnie pour la perte des
intérêts des deniers dépensés avant que les travaux produisent un revenu.

Fraction de mille sera XLVII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura une
considéree conmme " fraction dans la distance dans laquelle tels effets, articles, marchandises ou autres den-
znille entier, etc.

rées ou passagers auront été voiturés ou transportés sur le dit chemin de fer ou dans
les dits bateaux-à-vapeur ou vaisseaux, telle fraction sera, dans le règlement de tels

péages, réputée et regardée comme étant un mille e ..tier; et que, dans tous les cas dans
lesquels il y aura une fraction de tonneau dans le poids de tels effets, articles, marchan-
dises ou autres denrées, la dite compagnie de propriétaires demandera et prendra les
dits péages à proportion des quarts de tonneau qui se trouveront dans la dite fraction;
et dans tous les cas où il y aura une fraction d'un quart de tonneau, telle fraction sera
regardée et considérée comme étant un quart entier de tonneau.

La cornpaenie règlera. XLVlI. ]?ourvu toujours et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie,
le pri tranquet, de temps à autre, à aucune assemblée générale des dits propriétaires, de faire et établir

tels règlements et règles pour établir et fixer le prix, ou la somme ou les sommes

d'argent qui seront exigés et pris pour le transport de tout paquet n'excédant pas
cent vingt livres pesant comme susdit, sur le dit chemin de fer ou aucune partie d'icelui,
ou dans les dits bateaux-à-vapeur ou vaisseaux, selon qu'ils le jugeront convenable et
raisonnable; et que la dite compagnie, de temps à autre, imprimera et affichera, ou fera

imprimer et afficher, dans son bureau et dans toutes et chacune les places oû seront
perçus les droits de péages, dans quelque endroit apparent, une planche ou un papier
imprimé indiquant les taux et particularisant le prix ou la somme ou sommes d'argent
qui seront exigés ou pris pour le transport de tels paquets n'excédant pas cent vingt
livres pesant comme susdit.

Dispositions par Tais XLIX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, toutes les fois
ort auaes de s qu'elle en sera requise par le député maître-général des postes de Sa Majesté, le com-

mandant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance ou le commandement
de tout établissement de police, transportera la malle de Sa Majesté, les forces navales
ou militaires de Sa Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvisionnements
ou autres effets à leur usage, et tous officiers de police, constables et autres personnes

voyageant
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voyageant pour le service de Sa Majesté, sur son chemin de fer ou dans les dits bateaux-
a-vapeur ou vaisseaux, aux termes et conditions, et sous tels règlements que la dite com-
pagnie et le dit député maître-général des postes, le commandant des forces, o u la per-
sonne commandant tout établissement de police respectivement conviendront, ou s'ils ne
peuvent en convenir, aux termes et conditions et sous les règlements que le gouverneur
ou la personne administrant le gouvernement pourraétablir en conseil: pourvu toujours,
que toutes autres dispositions que pourraient ci-après établir la kégislature de cette pro-
vince, relativement au transport de la dite malle ou des forces de Sa Majesté ou d'autres
personnes ou articles comme susdit, ou relativement aux taux de péages pour le dit
transport, ne seront pas considérés comme une infraction des priviléges que le présent
acte entend conférer.

L. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, sous six mois de calendrier après
qu'aucune terre aura été prise pour l'usage du dit chemin de fer ou entreprise, et si elle
y est obligée par les propriétaires des terreins adjacents, mais non autrement, divisera
et séparera et tiendra constamment divisée et séparée la terre ainsi prise des terres ou
terreins adjacents, par une clôture, fossé, tranchée, jetée, ou autres enclos sufdisants pour
empêcher de passer les pourceaux, moutons et autres bestiaux, lesquels seront faits et
placés sur les terres ou terreins que la dite compagnie aura acquis, ou qui auront été
transportés, ou dont elle aura eu la propriété comme susdit, et la dite compagnie, de
temps à autre, à ses propres frais et dépens,- maintiendra et entretiendra en état de
réparation suffisante, les dits fossés, clôtures, tranchées, jetées et autres enclos ainsi
placés et faits comme susdit.

LT. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la chose pourra se faire convenablement après
la confection du dit chemin de fer, la dite compagnie le fera mesurer, et fera poser, et
entretiendra'constamment auprès, des pierres et bornes sur lesquelles il y aura des inscrip-
tions convenables marquant la distance sur le côté ou les côtés d'icelles, à la distance
d'un mille l'une de l'autre.

LII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie fera et elle est par le présent requise
et il lui est enjoint d'exiger des sûretés suffisantes au moyen d'un ou plusieurs caution-
nements, à un montant ou des montants suffisants, à son trésorier, receveur et collecteur
pour le temps d'alors, pour les deniers à être prélevés en vertu du présent acte, pour
la due et fidèle exécution de la part de tel trésorier, receveur et collecteur, de leurs
offices respectivement.

LIII. Et qu'il soit statué, que les diverses personnes qui souscriront ci-après ou avan-
ceront l'argent pour la construction et l'entretien du dit chemin de fer et autres ouvrages
liés à icelui, ou dont la construction est par le présent autorisée, paieront, et elles sont
par le présent requises de payer la somme ou les sommes d'argent par elle souscrites
respectivement, ou telles parties ou proportions d'icelles dont la dite compagnie deman-
dera le versement de temps à autre, sous l'autorité et en vertu des pouvoirs et injonctions
du présent acte, à telle personne ou personnes, en tels temps et lieux que fixera la dite
compagnie ou les dits directeurs de la manière ci-dessus prescrite; et dans le cas où
quelques personne ou personnesi négligeront ou refuseront de faire tels versements aux
temps et en la manière requise à cette fin, il sera loisible à la dite compagnie de pour-
suivre le recouvrement de telle somme d'argent dans aucune cour de justice ayant juris-
diction compétente.

LIV. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités imposées par tout règle-
ment qui sera fait en conformité du présent acte (duquel règlement, lorsqu'il sera pro-
duit, tous juges sont par le présent requis de prendre connaissance), et dont la levée et
le recouvrement ne sont pas spécialement réglés par le présent acte, seront, sur la preuve
de l'offense devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, soit sur la confession
de la partie ou des parties, soit par le serment ou affirmation de tout témoin digne de
foi (lequel serment ou affirmation tel juge ou juges sont par le présent autorisés et
requis d'administrer, sans honoraires ni rétribution) levées par saisie et vente des meubles
et effets du contrevenant, par mandat sous le seing et sceau, ou les seings et sceaux, de
tels juge ou juges;- et toutes telles amendes, pénalités ou confiscations, respectivement

imposées
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porrn ent appeler limoitne

imposées et infligées par le présent acte, ou dont il autorise l'imposition et l'infliction,
et dont Papplication n'est pas spécialement réglée par le présent, seront payées entre les
mains du trésorier ou receveur des deniers à être levés en vertu du présent acte, et
seront appliqués et employés à l'usage du dit chemin de fer ou entreprise, et le surplus
des deniers prélevés par telles saisie et vente, déduction faite de la pénalité et des frais
de la levée et du recouvrement d'icelle, sera remis au propriétaire des effets ainsi saisis
et vendus; et si les dits meubles et effets ne suffisent pas pour payer la dite pénalité et
les dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé à la prison commune des districts
de Québec, Montréal, Trois-Rivières ou Saint François, pour y demeurer sans être
admis à donner caution pour telle période de temps n'excédant pas un mois, que le dit
juge ou juges jugeront à propos, à moins que la dite pénalité ou confiscation et tous les
frais en dépendant ne soient payés avant l'expiration de cette période de temps.

Leg peronnes 1ésèes LV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes se croient lésées par
pourront en appeler qeqecoefiepéettleprquelque chose faite en vertu du présent acte, par aucun juge de paix, toate telle per
£1005. sonne ou personnes pourront, sous quatre mois de calendrier, à compter de tels griefs,

en appeler aux juges de paix en leurs sessions générales ou trimestrielles qui se tien-
dront dans et pour le dit district.

Limitation d'actions LVI. Et qu'il soit statué, que si quelque action ou poursuite est intentée ou com-
pour choses faites en mencée contre quelques personne ou personnes pour aucune chose faite ou à faire en
-vertu de cet acte. conformité du présent acte, ou dans l'exécution des pouvoirs et de l'autorité, ou des

ordres ou injonctions ci-dessus donnés ou accordés, toute telle action ou poursuite sera
intentée ou commencée sous six mois de calendrier après la perpétration du fait; et
dans le cas où il y aurait continuation de dommages, alors sous six mois de calendrier
après la cessation de tels dommages, et non après; et le défendeur ou les défendeurs
dans telle action ou poursuite plaideront et pourront plaider l'exception générale, et
donner le présent acte et la matière spéciale en preuve, dans aucun procès qui se fera
en conséquence, alléguant qu'ils ont agi en conformité et sous l'autorité du présent acte;
et s'il appert que tel a été. le cas, ou si aucune action ou poursuite est intentée après le
temps ainsi limité pour l'intenter, ou si le demandeur ou les demandeurs abandonnent
ou discontinuent leur action ou poursuite après que le défendeur ou les défendeurs
auront comparu, ou si le jugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs,
le défendeur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et auront pour le recouvrement
d'iceux le même recours que tout défendeur ou défendeurs possèdent pour obtenir leurs
frais dans dautres poursuites en loi.

Tcnip, limit6 pour le LVII. Et. qu'il soit statué, que la dite compagnie de propriétaires, pour avoir droit au
parachòvemnent duparch~men du bénéfice et aux avantages qui lui sont accordés par le présent acte, sera et elle'est par
cle présent requise de faire et achever le dit chemin de fer depuis les eaux navigables du

Ileuve Saint Laurent jusqu'au village de Richmond, dans le township de Shipton, sur la
rivière Saint François comme susdit, en la manière susdite, sous dix années à compter
de la passation du présent acte, et si le dit chemin de- fer n'est pas ainsi fait et complété,
dans la dite période de temps, de manière que le public puisse s'en servir comme sus-
dlit, alors le présent acte et toute matière et choses y contenues cesseront et seront
entièrement nuls et de nul effet.

Les comptes seront LVIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie soumettra annuellement aux trois
branches de la législature, dans les premiers quinze jours après l'ouverture de chaque
session du parlement provincial, un compte détaillé et affirmé sous serment, des deniers
qu'elle aura reus ct dépensés sous l'autorité du présent acte, avec un état du montant
du tonnage et du nombre de voyageurs qui auront été transportés sur le chemin de fers.

Les droits de Sa Ma- LIX. Et qu'il soit d plus statué, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte
jesté ne seront ps n'affectera ou ne sera censé affecter en aucune manière ou façon quelconque les droits

de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeur s, ou d'aucune personne ou personnes, ou

d'aucun corps politique, incorporé ou collégial, autres que ceux mentionnés dans le pré-
sent acte.

La compagnie ne sera LX. Et qu'il soit statué, que rien de comntenu dans le présent acte nesera interprété
pas exempte d'aucun de manière à exempter la dite compagnie ou le dit chemin de fer, d'être affecté par lès

dispositions
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dispositions d'aucun acte général relatif aux ehemins de fer ou aux compagnies de che- acte relaifmins de fer, qui pourra être passé pendant la présente ou aucune autre session future anx emins fer.
du parlement de cette province.

LXL Et qu'il soit de plus statué, que cet acte sera considéré et regardé comme étant Acte public.
un acte publie, et comme tel-il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges,juges de paix et autres, sans qu'il soit spécialement allégué.

CEDULE NLMERO 1,

A laquelle il est fait allusion dans l'acte qui précède.

EMPRUNT DE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE QUE .EC ET RICHMOND.

Numéro

£ courant.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer de Québec et Richmond,
en vertu de l'apitorité du statut provincial passé dans la année du règne
de Sa Majesté, intitulé, Acte pour incorporer Peter Patterson, écuyer, et autres, sous le
nom de " La compagnze du chemin de fer de Québec et Richmond," a reçu de

la somme de courant, comme prêt à elle fait, portant
intérêt depuis la date d'icelle au taux de pour cent par année, payable tous
les six mois, le jour de ; laquelle somme de

courant, la dite compagnie promet et s'oblige payer le
au dit ou au porteur, et payer les intérêts tous les six mois
comme susdit, sur production du coupon qui forme partie de cette débenture.

Et pour le paiement de la dite somme d'argent et intérêt, la dite compagnie, en vertu
de l'autorité à ele conférée par le dit statut, engage et hypothèque par le présent les
biens-fonds et dépendances ci-après désignés, savoir: le chemin de fer depuis

et tous les terrains de la compagnie entre ces limites.

En foi de quoi, président de la dite compagnie a apposé
sa signature et le sceau commun de la compagnie, en la cité de
ce jour de mil huit cent

Président.
Contresigné et enregistré.

Secrétaire-Trésorier.

Je certifie que cette débenture a été dûment enregistrée dans le bureau d'enregistre-
ment pour le comté de dans le district de
le jour de mil huit cent à
heures dans le registre page

Registrateur.

CE DULE
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CEDULE NUMIERO 2,

A laquelle il est fait allusion dans l'acte précédant.

EMPRUNT DE LA C03PAGNIE DU CHEMIN DE FER DE QUEBEC ET RICHIOND.

Numéro

£ courant.

Cette débenture fait foi que la compagnie du chemin de fer de Québec et Richmond,
en vertu du statut provincial passé dans la année du règne de Sa

Majesté, intitulé, Acte pour Jicorporer Peter Fatterson, écuyer, et autres, sous le nom

de c' La compagnie du chemin defer de Québec et Richmond," a reçu de
la somme de courant, comme prêt, portant intérêt

depuis la date d'icelle, au taux de pour cent par année, payable tous les

six mois, le jour de et le jour de ; laquelle

somme de courant, la dite compagnie promet et s'oblige de payer le
au dit ou au porteur, et en payer l'intérêt tous les six mois

comme susdit, en produisant le coupon pour icelui, lequel maintenant forme partie de

cette débenture.

En foi de quoi, , président de la dite compagnie, a apposé
sa signature et le sceau commun de la dite compagnie, à la cité de
ce jour de mil huit cent

Président.
Contresigné et entré.

Secrétaire-Trésorier.

ToRONTO: Imprimé par STEWART DERBIsHIRE & GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V I C T O R I1 Æ RE GIN A

CAP. CXVII.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Québec et Saint Andrews.

1.10 &oût, 1850.]
TTEN DU que la construction d'un chemin de fer depuis la Pointe-Lévi, vis-à-vis
de la cité de Québec, ou de tout autre endroit situé sur le fleuve Saint Laurent,

dans le comté de Dorchester, et en bas d'icelui, jusqu'à la ligne frontière entre le
Bas-Canada et le Nouveau-Brunswick, pour joindre toute ligne de chemin de fer qui
pourrait être construite depuis Saint Andrews, ou tout autre endroit de la province
du Nouveau-Brunswick, serait d'une grande utilité publique, et qu'il paraît expédient
d'accorder de l'encouragement aux personnes entreprenantes qui pourront désirer et
voudront, à leurs propres frais et dépens, faire et maintenir un chemin de fer dans
la direction susdite, en leur accordant un acte d'incorporation, avec le pouvoir
de faire naviguer des vaisseaux à vapeur entre le terminus du dit chemin de fer,
sur le fleuve Saint Laurent, et la cité de Québec: à ces causes, qu'il soit statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni
de la Grande Bretagne et d'irlande, et intitulé: Actepour. réunir les provinces du laut
et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué
par l'autorité susdite, que Henry LeMesurier, W. H. Anderson, J. Bell Forsyth, Michael
Stevenson, Charles S. Graddon, William Gunn, l'honorable F. W. Primrose, Joseph
Morrison, Henry Atkinson, C. W. Jones, W. Stevenson, Alexander Provan, Henry
Burstall, James Tibbits, H. N. Jones, A. D. Bell, Charles Gethings, Charles R. M. Sewell,
David D. Young Matthew Stevenson, et telles autres personne ou personnes qui pour-
ront devenir propriétaires de quelqu'action ou actions dans la compagnie établie par le
présent acte, leurs successeurs et ayants cause, seront et sont par le présent acte, déclarés
et constitués corporation, corps politique et incorporé sous le nom de La compagnie du
chemin de fer de Québec et de Saint Andrews, et sous ce nom auront succession per-
pétuelle ; et aussi, auront et pourront avoir pouvoir et autorité d'acquérir et posséder
des terres et tènements et héritages, pour eux et leurs successeurs et ayants cause, pour
faire le dit chemin de fer; et aussi, la dite compagnie aura de temps à autre et en tout
temps, plein pouvoir et autorité de rédiger, faire, ordonner et établir tels règlements,
règles et ordonnances, qui pourront être nécessaires pour la bonne régie et le boh
gouvernement de la dite compagnie, en suivant cependant les dispositions ci-après
contenues, et pourvu que les dits règlements, règles et ordonnances qui pourront paraître
nécessaires, ne soient pas contraires aux lois du Bas-Canada, ou incompatibles avec les
dites lois.

IL Et qu'il soit statué, que le fonds social de la compagnie établie par le présent
acte sera de sept cent cinquante mille louis, qui seront payés en argent courant de cette
province ; tout le montant du dit fonds social sera divisé en trente mille actions de
vingt-cinq livres courant chaque; et ces actions seront la propriété des personnes
nommées ci-dessus, et de telles autres personnes qui -prendront des actions dans la dite
compagnie, leurs successeurs ou ayants cause et en prenant les dites actions, elles

210 déposeront
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déposeront dans la banque de Québec, à Québec, et la banque de Montréal, à Montréal,
ou chez MM. Glynn, Halifax et Cie., à Londres, la somme de deux louis dix chelins
par action, argent courant comme susdit; et le reste du montant des dites actions sera
demandé àmesure que les travaux progresseront, et suivant telle somme proportionnelle

r par action que les directeurs de la dite compagnie jugeront à propos: Pourvu toujours,
que deux livres et dix cielins par action formeront la somme la plus élevée que les
directeurs pourront demander aux actionnaires, par versement, et il s'écoulera au moins
deux mois entre les versements successifs; et il sera donné un avis de soixante jours de
la demande du paiement de tout versement, dans un ou plusieurs papiers-nouvelles
publiés à ïMontréal, et dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans la cité de
Québec ; et sur la demande d'un propriétaire d'une action, la compagnie fera donner
un certificat de la propriété de la dite action, au dit actionnaire, et ce certificat sera
suivant la formule de la cédule A, annexée au présent acte, ou au même effet; et les
dites actions seront censées être une propriété mobilière, et seront transférables comme
telles, et elles ne seront pas censées être ni prises comme étant une propriété d'une
nature immobilière; et toute telle action donnera à son possesseur le droit à une part
proportionnelle des profits et des dividendes de la dite compagnie: Pourvu aussi, que
l'argent à être prélevé comme susdit, sera employé pour construire, parachever et
entretenir le dit chemin de fer, et pour les autres fins concernant le dit chemin men-
tionnées dans le présent acte, et pour payer les dépenses légales et autres encourues
pour l'incorporation et l'établissement de la dite compagnie, et pour aucun autre usage
ou fin quelconque.

Les directeurs pour- II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie,
jusqu'à ce que le chemin soit achevé et ouvert au public, de payer un intérêt n'excédant

dCs sur les actions à pas le taux de quatre louis pour cent par année, sur toutes les sommes versées pour les

pour ent dua dites actions, à compter du jour où elles auront été respectivament payées; et le dit
chemin de fer. intérêt sera dû et payé en tels temps et lieux que les directeurs choisiront à cette fin:
Provisa. Pourvu toujours, qu'il ne reviendra aucun intérêt au propriétaire de toute action, qui

devra des arrérages sur quelque versement demandé sur les dites actions ou autre action
possédées par le même propriétaire, pour le temps que le dit versement aura été dû.

Certificat'de proprié- IV. Et qu'il soit statué, que le certificat de propriété de toute action dans la dite

carla d'n gciedsera compagnie sera reçu dans toutes les cours comme preuve prina facie du titre de
une preuveri mäa- tout actionnaire, ses exécuteurs, administrateurs, successeurs ou ayants cause, à
c ttre d l'action qui y sera mentionnée ; néanmoins le manque d'un semblable certificat

n'empêchera pas le possesseur de toute action d'en disposer.
Le transport des ac- V. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire n'aura le droit de trausférer aucune
n p q er- action, après qu'un versement aura été demandé sur la dite action, jusqu'à ce qu'il ou
serent seront (lus qu'elle ait payé tous les versements qui seront alors dus sur chaque action qu'il ou
suir 'celes. qu'elle possédera.
la compagnie ne sera . VI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie ne sera tenue de voir à l'exécution
pas iiei<«é de voir à< 'uu u ie otdrceeto
eX°cutIon cu d'aucun marché relatif aux dites actions, soit positivement, directement ou indirecte-

nnuché relatif auX ment ; et le reçu de la personne au nom de laquelle toute telle action aura été enregistrée
dites a . dans les livres de la compagnie, ou si elle a été enregistrée au nom de plus d'une per-

sonne, le reçu de l'une des personnes nommées dans le registre des actionnaires, sera,
de temps à autre, une décharge suffisante pour la dite compagnie, pour les dividendes
ou autres sonunes d'argent payables relativement à la dite action, nonobstant tous les
marchés auxquels la dite action pourra avoir donné lieu, et que la dite compagnie ait
eu ou non avis des dits marchés ; et la dite compagnie ne sera pas obligée de voir à

Les actionnaires paie- l'application de l'argent payé sur la foi du dit reçu.
yont les somnics quils VI Et qu'il soit statué, que les diffrentes personnes qi ont souscrit ou qui sous-
arot criront de l'argent pour la dite entreprise, ou leurs représentants légaux, respective-
partie d'icelles, lorsqlue
demande en sera faite ment, paieront respectivement les sommes ainsi souscrites, ou telle partie des dites
par les directeurs. sommes, qui sera de temps à autre demandée par les directeurs de la dite compagnie,

à tels temps et lieux qui seront fixés par les dits directeurs ; et par rapport aux dispo-
sitions contenues dans le présent acte pour rendre le paiement des versements

obligatoires,
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obligatoires, le mot "actionnaire" s'étendra à tous et comprendra tous les représentants e
personnels des dits actionnaires.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie de
demander, de temps à autre, aux actionnaires respectifs de faire tels versements moné- der

taires, sur le montant du fonds social respectivement souscrit oupossédé par eux, qu'ils '
jugeront nécessaires : pourvu que soixante jours d'avis, au moins, soient donnés de la sai

demande de chaque versement comme susdit, et qu'aucun versement n'excède le mon- Pr
tant prescrit ci-dessus, et que les versements successifs ne soient pas faits à des époques
plus rapprochées que celles ci-dessus prescrites ; et tout actionnaire sera obligé de
payer le montant du versement ainsi demandé, pour les actions qu'il possède, aux per-
sonnes, temps et lieux que la compagnie ou ses directeurs choisiront de temps à autre.

IX. Et qu'il soit statué, que si avant le jour ou le jour fixé pour le paiement, quel- Un
qu'actionnaire ne paie pas le montant du versement qu'il doit payer, alors le dit action-
naire sera obligé d'en payer l'intérêt, suivant le taux fixé par la loi, à compter du jour rat
où le paiement aurait dû se faire jusqu'à celui où il sera effectivement fait.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie, si elle le juge à 
propos, de recevoir de tous les actionnaires, qui voudront en faire l'avance, tout ou rec
partie de tout l'argent dû sur leurs parts respectives, en sus des sommes actuellement "
demandées ; et pour le principal de Pargent ainsi avancé, ou pour autant qui sera dit
avancé, de temps à autre, en sus des versements alors faits sur les actions pour les-
quelles telle avance sera faite, la compagnie pourra payer l'intérêt suivant le taux,
n'excédant pas le taux légal de l'intérêt pour le temps d'alors, que l'actionnaire payant
telle somme d'avance voudra accepter.

XI. Et qu'il soit statué, que si au temps fixé par la dite compagnie ou par ses direc- L
teurs pour le paiement d'un versement, un actionnaire manque de payer le montant du pou
dit versement, il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre le dit actionnaire pour le
le montant du versement, dans toute cour de loi ou d'équité ayant jurisdiction compé- me
tente, et d'en faire le recouvrement, avec les intérêts à compter du jour que tel
versement est devenu payable.

XII. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite intentée par la dite com- Da
pagnie contre un actionnaire pour recouvrer tout argent dû pour un versement, il ne °°
sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale, mais il suffira à la dite compagnie de nai

déclarer que le défendeur possède une action, ou plus, dans la dite compagnie (indi-
quant le nombre d'actions), et qu'il est endetté envers la dite compagnie pour la somme
d'argent que formeront les versements dus, pour un versement ou plus sur une action ou
plus (indiquant le numéro et le montant de chacun des dits versements) donnant un
droit d'action à la dite compagnie en vertu du présent acte.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'à l'audition de la dite action, il suffira de prouver que Qu
le défendeur, lors de la demande du dit versement, possédait une action ou plus dans da
la dite entreprise, et que de fait le dit versement avait été demandé, et qu'avis en avait
été donné comme il est prescrit par le présent acte; et il ne sera pas nécessaire de
prouver la nomination des directeurs qui auront demandé le dit versement, ni aucune
autre matière quelconque ; et là-dessus, la dite compagnie aura droit de recouvrer ce
qui sera dû sur les dits versements, avec l'intérêt du montant dû, à moins qu'il ne soit
montré, soit que le versement demandé excédait le montant prescrit ci-dessus, soit
qu'avis suffisant du dit versement n'ait pas été donné, ou que l'intervalle prescrit entre
les versements successifs n'ait pas été écoulé.

XIV. Et qu'il soit statué, que la production du registre des actionnaires sera une ma
preuve prim4facie que le défendeur est un actionnaire, et du nombre et du montant de n
ses actions. na

XV. Et qu'il soit statué, que si un actionnaire manque de payer un versement dont Le
il devra le paiement, ensemble avec l'intérêt, s'il y en a, qui se sera accumulé esur le ro
dit versement, les directeurs de la dite compagnie, en tout temps après l'expiration de r
deux mois à compter du jour fixé pour le paiement du dit ersement, pourront déclarer 1
confisquées les actions sur lesquelles le dit versement sera dû, et ce, que la compagnie del
ait ou non intentée une action pour le recouvrement du montant du dit versement.
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Ce qu'ifaudra pour XVI. Et qu'il soit statué, qu'avant de faire la confiscation d'une action, les directeurs
faire declarer une ne lite compagnie feront laisser ou trahsmettre par la poste un avis de cette intention,
iOn conhisiUée~ à la résidence ordinaire ou à la dernière résidence de la personne qui paraîtra par le

registre des actionnaires ê tre le propriétaire de la dite action et si le propriétaire de
la dite action se trouve en dehors des limites de cette province, ou si sa résidence
ordinaire ou sa dernière résidence est inconnue aux dits directeurs parce qu'elle est

imparfaitement décrite dans le livre d'adresse des actionnaires, ou autrement, ou si les
directeurs savent que i'intérê L dans une action a été transmis autrement que par un
transport, de manière que l'adresse des personnes auxquelles la dite action ou les dites

actions peuvent pour le temps d'alors appartenir, ne soit pas connue des dits directeurs,
les dits directeurs donneront avis public de la dite intention dans l'un des papiers-
nouvelles publiés à Montréal, et dans un ou plus des papiers-nouvelles publiés dans la
cité de Québec ; et les différents avis susdits seront donnés au moins vingt-et-un jours
avant que les dits directeurs déclarent la dite confiscation.

La déiclaration do XVIL Et qu'il soit statué, que la dite déclaration de confiscation n'aura aucun effet

u t artVi* pour autoriser la vente ou autre disposition d'aucune action, avant que la dite
-'ntre dentin par déclaration ait été confirmée à la prochaine assemblée généralo de la dite compagmie,

Yqale de la cos 'agnie, qui Sera tenue après que le dit avis de l'intention de faire telle déclaration de confiscation
aura été donné ; et il sera loisible à la dite compagnie de confirmer la dite confiscation
à toute telle assemblée, et par un ordre passé à la dite assemblée, ou à aucune assemblée

générale subséquente, d'ordonner que la dite action ou actions ainsi confisquées soient
vendues, ou qu'il en soit autrement disposé.

Après la dite consir- XVIII. Et qu'il soit statué, qu'après telle confirmation comme susdit, il sera loisible

ont ve c aux dits directeurs de vendre par encan public l'action confisquée, et s'il y a plus
lion confIsquée. d'une action confisquée, alors de les vendre séparément ou ensemble, ainsi qu'ils

le jugeront à propos; et tout actionnaire pourra acheter toute action confisquée vendue
conmne susdit.

tn affidavit consLa- XIX. Et qu'il soit statué, qu'un affidavit fait par quelque personne digne de foi, et

ean la nanfre non intéressée dans la matière, assermentée devant un juge de paix, ou devant un com-
te, sera preuve des missaire Rolmné pour prendre les affidavits dans la cour supérieure, que la demande du

ite Y contenUS' versement sur une action a été faite, qu'il en a été donné avis, que le défaut de paiement
du versement a eu lieu, et que la confiscation de l'action a été déclarée confirmée en la

Et cet affidavit avec manière ci-dessus prescrite, sera une preuve suffisante des faits y relatés ; et cet affidavit

le cp du orle - et le reçu du trésorier le la dite compagnie pour le prix de la dite action, constitueront
prix d'une action, for: un bon titre à la dite action ; et un certificat de propriété sera donné au dit acheteur,
,ditaetion. et là-dessus il sera censé être le propriétaire de la dite action, libre de toute demande

de versements faite avant l'achat; et il ne sera nullement obligé de voir à l'application
de l'argent. provenant de l'achat, et son titre à la dite action ne sera nullement affecté
par aucune irrégularité qui aura eu lieu dans les actes relatifs à la dite vente.

Lacompagnie neven- XX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie ne vendra ou ne transportera pas

pa ues dano da plus dactions du dit retardataire qu'il n'en faudra, autant que l'on pourra s'en assurer
eur qu'ien lors de la vente, pour payer l'arrérage alors dû par le dit retardataire sur tous Ies

arrérage quI versements, ensemble avec l'intérêt et les frais de la dite vente et déclaration de confis-
cation ; et si l'argent produit par la vente de toutes actions ainsi confisquées est plus
que suffisant pour payer tous les arrérages de versements et l'intérêt dus au temps de la
vente, et les f-ais de la déclaration de confiscation et de la vente, avec la preuve sur
icelle, et le certificat de propriété donné à l'acheteur, le surplus, sur demande, sera
payé au retardataire.

Les actions retourne. XXI. Et qu'il soit statué, que si le paiement des dits zrrérages de versements,
s'tl au rarde intérêts et frais, est fait avant qu'aucune action ou actions ainsi confisquées, et dont sera

avant la vente de î'ac- investie la dite compagnie, soient vendues par encan public comme susdit, la dite action
°ion ou les dites actions retournera ou retourneront à la personne ou aux personnes aux-

quelles elles appartenaient avant la dite confiscation, en la même manière que si les
dits versements avaient été dûment payés.

XXIL
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XXII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que cinq mille actions du fonds social de la Après certainle~ ~~~~~ deiý deu lredicelncoatnore d'actions au-dite compagnie auront été souscrites, et que le dépôt de deux livres dix chelins courant

par action aura été actuellement payé comme susdit, et pas avant, il sera loisible à la dép faits, la con-- 1 . urale pouvoirdite compagnie, et elle est par le présent autorisée et mise en pouvoir, par elle-même, Sonstrure le che-
ses députés, agents, officiers et travailleurs à faire, construire et finalement parachever, min de fer etc.
changer et tenir en état de réparation, un chemin de fer avec un ou plusieurs jeux ou
voies de rails, avec les ponts, arches, tunnels, viaducs, changements de voie, canaux
souterrains et fossés, et toutes autres dépendances nécessaires; et d'ériger des quais,
des bâtisses, des entrepôts et des magasins, sur la ligne du dit chemin de fer; et d'acheter
et acquérir les engins à vapeur stationnaires ou locomoteurs, les chars, waggons, et
autres machines et inventions, et les propriétés mobilières et immobilières qui seront
nécessaires pour construire et entretenir le dit chemin de fer, et pour y transporter les
passagers et les marchandises, et pour les autres fins du présent acte ; et elle pourra
avoir et posséder le terrein sur lequel le dit chemin devra passer, et les terrains
adjacents qui pourront être nécessaires pour l'usage du dit chemin de fer et des travaux
y relatifs; le dit chemin de fer s'étendra depuis la dite Pointe-Lévi, ou de quelqu'autre Direction du dit che-
endroit convenable des rives du St. Laurent, dans le comté de Dorchester, ou en bas mindefer.
d'icelui, jusqu'à la frontière entre cette province et la province du Nouveau Brunswick,
par telle route que les directeurs de la dite compagnie jugeront la plus favorable et la
mieux calculée pour.la commodité publique, et pour joindre le chemin de fer de St.
Andrews; pourvu toujours, que la carte ou le plan de la route choisie sera déposé dans
le bureau du secrétaire de la province.

XXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera et elle est par le présent La compagnie pourra
investie de tous les pouvoirs, priviléges et immunités qui sont ou seront nécessaires pour faire arpenter les ter-

mettre à exécution les intentions et les vues du présent acte; et à cet effet la compagnie, nvaIes aux
ses successeurs, députés, agents et assistants auront le droit d'entrer et de passer dans
et sur les terres et terrains de toute description situés sur la route et dans la direction
générale susdite, pour les arpenter, examiner et faire les autres préparatifs nécessaires
pour fixer le site du chemin de fer; et il sera loisible à la dite compagnie, et ses succes- Et pourra prendre des
seurs, de prendre et posséder telle partie de la dite terre et autre bien-fonds qui sera biens-fonds.
nécessaire pour tracer, faire et construire le dit chemin de fer, et faire toute opération
convenable; et ils auront également le droit de prendre, emporter et employer, pour Et urra prendre et
les besoins de la construction et de la réparation du dit chemin de fer et ses dépendances, emplOycr les maté-
toute terre, gravier, pierre, bois de construction, ou autres matériaux sur ou de toute sur le
terre ainsi prise, sans arrangement préalable avec le propriétaire ou les propriétaires, min chf -
le locataire ou les locataires de la terre sur laquelle les dits arpentages, examens et
autres arrangements pourront être faits, ou sur laquelle le dit chemin de fer pourra être
exploré, tracé, exécuté, fait ou construit, ou sur laquelle les matériaux et autres choses
pourront être déposés pour les fins du dit chemin de fer; pourvu toujours, que la largeur Proviso: la largeur
du terrain ainsi prise n'excèdera pas deux cents pieds; et pour les fins du présent acte, des terrainsamsipri
la dite compagnie fera prendre et faire par quelque arpenteur-juré pour le Bas-Canada, e a1 2U
et par un ingénieur ou des ingénieurs qui seront par elle nommés, des relevés, arpentages
et niveaux des dits terrains par lesquels doit passer le dit chemin de fer projeté avec
une carte ou plan de tel chemin de fer et du cours et de la direction d'icelui, et des dits
terreins par lesquels il doit passer, et du terrein que l'on se propose de prendre, autant
qu'il sera alors constaté, pour les diverses fins autorisées par le présent acte, et aussi un
livre de référence touchant le dit chemin de fer, dans lequel seront donnés une description
des dits terreins et les noms des propriétaires possesseurs et occupants d'iceux, autant
que la dite corporation pourra le constater, et dans lequel sera entré tout ce qui sera
nécessaire pour bien comprendre la dite carte ou plan; lesquels carte ou plan et livre
de référence seront faits, et certifiés par la personne qui remplira, les devoirs autrefois
remplis par l'arpenteur-général ou son député, qui en déposera une copie dans le bureau
du protonotaire de la. cour supérieure du district de oQuébec, une autre copie dans le
bureau du secrétaire de la province, et aussi une copie à la dite compagnie; et toute
personne aura acces à telles copies ainsi déposées comme susdit, et pourra en faire des

e étraits
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Déviation de la ligne
projetée fixée.

Construction du che-
tain réglée, et mode
de proceder àicelle.

Compensation qui se-
ra payée par la com-
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de4 terreins qui lui
seront necessaros.

extraits ou copies selon le besoin, en payant au dit secrétaire provincial, ou au dit
protonotaire, sur le pied de six deniers, argent courant de cette province pour chaque
cent mots ; et les triplicatas des dits plan ou carte et livre de référence ainsi certifiés,
ou une copie ou des copies certifiées conformes par le secrétaire provincial ou par le

protonotaire de la cour supérieure dans le dit district, seront respectivement et sont par
le présent déclarés être preuves valables dans toute cour de loi et ailleurs.

NXIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, en faisant le dit chemin de fer

projeté, ne déviera pas au-delà d'un mille de la direction tracée pour le dit chemin de

fer, ou des endroits assignés aux divers travaux de la compagnie, dans la carte ou plan
et livre de référence déposés comme susdit, et ne coupera, portera, placera, posera ni
n'ouvrira le dit chemin de fer dans, par, à travers, sous ou sur aucune partie ou parties
des divers terreins ou terres non désignés dans le dit plan ou carte, et dans le dit livre
de référence comme requis pour les dites fins, ou comme étant dans les limites d'un
mille de la dite ligne et des endroits désignés pour les dits travaux respectivement
(sauf les cas seuls dont il est particulièrement fait mention dans le présent) sans
l'approbation et consentement des personnes qui, en vertu des dispositions du présent
acte, pourraient transporter les dits terreins.

XXV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra faire placer ou conduire
son dit chemin de fer projeté et autres travaux, dans, par et à travers ou sur les terres
de toutes nersonne ou personnes quelconque sur la dite ligne ou dans les limites de la

dite ligne mentionnées ci-dessus, ou dans la distance susdite de telle ligne, quoique le

nota de la dite personne ou des dites personnes ne se trouve pas mentionné dans le dit

livre de référence, qu'il ait été omis par erreur ou défaut d'information suffisante, ou

par toute autre cause, ou qu'une autre personne y ait été par erreur mentionnée comme

le propriétaire ou la partie ayant droit de transporter les dites terres, ou v étant
intéressée.

XXVI. Et qu'il soit statué, qu'aussit3t que la dite carte ou plan et le livre de référence
auront été déposés comme susdit, et qu'avis du dit dépôt aura été donné pendant au

moins un mois de calendrier dans au moins un papier-nouvelle publié dans la cité de

Québec, en langue anglaise, et dans au moins un papier-nouvelle publié en langue fran-

çaise, il sera loisible à la dite compagnie de s'adresser aux divers propriétaires ou

personnes autorisées par le présent à transporter les terreins par où on se propose de

faire passer le dit chemin de fer, ou qui pourraient souffrir quelque dommage causé

nar l'enlèvement des matériaux, ou par l'exercice de quelqu'un des pouvoirs conférés

par le présent acte à la dite compagnie, et de convenir avec tels propriétaires respec-
tivement de la compensation qui leur sera payée par la dite compagnie pour l'achat

d*iceux et pour leurs dommages respectifs; et de faire tel accord et arrangement avec

les dites personnes relativement aux dites terres, ou aux compensations à payer pour
les dites terres, ou aux dommages ou à la manière dont la dite compensation doit

être constatée, suivant que les dites parties et la dite compagnie le jugeront à propos;
et en cas de difficulté entre la dite compagnie et les dits propriétaires, ou quelqu'un
d'entre eux, alors toute question qui s'élèvera entre eux et la dite compagnie sera réglée
comme suit:

Le dépôt de la carte ou plan et livre (le référence, et l'avis donné comme susdit de

tel dépôt, sera censé être un avis général signifié à toutes les dites parties comme susdit

des terres qui seront nécessaires pour le dit chemin et travaux.
La compagnie signifiera à la partie adverse un avis contenant une description des

terres qui devront être prises ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercer relativement

aux dites terres (en les désignant),-une déclaration que la compagnie est prête a payer
certaine somme d'argent (ou rente, suivant le cas) comme compensation pour les dites

terres ou pour dommages y causés dans l'exercice des dits pouvoirs,--et le nom d'une

personne qu'elle nomme comme son arbitre, si ses offres ne sont pas acceptées, et le

dit avis sera accompagné du certificat d'un arpenteur-juré pour le Bas-Canada, résidant

dans le district de Québec, et non intéressé dans l'affaire, et qui ne sera pas l'arbitre

nommé au dit avis, constatant que la terre (si l'avis est relatif à la prise de possession

1850.
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de la terre) est indiquée sur la carte ou plan déposé comme susdit comme étant nécessaire
pour le dit chemin et autres travaux, ou comme étant dans les limites de la déviation
de la ligne du dit chemin de fer accordée par le présent ; qu'il connaît la dite terre, ou
le montant des dommages qui probablemeut résulteront de l'exercice des dits pouvoirs,
et que la somme ainsi offerte est, dans son opinion, une compensation juste pour la
dite terre et pour tels dommages comme susdit.

Si la partie adverse est hors du district de Québec, ou inconnue à la dite com-
pagnie, alors sur requête adressée à un juge quelconque de la cour supérieure
résidant dans le dit district, accompagnée des certificats comme susdit, et d'un affidavit
de quelque officier de la compagnie, constatant que la partie adverse est absente, ou
qu'après une recherche attentive la personne à laquelle le dit avis devait être signifié
n'a pu être trouvée, le dit juge ordonnera que l'avis comme susdit (mais sans le certifi-
cat) soit inséré pendant un mois de calendrier dans quelque papier-nouvelle publiédans la cité de Québec en langue anglaise, et dans el er-nouv
publié en langue française.

Si dans les dix jours de la signification du dit avis, ou dans le mois qui en suivra la
première publication, la partie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte les
offres de la dite compagnie, ou ne donne point le nom de l'arbitre qu'elle nomme, alors
un juge de la cour supérieure pourra, sur la demande de la dite compagnie, nommer
un arpenteur-juré pour le Bas-Canada, résidant dans le district de Québec, comme
arbitre unique pour déterminer l'indemnité que la dite compagnie doit payer.

Si la partie adverse, dans le temps prescrit ci-dessus, notifie à la dite compagne le
nom de la personne qu'elle a nommée son arbitre, alors les dits deux arbitres en
nommeront conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent s accorder sur ce
troisième, alors un juge de la cour supérieure, sur la demande de la dite partie ou de
la dite compagnie (avis ayant été préalablement donné au moins un jour entier à lPautre
partie) nommera un tiers arbitre.

Les dits arbitres, ou deux d'entre eux, ou l'arbitre unique ayant prêté serment devant
un des commissaires nommés pour recevoir les affidavits pour la cour supérieure, de
remplir fidèlement et impartialement les devoirs de sa charge, procèdera à constater les
compensations que la dite compagnie devra payer, en telle manière qu'il ou qu'ils, ou
la majorité d'eux, décidera, et la sentence des dits arbitres ou de deux d'entre eux, ou
de l'arbitre unique, sera finale et définitive ; pourvu qu'aucune telle sentence ne sera
rendue ou qu'aucun acte officiel ne sera fait par la majorité d'eux, excepté à une
assemblée tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre arbitre aura reçu avis au
moins un jour entier avant, ou auquel aura été ajournée une assemblée à laquelle
assistait le troisième arbitre; mais il ne sera pas nécessaire de signifier aucun avis à la
dite compagnie ou à la partie adverse, et ils seront suffisamment avertis par l'entremise
de l'arbitre qu'ils auront nommé ou dont ils auront demandé la nomination.

Pourvu toujours que la sentence que rendra l'arbitre unique ne sera jamais pour un
montant moindre que celui offert par la compagnie comme susdit; et si dans tous les
cas où il aura été nommé trois arbitres, le montant adjugé n'excède pas celui offert par
la compagnie, les frais d'arbitrage- seront payés par la partie adverse et déduits du
montant de la compensation, autrement ils seront payés par la dite compagnie ; et dans
l'un et l'autre cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pourront être taxés par
aucun juge de la cour supérieure.

Les arbitres ou une majorité d'eux, ou l'arbitre unique, pourront examiner sous
serment ou affirmation solennelle les parties ou les témoins qui comparaîtront
volontairement devant lui ou devant eux, et pourront administrer le dit serment ou
affirmation; et tout faux témoignage rendu par une personne sous serment ou affirma-
tion sera considéré comme parjure volontaire, et sera punissable en conséquence.

Le juge de la cour supérieure qui aura nommé un tiers arbitre ou un arbitre
unique fixera en même temps le jour auquel ou avant lequel la dite sentence sera rendue,et si elle n'est pas rendue le ou avant le dit jour, ou tout autre jour aunuel, du consen-
tement des parties ou par l'ordre d'un juge de la dite cour, l'époque aura été reculée

(comme
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(comme cela pourra avoir lien pour une cause raisonnable sur la demande de l'arbitre

unique ou de l'un des arbitres après qu'avis préalable aura été donné aux autres

arbitres, un Jour entier avant) alors le montant offert par la compagnie comme susdit

sera la comp~ensation qu'elle aura à payer.
Si la personne nommée par tel juge comme tiers arbitre ou arbitre unique meurt

avant que la serîence ait' été rendue, ou devient disqualifiée, ou refuse d'agir ou néglige

d'agir dans nu temps raisonnable, alors sur la demande de l'une des parties, le juge (ou

tout autre iuge de la dite cour) ayant la preuve par affidavit ou autrement de telle

disqualification, refus ou négligence, pourra, dans sa discrétion, en nommer un autre

à sa place, si larbitre nommé par la dite compagnie ou par la partie adverse meurt

avant oue la sentence ait été rendue, ou laisse la province, ou devient incapable d'agir
dans un temps raisonnable, (ce fait étant constaté à la satisfaction de quelque juge
de la dite coi, tel au'attesté par son certificat à cette fin) la dite compagnie ou la

partie advers: (suivant le cas) pourra en nommer un autre à sa place, en annonçant la

dite noination aux autres arbitres, et si l'arbitre unique décède avant que la sentence

soit rendue, tout jugc de la cour supérieure pourra, sur la demande qui en sera faite

par la dite compagnie, en nommer un autre ; mais il ne sera pas nécessaire de recom-

mencer ou répéter les procédures déjà commencées.
La compagnie pourra se désister de tout avis comme susdit, et donner ensuite nouvel

avis relativement aux mêmes terres ou à d'autres terres à la meme partie ou à d'autres

parties, mais dans tous les cas elle sera tenue de payer à la partie notifiée en premier

lieu tous les dommages et frais que la dite partie aura encourus par suite du premier

avis de désistement ; et nul changement de propriétaire après l'avis n'affectera les

procédés, mais la partie à laquelle l'avis aura été donné sera encore censée être le

propriétaire, excepté quant au paiement de la somme accordée.

L'Arpenteur, ou toute personne offerte ou nommée comme estimateur ou arbitre, ne

sera point disqualifié pour agir au cas quil serait professionnellement employe par la

compagnie ou par la partie adverse, ou qu'il aurait préalablement exprimé son

opinion sur le montant de la compensation, ou qu'il serait parent ou allié d'aucun

membre de la dite compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même personnellement

intéressé dans le montant de la compensation ; et l'on ne fera valoir aucune raison

le disqualification contre aucun arbitre nommé par un juge de la cour supérieure

anrès sa nomination, mais les dites objections seront faites avant, et la validité ou

invalidité en sera déterminée d'une manière sommaire par le dit juge ; et Pon ne fera valoir

aucune cause de disqualification contre un arbitre nommé par la compagnic ou par la

partie adverse après que le tiers arbitre aura été nommé ; et la validité ou l'invalidité

des objections suscitées contre le dit arbitre, avant que le tiers arbitre soit nommé, sera

jgée par aucun juge de la dite cour sur la demande de l'une ou Pautre partie après

un jour entier d'avis donné à l'autre ; et si les objections sont regardées comme

valables, la nomination sera nulle, et la partie qui aura offert comme arbitre la per-

sonne ainsi déclarée disqualifiée sera considérée comme n'ayant point nommé d'arbitre.

Nulle sentence rendue comme susdit ne sera invalidée par défaut de forme ou autre

objection technique, si d'ailleurs toutes les conditions du présent acte ont été remplies, et

si la sentence établit d'une manière formelle le montant adjugé, et les terres ou autres

propriétéz, droit ou chose dont le dit montant est la compensation ; et il ne sera pas

nécessaire que la personne on les personnes auxquelles la dite somme a été adjugée

soient nommées dans la dite sentence.
r'c-b'tn prise sUr XXVI1. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale de telle compensation

pet ie ou rente annuelle ainsi adjugée et fixée comme susdit à la partie qui y aura droit, on

sur le dépôt du îmontant de la dite compensation en la manière ci-après mentionnée, la

sentence donnera à la dite compagnie le pouvoir de prendre possession immédiate

des dites terres et d'exercer les droits ou de faire les choses pour lesquelles la dite

compensation ou rente annuelle a été accordée ou dont on sera convenu; et si aucune

personne ou partie offre quelque résistance ou opposition à ce qu'ils en agissent ainsi,

tout juge de la cour supérieure pourra, sur preuve satisfaisante que l'on s est conformé
aux
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aux exigences du présent acte,émaner son warrant adressé au shérif du district ou à tout
huissier de la cour (suivant qu'il le trouveraconvenable dns sa discrétionpour mettre
la dite compagnie en possession et pour abattre toute résistance ou opposition ce que fera
le dit shérif ou huissier en prenant avec luil'eassisane suffisante; pourvu toujours que le
dit warrant de possession pourra aussi être accordé par le dit juge sur preuve par affidavit
à sa satisfaction- que la possession immédiate du terrain po pouvoir de faire la chose en
question est nécessaire à la dite compagnie pour construire les travaux de la dite
compagnie, la partie adverse étant somnée un jour d'avance franc de paraître devant
tel juge, et la dite compagnie donnanttel cautionnemenf que le juge ordonnera de
payer la somme adjugée avec intérêt à, compter du jour auquel le warrant aura été
accordé et tous les frais légaux dans le temps qui sera fixé par le juge, et le dit cau-
tionnement n'étant pas moins du double de la-somme offerte par la compagnie dans
Pavis qu'elle aura donné à la partie adverse.

XXVIIL Et qu'il soit statué, que la compensation adjugée comme susdit ou de
laquelle seront convenues la dite compagnie et toute partie qui pourrait en vertu du dm lieu dc la terre.
présent acte valablement transporter les dites terres, ou qui alors les possèdera légale-
ment comme propriétaire, pour toute terre qui pourrait être légalement prise en vertu du
présent acte, sans le consentement du propriétaire, tiendra lieu et place de la dite terre;
et toute réclamation, hypothèque ou charge quelconque dont pourraient être grevées les
dites terres ou aucune partie d'icelles, donneront, comme si elles avaient été créées
contre la dite corporation, des réclamations contre la dite compensation, ou une
partie équivalente d'icelle ; et la dite compagnie sera responsable en conséquence,
lorsqu'elle aura payé la dite compensation ou une partie d'icelle à la partie qui n'y aura
aucun droit, sauf toujours le recours qu'elle pourra avoir contre la dite partie : pourvu
toujours, que si la dite compagnie -a raison de craindre qu'il existe des réclamations,
hypothèques et charges comme susdit, ou si la personne à laquelle la com~pensation ou
la rente annuelle, ou aucune partie d'icelle sera payable, refuse d'exécuter le transport
ou garantie convenable, ou si la partie qui a droit à-la dite réclamation ne peut être
trouvée ou reste inconnue à la dite compagnie, ou si pour aucune autre raison la
compagnie le trouve à propos, il lui sera loisible de la payer au protonotaire de la cour
supérieure avec intérêt sur icelle-pour six mois, et de transmettre au dit protonotaire une
copie authentique de l'acte de transport, ou de la sentenes'il n'y a point de transport,
et la dite sentence sera regardée par la suite comme un titre~ de -la dite compagnie
au terrain y mentionné, et là-dessus il sera procédé. pour obtenir la confirmation du
titre de la dite compagnie, en la même manière que dans les autres cas de ratifica-
tion -de titre, excepté qu'outre le contenu ordinaire de 'lavis, le protonotaire constatera
que le titre de la compagnie (c'est-à-dire, le transport, ou la sentence) a été obtenu
en vertu du présent acte, et invitera toutes les personnes qui auront des droits sur
la dite terre ou partie d'icelle, ou les représentants, ou les maris d'aucune partie y ayant
droit, à présenter leurs oppositions pour les réclanations qu'elles ont contre la dite
compensation ou partie d'icelle, et toutes ces oppositions seront reçicm et décidées
par la cour, et le jugement de ratification annulera pour toujours tnates réclamations
contre les dites terres ou aucune partie d'icelles (y compris le douaire qui n'est pas
encore ouvert), aussi bien que toutes les hypothèques et charges dont elles pourront
être grevées; et la cour établira l'ordre qu'il conviendra de suivre pour la.distribution,
le paiement et le transport de la dite compensation, et pour la protection de toutes les
parties intéressées suivant leur droit et la justice, conformément aux dispositions du
présent acte et à la loi ; et les frais des dites procédures, ou 'aucune partie d'iceux,
seront payés par la.dite compagnie ou par toute autre partie, suivant que la cour le trou-
vera juste; et si le jugement de ratification est obtenu dans moins de six mois a compter
du jour du paiemnent de la compensation au protonotaire, la couîr ordonnera qu une
partie proportionnelle de -lintérêt soit remise à la compagnie, et si à, raison-de quelque
erreur, faute ou négligence de la compagnie, il n'est obtenu qu'après Pexpiration de six
mois, la cour ordonnera à la dite compagnie de payer au protonotaire l'intérêt qui sera
d pour l'excédant du temps.
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Proviso quant aux
terres relativement
auxquelles le présent
acte n'aur pas été
exécuté.

Après que les terrains
auront éte pris, les
corps incorporés pour-
ront vendre leur droit
de propriété sur iceux.

Leurs reçus seront
valables en loi.

La compagnie pourra
prendre des matériaux
sur les terres adjacen-
tes, pour la construc-
tion du chemin de fer.

Proviso.

La compagnie pourra
avoir des bateaux-à-
Vapcur.

La compagnie 6rigera
et entrettendra des
clôtures.

Pénalité pour négli-
gence.

XXIX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que.quant à toutes terres qui ne peuvent
point être prises sans le consentement d'une partie qui a droit en vertu du présent acte
à les transporter, ou dans tous les cas où les exigences du présent acte n'auront pas
été remplies, et dans tous les cas où des terres auront été prises, ou des dommages au-
ront été causés par la dite compagnie, sans qu'elle se soit préalablement conformée aux
exigences du présent acte, les droits de la compagnie et des autres parties seront régis
par les règles ordinaires de la loi.

XXX. Et qu'il soit statué, que lorsque la dite compagne prendra tout terrain ou
bien-fonds appartenant à un corps incorporé, agrégé ou se composant d'une seule
personne, gardiens, comités, exécuteurs ou administrateurs, ou autres syndics quel-
conque, possédé pour et au nom de ceux qu'ils représentent, corporations, enfants,
idiots, lunatiques, personnes décédées, ou au-delà des mers, ou autre personne ou
personnes quelconque, qui possèdent ou possèderont la dite terre ou bien-fonds ou y
seront intéressés, les contrats, arrangements et ventes respectifs des dits gardiens,
corporations, comités, exécuteurs, administrateurs ou autres syndics quelconque,
seront valables et effectifs en loi, à toutes fins et intentions quelconque, et leurs reçus
respectifs seront à cet égard de bonnes et valables quittances et décharges; et il leur
sera loisible respectivement de prendre des arrangements avec la dite compagnie pour
les dommages (s'il y en a) causés par la prise du dit terrain ou bien-fonds susdit, et
dans le cas de désaccord, les dits dommages seront constatés et établis comme il est
prescrit par cet acte.

XXXL Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, ses surintendants, ingénieurs,
agents et travailleurs pourront entrer sur les terres adjacentes au dit chemin de fer, et y
prendre et en emporter le bois de construction, pierre, gravier, sable et terre nécessaire
à la construction du dit chemin de fer; et dans le cas où il y aura, ou l'on craindra un
éboulement d'ans une tranchée, levée ou autres travaux appartenant au dit chemin de
fer, les dits agents et travailleurs pourront en tout temps ci-après entrer sur les dites
terres adjacentes et en sortir pour réparer ou prévenir le dit accident, et pour les travaux
nécessaires à cette fin : Pourvu toujours, que ces travaux seront aussi peu domma-
geables aux dites terres adjacentes que la nature de l'opération le permettra, et seront
exécutés avec le moins de délai possible ; et dans tous les dits cas, les dommages en-
courus, si les parties ne s'accordent pas, seront constatés et payés en la même manière,
sous tous les rapports, lue celle prescrite dans le présent acte.

XXXII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie fera et pourra (si elle le juge à
propos) se procurer et posséder les bateaux-à-vapeur qui seront nécessaires pour voguer,
en rapport avec ce chemin de fer, entre son terminus, sur le fleuve Saint Laurent, et la
cité de Québec, et à cette fin elle possèdera tous les pouvoirs, priviléges et autorités
nécessaires pour les régir, et d'une manière aussi ample et entière qu'elle est autorisée
à le faire pour le dit chemin de fer.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, a ses propres frais et dépens,
fera ériger et entretenir de chaque côté du dit chemin de fer, des clôtures suffisantes,
là où besoin sera, pour protéger le public, ou dans les endroits où le dit chemin de fer
passera près des terres défrichées ou en culture; et lorsqu'elle négligera de faire ériger
et entretenir les dites Cotures nécessaires, la dite compagnie sera sujette à être tnise
en accusation devant la cour lu batie de la Reine du district dans lequel les dites
clôtures seront insuffisantes, et à être condamnée à l'amende pour une somme qui sera
là et alors déterminée; et le montant de cette amende sera employé à faire ériger ou
réparer les dites clôtures, ou à donner une compensation aux individus (lui auront
souffert des dommages, suivant le <:as ; et il sera loisible à la dite cour du banc de -1
Reine de donner tel ordre pour faire prélever la dite amende sur la propriété de la dite
conipagnie ou autrement, ainsi qu'elle le jugera le plus à propos suivant l'exigence. du
cas; et cette amende ne sera nullement préjudiciable à toute réclamation pour dom-
mages qu'une personne pourra avoir soufferis par suite de la négligence ou manquement
susdit.

XXXIV.
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XXW. Et qu'il soit statué qie la dite comp.gnide à chaque endoi oùle dit L

hemi& de fer traversera uný fand chemin- de -iveaù, posera et tiendra une enseigne
au-dessus du dit grand chemmi à une hiufëurfsufisalnteéour quil yit seize pieds
entrel graud cherpin e-le bord iiiférieurde ladite'enseigne, avec les mots "ral-way

ossing"l et yactverse de cheiin à rails"' peintssurhaqu ôté d'ieëlle en lettres
noires surun fond blancui r'aüont pas moins de si p ouces do longueur, et pour
'toute et chaqué négligene à- remnplir les-prescriptionsde cettesection h dite compagnie
encourra une pénalité n'excédant pas cinq louis courant: Pourvu toujours, qu'il sera ProVISO.
loisible (dans le cas où il en résultera une plus grande sûreté por le ublic)à la dite
compagn ie, à ses propres frais et dépen, de faire passér le dit chemin à barrièrës ou
autïe chemin par-dessus ou- par-dessousl i emm au moyen un pont ou
d'an tunnel;. au lieu de le laisser traverser de niveau.

XXXV Poürvu toujours et qu'il soit statué, que dans, les endroits où a dite com- Proviso à l'égardde-L Pýérection de ponts.
pagfie era eriger ou aire que que;pont lefft d passer le dit chemi sur
ou àtrvers quelque chemin pblib, lalargeur de l'a rhe de tout elpont sei.ei tout
temps et-continuera d'tred'une'largeur telle qu'elle laissera ù espace li3.e so'-s toute
telle arche de pas moirns delvingtpiedset d'une hlauteur à paiti de la surface de tel
cblemii public, jusqu'au centre de l'aclie, de"pas moins de déuže pieds, et que la
descente sous tel pont n'eièdêria pas ui pied danis vngt Pieds

XXXVI. Pourvu toujours et- qu'il soit statué, que dans tous les endroits où il Provis Prdde
deviendra nécessaire d'ériger, construire ou faire quelque pnt- ou pns our conduire ponts surle chemin

au-desu du dit* che-un chemi public ou un chemin de voiture au-dessus-du dit- chemin de fer, la montée mmn de fer.
de tout tel pont,, à l'égard de tel cliemin ne s'élèvera' pas plus d'u~n' pied- dans vingt
pieds au-dessus de l'élévation naturelle du dit chemin, et il sera fait une clôture bonne
et suffisante de chaque côté de tout tel pont, laquelle clôture n'aura pas moins de
quatre pieds au-dessus du niveau de tel pont.

XXXVII. Pourvu toujours; et qu'il soit statué,que dans les endroits où'lè dit chemin Proviso a r'gard de

de fer traversera quelque grand cheminpublic <lésquels mots dans le présent acte la traverse des granda
.chemins publicà.comprendront toutesirues publiques, ruelles ou autres voies ou communications

publiques) le rail, ni aucune autre partie du'dit chemin de fer ou des travaux qui y
seront liés, ne s'élèveront au-dessus du-niveau du dit cheiin ou-,rue, ni ne s'abaisseront
au-dessous.du dit niveau de plus d'unpouceet le dit chemin de fer pourra traverser
tout grand chemin de fer dans leslimites susdites.

XXXVIII. Pour-vu toujours et" qu'il soit- statué, que la dite compagnie ne pourra Le chemin de fer ne
faire passer son dit chemin de fer le long d'un grand chemin, mais simplementi le tra- pourra longer un che4

verser en suivant la ligue du dit chemin quel que soit l'angle où la dite ligne traversera
le dit grand chemin; et avant qu'elle embarrasse en'aucune manière quelconqie le dit
grand chemin dé ses ouvrages, elle dtournera a ses frais de manière à laisser un pas-
sage convenble et libre de toutes obstructions pour les voitures, et lorsque les ouvrages
seront terminés, elle rétablira le digrand chemin da son étt iin.itif, sous une
péna1ité de cinq louis courant pour chaqe contravéntion, en sus de tus les dom-
mages soufferts par qui que ce soit, mais dans tous les cas, la lisse, si elle ne s'élève ou
ne s'abaisse plus d'un pouce dumeau u chemn, ne sera pas consi ée comme e
obstruction.--qui ''- aiascsdreco eme

XXXIX. Et quil soitstatué, qui I'adnimi stratiorf et a régie imm diate vra placée Les'araireacom.
entr-e les mains de on directeurs, quisero nt p riétaires d'au moins dix actions pagnie seront régies

• C. e.'par onze directeurschaque, et qui seront choisis par lesactionnairs ladit ecompagneen lam qaroncetd"ýn are,, gi, a .mnèe 'qui seront choisis par
c-après prescrite, et-ils res eront en char jusqà ce qe d'autres aie dûment été les actionnaires.
élus et qualifiés pour, es remp lacer; que pas moins de cinq dirépieurs constitueront un Combien il en faudra

irnae pouransiee'affiées, dont le ési'dentlèra toujours partié excepé dans pourconstituerle bu.
reau.

le cas de maladie ou asece cessaire, dns leqnel, as es irecteurs pourront
choisir un d'eux pour présiaer à sa place ,'que lé présd n votera dans lé dit bureau
comme un dirëcteur, et 'dans le cas &eoea lîe des votes po r et contre. la question en
suspens, leprésident aura e préon
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Choi ~esdircteus X .tqu'il. soit statué., que le:nombre ýde:votes que chaque> actionnaiear eChoix des directeurs LEtaieu=l
et votes des actonnai- droit de donner, quand suivantles dispositions du-préset acte les votes de'actionnaire
res.

doivent être donnés, seront dans aproportion suivante, savoir:ppour uneactio, et
pas plus de trois, une voix; pour chaque deuxactions au-dessus de deux et pas pus
de di-x, une voix, faisant cinq. voix' pour dix actions; pour chaque ý quatre actions4 au-
dessus de dix et pas plus de, trente, lune voix, faisant dix'voix pour trente actions ; pMr
chaqu sxations- au-dessus de trente et pas plus de soixante, une voix, faisant. quinze
voix pour soixante actions; et pour chàque huit actions, au-dessus de soixante et pas,
plus de cent une voix, faisant vingt voix pour cent actions;- et aucun actionnaire

Lés actionnaires pour- n'aura le droit d'avoir un plus grand nombre de voix que celui de cent susdit : et tous
ront voter par procu

reus.les atonie-pourront vtrpar procureur Ssl jugent a propos, pourvu, que, ce
procureur soit un actunnaire, et qu'il produise de 'ctionnaire qu'il représentera ou
pour lequel il votera, une nomination en la forme conteue dans la cédule B annexe
au présent acte, ou au même effet; et toute question d'élection d'officiers publics ou
autres matières ou choses qui seront proposées, discutées ou prises en considération
dans une assemblée publique de la dite compagnie, sous lautorité du présent acte

La majorit, desdvoix seront décidées àla majorité des voix des actionnaires et des procureurs alors présents
espourvu toujours, que la même personne ne pourra voter comme procureur pour aucun

nombre de personnes, qui, réunies, possèderont plus de cent actions.

avd ot opt se tien- XLI. Et qu'il soit statué, que lorsque cinq mille actions auront été souscrites et les
dépôts payés comme susdi, a mière assemblée générale des actionnaires aura liu

n'aur .e dri d'avoir-ý unsl plus gand nombr deiiu eu d etssi e'u

ée généieraee. dans la cité de Québec et elle sera convoquée par un avis publié dans u des
prcruen sesoi donnu. papiers-nouvelles publiés à Montréal et dans Pun ou plus des papiers-nouvelles
publiés dans la cité de Québec, soixante jours avant la tenue de la dite assemblée, afin
d'organiser la dite compagnie et ;en choisir les directeurs, qui resteront en chare
jusqu'à ce qu'ils soient réélus ou que d'autres soient choisis ou nommés à leur placeà
une assemblée qui sera tenue en vertu du présent acte; que les actionnaires'présents
ou comparaissant par procureurs choisiront les directeurs de la compagnie, à la majorité.

choix du Président. des voix, et les directeurs en choisiront un d'entre eux qui sera le président de la dite
compagnie et dans le cas de mort, démission destitution, inhabileté par suite de vente
d'action, ou incompétence d'un directeur, les autres directeurs, S'ils le jugent propos,
pourront élire à sa place quelqu'autre actionnaire dûment habile à être directeur, et
l'actionnaire ainsi élu pour remplir la dite charge vacante, continuera à être directeur
aussi longtemps que la personne qu'il aura remplacée aurait eu le droit agir mine
tel, s'il était resté en charge.

Le directeuru; auront XLII. Et qu'il soit status, que les dits directeurs auront le droit de choisir et
ou pcaiocvr de nncitr

Coicirsle int- nommer tous les officiers et ingénieurs, et autres personnes liées au dit chemin de fer,
ci ; moyennant tel salaire 'ou rémunération que les directeurs jugeront convenable, sujets

'caux statuts, règles et règlements de la dite compagnie; et les actionnires auropos,
pouvoir élchanger amender, e temps cautre, dimestatuts, règles et reret

Le'actionnairs~- e ains éldou ei àadt lhres acate, cotner teetur

rojit le iouvoir'le faire ou e faire de nouveaux, pour la bonne administration de la dite compagnie et dudit

de pouveirud nommer-

e Oic chemin de fer et des travaux et propriétés ci-dessus mentionnés, et pour la gouverne

dti ingénieurs, travailleurs et autres personnes employés par la dite compagnie,
Le; tatuts aront pu- comme le trouvera convenable la majorité des dits actionnaires; lesquels dits Statuts,
bliret ubligaoire, règles et xèglements, étant mis par écrit sous le sceau commun de la dite compagnie,
etc. é *
eseront inséré, dans lun des papiers-nouvelles à Montréal, et dans l'un ou plus des

papiers-nouvelle publiés dans la cité de Québec, et ils seront obligatoires pour toutes
lesparties qui devsont s'y conformer, et ils suffiront pour justifler dans toute cour de

Proviso, loi toutes les personies qui auront agi en vertu d'iceux ; pourvu toujours, qu'au e
statut de la dite compagnie qui sera fait ci-après pour fixer des péages auront

de les prélever sur le transdert des passagers, effets denrées et marhaldises sur le d t
chemin de fer, ou qui auront rapport à toute autre personne que les membres, oficier,
et serviteurs de la compagnie, naura force ou effet avant d'avoir été sanctionnéts et
confirmé par le gouverneur en cette provice, sous son sein g et lee sceau de sesmageS

o ie
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et publié dans le Canada Gazette, dont une copie sera la preuve du dit statut, de sa
sanction et de sa confirmation dans toutes les cours et places quelconque.

XLIIIo Et qu'il soit statué quelesdits actionnaires se, réuniront anelement dans
la cité de Québec, le premier mardi de iai de cbaqe. année et dans ces assemblées
les actionnaires présents, ersonnellement ou par procureri, pourront continuer en
charge les directeurs -nommés d'abord, ou un nombe d'entre ex, ou pourront élire un
nouveau corps de directeurspour remplacer ceux qui ne seront pas continués en
charge; pourvu toujours, que l'omission de l'as lée p'entaînera as la perte des
priviléges conférés par le présent acte, mais les actionnaires pourront par après être
convoqués pour cette fin par les directeurs de la dite uopiagnie pour le temps d'alors,
et avis de cette convocation sera don au moins quatorze jours d'avance dans l'un
des papiers-nouvelles publiés à Montréal, et dans un ou plus des papiers-nouvelles,
publiés dans la cité de Québec.

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout nombre de actionnaires, possé-
dant ensemble cinq cents actions, de requérir en tout temps, par un écrit signé d'eux,
les dits directeurs de convoquer ène assemblée extraordinaire de la dite compagnie, et
la dite réquisition déclarera pleinement l'objet de l'assemblée dont la convocation sera
demandée, et elle sera laissée au bureau de la dite compagnie, ou donnée à au moins
trois directeurs ou laissée à leur dernière résidence ou résidence ordinaire; et aussi-
tôt après avoir reçu la dite réquisition, les dits directeurs convoqueront uneassemblée des actionnaires ; et si dansàles yingt-et-un jours après avoir reçu le dit avis,
les directeurs ne convoquent pas la dite assemblée, les actionnaires susdits, qualifiés
comme susdit, pourront convoquer la dite assemblée en en donnant soixante jours
d'avis public dans les papiers-nouvelles ci-dessus imentionnés dans le présent acte.

XLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et poura être loisible à la dite compagnie de
temps à autre, et en tout temps ci-après, de demander, exiger, prendre et recevoir
pour son propre usage et avantage, pour tous effets, articles, marchandises et denrées
d'aucune espèce quelconqu'e, transportés sur le dit chemin de fer, teles péages qu'elle
jugera à propos d'imposer; lesquels dits péages seront de temps à autre fixés et déter-
minés par les règlements de la dite compagnie onpar les directeurs, s'ils sont autorisés
par les dits règlements à cet effet, mais sujets à l'approbation du gouverneur; et ils
seront payés par telle personne ou personnes et à telles place ou places près du dit
chemin de fer, en telle manière et sous tels règlements que la dite compagnie ou les
directeurs règleront et ordonneront ; et en cas de refus oude négligence de payer
tels péages ou droits, ou aucune partie d'iceux, à demande, à la persone ou personnes
préposées à les recevoir comme susdit, la dite compagnie pourra en poursuivre le
recouvrement dans toute cour ayantjurisdiction compétente ; on la personne ou les
personnes auxquelles les dits droits ou péages devront être' payés, pourront et elles
sont par le présent autorisées à saisir et à détenir tels effets, articles, marchandises ou
denrées, pour ou à l'égard desquels les droits ou péages devront être payés, et pour-
ront les retenir jusqu'au paiement d'iceux,; et dans l'intervalle, les dits effets, articles,
marchandises ou autres denrées seront aux risques du propriétaire d'iceux; et la dite
compagnie aura plein pouvoir, ,de temps à autre, à telle assemblée générale, debaisser
et réduire tous ou chacun les dits droits ou péages, et de les rehausser toutes les fois
que la chose sera jugée nécessaire dans l'intérêt de la dite entreprise: pourvu toujours,
que les dits péages seront payables au même:temps et sous les mêmes circonstances
pour toutes les marchandises et pour toutes ýles personnes.,de manière i ce qu'il ne soit
accordé aucun avantage, privilège ou monopole 'indu en fveur d'aucune personne ou
classe de personnes par aucun des règlements qui ont rapport aux dits péages.

XLVI. Et afin de pouvoir constater les profits clairs de la dite entreprise, qu'il soit
statué, que la ditë compagnie ou les directeurs porl'minttion des affaires de la
dite compagnie feront et il leur est par le présent ordonné de faire et pré"arer annuel-
lement un compte vrai, fidèle et détaillé, lequél sera 'alancé lerente-et-unièm'e our
de décembre de' chaqe année, l'égard des deniers prélevés et perçus par la
dite compagnie ou parle irecteurs oule trésorier de la dite compagnie, ou d'aucune

maMere

Assemblée annuelle
des actionnaires.

Les actionnaires Po
sédant un certain
montant d'actions
pourront requérir les
directeurs de con-
voquer une assemblée
extraordinaire.

Ce guiserafait quand
lesdirectenur manque-
ront à ce devoir.

La comjaguie pourra
exger des péages.

Les profits de la dite
entreprise seront tous
les ans constatés et
balancs à certaines
époques.
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manière pour lusage de la dite compagnie, sous l'autorité du présent actè, ainsi que
des frais et dépenses pour la'construction, confection, soutien, réparation et conduite
des dits ouvrages, et de toutes les autres recettes et dépenses de la die compagnie ou

Des dividendes seront des dits directeurs ; et ors de l'assemblée générale des propriétaires de la dite entreprise,
* qui doit être tenue de temps à autre comme susdit, il sera déclaré un dividende sur les

générale. profits clairs de la dite entreprise, à moins qu'il ne soit autrement. ordonné par cette

assemblée ; et tel dividende sera à raison de tant par action sur les diverses actions que
possèdent les membres d'icelle dans les fonds réunis de la dite compaguie, en la ma-
nière que telles assemblée ou assemblées jugeront à propos de régler et de déterminer:

Proviso: le capital ne pourvu toujours, qu'il ne sera déclaré aucun dividend.e qui aura l'effet de réduire ou
ra p réduit. affaiblir eu quelque manière que ce soit le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera

payé aucun dividende sur aucune action après qu'il aura été fixé un jour pour le verse-
ment de deniers relativement à icelui, jusqu'à ce que le versement susdit ait eu lieu.

Le gouvernement XLVII. Et qu'il soit statué, que quels que soient les profits divisibles du dit che-
pourraaheter le di min de fer, il sera et pourra être loisible au gouvernement de Sa Majesté, s'il le juge
chemin dc fer. à propoS, d'après les dispositions ci-après établies, d'acheter en tout temps après l'expi-

ration de vingt-et-une années, le dit chemin de fer avec ses dépendances et apparte-
Avis sera donné, etc. nances, au nom et de la' part de .Sa Majesté, en donnant un avis de trois mois de

calendrier et par écrit à la dite compagnie, de la dite intention, et en payant une
somme égale à l'achat de vingt-cinq années des .profits annuels et divisibles, estimés
d'après le terme moyen des dits profits pendant les sept dernières années : pourvu que
si le terme moyen des profits pour les dites sept années, ne s'élèvent pas à quinze. livres
courant pour cent, il sera loisible à la dite compagnie, si elle croit que le prix d'achat
de vingt-cinq années des dits profits, terme moyen, est un prix d'achat trop modique
pour le dit chemin de fer, en faisant. la part de son avenir, de requérir que la question
soit soumise à des arbitres, dans les cas de désaccord, pour décider quel montant,(s'il
doit y en avoir) additionnel au prix d'achat doit être payé à la.dite compagnie : pour-
vu aussi, que l'option de l'achat ne sera pas exercé sans le consentement de la dite
compagnie, quand le dit tarif révisé des péages, passages ou autres charges, sera en
force.

D in a > XLVIIL Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la dite compagnie, toutes les: fois
de la malle de Sa qu'elle en sera :requise par le député maître-général des postes de Sa Majesté,. e com-
soldats, Pouce, etc. mandant des forces, ou toute autre personne ayant la surintendance ou le commande-

ment de tout établissement de police, et avec toutes- les ressources; de la dite compagnie,
s'il est nécessaire, transportera la malle de Sa Majesté, les forces navales ou militairesde
Sa Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvisionnements ou autres,
effets à leur usage, et tous officiers de police, constables et autres personnes voyageant
pour le service de Sa Majesté, sur son chemin de fer, aux termes et conditions, et sous
tels règlements que la dite compagnie et le dit député' maître-général des postes, le
commandant des forces ou la personne commandant tout établissement de police respec-
tivement conviendront, ou s'ils ne peuvent en convenir, aux termes et conditions'et:sous
les règlements que le gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement, pourra
établir en conseil: pourvu toujours, que toutes autres dispositions. que pourrait ci-après
établir la législature de cette province relativement au transport de la dite malle- out des
forces de Sa Majesté, ou d'autres personnes ou. articles comme susdit, ou relativement
aux taux de péages pour le dit transport, ou concernant en aucune manière l'emploi de
télégraphes électriques, ou.autre service que rendra la dite compagnie au gouvernement
ne seront pas considérés comme une infraction des priviléges;que leprésent acte entend
conférer.

Les directeurs de i XLIX. Et qu'il soit statué, que les dirécteurs de la dite -ompagnie feront des divi-
dite compagnie pour- dendes annuels des péages revenus e'profitspr'eant àl dité compagnie, en dduisait

rotfaire de dïviden- pégsa c
des annuels des péa- d'abod les frais, charges et dépenses 'annuels' de ladite compagnie t o les pa
ges, etc., revenant à rainW.~dpne opane atpu e ea
la dite compagnie, ration des travauxqui iui appartiendiont que pour lés salaires 'et allocations ëedié-

rents officiers et serviteurs et pourd'autres fins reltives te mpagnie qu
directeurs
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directeurs jugeront à propos, en suivant les statuts, règles et règlements de la dite com-.
pagnie.

L. Et qu'il soit statué, que pour tout are payable par la dite compagnie, à un Ler.re ua.
actionnaire on autre personne mineure, idiote ou lunatique, le reçu du gardiendu mi- teurs ontvawe.
ileur, ou le reçu du curateur de l'idiot ou du lunatique sera un acquit du dit argent
suffisant pour la dite, compagnie.

LI. Et qu'il soit statué, qu'avant de faire le partage des profits à être divisés entre
]es actionnaires, les dits directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, en mettre de côté de diviser les profite
telle somme qu'ils croiront convenable pour défrayer les dépenses contingentes, ou pour pornt nere à
agrandir, réparer ou améliorer les travaux en rapport avec le dit chemin de fer, ou un d arffnt pourdéfrayer
de ses embranchements, ou toute partie de la dite entreprise, et pourront diviser la °e -
balance entre les actionnaires.

LII. Et qu'il soit statué, qu'aucun dividende ne sera payé sur aucune. action avant Aeu enden
que tous les versements dus sur cette action, ou toute autre action possédée par la seras e aux per-
personne à qui le dividende sera payable, aient été' payés. des uir e°nt

LIII. Et qu'il soit statué, que le fonds sociai on propriété de la dite compagnie sera
seul responsable des dettes et des engagements de la dite compagnie, et aucune personne cLmpag.n sia seuà

ou persones qui aura eu ou qui aura des transactions avec la dite c pagnie ne pourra, eonsable de ses
sous aucun prétexte quelconque, avoir un recours contre la propriété individuelle d'un.
des actionnaires de la dite compagnie, ou contre sa ou leurs• personnes, autre que le
recours necessaire pour le bon emploi des fonds de la dite coim:panie: pourvu aussi,
qu'aucun actionnaire de la dite compagnie ne sera- responsable du paiement d'aucune
dette ou créance due par la dite compagnie, ni chargé de la payer au-dell du montnt
non encore .payé de son action dans le fonds social de la dite compagnie.

LIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun procès ou , action en loi. ou en 'équité, ne sera temps
intenté ou poursuivi par aucune personne ou personnes pour un acte, matière ou chose pour instituer] esfait en vertu de l'autorité du présent acte, à moins que le dit procès ou action ne soit eertu

commencé dans les six mois qui suivront la commission de l'offense, ou la cause d'action
n'ait eu lieu, et le défendeur dans le dit procès ou action pourra plaider dénégation
générale, et donner le présent acte et la matière spéciale comme preuves dans le dit
plaidoyer, et que Pacte a été commis en conformité et sous l'autorité daî présent acte.

LV. Et qu'il soit statué, que si une þersonne ou des personnes, olontaîremente
malicieusement, et au préjudice de l'entreprise, brisent, endommagent ou, crétruisén Tote personne i
queliqu'un des travaux faits en vertu du présent acte, toute et chaque telle personte u e vertu
personnes seront jugées coupables d'une félonie; et chaque personne commettant telle couimîe de félonie.
offense, et en étant légalement Lonvaincue, sera sujette à la pénalité imposée par les
lois de cette province, dans le cas de félonie.

LVI. Et qu'il soit statué, que si une autre compagnie de chemin de fer, incorporée Tout autrechemi
par la loi, bâtit et construit un autre chemin de fer partant de tout autre endroit ou erpourra venir enendrits iovîce, era uatssa ou onstuis ncteion ac eendroits de cette province, il sera loisible à la dite compagnie àisa outontuiec ce
ainsi le dit autre chemin de fer, d'en faire la jonction avec le chemin de fer qui sera
bâti ou construit par la dite comyagnien de fer 'de Qébc ef Saint Andrews,
à tel point ou points, endroit ou endroits qui paraîtront le plus désirable et le plus -
avantageux à la dite compagnie du chemin de fer; et la dite compagnie du chemin de
fer de Québec et Saint Andrews transmettra et transportera tous les passagers, mar-
ehandises et effets de toute nature, arrivant ainsi au point 'de jonction, en allant et
venant, en tout temps convenables et ordinaires,sur le chemin de fer þar elle construit,
sans délai ou retard inutile, à leur' destination respective, en payan'es taux, péages ou
droits par mille, qui pourront être pavés en semblables cas, à la dite compagnie du
chemin de fer de Québec et Saint Andrews.

LVIL. Et qu'il soit statué, que rien de contenu daris 'le' présent acte ne sera censé îien de eonteiiu dansexempter, ou. interprété de manière à exempter, le chemin de fer' dont la construction' et aexemptera
est autorisée par le présent acte, des dispositiois de tout acte 'général relatif au présentd' sonde toutacte, ou de tout acte général relatif aux chemins de fer en cette province, qui poura acte .ééral-relatf
être passé. ci-après, soit pendant cette session, soit pendant toute autre session future au o=ent ace.

de

4 '' ' '' '' ''14' G i' 1 i ~ ~~iXZ~4 4 ~44 àt lL- 'kr ~k;k i



130 & 140 VICTORi, CAP. 117.

Le chemin de fer sera
cmplété dans le
cours de quinze
années.

Cet acte sera Un acte
public.

dela législature, ou de la modification ou révocation future du présent acte, sous Fautorité

de la législature.
LVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, pour avoir droit aux privilèges,

bénéfices et avantages qui lui sont accordés par le présent acte, fera et complètera le

dit chemin de fer dans le cours de quinze années, à compter du jour de la passation du

présent acte, et déposera la carte ou le plan et le livre de référence mentionnés ci-des-

sus, dans le cours de deux années à compter de la passation du présent; et si le dit

chemin de fer n'est pas fait et complété dans la période ci-dessus mentionnée, de ma-

nière à servir au transport des passagers, effets, denrées et marchandises, et la dite carte

ou le dit plan et le livre de référence ne sont pas déposés dans les périodes respectives

ci-dessus mentionnées, alors le présent acte et tout son contenu n'aura plus de vigueur,

et sera nul et de nul effet.
LIX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera et il est par le présent déclaré être un

acte public.
CEDULE A.

Certificat de propriété d'une action.

La compagnie du chemin de fer de Québec et Saint Andrews, numéro

Ceci est pour certifier que A. B., de , est propriétaire de Paction

(au des actions) numéro , de la compagnie da chemin de fer de Québec

et Saint Andrews, sujette au règlement de la dite compagme.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, le
de l'année de Notre Seigneur, mil huit cent

CEDULE B.

Procuration.

Je, A. B., choisis, nomme et constitue C. D., de , mon procureur,

pour, en mon nom et en mon absence, voter ou donner mon assentiment ou dissentiment

dans toute affaire, matière ou chose relative à " La compagnie du chemin de fer de

Québec et Saint Andrews."

En foi de quoi, je, le dit A. B., ai apposé mon seing au présent, (ou, si c'est une cor-

poration, le sceau commun de la corporation) le jour de

A. D. mil huit cent A. B.

ToRONTO : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.

1634
1850.

jour dle,
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CAP. CXVIII.

Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer la compagnie des chemins à lisses
du St. Laurent et de l'Atlantique, et autres actes relatifs à la dite compagnie, et
pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie.[

[24 Jule,10

A TTENDU que la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique
a prié la législature de mnodifier son acte d'incorporation, ainsi que les- actes ou

atatuts de la province ci-devant passés concernant le dit chein de fer, et qu'il est
expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, qu'il soit statué parla Très-Excellente
Majésté de la Reine paret de l'avis et du consentement du conseil: islaif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués ét assemblés>en -vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-luni de là Grande Bretagne
et d'Irlande intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autor-ité susdite,
qu'à l'avenir, et aussi longtemps que le maire, les échevins ét citoyensde l cité de
Montréal continueront à -tre propriétaires et possesseurs de parts ou actions dans le
fonds social de la compagnie du chemin de fer -du St. Laurent et de l'Atlantique, jusqu'à
concurrence de vingt-cinq mille livres courant, le maire de la cité de Montiéal sera
ex-oficio un directeur de la dite compagnie, et comme tel, aura droit d'agir et voter, et
pourra être élu président .de la dite compagnie, de la même maumère qué les autres
directeurs.

1. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs, à laquelle pas moins
de cinq directeurs seront présents, sera habile à faire et remplir tous les actes, et jouira
de tous les pouvoirs délégués aux directeurs de la dite compagnie.

III. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite compagnie pourront Vendre, par
vente soit publique ou privée, en la manière et aux conditions qu'ils le jugeront conve-
nable, toutes action ou actions qui auront été déclarées confisquées en la manière
prescrite par le dit acte d'incorporation, et aussi telles action ou actions du fonds social
de la dite compagnie qui n'auront pas été souscrites, ou d'offrir les actions confiquées
ou non souscrites comme garantie du paiëment des emprpnts faitàou- à faire sur icelles,
ou des sommes de deniers avancés ou prêts d'argent faits ou à faire par ou en faveur
de la dite compagnie.

IV. Et qu'il soit statué,-que le certificat du trésorier de la compagnie constatant que
les versements sur aucune des actions ont été payés, ou qu'il a été fait défaut à cet

égard, et que les dites actions ont été déclarées confisquées, et la confiscation procla-
mée et ratifiée en la manière prescrite par le dit acte, sera une preuve suffisante des
faits y énoncés; et le dit certificat, ainsi que les reçus du trésorier constatant que le
prix des actions a été payé, constitueront un titre valable relativement aux dites actions;
et tel certificat sera contresigné et enregistré par le dit trésorier, et les noms,, le domicile
et l'état ou profession des acquéreurs, seront entrés dans. le livre ou les livres qui
doivent être tenus d'après les règlements de la compagnie,; et là-dessus, le dit acquéreur
sera réputé le possesseur des dites actions ; et il ne sera pas tenu de voir à l'emploi du
prix d'acquisition; et son titre ne sera pas vicié pour cause d'informalité dans la vente;
et tout actionnaire pourre acheter les actions ainsi vendues.
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V. Et qu'il soit statué, que si le président de la compagnie est absent ou malade, le
vice-président exercera tous les droits et pouvoirs du président, et pourra signer les
billets, lettres, débentures et autres instruments, et remplir tous les actes que le président
est tenu de signer, faire et exécuter d'après les règles et règlements de la compagnie,
ou d'après les actes d'incorporation;de la dite compagnie on y relatifs; et les directeurs
pourront dans aucune assemblée ordonner au secrétaire de consigner cette absence ou
maladie parmi les délibérations de telle assemblée, et un certificat constatant ce fait,
signé par le secrétaire, sera remis à toute personne ou personnes qui le requerront, en
par elles payant cinq chelins au trésorier; et ce certificat sera pris et considéré comme
preuve prim4facie de cette absence ou maladie, lors et pendant la période mentionnée
dans tel certificat, dans toutes les procédures prises pour ou contre la dite compagnie
dans les cours de justice ou autrement.

VI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne néglige d'acquitter les péages ou
frets dus pour le transport d'aucun bagage ou effets sur le dit chemin de fer; il sera
loisible à la dite compagnie de retenir et garder pour le paiement des dits péages ou
frets, les dits effets ou bagage, ou tous autres bagages ou effets en la possession ou au
pouvoir de la compagnie, qui se trouveront appartenir à la personne obligée au paiemènt
des dits péages ou. frets ; et s'ils ne sont payés sous six semaines, la compagMe
pourra alors vendre le dit bagage ou la totalité ou aucune partie des dits effets, et rëte-
nir sur les deniers provenant de cette vente les péages et frets exigibles comme susdit,
et le montant des dépenses de détention et frais de vente, remettant le surplus (si aucun
il y a) des deniers provenant de cette vente, et les bagages ou effets qui ne seront pas
vendus, à la personne qui aura droit de les réclamer ; ou il sera loisible à la compagnie
de recouvrer tous péages ou frets comme susdit par une action en loi; et si quelques
effets restent en la possession de la compagnie pendant l'espace de douze mois sans être
réclamés, alors la compagnie,.après en avoir donné avis public par annonces pendant
six semaines, dans le Canada Gazette, et dans tous autres papiers-nouvelles qu'elle
jugera à propos, pourra vendre les dits effets par vente publique au temps et au lieu qdi
seront mentionnés dans les dites annonces, et acquitter à même les deniers provenant
de cette vente les dits péages ou frets, et toutes dépenses raisonnables encourues pour
l'emmagasinage, les annonces et la vente des dits effets; et la compagnie gardera pen-
dant une autre période de trois mois l'excédant du produit pour le remettre a la per-
sonne qui aura droit de le toucher, et si cet excédant n'est pas réclamé avant l'expira-
tion de la période en dernier lieu mentionnée, la balance sera versée dans la caisse du
receveur-général pour être employée aux fins générales de la province, jusqu'à ce
qu'elle soit réclamée par la.personne qui y aura droit.

VIl. Et qu'il soit statué, que personne n'aura droit de transporter ou d'obliger la
compagnie à transporter sur le dit chemin de fer aucune aqua fortis, huile de vitriol,
poudre à canon, allumettes chimiques, ou tous autres effets qui, au jugement de la com
pagnie, pourraient être regardés comme dangereux; et si quelque personne expedie
par le dit chemin de fer des effets comme susdit sans enindiquer distinctement la nature
sur l'extérieur du paquet qui les contient, et sans donner avis par écrit au teneur de
livres ou autre employé de la compagnie entre les mains de qui seront laissés les dits
efft-;s lors de leur envoi, elle sera passible envers la compagnie de la somme de cinq
louis pour chaque offense; et la compagnie pourra refuserde prendre tout paquet ou
ballot qu'elle soupçonnera contenir des effets d'un caractère dangereux, ou requérir
qu'on les ouvre, afin de constater le fait.

IIL Et qu'il soit statué, que si quegag, tion'ou actions ou intérêt dans le: fonds
* social de la dite compagnie ont été traÙ s par suite du décès ou de la banqueroute,

ou à raison du testament ou ordonnancede dernières volontés d'un actionnaire, ou de
ce qu'un actionnaire se it décédi- intfêIàt ou par tous moyens légaux-autres que. le
transport mentionné dàèâl'acte d'incorporation de la dite compagnie, la personne ou
les personnes auxquelleïI'action ou les actions ou i1térêt comme susdit seront ainsi trans-
férés, déposeront au bureau de la compagigune- déclaration par écrit -signée delles

indiquant.
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indi vt la manière dont les dits intérêt ou actions leur ont été transférés, et pro-
dmront aussi une copie ou vérification de tel testament ou des extraits suffisants d'icelui,
et tels autres documents ou preuve qui pourront être nécessaires, et les remettront au
secrétaire; et sans la production de cette déclaration authentiquée comme susdit, aucune
personne fondant ses réclamations sur aucun des modes de transport sus-mentionnés,
n'aura droit de recevoir aucune part des profits de la compagnie, ni de voter comme
possesseur des dites action ou actions.

IX. Et qu'il soit statué, que s'il est signifié quelque writ de saisie-arrêt ou attachment
à la dite compagnie, il sera loisible au secrétaire ou trésorier, en pareil cas, de com-
paraître en obéissance au dit writ, et de faire la déclaration requise en pareil cas par la
loi, selon l'exigence du cas ; laquelle déclaration, ou celle du président, sera prise et
reçue.dans toutes les cours de justice du Bas-Canada comme étant la déclaration de la
compagnie ; et dans les causes où des interrogatoires sur faits et articles ou un serment
décisoire auront été ou seront par la suite signifiés à la compagnie, les directeurs pour-
ront, par un vote ou résolution qui sera entré parmi les minutes des délibérations d'aucune
assemblée, autoriser le président ou trésorier à comparaître dans aucune cause pour
répondre aux dits interrogatoires ; et les réponses du président ou trésorier ainsi autorisés
seront prises et considérées comme étant les réponses de la compagnie à toutes fins et
intentions quelconque, tout comme si les formalités requises par la loi eussent été
observées; et la production .d'une copie de la dite résolution, certifiée par le secrétaire,
avec les dites réponses, sera preuve suffisante de la dite autorisation.

X. Et qu'il soit statué, que la compagnie pourra passer tous les contrats ou accords
nécessaires avec le gouvernement de Sa Majesté, ou avec toutes personnes représentant
le gouvernement de Sa Majesté, pour mettre à effet toutes les dispositions de l'acte passé
dans la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour donner sous
certaines conditions la garantie de la province aux obligations contractées par les com-
pagnies de chemin de fer, et pour aider à la construction du chemin de fer d'Halifax et
Québec.

XI. Et qu'il soit statué, que les dispositions de Pacte passé dans la huitième année
du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la compagnie du chemin à lisses
du St. Laurent et de l'Atlantique, et des actes qui amendent le dit acte, et de tout
autre acte ou statut, en autant qu'elles ne sont pas compatibles avec les dispositions du
présent acte, seront et elles sont par le présent abrogées.

XII. Et qu'il soit statué, que la huitième section du dit acte d'incorporation de la
dite compagnie, qui enjoint à la dité compagnie d'ériger et de maintenir, en tout temps,
des barrières aux endroits où les chemins publics sont intersectés par le dit chemin
de fer, est par le présent abrogée ; pourvu toujours que la dite compagnie sera tenue de
placer et entretenir des écritaux ou placards suffisants sur madriers aux endroits où
les chemins publics sont intersectés par le dit chemin de fer; et tous les dits écritaux
ou placards traverseront les dits chemins publics à une hauteur de seize pieds entre le
bas des enseignes et le niveau. des dits chemins, et porteront les mots "Rail-way
crossing" et " Traverse de chemin à rails " en lettres de six pouces de long.

XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public.
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TORONTO: Imprimé par STEWART DERIrnmSIRE & GEORGE DESBARAT$,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC T 0RI · R EGIN E.

CAP. CXIX.

Acte pour prolonger la période fixée pour l'achèvement du télégraphe de lassociation
du télégraphe électrique de lAmérique Britannique du Nord, et pour d'autres fins
relatives à la dite association.

[10 Août, 1850.]

A TTENDU que l'association du télégraphe électrique de lAmérique Britannique
du Nord a demandé une extension du temps qui lui est accordé par son acte

d'incorporation pour l'achèvement de sa ligne télégraphique, et les nouveaux pouvoirs
qui lui sont ci-après conférés, et qu'il est juste d'accorder sa demande : à ces causes,
qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consente-
ment du conseil législatif et de Passemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le
présent statué par la dite autorité, que nonobstant tout ce que peut contenir à ce.
contraire la quarante-deuxième section, ou toute autre partie de l'acte passé dans la
session tenue dans les dixième et onzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé :
Jcte pour incorporer l'association du télégraphe électrique de l'.Amérique Britannique du
Nord, la période fixée en icelui pour Pachèvement du télégraphe de la dite association
sera et est par le présent prolongée de trois années, à compter de la passation de
cet acte ; et si le dit télégraphe est achevé dans le dit espace de temps, le dit acte
demeurera et sera considéré comme étant demeuré, (nonobstant l'expiration de la
période y fixée avant la passation de cet acte) en pleine force et vigueur, autrement il
expirera et s'éteindra.

II. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite association, du consentement
de la majorité des dits actionnaires, ou des propriétaires de la majorité des actions
dans le capital de la dite association, pourront vendre, louer ou aliéner de toute
autre manière, tous les droits, titres et intérêts de l'association dans le dit télégraphe,
ou dans aucune partie ou section d'icelui, à toute personne ou corporation, ou à toute
compagnie déjà ou ci-après incorporée dans la vue de l'acquérir, et les dits louage, vente,
ou autre transport aura l'effet de transporter à la partie en faveur de laquelle il sera
fait, tous les dits droits et pouvoirs de l'association qui serotit jugés nécessaires pour
tenir, posséder, faire fonctionner, protéger, réparer et améliorer le télégraphe, ou la
partie ou section ainsi vendue, louée ou transportée, et pour recevoir les péages, rede-
vances et rémunéiations des personnes qui en feront usage dans la transmission de
leurs communications.

ToRONTO : Imprimé par STEWART DERBIsHmIE & GEoRGE DEsBARTs,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.-
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VICT OR IÆ RE GIN A.

CAP. CXX.
Acte pour incorporer la compagnie du télégraphe de Bytown et Montréal.

[10 Août, 1850. i
TTENDU que Joseph Aumond, John McKinnon, Alexander Workman, H. V.

Noel, J. MacNider, Zachariah Wilson, John Scott, John A. Torney, George
Patterson, Robert Hervey, Edward Sherwood, Robert Farley, James Brough, John
Atkins, Horace Merrill, O. M. Brody, Edward McGillivray, Geo. W. Baker, John
O'Meara, Charles Armstrong, N. Sparks et John Rochester, junior, et d'autres habitants
de cette province, s'étant associés ensemble, ont coustruit et sont disposés à entretenir
un télégraphe électro-magnétique entre Bytown et Montréal, suivant le grand chemin tel
qu'arpenté par J. West, arpenteur provincial, depuis Bytown jusqu'à la rivière Nation,
traversant la rivière Nation aux chûtes de Jessup, et là longeant du côté est du village
jusqu'à Hatfield,.rejoignant l'arpentage de Mr. West en cet endroit, et le suivant jusqu'aux
sources de Caledonia, de là le long du grand chemin qui se dirige vers le nord, passantà travers Hawkesbury et atteignant la rivière des Outaouais à la traverse de John
Waddell, et passant à travers les terres de John Waddell, entre le chemin et la dite
traverse pour traverser ensuite la rivière des Outaouais en cet endroit, et continuer à
travers la terre du dit John Waddell dans le township de Chatham, du côté nord de la
rivière des Outaouais jusqu'au chemin de Poste. conduisant de Grenville à Carillon, de
là, passant le long du dit chemin de poste, à travers Chatham, passant près du canal
jusqu'à Carillon, et depuis Carillon jusqu'à.Montréal, passant le long du grand chemin
à travers St. André, la Côte St. Pierre et la Belle Rivière,. de là, traversant la
Rivière des Mille-Isles sur le pont de E. M. Leprohon, et suivant le grand chemin à
travers St. Martin, traversant la rivière sur le pont de La Chapelle, à l'Abord à Plouffe,
et suivant le même chemin jusque dans Montréal, et ont demandé à être incorporés
pour les fins de cet acte, et qu'il est expédient de leur accorder ce que demande leur
pétition: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et consentement du coniseil.législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parleinent du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada,
et il est par le présent statué par la dite autorité, que les personnes ci-dessus mention-
nées, avec toutes les autres personnes qui sont actuellement membres de l'association
susdite, ou qui deviendront actionnaires de la compagnie ei-après mentionnée, seront et
sont par le présent acte constituées en corps politilue et incorporé sous le nom de " La
compagnie du télégraphe de Bytown et Montréal ", et elles et leurs successeurs seront
habiles aux yeux de la loi à acheter, avoir et posséder, pour elles et leurs successeurs,
tous les terrains, lequel mot dans tout le cours de cet acte sera censé comprendre le
sol et tout ce qui se trouve au-déssus ou au-dessous de la surface, et tous les droits réels
et accessoires y appartenant, pour elles et leurs successeurs et ayants cause, pour l'usage
du dit télégraphe et établisement, sans lettres d'amortissement de Sa Majesté (avec
réserve néanmoins des droits d'indéimnité et de tous les autres droits seigneuriaux quel-
conque en faveur des seignéurs as les énsives desquéls les terres, tènements et

héritages
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héritages ainsi achetés pourront être- situés)'et aussi d'aliéner et transporter les terrains

achetés pour les usages ci-dessus; et toute perso"en, corps politique ou cOrporation Ou

communauté pourra donner, concéder, bailler,vendeou transporter à la dite compagnie,

des terrains pour les objets susdits, et elles pourront racheter de la dite compagne sans
P le bies-fnds qui seront possédés par la.

lettres d'amortissement: pourvu toujours, que les biefa-fq
dite compagnie ne consisteront qu'en ce qui sera nécessaire pour construire, faire

fonctionner et conserver le dit télégraphe éectro-magnétque, et pour les objets qui sy

p rapportent immédiatement ; et pourvu aussi que tous les biens-meubles et im neubles

COMpBioSiu~ de la dite association seront et sont par le présent acte transférés à la dite compagnie
aon. qui sera censée ne faire qu'une avec la dite association, tellement que tous les contrats,

engagements et obligations de la dite association seront censés être ceux de la dite .

compagnie, et tous leurs droits et réclamations seront considérés comme étant les droits

et réclamations de la dite compagnie, qui sera substituée à la dite association à toutes

fins et intentions en vertu de cet acte, et pourra continuer et compléter toute procédure,

matière ou chose que la dite association aurait pu continuer ou compléter.
II. Et qu'il soit statué, que la dite compagne aurale pouvoir de posséder ét compléter

télraph, ec. un télégraphe tiectro-magnétlque, depuis la dite ville de Bytown jusqu'à la cité de.

lau Montréal, en suivant la direction mentionnée dans le préambule de cet acte, ou aussi

près de cette direction qu'il sera expédient, pour faire, construire, ériger et posséder

les ouvrages qu'elle jugera nécessaires pour le dit télegraphe.
l'a conPaie p>ourr III. Et qu'il soit statué, que pour les fins susdites, la dite compagnie, ses députés,

serviteurs, agents et employés sont par le présent autorisés à entrer sur les terres et

terrains de la Très-Excellente Majesté de la Reine, qui ne sont pas ci-après exceptés,

ou de toutes personne ou personnes, corps politiques incorporés ou aggrégés, ou com-

munautés quelconque, et de les arpenter, en prendre les niveaux, ou d'aucune partie

d'iceux, et désigner et constater les parties qu'ils croiront nécessaires et convenables

pour faire le dit télégraphe électrique projeté, et tous tels autres ouvrages, objets et

dépendances qu'ils jugeront convenables et nécessaires pour faire, conserver, améliorer,

achever et maintenir le dit télégraphe électrique, et autres ouvrages et s'en servir;

aussi de percer, creuser, couper, trancher, tirer, enlever, prendre, emporter,- et déposer

terre, argile, pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier ou de ,

ou. toutes autres matières ou choses qui peuvent être creusées et tirées, en' faisant le dit

télégraphe électrique ou autres ouirrages, sur les terres ou terreins de toutes personne

ou personnes situés à proximité d'iceux, et qui pourront être propres, requis et néces-

saires our faire ou réparer le télégraphe prôjeté ou autres ouvrages en dépendant, ou

s pourraient en empêcher, obstruer ou gêner la construction, l'usage ou la confection,

l'extension ou l'entretien respectivement, selon l'intention et les fns du présent acte, et de

bâtir, ériger et construire dans ou sur les terreins dont l'acquisition se féra par lautorité

Aufres Pouvois. du présent acte, telles et autant de maisons d'observation, maison de guet et autres

travaux, chemins et choses utiles, comme et où la dite compagnie le jugera à propos et

nécessaire pour les fins du dit télégraphe, et aussi de temps a autre de l'altérer,.répa-

rer, changer et élargir, agrandir et étendre, et faire, maintenir, réparer, changer et

entretenir tous ponts, arches et autres ouvrages, sur et à travers tout ruisseau ou rivière
pour la confection, usage, maintien et entretien du dit télégraphe projeté, et de

construire, ériger, faire et exécuter toutes autres matières et choses qu'ils jugeront

convenables et nécessaires de faire pour la confectioi, l'extension, la préservation,

l'amélioration et l'usage facile du dit télégraphe électrique projeté et autres ouvrages,

suivant le vrai sens et intention du présent acte, la dite compagme causant le moins

de dommages possibles dans l'exécution des divers pouvoirs qui lui sont par le présent

cmpensation ser conférés, et indemnisant en la manière ci-après mentionnée les propriétaires (o it-

ressés) des terreins, tènements et héritages, eaux, cours d'eaux, ruisseaux.ou rivtères
respectivement, qui seront pris, employés, enlevés, détournés ou endommagés de tous

dommages par eux soufferts e exécutio tu e e sent

Cetpate surapour acte; et le présent acte sufra pour rendre indeouMeS la dite compagnie ét ses serviteurs,

renainemne agents et employés et toÙtes autres personnes quelconque e ce qu fern aucuux
<opagnferont
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feront en vertu des pouvoirs conférés par le présent, sujets néanmoins à telles disposi-
tions et restrictions qui sont ci-après mentioniées.

IV. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte, la dite compagnie fera prendre
et fire par quelque arpenteur-juré et-apar un ingénieur, ou des ingénieurs qui seront
par elle nommés, des arpentages des terreins par lesquels doit passer le dit télégraphe
électrique projeté, avec une carte ou plan du dit télégraphe et de son cours et de sa
direction, et des terreins par lesquels il doit passer ; et aussi un livré à consulter pour
tel télégraphe, qui donnera la description des divers terreins et les noms des proprié-
taires et occupants, et dans lequel sera entré tout ce qui sera nécessaire pour lintelli-
gence du dit plan ou carte, et le dit plan ou carte et livre à. consulter seront
examinés et certifiés par la personne remplissant les fonctions ci-devant assignées à
l'arpenteur-général ou à ses députés, laquelle en déposera des copies du bureau du
protonotaire de la cour supérieure du district de Montréal, ou au bureau du greffier
de la paix du comté de Carleton, ainsi qu'au bureau du secrétaire de la province, et en
livrera aussi une copie à la dite compagnie, et tous auront le droit de consulter ces
copies ainsi déposées, et en faire des extraits ou des copies au besoin, en payant an dit
secrétaire de la province ou au dit protonotaire ou greffier de la paix sur le pied de
six deniers monnaie courante de cette province pour chaque cent mots, et les dits
quadruplicata du dit plan ou carte ou du dit livre de référence ainsi certifiés, ou une
véritable copie d'iceux certifiée par le secrétaire de la province, ou par le protonotaire
de la cour supérieure du dit district, ou par le dit greffier de la paix, seront respective-
ment, et sont par les présentes déclarés être de bonnes preuves dans les cours de loifet
d'équité.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura plein pouvoir et
autorité de placer des poteaux pour supporter les fils du dit télégraphe sur et au-dessus
de tout chemin public, rue 'u grand chemin, et de faire les excavations nécessaires
pour placer les dits poteaux ou percbes ; et les dits poteaux et tous fils et autres appa-
reils qui s'y rattachent sont et seront considérés à toutes fins et intentions quelconque
la propriété de la dite compagnie, comme le seront aussi tous les poteaux ou perches
ou appareils qui ont été ou seront posés par la dite compagnie pour les fins susdites,
quoique les terres sur lesquelles ils seront posés ne soient pas la propriété de la dite
compagnie.

VI. Et qu'il soit de plus statué, qu'aussitôt que les terres ou terreins auront été dé-
signés et constatés, et que la direction du dit télégraphe aura été désignée en la manière
susdite, pour faire et achever le dit télégraphe et autres ouvrages, et autres objets et
dépendances ci-dessus mentionnés, il sera et pourra être loisible à tous corps politiques,
incorporés ou collégiaux, corporations agrégées ou composées d'une seule personne,
communautés grevées de substitution,. gardiens, curateurs, exécuteurs, administrateurs,.
et tous autres syndics ou personnes quelconque, non seulement pour et en leur nom et
au nom de leurs hoirs et suiccesseurs, mais encore pour et au nom de ceux qu'ils repré-
sentent, soit qu'ils soient enfants mineurs, enfants à naître, aliénés, idiots, femmes sous
puissance de mari, on toute autre personne ou personnes qui sont.ou se sont saisies ou sont
en possession ou intéressées dans touts terreins ou terres qui seront désignés et consta-
tés comme susdit, ou aucune Partie d'iceux, ou sur ou à travers lesquels la dite com-
pagnie aura l'occasion de placer des poteaux ou perches ou autres appareils, ou d'acqué-
rir le droit de chemin ou autre servitude, ou droit de vendre et transporter à la dite
compagnie en tout ou en partie les dits terreins ou terres qui seront désignés ou con-
statés de temps à-autre comme susdit, en vertu du présent acte, ou le -droit ou la servi-
tude ainsi requise par la dite compagriie ; et tous contrats, marchés, ventes, transports
et aliénations qui seront ainsi faits, seront valables et effectifs en loi à toutes fins et
intentions quelconque nonobstant toutes loi, statut, usage ou coutume à ce contraire:
et tous corps politiques, incorporés, ou collégiaux ou comunautés, et toutes personnes
quelconques contractant ou transportant comme susdit,, sont par le présent rendus in-
demnes pour tout ce qu'ils pourront faire, eux ou aucun d'ëux irspectivement, en vertu
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du présent acte, ou en conformité d'icelui; et tous tels contrats, marchés,-ventes, train-
ports et aliénations, ou des copies notariées d'iceux, seront déposés aux frais de la dite
compagnie et de leurs successeurs, dans le bureau' du protonotaire et greffier de la paix,
comme susdit, et de vraies copies d'iceux seront considérées comme une preuve suffi-
sante dans toutes les cours quelconque: pourvu toujours que les actes, contrats et
engagements faits et passés ci-devant, soit en faveur ou de la part de l'association, reste-
ront valides comme s'ils avaient été faits et passés en faveur ou de la part de la dite
compagnie, mais ils seront déposés comme susdit par la dite compagnie.

Q.uamon ne pourra VII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que tout corps politique, communauté, cor-
d'une rente annuelle. poration ou autres personnes quelconque, qui, dans le cours ordinaire'de la loi, ne

peuvent vendre ou aliéner des terres outerreins ainsi marqués ou constatés, conviendront
d'une rente annuelle fixe comme équivalent, et non d'une somme principale, qui devra
être payée pour les terres et terreins ainsi désignés et constatés comme étant nécessaires
pour faire le dit télégraphe et pour autres fins et dépendances y relatives et liées à icelui;
et dans le cas où le montant de la rente ne serait pas fixé par c<nvention, compromis
volontaire ou par un arbitrage entre les parties, il sera fixé par un jury convoqué et
qualifié en la manière ci-dessous prescrite, et toute procédure et matières en litige en
cour, seront dans ce cas réglées comme il est ci-après prescrit; au paiement de la dite
rente annuelle, et de toute autre rente annuelle consentie ou convenue, et qui doit être
payée par la dite compagnie, pour l'achat de terreins, ou pour toute partie du prix
d'achat de terreins que le vendeur conviendra de laisser entre les mains de la dite com-
pagnie; le dit télégraphe et le§ droits et émoluments qui seront prélevés et collectés sur
le télegraphe, seront affectés et consacrés de préférence à toutes autres réclamations
ou demandes quelconque, le titre créant cette charge et privilége étant dûment enre-
gistré.

Dipsitionsen cas d -VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite compagnie de s'adresser à Sa
difficulté entre la
compagnie et les pro- Majesté, et à tous les divers propriétaires des propriétés, terres et terrain's par où l'on se
priétaires de terrains. propose de faire passer le dit télégraphe, et de convenir avec les dits propriétaires

respectivement de la compensation qui leur sera payée par la dite -compagnie pour l'achat
d'iceux, ou pour le droit ou la servitude que voudra y exercer la dite compagnie, et pour
leurs dommages respectifs; et en cas de difficulté entré la dite compagnie et les dits
propriétaires, au aucun d'eux, alors toute question qui s'élèvera entre la dite compagnie
et les dits propriétaires et personnes intéressées par rapport aux propriétés, terres ou
terreins qui seront ou pourront être pris, affectés ou endommagés dans l'exécution des
pouvoirs que le présent acte confère au sujet d'aucune compensation pour dommages
qu'auront éprouvés ou pourront de temps à autre éprouver tous corps politiques ou
incorporés ou communautés, ou autre personne ou personnes respectivement, qui sont
propriétaires des dits terreins, propriétés ou terres ou y interessées, par suite de la
confection, réparation ou entretien du dit télégraphe ou 'autres ouvrages ou machines y
relatifs, sera et pourra être réglée du consentement des parties ou par arbitrage ; ou si
ni l'une ni l'autre des parties ne veut entrer en arrangement, ou nommer des arbitres,
ou si à raison de ce qu'elle est absente ou qu'elle n'a point l'âge requis, ou qu'elle est
sous puissance de mari, ou pour toute autre raison ou motif elle ne peut faire d'arrange-
ment ou être partie du dit arbitrage, ou si elle ne produit pas un titre légal au terrein
auquel elle prétend avoir intérêt, alors et dans chacun de ces cas, la dite compagnie
pourra s'adresser à la cour supérieure du district de Montréal, ou cour de comté du

Un jury sera sommé. comté de Carleton, exposant les motifs de telle demande ; et telle cour est par le présent
autorisée et requise d'émaner de temps à autre un warrant adressé au shérif du district
ou comté pour le temps d'alors, enjoignant au dit shérif de nommer, assigner et rap-
porter un jury qualifié d'après les lois du Bas ou du Haut Canada, suivant le cas, pour
servir dans les causes civiles intentées dans la dite cour supérieure ou cour de comté,
pour comparaître.devant la dite cour, en tels temps et lieu qui seront fixés dans tel war-
rant; et toutes les parties intéressées pourront exercer le droit que la loi leur accorde
de récuser aucun membre du dit jury, mais ne pourra récuser le corps entier du jury; et
la dite cour est par le présent autorisée à assigner et faire comparaître devant elle togte

et
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ét% chaque personne ou personnesque l'où croira nécessaire d'interroger comme témoins
sur les matières- en litige la dit cour pourra dans sa discrétion penriettre et enjoindre
audit jury, ou à six ou plus d'entre eux, de visiter les lieux ou choses en litige; lequel
jury, sur le serment qu'il aura prêté, (lequel serrment, ainsi que tous ceux qu'aùcune
personne ou personnes appelées comme témoins pourront prêter, la dite cour est par le
présent autorisée à administrer) examinera, évaluera et constatera les somme ou sommes
d'argent, ou les rentes annuelles qui devront être payées pour l'achat des dits terreins
ou terres, ou Pindémnité polr~le droit ou la servitude, ou pour les dommages qui ont
pu ou qui pourront être causés comme susdit, et les dites cours adjugeront telle somme,
rente ou compensation que les dits jurés auront déterminée ; lequel dit verdict et le Verdict obligaoire.

jugament prononcé en conséquence seront obligatoires et conclusifs à toutes fins et
intentions contre tous corps politiques, ineorporés ou collégiaux, ou comrmünautés, et
toutes autres personnes quelconque.

IX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le verdict accordera comme Fraisdujuiy, etc. par

compersation ou comme prix d'aucuns terreins, terrs, héritages ou propriétés, ou pour i payé.

aucun droit ou servitude en iceux; ou comme dommages causés à aucuns terreins, terres,
propriétés, héritages ou 'biens, ou comme rente annuelle pour aucuns terreins, terres,
héritages où propriétés d'aucune personne ou personnes quelconque, une somme d'argent
plus forte que celle que la dite compagnie, ou quelqu'un en son nom, aurait préalablment
offerte, alors tous les frais encourus pour assigner tel jury, et pour prendre la dite enquête.
seront déterminés par la cour et payés par- la dite compagnie, mais si le verdict accorde
la même somme ou une somme moindre que celle que la dite compagnie, ou quelqu'un
en son nom, aurait préalablement offerte, ou s'il n'en accorde aucun pour dorunmages
dans le cas où l'on ne demande que des dommages, alors et dans chacun des dits cas
les frais et dépens seront déterminés par la cour en la même manière, et seront supportés
et payés par la partie ou les parties avec lesquelles la dite compagnie -aura .té en
contestation, lesquels dits frais et dépens ayant ainsi été déterminés seront et piurront
être déduits sur les deniers d'évaluation adjugés quand ils excèderont les dits frais et
dépens, comme autant avancé pour l'usage de la dite personne ou- personnes, et le
paiement ou offre de paiement du reste des deniers sera censé et considéré à toutes

paielüèùt~~~~~Fai o'jry et.e parpime 'rs e eia ,

fins et intentions quelconquè comme le paiement ou offre de toutes les sommes ainsi
évaluées ou adjugées comme susdit.

X. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre légale de telle somme ou sommes L c rurra

d'argent ou rente annuelle qui aura été' consentie ou stipulé entre les parties ou déter- gendre ssesson

minée par des arbitres,.ou 'estimée par tels jurés en la manière susdite, fait aux propri- antnuoffrntde payer

étaires d'icelle ouaux'personne ou personnes ayant droit de le recevoir, ou au principal une somme convenue,

officier ou officiérs d'aucun corps politique incorporé ou collégial ou communauté, en
aucun temps après que la dite- somme aura été acceptée, determinée, ou évaluée, la dite
compagnie pourra entrer sur les dits terreins, terres, ou héritages ou propriétés respec-
tivement, et en prendre possession, et les employer à l'exécution et l'entretien du dit
télégraphe et autres ouvrages et commodités en dépendant, ou 'de tel droit ou senitude
requis par la dite compagnie.

XI. Et qu'il soit statué, que tous les marchés, ventes et transports et toute. sentences Les ene par.

arbitrales comme susdit, ou des copies notariées d'iceux, quand ils auront été passés devant notaires, etc.

devant notaire, ainsi que les dits verdicts et jugemënts sur iceux, seront transïmis et
enregistrés'dans le bureaù d'enregistrément du coné dans lequel sont sit'àés1ls terres,
tènemens ôu hériitages, et y seront enregistrés au long, et toute personne zura droit deles
examinér en payant pouichaque examen la somnie de six deniers dourant, et d'en
avoif et obtenir descopies en pygant pour chaque copie n'excédant pas cent mots, la
somme de six deniers courant, et ainsi en proportion pour tout nomb!e'de môts, et aussi-
tôt que tel paiemeùt du dit prix d'achat ou vente aura été fait come susdit, 'et après
ï'eùtÈée ou' 'enregistÉèïrent des dits maihés, ventes, transports, sentences ar bitalés,
verdicts, jugements 'et tous autres procédés de la dite conir et des jxrés,' toüs les biens,
drôits titres, intéês usag, proprié és; réclanatiòns et demndes en lôi et éh é
dès'persdine oùp 0éïn faeur» dès4iolle la dite sôni ou réie. auïi étë payée,
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dans et sur les dits terreins, terres, tènemens, héritages et propriétés, seront transpor-
tés à la dite compagnie de propriétaires et leurs successeurs, et ils seront censés être en
saisine êt possession légale d'iceux, à toutes fins et intentions quelconque, d'une
manière aussi pleine et aussi efficace que s'ils eussent été transportés par chaque per-
sonne qui y ayant des droits, aurait pu les transporter et les aurait transportés en vertu
du meilleur titre; et tel paiement annulera tout droit, titre, intérêt, réclamations et
demande de la personne ou personnes auxquelles il aura été fait, corps politiques,
incorporés ou collégiaux, communautés, civiles ou ecclésiastiques, femmes sous puis-
sance de mari, mineurs, personnes interdites ou absentes, giu pourraient avoir ou qui
pourraient réclamer aucun droit, titre, intérêt, demande ou réclamation dans les dits
terreins, et de toute autre personne ou personnes quelconque, même pour douaire non
encore ouvert, nonobstant toute loi à ce contraire.

Les app1ications pour XII. Et qu'il soit statué, que les demandes aux cours respectivement, pour dommages
nsn cetan ou torts causés par suite des pouvoirs et de rautorité conférés par le présent acte, seront

temps. intentées dans les six mois de calendrier après le temps où les dits dommages supposés
auront été soufferts, et dans le cas où il y aura continuation de dommages, alors dans
les six mois de calendrier après la cessation de tels dommages, et non après; et le défen-
deur ou les défendeurs plaideront et pourront plaider l'issue générale, et donner le pré-
sent acte et la matière spéciale en preuve;dans tout procès qui aura lieu à cet égard,
et alléguer que les dits dommages ont été causés en conséquence et sous l'autorité du
présent acte.

Pénalités contre les XIII. Et Ou'il soit statué, que si quelque personne obstrue ou arrête par aucun
per.sonie:s elistrunnt&
ueaee du télgrapile. imoyen ou en aucune manière ou façon quelconque le libre usage du dit télégraphe ou

des riachines et autres ouvrages qui en dépendent ou s'y trouvent liés, telle personne
encourra pour chaque telle offense, en outre des dommages encourus par la compagnie
à raison de telles obstructions ou entraves, une amende ou pénalité de pas moins de

cinq livres, et n'excédant pas dix livres courant, moitié de la dite amende ou pénalité
qui sera recouvrée devant un ou plusieurs juges de paix du district ou comté, appar-
tiendra au poursuivant ou dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs, et sera payée entre les mains du receveur-général, et appliquée pour les
besoins publics de cette province et le support du gouvernement.

On détruisant, etc. le XIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, volontairement et malicieusement
poncel et au préjudice du dit télégraphe dont le présent acte autorise la construction, brise,

abat, endommage ou détruit le dit télégraphe ou aucune partie d'icelui, ou aucune des
maisons de station, maisons de guet, observatoire, poteaux, perches, fils ou autres

appareils, ouvrages ou inventions en dépendant et y relatifs, ou liés à icelui, ou fait aucun
autre tort ou dommage volontaire, ou qui volontairement et malicieusement obstruera ou
interrompra le libre usage du dit télégraphe ou d'aucune de ses dépendances, ou
obstruera,·empêchera ou gênera la construction, confection, maintien, entretien et usage
du dit télégraphe projeté, telles personne ou personnes seront ~déclarées coupables de
misdemeanor, et en étant convaincues, seront punies en conséquence.

La compagnie contri- XV. Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état d'exécuter une entre-
buera à une somme
d'airL-nitur achever prise aussi utile, qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie
I'cntrepr e. et leurs successeurs de prélever et répartir entre eux, en telles proportions qu'ils le

jugeront à propos et convenable, une somme d'argent suffisante pour la construction et
la confection du dit télégraphe, -et tels autres ouvrages, matières et dépendances
nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir et se servir du

Prorio: n'excédant dit télégraphe et autres ouvrages; pourvu toujours, que la somme ainsi prélevée n'ex-
cède pas en tout la somme de huit mille livres courant, excepté comme. il est ci après

tions. mentionné, et que cette sommé sera divisée en tel nombre d'actions qu'il est ci-après
- réglé au taux de six louis cinq chelins courant susdit, par action, et l'argent qui sera

ainsi prélevé, est par le présent assigné et affecté en premier lieu au paiement, liqui-
dation et satisfaction de tous honoraires et déboursés encourus pour l'obtention et la

passation du présent acte, et pour faire les explorations, plans et évaluations et autres

dépenses qui y ont rapport; et le résidu de l'argent sera employé à faire, achever et
maintenir
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maixntenir le dit télégraphe, et aux autres fins du présent acte, et à nul autre usage, objet
ou fin quelconque; pourvu toujoursque toutes les sommes réalisées avant la passation
de, cet acte par la dite association, seront; considérées comme partie de la somme que le
présent acte autorise la dite cmpagnie à réalisèr et toutes les souscriptions au capital
de la dite association seront considérées comme des souscriptions au capital de la dite
compagnie.

XVI. Et quil soit statué, que la dite somme de huit mille livres courant, ou telle
partie d'icelle qui sera prélevée par les diverses personnes ci-dessus dénommées, et par
telle autre personne ou personnes qui en aucun temps deviendront souscripteurs au dit
télégraphe, sera divisée et répartie en douze cent quatre-vingts actions a un prix qu
n'excèdera pas six louis cinq chelins courant susdit, par action; et les actions seront
réputées meubles, et seront transférables comme telles, et les dites douze cent quatre-
vingts actions seront et- sont par le présent la propriété des divers souscripteurs et de
leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants, cause respectifs
pour leur propre usage et avantage proportionnellement à la somme qu'ils auront, eux
et chacun d'eux, souscrite et payée à cet effet; et tout et chaque corps politique, mcor-
poré ou collégial, ou communauté, et toute et chaque personne ou personnes,
leurs successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs,
qui sépareront, souscriront et paieront la somme de six louis cinq chelins, ou telle
somme ou sommes d'argent qui seront demandées au lieu d'icelles, pour faire et achever
le dit télégraphe projeté, auront droit de recevoir et recevront après la confection du
dit télégraphe, la distribution nette et entière des profits et avantages qui résulteront et
pourront résulter et provenir de la somme ou des sommes d'argent qui seront prélevées,
recouvrées et reçues en vertu du présent acte, en proportion du nombre d'actions
ainsi possédées; et chaque corps politique, incorporé ou collégial, ou communauté ou

personne ou personnes ayaut en propriété une ou plusieurs actions dans la dite entreprise,
et ainsi en proportion comme susdit, fournira et paiera une somme d'argent suffisante et
proportionnée pour l'exécution de la dite entreprise, en la manière prescrite et réglée
par le présent acte; pourvu toujours, que toute action de la ~dite association sera
considérée être une action dans le fonds de la dite compagnie.

XVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme de huit mille livres dont
le prélèvement est ci-dessus autorisé, se trouverait insuffisante pour les fins du présent
acte, alors et dans ce cas il sera loisible à la dite compagnie de contribuer entre eux en
la manière et forme susdites, et en telles parts ou actions qu'ils jugeront à propos,.ou
par l'admission de nouveaux souscripteurs, pour aucune autre somme d'argent addition-
nelle pour confectionner et achever le dit télégraphe projeté et autres, ouvrages ou
dépendances incidents et y relatifs, n'excédant pas la somme de deux mille livres,
cours susdit; et dans la vue de prélever telle autre somme additionnelle, chaque
souscripteur sera propriétaire dans la dite entreprise et aura le même droit de voter par
lui-même ou par son procureur pour chaque part dans la dite somme additionnelle qui
sera ainsi prélevée, et il sera aussi. sujet aux charges et aura part à tous les profits et
pouvoirs de la dite entreprise, suivant la somme qu'il aura souscrite ou souscrira, aussi
généralement et pleinement que si telle autre somme additionnelle eût été prélevée
dans le principe et eût fait partie de la dite première somme de deux mille livres,
nonobstant tout ce qui est coutenu dans le présent à ce contraire.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, que le nombre de voix auquel chaque proprié-
taire d'actions dans la dite entreprise aura droit en toute occasion dans laquelle, confor-
mément aux dispositions du présent acte, les voix des membres de la dite compagnie
devront être données, sera en proportion au nombre de parts qu'il possèdera : pourvu
toujours qu'aucun propriétaire comme susdit n'aura pas plus de quarante voix; et tous
propriétaires d'actions résidant dans la province ou ailleurs, pourront voter par procu-
reur, si lui ou eux le jugent à propos : pourvu toujours que tel procureur soit un
actionnaire; et pourvu que tel procureur produise de la part de son on ses commettants
une procuration par écrit dans les termes ou à l'effet suivant, c'est-à-savoir

«Je.
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Formule de procura- ' Je, de , un des propriétaires de 'association du
tion. télégraphe électrique de-Jytown et Montréal, nomme et constitue par le présent

de mon procureur pour voter en mon nom et enpmon
cabsence donner nmon assentiment ou dissentiment- à toute affaire, matière ou chose

relative à la dite entreprise, qui sera mentionnée u proposée à toute assemblée des
propriétaires dans la dite entreprise, ou aucuns d'eux, en telle manière que lui le.dit.

le jugera à propos, selon son jugement et opinion dans lintérêt
de la dite entreprise ou de toute chose relative à icelle. En foi de quoi j'ai apposé
mon seing et sceau à la présente ce jour de dans l'année

en présence de
(Sigrnature du propriétaire.)~

(Signatre des témoins.)
Et telles voix ou voix données par procureur seront aussi valides que si tel principal ou
principaux avaient voté en personne, et toute question, élection des officiers, ou touteS'«
matières ou choses quelconque qui seront proposées, discutées ou considérées dans
aucune assemblée publique des propriétaires qui Se tindra en vertu du présent acte,
seront décidées à la pluralité des voix des votants alors présents, ou des voix données
par procureurs comme susdit.

Aucun propriétaire n XIX. Pourvu toujours et soit qu'aucun p s'il n'est psuet-
sera élu président
etc s'i n'est sujet-né né de Sa Majesté ou sujet-naturalisé de Sa Majesté par acte du parlement Britannique

dSa Maet. ou par acte du parlement de. cette province, ne pourra être élu président ou trésorier..
Les actiomnaires ne XX. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire de la dite compagnie des pr'priétaires
seront pas responsa-
blesaudelà de leurs ne sera e aucune manière responsable des dettes ou demandes dues par la dite compa-
actions. gnie en sus du montant des actions qu'il possède dans le capital de la dite compagnie

non encore payé, ni ne sera tenu de les payer.
Quand la premi"re XXI. Et qu'il sit statué, querla première assemblée générale des propriétaires, pour
voqusee mettre le présent acte à exécution, se tiendra en la ville de Bytown, en aucun temps

après l'expiration d'un mois à compter de la passation du présent acte, pourvu qu'il en

sera donné avis publie pendant un mois dans quelque papier-nouvelle publié dans la
langue anglaise, et dans quelque papier-nouvelle publié dans la langue française dans
le district de Montréal, et dans quelque papier-nouvelle publié dans la langue anglaise
SBytownS, et à telle première assemblée générale, les propriétaires, assemblés avec tels

procureurs qui seront présents, choisiront neuf personnes dont chacune sera proprié-
taire d'au moins quatre actions dans la dite entreprise pour être directeurs de la dite
compagnie, en la manière ci-après mentionnée, et ainsi qu'il sera ordonné de temps
à autre par les dits propriétaires, et à telle assemblée générale les propriétaires
procèderont aussi à faire tels règlements, règles et statuts qu'ils'e roiront à propos de
faire, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec le présent acte

XIXI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que jusqu'à ce que les directeurs soient
teurs PrON'ires. élus en conformité des dispositions contenues dans le présent acte, les personnes

suivantes seront les directeurs de la dite compagnie, savoir: Joseph Aumond, John
McKinnon, H. V. Noel, John McNider, Robert I-ervey, Rlobert Bell, John L. Campbell,
Alexander Workman, Charles Sparrow, Nicholas Sparks, John A. Torney, et comme
tels ils auront tous les pouvoir et autorité donnés aux directeurs par le présent acte,
jusqu'à ce qu'ils soient démis ou remplacés.

Quand se tiendront XXIII. Et qu'il soit statué, que le second jeudi du mois de janvier de chaque année
les assemblées aE. il sera tenu une assemblée générale annuelle des dits propriétaires pour choisir des
nuelles.e

directeurs à la place de ceux dont la charge Pourra alors devenir vacante, et générale-

Des assemblées p- ment pour transiger les affaires de la compagnie, après dix jours d'avis, du liu oùse
ialeurront être tiendra telle assemblée, donné dans la Gaztte lu Caiada, mais si en aucun temps il

convoquées. paraît à quinze ou plus des dits propriétaires possédant ensemble au moins deux' cents:
actions, que pour mettre plus efficacement le préusént'acte à effet 'il est nécessaire qu'il
Sait une assemblée spéciale des propriétaires, Il sera loisaiblesax di és avc plus
des dits propriétaires d'en faire donner quinzé jours dise au moin dn s la Gett dte
Canada, ou en telle autre manière que les propriétaires et leurs successeurs à aucune

assemblée



. . :-~~.Ž'

1850. 13 14 VICTORIÆ M, CAP. 120.
assemlée générale prescriront ou fixeront, indiquant le temps et lieu, la raison etl'objet de telles assemblées spéciales respectivement, et les propriétaires sont par le
présent autorisés à s'assembler_ conformément à tels avis, et à procéder à Pexécution des
pouvoirs a eux conférés par le présent acte, à l'égard des matières ainsi spécifiées
seulement, et tous tels actes des propriétaires ou de la majorité d'entre eux présents à
telle assemblée spéciale, pourvu que lamajorité des membres ait, soit comme principaux
ou comme procureurs, pas moins .de deux cents actions, seront aussi valides à toutes
fins et intentions que s'ils avaient été faits à des assemblées générales; pourvu toujours,qu'il sera et pourra être loisible aux dits propriétaires à telles assemblées spéciales, de
la même manière qu'aux assemblées générales, en cas de décès, d'absence, résignation
ou de destitution de quelque personne nommée directeur de la dite compagnie, en la
manière susdite, de choisir et nommer une autre ou d'autres personnes pour remplacer
celu ou ceux qui pourront être décédés ou absents, résigner ou être destitués comme
susdit, nonobstant toute disposition du présent acte à cecontraire.

XXIV. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs, à laquelle seront
présents pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous et chacun les pouvoirs dont les teurs.
directeurs de la dite compagnie sont investis par le présent ; pourvu toujours, qu'aucun
tel directeur, quand bien même il posséderait plusieurs actions, n'aura pas plus d'une
voix dans le bureau des directeurs, à l'exception du président, qui sera choisi parmi les
membres du dit bureau, et qui, dans le cas d'égale division des voix, aura la voix
prépondérante, quoiqu'il ait donné une voix auparavant; et pourvu aussi, que tel bureau
des directeurs sera de temps à autre sujet à l'examen et au contrôle des dites assemblées
générales et autres assemblées des dits propriétaires comme susdit, et se soumettra
dûment à tous les ordres et injonctions à l'égard de ce que ci-dessus qu'il recevra de
temps à autre des dits propriétaires à telles assemblées générales et autres, pourvu que
les dits ordres et injonctions ne soient pas contraires aux injonctions ou dispositions
contenues dans le présent acte.

XXV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, qu'aucune personne possédant quelque Aucun echarge, place ou emploi, ou qui sera concernée ou intéressée dans quelque contrat ou compagni
contrats pour la dite compagnie, ne sera habile à être élue membre du bureau des le directe
directeurs pour la régie des affaires de la dite compagnie.

XXVI. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée générale aura le droit de
nommer trois auditeurs pour examiner tous les comptes de l'argent employé et déboursé sannat
pour la dite entreprise par le trésorier, receveur ou receveurs et autres officier ou
officiers qui seront nommés par le dit bureau des directeurs, ou par toutes autres per-
sonne ou personnes quelconque employées par eux ou concernées pour eux ou sous
eux dans la dite entreprise; et à cette fin, les auditeurs auront le droit de s'ajourner de
temps à autre et d'un lieu à un autre, comme ils le jugeront à propos, et les dità direc-
teurs,-assemblés en vertu du présent acte, auront le pouvoir de temps à autre, d'ordon- nerontdes
ner tel versement d'argent par les propriétaires du dit télégraphe, pour faire face aux
dépenses d'icelui ou pour le mettre en opération, que de temps à autre ils jugeront
requis et nécessaire pour ces fins,: pourvu toujours, qu'aucun versement n'excèdera la YV,.
somme de.deux livres dix chelins argent courant de cette province, par chaque action
de six livres cinq chelins ; et pourvu aussi qu'il ne sera exigé de versements qu'à un proviso.
intervalle de deux mois de calendrier l'un de l'autre, et les dits directeurs auront Autres
plein pouvoir et autorité de- conduire et diriger toutes et chacune les affaires dè la directeurs.
dite compagnie tant pour contracter et acheter des terres, droits et niatériaux pour
l'usagé de la dite entreprise, quepour einployer, commander et diriger les travaux et
les ouvriers, et pour placer et déplacer les sous-officiers, commis, serviteurs et agents,
et pour faire tous contrats et marchés touchant la dite entreprise, en sorte qu'aucun
achat, marché ou autre matière ne pourra être. fait ou traité sans, le concours d'une
majorité des dits directeurs, et les propriétaires d'une ou de plusieurs actions dans la
dite entreprise paieront leurs parts et proportions des deniers ainsi demandés éomme sus-
dit, à telle personne, ou telles personnes .et en tels temps et lieu que les dits directeurs
fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera donné trois semaines. d'avis

au

1649

des direc-

uployé de la
e n'en sera
Ur.

on d'audi.

eurs ordon-
versements.

°voirs des



1650

Confiscation pour re-
fus de payer les ver-
sements.

Destitution des direc-
teurs, etc.

La compagnie pourra
faire des règlementL,
etc. pourcertaines fins.

Les règlements seron
sanctionnés.

ls seront affichés
dans certaines places

copies.

Les propriétaires
purront disposer d
leurs actions,

13° & 140 VICTORIÆ, CAP. 120. 1850.

au moins dans la Gazette du Canada dans les deux langues, ou en telle autre t anière

que les dits propriétaires ou leurs successeurs, à une assemblée générale, fixeront ou

indiqueront; et si quelques personne ou personnes négligent ou refusen de paer le

quote-parts du dit argent à être ainsi versé comme susdit aux temps et Lieu fixes par

dite assemblée générale, ou par le bureau des directeurs, telles personne ou per-

sonnes négligeant ou refusant de payer sa ou leurs quote-parts de versements demandés

comme susdit, pendant l'espace de deux mois de calendrier après le temps ix p

paiement d'icelles, comme susdit, alors telles personne ou personnes prdront leurs

actions respectives dans la dite entreprise, et tous les profits e avantages qui en

résulteront, toutes lesquelles confiscations retourneront aux autres propriétaires de la

dite entreprise, leurs successeurs et ayants cause en fidéicommis, pour et au profit des

dits propriétaires, proportionnellement à leurs intérêts respectifs.
X T II. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura toujours pouvoir et autorité,

à toute assemblée générale convoquée comme susdit, de destituer aucune personne ou

lersonnes nommées au bureau des directeurs comme susdit, et den ired'autres à la

place de celles qui seront décédées, résigneront ou seront destituées, et de destituer

tous autre officier ou officiers sous eux, et de révoquer, altérer, amender ou.changer

aucune des règles et ordonnances ci-dessus prescrites, à l'égard de leurs procédés entre

eux, (excepté seulement le mode de convoquer des assemblées générales, le temps et

lieu des dites assemblées, et là manière de voter et de nommer les directeurs,) et aura

le droit de faire de nouveaux règlements, règles et ordonnances pour le bon gouverne-

ment de la dite compagnie et ses serviteurs, agents et ouvriers, pour la bonne et régu-

lière construction, le maintien et l'usage -du dit télégraphe et autres ouvrages y relatifs,

et pour la bonne conduite des personnes qui se serviront ou qui requerront l usage du

dit télégraphe et autres ouvrages, ou les services des officiers ou employés de la.dite

compagnie pour la transmission des nouvelles par la voie du dit télégraphe, ou relative-

ment à toute autre manière de se servir du dit télégraphe et.autres ouvrages, et d'im-

poser telles amendes ou confiscations raisonnables contre les personnes coupables de

l'infraction des dits nouveaux règlements, règles ou ordonnances, selon qu'il paraîtra

convenable à telle assemblée générale, n'excédant pas la somme de vingt-cinq livres

cours de cette province, pour chaque offense, telles amendes et confiscations devant être

prélevées et recouvrées par tels moyens et voies ci-après indiqués: pourvu toujours,

t qu'aucun tel règlement, règle ou ordre n'aura force ou effet avant d'avoir été sanc-

tionné et confirmé par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant

le gouvernement de cette province pour le temps d'alors, sous son seing et le sceau de

ses armes, et aura ensuite été publié dans le Canada Gazette, lesquels dits règlements

et ordres, après avoir été écrits et scellés du sceau de la dite compagnie, seront con-

servés dans le bureau, et une copie éerite ài la main ou imprimée des parties qui con-

cernent ou intéressent quelque personne autre que les membres ou employés de la dite

compagnie, sera affichée en lieu apparent dans le bureau de la dite compagnie, ,et

clans tous les endroits où des taux seront prélevés, et semblablement aussi souvent que

des changements ou modifications y seront faits: et les dits règlements, regles et ordres

ainsi faits, confirmés et publiés comme susdit seront obligatoires, et devront être obser-

vés par toutes les parties, et suffiront dans toute cour de loi ou d'équité pour justifier

toutes personnes qui agiront suivant cet acte, et une copie des dits règlements ou -de

quelqu'un de ces règlements, certifiée comme correcte par le président ou queique per-

sonne autorisée par les directeurs à donner ce certificat, et portant le sceau commun de

la compagnie, sera cônsidérée comme authentique, et sera reçue comme preuve de ces

règlements dans toute cour sans autre preuve.
XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisibile aux dits divers pro-

Spriétaires du dit télégraphe ou entreprise, de vendre ou disposer de leurs actions en

icelle conformément aux règles et conditions mentionnées dans le présent, et chaque

acquéreur produira un des doubles de l'acte de vente ou transport qui lui sera fait, eV un

des doubles du dit acte, dûment exécuté par le vendeur et l'acquéreur, sera remis' aux

dits directeurs ou à leur secrétaire pour le temps d'alors, pour être déposé etgarde
pour,

7
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pour l'usage de la dite compagnie, et il sera enregistré dans un livre ou livres qui seront
tenus par le dit secrétaire à cette fi, pour:quoi il ne sera pas payé plus d'un chelin et
trois deniers, et le dit secrétaire est par le présentrequis de faire tel enregistrement en
conséquence; et tant qu'un des doubles;de tel acte ne sera pas ainsi remis aux direc-
teurs ou à leur secrétaire, et déposé et enregistré comme il est ordonné ci-dessus, les
dits acquéreurs n'auront aucune part ni parts dans les prfits de la dite entreprise, ni
aucun droit dans la dite action, part ou patspayées a telles personne ou personnes, ni
aucune voix comme propriétaire ou propriétaires.

XXiL Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions se fera d'après la formule
suivante, en changeant les noms et «qualités des parties contractantes selon les circon- actions.
stances:
No.

Pour valeur reçue de cède et transporte par le présent au dit
actions (sur chacune desquelles il a, été payé

courant, formant la somme de ) dans le fonds social de la compagnie
du télégraphe de Bytown et Montréal, sujettes aux règles et conditions de la dite com-
pagnie.

Témoin seing , au bureau de la dite compagnie ce
jour d mil huit cent ,accepte par le
présent le transport ci-dessus de actions dans le fonds social de la
compagnie du télégraphe de Bytown et Montréal, cédées à tel que
ci-dessus mentionné, au bureau de la dite compagnie, ce
jour d mil huit cent

Témoin,
Pourvu toujours, qu'aucun transport d'action ne sera valide avant que les versements ou
paiements alors dus sur iceux aient été faits.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au dit bureau des direc- -omination d'un trd-
teurs, et ils sont par les présentes autorisés à ch'oisir et nommer- de temps à autre un sorier etsccrétaàe
trésorier ou des ,trésoriers et un secrétaire ou des secrétaires de la dite compagnie, devoirs.
en prenant pour la due exécution de leurs charges respectives telles sûretés que les
dits directeurs jugeront convenables, et tel secrétaire entrera et gardera dans un livre
propre à cette fin, un tableau vrai et fidèle des noms et lieux de résidence des divers
propriétaires du dit télégraphe ou entreprise et des diverses personnes qui de temps à
autre deviendront propriétaires de ou qui viendront à avoir quelque droit à aucune
action ou actions en icelle, et un àtat de. tous autres actes, procédés et opérations de la
dite compagnie, et du bureau des directeurs pour le temps d'alors, en vertu et sous
l'autorité du présent acte.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie et Des taux et des droits
à leurs successeurs et ayants cause de temps à autre, et en tout temps ci-après, de jourront dtre deman-
demander, exiger, prendre et recevoir pour son propre usage et profit, pour toutes siondecommuan -
communications transmises par la ligne du télégraphe, tels taux et droits qui seront tionsparle tdlégraple.

réglés et fixés de temps à autre par les directeurs, lesquels seront payés à, telles personne
ou personnes et à telles place ou places près du lieu où tels services auront été rendus,
en telle manière et d'après tels règlements que la dite compagnie ou ses successeurs
règlera et établira; et en cas de refus ou de négligence de payer tels taux ou droits ou
aucune partie d'iceux à demande à la personne ou personnes chargées de les recevoir
comme susdit, la dite compagnie pourra en poursuivre le recouvrement dans aucune
cour ayant jurisdiction compétente; et la dite compagnie aura plein pouvoir. de temps
à autre, à une assemblée générale, de baisser et réduire tous et chacun les dits taux et
droits et de les rehausser, mais non au-delà des sommes indiquées ci-dessus, toutes les
fois que la chose sera jugée nécessaire pour les intrérts de la dite entreprise

XXXII. Et afin de pouvoir constater les profits nets de la dite entreprise, qu'il soit Les comptes des rece.
statué, que la dite conpagie ou les directeurs nommés pour la régie des affaires de la tes et d6penses seront
dite compagnie,.fer.nt.et.il.. ui.est.p présentenjoint de fair tenir et dresser balancs tous e ans.

annuellement un compte vrai, fidèle et détaillé, lequel sera alancé au treneteet tnième
4jour

i r
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iour de décembre de chaque année, concernant les deniers prélevés et perçus par la
dite compagnie oi par les directeurs et le trésorier de la dite compagie, ou de to

autre manière, pour l'usage de la dite compagnie sous l'autorité du présent acte, et

concernant les frais et dépenses pour la coinstruction, confection, soutien, réparation 'et

administration des dits ouvrages de télégraphe, et toutes les autres recettes et dépenses'

de la dite compagnie ou des dits directeurs, et lors des assemblées des propriétaires de aI

dite entreprise, qui doivent être tenues de temps à autre comme susdit, ou à un ajourne-

Vos dividendes seront ment d'icelles, il sera déclaré un dividende sur les profits clairs de la dite entreprise'

à moins au'il n'en soit autrement ordonné par telle. assemblée, et tel dividende sera a

raison de tant par action sur les diverses actions que possèdent les membres d'icelle

dans les fonds réunis de la dite compagnie, en la manière que telle assemblée

is ou assemblées jugeront à propos de régler et déterminer: pourvu toujours, qu'il

ne sera déclaré aucun dividende qui aura l'effet de réduire ou affaiblir, en quelque
manière que ce soit, le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera payé aucui

dividende sur aucune action après qu'il aura été fixé un jour pour le versement des

deniers relativement à icelui, jusqu'à ce que tel versement susdit ait en lieu.

Lougedut l raphe XXXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible a la dite compagnie
de temps à autre de louer, bailler, ou confirmer tout bail déjà fait de la dite ligne de

rroviso- télégraphe ou de partie d'icelle; pourvu toujours, qu'avis publie sera donné de cette

intention pendant un mois dans les différents journaux, ainsi que prescrit dans la vingt-

deuxième section.
Cautionnement exigs XXXIV. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie 'et ses successeurs et ayants

au trésorier, etc. cause sont par le présent requis, et il leur est enjoint d'exiger par une ou pluseurs

obligations, sous une pénalité suffisante, un cautionnement suffisant de leur trésorier,

receveur et collecteur pour le temps d'alors, à l'égard des deniers à être prélevés en

vertu de présent acte, et pour le fidèle accomplissement des devoirs attachés aux charges

respectives de tels trésorier, receveur et colecteur.
LeF souscripteursPay- XXXV. Et attendu que diverses personnes ont souscrit ou souscriront ci-après pour

onue oritn avancer de l'argent pour mettre les dispositions du présent acte à effet, qu'il soit statué,

(lue les diverses personnes qui ont souscrit ou qui souscriront ci-après pour avancer cde

l'argent pour la construction et entretien du dit télégraphe et autres ouvrages liés' à

celui, paieront et elles sont par le présent requises de payer la somme ou les sommes

d'argent par elles souscrites respectivement, ou telles parties ou proportions d*ice les,

dont la dite compagnie demandera le versement de temps à autres sous lautorité et en

vertu des pouvoirs et injonctions du présent acte, à telle personne ou personnes, et à

tels temps et lieu que fixera la dite compagnie, ou les dits directeurs, de la manière ci-

l pourront etro pour dessus prescrite ; et dans le cas où quelque personne ou personnes négligeraient ou

y ne les refuseraient de faire tels versements de temps à autre, et de la manière requise à cette

lin, il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre pour le recouvrement de telle

somme d'argent, et de la recouvrer dans toute cour ayant jurisdiction compétente.
Formuledeladéclara XXXVI. Et qu'il soit statué, que dans toute action que la dite compCgnie intentera

reou ent de contre aucun propriétaire ou propriétaires, possesseur ou possesseurs d'aucune action

ouscription ou actions dans la dite entreprise, pour le recouvrement d'aucune somme ou sommes d'ar-

gent dues et payables à la compagnie, pour ou à raison d'aucune demande de versement

ou versements faite en vertu du présent acte, il suffira à la dite compagnie de déclarer et

alléguer que le défendeur ou défendeurs, étant propriétaire ou propriétaires de telles ou

tant d'actions dans la dite entreprise, est ou sont endettés envers la dite compagnie en les

somme ou sommes d'argent auxquelles les versements dus se monteront sur telle. action

ou actions appartenant aux dits défendeur ou défendeurs (suivant le cas), en raison de

quoi un droit d'action est acquis à la dite compagnie en vertu du présent acte, sans qu'il

soit nécessaire d'alléguer la matière spéciale; et l'orsque la dite action sera plaidéer il

sera seulement nécessaire de prouver que les défendeur ou défendeurs, lors de la demande

des dits versement ou versements, étaient propriétaires de quelque action ou actions

dans la dite entreprise, et que la dite demande ou demandes dé versements ont été réèlle-

ment faites, et qu'avis en a été donné conformément aux dispositions du présent acte,

j,
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sans qu'il soit nécessaire de prouver4a nomination des directeurs qui ont demandé les
dits versements, ou toute chose quelconque, et là-dessus la dite compagnie aura droit de
recouvrer ce qui lui paraîtra dû, à moins qu'il n'apparaisse que tout tel versement
excédait cinquante chelins en aucune fois sur chaque action de. six louis cinq chelins, ou
n'a pas été fait dans lintervalle de deux mois de calendrier depuis la dernière
demande des versements, ou qu'il a été fait sans qu'il en ait été donné avis dans quelque
papier-nouvelle comme susdit.

XXXVIL Et qu'il soit statué, que si quelque personne volontairement ou malicieuse- Pénlité l
ment empêche aucun officier ou agent de la dite compagnie de remplir ses devoirs re- pimsonn quiempê-
lafifs au dit télégraphe, ou à la manière de le faire opérer, ou aux autres ouvrages et îaconpainie dexécu-
appareils qui s'y rattachent, ou dans aucune station, ou autres ouvrages ou endroits qui ter leurs devoirs,

y ont rapport, ou l'obstrue; ou si quelque personne fait malicieusement quelque empiè-
tement sur le dit télégraphe, ou, à aucune des stations ou autres ouvrages ou endroits
qui y ont rapport, et qu'elle refuse de se retirer sur la réquisition à elle faite par aucun
officier ou agent de la dite compagnie, tout tel contrevenant et tous autres qui l'aideront
et lassisteront dans la dite offense, pourront être pris et détenus par aucun, tel officier
ou agent ou autre personne qu'il pourra appeler à son aide, jusqu'à ce que les contre-
venant ou contrevenants puissent être convenablement conduits devant un juge de paix
pour le district ou comté où l'offense aura été commise, et sur conviction devant le dit
juge comme susdit (lequel est par le présent requis et autorisé, sur plainte à lui faite
sous serment, d'en prendre connaissance, et d'agir d'une manière sommaire à cet égard)
à la discrétion du dit juge, paieront à Sa Majesté une amehde n'excédant pas dix louis,
et aàdéfaut de paiement, seront et pourront être emprisonnés pour un terme n'excédant
pas deux mois de calendrier; le dit emprisonnement devant finir sur paiement- de la
dite pénalité.

XXXVIII. Et pour convaincre tout contrevenant d'une manière plus facile et plus Formule de la convic-
expéditive, qu'il soit de plus statué, que tout juge et juges de paix devant lequel la per- tion des délinquants
sonne ou les personnes auront été convaincues de contravention au présent acte, pour- ccte à
ront dresser ou faire dresser la conviction conformément à la formule suivante, ou toute
autre au même effet, suivant les circonstances, savoir

" SAvOIR: Sachez que le jour de dans l'année de notre
"Seigneur, mil huit cent A. B, est convaincu devant moi C. D, (ou devant C.
"D. et E. F.) un (ou deux) des juges de paix de Sa Majesté, pour le district (ou comté de

spécfiant l'offense et le temps et le lieu où elle a été commise,
"suivant le cas,) contrairement à un acte passé dans la session tenue dans les treizième
"et quatorzième années du règne de la Reine Victoria, intitulé : (insérez ici le titre de

l'acte.)
Donné sous mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux) les jour et an ci-dessus

premièrement mentionnés."
(Sceau.) (Signature du juge.)

XXXIX. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et confiscations imposées par Amndes et envertu
le présent acte, ou qui seront imposées par aucun règlement qui sera fait en conformité de cet acte, prélevées
d'icelui (duquel règlement, lorsqu'il sera produit, tous juges sont par le présent requis devente
prendre connaissance), desquelles amendes et confiscations la levée et le recouvrement
ne sont pas spécialement réglés par le présent acte, seront, sur la preuve de l'offense
devant un ou plusieurs juges de paix pour le district ou comté, soit sur la confesion, de
la partie ou des parties, soit par le serment on affirmation de tout témoin digne de foi,
(lequel serment ou affirmation tels juge ou juges sont par le présent autorisés et requis
d'administrer sans honoraire ni rétribution) prélevées par saisie et vente des meubles et
effets du contrevenant par warrant sous le seing et sceau ou les seings et sceaux de tels
juge ou juges; et. toutes telles amendes, pénalités ou confiscations, respectivement
imposées et infligées par le présent, ou dont il autorise l'imposition et infliction, dont
l'application n'est pas spécialement réglée par le présent, seront payées entre les mains
du trésorier ou receveur des deniers.à être prélevés en vertu du présent acte, et seront
appliquées et employées à l'usage du dit télégraphe ou entreprise, et le surplus des

214e denier n

Amendset. envert

1 7



I3 & 140 VICTORLE, CAP. 120. 1850.

deniers prélevés par telle -saisie et. vente, dédùtii faite de la pénalité et des frais du

n'y au pasri dsiin uélrveret 
et du recouvrement 

dicelle, sera remis 

ap .taire 

des efets

'*saisis et vendus; et si les dits meubles, et effets ne sÙ.ffisent pas pour prélever la dite

L iato 'a tions.

enalite et les dits frais et dépens, le contrevenant sera envoyé àl la prison commune du

distrit de aontréal, ou du comté dans le Haut Canada, où ooffeose aura été commise,
Sulivant le cas, pour y demeurer. sans être admis à donner caution, pour tel-le période
Laexcdant pas un mois, que le dit juge ou juges Jugeront à propos o moins que la dite
pénalité ou confiscation et tous les frais en dépendant ne soient payés avant lexpiration

psinde cette période de temps.
pourrnen 1ép42?4 XL. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes se croient lésées par

dnielque chose faite en vertu du présent acte, par aucun juge de paix, toutes telles per-

sonne ou personnes pourront, dans les quatre mois de calendrier à compter de tels griefs,
en appeler aux juges de la cour supérieure dans le district, o de la cour de comte du
comté où le délit aura été commis, à la session subséquente à la dite conviction.e

Limitaioid d'actions XLI. Et qu'il soit statué, que si quelque action ou poursuite est intentée ou com-
mencée contre quelque personne ou personnes, pour aucune chose faite ou à faie en
conformité au présent acte, o dans l'exécution des pouvoirs et de l'autorité ou des

ordres ou injonctions ci-dessus donnés ou accordés, touite telle action ou poursuite sera
intentée ou commencée dans les frais e calendrier aprs avantpl'eadu ftit
ou dans le cas où il y aurait continuation de dommages, alors dans les six mois de calepa-
drier après la cessation de tel dommages, et non aprs; et le défendeur ou les défen-
deurs dans telle action ou, poursuite plaideront et pourront plaider l'issue générale et
donner le présent et la matière spéciale. en preuve, dans aucun procès qui se fera là-
dessus, alléguant qu'ils ont agi en conformité et sous lautorité du présent; et s'il appert
que tel a été le cas, ou si aucune action ou poursuite est intentée après le temps ainsi
limité pour l'intenter, ou si le demandeur ou les demandeurs abandonnent ou discon-
tinuent sa ou leur action ou poursuite, après que le défendeur ou les défendeurs auront
comparu, ou sit e jugement est donné contre le demandeur ou les demandeurs, le défen-
(leur ou les défendeurs auront tous leurs frais, et auront pour le recouvrement d'iceux
tel recours que tous défendeur ou défendeurs a ou ont en d'autrc cas par la loi.

a, XLII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera autorisée à entrer en arratge-

me lit et coopérer avec toutes compagnie ou compagnies de tégraphe qui pourront être-
tinretées dans cette province, et que la compagnie incororée par les présentes aura
plein pouvoir, si elle le juge à propos, de traiter avec la dite compagnie ou les dites
compagnies, et faire les arrangments qui seront nécessaires pour réunir les différents
intérêts en une seule association.

XLII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie devra, chaque fois qu'elle en sera
(tlu jPhvr requise par le gouverneur,t ou par tout autre officier ou personne à ce par lui autorisé,

Ii(»Iur, let1~ requiert, soit pour une occasion spéciale ou par une autorisation générale antérieurement accordée,
mettre son télégraphe tout entier, et tous les ouvrages et appareils y attachés, et leurs
opérateurs et employés, à la disposition du dit gouverneur ou tel autre officier ou per-
sonne, et transmettre telles communications (et si elle en est requise, ces commurlica.ý-'
tions seulement) qui seront requises: pourvu toujours, que la dite compagnie soit rai-
sonnablement rémunérée pour ces services, et pour tous les délais et pertes qu'éle
éprouvera en se soumettant à la dite réquisition.

Acr~ public. XLIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte publie.

TORONTo Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI C T O RIÆ R EGIN .E

CAP. CXXI.

Acte pour accorder de plus amples pouvoirs à la compagnie' d'assurance de Montréal
contre le feu, sur la vie, et pour la navigation intérieure, et pour changer le nom
de la dite compagnie.

10 Août, 1850.]

TTENDU que la Co.mpagnie d'assurance de Montréal contre le feu, sur la vie, et
pour la navigation zntérzeure, a demandé que certains nouveaux pouvoirs ci-après

mentionnés lui soient accordés, et que le nom de la dite corporation soit changé, ainsi
qu'il est dit ci-après, et qu'il est expédient d'accéder à la demande contenue dans la dite
pétition : à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé :
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que la cor-
poration établie par l'ordonnance du gouverneur et du conseil spécial de la ci-
devant province du Bas-Canada, passée dans la' session tenue dans les troisième et
quatrième années du règne de Sa Majesté, intitulé : Ordonnance pour incorporercertaines personnes y mentionnées sous le nom de' Compagnie d'assurance de ontréal
contre le feu,' et à laquelle corporation de nouveaux pouvoirs ont été accordés par l'acte
du parlement de cette province, passé dans la, sixième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour accorder de nouveaux pouvbirs à la Compagnie d'assurance, de
Montréal contre le feu, et pour changer le nom de la dite corporation, par lequel acte en
dernier lieu mentionné, le nom de la dite corporation a été changé en celui de La Com-
pagnie d'assurance de Montréal contre le feu, sur la vie, et pour la navigation intérieure,
sera, à dater de la passation de cet acte, connue et désignée sous le nom de La compa-
gnie d'assurance de Montréal, mais ses pouvoirs, droits, obligations ou engagements ne
seront pas changés ni affectés par ce changement de nom, excepté en autant que cet
acte le déclare expressément, ni aucune action, poursuite ou procédure pour ou contre
elle ne sera pour cette raison annulée, discontinuée ou interrompue.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite corporation pourra faire des contrats et accorder
des polices. d'assurance contre toutes les pertes ou avaries qui pourraient . arriver aux
navires, bâtiments, bateaux-à-vapeur, barges et autres embarcations ou -radeaux de
quelque nature que ce soit, naviguant en dedans ou en dehors des limites de cetteprovince, et faisant des voyages d'un port ou place de cette, province à un port ou place
situé en dehors de cette province, soit dans les domaines de Sa Majesté on autrement,et vice versa, ou dans le cours de voyages entre un port ou place Britannique ou étran-
gere à un port ou place situé dans cette province ou ailleurs, et contre toutes pertes ou
avaries qui pourraient arriver aux chargements ou objets. transportés par les ditsnavires, bâtiments, bateaux-à-vapeur, barges, embarcations ou radeaux, ou fret dû ou
qui deviendra dû sur ces chargements-ou objets, ou à des bois de construction ou autres

articles

Préambule.

Nom de laeompagnie
changé.

Ord. 3et4 Vict. c. 37,
6 Vict. c. 22.
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Un at des affaires
*zera fourni à la lég0is-
lature.

Acte public.

Durée de l'acte.

articles de toute nature transportés par . ielque mode que ce soit, et généralement de

faire toutes opérations et choses qui sont relatives ou ont trait à Passurance maritime.

III. Et qu'il soit statué, que les listes et états de ses affaires et opérations, que la dite

corporation a jusqu'ici été tenue de foürnir an gouverneur ou. à l'une ou 1Pautre branche

du parlement provincial, conformément à l'ordonnance et à lacte susdits, seront fournies

ainsi que la loi l'exigeait ci-devant, et comprendront les affaires et opérations faites sous

l'autorité de cet acte.

IV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

V. Et qu'il soit statué, que cet acte restera en vigueur jusqu'au premier jour de Mai,

mil huit cent quatre-vingt, et pas plus longtemps.

ToRONTO : Imprimé par STEWART DERBISiRE & GEORGE DESBARATS,

mprimeur des Lois dle la Très-Excellente Majesté de la Reine:
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI.C T O R IÆ R E GIN Æ.

CAP. CXXII.

Acte pour amender l'ordonnance pour incorporer la bibliothèque des avocats de
Montréal.

( 24 Juillet, 1850.1i

TTENDU qu'il est expédient d'amender une certaine ordonnance du-gouverneur
et conseil spécial de la province du Bas-Canada, passée dans la quatrième année

du règne de Sa Majesté, et intitulée: Ordonnance pour incorporer la bibliothèque des
avocats de Mfontréal: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de la
Reine, par et de Pavis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du liaut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du
Canada, et il est par le présent statué par lautorité susdite, qu'à toute et chaque
assemblée de la dite corporation qui pourra avoir lieu après la mise en vigueur de cet
acte, dix membres quelconque de la dite corporation, présents à telle assemblée, forme-
ront un quorum, et pourront exercer toutes et chacune les fonctions de la dite corpora-
tion, soitpour élire les officiers ou faire et établir des statuts, règles et règlements pour
la régie de la dite corporation ou autrement, et cela de la même manière et à toutes
fins et intentions quelconque, que la majeure partie des membres de la dite corporation
aurait pu le faire avant la passation de cet acte.

II. Et qu'il soit statué, que toute chose contenue dans la dite ordonnance qui se
trouvera répugner à la disposition précédente, est par le présent abrogée.

III. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un acte public.

ToRoNTo : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur les Lois de la Très-Excellente Majesté de là Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

.VIC T 0 RIÆ RE GINEý.

CAP. CXXIII.

Acte pour incorporer les pilotes pour le havre de Québec et au-dessus.

[10 Aoút, 1850.
A TTENDU que les pilotes pour le havre de Québec et au-dessus ont signalé, par

leur pétition à la législature, l'importance toujours croissante de leur profession,
et la nécessité qu'il y a que les personnes qui l'exercent soient convenablement quali-
fiées, tant sous le rapport de la moralité que sous celui de l'éducation et de la capacité
professionnelle; et qu'ils ont de plus représenté que le moyen le plus facile d'atteindre
ce but, serait de leur accorder un acte d'incorporation, et d'établir les dispositions ci-
après; et vu qu'il est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du. royaume-uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé : -Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par
l'autorité susdite, qu'il sera et est par le présent constitué et établi en la cité de Mont-
réal, dans le Bas-Canada, une corporation qui sera appelée, La corporation des pilotes
pour le havre de Québec et au-dessus, laquelle se composera de toutes les personnes
licenciées comme pilotes pour le havre de Québec et au-dessus, qui n'auront pas
été suspendues ou privées de leur licence, et qui contribueront au fonds des pilotes
infirmes de Montréal; et la dite corporation possédera tous les pouvoirs qui lui sont
conférés par le présent, en sus de ceux dévolus par la loi aux corporations, eu égard
toujours aux dispositions et restrictions ci-après mentionnées: Pourvu toujours, que la
valeur totale des immeubles que la dite corporation pourra posséder, n'excèdera en
aucun temps la somme de cinq mille louis, et celle des meubles, la somme de dix mille
louis, en sus du montant du fonds des pilotes infirmes de Montréal.

IL. Et qu'il soit statué, que la première assemblée des membres de la dite corporation
aura lieu le premier jour d'octobre qui suivra immédiatement la passation de cet acte,
en la cité de Montréal, dans le local où la maison de la Trinité tiendra alors ses séances,
à onze heures de l'avant-midi ; et les membres présents à telle assemblée éliront parmi
eux un président, et une personne qualifiée pour agir comme secrétaire de telle assem-
blée ; et les membres alors présents éliront au scrutin et à la pluralité des voix (l'élec-
tion du président et du secrétaire, s'il est membre, y comprise) neuf membres qui
constitueront le conseil de la corporation jusqu'au premier de juin alors prochain, et
jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus: Pourvu toujours, qu'aucune délibération
n'aura lieu lors de l'assemblée susdite, à moins ou jusqu'à ce qu'il y ait au moins neuf
membres présents; et si avant deux heures de l'après-midi, il n'y a pas neuf membres
présents, alors l'assemblée demeurera ajournée à huit jours, où il sera tenu une nouvelle
assemblée, et ainsi de semaine en semaine, jusqu'à ce qu'il se trouve un nombre suffisant
de membres présents, et qu'une élection ait lieu.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera tenu une assemblée générale des membres de la
corporation le premier de juin de chaque année, en tel endroit de la dite cité de Mont-
réal qui sera alors désigné par les statuts de la corporation comme étant le lieu où les

215 assemblées
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assemblées devront se tenir; et à telle assemblée, le président de la corporation pour
l'année précédente (ou en son absence, le vice-président, ou, si ce dernier est absent,
quelque membre choisi par les membres présents à l'assemblée) remplira les fonctions

de président, et le secrétaire de la corporation pour le temps d'alors (ou en son absence,
son député, ou quelqu'autre personne) remplira celles de secrétaire ; mais s'il n'y a
pas neuf membres présents à telle assemblée avant onze heures de l'avant-midi, alors
l'assemblée demeurera ajournée jusqu'à huit jours après l'époque où il sera tenu une
nouvelle assemblée, et ainsi de semaine en semaine jusqu'à ce qu'il se trouve un nombre
suffisant de membres présents, et qu'une élection ait lieu.

Assemblée et ajo:Ir- IV. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite corporation aura plein pouvoir de
neainnt. s'assembler et de s'ajourner de temps à autre, en tel endroit de la cité de Montréal

qu'il jugera convenable, jusqu'à ce qu'il soit établi par la corporation (ainsi qu'elle

pourra le faire de temps à autre) de nouveaux règlements concernant le temps et le lieu

auxquels ces assemblées devront se tenir; et la première assemblée se tiendra aux temps
et lieu désignés par la majorité du conseil, lequel donnera avis par écrit de tels temps
et lieu aux autres membres du conseil, en leur faisant signifier le dit avis à leurs domi-
ciles respectifs par quelque huissier de la dite maison de la Trinité, au moins trois jours
avant le temps fixé pour tenir la dite première assemblée, à moins qu'ils ne reconnaissent
par écrit avoir reçu signification du dit -avis: et à toute assemblée du conseil, cinq
membres formeront un quorum, et la majorité du dit quorum pourra exercer tous les

Proviso. pouvoirs du conseil: pourvu toujours, qu'un nombre quelconque des membres du
conseil aura plein pouvoir d'en ajourner les assemblées, et que tel ajournement sera

enregistré dans les minutes de l'assemblée, et ne devra avoir lieu qu'une heure au
moins après celle fixée pour tenir l'assemblée.

Election du président V. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée du conseil, ou a quelque assemblée

subséquente, les membres (s'ils sont en quorum) éliront un membre du conseil pour être

président et un autre pour être vice-président, et une personne qualifiée (laquelle ne
sera pas un membre de la corporation) pour être secrétaire-trésorier; et le president,
ainsi que le vice-président, conserveront leurs charges jusqu'à l'assemblée annuelle

prochaine de la corporation, et jusqu'à ce qu'un autre conseil soit élu; mais si l'un
d'eux décède ou cesse d'être membre de la corporation avant l'expiration de la durée
de sa charge, on pourra en élire un autre à sa place, et le vice-président pourra être

élu président; le président présidera toutes les assemblées lorsqu'il sera présent, et aura
voix prépondérante en cas de division égale des voix en sus de son vote comme membre
du conseil; en l'absence du président, le vice-président exercera les mêmes fonctions
et les mêmes pouvoirs, ou si tous deux sont absents, alors ce sera un membre du
conseil élu par les autres membres qui présidera pour l'occasion: le secrétaire-trésorier
gardera les minutes de toutes les délibérations du conseil et de toutes les assemblées

générales de la corporation ; il aura la garde des deniers de la corporation, et pourra
nommer un député qui, une fois approuvé par le conseil, pourra, en l'absence du
secrétaire-trésorier, remplir ses devoirs, ou aucun des devoirs qui lui seront assignés
comme député.

Le conseil pourra con- VI. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura plein pouvoir de convoquer des
voquer des assemblées assemblées générales de la corporation, en tel temps et en telle manière qu'il jugera
cénérales.C

le plus à propos, tout en se conformant néanmoins aux règlements de la corporation
alors en vigueur relativement au mode de convoquer les dites assemblées.

Et fairedes règle- VII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil aura plein pouvoir d'établir des règlements
pour toutes et chacune les fins suivantes, savoir: l'administration et la régie de ses

affaires, et l'emploi et appropriation de ses biens et transactions, - la régie des membres
de la corporation comme telle, - la rémunération du secrétaire-trésorier, le cautionne-
ment qu'il sera tenu de donner, les devoirs qu'il aura à remplir et la manière dont il

devra les remplir, et l'autorité en vertu de laquelle il fera des paiements à même les

deniers de la corporation,-pour imposer des pénalités qui n'excèderont pas dans aucun

cas cinq louis, et à défaut de paiement immédiat, un emprisonnement n'excédant pas
un mois, pour chaque offense, contre tout membre de la corporation, ou contre le

secrétaire-trésorier
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secrétaire-trésorier pour toute contravention à aucun des dits règlements,-et pour
abroger, amender ou modifier tout tel règlement comme susdit: Pourvu toujours Provis.
qu'aucun des dits règlements n'aura force ou effet, excepté en autant qu'il ne sera pas
contraire aux lois du Bas-Canada telles que modifiées par cet acte, ou à tout règlement
alors en vigueur de la maison de la Trinité, ni jusqu'à ce qu'il soit confirmé par la
maison de la Trinité qui pourra, si elle le juge à propos, avant de confirmer ou refuser
de confirmer aucun tel règlement, requérir le dit conseil de convoquer une assemblée
générale des membres de la corporation, aux fins de se procurer leur opinion sur tel
règlement: et la dite maison de la Trinité donnera par écrit les raisons qu'elle a de
refuser de confirmer un règlement quelconque; et quand un règlement aura été remis
au registrateur de la dite maison de la Trinité pour être confirmé, alors, si le refus par
la maison de la Trinité de le confirmer, et les raisons de tel refus, ne sont pas commu-
niqués dans les dix jours suivants au secrétaire-trésorier de la corporation constituée par
le présent, tel règlement sera pris et considéré comme confirmé, et aura force et effet
en conséquence.

VIII. Et qu'il soit statué, que tous les instruments et documents revêtus du sceau de ce qui sera considéré
la corporation et de la signature du président, (ou en son absence, du vice-président,) comme les actes de la
et du secrétaire-trésorier, seront seuls, à l'exclusion de tous autres, considérés comme
étant les actes de la corporation, ou du conseil de la corporation, suivant le cas; et les
règlements et les copies d'iceux seront attestes de la même manière, et toute copie
ainsi attestée des dits règlements, sera.considérée comme authentique et reçue comme
preuve de son contenu dans touts lieux et cours quelconque, sans que tel sceau ou
signature soit prouvé, à moins qu'elle ne soit arguée de faux.

IX. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités encourues en vertu des règlements Emploi des pénalités.
susdits, appartiendront à la dite corporation, pour les besoins d'icelle, et pourront être
recouvrées avec les frais, ainsi que toutes les sommes d'argent qui seront dues à la
corporation, par action civile intentée devant toute cour ayant jurisdiction en matière
civile jusqu'à concurrence du montant réclamé sur le serinent d'un témoin digne de
foi; et dans telle action, non plus que dans toute autre où la corporation sera partie,
aucun membre de la corporation, ou le secrétaire-trésorier, ne sera témoin incompé-
tent.

X. Et qu'il soit statué, que les assemblées du dit conseil, et les minutes des délibéra- Les assemblées du
tions d'icelui, seront accessibles à tous les membres de la corporation, et à tous ceux de conseil, etc. sertnt

avr tous lesla maison de la Trinité susdite, qui pourront, à toute heure raisonnable, prendre membres de la corpo.
communication des dites minutes et en obtenir des copies du secrétaire-trésorier attestées ration,
comme susdit, en payant à raison de six deniers courant, par cent mots ; et toute.autre
partie intéressée pourra aussi en obtenir copie aux mêmes conditions.

XI. Et qu'il soit statué, que l'acte d'interprétation s'appliquera à cet acte; que si L'acte d'interprétationle jour auquel un acte ou chose doit ou devra être fait en vertu de cet acte, ou de tout s'appliquera à cet acte.
règlement fait en vertu d'icelui, se trouve être un jour de fête, alors tel acte ou chose
se fera aussi valablement le jour suivant, qui ne sera pas jour de fête; que les mots
" maison de la Trinité " dans cet acte, signifieront la corporation de la maison de la
Trinité de Montréal ; et que toutes les dispositions de l'acte passé dans la douzième
année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour abroger un certain acte et une is Vic. c, 1, cite
ordonnance y mentionnés, concernant la maison de la Trinité de Montréal, et pour
en amender et refondre les dispositions, ou de tout autre acte, loi, ou règlement qui
seront incompatibles avec les dispositions de cet acte, seront et elles sont par le présent
abrogées.

XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public. Acte public.

TooNTO : Imprimé par STE-WART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC TOR IÆ R E GIN.E

CAP. CXXIV.

Acte pour incorporer l'Académie de St. Jean.

[10 Août, 1850.]
A TTENDU qu'il a été demandé par requête à la législature de cette province, par pré=bule.

un certain nombre des principaux citoyens du village de St. Jean, dans le district
de Montréal, que pour le bon fonctionnement d'un certain établissement d'éducation
commencé en ce village, et le plus grand avantage de l'éducation dans leur localité,
certaines personnes fussent incorporées sous le titre de " L'Académie de St. Jean ;" et
attendu qu'il est expédient d'accéder à cette demande, vu qu'un tel acte d'incorporation
serait en effet avantageux au bien et au progrès de l'éducation, tant pour cette localité
en particulier que pour le pays en général: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et
de Passemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, que les Sieurs Gabriel Marchand, Duncan McDonald, Edouard Bourgeois, certaines persnnes
Thomas Maguire, senior, Thomas Robert Jobson, gentilshommes et bourgeois, et le mcorPors
Révérend Charles Larocque, tous de la paroisse de St. Jean, et telles autres personnes-
qui pourront en vertu du présent acte les remplacer dans les charges, devoirs ou
obligations qu'ils rempliront en vertu du même acte, seront et ils sont par le présent
constitués en un corps politique et incorporé de fait et de nom, sous le nom de "L'Aca-
démie de St. Jean;" et ils pourront sous ce nom, et en tout temps ci-après, acheter,
acquérir, posséder, échanger, vendre, accepter et recevoir, pour eux et leurs successeurs,
pour les besoins, intérêts et fins de la dite corporation, des propriétés foncières ou
immeubles, sis et situés en cette province, ou des rentes constituées en argent aussi
dans cette provinée, n'excédant pas la valeur de six cents livres courant de revenu net
annuel ou de rentes annuelles, et les vendre et aliéner, et en acquérir d'autres à quelque
titre que ce puisse être pour les mêmes fins; et ils auront plein pouvoir et autorité de
faire et établir tels règlements constitutifs ou statuts (by-laws) d'administration ou
gouvernement, pour administrer et régir la dite académie, qu'ils jugeront convenables,
et qui ne pourront être changés ou défaits qu'en la manière et par le nombre de votes
qu'ils auront décidé en les faisant et établissant; et pour les affaires ordinaires, une
majorité quelconque des membres de la corporation constitués en assemblée, et assistés
d'un secrétaire qui sera nommé par la corporation en assemblée, et qui pourra être pris
parmi les membres de la corporation, ou en dehors, aura droit de passer des résolutions
et décisions, d'adopter des plans et mesures, et de les mettre à exécution pour parvenir
à la fin de promouvoir et favoriser l'éducation, pour laquelle ils sont constitués
corporation comme susdit: pourvu toujours, que dans les susdits règlements, statuts, proviw.
résolutions, décisions, plans et mesures, il n'y ait rien de contraire au présent acte, ni
aux lois maintenant en force dans la province.

IL Pourvu toujours et qu'il soit statué, que les rentes et revenus et biens quelconque, Les rentes de la com.
appartenant ou qui pourraient appartenir à la dite corporation, seront appropriés et ='

employé la iorporwes.
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employés exclusivement au maintien de l'académie, au bien de l'éducation, à la
construction, aux réparations ou aux loyers de bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, et de telle manière qu'il sera jurgé mieux par les membres de la corporation,
pour arriver à ces fins qui ne peuvent et ne pourront être autres que des fins d'éducation.

III. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation pour le temps
d'alors, ou la majorité d'entre eux, selon qu'il y sera pourvu par leurs règlements
constitutifs, auront le pouvoir de nommer tel procureur, ou personne, ou tels procureurs
et personnes qu'ils jugeront à propos, comme préposés à Padministration .des biens
de la corporation, et telles personnes qu'ils jugeront convenable pour les fins de
l'enseignement, et de leur allouer respectivement le salaire ou la rémunération qu'ils
jugeront à propos, et de confier aussi à ces personnes le soin de Penseignement, à
telles charges et conditions, et sous tels système et forme qu'ils préfèreront; et pourront
de plus, les membres de la corporation, s'entendre avec les commissaires d'école de
leur municipalité scolaire, comme les commissaires en vertu du présent acte pourront
aussi s'entendre avec les dits membres de la corporation, de manière à joindre leurs
efforts et leurs ressources, pour mettre les écoles élémentaires en connexion ou rapport
avec l'académie, et favoriser ainsi l'éducation élémentaire.

IV. Et qu'il soit statué, que les membres susdits de la corporation créée en vertu du
présent acte, seront tenus d'agir comme tels pendant l'espace de cinq années, à compter
du jour où se tiendra la première assemblée des membres de la corporation, qui pourra
être convoquée en aucun temps après la passation du présent acte, par deux des

membres sus-nommés, et à laquelle la corporation sera tenue de se choisir un prési-
dent, nommer un secrétaire, et adopter ses statuts ou règlements constitutifs dont
mention plus haut ; pourvu néanmoins, que tout membre pourra, même après cinq
années d'exercice de fonctions, faire aussi longtemps qu'il le vgudra partie de la corpo-
ration, qui devra toujours être composée de six membres, et pas plus ; lesquels membres,
lorsqu'ils sortiront de fonctions, ce qu'ils ne pourront faire en aucun cas avant cinq
années d'exercice, ou lorsqu'ils auront définitivement laissé la paroisse, ou quand ils

mourront, seront remplacés par d'autres qui seront élus en la manière pourvue par
les règlements de la dite corporation.

V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera réputé acte public.

ToRONro : Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V I C TOR I2E R E GIN ÆE

CAP. CXXV.

Acte pour faciliter le recouvrement des sommes dues pour la rente des
l'église de St. Patrice à Québec.

bancs dans

[10 Août, 1850.]
TTENDU que le révérend Patrick MeMahon, chapelain de l'église de Saint Pa- Préabule.
trice, dans la cité de Québec, et autres membres du comité de régie de la dite

église, ont, par leur pétition, représenté qu'ils sont exposés à des inconvénients et à des
difficultés pour faire rentrer les rentes des bancs, et ont demandé qu'il leur soit accordé
de plus amples.pouvoirs à cette fin: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la dite autorité,
que depuis et après la passation de cet acte, il sera et pourra être loisible au dit comité Comment or
de régie de poursuivre et recouvrer, sous le nom de " l'Eglise de St. Patrice," et sans
qu'il soit nécessaire de nommer un membre du dit comité ou aucun d'eux, dans toutes
les cours de justice en cette province, toutes et chacune les sommes d'argent maintenant
dues et exigibles, ou qui deviendront ci-après dues ou exigibles, d'aucune personne ou
personnes quelconque, pour l'usage et occupation de tous banc ou bancs, ou de tous
siège ou sièges dans aucun banc ou bancs dans la dite église, par aucune personne ou
personnes par elle-même ou sa famille, pour entendre et assister au service divin célébré
dans la dite église; ou pour la rente de tous banc ou bancs, ou de tous siége ou sièges
dans aucun banc dans la dite église; nonobstant tout usage, loi ou coutume à ce con-
traire.

IL. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou poursuite qui sera intentée en vertu
de cet acte, à la demande du comité de régie susdit, au nom de l'église de Saint Patrice, saire d'expos
il ne sera pas nécessaire d'exposer ou prouver qu'icelle est intentée à la demande du dit s
comité, ou par des membres du dit comité choisis ou nommés à cette fin, ou par aucun
d'eux, mais toute telle action ou poursuite sera toujours présumée avoir été intentée
par le comité de régie pour le temps d'alors, et le dit comité et chaque membre d'icelui,
relativement à la dite action ou poursuite, et toute matière et chose qui y a rapport, sera
censé avoir été duement élu ou nommé, à moins que le contraire ne soit expressément
allégué ou prouvé.

Ii. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte public.

TORONTO : Imprimé par STEWART DERBisHiRE & GEORGE. DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VIC TOR IÆ R E GIN E

CAP. CXXVI.

Acte pour amender un acte intitulé: Acte pour incorporer la Société St. Jean Baptiste
de la cité de Québec.

[24 Juillet, 1850.]

TTENDU que certains officiers et membres de la société Saint Jean Baptiste de
la cité de Québec ont, dans leur pétition à la législature, exposé qu'en consé-

quence de la prédominance du choléra à Québec, pendant la durée presqu'entière des
trois mois qui ont suivi la date de l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa
Majesté, intitulé: Acte pour incorporer la Société St. Jean Baptiste de la cité de Québec,
et pour d'autres causes, la première assemblée pour l'élection des officiers et du comité
général de régie de la corporation n'a pas eu lieu, tel que voulu par la troisième sec-
tion du dit acte, et ont demandé d'être relevés des conséquences résultant du défaut de
telle assemblée, et aussi certaines modifications au dit acte : à ces causes, qu'il soit
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et intitulé: A4cte pour réunir les provinces
du iaut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le pré-
sent statué par l'autorité susdite, que les troisième et septième sections de l'acte ci-des-
sus en premier lieu mentionné, soient et elles sont par le présent abrogées.

Il. Et qu'il soit statué, que les officiers de la dite corporation consisteront en un

président un assistant président, six vice-présidents, un trésorier, un assistant tréso-
rier, trois sous-trésoriers, un secrétaire-archiviste, un assistant secrétaire, un commis-
saire ordonnateur, un assistant commissaire ordonnateur, et six sous-secrétaires et
de tels autres officiers qu'il deviendra nécessaire de nommer, et que les affaires de la
dite corporation seront conduites par un comité général de régie qui se composera des
officiers ci-dessus et de quinze membres adjoints, lesquels officiers et comité général
de régie, seront élus annuellement d'après les règlements de la dite association et aux
époques fixées par les dits règlements, et les officiers, de même que le comité, ainsi élus
en aucun temps, demeureront en charge jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres en leur
place, et les assemblées générales à cet effet seront convoquées au moyen d'avertisse-
ments dans un ou plusieurs journaux publiés dans la cité de Québec.

UII. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce que peut contenir le dit acte men-
tionné en premier lieu, nul acte fait en sa qualité officielle, depuis l'expiration des
trois mois qui ont suivi la passation du dit acte, par une personne qui, au temps de la
passation du dit acte, était officier de la dite association incorporée en vertu d'icelui,
ne sera pris ou considéré comme illégal ou invalide, mais il sera pris et considéré
comme aussi régulier, valide et efficace à toutes fins et intentions, que s'il eût été fait
par un officier élu à une assemblée tenue pendant les dits trois mois.

216 v

Préambule.

12 Vict.':. 148.

Quels offciers aura
la corporation.

Comment sera éla le
comité de régie, etc,

Actes de certains ofE.
ciers confirmés.

:1 ~ .



1668 13° & 140 VICTORLE, CAP. 126. 1850.

Certains officiers dé- IV. Et qu'il soit déclaré et statué, q o eux qui étaient officiers de l'associa-
clarés être et avoir ét6
officiers de la corpora-

tion. jours continué à être et sont encore actuellement officiers de la dite corporation dans
leurs différentes qualités respectives, et continueront comme tels jusqu'à ce qu'il en
soit élu d'autres à la place, à une assemblée tenue en la manière pourvue plus haut.

Toorro, : Imprimé par STEWART DErBIsmRE & GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

VI T O RI A3 RE-G I N ÆE

CAP. CXXVII.
Acte pour incorporer la Société Bienveillante des Ouvriers de Québec.

[24 Juillet, 1850.

TTENDU qu'il est expédient d'encourager les associations formées dans le but
de réaliser par les souscriptions annuelles des membres, ou autrement, un

fonds pour pourvoir au soulagement et soutien des membres qui peuvent être affligés de
maladie, ou qui sont avancés en âge ou infirmes ; et attendu que les personnes ci-
après mentionnées, et autres, ont formé une association dans la cité de Québec pour
diverses fins, et entre autres les fins susdifes, et ont prié la législature de les incorporer
afin de les mettre en état de mieux atteindre le but que l'association a en vue, et qu'il
est expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada,
et pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité sus-
dite, que Pierre Gauvreau, Alexis Robitaille, Maurice Poulin, Louis Larose, et toutes Certaines personnes
autres personnes qui sont actuellement membres de l'association connue sous le nom incorporée
de La société bienveillante des ouvriers de Québec, ou qui, en vertu des dispositions Nom et puvoirs dela
de cet acte et des règlements ci-après mentionnés, pourront devenir par la suite corporation.
membres de la corporation établie par le présent acte, seront et ils sont par le présent
constitués un corps incorporé sous le nom de La société bienveillante des ouvriers de
Québec, et sous ce nom, ils auront et pourront avoir, posséder et exercer tous et chacun
les pouvoirs dont les corps incorporés sont revêtus par la loi en général, eu égard tou-
jours aux dispositions du présent acte, en sus des autres pouvoirs ci-dessous mentionnés
dont la corporation est investie : pourvu toujours, que la valeur des immeubles que la Proviso.
dite corporation pourra posséder, n'excèdera pas la somme de deux mille louis, et celle
des meubles, la somme de cinq mille louis.

Il. Et qu'il soit statué, que la propriété des biens de la dite association, soit Les biens et enge-
meubles, soit immeubles, ainsi que tous les droits et réclamations dicelle, seront et ils mente de l'association

sont par le présent transférés à la corporation établie par cet acte ; et la dite corpora- cpao
tion est par le présent déclarée responsable de toutes les dettes et obligations de la
dite association ; et les membres de l'association n'en seront plus tenus responsables
personnellement.

III. Et qu'il soit statué, que la dite çorporation aura plein. pouvoir d'acquérir des L poration Pour
biens-meubles ou immeubles dans cette province jusqu'à concurrence du montant accpter des dona-
susdit, par donation, legs, achat, ou tout autre titre que ce soit, et pourra iles vendre ions, etc,

et aliéner ou en disposer, et en acheter ou acquérir d'autres à la place pour les fins sus-
dites.

IV. Et qu'il soit statué, que la majorité des membres de la dite corporation présents Comment et pour
à toute assemblée tenue ou convoquée conformément aux règlements de la corporation quelsobjets seront

alors en force, aura plein pouvoir et autorité d'établir tous règlements pour le gouver- a
nement de la corporation, l'administration de ses affaires, l'admission des nouveaux

216*orpobres,
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membres, les séances de la société ou de ses directeurs ou officiers, la fixation des

contributions annuelles ou mensuelles ou autres qi seront payées par les membres,

l'élection ou nomination des gérants et d'un secrétaire, trésorier et autres officiers, et

pour définir leurs pouvoirs, et pour la gouverne et conduite des dits administrateurs et

officiers et des membres de la société; et elle aura aussi plein pouvoir de régler les

conditions auxquelles toute personne continuera d'être membre, et déterminer les

secours qui seront accordés aux membres dans les cas de maladie, de vieillesse ou

d'infirmités, et généralement faire et établir tous les règlements qui lui paraîtront

nécessaires pour que la corporation puisse atteindre efficacement et par tous moyens

légitimes le but pour lequel la dite association a été formée ; pourvu que les dits règle-

ments n'obligeront pas d'autres personnes que les membres de la société, et n'impose-

ront pour aucune contravention une pénalité excédant vingt chelns, et ne seront pas

incompatibles avec cet acte, le but de l'association ou les lois du Bas-Canada ; et toute

pénalité encourue ou somme payable à la corporation en vertu d'aucun des dits règle-

ments, pourra être recouvrée comme une dette due à la corporation dans toute cour

ayant jurisdiction compétente ou civile ; et tout tel règlement pourra être abrogé,

changé ou amendé par tout règlement subséquent.
V. Et qu'il soit statué, que les règlements ou règles de l'association seront les règle-

ments de la corporation en autant qu'ils ne seront pas incompatibles avec cet acte, jusqu'à

ce qu'ils soient respectivement abrogés ou changés par de nouveaux règlements en

vertu du présent acte, et les gérants et officiers actuels de l'association seront les géra s

et officiers de la corporation, et continueront d'avoir les pouvoirs qu'ils possèdent

maintenant, cii autant toujours que les dits règlements, règles et pouvoirs ne seront pas

incompatibles avec cet acte, ou avec les lois du Bas-Canada, et pas au-delà.

VI. Pourvu toujours, qu'aucun des règlements existant ou qui seront faits ci-après

par la corporation, n'aura force ou effet après l'expiration des trois mois qui suivront

immédiatemnent la passation du présent acte, à moins et jusqu'à ce qu'ils aient été

soumis à la cour supérieure siégeant à Québec, dans 'une de ses séances hebdoma-

daires, et que la dite cour les ait approuvés comme étant compatibles avec le présent

acte, les fins de la corporation et les lois du Bas-Canada.
VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public.

ToRoNTo I Imprimé par STEWART DERBISHIRE & GEoRGE DESBÂRA.TS,

Imprineur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO, TERTIO-DECIMO & QUARTO-DECIMO

V LC T 0 RIA R E G NÆ.

CAP. .CXXVIIL.

Acte pour mettre Louis Comte à même de recouvrer une certaine somme à lui due par
la paroisse de Saint Edouard, dans le district de Montréal

10 Août, 1850.1

A TTENDU que Louis Comte, maître-maçon et entrepreneur, de la cité de Mont-

réal, a obtenu. jugement, le onze avril, mil huit cent quarante-trois, dans la cour Préambu

dubanc de la Reine pour le district 'de Montréal, contre lest nommés Michel Lussier, citation.

Augustiin Arcouet, Joseph Gauthier dit Saint Germain 'et Vital Coupal, tous quatre
séùls syndics survivants élus et nommés' pour la construction de 'église, sacristie et

pre*bytère de la paroisse de Saint Edouard, dans le-dit district, pour la somme de deux
centvingt-sept louis, douze chelins et dix deniers, cours actuel, balance due au dit
Eouis:Comte sur lé prix de la construction dès bâtisses susdites, et ce, avec intérêt de-
pùisle vingt-huit janvier, mil huit cent quarante-trois, jusqu'à parfait paiement, et aux

dpens epuis taxés à douze louis, quatorze chelins'et six deniers, cours actuel; et que
pr ate fait et passé en la dite paroisse de Saint Edouardle dix mars, mil huit cent
arante, devant maître Brisset et son confrère notaires, il est constaté qu'à une assem-
é légalement tenue en la dite paroisse, tant des anciens que des nouveaux marguif-

liers pour icelle, ces derniers ont, 'dans et pa le dit aété, décidé qu'ils étaient d'opinion,

quë les syndiesde la dite paroisse de Saint Edouard fussent déchargés de' leurs comptes
comme syndes; et que la fabrique de Saint Edouard énà fût chargéé ; en conséquence de

qufi es dita syndics'remirent là et alors leurs comptes tel quem'entionné au dit dernier
acte, au -àuillier'en clarge P de Povir et fabr-ique de la dite paroisse, présenÉtet acciep-
tant àu dit acte,; et vu que depuis le îdit jugent leit'Eomi Comte n'a. put jusqu'à
prèsent 'parvenirau paiement des dites sommes sus-mentionnées, et des fraisqu'il·a-faits

pour y,par.enir, quoique la dite église, sacristie et presbytère soimit deppis Jngtemps
employés à l'usage et au service des habitants- catholiques de la dite paroisse, depuis que
la fabrique de la dite paroisse en a été mise en possession, et qu'elle en jouit encore:
et vu qu'il est expédient de procurer au dit Louis Comte les moyens de parvenir au

paiement de ce qui lui est dû en vertu du dit jugement, qui se monte à la somme de
deux cent quarante louis, sept chelins et. quatre deniers, cours actuel, en capital et frais,
avec intérêt comme susdit, sur deux cent vingt-sept louis, douze chelins et dix deniers
même cours, à compter du vingt-huitième jour de janvier, mil huit cent quarante-trois,
jusqu'à parfait paiement: à ces causes, qu'il soit statué par la très-excellente Majesté de
la Reine, par et de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, inti-
tulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada, et il est par le présent statué par l'autorité susdite, que les marguil- L maruier et le

liers, tant anciens que nouveaux, de la dite paroisse de Saint Edouard, et le curé de la curé de S. Edouad

dite paroisse, et leurs successeurs en office, mais avec plein pouvoir au survivant ou aux nommés syndics pour

survivants d'entre eux, ou à un seul ou plusieurs d'entre eux, ou des survivants d'entre re uon aans lte

eux, d'agir pour et au nom d'eux tous ou des survivants d'entre eux, sont par le présent i
acte
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acenommés syndics aux fins 1de. procéder en. toute diligence à- faire une nouvelle répar-.

Parou queleve sur lea dite-réaritouer régieien

tition dans la dite paroisse de Saint Edd is p s
liques romains de la dite paroisse, une someufsnte pour payer la somme ci-dessus
mentionnée de deux cent quarante louis, sept chelins et Lqi deniers, cours actuel,
due avec intérêt comme susdit au dit Louis- Comte sur a de somme de deuxcent
vingt-sept louis.. douze chelins et dix deniers, -cours actuel, à comýpter, du dit vingt-
huitième jour de janvier, mil huit cent qieatante-trois, jusqu'à parfait paiement; et quils
procèderont à aire faire telle répartition, tel et ainsi que la loi dupays le prescrit pour
la construction ou réédification ou réparation des églises, presbytères et sacristies, dans
le Bas Canada; et qu'ils, ou. aucun d'eux seul, ou plusieurs d'entre eux comme susdit,
auront à cet effet tous les pouv .oirs 1appartenant généralement à tels syndics élus pour

Par quee loi la dýte les dites fins comme susdit: mais aucune disposition contenue dans le prése.ut acte nle
ete sera censée obliger les dits syndics àobtenir aucune autorisation pour faire a- dite

répartition des commissaires pour l'érection deseparoisses et la construction et épara-
tion des églises, presbytèreset cimetières dans le district de Montréal, mais telle
répartition sera faites en vertu de l'autorité de cet acte seulement, et sera, sujett aux.
mêmes examens, confirmation et autres procédures subséquentes que les autres réparti-
tions pour les mêmes objets.

Faute par les jistatu, qui par ga e ri du afit e e qu'in
syndics de faire ladite rp q faute io les dits maruliers l de paroisseit
répartition, Louis Edouard, ou leurs survivants ci-après, et l curé de la dite paroisse, d'exécrter ced
Comte B as C anad et qu'ils, o et de udit L ouis C om te la dite t rde c e qu dit

sirlafbrique, et escritý
faire vendre 'église, quarante louis, sept chelins et quatre deniers, cours actuel, avec intérêt comme uspdi,

et ce, sous un an après la passation de cet acte, il sera loisible au dit Louis Coate 'de
poursuivre la fabrique de la dite paroisse de Saint Edouard, pour leftemps d'alors, pour
le recouvrement de la somme ci-dessus de deux cent quarante louis, sept chelins ét
quatre deniers, cours actuel, avec intérêt comme susdit, sur la dite somme de deuxcent
vingt-sept louis, douze chelins et dix deniers, à compter du vingt-huitième jour de jan-
.vier, mil huit cent quarante-trois, jusqu'à -parfait "paiement ; et en satisfaction du Juge-;
ment qu'il obtiendra sur telle poursuite, il pourra faire procéder à la satisfaction dicelui
par la saisie-exécution et vente par décrêt, en la manière ordinaire, de église, de qui
sacristie et du presbytère de la dite paroisse, ainsi que de tous immeubles appartenant à
la dite fabrique généralement, pour, sur et à même le produit d'iceux, être payé, pla
dite somme de deux cent quarante louis, sept chelins et quatre deners, coursactuel,
.avec intérêt comme susdit, et ce, nonobstant tout usage ou loutume à ce contraire.

acte publi. 1i. Et qu'il soit statué, que cet acte sera pris et considéré comme un acte public.

ToRoi t : Imprimé par STEWARTieRBisiRuE & GoimGE D aSpBAR tTS,
Imprimeur des Lois de la Très-Excellente Majesté de la Reifie.



TITRES DES ACTES

QUI NE SONT PAS DES ACTES PUBLICS GENERAUX,

et qui, en vertu de l'Acte de la 12e Vict. chap. 16, ne doivent être distribués

généralement que dans les localités spécialement affectées par leurs

dispositions.

ACTES LOCAUX, HAUT CANADA.

CAP. LXXX.
Acte pour pourvoir par la suite à la régie et administration du havre de Toronto.

[10 Août, 1850.]
CAP. LXXXI.

Acte pour autoriser la corporation municipale de la cité de Toronto, à venir en aide
pour la construction du chemin de fer d'union de Toronto, Simcoe et du Lac
Huron.

[ 10 .doat, 1850. ]
CAP. LXXXII.

Aete pour faire cesser tous doutes quant à l'effet de la désapprobation par Sa Majesté
de l'acte incorporant la ville de Bytown.

[ 10 Août 150
CAP. LXXXIII.

Acte pour investir la municipalité de Cobourg de la propriété du havre de cette ville.
[ 10 qoût, 1850.]

CAP. LXXXIV.
Acte pour faire un arpentage sur le front de la neuvième concession de Cornwall,

(depuis le lot numéro vingt-deux, à l'ouest, jusqu'à la limite du township) pour
servir de ligne pour la dite concession.

[ 24 Juillet, 1850.]
C A P. L XX XV.

Acte pour fixer le mode de tracer les lignes latérales dans certaines concessions du
township de Edwardsburg. 24 Juillet, 1850.

CAP. LXXXVI.
Acte pour amender et expliquer Pacte relatif aux lignes latérales du township de

Osgoode.
( 24 Juillet, 1850.]

C AP. LX XX V II.

Acte pour corriger une erreur qui s'est glissée dans certaines lettres patentes relatives
à deux lots dans la ville de Chatham.

CAP. LXXXVIII. 10 Aoùte 180.

Acte pour ratifier un certain arpentage du township d'Ameliasburgh, dans le Haut
Canada.

[10 Aoùt, 1850.]
CAP. LXXXIX.

Acte pour autoriser les commissaires chargés de définir la ligne de division entre les
townships de Walpole et Woodliouse, à remplir le devoir qui leur a été assigné
par l'acte passé à cet effet.

[ 10 1, 1850.]
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CAP. XC.
Acte pour autoriser Aaron Silverthorn et Newman Silverthorn, leurs hoirs et ayants

cause à construire une chaussée sur la Rivière Thames.
[ 10 a1oût, 1850.]

CAP. XCI.
Acte pour pourvoir au paiement de la somme d'argent y mentionnée en faveur de trois

écoles additionnelles de grammaire dans le comté de York pour lannée mil huit
cent quarante-neuf.

[10 Ao&t, 1850.]

ACTES LOCAUX, BAS-CANADA.

C AP. XCII.
Acte pour abroger un acte y mentionné, et pour établir des dispositions pou régler le

charroyage et le transport de la Poudre à Tirer en la cité de Montréal.
[ 10 dloût, 1850.

CAP. XCIII.

Acte pour prolonger la période de temps fixé pour certaines fins dans l'Acte d'Enre-
gistrement de Montréal.

[ 24 Juillet, 1850. ]
CAP. XCIV.

Acte pour employer les deniers provenant des droits sur 'les licences d'auberge dans
le comté et la cité de Montréal, à défrayer le coût de la nouvelle cour de
justice qui doit être érigée dans la cité de Montréal.

[ 10 .qoût, 1850.]
CAP. XCV.

Acte pour amender l'Acte relatif à la Maison de la Trinité de Montréal.
[ 10 Août, 1850.]

CAP. XCVI.

Acte pour abroger certaines dispositions d'un acte passe dans la dernière session du

parlement provincial, et intitulé : Acte pour refondre les lois et les ordonnances
relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation de la maison de la Trinité

de Québec, et pour d'autres fins, et pour exempter les capitaines des bâtiments du
Bas-Canada d'employer des pilotes en certains cas.

[ 10 Aoat, 1850. ]
CAP. XC VII.

Acte pour amender les actes pour l'amélioration du havre de Montréal, et pourvoir à
l'amélioration de la navigation du fleuve St. Laurent, dans les limites du port de
Montréal.

[10 Août, 1850.]
CAP. XCVIII.

Acte pour pourvoir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des affaires et de
la régie et administration de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal.

[10 Août, 1850.]
CAP. XCIX.

Acte pour obliger la maison de la trinité de Québec à faire placer des bouées pour
indiquer les écueils du chenal nord du fleuve St. Laurent, et faciliter la traverse
du Cap Tourmente à l'Ile-aux-Reaux.

[24 Juillet, 1850.]
CAP. C.

Aete pour amender t Acte pour fournir de 'Eau à la Cité de 'Québec, et aux lieux

e~virOu~UtW~[ 10 Août, 1850.]I
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CAP. CI.
Acte pour amender de nouveau 'acte pour venir en aide à ceux qui ont souffert par

les incendies à Québec.
[10 Août3 1850.]

CAP. CII.

Acte pour amender l'Acte qui autorise les commissaires des chemins à barrières de
Québec, à acquérir le Pont Dorchester et à faire certains chemins.

[10 Août, 1850. J
CAP. CIII.

Acte pour autoriser l'échange des debentures d'un certain chemin à barrières, contre
d'autres de la même valeur totale, mais respectivement émises pour de moindres
sommes. sommes.[ 10 Août, 180

CAP. CIV.
Acte pour transférer au conseil municipal de la municipalité de la ville des Trois-

Rivières, l'administration de la commune de la même ville, et pour d'autres objets.
24 Juillet, 1850.]

CAP. CV.
Acte pour pourvoir plus amplement à l'incorporation du village de St. Hyacinthe.

[10 1oût, 1850.]

CAP. CVI.

Acte pour placer le chemin à barrières de Longueuil et Chambly sous le contrôle des
Commissaires des travaux publics. 10 Août, 1850.

CAP. CVII.

Acte pour autoriser les habitants occupant des terres et tenant feu et lieu dans les
nouveaux établissements sur les rives du Saguenay, formant la seconde division
municipale de ce comté, à y établir un conseil municipal, et pour d'autres objets.

[24 Juillet, 1850.]

CAP. CVIII.

Acte pour diviser le comté de Huntingdon en deux arrondissements pour l'enregistrement
des titres.

[24 Juillet, 1850.]

CAP. CIX.

Acte pour expliquer et amender l'acte qui divise ïe comté de Rimouski en deux

arrondissements pour l'enregistrement des titres.
[10 Août, 1850. ]

CAP. CX.

Acte pour remédier à une erreur dans lacte qui divise le comté de Berthier en deux

municipalités. 5[24 Juîllet, 1850.]

CAP. CXI.

Acte pour prolonger la périoe de nps xée ur élire des commissaires en vertu de

£2 Juillet, 1850.]



TITRES DES ACTES DONT LA DISTRIBUTION N'EST PAS GENERALE.

BAS-CANADA.-ACTES PERSONNELS ET PRIVES.

CAP. CXII.
Acte pour autoriser l'union de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Lachine,

et de la compagnie du chemin de fer du lac Saint Louis et de la ligne provin-
ciale, et pour d'autres fins relatives aux dites compagnies.

[l0 Août, 18.50.]
CAP. CXIII.

Acte pour continuer et étendre le chemin de 'fer de Montréal et Lachine, et pour
incorporer la compagnie du grand chemin de fer de jonction du Saint Laurent
et de l'Outaouais.

[10 Août, 1850.]
CAP. CXIV.

Acte pour autoriser la compagnie des propriétaires du chemin de fer de Champlain
et du Saint Laurent à prolonger le dit chemin, et pour d'autres fins.

[ 24 Juillet, 1850.]
CAP. CXV.

Acte pour incorporer une compagnie aux fins de construire un chemin de fer du
village d'Industrie au township de Rawdon, dans le Bas-Canada.

[10 Août, 1850. ]
CAP. CXVI.

Acte pour incorporer Peter Paterson, Ecuyer, et autres, sous le nom de "la compagnie
du chemin de fer de Québec et Richmond."

[10 Août, 1850.]
CAP. C XVII.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Québec et St. Andrews.
L1O Août, 1850.]

CAP. CXVIII.
Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer la compagnie des chemins à lisses

du St. Laurent et de l'Atlantique, et autres actes relatifs à la dite compagnie, et
pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie.

[24 Juillet, 1lýE_ 0.1
CAP. CXIX.

Acte pour prolonger la période fixée pour l'achèvement du télégraphe de l'association
du télégraphe électrique de l'Amérique britannique du nord, et pour d'autres fins
relatives à la dite association.

[10 Août, 1850.]
CAP. CXX.

Acte pour incorporer la compagnie du télégraphe de Bytown et Montréal.
[ 10 Août, 1850. 1

CAP. CXXI.
Acte pour accorder de plus amples pouvoirs à la compagnie d'assurance de Montréal

contre le feu, sur la vie, et pour la navigation intérieure, et pour changer le nom
de la dite compagnie. [, -

CAP. CXXI[ 10 Août, 1850. ]CAP. CXXII.
Acte pour amender l'ordonnance pour incorporer la bibliothèque des avocats de

Montréal.
[24 Juillet, 1850.

CAP. CXXIII.
Aete pour incorporer les pilotes pour le havre de Québec et au-dessus.

[10 Aodt, 1850.1
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CAP. CXXIV.
Acte pour incorporer l'académie de St. Jean.

[10 Aodt, 1850.]
CAP. CXXV.

Acte pour faciliter le recouvrement des sommes dues pour la rente des bancs dans
l'église de St. Patrice à Québec.

[10 Août, 1850.]
CAP. CXXVI.

Acte pour amender un acte intitulé: Acte pour incorporer la société St. Jean Baptiste
de la cité de Québec.

[24 Juillet, 1850.]
CAP. CXXVII.

Acte pour incorporer la société bienveillante des ouvriers de Québec.

[24 Juillet, 1850.]
CAP. CXXVIII.

Acte pour mettre Louis Comte à même de recouvrer une certaine somme à lui due par
la paroisse de Saint Edouard, dans le district de Montréal.

[10 Août, 1850.]

HAUT CANADA.--ACTES PERSONNELS ET PRIVES.

CAP. CXXIX.
Acte pour autoriser les corporations municipales et autres à prendre des actions dans le

fonds social de la compagnie du grand chemin de fer Occidental et d'autres compa-
gnies de chemin de fer, ou autrement pour aider à la confection de cette entreprise.

[ 24 Juillet, 1850.]
C AP . CXXX .

Acte pour autoriser la compagnie du grand chemin de fer occidental à construire un
chemin de fer d'embranchement jusqu'à la ville de Gait..

[10 /oût, 1850.]
CAP. CXXXI.

Acte pour amender l'acte intitulé : Acte pour incorporer la compagnie d'union du
chemin de fer de Toronto, &mcoe et Lac Huron.

[ 10 Août, 1850. ]
CAP. CXXXII.

Acte pour incorporer une compagnie aux fins de construire un chemin de fer entre
Bytown et Prescott.

[10 Aoút, 1850.
CAP. CXXXIII.

Acte pour amender un acte intitulé : Acte pour incorporer certaines personnes sous le
nom de " Compagnie du chemin de Guelph et Dundas".

[10 Août, 1850. j
CAP. CXXXIV.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de "compagnie du chemin de
Vaughan."

[10 .Joút, 1850.]
CAP. CXXXV.

Acte pour prolonger le temps accordé pour compléter les brise-vagues, jetée et havre
de Grimsby.

[10 Août, 1850. ]
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CAP. CXXXVI.

Acte pour incorporer la compagnie de l'éclairage au gaz de Hamilton.

[2A Jihillet, 1.850. ]
CAP. CXXXVII.

Acte pour prolonger le temps fixé pour payer l'accroissement du capital de la banque
du Haut Canada.

[24 Tuillet, 1850. ]
CAP. CXXXVIII.

Acte pour modifier et amender deux divers actes passés respectivement dans la septième
et la huitième années du règne de Sa présente Majesté relatifs à la compagnie de
dépôt et prêt dans le Haut Canada.

[10 août, 1850. ]
CAP. CXXXIX.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime et contre le feu de Kingston.

[ 10 Août, 1850. ]
CAP. CXL.

Acte pour incorporer la compagnie du cimetière de Cataraqui.
[10 Août, 1850. ]

CAP. CXLI.
Acte pour incorporer la Nécropole de Toronto.

[10 Août, 1850.]
CAP. CXLII.

Acte pour amender l'acte pour incorporer l'institut des artisans de la cité de Toronto.
[ 10 Aoút. 1850. ]

CAP.. CXLIII.

Acte pour autoriser la translation du site du collége Victoria de Cobourg à Toronto.

[ 10 Août, 1850. ]
CAP. CXLIV.

Acte pour incorporer l'association Elgin pour l'établissement et l'amélioration morale
de la population de couleur du Canada.

{10 .Roût, 1850. ]
CAP. CXLV.

Acte pour mettre John Counter en état d'obtenir un brevêt d'invention pour la confec-
tion de poêles sur un nouveau modèle, et d'après un nouveau système.

[10 Août, 1850.]
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STATUTS DU CANADA,

TROISIEME SESSION, TROISIEME PARLEMENT.

A

ACTES et Ordonnances continués, savoir:
Pêcheries de Gaspé, pour les régler, 4 et 5 Viet. c. 36, - - - - 1174
Paix, pour la préserver près des travaux publics, 8 Vie. ce. 6, - - b.
Enregistrement des titres et des propriétés immobilières et des charges dont elles sont

grevées, B. C. 8 Vie. c. 27, - - - - - Ib.
Débiteurs-insolvables dans le H. C. pour venir à leur aide, 8 Vic. c. 48, - - lb.
Agriculture dans le B. C. pour l'encourager et établir des sociétés d'agriculture, 8 Vic.

c.53, - - - - - - - - Ib.

Agriculture, pour amender l'acte qui précède, 9 Vic. c. 14, - - - - Ib.
Sociétés d'agriculture dans le B. C. pour permettre qu'il s'en établisse plus d'une dans

un Comté, 9 Vie. c. 24, - - - - - - - lb.
Commissaires autorisés à recevoir des témoignages sous serment, 9 Vie. c. 38, - lb.
Maison de Trinité, pour augmenter ses pouvoirs, la santé publique de Montréal étant

en danger, 10 et 11 Vie. c. 1, - - - - - - - Ib.
Beurre, Inspection du beurre dans Québec et Montréal, 11 Vie. c. 7, - -b

Montréal, amendant les lois relatives à l'incorporation de la cité, 11 Vie. c. 11, - Ib.
Laprairie de la Magdeleine, pour en régler la commune, 2 Geo. 4 c. 10, - .
St. Antoine ou la Baie du Febvre, pour autoriser les commissaires de la commune a

régler certaines disputes, 4 Geo. 4, c. 26, - - - - l.
Charges dont les propriétés sont grevées dans le B. C. pour faire disparaître celles qui

sont secrètes, 9 Geo. 4. c. 20, - - - - - Ib.
Débiteurs payant leurs créanciers, pour empêcher les frauduleux de le faire, 9 Geo. 4,

c. 27, - - - - - - - - Ib.

Débiteurs, pour faciliter les procédures contre leurs biens, 9 Geo. 4, c. 28, - - lb.
Grosbois, pour autoriser les habitans de ce fief à administrer la commune, 9 Geo. 4, c. 32, Ib.
Saumon, pour protéger les pêcheries de ce poisson, 9 Geo. 4, c. 51, - - Ib.
Loups, pour en encourager la destruction,. 1 Guil. 4, c. 6, - - - - Ib.
Lettres de change, relatif aux dommages sur celles qui sont protestées, etc. 3 Guil. 4,

c. 14, - - - - - - - - - Ib

Honoraires des greffiers et des huissiers dans les paroisses de la campagne, 6 Guil. 4,
c.19, - - - - - - - - - -- b.

Matelots, pour pourvoir au traitement Médical de ceux qui sont malades, 6 Guil. 4, c. 35, lb.
Agriculture, pour remédier aux abus qui lui sont préjudiciables, 6 Guil. 4, c. 56, - b
Chemins, pour en amender l'acte, 2 Vie. (3) c. 7, - - - - b
Aliénés pauvres: lessessions trimestrielles du district de Home autorisées à pourvoir à

leur bien-être, H. C. 11 Geo. 4, c.20, -

Aliénés pauvres, autres districts du H. G. autorisés àpourvoir à leur bien-être, 3Guil.
4,c.445, - - - b

Loups, pour en encourager 1'extermiation. 6 Gil. 4, C.29 - lb
Banqueroutiers, relatif a leurs biens dans lebBe 7Vic c.1l,
Banqueroutes, oninuationdes lois les concern.nt, Vie. c 30 -b
Banqueroutes, pour continuer-les piroéduies dans icelles, 12Vie. c 18 lb
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Agriculture, pour autoriser la rééleceton des membres des sociétés d'agriculture dans le B. C. 1274

Agriculture, pour remédier aux abus qui lui sont préjudiciables, dans le B. C. - 1250

Agriculture, établissement d'un bureau dans le H. C. - .. - - 1431

Ameliasburg, H. C. confirmation de son arpentage.-Actes locaux, c. 88,
Appel, droit d'appel dans le H. C. étendu dans certains cas, - - - - 1332
Arbitres et experts, pour assermenter les témoins qui. comparaissent devant eux, dans le B. C. 1244
Asile des lunatiques et édifices publics dans le H. C., formation d'un fonds pour les ériger, - J426
Associations charitables et philantropiques, pour les incorporer, - - - - 1228
Assurance sur la vie et la navigation intérieure, de Montréal, pour accorder de nouveaux

pouvoirs à cette compagie.-Actes privés, c.-
Auberges, amendant la loi relative aux licences dans le H. C. - - - - 1407

le droit imposé sur les licences dans Montréal, approprié à la construction d'un
niouveau palais de justice.-Actes locaux, c.-

B

A NQUE du H-aut-Canada, prolongation du temps poùr payer le capital.-Actes privés, c. 137.

Banque, pour établir un libre commerce de banque, et pour régler les banques, - - 1201

Banqueroutiers, pour venir à leur aide en certains cas, - - - - 1200

Banques incorporées, déclaration de leurs drôits; - - - - 1211

Berthier, amendant l'acte qui divise ce comté en deux municinalité.-Actes locaux, c.
Bibliothèque des avocats de Montréal, pour amender son acte.-Actes privés, c. 122,.
Billets et lettres de change, réglant et limitant les frais des protêts dans le H. C. - - - 1380

extension de l'acte pour empêcher la multiplication des proces y relatifs, lb.
Bytown, dé7claration de l'effet du désaveu de l'acte qui l'incorpore.-Actes locaux, c. 82.

C

CHATHAM, corrigeant une erreur dans les patentes de deux lots y situés-Acte locaux, c.-
Chemin à barrières de Longueuil et Chambly, placé sous le contrôle des commissaires des

travaux publics.-Actes locaux, c. 106,
Chemin «de fer, réunion des compagnies des chemins de fer de Montréalet Lachine, et du Lac St.

Louis et de la ligne de la province.-Actes privés c.-
de Montréal et Lachine, prolongé, et incorporant la compagnie de la grande

jonction de l'Outaouais.-Actes privés, c. 113.
du Lac champlain et du St. Laurent, extension de la compagnie.-Actes privés,

c. 114.
d'Industrie et Rawdon, incorporant la compagnie.-Actes privés, c. 115.
de Québec et Richmond, incorporant la compagnie.-Actes privés, c. 116.

et St. Andrew, incorporant la compagnie.-Actes privés, c. 117.
du St. Laurent et de l'Atlantique, acte anendé.-Actes privés, c. 118.
Occidental, les corporations municipales autorisées à prendre des parts, c. 129.

autorisant la construction d'un embranchement à Galt.-Actesprivés,
c. 130.

de Toronto, Simcoe et Lac Huron, amendant lacte d'incorporation.-Actesprivés,
c. 113.

de Bytown et Prescott, incorporés.-Actes privés, c. 132.
Chemin de Guelph et Dundas, amendant l'actedè la compagnie.--Actes privés, c. 133.

de Vaughan, compagnie incorporée.-Actes privésc. 134.
et autres travaùx, ,pour étendreiles actesrelatifs aux compagnies de construction aux

compagnies -formées pour acquérir de semblables travaux, - - - - 1181
et ponts, dans les limites des- cités et villes incorporées, ou donnés par les commissaires

des travaux publics îpour réparation aux entretiens, - - - 1183

dans le B. C. pour faciliter le recouviement dei la valeurdes travaux qui ont éte faits en
vertu d'actes expirés - - -- - 1267
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Chemin, etc., dans le H. C.-Extension de l'acte qui pourvoit à la formation de compagnies pour
en construire, - - - - - - - 1181

Cimetière de Catarakoui, incorporant la compagnie.-Actes privés, c. 140.
Cimetières dans le H. C. autorisant des compagnies à en établir, - - - 1438
Cimetières dans le 1-. C. permettant le transport de terrains à des syndics pour en établir, - 144-2
Cobourg, la municipalité investie du havre de cette ville.-Actes locaux, c. 84.
Collége Victoria, pourra être transporté de Cobourg à Toronto.-Actes privés, c. 142.
Compagnie de dépôts et de prêts dans le H. C. acte d'incorporation amendé.-Actes privés, c. 138.
Compagnies à fonds social pour certains objets, pour en autoriser la formation et les incorporer. 1430
Compagnies manufacturières et autres, les incorporant, - - - - - 1221

à fonds social, dans le H. C. pour la construction des chemins, etc. extension de
l'acte qui les incorpore, - - - - - - 1430

Comte, Louis, pour lui permettre de recouvrer une certaine somme d'argent qui lui est due par
la paroisse de St. Edouard.--Actes privés, c. 128.

Cornwall, arpentage de sa neuvième concession.-Actes Locaux, c. 83.
Coroners, amendant la loi qui les concerne dans le H. C. - - - - - 1374
Cotisations dans le H. C. pour établir un système plus équitable, - - - 1411

révoquant des actes y relatifs, - - - - - - - 1410
Cour de chancellerie, dans le H. C. pour la meilleure administration de la justice dans cette cour, 1299

d'erreur et d'appel, dans le H. C. confirmant les règles des juges, etc. - - 1301
de comté, dans le H. C. extension de sa jurisdiction, - - - - - 1303
de division, dans le H. C. extension de sa jurisdiction, - - - 1305

D

DEBENTURES de chemin à barrières pourront changées pour des moins élevées dans certains
cas.-Actes Locaux, c. 103.

Douaire, amendant la pratique dans les actions y relatives, dans le I. C. - - -
Droits de douane, amendant l'acte qui les impose, - - - - -
Droits des corporations et writs de prérogative, procédures y relatives dans le B. C. - -
Droit sur les réimpressions étrangères des ouvrages britanniques jouissant du droit de propriété

littéraire, - - -

ECOLES communes dans le H. C. pour mieux les établir, - - -
de grammaire dans le comté de York, accordant une, aide additionnelle.-Actes
Locaux, c. 91.

Edifices publics dans le H. C. pour former un fonds pour les construire, - -
Edwardsburg, lignes latérales.--Actes locaux, c. 85.Eglises, construction des presbytères et établissement des cimetières dans le B. C. -
Ejections, amendant la pratique dans les actions y relatives dans le H. C. - - -
Elgin, association Elgin pour améliorer l'état social de la population de couleur.-Actes privés,

c. 144.
Emigrés d'Europe, pour les encourager à passer par la route du St. Laurent, -
Emprunt, pour en prélever un sur le crédit public, - - - - -
Enregistrement, loi du H. C. amendée, - - -

l'acte de Montréal, extension du temps pour certaines fins.-Actes locaux, c. 93.
Comté de Huntingdon divisé en deux pour cette fin.-Actes locaux, c. 88.
comté de Rimouski, l'acte pour le diviser à cette- fin, amendé.--A-ctes locaux,

c.109.
Experts et arbitres dans le B. C. pour les assermenter, -
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FRAIS, droit de la couronne de les recouvrer dans le B. C. -

G

GEOLOGIE, acte pour faire l'exploration géologique de cette province, remis
continué, -

Gouvernement civil, pour en défrayer les dépenses,
Grimsby, compagnie du brise-vague, de la jetée et du havre de Grimsby.-Actes

H

H AVRE et unavigation de Montréal, pour les amiïiliorer.-Actes locaux, c. 97.
Hypothèques dans le H. C. amendant l'acte relatif à leur enregistrement, -

pour dettes dues par les églises dans le I. C. les syndics pourront

en vigueur et

privés, c. 136.

les donner,

INSPECTION de la fleur et de la farine.-Acte amendé, - - - .
du beuf et du lard.-Acte amendé, - - - -

du poisson et de l'huile dans le B. C. ordonnance amendée et continuée,
Institut des artisans de Toronto, pour amender l'acte qui l'incorpore.-Actes privés, c.
Intempérance, pour la réprimer, - - - - -

.1 jUGEMENTS et documents, etc., étrangers, pour en faciliter la preuve, -

Jurés, jurys et enquêtes, lois qui les concernent dans le H. C. refondues, - -

L

LETTRES de change, pour expliquer et amender certains actes y relatifs,
billets et obligations, extension de l'acte pour empêcher la multiplication

des frais dans le H. C. - - - - -

Libel et diffamation, en amendant la loi dans le H. C. -

Libre échange réciproque avec les provinces de l'Amérique Britannique du nord,
Loi municipale du B. C. amendée, -

du H. C. amendée, -

Loi, pour encourager et faciliter l'étude,

142.

1176
1168

- 1385
- 1442

- 1225
- 1227
- 1269

- 1217

1198
1333

- - 1212

des actions et
- - 1380

- 1381
- - 1169
- - 1231
- - 1388
- - 1215

MAISON de trinité de Montréal, amendant l'acte.-Actes Locaux, c. 95.
de Québec, pour placer des bouées dans le chenal du nord.-Actes locaux c. 99.

Acte amendé.-Actes locaux, c. 96.
Mariage, acte appropriant le fonds des licences de mariage, révoqué, etc. - - -

Mémoires écrits, rendus nécessaires dans le H. C. pour valider certaines promesses et engage-
ments, -·· - ·· - - - -

Méthodistes Wesleyens, les ministres de cette religion exemptés de prendre des licences pour
garder des registres dans le B. C. - - - - - -

Milice, pour amender et continuer l'acte qui la règle, - - - -

Monnaie de la province, en amendant le cours, - - - - -

Monnaie, pour modifier la valeur de certaines pièces d'argent, - - - -
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1487Moulins, pour en protéger les propriétaires, -

N

NOTARIAT, pour amender l'acte qui le règle dans le B C.

0

OSGOODE, lignes latérales de ce township.-Actes locaux, e. 80.

PAROISSES, leur érection et la construction des églises, des presbytères et 'établissement des
cimetières dans le B. C. - - - - - - - - - 1270

Pilotes pour le havre de Québec et au-dessus, incorporés.-Actes privés, c. 123.
Postes à l'intérieur, pour en transférer l'administration au gouvernement provincial, - 1184
Poudre à tirer, pour en régler le transport dans la cité de Montréal.-Actes, locaux c. 92.
Prêts faits à des compagnies, dans le H. C. pour autoriser le gouvernement à disposer de

certaines réclamations y relatives, - - - - - - 1249
Preuve des jugements et des documents étrangers, pour en faciliter l'admission, - - 1198

Q
QUEBEC, acte autorisant les commissaires des chemins à barrières à acquérir le pont

Dorchester, amendé, etc.-Actes locaux, c. 102.
pour fournir de l'eau à la cité.-Actes locaux, c. 100.
acte accordant du secours aux incendiés, amendé.-Actes locaux, c. 101.

Québec, recouvrement des rentes des bancs dans l'église St. Patrice.-Actes privés, c. 125.
Société St. Jean Baptiste, amendant son acte d'incorporation.-Actes privés, c. 126.
Société Bienveillante des ouvriers incorporée.-Actes privés, c. 127.

R

REGRATTIERS et colporteurs, pour ainender les actes qui les concernent, - - - 1172
Réimpressions étrangères les ouvrages britanniques jouissant du droit de propriété littéraire,

pour imposer un droit sur icelles, - - - - - 1171
Rivière Duchêsne, extension du temps fixé pour l'élection des commissaires pour l'amélioration

de cette rivière.-Actes locaux, c. 111.

s
SAGUENAY-Etablissement d'une seconde municipalité.-Actes locaux, c. 107.
St. Hyacinthe, incorporation de ce village.-Actes locaux, c. 105.
St. Jean, Académie incorporée.-Actes privés, c. 124.
Salaires accordés au lieu d'honoraires à certains officiers judiciaires dans le B. C.'
Sauvages, pour protéger leurs terres dans le B. C. - - -

pour protéger leurs terres dans le B. C. - - -

Scrip pour terre, temps de rachat limité, - - - -

Serments officiels et autres, disposition uniforme pour ces serments, - - -
Sessions trimestrielles ou générales de la paix dans le B. C. amendant l'acte pour en faciliter la

tenue, - - - - - - -

Silverthorn, A. et S. autorisés à ériger une jetée à- travers la rivière Thames.-Actes locaux,
c. 90.

Société de construction dans le H. C. amendant l'acte qui les règle, - - - -
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INDEX.
Syndics possédant des terrains pour des églises pourront les hypothéquer dans certains cas, -

T

TAXES locales dans le H. C. pour le recouvrement des arrérages, - - . -

Télégraphe électro-magnétique de l'Amérique B. N. pour étendre la charte.--Actes privés, c.1 19.
de Bytown et Montréal incorporé-.-Actes privés, c. 120.

Télégraphes électro-magnétiques, pour les protéger contre les dommages - - -

Témoins comparaissant devant des experts, ponr leur faire prêter serment, etc. - -
Terre, scrip rachetable dans un temps limité, - - - - -

Toronto, nécropole incorporée.-Actes privés, c. 80.
Cité de, permission lui est accordée d'aider à la construction du chemin de fer de Toronto

et du Lac Huron.-Actes locaux, c. 81,
Travaux publics de cette province, pour amender les lois qui les concernent,
Trois-Rivières, la commune transportée à la municipalité.-Actes locaux, c. 104.

U

UNIVERSITE de Toronto, l'acte y relatif amendé et expliqué, - 1296

VAISSEAUX des plantations britanniques, acte d'enregistrement amendé, - - -

étrangers, pour étendre certains actes à ces vaisseaux lorsqu'ils sont dans la
province, - - - - - -

appartenant au B. C. exemptés de prendre des pilotes dans certains cas.- Actes
locaux, c. 96.

W.ALPOLE et Woodhouse, extension de l'acte pour définir la ligne de division.-Actes locaux,
c. 82.

Writs de prérogative dans le Bas-Canada, acte amendé,
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